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RAPPO RT

COMMISSAIRE DES TRAVAUX PUBLICS,

ANNEE 1861.

A Son Excellence le Très-Honorable CHARLES STANLEY, VICOMTE MONC,
Gouverneur- Général de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc.
etc.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Le Commissaire des travaux publics a l'honneur de soumettre à Votre Excellence le
Rapport de son département pour l'année 1861.

Le premier soin du soussigné, en entrant en charge, fut de faire une étude du fone.
tionnement, à l'intérieur et à l'extérieur, du département qui lui avait été confié par votre
prédécesseur. Il trouva que des efforts considérables avaient déj à été faits pour mettre de
l'ordre dans la comptabilité et dans les archives. Le résultat qui en est sorti est dû à
l'intelligence, à l'esprit d'ordre et au travail persévérant du secrétaire du département
sous la direction de mon prédécesseur.

Un de mes officiers est occupé, en ce moment, à rechercher les titres des propriétés
qui appartiennent au département, et à constater le nombre et la position de ces dernières.
Mais le département sent impérieusement le besoin d'un plan général, d'une histoire,
d'une description et d'une explication détaillée du mode de construction des travaux
publics, lesquels faciliteraient son action, en l'accélérant et en lui donnant plus de certi-
tude, et lui permettraient de remédier aux accidents, sans tatonnements et sans dépenses
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inutiles, lorsque les hommes, qui ont fait ces travaux ou qui ont présidé à leur construction,
auront disparu.

Ce plan général nécessite l'existence d'une carte du pays sur une grande échelle; or
cette carte existe de fait et est presque terminée. Elle a été construite à grands frais par
le département des terres, de 1855 à 1857; il serait important de l'achever, au double
point de vue des travaux publies et de la défense du pays. Les autorités militaires y ont

djpuisé.
Pour que le département soit ce qu'il doit être, il faut; Ilo. que les archives soient

Complètes, parfaitement classées et parfaitement indiquées dans des livres tenus à cet effet
(ce travail est déjà fait pour les années 1859, 1860 1861 et la partie déjà, écoulée de
1862, inclusivement); 2e. que la comptabilitésoit telle que le Commissaire puisse exercer
un contrôle de tous les instants et sur-la dépense et sur l'action de ses subordonnés; 3°. que
les travaux publics soient, classés en catégories; 4. que le personnel et le service du dé-
partement soient aussi classés en catégories et en spécialités; 5o. que les þ1ans des travaux,
avant d'être adoptés, soient mis à l'étude et soumis à un conseil d'hommes spéciaux. Tous
les éléments, ou à peu près, de cette organisation se trouvent dans le département, et il ne
reste plus qu'à les régulariser et à> les co-ordonnejr; c'est ce à quoi le soussigné travaille en
ce moment. Jusqu'ici, le coût de l'administration du département a éte divisé en deux
classes: l'une, consignée dans la liste civile, est le produit d'un vote direct des chambress
l'autre est prise sur les appropriations des travaux publics. Jusqu'à naguère, il n'y avait pas
de règle fixe pour la répartition de la partie de la dépense prise sur les appropriations, et
quelque fois cette dépense pesait lourdement sur de faibles appropriations, tandis qu'elle
n'attegnait presque pas les graüdes appropriations et les ouvrages considérables.

Je suggèrerai donc :

10. De diviser les travaux en classes: telles que classe des canaux, classe des -estacade,
(booms) et glissoires, classe des hâvres et phares, classe des routes et ponts, classe des
édifices publics, ete., etc.

2°. De répartir la dépense administrative dans la proportion du coût de chaque
ouvrage en rapport avec le coût général de tous les travaux. Ce système est le plus ra-
tionnel et le plus satisfaisant ; mais, comme il est impossible de préciser, à l'avance, au juste
ce que coûtera chaque ouvrage dans l'année courante, il est nécessaire de faire uc'ne évalua-
tion approximative et progressive de la dépense générale, et de tenir des comptes suspeu-
dus pour chaque ouvrage avec l'Auditeur des comptes.

Ce plan a été adopté par une entente avec le Ministre des finances et le bureau de
l'audition.-

Par la tenue parfaite des archives, on donnera plus de sûreté et plus de promptitude
à l'action du département, et cela au double profit du public et du gouvernement.

- Par le classement des travaux publics en catégories, se rapportant toutes à un même
chefet aoutissant toutes à> u. manme point, chaque catégorie sera livre des liommes

spcaula confusion dans les aitudes sera évitée, le travail ser plus pafitet la re-
~n abité de chacun plus dir-ecte, plus vraie et pluá saisissable.

En muettanit les plans à l'étude avant de les adopter, et en les soumettant à> l'examen
d'un coàeils d'ho me ispéciaux, l'on s'éparnera la plupart des mécompte cji ont pris 1
apàrtement et le gouvernement par surpnse, plus d'une fois depuis l'Umio. La plupart

des erreurs ont été, sans doute, a erreurs du symtème et non des personnes. Je ne veux
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cependant pas dire que le système suggéré, une fois adopté, il n'y aura plus d'erreurs;
l'aflirmer, ce serait se méprendre sur la mesure des forces de l'homme et ignorer l'histoire

des travaux publics des pays plus avancés que le nôtre sous tous les rapports, et plus
riches en hommes spéciaux, telles que l'Angleterre et la France. Ce que je veux seulement

dire, c'est qu'avec de l'ordre et un système rationnel et responsable, l'on peut arriver à

éviter la plus grande somme des erreurs.
Pour rendre la comptabilité efficace et pour arriver, à son aide, à exercer un contrôle

sûr, un contrôle de tous les moments, sur la dépense, dans ses détails même les plus minu-

tieux, et sur l'action de ceux qui sont chargés de la direction des travaux, j'ai cru devoir

adopter le système suivant-
1er livre.-Ce livre montrera, au crédit, les appropriations, et au débit, leur réparti-

tion.
2ème livre.-Dans ce livre paraîtra, au crédit, la repartition des appropriations, et, au

débit, les ordres aux ingénieurs.

3ème livre.-Ce liYe renfermera, au crédit les ordres, et au débit, les certificats de
ingénieurs.

4ème livre.-Ce livre devra, par ordre d'ouvrages, montrer, au crédit, les certificats
des ingénieurs, et, au débit, les sommes payées.

5ème livre.-Ce livre montrera, par ordre de noms, au crédit, les certificats des
ingénieurs, et, au débit, les sommes payées.

Ces deux derniers livres ne diffèrent entre eux que par les noms des comptes. Dans
l'un, il s'agit des ouvrages, et, dans l'autre, des individus et il est entendu qu'on n'en devra
prendre qu'un seul en considération dans la balance générale. Ce système a été adopté
pour permettre de voir d'un coup-d'oeil les montants payés sur chaque ouvrage et à- chaque
individu, car le même ouvrage peut être divisé en piusieurs contrats distincts et un même
individu peut avoir plusieurs contrats avec le département pour autant d'ouvrages distincts.

Le nouveau bureau des arbitres est en opération depuis le commencement de l'année, et
il a déjà jugé un nombre assez considérable de réclamations; mais ce nouvel ordre de choses
n'a pas encore été soumis àune épreuve assez lorig e assez complète pour permettre de

juger parfaitement de son efficacité et de son adaptation aux circonstances dU départe-
nit et aux besoins du service public.

En présence de la position financière faite au pays par une cause extérieure, que nous
connaissons et que nous déplorons tous, je sens que je dois rester strictement dans la limite

des travaux et de la dépense' les plus indispensables et les plus impérieusement commnan-
dés; mais je dois dire, en même temps que personne plus que moi ne regrette ce temps d'ar-
rêt dans la marchIe progressive de nos améliorations et le développement de no ressource

nationales.
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LES ÉTATS OU TABLEAUX SUIVANTS SONT ANNEXÉS A CE RAPPORT.

No. 1. Etat des divers travaux sous le contrôle de ce département qui sont en usage
et produisent un revenu, indiquant sous ses divers chapitres, les dépenses faites dans le cours
de 1861, savoir: pour construction, sommes payées pour dommages aux propriétés, et le
coût total des constructions sous le contrôle de ce département, jusqu'au 1er janvier 1862;
aussi le coût des réparations et de la régie pendant la même période.

No. 2. Etat des travaux publics sous le contrôle de ce département, incomplets et im.

productifs, mais sur lesquels il sera prélevé des péages dès qu'ils seront en état de service,
-indiquant la dépense sur ces travaux pendant l'année 1861, pour construction,. réparations
et régie, et le total de la dépense jusqu'au 1er janvier 1862.

No. 3. Etat des divers travaux et édifices publics en voie de construction sous le con-

trôle de ce département, ne produisant aucun revenu, mais qui servent au service public, et

autorisés par octrois législatifs, indiquant le montant dépensé sur ces travaux et édifices

jusqu'au 1er janvier 1862, aussi le montant dépensé en réparations et frais d'entretien,

pendant la mêfne période.

No. 4. EtEt des dépenses de différents services sous le contrôle de ce département

pendant l'année 1861.

No. 5. Etat de la dépense encourue sous le contrôle de ce département, pour l'entretien

et la régie des Canaux de l'ArtilTerie, pour l'année 1861.

No. 6. Etat des dépenses eneourues pour les réparations et l'entretien des phares pro-

vinciaux, pour l'année 1861, sous le contrôle de ce département.

No. 7. Etat indiquant le montant total dépensé par le département des Travaux Pu-

blies, durant l'année 1861, tel cue détaillé dans les états précédents, numérotés 1, 2, 3,4,
5 et6.
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NAVIGATION INTERIEURE.

Tous les travaux qui se rattachent à la navigation intérieure de cette province se
trouvant placés sous le contrôle immédiat de ce département, je crois convenable, avant
d'entrer dans les détails qui les concernent, de faire quelques remarques générales su'r les
canaux du St. Laurent et de Weliand, qui forment des anneaux très-importants de la grande-.
chaîne de navigation entre le Nord-Ouest et la mer, et qui ont à lutter contre des lignes
parallèles dans la partie, nord des Etats-Unis.

Cepeùidant, j'ai la satisfaction de pouvoir dire que les rapports montrent un accroisse-

ment dans les affaires des canaux du St. Laurent, d'au moins 100-pour cent sur les grains,
20 pour cent sur les farines, et de 8 pour cent sur d'autre fret, sur celles de l'année der-

nière; tandis que le nombre des navires qui ont traversé le canal Welland a excédé de 13J.
pour cent celui de .1860.

Mais, bien qu'il soit certain que la route canadienne possède déj à de grandes facilités

pour le transport sûr et rapide des marchandises,-facilités qui, lorsqu'elles seront plus
généralement connues, ne pourront manquer d'attirer une grande partie du trafic,-il reste
cependant encore quelques améliorations importantes à faire, sur lesquelles j 'attire respec-

tueusement l'attention de Votre Excellence.
Premièrement.-Relativement au canal Welland. Bien .que sa capacité de tonnage

soit d'environ le double de celle du canal Erié agrandi, il y a cependant encore plus d'un
tiers des bateaux à -vapeur des lacs supérieurs qui ne peuvent le traverser. La nombreuse
et profitable catégorie de bateaux propulseurs, qui forment aujourd'hui le moyen favori de
transport sur le lac Erié, ne peut descendre sur le lac Ontario.

Il est évident,-d'après le fait que toutes les compagnies -de chemin de fer qui se font

concurrence pour le transport à travers la péninsule qui divise les lacs Erié et Ontario.
basent leurs calculs de succès sur la capacité limitée de la communication par eau, et que

le chemin de fer de Welland, qui longe le canal en question, lui a déjà enlevé une partie
de son trafic,-que l'agrandissement de ce dernier est une matière d'importance vitale -si
l'ov veut atteindre le but que l'on avait en vue lors de sa construction.

Si les navires de fort tonnage pouvaient passer, sans opérer de déchargement,
de Chicago à Oswégo, ou à la mer par le St. Laurent, l'on croit que la route de Welland

ne pourrait manquer d'attirer une très-grande partie des produits qui passent maintenant

par-le canal Erié, et; malgré le prestige qui s'attache aux routes depuis longtemps établies
etl'attraction du grand centre commercial de New-York, cette route pourrait faire une
coneurrence heureuse tant pour· le transport du commerce européen direct que pour le

transport du grain et des farines consommées dans les Etats du Nord-Ouest.
Seeondemet.--Tandis que les canaux du St. Laurent peuvent donner passage à des

navires d'un tonnage double de ceux. .gui pe.uvent traverser le canal Welland, cependant, leur
profondeur étant moindre d'un pied, un navire qui peut traverser le canal Welland
ne peut, sans être allégé, passer dans les canaux du St. Laurent.

2
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-Il paraît donc étrange et anormal qu'un navire qui peut passer dans le plus petit canal
nepuisse passer dans le plus grand ; et l'on croit en conséquence qu'en approfondissant
les canaux du St. Laurent jusqu'à la profondeur de celui de Welland, l'on ferait dispa-
raître un obstacle sérieux à une.navigation profitable.

Dans une réponse à une adresse de l'Assemblée Législative, én date du 16 mars 1859,
à Son Excellence le Gouverneur Général, l'ingénieur en chef de ce département évaluait

le -coût de l'approfondissement des canax du St. Lauret à- 10- pieds d'eau suriesbuscs
d'écluses àa $1,028,OOO. Cependant, il serait'important de considérer -si l'on purrait -bte-
nir to'us les avantages d'un accroissement de la capacité de ces canaux sans en même tëmps

augmenter la longueur des ée1uses.
Si ces améliorations étaient effectuées7 il xesterait encore à faire disparattre queqne5

embarras à la navigation du fleuve lui-même, lequel, tout en offrant de telles-facilités pour
le transport:apide4du:fret en descendant qu'il peut presque rivaliser avec le. chemin de
fer, est cependant si peu.profand en -quelques :endroits que les navres d':unléger-tirant
d'eau seuls-peuvent y-passer .>lVeau basse,ïet qu'il ne Vourrait paspar -conséquentadmettre
le passage des tgrands opúxseurs qui seraient probablement -employés-siles canau t
agrandis.

ilatéd proposé deux moyens d'enlever ou de- surmýonter ces obstacles. Le prenier
est:d'élever l'eaudans-les rapides, aux endroits-où se, trouvént -ces -obstacles, enCOnstruisant
une série- de digues et de!jetées- à cet effet, dont le coti a été évalué à£30,000.

le second consiste cans-:l'approfodissement -duchenal, .en pétardant et ereusant à
12 pieds généralement, et à 13 pieds dans les endroits les p-us difficiles, -ce -q:ui aété
évalué-devoir coûter £180,000.Cependant, le département n' est:pas en possessionde-don-
nées suffisantes pour:exprimer une opinion sur aucun -de ces moyens.

.L ýon-peut :observer;ici que -le grand populseur -est une espèce de navire'rs.bien
adapté Ja -anavigation de la-raate du St. Laurent, parce .qu'on peut les nmittriser pärfai-
tement dans les rapides, et qu'ils tiennent, sous le rapport de la marche, un -exeellent milieu
entre:le-bateau -à -aubes plus _oûteux, bien que plus rapideet le navire- à voiles plus écono-
ine, mais plus lent:et moins'o.ntrôlable. MM. Childe, Kirwood: et McAlpine,-,dans leur

précieux ".Rapport.sur. les améliorations d havre de- Montréal,:-et sur le.eommere et-la
navigation- du St.-Laurent," émettent-=l'opinionsuivante sur ce sujet .L'économie avec
1-laquele on fait:marcher ces- bateaux, jointe à la plus:- grande rapidité et. eertitude de
"leurs voyages, leur permet:de partager :avec les: navires à- voiles le transportdes articles

a psats?et à-bon marché versdla-mer;y et -comme leur:tarife est de beaucoiap inférieur à celui
" du cieinndet fer, et que leurs livraisons-:sont -presque aussi promptes,:ils;ont rapiderment
"«accaparér une forte pattie des affaires:qui avaient commencé à -prendre la voie dee deernier;
<'et: ainsi,. en s'assurantagénéralement ide::chargements complets; en allant - et venant, ils ont
" effectué une.iréductions importante dans les prix idu; fret."

rBien que-les prineipaux arguments-employés aujourd'hui sur e sujet:ue-soient qu'une
répétition de ce quiadéjàEété dit, et:qu'ils soit, difficile .dei prévoir quand la provice se
trouvera ensétat dientreprendre cesstravauxilon croitrcependant,-puisqu'il appartient spé-
eialament àtce départemaent de saueillenestrvauxproviniau:xet puisque:la demande 4es
amlioratianstsp-oj etées.-existe toujours qu'ilkne peuventtre trop souvent ni irpintan

ment soumis à l'attention de VotrelECezReLet de laiégislature,
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OAINAL WELLAND.
Lorsque-l'agrandisseiment de ce canal f£t décidé, la profondeur de l'eau fut fixée à

neuf pieds, et les écluses inférieures à 150 pie dàsde longueur par 261 de largeur.
Celiès des principaux débouchés, ainsi que celle de Ste. CJatherine, furent portées à

200%pieds der longueur par 45 de-largeur.
LEon préoyait alors que la Grande Rivière ne suffirait pas toujours pour fournir Ia

qixantité d'eau suffisante pour le, canal,' et er conséquence l'on prit -des arrangements pour
approfondirle lit- de'manière à ce qu'il pût être alimenté par le lac Erié et conserver
enore un-' fonds de'"26 pieds de largeur dansd'les · excavations profondes.

La Iign'e agrandie d'un bout à l'autre, par la voie de l'alimentateur, jusqu'à Port
Midtfaid, fut otuverte e 1845, et cette partie du canai principal entre la Jonction et Pt
Ooibornefut 'ensuite vidée, afin de pouvoir y' travailler plus facilement.

Maisl'insuccès de'plusieurs entrepreneur' qui furent forcés d'abandonner les travaux, et
la maladie qui fit des ravages parmi les travailleurs, retardèrent tellement les opérations que cette
partiesde;la route ne fut ouverte que durant l'été de 1850. Celle-el étant aloraencore inachevée,
de-même quegquelques unes des sections inférieures,. il fut passé un contrat.ave.in entrepre-
neur qui. s'engageait à terminer l'ouvrage au: moyen de cure-môles ou. dragueurs, sans inter-
romprer la navigation. En vertu de cet arrangement, 'entrepreneur continua lentement.l'ap-
profondissement jusqu'en 1854, époque à laquelle.il l'abandonna entièrement.

A cette époqe il était devenu. vident, d'après l'immense accroissement. du commerce
.et la grandeur des navires qui y étaient généralement employés, que les dimensionsanté-
rieurement fixées pour le canal ne pourraient offrir les; facilités nécessaires au transport. IlI
fut done regardé.comme indispensable de l'élargir suffisamment pour admettre la rencontre
de.deux navires en quelque endroit que ce fût sur le niveau du sommet, au lie d'en retarder
l'un des deux, comme on l'avait d'abord projeté. Le.niveau de la Grande Rivière étant de T
ou 8 pieds plus haut que celui du lac Erié, l'on crut que, lorsque l'eau serait baissée dans le
bhat d'introduire l'eau de ce dernier .dans le canal, les berges, à cause de la nature particu-
lière du terrain dans lequel les excavations étaient faites, pourraient s'ébouler et causer
des embarras que l'on pourrait de suite éviter en prenant certaines précautions. Il fut
recommandé d'augmenter la largeur du fond à 50 pieds généralement, depuis Allanburg
en remontant, et le coût de entravail fut évalué à £79,754 3s, ou $319,016.60 y et durant
la session de1o854, la.législature vota une somme de .233,360 à cet effet. L'exécution de
l'ouvrage fut subséquemment confiée .à ' M. John Brown, entrepreneur énergique et expéri-
menté, quise procuraimmédiatement des machines beaucoup plus puissantes que celles qui
avaient été employêes jusqu'alors, et qui prit aussi d'utres, arrangements importants pour
faciliter les opérations. a

Les travaux ont été poursuivis jusqu'ici en vertu de ce contrat, surtout durant les sai-
sona -de.navigation.

Comme on avait éprouvé ûdbeaucoup de diffieultés, durant plusieurs aunées, àfa
passer dans le canal les grands navires fortement chargés, lesquels, lorsqu'ils s'échouaient
étaient non seulement retardés eux-mêmes, mais en retardaient fréquemment d'autres, il fut
décidé après mûre considération, en 1853, d'accroître la profondeur de l'eau partout à 10
pie 'ongén a-éraleèmeént.effectué cette amélioration en exhaussant et fortifiant les levées

p aisLogeienud mmetenreAanhur tPort Colborne, ldep
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fondeur ne put être obtenue qu'en creusaut davantage, ce qui nécessita aussi un accroisse-
ment de superficie, afin d'obtenir la largeur voulue au fond. Ce surcroît d'ouvrage porta
les estimations antérieurement soumises à £103,974, ou $415,896.

On a trouvé qu'en. draguant à une aussi grande profondeur - (19 pieds au-dessous de
la surface du canal,) lorsque les opérations sont interrompues par le passage des navires, il
reste inévitablement des crêtes sur le fond. Le mouvement circulaire du dragueur et la
vase élèvent ou remplissent les côtés déjà creusés à la profondeur requise, en sorte .qu'il
faut creuser environ 18 pouces plus avant pour obtenir une profondeur uniforme et suf&-
sante. Cela est un avantage en ce qu'il y a place pour le dépôt qui se fait constamment,
mais en même temps les frais en sont considérablement accrus. Le surintendant évalue
maintenant lé coût de l'ouvrage pour obtenii une largeur de 50 pieds au fond, et une pro-
fondeur de canal adaptée au niveaU du lac Erié, depuis Allanburg jusqu'à Port Colborne,

A..................... ..................~........................49 81

Sur cette somme il a été dépensé. .............. ,....................... 306,500

. Í,aissa t un- défteit à couvrir de ...........................'8 , 1
Il est-bon d'observer que cette évaluation est basée sur la quantité d'excavatiorn à faire

constatée par le mesurage, pour porter le canal à la profondeur projetée à travers le som
met,--mais d'après la tendance du terrain à s'ébouler, -inconvénient que l'on eut à subir
plusieurs fois durant les excavations antérieures, il y a toute raison de craindre qu'il n'y
ait encdre quelques éboulements avant que cette partie du canal ne soit terminée.

La somme requise pour les opérations de la prochaine saison est évaluée à875,000.
- En poussant les- travaux comme ils l'ont été l'année dernière, le tout pourrait être ter-

miné en trois- ans. Mais comme il faut manier par deux fois le matériel restant, ou le trans-
porter à une plus grande distance dans des bacs, l'on croit qu'il s'écoulera un temps plus
long avant que le canal ne puisse être alimenté par le canal Erié.

On verra par le rapport du surintendant (App. B,) que cet ouvrage fait des progrès
rapides, malgré les interruptions que lui causent le passage des navires et les gros temps:
ces derniers empêchent souvent les bacs de se rendre là où doivent être déchargées et jetées
les matières extraites par les cures-môle. Le besoin de l'achèvement de cet ouvrage devient
tous les ans de plus en plus pressant par suite de l'incapacité de la-Grande Rivière de four-
nir l'eau nécessaire.

Les moulins de Durnville, de même que tous ceux qui ne renvoient pas l'eau dans le
canal, sont généralement obligés d'arrêter durant la saison des basses eaux.

Malgré cela l'alimentateur fut pendant plusieurs semaines, l'été dernier, d'un à deux
pieds au-dessous de son niveau naturel.

Depuis que les rives de la Grande iRivière ont été défrichées, elle est devenue plus su-
jette à des crues subites et considérables par la décharge prompte et ininterrompue des eaux
de pluie sur le terrain qu'elle égoutte, et l'uniformnité de l'alimentation en est considérable-
ment diminuée, tan dis que les besoins toujours croissants de la navigation rendent ce défaut
de plus en plus alarmant.

L'étanchement de la digue de Dunnville, qui se fait maintenant, y remédiera sans doute
temporairement; mais l'on considère que l'approfondissement du canal, de manière à ob-
tenir une alimentation constante du lac Erié, est le seul remède eficace.- La construction
des portes de garde, au-dessus de la- rangée d'éeluses -de la ]tMontagne, dont ila été question
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dans le dernier rapport de ce département, a été terminée d'une manière solide et satisfai-

sante. Elles empêcheront, sans- aucun doute, que les travaux ne soient endommagés dans le

cas où il surviendrait quelque accident aux écluses qui se trouvent immédiatement an-

dessous. Il a été creusé une cale pour recevoir -s navires au-dessus de ces portes, afin de

faciliter les rencontres, et il a aussi été pris d'aut i. arrangements qui rendron' efficaces ces

mesures de précaution. La hauteur à laquelle il 1faut maintenir l'eau pour permettre le
passage des navires pesamment chargés, a rendu nécessaire de fortifier et d'exhausser les

levées aux endroits faibles. Ce travail encore incomplet devra être continué l'an prochain,
et il reste encore en mains une balance de la somme destinée à cet objet.

Le surintendant recommande fortement la construction d'un chemin de halage sur le
côté est du canal, entre les ponts de Hurst et de Marlatt (distance de près d'un mille,) et
d'élargir le chenal entre ces deux points, parce que-.le chemin de halage actuel du côté

ouest a des angles aigus dans lesquels les navires sont jetés et retenus'par les gros vents du
sud-ouest.

Le coût de cette amélioration est évahié à $18,O00, dépense- qui serait parfaitement
justifiée par les facilités qu'elle offrirait au passage expéditif des navires.-

L'aqueduc destiné à conduire l'eau aux moulins de Sté. Catheriné a été reconstruit.
Il a été.préparé deux jeux de portes de rechange pour parer aux accidents, et les

ouvrages ont généralement été mis et entretenus en -bon ordre:
La navigation a été ouverte le 8 avril, et a durée 249 jours, y compris un retard de

trois jours en octobre, oc casionné par le remplacement de trois portes emportées par un
navire, et une interruption partielle entre le 3 et le 5 de décembre, causée par la glace, qui
fut facilement brisée en peu de temps.

Le coût des réparations s'est élevé, en 1861, à.,....».........6....... 816,932.11

Celui de la régie à....s.................. .. aa..e..... .............. e .a .....a . 39,807.88

Total..................... . ..... ..... 656,739.99

CONSTRUCTION EN 1861.

Elargissement du canal, portes de garde, exhaussement des levées, etc. $82,322.66
Salaires du surintendant et autres . 5,100.00

$87,422. 66

REVENU PERÇU EŽN 1861.

PEéages du canal . .. .................... ..................... ggag . ....... , g . 8 229,769.49
F'ermnages de pouvoirs d'eau..........,...... ...... .... ...... .............. 8,967.20
V e n t e s d e t e r r e , e t c . .g g .. *. . . . .. . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . ... . 2 5 .0 0

Amendes pour infractions aux règlements du canal et. dommages... 2,267.80

- - Total... .. ...., .. ~,...,............ 241,029.49
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le traveraenñ ne sont pas aussipromptement expédiés que les besoins du commerce et la
concurrenceùdes autres- routesne- Pexigent.

Lorsqu'ils ne sont pas:retàd-és, les navires peuvent passer d'un le C Fautre en 24 ou
30 heures; mais dans les cas ordinaires, il leur faut deS36 à 48'heures. -Cet état de choses
est attribué -par quelques uns à l'inefficacité du système actuel de halage, et par- quelques
autres, à un etard inévitable en passant les écluses de la Montagne. Les premiers disent que
le service de halage, bien qu'ouvert à quiconque peut fournir un nombre de cheyaux suffi-
%ant pour remorquer un navire. est, en pratique, monopolisé par quelques individus dont
les arrangements défectueux occasionnent des retards, et que lorsqu'il y a vent contraire
le nombre des chevaux employés n'est pas suffisant pour remplir le service d'une manière
satisfaisante. Ils recommandent donc: l'usage de renorqueurs à vapeur sur les longs ni-
veaux ,et celui de chevaux pour les petits bassins entre Thorold et Ste. Catherine. Ainsi
qu'il a été dit dans le rapport pour 1860,e - épartementattiré l'attention des officiets locaux
sur ce sujet, et après mûre considération, ils,-ont fait. uns rapport recommandant fortement
ce changement, en soumettant les détails qui devaient servir de base au contrat, principa-
lements:pour l'information de ceux qui seraient disposés à entreprendre ce service.

Des soumissions furent ensuite demandées, et il en a été reçu huit ; le s prix demnandés
dans la plus basse d'entre elles étaient moindres que le tarif établi par le système actuel.
Mais le canal se trouvant ouvert, vers cette époque, l'on douta de l'opportunité d'effectuer
un changementimmédiat, et il ne fut rien décidé sur les soumissions reçues

En déeembre dernier, il fut présenté n mémoire signé par 252 capitaines et patrons
de navires, dans lequel ils exprimaient des opinions favorables au système actuel de halage
et disaient que "tout le retard provient de l'insuffisànee des écluses," et que " le système
i de remorquage à la -vapeur a été essayé sur le CanalErié et abandonné comme tout à fait
" impropre aw service. Le risque que courent les navires quise rencontrent dans le canal, prom
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" venant de l'absence de ontrôle süfisant sur- les remorqueurs lorsqu'ils Cnt un navire à la
"-'remorque, empêcherait les propriétaires de se servir du canal comme ioyen de transit."

Lfon -roit que le retard :dont il est question-pour lepassage des écluses se fait -!us ·ou
moins sentir lorsque beaucoup de navires-arrivent en même temps, ce qui a souvent lieu
lorsque le vent est favorable, et que d-est un nouvel et fiort-argument enfaveur de la cons-
truction d'une ligne -d'embranchement qui -partirait -de -quelque endroiti au-dessus de
Thoroldaussitôt que les finances de la province le -permettront.

YMais, bien que les remorqueurs à vapeur aient pu ne pas donner satisfaction sur le
canal Erié' il ne s'en suit pas nécessairement qu'ils ne pourraient convenir à un, canal qui a
trois fois-sa superficie.

Il y a peu de doute que l'on retirerait de grands avantages du fonctionnement efficace
d'un système tel que celui qui est proposé; où tout serait sous le contrôle d'un seul individu,
dont l'intérêt serait évidemment d'accélérer le passage-des -navires.

Mais l'on croit qu'un -changement -de -cette-nature -embrasse tant de considérations
qui se rattachent au fonctionnement ducanal -et à.-ses -effets -sur la- route du commerce, que
l'on devrait obtnir :sur -ce sujet l'opinion d'autant.-de-parties intéressées que possible, avant
de rien faire de définitif; car, dans le cas où il serait adopté un nouveau système, tout oubli
ou imperfection dans les arrangements, ou tout défaut de pourvoir à l'accomplissement
certain et efficace du service, pourrait-faire-naître de sérieuses difficultés.

CANAUX DE WILLIAMSBURG.

Ces quatre canaux,.mentionnés dans les rapports antérieurs sous ce titre, sont nmaintei

nant, par la liaison de deux d'entre eux, divisés en trois.

La division supérieure a 71milles de longueur, et embrasse les sections des Galops,
de la Jonction et des Iroquois, dont l'élévation réunie est de 15 pieds 9 pouces; il y a sur
cette division deux écluses d'élévation et une écluse de garde.

La division suivante, qui se tro-uve à 41 milles plus bas, est le canal du Rapide Plat,
de 3 milles de longueur, et de 11i pieds d'élevation, sur lequel il y a une écluse de

garde et une d'élévation.
Le canal de la Pointe à. Farran,,situé à environ 10 milles plus bas, est long de tiois

quarts de mille, et a une écluse de 4-pieds'd'élevation à sa sortie.

La navigation de ces canaux fut ouverte lé 24 avril, et elle -se continua jusqu'au 10

décembre sans interruption, si ce n'est pendant quelques heures au commencement de mai,
qu'il fallut réparer une légère avarie causée à la levée sud du canal des~ Iroquoi par une
crue subite du fleuve, durant une forte tempête de l'ouest.

Les dommages faits àla jetée de l'entrée supérieure des Galops -par la même tenípête
ont:été réparés. La jetée sud du fleuve a considérablement souffert par l'action des glaces
durant les hautes eaux extraordinaires -des deux derniers hivers, et devra être réparée
aussitôt que, l'état du fleuve le permettra.

-LLjetée sud à la tête du canal du Rapide Plat est aussi -dàns una état dangereux, et
exige des réparations imrmédiates. Les levées du canal, aux endroits où elles ont 4é endomi-

magées par le. ressac et la lame des steamers qui passent, ont été réparées aussi promptÙement
que leur revêtement en pierre pouvait t ;re fait. Les deux milles linéaires de cet ouvrage
ont été faits durant la dernière saison, faisant e, tout 7 miles des berges qui sont mainte-
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nant bien garanties. Cette espèce de protection devrait étreco-ntinuée jusqu'à ce que le
tout soit terminé, ce qui prendra encore deux saisons, si l'on pousse l'ouvrage comme on l'a

fait l'année dernière. Il a-été donné deux paires de portes d'écluses à l'entreprise pour ces
canaux, mais il en faudra une autre paire cette année.

Les réparations, y compris la protection des berges, pour 1861, ont
coûté................. ..................... . $5.771. 71

'L'adinnistration, etc............................Io .0, .0 e aa ..ba.....................*4 5, 6 861. 97

Le fermage annuel des pouvoirs d'eau et autres propriétés s'élève à....
Montant perçu en 1861 ...... 8....................

11533. 38
.$764. 00
$538. 00

PERSONNEL EMPLOYÉ.

Surintendant. .0. ........ .0aa .. 0 e &Sgos...

IPaie-maître... ..........
Eclusiers........CI&.....*.* .... *...

Assistants do0 . ... ....... *.........

I
I

e
12

Totale*%et............................. 0 20

CANAL DE CORNWALL.
Depuis l'écluse de la Pointe à Farran jusqu'à l'entrée du Canal de Cornwall, une dis-

tance de 4t milles, le fleuve est assez profond pour les plus grands navires; mais immé-
diatement au-dessous de la première, il y a une grande baie dans laquelle le courant est
oblique, irrégulier, et très embarrassant pour ceux qui ne connaissent pas son action parti-
culière. Cependant, cette baie n'est pas dangereuse, et elle peut être facilement traversée
par les pilotes habiles.

Ce canal a 11-1 milles de longueur, avec une élévation de 48 pieds, qui est surmontée au
moyen de 6 écluses d'élévation et- une écluse de garde, toutes de 55 pieds de largeur.
Les niveaux supérieurs sont réglés au moyen de barrages avec pertuis; mais il n'a encore
rien été fait de cette atuie pour le niveau de Cornwall.

Les ouvrages en pierre des écluses sont d'une qualité assez passable; mais le mortier
qui a servi à leur construction n'était absolument bon à rien.

Il y a quelques années, une grande partie des ouvrages de surface a été rej ointoyée; mais,
là où ils sont soumis à> la pressian de l'eau, le mortier a de nouveau disparu.

Les murs au-dessus et au- dessous des portes, aux deux extrémités des échuses, devront
ttre rejointoyés au printemps.-

La grande élévation des berges, et la qualité inférieure des matériaux dont elles sont
formées, nécessitent des.déboursés considérables tous les ans, et une surveillance continuelle
pour les maintenir en bon ordre.

En juin et juillet dernier,.environ 300 pieds de la levée sud, au-dessous de l'écluse No.
19, se sont tassés de 12 à 18 pouces, et en même temps l'eau filtrait à travers en divers endroits.
L'on suppose que cela est dû à l'action combinée des grandes pluies du printemps et de la
hauteur inusitée du fleuve en février dernier, causée par un refoulement de la glace vis-à-vis
la qville de Cornwall, ce qui, en amollissant les levées, augmentait leur tendance à s'ébouler.

L'eau était, à cette époque, d'au moins 29 pieds plus haute que son niveau ordinaire.
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Ble entr-it par le souterrain du ruiseau de Wood, près de l'écluse No. 18, et êouvrait
dUn ied les levées du canal, sur une largeur d'environ 200 pieds. En ' metemps, l'eau
était, à l'entrée inférieure du canal, d'environ 20 pieds plus haute qu'à l'ordinaire. Sien
que la glace s'amoncèle chaque année à quelque distance au-dessous de Cornwall, en refou-
lant 'eau de manière à submerger les deux écluses inférieures, cependant on l'a rarementvu,
si menie la chose a jamais eu lieu, s'amonceler devant la ville de manière à élever l'eau à la
hauteur ci-dessus mentionnée. Le parement intérieur en pierre, sur les berges, s'est tassé en
beaucoup d'endroits jusqu'auniveau du fleuve. Il faudra le relever durant la prochaine saison,

t pl.acer en mêmetemps un certain nombre de pôteaux d'amarrage sur différents points du canal.
Ce quai à l'entrée inférieure est dans un tel état de (dilapidation, que l'on ne peu

hsi~différer de le réparer.
Il faut aussi renouxveler la supërstructure du quai de la ville de Cornwall.
Les matériaux et les réparations ci-dessus coûteront $2,300.
Le surintendant fait rapport que le quai placé à l'entrée supérieure du canal est dans

un état de ruine, et recommande de placer des caissons dans les espaces qui séparent ceux
qui existent actuellement, de même que le renouvellement de la superstructure.

Le coût en est évalué à $5,238.
Ce quai sert principalement aux navires qui s'y arrêtent lorsqu'ils sont descendus pas

des remorqueurs. Se trouvant aussi près des rapides, il est très utile sous ce rapport, et
c'est 'in grand moyen de sûreté. En avril dernier, l'eau fut retirée du canal afin de net-
toyer les éclses et faire quelques-réparations ; le 24 du même mois, il était rempli de nou-

veau et prt à livrer passage aux navires. Il fut ouvert jusqu'au 24 décembre, date à
laquelle il fut fermé pour la saison.

Tous les travaux, à 1'exception de ce qui vient d'être énuméré, sont en bon état. Deux
paires de nouvelles portes d'écluses ont été données à l'entreprise; elles devront être livrées à
l'ouverture de la navigation, afin d'en remplacer d'autres qui ne sont pas regardées comme sûres.

Il faudra avoir une paire de portes de rechange pour l'écluse de ga-rde, et un autre
jeu pour une autre écluse, durant la prochaine saison, afin de pouvoir parer aux accidents
qui pourraient survenir à, celles qui sont maintenant en usage.
- Les réparations de 186-1 ont coûté . ....................................... S 3,524.47

Administration, etc............................................................. 8,874.71

Total ................................................ . S12,399.18

Fermage annuel de pouvoirs d'eau et autres propriétés....... ................ $1 ,380.00

Percu en 1861......... 4...............s........................................*. 1,140.00

PERSONNEL EMPLOYÉ.

Surinitenidant*... ...................... .. .. . .......................... . .. 1

Percepteur et paie-maître......... ... ... ............. .. ..... 1

EIIclsiers........................>..................... ... .........

Assistants do .............. h4 *5 .Is....................................... 23

Gardien de pont............................................. 1

Aux réparations ordinaires ..... *..*..... ............ * * 2

* Total......,.................v...u.b,..4*
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Le pouvoir d'eau affermé sur le côté nord du canal, au-dessous de la ville de (Cornwall,
pour lequel des portes avaient été construites il y a deux ans, n'a pas été utilisé; et le pou-
voir affermé au bassin No. 20 n'est utilisé qu'en partie.

Il ne paraît donc pas utile de se départir de la pratique suivie maintenant de n'encourir
aucun frais pour la construction de portes de distribution ou autres ouvrages rattachés aux
pouvoirs d'eau, à moins que le revenu qui en provient ne soit au moins suffisant pour payer
l'intérêt des déboursés.

Pour permettre une alimentation d'eau suffisaute pour l'éclusage et le moulin placé sur
le troisième niveau, il est indispensable que le déversoir et le coursier d'alimentation à
l'entrée supérieûre soient agrandis. Ils n'ont que 33 pieds de largeur, et lorsque l'eau est
basse, il n'y a pas de "hauteur " sur le soutènement du déversoir. Leur élargissement à
50 pieds (la berge- du côté nord étant à pic et de près'de 30 pieds d'élévation) coûterait
$12,000.

CANAL DE BEAUIIARNAIS.

De Cornwall'-à. la tête du canal de Beauharnais, une distance de 40 milles, le chenal est
bon -et bien indiqué. Depuis la construction de la digue (en 1849) à travers le bras sud du
fleuve, il y a toujours eu une profondeur d'eau suffisante à l'entrée. Le canal a 113 milles
de longueur, avec une élévation de 821 pieds, qui est surmontée par 9 écluses.«

Il est traversé par neuf ponts tournants, dont 7 sont au-dessus des écluses.
Les niveaux sont partout réglés par des barrages à pertuis, mais nulle part on n'a

profité des facilités qu'ils offrent pour utilise'r le pouvoir d'eau, excepté ce. qui est fourni
äar la digue à l'entrée supérieure.

Le 24 avril, le canal était prêt, et cinq jours après des navires parvinrent à passer à
travers la glace qui s'était accumulée dans la baie, à la tête du canal. Durant la saison,

qui s'est fermée le 3 décembre, il n'y eut aucune interruption, si ce n'est environ IS heures
en octobre, pendant qu'on posait de nouvelles portes inférieures à l'écluse No. 13; pour
remplacer celles qui avaient été détruites par un steamer.

Les crues du printemps dernier et les fortes pluies qui sont tombées durant l'été,
ont considérablement endommagé les levées qui, par la nature dess matériaux dont elles
sont formées, sont aptes à s'ébouler lorsque l'eau les amollit.

Cela rend non seulement indispensables des frais annuels de réparation, miais diminne
aussi la largeur du chenal, qui,' pour cette cause et l'accumulation de la vase qui s'y
forme, dût être, il y a quelques années, nettoyé par le curage.

La digue de la tête du canal, à cause des fréquents tassements qui s'y font, continue
a exiger une attention et des réparations constantes.

Ces frais, ainsi que la protection de la digue de la grande île (d'un mille de longueur,
-- exposée à l'action du ressac,) et de la digue de la baie Hlungry (de près de 5 milles de

longueur, dont un tiers est aussi exposé à l'action du ressac,) ont porté les dépenses d'en-

tretien au-dlà de la somme généralement dépensée pour cet objet.
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La berge occidentale, au-dessus de l'écluse de garde, a été exhaussée et protégée sur
une distance de trois quarts de mille, et durant la prochaine saison il faudra faire la même
chose aux endroits bas. La superstructure de la jetée et du brise-lame de la Grosse-Pointe

été solidement reconstruite.
Les souterrains le long de la digue ont été réparés, et les travaux généralement tenus

en bon ordre.
Il y a quatre paires de portes d'écluse de rechange en disponibilité, ce qui, avec deux

paires qui sont entre les mains de l'entrepreneur et qui devront être livrées au printemps,
fera trois jeux complets.

Mais comme quelques unes sont d'anciennes portes réparées, l'on se propose d'en taire
construire, durant l'été prochain, une paire pour l'écluse de garde, et un jeu complet pour
l'une dës écluses intérieures.

Les principaux ouvrages qu'il faudra faire faite cette année sont: La reconstruction
de la-superstructure de la jetée de l'entrée supérieure ; de nouvelles réparations à la digue
et aux chaussées ; des réparations aux murs de soutènement et de talus et aux ponts;
rejointoyer les sas des écluses ; et nettoyer les fossés extérieurs.

Le tout étant évaluée à $7,765.

Le quai situé à l'entrée inférieure de ce canal ne suffisant pas pour répondre aux
besoins croissants du commerce, l'on se propose de le prolonger de 300 pieds jusqu'à la
jetée sud. Le coût approximatif de cette amélioration sera soumis dans le budjet.

Les frais de réparation pour 1861 s'élèvent à...................... $6,482.56

îd'administration....................... ........ ............. ...... 9,294.21

Total.........................$16,776.77

Le fermage annuel des pouvoirs d'eau et autres propriétés s'élève à $1,102.00
Perçu en 1861, pour infractions aux règlements du canal, dommages, etc. $1,278.18

PERSONNEL EMPLOYÉ.

Surintendant.*....o..b.*.............................. 4......... 1

Assistants do.... ...................... 20

Gardien de pont.... ............. ............ *. 1

Bateliers passeurs.......6..................a. ...............

Charpentiers......,.. .. . ........................... * *.... 3

Total....................*......... 37

CANAL DE LACHINE.

Le chenal que suivent les navires entre le pied du canal de Beauharnais et la tête de
celui de Lachine a environ 19 milles de longueur, et est généralement d'une bonne profon-
'deur ; et dans les endroits où son cours change de direction, il est très bien indiqué par
des phares flottants.

Ces phares, avec le prolongement de la jetée sud à Lachine, rendent la navigation sûre
et Feutrée du canal d'un accès facile.
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Le canal a environ 8 milles de longueur, avec une élévation moyenne de 44U.pieds.

Les deux.écluses inférieures et le bassin qui les sépare sont adaptées aux navirestirant 16,
pieds d'eau; et les trois écluses supérieures (comme celles des autres canaux) ont neuf pieds:
d'eau sur les buses.

Il a été affermé, sur le second bassin au-dessus du débouché, lecuel est de 20 à 22
pieds au-dessus du niveau ordinaire d'été du fleuve, un surplus d'eau suffisant pour faire
mowvoir 65 meules de moulin, dont la plus grande partie est utilisée. Ces bauxcependant,
ne précisent ni la superficie du volume d'eau, ni la force applicable. à une meule de moulin.

Cette omission a entraîné une consommation d'eau tellement considérable qu'elle a déjà
nui,,et qu'elle menace de nuire encore davantage à l'efficacité du canal, parce queles
femiers-persistent à employer, et prétendent qu'ils ont le droit d'employer une quantité
d'eau suffisante pour faire mouvoir le nombre de meules de moulin -porté dans leurs baux,
sans égard "au volume d'eau ou pouvoir requis pour cet objet."

D'un autre côté, l'on .a représenté que, comme le calcul primitif sar lequel le pouvoir
d'eau était affermé était basé sur une force effective de dix chevaux, comme- maximum
d'une meule de moulin, les fermiers n'ont. pas droit à plus que cette force.

Ces opinions divergentes ont conduit à faire faire des eiquêtes sur les systèmes.suivis
ailleurs dans les mêmes circoustances.

Jusqu'à présent le résultat de ces enquêtes n'est pas concluant-; -on a seulement cons-
taté que les. parties intéressées cousidèrent que la force requise pour une meule dans
un moulin à farine ordinaire, n'est pas suffisante pour faire marcher une meule avec
une vélocité et une force convenables à une usine industrielle moderne, telle que celles qui
sont aujourd'hui établies à Montréal.

Le droit d'utiliser l'eau de surplus de l'écluse N° 3 fut affermé à une compagnie en
1851. Avant cette époque, la force disponible paraît avoir été estimée comme égale à 36
meules de moulin de 10 chevaux chacune.

L'on considérait qu'en fournissant cette quantité d'eau, ce qu'il faudrait pour l'éclusage
ordinaire produirait un courant de trois quarts de mille à l'heure dans les parties les plus
étroites du canal.

Les fermiers ont, de temps à autre, sous-affermé des pouvoirs .d4'eau pour près du triple
de ce nombre de meules, et aujourd'hui il y a 83 meules (ou des machines exigeant une
force égale) en pleine opération.

Cette alimentation d'eau produit un courant de deux à deux milles et demi à l'heure
dans la partie la plus étroite du canal, et abaisse le niveau du bassin au-delà de l'écluse No.
.4 de 10 à 12 pouces, portant à 2½- pouces au mille la surface de déclivité- entre cet endroit
et Lachine.

Durant la saison de navigation, le bassin entre les écluses 3 et 4 ne peut que rarement
être maintenu à une hauteur convenable. Pour faire voir les retards sérieux qu'éprouve
la navigation pour cette cause, ci-suit un-tableau du nombre de navires détenus à l'écluse
de la Côte St. Paul durant l'année dernière,



1861.

Maximuu de Moyenne de.Mois. No. . déRemarques.
dé tenetn.éeni

.353.40 2.49
Juin..671 3.10 2.08
Juillet.......... 291 2.10 1.10
Août ..........01113.10 1.52

Se-pltem-bre.. 81 1.30 1.10
Octobre...1411 6.35 3.04 34 détenus au-delà de cinq heures.
Novembre..... 109 6.45 3.30 2.5

530

Lorsque les travaux, maintenant en voie d'exécution, seront achevés, ou aura obvié dans
une certaine mesure à ces difficultés, sans cependant les avoir fait disparaître entièrement;
le' seul moyen d'y arriver serait d'économiser l'eau le plus possible en se servant de canaux
d'écluse améliorés, et de limiter par une définition exacte du pouvoir les conduits alimen-
tateurs des roues, de même que ceux par où l'eau échappe. Il est impossible de se rendre
aux demandes du commerce et de donner aux navires d'un tirant considérable les moyens
de passer promptement, si on- ne fait disparaître cet obstacle à la navigation.

Le courant quise trouve établi dans le canal yentraîne beancoup de vase qui, en divers
endroits, forme des barres et des battures qu'il faut faire curer tous les ans.

On a employé continuellement un cure-môle dur'ant les deux dernières années; et cepen-
dant telle est la vitesse avec laquelle ces dépôts se forment qu'il faudra curer de nouveau,
cet été, plusieurs parties qui l'ont'été en 1861 à une profondeur plus grande qu'à l'ordinaire.

Le eûre-môle est sur le chantier en voie de réparation générale; il sera prêt au printemps
à reprendressa besogne sur le canal. Le curage du chenal le retiendra, je crois, la plus grande
partie de l'été.

En avril dernier, on démontra clairement au département que la quantité probable de
grains et de fleur qui arriverait à Montréal dans la procbaine sasion dépasserait de beaucoups
celle des années pirécédentes ; il fut décidé de fournir 13,680 pieds carrés de hangarage
à cette importante partie du commerce. Ces abris suppém entaires, ajoutés aux anciens
hangars, forment une superficie de 40,280 pieds mis exclusivement à la disposition du com-
merce des céréales.

Le 24 avril, le canal se trouvait à hauteur navigable sur toute son étendue ; il demeura
ainsi toute la saison jusqu'au 4 décembre, si ce n'est des exceptions dont.j'ai par~lé ci-desus.

Il est arrivé assez souvent que les navires ont été j etés hors du chenal, par suite d'un
fort courant contraire, à l'entrée supérieure de l'écluse No. 4 ; on aobviée en partie à cette
diCulté en faisant construire par morceaux détachés une jetée qui oblique avye le canal.

On a réparé totalement la jeté sud> à Lachine ; la partie supérieure n'a pu être ache-
4e à cause de la hauteur où se sont tenues les eaux toute l'année.
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On a complété· les estacades flottantes entre le chenal et le bassin à bois à Lachine; on
a pu s'en servir l'année dernière.

Les principaux travaux nécessaires cette tnnée consisteront à recouvrir de madriers:
une partie des quais et des hangars à, fleur ; réparer leis déversoirs ; renouveler le plancher
et les e;bles des -deux ponts tournants inférieurs, et réparer les autres; rejointoyer les
murs de l'écluse No. 2 et les murs du bassin du sud; réparer les murs en talus et la berge
du canal; on en évalue le coût à $9,420.

Les écluses'Nos. 3 et 4 ont été si mal construites qu'il n'est pas rare de voir l'eau
se frayer un chemin à travers les murs, enlever le mortier sur son passage et -même.déplacer
quelques-unes des pierres.

Ces murs, sous la double action. du froid et de l'eau, deviennent de plus en plus
mauvais; comme on n'y peut faire aujourd'hui que des réparations absolument temporaires,-
il est certain qu'il faudra les renouveler dans peu d'années.

Les entrepreneurs de l'élargissement de "l'Excavation du-.Roc," s'étant procuré l'ou-

tillage nécessaire dans le cours de l'automne dernier, et ayant exécuté la partie des travaux
que leur permettait de faire l'eau du canal, ont pu engager et mettre à l'ouvre un nombre
considérable d'ouvriers peu après sa mise à sec dans le mois de décembre dernier. Les
travaux se font rapidement, et tout fait espérer qu'ils seront achevés à temps pour l'ouver-
tnre de la navigation

On a fait préparer des plans et devis pour des vannes de décharge aux écluses No. 3et
4, puis ouvert un concours par annonces publiques : 15 soumissions nous furent adressées.
Le coût de ces travaux a dépassé de beaucoup la somme que l'on pouvait affecter à cet

objet. Il fut décidé en conséquence qu'on n'en ferait qu'une seule et que l'on attendrait
une nouvelle allocation pour les autres. On constate que la plus pressante, quoique la
moins coûteuse, était celle de l'écluse de la C6te St. Paul ; l'ouvrage fut adjugée à George
Neilson, de Belleville, qui s'engagea par contrat à le terminer pour le 20 mai prochain.

Ce déversoir pourra donner passage à toute l'eau qui peut entrer à Lachine.

Tous les avantages qui résulteront de l'élargissement de " l'Excavation du iRoe " à

100 pieds de fond et de la construction de ce déversoir régulateur devront se borner ex-
clusivement à améliorer la navigation du canal; ils ne doivent pas être un prétexte pour
les propriétaires d'usine de prendre autant d'eau qu'ils le font, et encore moins pour aug-
meuter leur consommation.

Ou n'a pas encore construit un magasin pour y serrer les effets et outils du canal, nlon
plus que des maisons aux gardiens de pont et d'écluse, bien qu'on ait a plusieurs reprises

attiré l'attention sur ce sujet.
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Les réparations de 1861 ont coûté ..... $1O,752.81
A dmninistration..............................12,277.46

$23,030.27
Revenu annuel des pouvoirs d'eau et autres

propriétés affermées sur le canal,....812,076.00
Perception de 1861....................... 17,570.00
Amendes perçues pour infraction aux ré-

glements du canal, dommages, etc... 626,70

PERSONNE~L EMPLOYE.

Surintendant, commis et garde-magasin........... 3
Eclusiers et assistants.............. ......... . .b*0. .*. a a 21
Gardiens de pont, etc.................. .........àea *a 7

Gardiens d'estacade....a.a. ........ ..... *s 0'0 a 0-ale*a0 1

Main-d'euvre ·ordinaire .. ...... 6

Total.............. 38

CANAL DE CHAMBLY.

Ce canal a 12 milles de long depuis sa sortie sur le bassin de Chambly jusqu'à, so
entrée supérieure. Ily a un niveau de 74 pieds qui est racheté par9 écluses. Dans la
construction de ces écluses on leur a donné 122 pieds de long sur 24 de large, mais l'action
du froid et d'autres causes ont réduit la largeur du sas à 23 pieds et demi. La hauteur
de l'eau sur les planchers d'écluses, et en général sur la ligne centrale du canal, est de 7
pieds; mais l'accumulation constante de la vase et les éboulements accidentels ont réduit
la profondeur et la largeur de telle sorte que les bateaux plats dont on se sert sur le canal
ne peuvent pas passer s'ils tirent plus de 6 pieds et demi d'eau. Le canal n'est donc navi-
gable que pour les navires de 114 pieds de long, 23 de largeur de bau et d'un tirant
de 6 pieds et demi. Il serait plus aisé, ce semble, d'enlever la vase et les éboulis pendant
l'été avec un cure-miâle que de l'enlever par un travail à bras au printemps parce qu'alors
l'eau offre une bien plus grande superficie.

Des dégels subits, l'hiver dernier> et la rapidité de la déchiarge des criques dans le
canal ont grandement endommagé les berges qui quelquefois ont été inondées dans une
seule nuit. Ces dégats ont occasionné des dépenses extraordinaires. Un canal de décharge
a été construit au Crique de Wood, en sorte que l'eau afflue maintenant dans la rivière au
lieu -de couler comme auparavant dans le canal. Il y a 8 ponts tournants sur la ligne : l'un
d'eux est une propriété particulière et est entretenu par le propriétaire.

La-navigation a été ouverte le 25 avril et fermée le 3 décembre.
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Durant cette priode il est arrivé dex" accidits, dont ch-cun a causé deux jours de
retard dans la navigation. Le premier a eu lieu dans les pre-miers jours de septembre;
es vannes à l'entrée inférieure de l'écluse ont été grandement endommagées et ont dû être

remplacés immédiatement; le second retard a été occasionné par la coque d'un vieux oure-
-mêle qui a coulé à fond dans l'écluse No; 5.

Pendant la saisôn de 1861, le-trafic sur ce canal a dimiäu en proportion de l'augmen-
ation de celui des- canaux du St. Laurent.

On attribue cette diminution à l'état incertain l arinché aux bois aux Etats-Unis, qui
est la principale source du revenu de ce canal.

On a construit l'hiver-dernier une paire de portes d'écluses et un quai, une autre
paire de portes est en voie de construction. Ces travaux sont généralement faits par les
éclusiers sous la direction du surintendant local.

Les écluses 'sont, en général, en bien -meilleur état qu'il y a quelques -années, et les
plus délabrées ont été reconstruites ; mais les -ailes sup--eures et les murs d'enclave des
é cluses Nos. 1 et 7 sont encore en fort- mauvais état.

Les principaux travaux nécessaires cette année consisteront 'à réparer les ponts et les
quais, protéger les berges, nettoyer les écluses et curer le cehal ;$où aura aussi besoin de
deux paires de portes.

Le tout estimé à.................a........$6820.00
Les réparations en 1861 ont coûté...... 6351 .99
Administration.......................,...... 6124.82

Revenu annuel des propriétés affermées sur le
canal .1.........................................183.00

Amendes pour infractions aux règlements du
canal, dommages....l*.......*......,.... 201.91

PERSONNEL; EMPLOYÉ.

Surintendant ....... a.... ............. ..... * 1a a i
Gardiens des écluses et des ponts......... 16

T otal..... 0a. aee.s.............e e ...... 17

ÉCLUSE ET DIGUE DE ST. ' OURS.

Ces colistructions sont à peu près à 13 milles au-dessus de la jonction de:i la rivière
Richelieu. et du St. Laurent, et 33 milles plus bas que la sortie du canal Chambiy ; entre
ces deux points la navigation se fait dans une eau 'norte dont la profondeur mninmun -est
xle 7 pieds au niveau le plus bas de la rivière.

L'écluse a 200 pieds de long et 45 de large, avec 'une élévation variant de 5 à 7-pieds
et au-delà, selon le niveau de la rivière. La 'digue a à peu près 650 pieds de long, elle 'est
cofrstruite en chiarpente, et sa hauteur permet constamment à l'eau de passer ; daas=les
erues~ le courant d'eau qui passe par..dessus a souvent de 8 à 10 pieds de profondeur. L'ac-
tion de ce courant- ferme -de larges trous dans le lit de la rivière et oceasionne aux, deux

bouts de la digue des: ébouleinents dont les suites auraient pu devenir sérieuses.
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On a fait de temps en temps les réparations nécessaires, mais la mauvaise qualité des
matériaux des deux côtés de la rivière et aussi la nature du fond rendent nécessaires une
grande vigilance et des réparations fréquentes de cette digue.

La navigation .par cette voie a été ouverte le 16 avril et fermée le 3 décembre.
Les dommages causés par la crue des eaux au printemps dernier ont été réparés pen-

dant la saison, et on a exhaussé les caissons d'amarrage qui permettent d'aborder à la digue.
Il a fallu 170 toises de pierre pour remplir les caissons -du tablier et protéger le côté ouest
de l'île; mais la crue extraordinaire des eaux à e npêché l'achèvement des travaux.

Les travaux qui seront nécessaires la prochaine saison consisteront à renouveler la
partie supérieure des jetées au-dessus et au-dessous de l'écluse. Ces jetées sont en si mau-
vais état qu'elles ne sauraient résister plus longtemps au· choc des navires et à. l'action de la
glace: on devra aussi remplir de pierre les caissons du tablier et la digue.

Ces réparations sont estimés .............. 8$2950.00

Les réparations en 1861 ont coûté............. 1734.94

Administration ..................... ....... 1219.20

PERSONNEL EMPLOYÉ.

Gardien de l'écluse et de la digue*..al... ..... o.*.* 1

- . A ~ide* st .... .... ... .... .,. .... .... ... .... ... 2

3

ECLUSE ET DIGUE DE STE. ANNE.

'La navigation de la rivière Outaouais, à ce point, s'est beaucoup améliorée durant les der-
nières années : on a creusé et redressé le canal en enlevant un bloc de rocher qui se trouvait
immédiatement au-dessus de l'écluse et en déblayant l'entrée inférieure. Les navires d'un
tirant de 5 pieds et demi peuvent ordinairement passer quand l'eau est basse ; mais à sou
plus haut niveau, la direction des courants rend difficile l'entrée en venant d'en bas.

Cet obstacle a été augmenté, sinon créé, par la direction qu'on a donnée aux jetées faites
dans la rivière pour le chemin de fer du Grand Tronc. Bien que la compagnie ait en partie
remédié à cet inconvénient en prolongeant, du côté de la terre, la jetée à l'entrée inférieure,
il parait certains que le seul moyen efficace de donner au courant une direction parallèle à
l'entrée de l'écluse, au lieu de celle qu'il a maintenant, serait d'établir une ligne de caissons
sur le côté sud du chenal principal, immédiatement au-dessus dlu pilier du pont.

L'écluse a 190 pieds de long et 45 de large, avec une élévation de 3 pieds et demi.
lEntre les deux niveaux extrêmes de l'eau à cet endroit, il y a en dans ces dix dernières

années, une variation de 9 pieds 5 pouces. (Voyez Appendice I. Tableau No. 12.)
Le 27 avril, l'écluse était prête et est demeurée en bon état jusqu'à la clôture de la

saison, le 2 décembre. La crue extraordinaire en mai dernier a élevé l'eau de 10 à I 2 pouces
au-dessus de.la digue en aile en avant de l'écluse. Les constructions en out beaucoup sòuffert,
Mais elles ont été réparées depuis. On a réparé à neuf le bassia du cté de l'cluse qui regarde
e rivière1 et celui qui se treuve au noivd du canal.
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On a renouvelé les portes supérieures de lécluse, et les cabestans dont on s'était servi

jusqu' présent pour ouvrir et fermer les portes ont été remplacés par~des virevaux-sem-
blables à ceux dont on se sert surles canaux du St. Laurent;_ ces virevaux sont d'un entretien
moins coûteux. et épargnent annuellement $420 en fràis de main-d'ouvre.

Les constructions sont généralement en bon état etin'exigeront-la saison prochaine que
les réparations ordinaires. Il serait cependant à- désirer que les jetées conductrices sur la

batture, à pu.près un mille au-dessous de l'écluse, fussent renouvelées et remplies de pierre.
Celat, avec les réparations ordinaires, coûtera $915.
Les-réparationsen 1861 ont coûté..... ....................... $1205. 04

Administration..*................... ..................... ..... 507. 70

PERSONNEL EMPLOYÉ.

Gardien d'écluse et aides.................W........

CANAUX DE CARILLON ET DE GRENVILLE.

Lorsque la surveillance de ces canaux a été remise à ce département, ils étaient en fort
mauvais état. La plus grande partie des constructions demandaient des réparations promptes,
d'autres tombaient en ruines.

Dans quelques cas les entrées étaient obstruées, et à d'autres places le chenal était&plein
de bas-fonds.

Bien que depuis cette époque (1856) on ait beaucoup fait pour améliorer l'état de ces
deux canaux, on a dû se borner à des travaux absolument .nécessaires pour maintenir le
canal navigable,-tels que curages de toutes sortes, et reconstiuctions des murs du bas de
l'écluse de sortie à Carillon, qui menacent visiblement ruine.

Les dimensions irrégulières des écluses,-la mauvaise position de la section du canai de
Carillon, font penser qu'il ne serait pas prudent d'entreprendre des travaux coûteuxsudes
canaux avant de connaître l'échelle qui sera fixée pour la navigation de l'Outaouais.

Le tableau 'suivant fait voir la longueur des différents canaux, les dimensions des
écluses, etc.

.. Longueur Nombre iE clusage L ongueur Largeur des Largeur dui fond
Canal et rmvère. du canal en ' en des écluses~ écluses en du ean-al en

milles. d'écluse s. pieds. en pieds. jpieds. pieds.

Cnkailn....2.9 2 en haut 231 i128 32-i 18 à 40
3.65 miles jusqu'à1  1 en bas 13)

1e Chute & Blon-tII
deau .-.. ............ 0.16 I 3 5-61 - 128 32 27
1 il-jusqtià laf 3~ 2

Grnil ..... .84 32 ~ à 129f à 32 ~ 15 3

[à 108½ å 19~

11. 85 S-6 t t
i I . -
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On voit donc que les dimensions des écluses ne sont que de 1062Ypieds en longueur et 191
pieds en largeur, avec un tirant d'eau d'à peine cinq pieds.

Le niveau le plus éleve de la section Carillon (alimentée par la rivière du nord,) est
13 pieds au-dessus du-niveau ordinaire de l'Outaouais à son entrée supérieureet 23 pieds à
5a sortie; de cette manière on perd pour ainsi dire 26 pieds d'éclusage; de plus en août et
septembre la navigation est souvent arrêtée par le manque d'eau.

Mialgr é tous ces obstacles, et l'échelle limitée -de la navigation, il est très important
que cette navigation continue dans l'intérêt du trafic de. l'Outaouais. Une autre considération
non ioinsrimportante est que cette ligne unit la navigation intérieure :à Kingston et à,
Montréal, et il est très important que cette communication ne soit pas interrompue.

Le 3 mai les canaux étaient ouverts à la navigation, et ont continué de l'être jusqu'A
la-clôture de la saison le 29 décembre dernier. Au printemps dernier on a ouvert trois
passages dans la partie la plus étroite du canal de Grenville et on a curé le fond aux endroita
les moins profonds. La digue de la Rivière du Nord a été exhaussée et renforcée ; on a
aussi refait quelques-unes des berges.

Le chenal à" la tête du canal de Grenville a été creusé, et on a fait des réparations aux
portes des écluses et exécuté d'autres travaux absolument nécessaires.

Les principales réparations à faire cette année consisteront à curer le fond des ca-
naux, à exhausser et réparer les berges, continuer à creuser l'entrée supérieure à Grenville,
réparer les écluses, portes, etc.

Le tout estimé à $3,600.
Les portes des écluses sont vieilles, et quelques-unes en si mauvais état qu'elles pour-

raient manquer au moment où on en aura le plus besoin.
Il n'y a pas de portes de rechange sur la ligne; il seraWt' done utile d'en construire

trois jeux aussi vite que possible . pour le canal de Carillon, et pour les petites et
grandes écluses du canal de Grenville.

Le toutestimé à $5500.

Les réparations en 1861 ont coûté......e.......q....c....................3212 30

dmiinistratio.'....................... .............. .................... @go£ 1 4104 20

$7316.50

Montant des amendes pour infractions aux règlements de la navigation
des canaux et dommages...,.....,.. . . . .32.00

IPERSONNEL EMPLOYt.

GI~ardiens d'cue........... .e.e........

Aides doi ...... ,*......................... 8

Total..................... 16

(Pour le rapport de l'ingénieur urintendant, voyez.l'appendice C.)
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CANAL RIDEAU.

Tandis que les divisions inférieures des "canaux de l'Outaouais"-se trouvaient dans
l'état décrit lors de leur transport à la province, celle du canal Rideau n'était pas en meil-.
teur état. A cause du nombre et de l'étendue des ouvrages placés sur ce canal, et leur
exposition aux crues subites, il fallut faire de grandes dépenses pour les entretenir de
manière à maintenir la navigation ouverte* Les portes de beaucoup d'écluses étaient
pourries et délabrées, et il n'avait pas été pourvu à leur remplacement ni à la construction
de portes de rechange en cas d'accident.

Les vannes laissaient filtrer beauco up d'eau, et se trouvaient généralement en si mau-
vais ordre qu'il en survenait souvent des accidents au mécanisme qui les fait fonctionner
Plusieurs des buses d'écluses ont aussi été enlevés, et d'autres ont été brisés.

Beaucoup des biez de décharge étaient en mauvais état, et les levées n'étaient pas
protégées aux endroits exposés. Les sas de quelques écluses étaient en ruines, surtout
à ilogsback et au moulin de Brewer d'en bas.

Plusieurs des digues n'étaient pas réparées, et deux d'entre elles, surtout, étaient en
très mauvais état.

Ce canal est alimenté par une suite de lacs, dont le plus élevé (le lac Rideau) est à
292 pieds au-dessus du niveau ordinaire de la rivière des Outaouais à l'endroit où le canal
r'y abouche,; et la décharge du lac est aux Détroits (où il y a une écluse), à environ 831
milles d'Outaouais.

Sur cette distance il y a 7 digues en pierre, variant de 200 à 548 pieds en longueur
et de 5 à 29 pieds en hauteur; et 11 digues en bois et argile (transversales et longitudi-
nales), variant de 108 à 1616 pieds en longueur, et de 6 à 45 pieds en hauteur.

Il y a huit écluses combinées à Outaouais, 2 à Hartwell, 3 à l'Ile-Longue, 3 à la Chute
à Smith, et 17 écluses détachées en différents autres endroits; en tout 33 entre Outaouais
et le niveau du Sommet.

Entre ces points, il y a 16 déversoirs et biez régulateurs, dont 6 sont en pierre, et un
total d'au moins 6 milles de canal en excavation continue, à part les écluses.

La première écluse en descendant vers Kingston se trouve à 4 milles des Détroits, et
à environ 39. milles de la décharge des Moulins de Kingston. A ce dernier endroit, il y
a 3 écluses combinées, 2 aux moulins de Brewer, et 3 à la chute à Jones, avec 6 écluses
détachées en différents endroits, ce qui fait 14 écluses en tout,-formant un éclusage total
de 164 pieds jusqu'à-la rivière Cataraqui, ou au niveau du lac Ontario.

Dans eet espace il y a 4 digues. en pierre de 130 à 300 pieds de longueur sur une
hauteur de 16 à 60 pieds, et deux digues en bois et terre glaise.

La longueur du canal dans une excavation continue est de 2½- milles, et à l'extrémité
se trouvent 8 déversoirs et biez régulateurs, dont 3 sont e» pierre.

Ces écluses ont 134 pieds de longueur sur 32 de large, avec une hauteur de 51' pieds
d'eau sur les buscs.

*Cependant, il ne peut pas passer dans le canal de bateau tirant plus de 5 pieds d'eau.

Il a 28 postes sur la ligne, et il y a une maison pour Péelusier à chacun de ces postes.
Il y a aussi 9 ponts dont 8 sont en bois, et le neuvième (le pont des Sapeurs à Outaouais)
et en pierre.
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Si lon compare les petites parties de ce.canal à la rivière et au lac qui les séparent

par de longs intervalles, et si l'on considère combien est accidenté le pays où elles sont

situées, l'on verra que le mode de construction adopté a été de construire des digues à

chaque rapide et chaque chute, de manière à faire des lacs et des rivières une vaste nappe

d'eau paisible.

Quoique ce système d'opération ait été plus économique dans le commencement, il

entraîne des dépenses énormes pour contenir cette immense quantité d'eau par des ouvrages

vastes et isolés, dont un. seul, s'il se brisait, ne pourrait pas être réparé sans des frais pro-.

portionnément considérables.
Au mois de juin 1858,-une écluse et un barrage à pertuis, à l'Ile Longue furent em-

portés par une terrible inondation. Il a fallu deux mois entiers pour les refaire, et les

travaux ont coûté $20,667.41.
L'écluse et le barrage à pertuis qui furent ainsi emportés étaient les troisièmes que

l'on avait construit à cette place depuis que le canal avait été ouvert pour la première fois.

La navigation ouverte le 1er mai s'est clôse le 29 novembre.

La grande quantité-de neige tombée l'hiver dernier nous avertit de prendre des pré-

cautions contre les dangers dont nous menace les eaux qui seront évidemment très hautes
au printemps.

En conséquence, lon a construit à la tête de l'Ile Longue une écluse qui s'avance dans

le chenal navigable, de manière à, forcer les eaux qui descendent à passer du côté ouest de

File au lieu du côté où sont les principaux ouvrages.

Malgré cela le débordement des eaux a été le plus sérieux qui ait eu lieu depuis 15

ans. Mais il ne fit pas d'autre mal qu'une brèche à la digue des rapides de Burritt. Cette

digue fut réparée pour $500, et sans que le. passage des navires ne fut interrompu.

Pour prémunir à l'avenir l'écluse de l'Ile Longue contre tout accident l'on a construit

au bas un éperon qui a coûté $943.95.

Le 3 août dernier le mur du côté est de l'écluse aux Moulins d'en bas de Brewer,

s'0croula, et à partir de cette date jusqu'à la fin de la saison, aucun vaisseau ne put passer

en cet endroit. Mais la construction de caissons aux deux extrémités de l'écluse, a permis

aux vaisseaux de naviguer au-dessus et au-dessous de cette place, et la cargaison d'un vais.,
seau était portée dans un autre par le moyen d'un court portage.

Cet accident a toutefois causé une hausse considérable dans le prix du bois de chauf-

fage à Kingston. Cette ville fait un grand usage de bois qu'elle reçoit par ce canal. L'an
née dernière il lui en arriva 30,000 cordes par cette voie.

Cet accident était prévu depuis plusieurs années, et l'on avait vainement cherché

des moyens pour le prévenir.

Il fut occasionné par la filtration de l'eau à travers le raziier de l'écluse, et par le

dégravoiementde la glaise et du sable mouvant jeté sur un lit de granit irrégulier au-dessous

du mur.

On a réparé le dommage en reconstruisant le mur sur des fondations de béton à eing

pieds de profondeur, et en y ajoutant des boutisses nécessaires qui manquaient à l'ancien

mur. Des rangs de pilotis ont été enfoncés autour et au- travers de l'écluse pour arrêter
l'eau.

Le radier a été renouvelé, et le mur ouest qui 1en aitruine, a été bien réparé.,
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'La continuation des temps pluvieux empêcha -de terminer les ouvrages avant le 9
de-nevembre, cependantles déboursés furent beaucoup moins considérabis qu'on ne s'y
attendait d'abord

Durant l'année dernière le commerce a diminué considérablementsur ce cana;1la ruine
des marchés de bois dans les Etats-Unis en est la cause. Tous les droits, s'ils eussent-4té

perçus, auraient été de 11 pour cent moindre que ceux de l'année précédente.
Il n'y a pas de bien considérables réparations à faire cette année, mais chaque poste

wurIa route en demande plus ou moins, et l'on estime qu'elles coûteront $6,318 67.
Les réparations ordinaires de 1861 coûtent...............
Les réparations-de l'éeluse des Moulins d'en bas de Brewer:

$7,500 payées le 31.décembre....................... 6,155.12

$10,772.71
Administration..............................ag.....&**** 16,990.46

PERSONNEL EMPLOYÉ.

Surintendant, commis et messager..................
. clusiers et assistants . 66
Gardiens des ponts et2rivières................... 2
Contre-maître pour les réparations............. 1

TotaL....,....,..,........72
(Pour le rapport du surintendant, voir appendice D.)

CANAL DE LA BAIE DE BUBRLINTON.

Dans le cours de l'an dernier on a fait à cet endroit de grandes améliorations à la
navigation: on a rendu le canal plus sûr et d'un accès plus facile. Ces travaux ont
consisté à pousser plus avant, dans le lac principal, la jetée sud-ouest; et dans le lac inté-
rieur la jetée nord-ouest; dans la construction d'un phare à l'entrée, et dans le renouvelle-
ment des deux jetées qui forment les côtés du canal, et la construction d'un brise-lame
devant le ,phare pour empêchier le ressac d'entrainer le sable 'dans le chenal.

A partir du 1er janvier 1854, au 1er janvier 1861 ; il a été dépensé pour ces divers

$87,217.63

Balance deloto o éese...................... $6,731.95

Tous 'ces travaux ayant été exécutés avec soin, le canal se trouve maintenant tout
à fait en bon état, et probablement qu'il sera plusieurs aunées sans avoir besoin de beau..
coup de réparations, sauf les accidents imprévus
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TRAVAUX SUR LA TRENT, NAVIGATION INTÉRIEURE DU DISTRICT
DE NEWCASTLE

Tous les travaux exécutés pour faciliter la descente des bois entre les chûtes Hleeley et
ks. rapides des Neuf-milles, sur la rivière- Trent, ont été, en 1855, confiés aux mains d'une
compagnie engagée dans le commerce des bois.

Cette compagnie est revêtue du pouvoir de percevoir les péages et droits de glissoîres
(maispoint au-delà du tarif qu'avait fixé le gouvernement) et d'employer ces revenus'à
Iaréparation des ouvrages.

Mais elle-n'est pas tenue de renouveler les constructions dans le cas où elles s'écrou-
leraient à cause de la-ruine des matériaux, où dans les cas où elles seraient détruites par
es iondations, le feu ou autres causes.

Grâce à et arrangement les divers ouvrages confiés à la compagnie, pendant les six
dernières ahnées, ont été tenus en assez bon état sans qu'il en coûtât rien au public.

Elle a cependant représenté au- département que les digues des chûtes de eeley et
des rapides de Chisliolm, sont dans un si mauvais état. qu'il est impossible de compter sur
leur durée.

T'on dit de plus que les droits de glissoires, quoique sufsants pour payer les épa-
ártîonïs ordinaires, ne le sont pas pour subvenir aux frais de renouvellement des digues
qui coûterait $6,000 selon le calcul de l'ingénieur en chef.

Depuis que la compagnie a pris- la direction des travaux, et qu'elle a fait construire
des glissoires~ auxrsources de la rivière, le champ. du commerce des bois s'est fort agrandi.
L'on a disposé en conséquence de beaucoup de coupes de bois, et vendu un grand nombre
de lots de- terre aux colons qui les cultivent, aujourd'hui, dans les townships nouvelle-
ment arpentés de cette partie de la province,

En 1861, il est sorti environ cinq millions de pieds de bois par la Trent et ses tribu-
taires; et peidant plusieurs années encore, l'on pourra en tirer une plus grande quantité
sans épuiser les forêts. Ponr rendre ce bois sur un marché, il faut le descendre par
les moyens dont il a été question.

Le gouvernement fait continuer les divers travaux qui se rattachent à ce que l'on
appelle la navigation intérieure du district de Newcastle, depuis les rapides "Crooks," sur
la T'rent, jusqu'aux chutes "Trenton." -La digue des rapides "Crooks," qui est la plus
basséi tient les eaux du lac "Rice" et de la rivière " Otonabee" à une profondeur suffi-
sante pour la navigation pendant une longueur de 38 milles, jusqu'aux rapides Whitlas,
qui sont à 1½ mille plus bas que la ville de Peterborough.

L'inonidation du printemps dernier a causé un dommage considérable à cette digue ;
et pour la préserver d'une entière destruction, l'on a jugé nécessaire de sacrifier une somnme
de $2,300 qui a servi à la faire couvrir de graviers et à lui faire subir les autres répara-
tions utiles.

Si cette digue eût été détruite, le niveau du lac IRice aurait baissé tout à coup, et
une vaste étendue de terre maintenant couverte d'eau aurait été laissée à see,.ce qui aurait
sans doute affecté gravement la santé des habitants du voisinage.

Cependant, on peut se demander si le gouvernement doit s'occuper plus longtemps de
cette digne, vu que les parties qui y sont intéressées retirent du pouvoir d'eau qu'elle crée
des profita assez grands pour l'entretenir en bon état. Il n'y a en cet endroit qu'une seule
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écluse, et; les portes tombent en ruine ; mais rarement, pour'ne pas dire jamais, elles ne
sont ouvertes.

On n'a aucune raison de garder plus longtemps une écluse aux rapides "Whitlas."
Une écluse en cet endroit n'est d'aucune utilité publique, et il faudrait la.vendre ,au plus
tôt, pour éviter de nouveaux déboursés.

La digue de Buckhorn qui vient ensuite, tient les eaux des lacs Backhorn, Mud, et
Pigeon, à une profondeur suffisante pour la navigation jusqu'à Babeaygeon, éloigné de 24
mnilles.--On y a fait d'assez bonnes réparations; cependant il faudra qu'elle soit étanchée
dès la prochaine saison, A. Babeaygeon, les ouvrages sont dans un état passable, mais le
canal est toujours obstrué par le bran de scie du moulin adossé à l'écluse.

Pour remédier à cet inconvénient il faut empêcher le bran de scie d'entrer dans le
biez, ou changer la direction de ce. dernier. A Lindsay, l'écluse a été changée en
une glissoire. La digue a été sdmirablement réparée, et l'on a fait un pont sur le Scugog
pour remplacer, temporairement, celui qui a été détruit durant la dernière saison, dans le
grand incendie qui eut lieu à Lindsay. On se propose d'en construire un meilleur en bas
de l'écluse. L'on a transporté au canal Lachine, pour l'élargissement de" l'excavation du
roc," un des engins des pompes aspirantes dont on 's'était servi à Bobcaygeon pour la
construction de l'écluse. L'autre engin a été loué pour un moulin à farine à Lindsay. On
peut maintenant disposer du premier qui a été enlevé du cure-môle.

Total des dépenses pour les réparations durant l'annéeb....e...$3,226 09
Surintendance ettadministration................ ............. 1,078 00

$4,304 09

HAVRE DE PICTON.

Les parties intéressées dans le commerce de cette place avaient souvent représenté
qu'il serait fort avantageux d'élargir, et de creuser le chenal, depuis le lac jusqu'aux quais
situés à la tête de la baie. y. a quelques années, ce département fit en conséquence
explorer la localité, et quand il fut constaté que la somme nécessaire pour cette amélioration
ne serait pas considérable, on en obtint facilement l'octroi de la législature.

.L'ouvrage ne fut toutefois commencé que l'été dernier. On creusa, jusq1u'à neuf pieds
au-dessous du niveau du lac Ontario, environ la moitié de ce chenal, qui a une largeur de

100 pieds. Le cure-môle fut mis en hivernement à Picton, afin qu'il fut prêt plus tôt au

printemps. On pense que tout sera fini vers la fin de juin, et que l'on pourra employer le
cure-môle à tout autre creusage pressant.

Les frais pour préparer le cure-môle et faire les creusages se sont élevés,- en 1861, à
$3,880.48.
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RIVIERE NAPANEE.

Le cure-mô1e et les autres machines dont on s'étaient servi à Picton furent transportés
sur la rivière Napanee. L'on avait souvent appelé en effet l'attention du département Eur

la nécessité de creuser, dans cette rivière, u's bs-fond qui eim.êchait leï vaisseaux t~rant
plus de six pieds d'approcher p'us près que d'un d -mi mille la ville de Napanee. Ces tra aux
ont été exécutéset des vaisseaux qui tirent neuf pieds d'eau peuvent mainteat accoster.le
long des quais.

Ces travaur ont coûté..............................$1,078.56

RIVIÈRE UiNORD.

Les habitants de St. André et les autres habitants intéressés dans la navigation de
cette rivière, ayant souvent demandé que l'on fit quelque chose pour permettre, quand les
eaux sont basses, aux bateaux d'un faible tirant d'eau, de passer de l'Outaouais au village
St. Adiré, éloigné d'environ de mille, on chargea un officier d'examiner la nature et
l'étendue des obstacles. Cet officier rapporta que le seul obstacle se trouvait être une petite
batture de cailloux à environ un miLe en bas du village..

Considérant que les frais du travail seraient peu de chose en comparaison de l'avantage
qui en résulterait pour le commerce de cet endroit, on fit ouvrir un chenal à travers la bat-
ture. Ce chenal, exécuté pendant les mois de juillet et d'août derniers, a 50 pieds de large
et 5 pieds de profondeur dans les basses eaux, de sorte que tout bateau ne tirant pas plus
que 4ï pieds peut passer en tout temps.

Cetouvrage coûte............

SERVICE.DES REMORQUEURS-HAUT DU
ST. LAURENT.

Ainsi qu'il. est mentionné dans le dernier rapport annuel de ce département, le contrat
pour le service de ces bateaux entre Lachine et Kingston est expiré avec l'année 1860.

Cependant, il a été pris des arrangements avec les entrepreneurs pour continuer le
contrat pendant quatre autres an nées, moyennant $20,000 de prime par année, et avec cette
condition que si le gouvernement j ugeait à propos de résilier le contrat à la fin de la première
saison, la prime payée pour cette année serait de $24,000i. Dans l'un ou l'autre cas, toutes
les autres conditions du contrat primitif doivent être conservées.

Comme il a, été décidé que le contrat serait maintena pour la prochaine saison, les
enrpreneurs ont:reçu pour l'année. dernière la prime de $20,000.

5
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Le tableau suivant expose le nombre de touages et le montant perçu en 1861:

De
Du
De

EN MONTANT.

Lachine au canal Beauharnais.....
canal Beauharnais à Cornwall.......
Dickinson's Landing à Kingston........

EX DESCENDANT.

NO. de Touages.

1,187 .*..**.*..

. 975........

1,287............0,

De Kingston àDickinson'sLanding..........028
De Cornwall au canal Beauharnais........... 79 7 ............

De Beauharnaisau* canal Lachine...9.........61.......

6,235

On voit par ce tableau qu'il y a eu une augmentation de 82j pour

Montants

$ 9,610.57
15,963.56,
35,881.53

20,550.86
7,972.52
4,572.65

$94,551.74

cent en faveur de
1861 sur 1860, et de 255 pour cent sur 1859 ; et une augmentation dans le revenu de 86
pour cent en faveur de 1861 sur 1860, et de 291k pour cent sur 1859.

Les entrepreneurs ont employé plus de bateaux que ne l'exigeait le contrat pour faire
ce service ; et ils paraissent avoir fait tout ce que l'on pouvait attendre d'eux, dans les
circonstances actuelles, pour faciliter le passage des bateaux.

Malgré cela, il y a eu des retards durant la dernière saison qui ont obligé quelques uns
des expéditeurs à placer des remorqueurs en différents endroits de la ligne, durant les
mois d'automne.

Les bateaux dont on se sert actuellement sont presque tous vieux; et plusieurs d'entre
eux ont un accastillage si élevé qu'il y a danger pour eux de partir lors même que la brise
n'est pas très forte.

Ceci est cause qu'un grand nombre de navires se trouvent souvent réunis au même
endroit: il faut ensuite plusieurs voyages pour débarrasser cet endroit, ce qui occa-
sionne un retard plus ou moins long.

On croit que le même nombre de remorqueurs, s'ils étaient mieux construits, serait
suffisant pour faire le service; on pourrait à ce nombre ajouter quelques autres bateaux
aux époques où il y a beaucoup de besogne.

Le montant considérable perçu pour le remorquage est un garant que la ligne pourrait se
maintenir d'elle-même; mais on peut se demander si le commerce sera bien servi par des
remorqueurs qui ne seront pas sous le contrôle du gouvernement.

Si le gouvernement n'est pas résolu à se départir du contrôle qu'il a sur le service
de ces bateaux, il ne serait peut-être pas hors de propos qu'il demande des soumissions
en mai et juin prochains, pour ce service, entre quelques-uns des endroits ou tous les endroits
mentionnés plus haut, pendant un certain nombre d'années à partir de 1863. La classe
et la force des remorqueurs seraient spécifiées et approuvées par ce département, et les
entrepreneurs obligés de faire tous les touages nécessaires, au prix marqué dans leur
soumiss1on.

On pourrait leur accorder le privilége de passer leurs navires et leur combustible
dans les canaux de la province, libres de droits, et le droit quaiage aux différentes

entrées.
Un contrat de cette sorte, avec des clauses convenables, assurerait probablement les

moyens de transport les plus efficaces et les moins dispendieux; et les intérêts- des entrepre-

neurs seraient aussi garantis, pusqu'ils auraient l'autorité du gouvernement pour la per
ception des frais de remorquage.
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TRAVAUX SU.R L'OUTAOUAIS.
POUR LE PASSAGE DES RADEAUX.

Les différentes glissoires, les écluses, les jetées, les estacades et autres travaux cons-
truits sur cette rivière et ses tributaires, ont été, par la crue extraordinaire des eaux, le
printemps dernier, soumis à une rude épreuve.

Mais des mesures de précaution ayant été prises au commencement du printemps pour
les mettre en sûreté et pour les rendre capables d'arrêter la grande quantité de bois qui a
descendu la rivière plus tôt qu'à l'ordinaire, on n'a eu à regretter aucun dommage sérieux.

Il y a, cependant, tout lieu de croire que les moyens adoptés ont non seulement em-
pêché des conséquences sérieuses pour les travaux eux-mêmes, mais prévenu de grandes
pertes pour les marchands de bois.

Cela, joint aux réparations ordinaires, ont augmenté les frais au-delà de la somme
requise chaque année pour l'entretien de ces constructions.

Il a été dépensé, l'année dernière, sur la Rivière Outaouais ............. $2,066.18

do Pétéwawa .... ....... 915.78

do Madawaska . 3,840.42
Divers ............ ... 2,009.10

Plusieurs de ces travaux, qui furent construits il y a plus de 18 ans, ayant duré plus
que le bois n'a ordinaire de le faire dans une semblable position, offrent des symptômes
certains d'une prochaine destruction.

Le surintendant a, par conséquent, été autorisé à reconstruire quelques-uns d'entre
eux et à en réparer d'autres cet hiver.

Ces travaux consistent, pour la rivière Outaouais, dans la réparation des glissoires, des
écluses, etc., aux Joachims ; dans la reconstruction de la glissoire inférieure et dans la ré-
paration de la supérieure, à l'Ile du Calumet; dans la réparation des glissoires et autres tra-
vaux à la station de la Montagne, et dans les réparations ordinaires aux autres stations entre
le Portage du Fort et les Chutes de la Chaudière.

Coût -évaluée à.................3.:.... ........... ..... ......13,128.11
Pont de la Rivière Gatineau, sur l'entrée de l'Etang.................. 381.15
Réparations aux travaux, sur la Rivière Madawaska................... 5,140.71

Réparations et légères additions aux écluses de la Ri'vière-Pétéwawa 2,684.43

~Total $21,884.75

La glissoire de Hll est aussi reconstruite, et on estime les frais à $4,000.
Les additions et les réparations dont on parle plus haut seront sans aucun doute ter-

minées assez a> temps pour rendre de grands services cet été.-
En septembre dernier on a reçu un mémoire signé par un grand nombre de personnes

intéressées dans le commerce du bois, représentant les grands avantages qu'on retirerait do
travaux additionnels dans la partie supérieure de la rivière Pétéwawa; et exposant que
plusieurs d'entre eux avaient fait de grandes améliorations, et avaient de beaucoup
augmenté leurs chantiers, dans le but de continuer leurs affaires cet hiver ; mais qu'ils ne
pourront le faire avec succès à moins qu'on ne fasse quelques améliorations sur cette rivière-
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Ils disent que quoiqu'ils soient di-posés à faire. à leurs frais -ces amnélorations sur les
rivières tributaires, ils sont incapble d'eencourir les frais de celles qui doivent être faites sur

la principale rivière. Le su intendant des travaux d'Oataouais fut alors prié d'examiner la
localité etde faire un rapp>rt des dépenses probables qu'exigeraient, les travax désirés.

Il a. évalué le tout à 11,980.35. Il parait que la. rivière .est obstruée .dans -un espace
de 6 milles, où se trouve une descente de 208 pieds et .cependant.une. immense quantitéde
bois borde, au-dessus, les rivières et les lacs, et jamais ce bois ne pourrait, :sas ces amé-
liorations, être amené aux marchés.

La ri quête, quoique favorablement reçue,:ne put avoir aucun résultat, vu. que le
département n'avait pa, de fonds à disposer pour: cet objet.

Cependant les parties- intéressées ont entrepris,, avec permission, les travaux à .lenrs

propres dépens, et sous la direction du surintendant, espérant couvrir leurs frais à l'aide

d'une allocation ; ils expriment leur volonté de payer les droits qu'on exigera -d'eux pour

les maintenir, ce qui, en peu d'années, pourra couvrir entièrements les frais.

La jetée des rapides de Carillon, construite récemment, a. été- très-utile µmais les trains
de bois d'un grand tirant d'eau sont exposés à se briser à son extrémité inférieure. Pour

obvier à cela, il sera nécessaire d'étendre les jetées latérales de 40 à 50 pieds plus loin.

On .estime le coût de cette amélioration à $1,200.
Le Pont Suspendu d' Union à Out:touais a été réparé à neuf; et des solives en fer brut

ont été substituées, pour le tablier, aux poutres en bois qui étaient pourries.

Lés cables et les trottoirs ont été renouvelés et bien peints, de manière qu'il y a

tout liéu de croire que cette construcrtion durera longtemps, sans autres frais que ceux

exigés pour la réparation des planches du tablier. Les abords du côté nord du pont ayant
été défoncés par l'affluence des voitures, doivent être réparés ainsi que les planchers des

ponts en bois qui y conduisent. Le coût en sera d'environ $856. La régie, etc., des
travaux sur l'Outaouais, pour l'année 1861, coûtent $10,677.19.

PERSONEL EMPLOYÉ.

Surintendant.......... ..........*SOeee ..... 1

Payeur........................................... 1
Commis........................................... 1
M essager............................ ........ 1

Gardiens des glissoirs.......................... 8
A.ssist. do...... ............ . . g. .......... .... 2

Gardiens des estacades......................... S

Total.......... 17

TRAV~AUX SUR LE ST. MAURICE

Pendant les dernières années les inondations de cette rivière ont augmenté annuellement.
Cell du mois de mai .dernier a été, dit-on, la plus considérable qu'on ait encore vue, et a
cause. qelques retards dans la tension de I'estacade, à L'embonchure de la rivière.
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L'on-croit cep.ndant-que cela n'a retardé que peu ou presque point la descente des
bois; car il aurait été imprudent d'en exposer une grande quantité, vu que l'eau était
montée jusqu'à quatre pieds au-dessus des jetées. Ces jetées sont placées à peu de distance
les unes des autres, et ont un sommet un peu incliné pour recevoir des écorces pour la pro-
tection des estacades, qui-autrement, ne pourraient résister à un tel courant. La-construoe-
tion d'une estacade dans la baie, immédiatement au-dessous de la chute de Shawinigan,.
ayant été trouvée impraticable, l'estacade principale fut tendue et amarrée comme aupara-
vant, aussitôt que la crue des eaux l'eût permis. Aux autres endroits, lbs améliorations dont
on a fait mention dans le dernier rapport, ont été exécutées d'une manière satisfaisante.

Dans la crainte d'une nouvelle intondation, le surintendant a été autorisé à faire élever
les jetées, renforcer les estacades, et a prendre toútes les précautions nécessaires pour
mettre les travaux hors de danger et les rendre utiles sur toutes les parties de la rivière.
Ces améliorations devront coûter comme suit:

L'EMBOUCHUDE DE LA RIVIÈRE.

Elever

Elever

Elever.

les jetées et renforcer les estacades...........1610.01

SHAWINIGAN.

les piliers de glissoires, réparer les estacades. au-dessous des
chutes, construire une digue làtérâle et réparer la digue prin-
cipale et l'estacade au-dessus des chutes....................... 968.32

GRANDE MÈRE.

les jetées etéparerles estacades............................... 910.58

PETITES PILES.

Elever et réparer la digue..............à..................................

LA TUQUE.

'Construire 6 jetées retenues par des ancres et une grande jetée d'a-
marrage, et en élever d'autres. Réparer les estacades, etc.

Surintendance et dépenses contingntes................................

1,272.57

2,499.51

726.80

Total...................................a8e-7,987.79
On continue k éprouver des inconvénients à cause de la difficulté d'accès aux

travaux de l'embouchure de la rivière, où l'on ne peut parvenir sans passer sur la propriété
des particuliers. L'achat d'une petite île ou de quelque autre propriété de peu de valeur
dans le voisinage du pont du St. Maurice est considéré comme indispensable; cette pro-
priété servirait aussi pour la construction d'un magasin qui servirait à mettre l'outillage
en sûreté.

Une chaloupe et quelques pôteaux d'amarrage seraient aussi nécessaires. Le magasin,
la chaloupe et les pôteaux seraient estimés à $330. A Shawinigan, la maison du surinten-
dant est en si mauvais état, qu'elle est presque inhabitable, et les matériaux souffrent beaucoup
par l'eau qui s'y introduit. Il est' donc à désirer qu'on construise un magasin et une
demeure pour le surintendant, et qu'on se procure deux chaloupes. Le tout coûtera à peu
près $1,250. Quelques nouvelles chaînes d'amarrage sont aussi nécessaîres.

Malgré les difficultés qu'a causé la crue extraordinair e des eaux, le printemps dernier,

'
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et les dommages qui en ont résulté, les travaux été ont continués avec succès durant la saison

et la quantité de bois qui y a passé a été beaucoup plus grande que celles des années

précédentes.
Les réparations pour 1861coûtent ......................................... $1,198 25

L'administration do ................................................. 6,687 38

Total.. .eto*.. 0e......eo...... ..... .es... $7,885 63

PERSONNEL EMPLOYÉ.

Surintendant.......................................... 1 -

M essager....&..... *.m.............. .... ...e.....o.... e &paobe . 1

Gardiens des glissoires......... ......... 0...... 2

Assistant do 6......................................e. 1

Gardien des estacades............................*. 1

Toa..i....... 6

TRAVAUX SUR LE SAGUENAY.

Lès travaux exécutés sur la" Petite Décharge" de la rivière Saguenay, consistent en
une suite de digues variant entre 100 et 300 pieds de longueur sur 12 à 18 de hauteur; 4
de ces digues se trouvent à la décharge du lac St. Jean, et il y en a trois auties à moins
de 5 milles plus bas. Près de la dernière digue, il y a une glissoire d'une simple pièce de
bois de large sur ""ne longueur de 6,750 pieds, et une estacade de 1,000 pieds de long.

Le tout a fonctionné parfaitement l'année dernière, et le surintendant en parle comme
étant dans un état de réparation complète. Il rapporte aussi qu'en mai, juin et juillet
derniers, 66,059 billots sciés ont passés par la glissoire.

Les réparations pour l'année 1861 coûtent................................. $289 89
L'administration do ......................... 6. .................... 664 04

$953 93

PERSONNEL EMPLOYt.

Gardien de glissoire ......................... *~.*C**C 1

A~ssistant do *.......................C............... I

2
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PHARES, BOUEES, ETC., DES LACS ET DU FLEUVE.

AU-DESSUS DE LACHINE.

Tous les phares des lacs et du fleuve sous le contrôle du département ont été tenus
cette année dans un état satisfaisant.

En quelques endroits il a été nécessaire de faire des réparations plus considérables qu'à
l'ordinaire, et plusieurs constructions, exposées à l'action des hautes eaux, exigeaient
quelques travaux pour les mettre à l'abri du danger.

Principalement des améliorations aux phares flottants, lac St. Louis; réparations ux
phares qui se trouvent à la tête du canal Beauharnais, à I'Ile aux Cerises, et au phare flottant,
lac St. François; replacement des bouées, etc.; réparations aux phares St. Laurent, entre
Brockville et Kingston ; et travaux de protection à> I'Ile au Serpent, et au phare de la Pres-
qu'ile. Une petite.construction a été élevée sur la jetée de Port Stanley, pour en remplacer
une autre, détruite par un vaisseau qui entra dans le port au milieu d'une tempête.

Des maisons ont été aussi construites pour les gardiens du phare sur les récifs de la
Pointe-Pelée.

L'attention du département ayant été souvent attirée sur l'insuffisance de la lumière
sur les récifs de la Pointe-Pelée, l'hon. H. H. Killaly fut chargé de visiter les lieux et de
faire un rapport sur le meilleure moyen d'y rémédier.

Pour cette lumière, on a proposé d'élever sur le caisson une tour en pierre de taille,
de 85 pieds de hauteur; mais la nature du terrain sur lequel repose le caisson, et le fait qu'il
se trouve exposé de temps en temps à l'action d'un couant très-puissant, ont empê-
ché de faire une pareille construction, et à la place une tour en forte charpente a été élevée.
Elle est assise sur une forte plate-forme, à laquelle elle adhère puissamment. La lumière
sera:à peu près 70 pieds au-dessus de la surface du lac, et les moyens de prévenir tout
incendie seront assurés à l'aide d'une large citerne dans l'étage supérieur, de ponmpes
nécessaires, etc., et de tuyaux de conduite dans chaque étage.

Il recommanda aussi qu'une lumière blanche fat mise sur le récif au lieu d'une rouge,
et qu'une lumière rouge fût substituée à la blanche qui se trouve sur l'Ile Pelée.

Les matériaux et le travail de cette- amélioration ont coûté ....... $5,745.24
Frais de transport pour les matériaux et pour les ouvriers,.......... 5,740.00
Nouvelle lanterne, réverbères, etc............... 0*..................... 2,313.00

Total.....**. ....... C ... ......... ........... 8. 13,79 8.24

M. Killaly estime les frais pour terminer la tour du phare, ainsi que les appartements
des gardiens, à $8,785.

(Pour le rapport de M. Killaly, voyez appendice N..)
Tous les phares du fleuve et plusieurs de ceux qui_ se trouvent sur les lacs sont

maintenant éclairés à l'huile de charbon ou minérale ; et cet usage a montré que la
meilleure qualité de cette huile n'encroûte pas la mèche et ne laisse aucun dépôt dans
la lampe. Elle est aussi plus économique et donne une lumière plus brillante que l'huile
de poisson ou d'animal.

L'année dernière, l'huile de colza fut pour la première fois employée pour l'éclairage
des phares élevés dernièrement sur la côte et les les du lac Huron. Cette huile reste lim-
pide dans la plus froide température, et elle est plus propre aux lampes mécaniques que
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l'huile de baleine, qui a l'inconvénient de s'attacher aux rouages. Elle est aussi moins
dispendieuse et sa flamme est moins vibrante que celle de l'huile de baleine.

L'entretien des 50 phares entre Lachine et le lac Huron a coûté en 1861 :-

R ép rtions..........*I *0 ..... . .................. ........... ,......4,000.00

Lampes, réflecteurs, etce.........................* ..........l..,0.. 1,408.90
Aprovisionaemen s. 2,261-00

Buile de chatbon. ............. **..***.... .... 2,46 .65

Huile de baleine............................... ***e. . 8 ,340.00

huile de colza................................................. 6,885.00
12,686.65

Achat de terrain, annonces et autres petits comptes.................. 1,295.36
Tran:port des approvisionnements....................................... 1,500.00
Salaire d usurintendant et-frais de voyage ............................ 2,295.00
Salaireé des gardiens de phares ................... ............... 17,118.8

Total.. u........, .............................09600 se 42,560.;29_

Les principaux ouvrages qu'il y aura a faire cette année, outre les réparations ordi.

naires, sont comme suit :-

La jetée sur laquelle est bâti le phare de la Pointe-Claire, lac St. Louis, doit être
agrandie. ou bien on devra en-construire une autre sur laquelle on transporterait le phare qui
existe maintenant; une maison pour le gardien du phare à la Batture Verte, sur la rivière
Outaouais, devrait aussi être bâtie,-un nouveau pont pour le phare flottant sur le lac. St.
François ; protection du phare de la Batture de Coles, dans le haut du St. Laurent; construction
d'une demeure pour le gardien du phare de l'île du Grenadier ; achat de terrain sur l'île
Nicholson; construction d'une demeure habitable en hiver, pour le gardien du phare de
Scotch Bonnet,-la maison actuelle n'étant habitable que pendant les mois. d'été.

L'état du phare de l'île au Goëland, sur le lac Ontario, devra attirer l'attention aussitôt
que la température le permettra. Cette construction est aussi sur un rocher qui est presque
toujours couvert d'eau et à une distance d'environ 2½ milles de la terre ferme. Les travaux
de protection faits alentour sont pourris, et s'en vont en ruine, laissant la bâtisse exposée
à l'incessante action des vagues, auxquelles cette sorte d'ouvrage' ne peut résister.

IlI est donc projeté de bâtir une ligne étroite én charpente autour de la tour, de
faire un~ débarcadère du côté du rivage et de faire les réparations qui seront, nécessaires à
la bâtisse : coût, .à peu-près $1,700.

Les bâtisses de l'île Mohawk, sur le lac Erié, exigeraient aussi quelques travaux de
protection, inais bien moindres que ceux dont nous parlons plus haut.

L'èau ayant fait ébouler la berge des deux côtés du phare de l'île de Nottawasaga, et
les fondations se trouvant minées, il est nécessaire de faire des réparations considérables et
dé construire un brise-laine. A l'île aux Chrétiens, il faudra faire quelques réparations et

une clôture autour du terrain du phare.

Ces travaux, avec les réparations ordinaires, sont éyalués à $à,674.
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PHARES AU-DESSOUS DE QUEBEC.

On a efait d s raiatifs l'hi-ver dernier pour la construction de cinq petits phares
dans le bas du St. Laurent. Le besoin en a été représenté fréquemment par les capitaines
d*e vaisseaux, et¯l'ingénieur en chef, accompané d'un pilote expérimenté, examina eù mai
dexnier 1s diféreites localités et fixa l'einplacement respëtif de ces phar-es.

Les~ travaux furent alors immédiatement commencés et poûrsuivis jusqu'à la fin de la
saison avec toute l'activité possiblé. T£'ois lEs phares sont maintenant terniinés ainsi que leur
appareil luminaire. Les deux autres sont bien avancés. Leurs positions, etc., sont comme
suit :-

Rle Bellechasse.-Sur l'extrémité nord-est de cette île, à environ 30 pieds au-dessus du
niveau de l'eau, on a élevé une tour de 29J pieds de hauteur, avec un appartement pour le
gardien. Elle consiste en une bâtisse carrée en charpente sur le haut de laquelle est placée
une lanterne octogone; cinq lampes éclairent 270 degrés, et il y a un pareil nombre de
miroirs paraboliques, dont chacun a 23 pouces de diamètre.

L&entee dé la lumière sera à environ 64 pieds au-dessus du niveau orinairé de l'eau.
lie aux 6Gruea.-Le phare est bati sur le côté sud-est de cette île, à l'un des points les

phi saillnts de la batture, qui se trouve à sec·à mer basse. Il est élevé sur une jetée de
fotine rhomboïdale et dont le*s angles aigus sont parallèles avec la ligne du courant.

Là tour et eh charpente et a 42 pieds de haut, la tour ainsi que la lanterne est octo-
gone. Elle a autant de lampes et de miroirs que celle dont on vient de parler plus haut
et éclairera 225 degrés de l'horizon.

Lé centrë de la lumièrë sera à 48 pieds au-dessus de la marée basse.
Grànde lle de Kamouras7ca.-Le phare à cet endroit est environ à 1,200 pieds de

l'extrémité nord-est de l'île, et le site est à 130 pieds au-dessus de l'eau. La tour, qui est
cariée, est en charpênte et a 27ý pieds de hauteur. Du côté de l'ouest et y adhérant est la
niisoû destinée au gardien. La lanterne est octogone et munie de 7 lampes et 7 miroirs
coiriié ceux dort on a parlé plus haut, qui éclairent 225 degrés de l'horizon. Le centre
de la lumière sera à 162 pieds au-dessus du niveau de la mer.

Dans ces tróis phares on doit se sèrvir d'huile minérale pour l'éclairage. Les gardiens
ayant été nommés et instruits de leur devoir, on se propose de se servir de ces phares à l'ou.
vertüur dë la navigation.

lie du Péierin.-Le site du phare à cet endroit est un roc étroit> à près de 180 pieds
au-dessus de la mèr, et un~ peu à l'ouest du milieu de l'île.

La tour a 30 pieds de haut, est~ de forme circulaire, et batie en brique. Une demeure et un

magasin en bois sont construits autour de la tour, qui les dépasse de 12 pieds.
La lumière sera de 4ème ordre d'après le principe catadioptrique et éclairera 180 degrés

de l'horizon. Centre de la lumiè1c, 212 pieds au-dessus de la mer.
li1e du Pot-à-l'ÉEau-de- V e.-A cet en droit le site du phare est à environ45 pieds au-dessus

de I'eau, etsur l'extrémité sud-est de l'île du sud. La tour a 30 pieds de haut, est circulaire"'
etbEiitie en brique; elle s'élève à 12 pieds au-dessM du toît de la maison et du miagasii gaui

6-
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sont en bois et construits alentour. La lumière est du 4ème ordre lenticulaire, et éclairer
270 degrés de l'horizon.

Le centre de la lumière sera à 78 pieds au-dessus du niveau de l'eau.
Les batisses des deux derniers endroits sont terminées et l'appareil luminaire livré. On

espère que le tout sera prêt à servir le, 1er juillet prochain.
Pour compléter la série des phares de ce genre, d'après ce qui est. recommandé par la

Trinité, il devrait encore y en avoir un à la Pointe St. Laurent. Le coût de cette cons
truction, ainsi que la jetée sur laquelle elle devra s'élever, sera de $15,000. Il serait im-
portant de procéder à cette construction pendant cette saison.

ILES AUX OISEAUX.

La législature a accordé, en 1860, un octroi pour faire construire un phare sur
les les aux Oiseaux, dans le golfe St.. Laurent. En conséquence, l'ingénieur en chef fut
chargé, en juillet dernier, de bien examiner cet endroit, où l'on voulait travailler pour
améliorer la navigation. Cet ingénieur rapporte que ces îlots dangereux sont presque.
directement sur la route des vaisseaux. qui font le commerce transatlantique, et qui cin-
glent vers le sud-ouest de Terreneuve.

Pour éviter ces îlots les navires tiennent ordinairement l'est; quelquefois, cependant
ils passent entre eux et l'île Bryon, située à l'ouest, et dont l'extrémité est en est distante
de 101 milles ouest-nord-ouest. La distance des Iles aux Oiseaux aux Iles de la Magdeleine
est de 161 milles.

Ces rochers sont inaccessibles si ce n'est quand le temps est calme; mais ce temps
calme, dans ce voisinage, est ordinairement de courte durée et toujours incertain, et de gros
coups de.mer se font souvent sentir au milieu de ce calme, soit avant soit après les orages.

Les difficultés qui naissent de ces causes sont vraisemblablement des obstacles sérieux
à l'érection d'un phare en cet endroit, d'autant plus qu'il n'y a point d'ancrage sûr plus
proche que ceux de l'île Bryon. Cependant, bien que ces inconvénients soient sans doute
une cause de retards et d'embarras, nous pouvons espérer qu'avec les préparatifs .conve-
nables et un vaisseau bien équippé nous parviendrons à réaliser notre projet.

Le prix de la construction d'un phare sur ces îlots, et les frais de son entretien, ont
amené l'ingénieur à se demander s'il ne serait pas aussi avantageux à la navigation de
construire un phare sur l'extrémité est de l'île Bryon, où il pourrait être bati et entretenu

avec bien moins de frais. Toutefois il en arriva a cette conclusion, qu'il serait à craindre
qu'une lumière sur l'île Bryon, loin d'être un gage de salut, attirerait peut-être les vais-
seaux dans le danger qu'ils voudraient éviter, tandis que les signaux d'alarmes indispensa-
bles au milieu des ténèbres et de la brume ne seraient plus ou à peu près d'aucune utilité.

Cette opinion est confirmée par les maîtres de vaisseaux et les hydrographes de l'ami-
rauté. Il est reconnu que dans la crainte de se briser contre ces rochers, autant de navires
sont aUés se jeter sur les côtes. et les îles voisines qu'il en est péri en cet endroit, et
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qu'une lumière y serait plus utile à la navigation qu'en tout autre endroit sur la route du
St. Laurent vers l'océan.

Deux de ces îlots sont éloignés l'un de l'autre d'environ 4-5me de mille ; le plus
grand, celui du S. E., est celui où l'on se propose d'élever le phare. Le sol est un grès
rougeâtre; il présente presque de tous côtés une côte perpendiculaire, et n'est accessible
que sur un point, à l'angle sud-ouest, où la pente est moins rapide.

L'extrémité nord-est s'élève environ de 140 pieds au-dessus du niveau de la mer, et la
partie sud-ouest de 95 pieds.

Le sommet est couvert d'une couche de sable de 18 à 24 pouces de profondeur. Il
mesure 850 pieds du nord-est au sud-ouest, et environ 450 pieds de largeur au milieu. Dans
la partie la-plus basse un petit morceau de terre est couvert de verdure; partout ailleurs ce
n'est qu'un sablé nu.

M Page, l'ingénieur en chef, dit:

"La place choisie pour bâtir le phare est sur le plateau le plus élevé et se trouve à
150 pieds de l'extrémité N. E. du rocher.

-On considère comme suffisante une tour haute de 25 à 30 pieds; mais 1e~logement
des gardiens et des provisions demandent une bâtisse plus considérable, et autant que pos-
sible à l'épreuve du feu.

La lumière devra être de premier ordre, dioptrique, tournante, et arrangée de manière
à ce que tous les rayons puissent être concentrés dans un seul rayon intense, visible alter-
nativement sur différents points de l'horison.

Vu les difficultés qu'il y a pour débarquer des matériaux en cet endroit, et l'incer-
titude même où l'on est de pouvoir en débarquer, on pourra faire servir à la construction
de- la bâtisse, la pierre qui forme cet îlot et le sable qui la recouvre.

"Bien que ce.sable et cette pierre ne soient pas-de la meilleure qualité, cependant on
peut les employer, si on les préserve, comme on se l'est proposé, de l'influence des orages et
de l'humidité de l'atmosphèire de l'Océan auxquelles ils seraient exposés.

"Comme on trouverait sur le rocher la grande partie des matériaux nécessaires à la
·construction, il ne resterait plus qu'à y transporter le ciment pour la maçonnerie, et ce qui
sera nécessaire pour garantir le dehors, et pour finir l'intérieur de la bâtisse.

'" Il faut aussi des citernes en fer pour que le gardien puisse conserver de l'eau pour
son usage, soit que la pluie ou la-distillation ou quelque autre moyen lui fournisse cette eau.

"Le premier ouvrage à faire sur ce rocher, après un abri pour les travailleurs, est la
préparation d'un débarcadère, selon que les circonstances le permet tront.

" Ensuite, il faudra faire un chemin oblique qui suivra les bords du rochers depuis ce
débarcadère jusqu'à l'endroit où sera le phare; puis au moyen d'un char mû par un cabestan

on pourra monter les matériaiux,~tire s embaicaTfons en sûreté, etc. Une partie du
sommet de l'îlot devra être entourée d'une barrière pour prévenir les accidents pendant les
gros vents. Tous les matériaux-en sus de ceux dont il a été fait mention devront être achetés
à Québec. On pense que la manière orinaire de procéder, c'est-à-dire de donner l'ouvrage
par contrat, est inadmissible pour ici."



2 Victoria- Documents dalaSesjon ( . )1892

HAYRES DE REFUGE4

LACS D'EN IAUJT

Comme il y a, comparativement, très peu de bons havres sur les e&tes -de nos laies, il
est devenu de la plus haute importance de déterminer les lieux où l'on pourrait le plus

efficacement préparer des abris pour les vaisseaux marchands 'qui sillonnent ces eaux.

Des personnes qui ont de grands intérêts dans le commerce ont souvent attiré l'attention du
gouvernement sur le danger auquel sont exposés la vie et la propriété, dans les tempêtes
qui s'élèvent sur ces lacs ; et en 1860 on a fait, à ce sujet, une enquête devant un comité

nommé par la législature. Pk'sieurs places ont fortement reveniqué le droit de posséder
ces havres de refuge, comme offrant les plus grandes facilités pour les constructions néces-
saires; mais plusieurs n'offrent aucun avantage pour l'exécution de ce projet,, quoique

toutes soient des endroits où il est très facile d'aborder.

D'après l'aspect général des côtes, on croit que la construction d'un havre de refuge

ssez grand et assez profond, d'un accès facile et propre à abriter les vaisseaux en tous

temps, entraînerait, même avec le concours des circonstances les plus favorables, des dé-
penses très considérables ; c'est pourquoi l'on a jugé à propos de faire examiner soigneuse-

ment les différentes places indiquées, avant que de commencer, des- travaux, de cette

importance.
Cette mission fut confiée à l'ion. H H. Killaly, qui reçut ordre. d'examiner i.les

endroits sur les côtes occidentales du lac Huron, depuis Sarnia au Cap Hurd, qui offri'
"raient vraisemblablement des facilités à la construction d'un havre de refuge sûr et acces-

"sible pour tout vaisseau engagé dans le commerce régulier des lacs."

Ce monsieur examina aussi les "Deux Criques" et le "IRondeau" sur le lac Erié, et la

baie de Weller, sur le lac Ontario. Pour son rapport, voir appendice (lettre G.)



GRANDES ROUTES.

ROUTE DE TÉMISCOUATA.

Cette route, ouverte en septembre dernier; s'étend depuis la Rivière du Loup jusqu'au
frontières du Nouveau-Brunswick, sur une longueur de 67 miles; 651 miles sont ter-
minés, et le reste, li, est passablement avancé. Les travaux ont été exécutés, pendant la
saison, sous la surveillance de M. Joseph iRosa, qui a déployé beaucoup d'énergie. On a
fait 113 milles de- chemin nouveau, et l milles sont à, moitié finis.

Sur ce chemin on a construit cinq ponts en bois, et un autreý pont sur chevalets .d'une
longueur de 400 pieds sur la rivière Thériault. A la rivière Verte, l'on a réparé le pont
et les levées que la crue des eaux avait endommagés en juillet dernier; l'on a fait une nou-
velle culée et des ailes, et arrangé le tout de manière à prévenir les avaries. L'on a réparé
les endroits où la route avait été mirnée et brisée par les inondations, et toute a ligne a été
arpentée avec soin. Pour faciliter le transport par eàu des effets et des voyageurs, 'on a
battu un petit chemin de halage d'une longueur de douze miles, le long de la rivière RM-
dawaska.

Bépenses pour constructions, rélarations, surintendance, etc., jus-
qut' en 8 7 .............. ............................O0.....216 7 3

Bépenses par-contrat, en 1856 et-'7................. 1120
Do. travail à la journée, 1858 .......................................... 3,945.21

18 9 ............... ............. 0...u . . 3,386.09

. ....... ...... 32,568,65-

"186....... .. ....................... 32,469.38.

Dépenses totales au 1er janvier 1862.....................$175,158:56
Ce chemin est de la plus haute importance, vu qu'il est la principale communication

par terre entre- le Canada et le Nouveau-Brunswick.-
Cet hiver il a-été d'une grande utilité,pour une classe importante de voyageurs qui

n'auraient pu-atteindre cette province qu edifficilement par une autre route à travers les
terres.

Il est ;den4 ésirable queel'on achève le reste de ce chemin, et que l'on répare dans le
cours de l'été prochain les partiesequi sont .faites depuis plusieurs années. Là> où le che
min a été couyvert de gravier_ il est en bon état,si ;oU' excepte, toutefois 'quelques endroits
où il se trouvedes ornières ; mais là où il n'y a que la terre simplement, ou la glaise enle
vée des fossés qui le bordent, il est en très mauvais état, et en plusieurs places le milieu
est plus b-as- que les côtés.

L'achèvement de 11 mille, construit en partimaintenant,- coûtera à peu

Réparations ~des ~au~res~pa es<h~ chemin, rintenku~e~ etc I... o toOtetet 4450<00

I~otal.. S * .0.00 t C ~ *~ t, et OC ~ e se t . e me e o .$6,200 QO
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Il n'y a qu'un tiers du chemin couvert de gravier, les deux autres tiers sont en terre,

ou en terre glaise, ce qui, dans les saisons pluvieuses, rend le roulage d'une voiture chargée

d'une assez grande difficulté. Pour couvrir cette partie de gravier, il faudrait dépenser

$21,500. Cette dépense améliorerait de beaucoup ce chemin et de plisê~ë diminuerait les

frais d'entretien.

ROUTE DE MÉTAPEDIAC.

Cette route, une fois finie, reliera le Canada au Nouveau-Brunswick; passant -dans

l'intérieur du pays, elle est plus importante que celle de Témiscouata, trop rapprochée de
a frontière du Maine.

A St. Flavien, elle relie le St. Laurent à la rivière Ristigouche, qui se jette dans la
Baie des Chaleurs. Cette nouvelle route ne pouvait être mieux située sous le rapport des
pentes, et quoiqu'elle fasse un détour, elle traverse des terres d'une excellente qualité, qui
sont établies à mesure que l'accès en est facilité.

Les sommes insuffisantes octroyées jusqu'à présent pour la construction de ce chemin
en ont retardé les travaux et en ont diminué les avantages. On devrait affecter une
somme suffisante pour l'achever au plus tôt, non seulement pour l'avantage qui en résulte-
rait à la localité, mais comme moyen d'accès au bord de la mer en hiver dans le cas où
l'utilité publique l'exigerait.

Ce chemin est d'une longueur de 981 milles, et divisé comme suit:

Division Nord.-D'une longueur de 33- milles, s'étendant du St. Laurent
Métapédiac ;15 milles à peu près sont achevés sur cette partie de la route, dont 51
nivelés et faits durant l'année dernière, outre 3 milles qui ont été améliorés et qui
déjà ouverts.

au lac
ont été
étaient

a dépensé sur cette division en 1859...........
1860,..
1861.....

Total.........

Evaluation du coût............
Montant requis pour l'achever...........................

$2,475.66
6,131.32
7,775.61

16,382.59
30,000.00
13,617.41

La Division Cientrale s'étend depuis la tête du lac Métapédiac jusqu'au confluent des
rivières Casupscoult et Métapédiac, distance, 27 milles.

Entre ces points on se propose de suivre principalement la ligne de l'ancienne route
de Kempt, tout en évitant les côteaux et les pentes escarpées qui s'y trouvent.

On



25 Victoria. Documents de la session (No. 8). A. 1862

On porte à $8,400 le coûât des améliorations à faire à la
n'a pas encore travaillé.

partie du chemin auquel on

La Division Sud s'étend de la rivière Casupscoult jusqu'à l'embouchure de la rivièîe
Métapédiac, et a environ 5 milles le long de
d'à peu près 38 milles.

la Ristigouclie, faisant en tout une longueur
La plus grande partie de cette division de la route traverse un

pays rude et montueux, nécessitant la construction d'un grand nombre de ponts et de murs
de soutènement.
praticables.

On dit cependant que c'est la seule ligne qui présente

L'année dernière, on a fini 3î- milles de chemin, et on a construit 3 grands ponts et
conduits souterrains.

Dans le moment, 16t milles de chemin ou à peu près sont presque finis, et on se
prépare à construire les autres parties.

Dépenses en
" . 185 ................. ..... .

1860......*....*0, S.....,es

" 1861..........................

Total...........**
Coût probable.........

Montant requis ........ ..........

Division centrale .. 0.... .. .. ............ .... 

. .. .. *.......

Balance requise pour achever le chemin.............

$6,000.00
8,000.00
2,500.00
4,371.84
8,109.71

28,981.55
856,065.00

$27,083.45

8,400.00
13,617.41

49,100.86

ROUTE DE MATANE AU CAP CHATTE.

Cette route est la continuation de la grande route provinciale.qui suit la rive du golfe
à travers la partie est du comté de Rimouski.

Elle a 38 milles de longueur, passant en partie au milieu de bons établissements et en
partie à
culture.

travers un pays très rude et très montueux, dont le sol est impropre à l'agri-

Elle fut ouverte sur tout son parcours à la circulation avant d'être achevée.
route est de fort peu d'utilité aux colons, à
d'améliorations.

cause de pentes très escarpées
Cette

et de manque

On a réparé 9 milles de ce chemin l'été dernier, et on a nivelé quelques unes des pentes
les plus escarpées.

On a dépensé la "on=ue de $1,61 9 .6 0 ea améliorations sur d'autres parties.

des pentes

16
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Tour mettre dette route dans
et pour faire les améliorations que

de 48;OD.

RQIUTE D

un état de réparation
permet la

E sP

nature ingrate

MJ ~T.

passable, -pour iiveler ks ~tes,
du solil faudrait une

SA URENT.

Cette route est cel4le de la malle entre la Baie des Chaleurs et la rive sud du St. Lau
rènt. Elle a une longueur de 23' iilles.

La division entre Watering Brook et la Grande Grève, le long de la rive nord de la Baie
de Gaspé, d'une longueur de 10 milles, fut terminée en 18160.

On a construit, l'année dernière, un mille de chemin.entre la Baie de Gaspé et l'Anse
au Griffon, et cinq milles~. le·long de la rive sud du St. Laurent. Il ne reste donc à présent,
avec les travaux précédemment terminés, qu'un quart de mille à, faire, et trois petits ponts à
construire pour achever la ligne jusqu'à la Rivière au Renard, sur laquelle il
truire un pont.

On évalue le coût de cestravaux à $1,300.

M. Painchaud, le surintendant, rapporte que les grosses pluies du moins de novembre
dernier ont causé de grands dommages aux ponts, aux- conduits souterrains et à quelques
parties du chemin; il dit de plus-que l'inondation .a étési grandé dàñan son voisinage,
sept moulins, plusieurs autres bâtisses et huit ponts (payés à;mêlne le fonds de

que
colonisa-

tion) ont été détruits-.

Pour réparer ces dommages il faudrait une somme de $1,200.

Ci-suit l'état des dépenses sur cette route jusqu'au 31 janvier 1862.
En 1859...............................................................z3,289
En 1860.......... . .aD.....0.......e.................u..........

E n 1861......e..................... ........4 ..
Balance due aux entrepreneurs -et suin*tendane. ....

5,893
25
16

3,166 35
1,379 00

otal...... .......................................... 13,727 76

Montant de 1'allocation.............................................@12,700- 00

Déficit à couvrir.............. .......... , .............. ..... **.. $1,027 76

Pour achever le prolongement de la route et réparer les
dommages causés par l'inondation-de plus les frais
de surintendance ..............................................o 2,94 .00>

montant de-1'allocatio'n reque.................................... $3;96T76

faudra cons-
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ROUTE DE LA MALBAIE A LA GRANDE

Cette route traverse un pays très rude et montagneux.
milles peu près, s'étendant
à la circulation,

Elle est d'une longueur de 76
du St. Laurent. au Saguenay, .dont 62 milles ont été ouverts

d'une largeur variant de 8 à 18 pieds; on en a nivelé une petite partie

seulement et on en a essarté d'autres,
encore le fossoyage et le drainage.

mais sur presque tout son parcours il reste

Il est à remarquer que ces 14 premiers milles en partant de la Malbaie, et les 21
derniers milles en se rendant à la Grande Baie, traversent un assez bon sol, mais la partie
du milieu. n'est pas susceptible de culture.

Dans le cours d. l'année 'dernière, on a élargi de 12 pieds et ouvert à la circulation 6
milles de chemin; on
partir de l'église de

a aussi élargi à 20 pieds, formé et fossoyé à peu près .21 m
la Grande Baie. On a construit un certain nombre de ponts

conduits souterrains et réparé certaines parties du chemin qui étaient déjà achevées.
Dépenses en 1856. . . . . .. .

do
do
do

1859 o....... ....... s.. ..... **.*..*..... *.. .*

1860 ,...............l.a............. .........

1861

$2,000 .00
4,000 00
1,851 41
2,272 41

Total......u................ ................ . $10,123

Pour achever ce chemin sur tout son parcouts, y compris les barrières de péages et
drainage, qu'il ne faudrait faire que là où il est nécessaire pour le passage des voitures
d'été, il faudrait une allocation de $6,000. Il est à désirer que la clairière soi
60 pieds afin que la route puisse avoir une belle exposition au vent et au soleil.

Pour cela il faudrait une autre somme de $7,500.

CHEMIN

it élargie de

DES ESCOUMAINS.

Ce chemin a.été commencé en 1856, à la rivière des Escoumains,. et
distance d'à peu près 9 milles dans la direction du Saguenay. Cette année on en a formé,
fossoyé et drainé 6 milles de plus; on a aussi construit plusieurs ponts.

Dépenses en 1856 .. &a...% .a...... ............. ........... .. *....... $2,000 00
do 18610.........:...... ...... .* .... 1,537 50

Total*O....... 0.*......,...................e .u. $3,537

BAIE.

à faire

illes à

et de

82

s'étend une

- lir - - -,qm Imr .Mw %.Fdm. waveu. goulu glume vu w'Voeuw vu - - ---- Wwvww- .- - - - -
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STEAMERS PROVINCIAUX.

Ces navires ont fait le service suivant durant la dernière saison de navigations:
Le steamer à,hélice Lady Read a été employé au transport des malles et à d'autres

services entre Québec et les provinces inférieures. Il a fait en tout 14 voyages.
Le steamer à hélice Napoléon III a fait deux voyages ' tous les différents phares et

dépôts de provisions (dont la Maison de la Trinité a le contrôle) du détroit de Belle-Ile et
du golfe St.. Laurent. Pendant le reste de la saison, il a été occupé au service du remor-
quage dans le bas du fleuve. En novembre dernier il a été envoyé pour porter secours
aux naufragés du steamer North Briton.

Le steamer à hélice Queen Victoria.-En juin et en juillet derniers, ce navire a prin-
cipalement été employé au service des phares, Ù transporter l'ingénieur en chef aux Iles
aux Oiseaux, dans le golfe St. Laurent, pour qu'il f it le plan d'un phare pour l'un de ces
îlots, et en même temps pour transporter Son Altesse Royale le Prince Alfred jusqu'à
Mingan et Gaspé. La caisse de l'engin de ce navire ayant souvent eu besoin de répa-
rations, de l'avis de l'ingénieur en chef, il a été décidé de la remplacer par une plus forte,
et ce navire a été envoyé à Montréal, où l'on a mis environ trois mois-Û, faire ces travaux.
Pendant le reste de la navigation il a servi au remorquage dans le bas du fleuve.

Le steamer Advance.-La maison de la Triiité a employé ce vapeur au placement des
phares flottants et des bouées dans le bas du fleuve, à les replacer de temps à autre pendant
l'été, à remorquer ces phares flottants à leurs quartiers d'hiver et à enlever les bouées à la fin
dVe la navigation. En mai, il a transporté l'ingénieur en chef et d'autres personnes aux en-
droits du fleuve où des phares sont en voie de construction.

En août et septembre, il a descendu les apprentis pilotes qui, conformément à l'acte 12
Vie., chap. 114, section 22, sont tenus d'aller faire le sondage des chenaux nord et sud du
fleuve. Il a aussi transporté les appareils des nouveaux phares. Durant l'intervalle entre
ces services il a été occupé au remorquage dans le bas du fleuve.
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LA PROVINCE DU CANADA EN. COMPTE AVEC LE DEPARTEMENT DES
TRAVAUX PUBLICS AU SUJET DES STEAMERS PROVINCIAUX

Dt.

Montant payé pour annoncer la vente;

des steamers .. , . . .

Montant dû-visite de E. A. R. le Prin-

ce de Galles-porté au crédit de la

somme affectée et payé au receveur

général.. .. .. . . .. ..

Balance en main le ler janvier 1861.....

Montant payé en 1861 pour annoncer la

vente des steamers......................

Montant dépensé en 1861, pour l'équi-

pement, le combustible, les frais de,

marche et les réparations................j

Montant porté au compte des répara-!

tions extraordinaires aux steamers.....

Balance disponible pour les dépenses!

eourantes de 1862...........................b

ets.

164.49

2,550.00•

1,696.03 i
4402

192.28

59,467.14 Il

r,
7,000.00

19,933.46

86,592.88

Cr.

Balance de la somme affectée par l'acte;

23 Vie. ch. 15

Balance au 1er janvier 1861..............

Somme affectée par l'acte 24 Vic. c. 1

Montant payé au receveur général à

compte de 1860................

Montant payé au receveur général à

compte de 1861..........

Créances et provisions de charbon pour

1862.......................

Balance disponible pour les dépenses

de 1862......................................

$ ets.

4,410.52

4,410.52

1,698.03

50,0O0C0.00

2,550.00

26,803.35

5,543.50

86i,592.88

19,933.46
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QUAIS -EN BAS DE QUEBEC.

Ces quais se maintiennent généralement en bon ordre; mais il en est qui ont à souffrir

un peu de l'action des glaces, et l'automme dernier il a fallu encourir une légère dépense

pour empêcher qu'à l'avenir ils ne soient ainsi détériorés par les glaces. Pour l'usage de

ces quais et pour les maintenir en bon ordre et les faire surveiller, il serait à propos d'imposer

des péages.

EDIFICES PUBLICS.

Maisons de douane.-A part d'une légère somme pour les réparations ordinaires, l'on

n'a eu aucune autre dépense à faire pour ces édifices.

Bureaux de poste.--Sauf les frais de réparations ordinaires, l'an dernier, l'on n'a.eu à,

faire des dépenses que pour les bureaux de London et Hamilton, C. O., aux toits et aux

gouttières desquels il a fallu faire quelques changements.

Ecoles normales, Montréal.-Les bâtisses des écoles sous le contrôle des colléges Laval

et McGill ont été réparées convenablement l'année dernière, et ces réparations ont coûté,

pour la première $977.65, et pour l'autre, $1,405.86.

Palais de justice, ]fontréal.-En sus des changements et réparations faits le printemps

dernier à l'intérieur et autour de cet édifice, il a été jugé nécessaire de faire repeinturer

la plus grande partie des murs intérieurs, et aussi, de couvrir de plomb les corniches hori-

zontales. Ces dépenses sont évaluées à b5,000.
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NOUVEAUX PALAIS DE JUSTICE ET PRISONS, C. E.

Ainsi que le disait le dernier rapport de ce département, la construction de ces édifices
a dû être ôtée aux premiers entrepreneurs et donnée d'autres.
(excepté dans deux cas), ont marché ensuite d'une manière

Les travaux de ces édifices,
satisfaisante. Neuf de ces

maintenant terminés et en la possession des auto-ités

Celui de Beauharnais,
Ste. Scholastique,
d'Arthabaska,

Sweetsburg,
Sorel,
ad'industrie,

St. Jean,
Montmagny et
-Chicoutimi.

loc als, savoir:

Ceux de Rimouski, Malbaie,
puiisse dire qis seront terminés

Beauce et St. Hyacinthe sont assez avancés pour que l'on
dans le mois de juin prochain et livrs aux shrifs.

PALAIS DE JUSTICE DE KAMOUR'ASKA.

Cet édifice est terminé et maintenant en usage
mens pour le géôlier, ce dernier est -oblige d'habi
éloignée, chose parfois très incommode. Il serait d
maison à côté de la prison.

; mais comme il ne renferme aucun loge-

ter une maison louée pour lui et qui' est
one à propos :de lui construire une petite

PALAIS DE JUSTICE ET PRISON DES ILES DE LA MAGDELEINE.

La construction de cet édifice a été donnée à l'entreprise en mai 1861, avec la condi-
tio- qu'elle serait terminée vers le premier novembre de lY même année ; mais comme il y
a diversité d'opinion entre les autorités municipales de l'enïdroit quant au choix de soU site,

lenrésltequelachèvement de cette construction est reai"s à une autre année.

édifices sont
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PALAIS DE JUSTICE ET PRISON DU SAULT STE. MARIE.

La construction de cetédifice a été donnée à l'entreprise, mais l'entrepreneur n'ayant
pas rempli ses engagements, son achèvement est forcément remis à une autre année.

NOUVELLE PRISON DE QUEBEO.

En février 1861, il a été passé contrat pôur la construction d'une nouvelle prison dans
la cité de Québec. Les plans de cet édifice avaient été d'abord soumis aux inspecteurs de
prison et approuvés par eux; mais comme le coût de l'édifice entier devait excéder de beau-
coup la somme mise à la disposition du département pour le faire construire, ses dimen-
sions ont été réduites et l'on a fait aussi certains autres changements afin de ne pas excéder
la somme affectée. L'on a reconnu ensuite que pour garder sûrement les prisonniers il
fallait faire certains changements ; c'est-à-dire, comme on le voulait dans le principe, de
faire en pierre de taille les chambranles des portes des cellules, et de faire en pierre au lieu
de brique la face intérieure des murs extérieurs.; et vu que par le -retranchement des aile8

sud et ouest les murs de division, que l'on se proposait de faire en brique, allaient être ex-

posés, il a été décidé qu'on les ferait en pierre.
Les murs du soubassement et la plus grande partie de ceux du rez-de-chaussée sont

finis, et une grande partie des matériaux sont sur les lieux prêts à être employés. L'on
compte que l'édifice sera couvert l'automne prochain et que tous ces travaux seront terminés
au commencement de 1863.

Dans le but de diminuer les dépenses, on a retranché du plan original lë quatrième
étage du corps principal de l'édifice; mais comme il paraît que cet étage supérieur devien-
dra absolument nécessaire au classement des prisonniers et à la discipline, et que si l'on dif-
fère de le construire aujourd'hui, il faudra toujours le construire plus tard et pour cela ex-
hausser la toiture,-travaux qui donneront lieu à beaucoup d'inconvénients et augmenteront
considérablement les dépeiises,-l'on croit à propos de recommander que la construction de
ce quatrième étage ne soit pas différée. Coût probable, $5,000 à $6,000

RÉSIDENCE DU GOUVEBRNEUR-GÉNÉRAL.

Sur la rue St. Louis, Québec, deux maisons ont été louées, converties en une seule et
installées pour en faire la résidence de son excellence le gouverneur général. Pour donner
le logement nécessaire on a ajotuté un étage à la bâtisse en arrière.

· Pour kEs écuries et remises nécessaires aux équipages, l'on a transformé une partie
des abris à canon et de l'arsenal de la rue St. Louis, auxquels on a ajouté de nouvelles cons-
tructions qui, plus tard, pourront être facilement converties en abris à canon.

Les frais de réparations des divers départements publics, l'année derniè're, ont été bieu
modérés ; nais dans quelques cas il a étéà jugé nécessaire d'augmenter la grandeur du
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local, soit en !louant d'autres batisses, soit en faisant des additions à celles déjà
alouées.

EDIFICES D'OUTAOUAIS.

Quand je pris la charge de commissaire des travaux publics, en juillet dernier, je
trouvai les plans des édifices d'Outaouais déjà arrêtés, les contrats de ceux du parlement

et des départements publics signés, les travaux de construction considérablement avancés et
des matériaux en grande quantité préparés et en voie de préparation.

La grandeur de ces travaux et la dépense qu'ils avaient déj à entraînée me portèrent à
consacrer, sans retard, autant de temps. que me le- permettaient les autres matières impor-
tantes soumis à mon contrôle et mes autres devoirs à l'étude complète des détails. tels que
l'étendue de l'ouvrage fait, le montant des paiements, la proportion de l'ouvrage encore à
faire, le montant de l'appropriation non encore dépensé, etc.

Le résultat de cette investigation me fit connaître qu'on avait fait des ouvrages con.-
sidérables en sus de ceux mentionnés au contrat, et que les paiements avaient absorbé, ou à
peu près, l'appropriation.

Comme probablement ces ouvrages n'avaient pas été prévus, on ne s'était entendu
avec les entrepreneurs, ni sur leur valeur, ni sur la manière de les mesurer, et ces derniers
se plaignirent que les architectes, en ne distinguant pas, dans leurs rapports, les ouvrages
mentionnés au contrat des ouvrages extraordinaires, induisaient le département en erreur
sur le coit et sur la quantité des derniers, et que les prix, sur lesquels étaient basées les
évaluations progressives, étaient injustes et disproportionnés.

En faisant des recherches, je trouvai attachée aux contrats une cédule qui disait, dans
son titre, se rapporter également et aux ouvrages mentionnés au contrat et aux ouvrages
extraordinaires.

Avant de signer les contrats, les entrepreneurs protestèrent contre cette cédule, affir-
mant qu'elle ne devait point affecter les ouvrages extraordinaires, mais simplement les
évaluations progressives des ouvrages nommés aux contrats. Cela fut admis par le départe-
ment qui reconnut que les mots et aussi pour ouvrages extraordinaires avaient été laissés

par mégarde dans le titre de la cédule; et en conséquence, les officiers du département
rapportèrent les ouvrages extraordinaires, et le département les paya, à des prix bien autre-
ment élevés que ceux de la cédu.le. Mais les entrepreneurs objectèrent même à ces der-
niers prix, qu'ils déclarèrent injustes, et ne les reçurent que comme paiements progressifs.

Sous ces circonstances, je crus qu'il était sage de discontinuer les travaux, de prendre
les moyens de protéger les bâtisses contre la rigueur de l'hiver qui approchait, de faire
établir des prix équitables pour les ouvrages faits ou à faire, (en insistant toutefois sur le
strict maintien des prix statués pour les ouvrages nommés au contrat), de faire faire
Un rapport complet de l'état des travaux et une estimation de la somme qu'il faudrait pour
les còmpléter.

Par suite des diférends qui existaient entre les entrepreneurs et les officiers du dépar-
tement, il me devint évident que nul arrangement ne serait possible entre eux, sur ces
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divers points, et je crus qu'il ne me restait plus d'autre remède que celui de soumettre
toute l'affaire à quelqu'un qui, n'ayant ni fait les plans, ni ordonné, ni surveillé, ni exécuté
les ouvrages, n'eût aucun intérêt dans le résultat de l'enquête, et dans lejugement et l'inté-
grité duquel le gouvernement pût avoir confiance. Le choix tomba sur 'hon. M. Killaly
qui reçut en conséquence instruction de se rendre à Outaouais pour y prendre les arrange-
ments ordonnés, et de me faire son. rapport.

Dans ce rapport, M. Killaly évalue l'ouvrage fait et les matériaux livrés, jusqu'au 1er
octobre, à $I,363,597.55; les prix, pour tous les ouvrages nommés au contrat, sont réglés
par le. contrat même, et ceux de * ouvrages extraordinaires par une cédule qu'il a faite après
avoir examiné la correspondance existante entre le département et les entrepreneurs.sur le
sujet, avoir entendu l'explication des entrepreneurs et des témoins pour s'assurer du coût
du transport et de la préparation des matériaux, du minage dans les carrières, etc., etc.

M. Killaly prépare et j'attends instamment un rapport complet. et général detoute la
dépense jusqu'au premier décembre dernier. Je le soumettrai à Votre Excellence aussitôt
que je. l'aurai reçu.

Dans ce qui précède ne se trouve pas compris le montant du contrat de M. Garth pour
l'appareil du chauffage et de la ventilation, lequel est de $61,285, dont $35,170.28 ont été
payés à compte.

C'est le système d'égoûts, de chauffage et de ventilation adopté qui a été cause de la
très grande. somme de l'excédant de la dépense sur l'appropriation, en exigeant des exca-
vations profondes et étendues dans le roc vif qu'avaient à traverser les canaux d'égoûts,
leseconduits d'air chaud et d'air froid, etc. De même, la quantité de maçonnerie et d'ou-
vrage en brique a été considérablement augmentée, et le coût (de la brique surtout) en a
été grossi par suite de la construction d'un nombre immense de tuyaux et d'autres ouvrages
dispendieux commandés par le système.

Ces derniers ouvrages ne forment pas partie des contrats.
Une autre portion considérable de l'excédant de la dépense trouve sa raison d'être dans

les moyens adoptés (subséquement à la signature du contrat) pour mieux protéger les
édifices contre le feu, et qui consistent dans l'emploi de soliveaux en fer, de planchers con-
créfiés, etc., etc., au lieu de bois, dans l'agrandissement de quelques-uns des édifices où on
avait besoin de plus d'espace ; dans l'augmentation des dimensions des murs, en bien des
cas, pour plus de solidité, et dans celle des fondations trouvée nécessaire à la suite des
excavations.

Tous ces ouvrages ont concouru à augmenter considérablement la dépense.

La substitution, avant mon entrée en charge, de la pierre de l'Ohio et de Napean et
d'autres pierres à la pierre à chaux que l'on trouve dans le voisinage, a aussi beaucoup
contribué à~ l'augmentation du coût des édifices; mais on pensait que le style de l'architec-
ture adopté rendait ce changement inévitable, la pierre à chaux du voisinage étant regardée,
à~ cause de sa cristallisation grossière et de sa couleur, comme impropre aux moulures fines et
délicates et au genre gothique.

On m'a fait rapport que tous les ouvrages ont été exécutés avec beaucoup de soin, et que,
lorsque les édifices seront terminés, ils auront une apparence imposante et feront honneur
à la Province.
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Jai fait préparer pour Votre Excellence de grandes et magnifiques photographies des
édifices parlementaires et départementaux, tels qu'étaient ceux-ci lorsque l'ouvrage fut
interrompu. Un diagramme, qui accompagne ces photographies, indique les points où

elles ont été prises et les portions des édifices qu'elles embrassent.
Les appendices relatifs à ces ouvrages sont trop volumineux pour entrer dans le rap-

port général du département ; ils seront soumis séparément à Votre Excellence.
Le tout respectueusement soumis,

JOSEPH CAUCHON.
Commissaire des Travaux-Publc.

Québec, 4 avril 1862.
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APPENDICE A

No. 1

rAT d&e divers travauxsous le cntrole de ce de'artement gu sont en usage et
pro isntun revenu indquant sous ses divers chapitres, les dépenses fates
dans le cours de 1861, savoir: pour construction, sommes payées pour dommbïages
aux propriétés, et le coût total des constructions sous le contrôle de ce départe-
ment jusqu'au 1er janvier 1862; aussi, le coût des réparations et de la régie
pendant la même période.

T RA VA-U X.

C'anaux,

Welland. .......................

Canaux du St. Laurent, savoir :

L achine ............................

Beauharnois ..........................................
Cornwall ...........................................
W illiam sburg .........................................
Jonction....... . ........ .............
Dépenses générales....... .........

Portes d'écluses ....................

Chambly..........e ...........................
St. Ours..............................................
Ste. Anene....................................
Canal de la Baie de Burlington...............

Glissoires et écluses, etc.

Ottavwa................................
St. Miaurice...............................
Trent, digue de sûreté................
Saguenay............ ...................

Frais de cons- Montant payé-de Tont ucoût Frais de répara-
truction en lpour dommages dle construction tions et de régio>

1861. en 1861. jusqu'aul 1er en 1861 .janvier 1862.

$ ets. $ ets. $ ets.$ ts.

86,980 56 3,47 5 4,666,558 76 56,739 99

17,836 38 1,175 00 2,019,467 08 23,022 15
1,761 00 ..................... 1,590,92138 15,776-77

000 0*600 0. ue&@ s« 466,045 -4 12,399 18
........................ 1,089,739 9 11,633 38

30 00 ..................... 230,796111.....................
161 24. ............... .. 4,434 12

4,550 00..................... 10,794 60 ............

. 1583 03 4.. 1 62328 19764
120 00 1 1235137 65 2,954 14

2,t799 92 . ....... I 114,596 49 1,712 94
Se 3 622,5 . ............. 291044 49..........

1
Port Stan.ey ..........................
Reconstruction du pont suspendu d'Union...

12,384 28
2,185 34

154 67

2,593 35

148,205 31j

4,540 00

9,307 35

635,578
254,968

2,185
41,019

229,377
5,266

86
79
34
74

48
60

11,915,179 44

19,008
7,885

200
953

67
63
00
93

164,763 02

J. BAINE,
Teneutr de livres.

DÉPARTEMENT DEs TRVAUX PUBLICS,
Janvier 1862.
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No. 2.

ETAT des travaux publics sous le contrôle de ce département, incomplets et im-
productifs, mais sur lesquels il sera prélevé des péages dès qu'ils seront en état
de service,-indiquant la dépense sur ces travaux pendant l'année,1861, pour
construction, réparations et régie, et le total de la dépense jusqu'au 1er janvier
1862.

TRAVAUX.
Frais de cons-

truction en
1861.

Réparations jTotal de la dé-
et régie en pense jusqu'au

1861. 1er janver1862J

canaux$ ets. $ ets.

Canal esChats.......... ....... .................. ...

Navigation intérieure du lac Scugog........... 1,382 23 634 08

1,382 23 634 08

$ ets.

37-3,191 98
479,017 90

852,209 88

J. BAINE,
Teneur de livres.

DÉPARTEMENT DEs TRAVAUX PUBLICS,
Janvier 1862.
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No. 3.

E TAT des divers travaux et édifices publics en voie de construction sous le contrôle
de ce département, ne produisant aucun revenu, mais qui servent au service
public, et autorisés par octrois législatifs, indiquant le montant dépensé sur
ces travaux et édifices, jusqu'au 1er janvier 1862, aussi le montant dépensé
en réparations et frais d'entretien, pendant la même période.

Montant total Montant Dépenses

TRAVAUX. dépensé jus- totales jusqu'au
qu'au 1er dpsnerjanvier

janvier 1861.

$ cts $ cts$es
Edifices du parlement, réparations, Toronto24 5..
Hôtel du gouvernement...............do
Maison de douane............. do 510418.........a... lb

Bureau de poste.................... do 28066 07.................... buee..**

Observatoire.................. ........... do 138846.
Asile des femmes aliénéesd............do.9...83..
Osgoode Hall...............do 159 30
Abrisà canons.........................3679.23
Casernes, i:éparations...............do 6569
Bureau de I'insp. des ehem. de fer. doa9 , 525 62 ...
Institut des artisans, pour achever

la b^atisse................................ do 16000 0 e
Maison de douane...............amilton 46188 45 399 16 46587 61
:Bureau'de poste.......................................
Abris a docanons...&.a.a.a.*.....ado 00 5566 67 ...............00$0.a.* .»..
Bureau-de poste. ........ London ..'eo g*....... 39122 76 .......
Maison de douane....-0.00.. ... Kingston ..........06 41805 52 3204 72j 45010 24
Bureau de poste....................do*-u*69084 39325 95 321 17 39647 12
Asile des alié nés et prison........... do . , 4293 92 ................... .............
Eclifices pulc.........Ottawa........ 433194 95- 6551419 45 1088344 40
Palais de justice .......... Montréaa..............306877 13. ................ .............

do réparaex aordin aires.. ndo 1524598 6991.64.222762
Maison cle douane.................... do 1257 63........1. .. 0

Prison...............do 90 1343 60 423 85 1161 45
Buireau de poste................. do.039 ........do...... 0...046.03 9
Ecole normale ..................... 9900) do 6451 20I 884 53 1 ~ 573
Arsenal ............................. do0M 0 aa00&s856 68 ............ ..... ......
Hôpital de marine ..... Québec 94808 21 30 00 I 94838j 21
Maison de douane................... do q40.6 ,0 à 245178 04 22830 46 268008 50
Abris à> canons,..........0 ala.....do............4545 42 ............ ..........
Palais de justice.......... 0.......do***e*Sd.e 199 75 1026 62I 1226 37
Bureau de poste et édlifices du par-1

lement....................... > do 59891 181I................................
d'O do r é p. additionnelles do.... 1623 59 I..........I........ .....

Spencer Wood9935....................d.......... 293 .. .

Résidence, du gouverneur-général
par suite de l'incendie à Spencer

Wood.................. do *.u8781 67_ 1210 00 9991 67

Obsrvaoir.................do 387
Prisn.........-........do........J7261349721

20 Vet h. 4......... do.. .. .......... 2681
Palisde usicede Ayme, rpaatos..................536
Priso de arnorask...... Hamilton...............I 181789211792

PalisdejutieTris-îvi~es rpaatons................12 327 066
Ais denonsie.............................f5442....

Dépô à>nticstî...........................1 4 ets......... .. . .

Loyrsrépraionetenteten....................2741 0 21 5 2387
Palai de ustic et riso, Algma 4 4 ........ 51046 18 I 2926367

mfontant " rPorter......,.............. ...*09 908038 55 ..........
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No. 3.-ETAT des Travaux Publics etc.-.-(Suite.)

TRAVAUX.

-Montant rapporté................... .... b

Phares.

Phares en bas de Québec...........................
Appa'reils de phares do ................
Bhares(nouveaux) do .......................... ......

Phare de la Pointe Pelée...................................
Phare de l'Isle aux Serpents, (Snake Island) .............
Phare de laBaie-de Quinté....... .................
Phares1lae Jùiron....,..................................
Appareils de phares, lac, Huron ... .
?har.es flottants enhautde.Lachine...... ...............
Bouées .de la.baie et du havre..de Gaspé ..................
Phares des.lacs, fleuves et rivières....... ................
Phare à laPointe-aux-Pères.........................

[avigation de l'Ottawa........... .......................

Chemins.

Canada et Nouveau-Brunswick ................. .......
Métapédiae, Sud,......................................................................

MéAapédiae, ,Nord........... .............................

Malbaie et Grande.Baie.............. ....................
St Denis et Cap Chatte..................
Escoum ains ...... ................. ............................

armora....... .........................

Chemin de la Garnison, Toronto ..... ..............
Chemin deGaspé..............................................
Chemin du Côteau et de la ligne provinciale....... .......

Ravres et Quais.

Port Bruce.............................
Lac.luron .. ................ ......................................... .....
Quai à St. Anicet..........................................................
IL Orignal.... ..-...................................................

Débarcadères ................... ..............

Réparations à des quais ............... ................................
Jetée à Port aux Quilles ................................... ,............

.Creusage aux détroits et au nouveau pont. au lac.Simcoe
Creusage à.Picton et Presqu'île... .....................
Creusage ............................. ......................
Creusage sur les battures de Ste. Claire.. ............
Améliorat. dans les rap. Richelieu, (Ste. Anne de la Pérade).
Améliorat. faites au pont de la riv. du:Nord et Petite -Nation.
Amélioration de la rivière ,Tamise.... ...................
Cures-môles, pompes.à vapeur, etc... ........................

Total ............................

.ust Montant
dépense jus- totales jusqu'au

dépense en .qu'au Uer er Ja anv ier
8nvier12.

s $ tsj sets.
.......... 908038 55

I \d
396503;

54602
15.773
53116
10430

108
147614

74949
26397

346
4124
1453

2802

142689
20871

8606
7851

19672

4000
1600
9182
1482

55
16
87 -
85-
04
16
75
16
93
66
03
61
34.

18
84
98.
41
14

00
50
41
01

6267 47
97448 82

87 97
2000 00

19179 16 -4953-03
7433 62 60550 47

.... ........... ..........

............ .. ....... ..

..............Ie........
..........1.a........

-15 .16 499 82
1949 .76 6073 19I ... . ....
840 20 3642 54

32469 38 175158 56
8109 '71 28981 55
775 61 16382 59
2272 41 10123 82
1619 60 21291 74
1537 50 a .......I..... .

..1*...... .

3166 35 12348 76

...

. ....... :.~
..................

*i.........0,00- 4.......... a

768971 2u %basse..........
6792 30 3 3838. 40

.................... 103 45
10138 30

1472 78 2383 42
............. .1078 .56

19984 45 ,;.
13713 96

3600 00 654 11
3821 42
2641 83 513 25

......... 0a 4,6 ..... . . 1 0 1 6 20

10630 70

3856 .20

4254 l1

3155 l 0

. ]TAINEr
DÉPARTEMENT DES TRAVAUx PUBLIcS,

Janvier 1862.
de Livres.

mmwmwmý
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No. -4

ETAT des dépenses de différents services sous le contro^e de ce département pen-
dant ann1e8618

~~~~~~~- --.. . . . . . . . . . . . ..---~

Steamers provinciaux....... . ...... ......................... .........

Bateaux- remorqueurs haut St. Laurent......... ....... 0.......9.................0. ..............
Explorations en général. ...... .. .......................

Arbitrages, etc...................................................

Déménagement à Québec en 1859....... ..........................

Avis de.-la vente de steamers provinciaux............................................. •

Entretien du havre de Gaspé.....................................................
Visitede Son Altesse Royale, le Prince de Galles.....................................

do le Prince Alfred.............. ..............
Dépenses contingentes du département............................. .......

Annonces de pouvôii.rs d'eau, Canial Rideau............... . .. ... . ..

Koins

Compris dans les états Nos. 1 et 3, et aussi sous le chapitre des arbitrages........................

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX
Janvier 1862.

PUBLic.s

$ ets.

30,113 79
20,000 00
13,426 56 .
23,268 77

25 00
192 28
100 00

61,455 29
5,533 29

370 55
575 46

153,060 99

11,833 24

143,227 75

J. BAINE,
Teneur de Livres.

No. a.

ETAT de la dépense encourue sous le contrôle de ce département, pour'
et la régie des Canaux de l'Artillerie, pour l'année 1861.

l'entretien

NOM. Réparations
extraordinaires.

$ ets.

Canal .Rideau ......... .... .. ... ........ ........
CanalCarillon et Grenvillel..............................e... 4................
Réparations de Lower Brewers......................... 6,155 12

6,155 12

Réparations
ordinaires et

régie.

$ ets.

21,608 5
7,295 -68

.. ...... ...... I

28,903 73

Dépenses
totales.

$ - ets.

21,608
7,295
6,155

05
68
12

3-5,058 85

J. BANE,
Tene'u¥ de Livres.

DÉaARTEMENT DESTRAVAUX
Janvier182
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No. 6.

ETAT des dépenses encourues pour les réparations et l'entretien des phares provin-
ciaux, pour l'année 1861, sous le contrôle de ce département.

Nom du phare. Nom du gardien. Montant du-
salaire paye.

Provisi-hset
réparations.

Jetée de Lachine....... ...... Jo nNorton ... t.310$31ts
Phare flottant No1.................5001

Do No. 2.................... Pierre La r126 54
Do. No. 3............. Benjamin Picard.........25001 7

Beauharnois.............................joseph Melohe.... 225 00 245 84
Grosse Pointe...................Peter Shannon........... 435 00 468 99
Pointe à Mackie...............A..............1750125 32
le aux Cerisiers..... ............. S. Jonson........ 4350 204 66

Do. phare flottant.........G. H. Johnson............ 250 60 328 04
'Jetée de Lancaster..............rThomasndrel1............ .335 00 160 64

Benamin1Piard.......

le du Grenadier ....................... MJosep i......120.176.
E.ohanselot 1............

e Lindoe......... ... . oalhanse.O............1a424143

IDé6troit de Gananoque .... 26.... .3309IBattures de JackSta......J esMDold..
Batture des Luets......~Daniel Bryant.........560 00 296 52
Roche du Cheval Rouge..........i
Jle aux Loupst.............. 470sH0...............

Ile du Serpent .................. L. il[erclmer............... 435 00 360 81IPointe des Neuf Milles.. ............ John Dunlop............... 435 00 415 97
Faux Canards .................... JspSemn......1Jsp 510 00 853 72
îPointe à Pierre .......... W. A. Palm............... 435 00 639 09IScotch Bonnet .......... 4........ Samuel -WllsoDff............ 435 00O 501 73
Prescu' e........W. SwetmanSr3250 0 3

Dro. phare d'alignement... W. Swetman, J250 00
PiteuxGolands........... GeorgeRoddick435 00 457 80

Poite-Gbraltar..........*..."...0**.*- GeorgeDn435 00 656 82
B aie Iurlington... ........ George Thoxnpson..... 300 00 180 20
0 akville ..................... .........

BPort Dahousie............................Jonathan Woodall......... 400 00 456 96
,Port Coibore... .......... .. James Fortier .... ......... 400 00O 859 30
Ile Mohawk...........JohnBurgess.............. 1435 00 405 37
SPort Maîtland......N Peter Baikie................435 00 457 30
Port Dover.............................1344....... .......... 247 22
~Longue Pointe.........................LClark............... 43560t 916 00
Port Burwell....................Alex. Sutherland.........320002100
Port Stanley.................... Richar ad......... 1440 344 82

B deJckSMw.............. 435 0
e P esLe...............Wadsworth.325

BisBPlan........... .. DneBra.............James4.......... 560 3
ie Blée........................ James Muerin.........143500 730

ivie Thames.............................435 00 424 0
Goderiet.......... . ....... Humphrey ........... 4325 00 484 84

Pointe des euf...1.....John YOung...............435 0
e Cark....................pThomas eilty, Asst.... 300 00

Poie Chantry........... ....... D. McG. Lambert....... 543 75 585 18
Sn.M..eathl........... 435 00

Is e des Anses........ ........ W.S et , S. 300 >0

Do par dalgnmet..A.MSweta, AJr........... 200 00

le Griffith ......... tas.....GVesey C.odi........... 435 00 294 55

Pie Nottawasa.a.....0.. rgeeColins...........435 00356 98

BIe ulntn............. GeCoen Thmso.....2300

Po rst75 00
Le Chrtienne........s..............t.....H..Ca . 435 60 269 40

A .M te ....elselot16,421 ...... l 435 00

Total.

$ ets.

766 63

511 44
436 57
470
903
300
639
578
495
327
296

277
597

I
.1

I

84
99
32
66
04
64
23
85

24

95

856 52

589 52
470 50
795 81
850 97

1,363 72
1,074 09

936 73

1,964 37

892 80
1,091 82

480 20

856 96
1,259 30

840 37
892 30
247 22

1,351 00
538 00
488 82

1,291 52

1,218 55
866 il
859 00
809 84

1,286 48

1,128 93

1,172 48

729 55

866 98

704 40

35,377 26

1



25 Victoria. Documents de la Session (No. 3) A. 1862

No. 6..-ÉTAT DÉTAILLE des dépenses encourues pour les réparations et l'entre-
tien des phares provinciaux, pour l'année 1861, sous ce département.-Suite.

Nom du phare. Nom du gardien.-

Montant rape*port0............*...............

Montant du
salaire payé.

$ ets.

16,421 99

IP

Battures 'Vertes................... .. Geo. Bathgate......... 226 281D.Thms.......
Pointe Claire, No. 1. .............. Arsonne Glode ........... 240 00

Do. No.2................ John'aae 230 ilSaml. Biron.........

Administration, salaire et frais de voyage du suintendant, frêt et
affrêtement du steamer portant les provisions, annonces, etc.................

Placer les bouées, Lac St. Laurent ..........................................
Approvisionnements en magasin,.......................................
Achat de terrains pour la maison des gardiens de phares à l'île

Brûlée et à la batture de -Cole...... ........ ............................. I
17,118 38

rovisions et
réparations.

$ ets.

18,955 27

208 74

62 79

74 98

4,352
155

1,450

77
54
32

181 50

25,441 91

Total.

$ ets.

35,377 26

435 02

302 79

305 09

4,352
155

1,450

77
54
32

181 50

42,560 29

J. BAINE,
Teneur de Livres.

PfPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,
Janvier 1862.

No 7.

ETAT indiquant le montant total dépensé par le département des Travaux Publics,
durant l'année 1861, tel que détaillé dans les états précédents, numérotés 1,
2 ,3,4,5et6.

Réparations et

N.o. 1............. ..............
2.......................
3..............................................................

5......................
6....................

cts.

164,763 02
634 08

54,054 80

35,058 85
42,560 29

297,071 04.

Construction.

$ ets.

Divers.

cts.

157,512 66 ...................
1,382 23 ........

949,061 40 .........

. .... 143,227 75

................ ....
1,107,956 29 143,227 75

Total.

$ ets..

322,275 68
2,016 31

1,003,116 20
143,227 75

35,058 85
42,560 29

1,548,255 08

?ÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,
Janvier 1862. j

J. BAINE,
Teneur de Livres.

*1
No.

ETAT.

7
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APPENDICE B

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT DU CANAL WELLAND.

BUR.AtU1D edNATJ WELLAND
Ste. Catherine, 19 décembre 1861.

MoNsIEUR, ,

L'ouverture de la navigation du canal s'estfaite le 8 avril; le canal s'est maintenu en
bon état tout le long de la saison, pdur les bâtiments d'un tirant de 10 pieds d'eau, excepté
pendant une interruption occasionnée, le 2 octobre, par le "llarriett Ross" de Chicago, qui
avait e trois des portes de l'écluse no. 20. Cette interruption a duré trois jours,
pendant lesquels; on a replacé de nouvelles portes.

La glace a menacé de suspendretoute.navigation sûleanal les 3, 4 et 5 décembre
nombre de bâtiments lourdement chargés y seraient restés engagés si nous n'avions pris le
moyen de briser la gaeau moyen d'un bac que plusieurs chevaux trainaient à rebôurs du
courant, afin de créer un chenal assez large pour permettre aux bâtiments de passer. En
plusieurs endroits la glace était tellement épaisse, et la force avec laquelle le bac était tiré
était telle, que l'épais blindage de fer qui couvrait l'avant fût coupé, et le bateaueût beau-
coup à souffrir.t ClGomme il est évidemment nécessaire que j'aie à ma disposition un bac
de ce genre, je désirerais être autorisé à le faire réquiper et mettre en bon état.

Les j ours suivants, le temps se mit au doux, .et le canal. fut- ouvert. à la navigationû
comme à aucune époque de la saison. Je puis dater le jour de-sa fermeturel.au 12 décem-
bre, Qpar suite d'absence de trafic,) ce qui donne pour la saison 249 jours de navigation, y
compris les interruptions.

REPARATIONS- E T ENTRETIEN.
Durant la suspension de la navigation, et tandis que le canal était à sec, -afin de cons-

trire les portes de. garde, en haut de Thorold, je fis.faire Jes travaux de reconstruc-
tion de l'aquêduc hydraulique. Ils furent terminés avant la reprise de la navigation, et à
meilleur marché que l'appropriation' fixée;, les propriétaires de moulins dont j'avais parlé
dans mon dernier rapport n'eurent à souffrir aucun délai. Il est à espérer tue, d'après
la manière étanche dont les travaux ont été faits, il n'y aura besoin d'aucun frais d'entretien
pour assez lon gtemps.

Ayant reçu l' autorité nécessaire assez tôt, je pus faire exécuter les réparations qu'ex-
geait le canal (avant son ouverture), de telle sorte qu'il y a eu moins d'interruption cette
année que les-années précédentesagitus elc l-é à _.-

On a fait construire deux paires de portes pour en apprivisionner les écluses de la
montagne en cas d'accident: Trois des portes de rechange ont servi à remplacer celles
que le Parriett Ross" avait emportées.

iLe peu d'eau que nous a fourni la Grande Rivière a été une cause d'embarras assez con-
sidérale endant la dërniére saison on. s'en fera une iée quande oin saua qûi.e 1 niveau
le plusélevé du canal-a été souvent pendant des semaines .d'un à deux pieds au-essous de
salhauteur ordinaire. ien'y a aucun doute que cette difficulté disparaîtra-lorsque la digue

détanchement à dunnville setra t evaux ont été donnés à faire.

TRAVAUX DE CONSTRUCTION.
La .onstrution des portes de garde au-dessus de Thorold a été terminée à l'ouverture

de la navigatian et a rempli parfaitement nos intentions. . L'entrepreneur, M,.Brown's
montré digne de sa réputation par la manière avec laquelle il s'est arqitté de ces travaux.

Pour placer ces portes, il a fallu élargir le chenal quelques cents pieds plus haut, afin
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de donner aux bâtiments assez d'espace. Cette espèce de travaux a été extreônement fati-
gu2nte et dispendieuse à cause d'u frod et de 1-i dureté du sol. Néanmoins, tout a pu être
fini assez tôt: les frais ont un peu dépassé le chiffre de l'évaluation.

Par suite du frêt considérable dont les gros bâtiments étaient chargé, il nous a fallu
tenir l'eau du canal au niveau le plus élevé possib'e; pour cela il a été nécessaire de solidi-
fier et d'élever la berge du canal dans les endroits ou elle était trop faible où trop basse Il
f udra une nouvelle allocAtion pour cet objet, l'an prochain ; il nous reste, des sommes
déjà votées, une balance de $3,057 qie l'on pourrait affecter à ces réparations.

0à a travaillé constamment tout le long de la saison à ecreuser et à élargir le cinal au-
dessus de Allanburgh avec nombre de cure-môle et autres engins me!ttionnés dans
mes rapports précédents. Les travaux ont éprouvé beaucoup de retard par suite ds gros
temps presque continuels qui ont rendu le lac Erié si agité, que nous n'avons pas osé y aven-
turer nos bacs pour les décharger ; aussi les choses n'ont-elles pas été aussi promptement
qu'on l'avait espéré et que les plans nous avaient d'ailleurs assuré.

L'allocation de deniers nécessaires pour les travaux d'approfondissement, l'an pro-
chain, sera de $75,000.

Dans cette évaluation se trouve compris le coût de la formation d'un chemin de touage
sur la berge Est du canal, depuis le pont Harst jusqu'à celui de Marlatt, c'est-à-dire envi-
ron 4,8000 pieds, et l'appro'ondissement du chenal sur *oute cette distance. Les terres
enlevées servirorit, autant que possible., au premier de ces travaux. Le chemin de touage
so trouve aujourd'hui sur le c3té oucst du canal, et décrit quelques courbes au pied de-quelles
le vent du'sud-ouest jette les bâftiments et d',ùÙ on- ne peut les bouger q-ie lorsqu- le vent
a cessé ; on conçoit que c'est la cause de beaucoup de délais.

La construction de ce chemin aura l'effet d'éviter ces retards aux bâtimen*s, et de les
retenir moins longtemps dans le canal. Pour cela il faut une somme de $18,000. Les
avantages qu'on retirera de cette dép'nse compenseront le chiffre auquel elle s'élèvera.

Ci-après sont annexées les cédules, à savoir :
Les cédules No. 1 et 2 (non imprimées) qui font connaître les diverses allocations de

deniers faites par la législature avec la dépense jusqu'au 1er décembre 1861.
La cédule no. 3 (non-imprimée) qai donne le coût des réparations et de l'entretien du

canal pendant l'année.
Ces dépenses ont été prises sur les péages.

Coût des réparations. 0....0.............*.......... $16,932 11
Coût de l'entretien....................... 39,621.58

Total. . . . . . . . .. ......... ...... ... . . 856,553.69

J'ai inclus dans les réparations le prix de reconstruction de l'aqueduc hydraulique,
les portes de rechange des écluses de la montagne, les matériaux pour la construction
d'autres por es, et que!ques réparations au canal s'élevant à $6,367. Sur ce dernier chiffre
des réparations, il a été prélevé sur les bâtiments pour dommages causés au canal $2,267.80.
Malgré cette dépense considérable, les réparations ont coûté, cette année, $6,238 de moins
que l'au dernier.

Il y a également une diminution de frais dans l'entretien, qui s'élève à $3,396; c'est
donc une diminution sur le chiffre de la même cédule de l'an dernier de $9,628.

La cédule no. 4 fait connaître les pouvoirs d'eau et autres loyers sur le canal, ainsi
que les bâtisses, etc.

La somme provenant de ces pouvoirs d'eau et autres loyers est de... $8,988.43
(Chiffre perçu en 1861.........-* * . .. . ........... .. ...... ................... 8.967.20
.Arrérages restant dûs au 1er décembre................................. 9,266.17

Le chiffre donné comme loyer annuel représente le total de tous les loyers. Il est
arrivé quelquefois que les lieux ont été abandonné&, et qu'on ne s'est pas servi de l'eaui
pendant quelques temps; les locataires devenus insolvables onIt laissé les bâtis-es s'en aller
en ruine et exposées à toutes les intempéries. Dans ces cas il est impossible de percevoir
les arrérages dûs, et on doit les regarder comme de mauvaises dettes. Je suis à preudre

9
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es moyens légaux de faire entrer les arrérages chaque fois que je le 'Crois, possible dansle
~as contraire, le Département: rentre en possessic n des' lieux loués.

La cédule no. 5 fait connaître les terrains etc., dont on a disposé qui n'étàient pas
-cessaires-au canal J'ai pris -des moyens légaux pour opérer larentrée des arrérages.

La cédule no 6 donne le nom des bâtiments -quiont payé des amendes our nfrae-
tion aux réglementb du canal.

Lacédule no.7 (non imprimée) donne l'évaluation probable des réparations du eanal
pour 1862, portée à, $20,000. Sous ce titre jai conipris le ciiffre prbable des travaux
déj à sanctionnés - et- qui est de $7,290O, comme suit :

Pont-tournant avec abords sur l'écluse et le canal Aà Fort Robinson.
Abords et gardes-fous aux ponts Quakér et Bauyor.
Pont-tournant etgardes-fous sur le canal à Nashville.
Travaux d'étanchement à l'écluse Dunnvill.
Pieux protecteurs à l'anse du Souffre et aux biez Haldimand.
Ci-après se trouve un tableau du revenu des 3 dernières années ; celui de LS61 dépasse

e9 ~O par cent le revenu de 1860.
Le nombre des bâtiments a voile et à vapeur qui ont' passé -le. canal, -.ette année,ý-est

-de 4,315; ou 571-21lus que l'année dernière, et 430 de plus- qu'aucune année précédente
J'espère que les détails ci-dessus ainsique les cédules suffiroat au infmatiqnsquil

imefaut vous faire tenir.

M. T. TRuDAU
&crétai.e des Travaux

Publics Québec.

J'ai lhonneur d'être
Votre, etc.,

(Signé) S. D. WOODRUFF.

CAN4LL WELLAND.

TABLEAU DU REVENU 1POUR LES TROIS DERNIÈRES ANNfES.

PORT DE PERCEPTION.

Fobinson...................................
-Maitland. ....... ............................. .... ....

*uenn Ile .......-......... .................................. .... .....u...

Ste. Catherine...... ............................

Perceptions sur loyers.,.............................................
Do sur terres vendues, etc........... ...........
Do sur amendes et dommages.................

1859. 18B60. 1861.

$ ets. $ ets. $ ets.\ .81.305.63 116,033.55 174i474.27
2,804.20 ,02.78 4,775.37'I -1,152.29 1685.31 6,912.37
3667.33 526140 5,918.93

i 1,251.78 1,259.71 1,412.10
33,964.55 37,47730 362645

124,145.78 165,220.65 - 229769.9

I 10,545 91 I 7,686.97 I ,67.20
200 00 1,737.07 25.00

4,176.82 2,116.10 2,267.80

139,068.51 176,760-79 241,029.49

Nombre des 'batiments a> voile, et - àvapeur qui ont passé le canal, dans les 8 dernières
an nées s- --

Bâtiments.
En 1854.....................................*.e.... 3,690
-- 1855....................3,816

-01856........................... .. ,. ............... 3,885
-- 1857.......................................'3,604

1 8 5 9 .. ................ . . . . . . ... .. ... . ,* a 2 ,5 89

-- 1860.................................,......

-0.. . ., ........ ,...................,..... 
4

,,
3

]h5



CANAL WELLAND.

CEDULES 4 A 6 INCLUSIVEMEXT.

Loyers annuels. des poruvoirs d'ëau-Terres
mages, ete-:

vendues-Amendes et dom-
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CANAL WELLAND.

OIULnL No. 6.-Etat indiquant le montant des amendes et dommag0s perçus, le
montant payé jusqu'au ler décembre 1861, et la balance restant due Je 1er
décembre 1861:-

Descrip-

tion du

vaisseau.

Nom du vaisseau,

etc. aa
I ---- , t-
etc. 

p

Avril 22.Goëlette..S.IH. Lathrop
30..... 'Bat. à vap St. Nicholas'.....

Mai 27.....Goëlette...e 'Wi ion'...........
Avril30 ... do .. Mohegan'............
Mai 30..... d' .Amelia'........
Nov. 26..... Propls Kentucky'.......
Mai 16..Goëlette.. 'Cuba'...........
Sept. 19 ... do .. ' Lucy A. Blossom'..
Oct. 24...... do .. l'Echo'.......,.......

" 24..... Bat. à vap 'lRanger'.........
Nov. 12..... Goëlette.. 'W. F. Allan'.. ....
Nov. 30..... do ... j"Chas. T. Rich-

mo'......,........Il
Fév. 13................ Repairsfenders, &c.

pont du ch. de ferh
de Colborne. ..

Avril1 Goë*lette .. 'Bermuda'........
11.... do .. ' Sov. of the Lakes'..*

" 15 .... do .. ' Clayton'........
17... do- .. 'Minebaha'.......

I 18.... Bat.remor 'E.P. Dorr'......
"19.. Goëlette . Mathew MceNair'...

Mai 3 .... Propulse'r.' Bay State'.......
" 14.... Goëlette .. ' Henry Hagar'.......
" 20.... do .. 'Minesota',.........
" 23.... Propulse'r-'Akron'................
" 27.... Guëlette .. ,' Comely'.....

27.:.. Propulse'r '.eferson'........
Juin 3....Bac.......J. Carl'........

Goëlette.'Chieftain' ......
" 11.....Bat. à vap 'Geo. Moffatt'....

11..... Goëlette .. 'Sardinia'.........
"11..... do ..j 'OCuyahoga'..........

" 15..... do .. 'Atlantie
" 21..... do .. e'R. Campbell'.........
" 22..... Propulse'r ' Ontario' ........
" 26.Goëlettee.. '1yphen' ..............i

Juillet 9..... do .. ' Frank Stuart'...
" 10..... do .. c'Wm. B. Ogden'.....
" 10..... Barque ... 1' Canada'.....
" 18..... Goélette..e'Sweet Home'...
" 22.....I do .. 'R. Campbel'........i
" 25.....!Propulse'r 'Akron'..........

26...... do .. Buckeye.....
" 31..... Goëlette .. 'J. G. Beard'.........

Août 20..... do .. 'T. F. Parke'.....
" 21.. do .. ' T. F. Parke' .........

.Arprer....

.ontant '

des

mendes

erçus. I

$ ets.

00 00
80
00
00

00
00
0n

il

00 00o

00 00

10 00
00 00

00 00

O o

o oo
00 00
00 00
00 00
00 00
20 00
00 00
00 00
00 00
GO 00
10 00
00 00

400
00 00
20 00
5 00

00 00
5 00

00 00
00 00
00 00
00 00
00 00
00 00
00 00
00 00
10 00
00 00
40 00
00 00

S.00 00

204 00

Montant

des

dommages

perçus.

25

19
12

$ ets.

560 00
00l 00

5 00
53 00
46 00
10 00
10 00
10 00
00 00
20 00
10 00 I
20 00

480
10c

8c
2 C

10
00

84
22
10 1
00

2
00
67
00
00
25
00

5
2

15
8

15
38
40
40
00
32
00
40
20

11124

>0 j
00
00
00
00
0 Q
00
00
00
00
00
00
00

00
00
00
00
0000
00
00
00
00 d

Montant

payé

jusq 1er

dée. 1861.

S ts.

00 00
S 00-00

à 00
00 00
00 00
10 00
00 00
10-I 00

1i

Balance

due le 1er

déc., 1861.

$ its.
i I

10 00

20 00
10 00

20 00

48
10

8
2

10
- 20

84
84

00(
10
10

2
4

67
20
5

25
5
5
2

00
8

00
00
00
00
00
00

00

00

00

00

00

00

00

00

00

00

00

Oô

00
00
00
00
00

à%0r

1857...
"

"

1859...
c'

C

186,0...

c

te

ce

4

ce
"g

1861...

'c

ce

'cc

ce

"

"

"

"C

"C

"C

"«
"C

"

"'

"'

"

"

"C

"

"t

"C

"c
"C

"
"'
"

4880

1953
1246

00
10
00
00
00
DO

DO
00

00

00

00

00

00

00

00

00

00

00 00

Remar.

ques.

gg oo
00 00

00 00
00 00oo ou i
oo oo00 00
00 00

220 00
00 00
00 00
00 00
00 00
00 00
00 00
00 00
00 00
00 00
00 00
00 00

15 00'
00 00
00 00
00 00
00 00

Go oo

00 00
00 00
00 00
00 00
00 00

00 00

1068 00

.Date.

00 15 00
00 38 00
00 40 00
00 40 00
00 10 00
00 32 00
00 40 00
00 40 00
00 20 00

0 64200
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CANAL WELLAND.

C EDULE No. 6.-ETAT indiquant le montant des amendes et dommages perçus, le
montant payé jusqu'au ler décembre 1861, et la balance restant due le 1er
décembre 1861.

Descrip- Montant Montant Montant
1 Bal'nee due

tion du Nom du vaisseau, des des payé jus-R
Date. le 1er déc.

vaisseau, etc. amendes dommages qu'au 1er ques.

etc. perçus. perçus. dée. 1861.

$ ct. $ets. $ets.1
Rpr........... 204 00 11124 00 1 642 00 10686 00

1861... Août 22..... Goélette.. Darien'.............. 25 00 00 00 25 00 00 00
" "G 22.. (Radeau). Thos. Forsyth........ 00 00 37 48 . 37 48 00 00
6 "i 22.. (do) ... 4 E. Deedes' ........... 00 00 30 00 30 00 00 00
"9 Sept. 22..... Goëlette . Mary Frances' ...... 00 00 10 00 10 00 00 00

"49... (Radeau)- 'J. Cameron'0.........O0 00 160 00 160 00 00 00
2.. (do) E. Deedes'.......00.00 3000 116 00 0000

20..... Goëlette Buckingham'........ ù0 00 84 00 84 00 00 00
Oct. 2.... do .. '-Harriet Ross'..... 00 00 1123 32 1123 32 00 00

" Nov. .. Bat.remor Eva' ................... 00 00 30 001 30 00 00 00
"16....Goëlette.Queen City'.......... 000 00 10 00 00 00

1$229 00 $12724 80 $2267 80 $10686 00

(Signé,)

(Signé,)

S. D. WOODRUFF,
Surintendant du Canal

THomAs ADAMS,
Paie-naître

Welland.

et commis.
-BUREAU DU

STr.
CANAL WELLAND,
CATHERINE, 19 décembre 1861.
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APPENDICE O.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT DES CANAUX DE LACHINE ET
YE BEAUHARNOIS.

3URE~AU TU CANAL LACHINE,
Montréal, 13 janvier, 1862.

MON SIEUR,
J'ai l'honneur de vous adresser mon rapport annuel des travaux placés sous mon con-

trôle pour l'année finissant le 31 décembre 1862.

CANAL DE BEAUHARNOIS.

Ce canal a été ouvert aux bâtiments le 24 du mois d'avril et fermé le 3 décembre,
ce qui donne une période de 224 jours de saison navigable. Il n'y a eu pendant tout ce
tems qu'un arrêt de 8 heures, causé par le vapeur Walter Shanley qui vint se heurter contre
les portes inférieures de l'écluse No. 3, et les emporta. Cet accident eût lieu le 14
octobre.

Le coût des réparations a dépassé de beaucoup celui auquel on s'était attendu; les
aommages sont en partie dûs à l'augmentation considérable du trafic, aux inondations de
l'hiver dernier, aux pluies presque continuelles de l'été qui ont détrempé les berges du
canal, creusé des rigoles sur le talus extérieur, endomm:agé les murs du talus et embar-
rassé les fossés. La partie des chaussées de la grande île Est de la baie Hungary, qui avait
été ruinée par les tempêtes de novembre 1860, a été mise à neuf et protégée par des tra-
vaux en pierre : tout est actuelment en bon ordre.

La digue principale à l'entrée du canal exige aussi un soin continuel et des réparations
presque quotidiennes.

La berge principale a été maintenue en bon état; on a élevé d'une vingtaine de pouces
environ 4,200 pieds de la berge ouest au bassin qui se trouve au dessous de l'écluse de
garde, et on l'a revêtue d'une bonne maçonnerie; à plusieurs autres endroits la berge est, trop
basse et devra être élevée l'au prochain. Il serait également nécessaire de protéger, par des
travaux en pierre, le côté inférieur de la berge en haut et en bas des Ecluses, 11, 12et 13.

lues conduits souterrains et les fossés d'écoulement ont reçu toute mon attention et
exigent des travaux de nettoyage qui forment l'un des articles de dépenses les plus considé-
rables ; ils sont actuellement en bon ordre.

La superstructure du quai et du brise-lames à la Grosse Pointe aété remise à neuf, et
sera, je n'en doute pas, d'un grand service aux bâtiments qui font le trafic par cette voie.
Celle de la jetée, à la tête du canai, menace ruine et doit être reconstruite. Les quais et
la jetée à la sortie du canal sont en bon état, mais sont loin de conveuir au trafic considé-rable qui a distingué la dernière saison. Si cette augmentation d'affaires se maintient, il
faudra de toute nécessité allonger la jetée sud de 300 pieds environ ; le coût sera peu de
chose.

Les écluses sont généralement en bon état. Les murs depuis la ligne du niveau de
l'eau dans les biez inférieurs, auront besoin d'être jointoyés avant l'ouverture du canal, au
prmntems prochain, si le temps le permet.

Les portes et leurs appareils, à -peu d'exceptions près, sont eu bon état. On en a posé
une paire de neuves aux enclaves inférieurs de l'écluse No. 6; on a retiré les vieilles quiont
été mises à neuf. Une des portes supérieures aura besoin d'un trottoir neuf. On a posé
de nouveaux cylindres à frottement dans les portes inférieures de l'écluse No. 7. Une-des
portes supérieures de l'écluse No. 8 demande un trottoir neuf; ces dernières portes sont
vieilles, cependant elles peuvent encore, avec du soin, durer une autre année. Celles de
l'écluse No. 10 ont été renouvelées et remplacées par une paire de vieilles portes reparées
et tenues on réserve comme portes de rechange. Les eylindres à frottement des portes

11
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inférieures de l'écluse No. Il ont besoin d'être renouvelées; de même pour les portes
inférieures de l'écluse No. 12; une des portes supérieures a besoin d'un trottoir. Les
portes inférieures de l'écluse No. 13, qui avaient été brisées par le vapeur Walter Shanley,
ont été retirées et sont en voie de réparation. Il y a des parties du mur d'appui, en haut
et en bas des écluses Nos. 11, 12 et 13, qui devront être remises à neuf avant l'ouverture
de la navigation.

Ilu'ya plus sur ce canal que deux paires de portes:supérieures ainsi que deux paires
données à faire; ce qui fait trois jeux complets. Dansles circonstances ordinaires, ce nom-
bre peut être sufisant, mais afin de parer à toutes les éventualités, on devrait en avoir une
nouvelle paire pour'écluse de :garde et unjeircomplet pour l'écluse No. 8.

Les pontsvolants des écluses Nos. 7, 8, 10 et 13 ont été reparés; on préparera le bois
cet hiver pour réparer ceux des écluses No. 11, 12 et 14.

Les bacs de traverse sont généralement en bon état. Les frais d'entretien pour l'an
prochairvse monteront à~ une bagateilè.

La maison d'écluses a besoin des réparations -ordinaires.
Ci-joint se trouvent des tableaux donnant ën détail les sommes perçues pour amendes

et dommages, s'élevant à $1278.18 ets.-ainsi qu'une évaluation des sommes probables exi-
gées pour les réparations ordinaires, se montant à $7765.

CANAL LACHINE.

L'ouverture de la navigation sur ce canal s'est faite le 24 avril, et la fermeture le 4~
décembre, ce qui fait la saison de 225 jours, Jamais jusqu'ici l'année n'a été aussi heu-
reuse.

Dès les premières semaines d'avr~il, il devenait évident que les vieux hiangardis à fleur
ne sufiraient pas au besoin du commerce; la chose fut communiquée au département, qu
ordonna l'érection de hangards temporaires et la couverture en planches de l'angle entre les
bassins 2 et 3.

On se mit à l'euvre incontinent; l'angle susdite, qui forme une surface de 2500 piedis,
fut couvert en planches, et les deux hangards furent construits; ce qui donna une augmen-
tation d'abri de 13,680 pieds carrés, et fût d'un grand avantage pour le commerce de fleur ;
le coûn.t de ces ouvrages s'est élevé àe $2836,36 cts.

Les estacades du bassin de gros bois à Lacinedont il est parié dans mon rapport de
1860, ont été achevés et livrés au service, au mois de mai; les marchands de bois en sont
très contents, et en même temps le chenal navigable se trouve protégé contre les bois
flottants et les radeaux qui l'obstruaient assez souvent jusque là.

Les travaux d'élargissement de la coupe du rocher près de Lachine ont été commen-
cés dès les premiers jours de juillet; on y a employé constamment cinq machines à forer,
mues par des chevaux, jusqu'en novembre. On a fait un grand nombre de martinets, ainsi
que les préparatifs pour les caissons, les pompes, etc., aussitôt que l'eau serait retirée du
canal, ce qui a été fait le 5 décembre. Les travaux ont alors commencé et ont été poussés
avec beaucoup de vigueur.

La jetée qui se trouve en avant de l'écluse No. 4 a été prolongée de 135 pieds durant
les mois de février et de mars; c'est une grande amélioration pour la navigation en et
endroit.

La jetée a la tête du Canal à Lachne n'est pas encore terminée, mais les parties des
murs principaux qui le demandaient ont été réparées d'une manière complète.

Les divers ouvrages qui se rattachent au Canal ont été tenus en bon état; les portes
inférieures de l'écluse No. 4, ont été retirées et on a ajouté une jambe de force nouvelle;
les vieilles portes seront enlevées et réparées cet hiver. On a préparé des poteaux, touril-
lonsneufs, et des garde-fous pour les écluses No. 2;3,4 et 5, et posé ceuxt des Nos. 3 et 4.
Ue partie du mur de laile nord, à l'entrée supérieure de l'cluse No 4, qui avait été ébranlée
et .presque démolie par les bâtiments qui venaient s'y heurter en entrant dans l'écluse,
devra être abattue et reconstruite avant louverture da canal. Les murs de laL chambre et.de
'aile inférieure de. l'écluse No 2. devront être jointoyés,, et l'épaulement à la tête de l'écluse

devra de même être réparé et reuforcL. On aura besoin de uelques garde-fous neufs
ponr les partes~ des écluses Nos; et 4. Lea stes dluse inférieurs ont en beaucoup 
eoufrir deschooe des b9timeits charges ilrae'ront tre rparé et remplacés en paRie.



25 Victoria. Documneutde La Session (No . 3 . 1&62

l y a cinq paires cde portes de rechange de réserve -sur le canal. On a trouvé, en visitant
les ponts, que leur charpente inférieure est plus ou moins pourrie. Je fais préparer en ce
moment le bois nécessaire pour réparer les -ponts de .Montréal, de la rue Willington; les
trois autres peuvent durer encore-une saison sans exiger de réparations plus qu'à l'ordinaire.
La partie Est du pilier du milieu au pont Brewster a besoin d'être reconstruite. On devra
construire un trottoir au-dessus du -vieux Canal à Lacine pour les besoins du touage.
Deux couvertures de madriers de 3- pouces ont été usées, l'an dernier, sur le pont Welling-
ton par les voitures qui y passent,:il est maintenant d'une évidence palpable que ce pont
est loin de suffire aux exigences. du roulage qui se fait entre la Pointe St. Charles et
Montréal.

J'ai fait préparer les plans d'un pont neuf qui serait construit au-dessus de l'écluse No.
3. et que j'ai transmis au département au commencement de la saison; ce pont remplirait
une lacune qui se fait sentir depuis longtems daus le commerce de cette partie de la ville,

Les réservoirs qui servent à régler le niveau de l'eau, à Lacine et à Montréal, sont en
bon ordre. Le coursier qui conduit du réservoir à l'extrémité inférieure du bassin No. 2.
aura besoin de réparations. On a éprouve d'assez longs retards sur les biez au-dessous des
écluses Nos. 3. et 4, par suite des basses eaux causées par îPénorme quantité qui en est ab-
sorbée par les usines sur le côté sud du bassin No. 2, et par l'inefficacité des réservoirs
régulateurs des écluses 3 et 4.

J'ai fait préparer des plans et devis pour la construction des piliers nécessaires dans
ces écluses; ces ouvrages.sont-sur le point d'être donnés à1 l'entreprise, et suffiront, une fois
terminés, à donner passage à toute l'eau que le canal peut contenir. Néanmoins, il sera
n écessaire de fixer la quantité d'eau que les usines ont droit de prendre, si on veut que la
navigation ne souffre jamais d'interruption.

La diBc-ulté de passer sous le pont du Grand-Tronc excite-encore beaucoup de plaintes;
cette difficulté provient de ce que le pilier est placé en plein milieu du chenal, et que l'on
n'a pas creusé les pentes du lit du canal en haut et en bas de cet endroit, afin de permettre
aux bâtiments d'un fort tonnage de passer sans s'échouer.

La berge du canal, les talus, les murs et les hangars à -fleur n'auront besoin que de
réparations ordinaires.

Les quais qui bordent l'entrée du canal, à Montréal, ont été loin de suffire aux besoins
du commerce de Pannée dernière.

L'achèvement du bassin de la ferme St. Gabriel suivant les plans et devis préparés -la
dernière saison, fera taire toutes les exigences actuelles, et donnera de l'espace aux. entre-
pôts de grains et de fleur dont- les marclhands du St. Laurent ont besoin -pour rivaliser avec
les autres routes. Le bassin No. 2 devrait en même temps être creusé-jusqu'à seize pieds,
afin d'y admettre la plus grande partie des vaisseaux d'outre-mer qui visitent Montréal, et
qui viendraient y prendre leur chargement de fleur ou de grain des moulins, des entrepôts
ou des hangars qui se trouvent sur ce bassin.

Le bateau-dragueur a été employé une bonne partie de la saison dans ce même bassin;
le chiffre de son creusage s'est élevé à, 1600 verges cubes; il- est loin d'avoir fini.

Ce bassin s'emplit depuis bien des années ; telle est-la force- actuelle du courant.sur le
canal, que la plus grande partie de la vase et -des dépôts vient s'accumuler dans ce bassin;
il y a des parties qui ont été curées en 1860 et quidevront l'être de nouveau en 1862.

Le bateau-dragueur et les bats- auront besoin d'être calfatés, la partie supérieure
d'être peinte, et l'engin réparé.

Le mur vis-à-vis les usines devra être jointoyé et cimenté aussitôt que le printemps
le permettra.

Ci-inclus -se trouvent les tableaux des sommes perçues pour amendes et dommages,
s'élevant au chiffre de $626.70, ainsi qu'une évaluation du coût probable dea;réparations à
faire- en 1862, fixée à $9.420.O0.

CANAL CHAMBLY.I

L'ouverture de ce canal a eu lieu le 25 avril, et la cloture le 3 décembre ; il n,y -a.-en
dant tout ce temps qu'une interruption de jours Le premier retard a été causé par

la berge No. 11, de Sorel qui est venue heurter lesportes inférieures de léeluse <'entrée à
Chaxnbly, et qui a rendu nécessaire de -es remplacer pa deaneuves, ouvrage qui;a prisle
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2e et le 3e jour de septembre. Le second retard a eu lieu les -deux premiers jours d'octo-
bre, et a: été causé par un vieux cure-môle à vapeur qui a sombré dans l'écluse No. 5

Pendant que le trafic sur les canaux du St. Laurent augmentait cette année de 50
par cent, celui de ce canal a diminué dans la même proportion, à cause de l'incertitude du
commerce de bois aux Etats-Unis.

On a dû encourir beaucoup de frais, l'hiver dernier, pour protéger les berges du canal
contre les inondations produites par la grande quantité de neige et les crues soudaines qui,
souvent en une seule nuit, remplissaient le canal de manière à le faire déborder.

On a construit un canal de décharge à l'embouchure du ruisseau de Wood, afin de ie
inettre en communication directe avec la rivière, au lieu de le laisser emplir le canal durant
l'hiver, comme auparavant.

On a construit et placé une paire de vannes neuves à l'écluse d'entrée à Chambly, et
réparé environ -360 pieds de quai à St. Jean. On a construit un débarcadère i Chambly,
et fait les réparations générales au canal nécessaires à une navigation sûre. J'ai fait curer
le lit du canal avant son ouverture Fe printemps dernier.

Les écluses sont généralement en bon ordre. Les ailes supérieures et les murs d'cn-
claves des écluses No. 1 et 7 font eau, et auront besoin d'être renouvelés l'an prochain.
Les entrepreneurs des écluses et des ponts font confectioner en ce monent des portes
inférieures pour l'écluse No. 8.

On devra enlever les portes supérieures de l'écluse No. 1, remplacer par de nouvelles
celles de l'écluse No. 4, dont lesportes supérieures aurait besoin de réparation ainsi que le
busc de l'écluse No. 5.

La charpente inférieure des pouts Nos. 6 et 8 devra être renouvelée, et celles des
Nos. 4 et 5 réparée.

Le lit du canal de décharge Fryar devra-Atre inspecté compl'ètenent et réparé.
Il y a encore à peu près 250 pieds de superstructure au quai de St. Jean de pourris

et qui demandent d'être -renouvelés.
Si le trafic reprend sur cette route, les gros bateaux à fond plat qui seront chargés

lourdement, auront beaucoup de difficulté à passer le canal t cause des dépôts qui s'amas-
sent au pied des pentes qui s'avaneent assez loin dans le chenal. Ces dépôts s'accroissent
tous les jours, et il serait très difficile et dispendieux de les enlever avant l'ouverture du
canal, à cause de la quantité d'eau qui s'y trouve à cette saison de l'année. Il sera donc
nécessaire de les faire draguer dans le cours de la prochaine saison.

Ci-après se trouvent une évaluation probable du coût des réparations de 1862, s'éle-
vaut à $6,820, ainsi qu'un état des sommes perçues pour amendes, domîges, etc., se mon-
tant au chiffre de $201 91.

ECLUSE ET DIGUE DE ST. -OURS.

La navigation s'est ouverte le 16 avril et s'est fermée le 3 décembre.
Les jetées qui se trouvent au-dessus et au bas de l'écluse, ainsi que la partie Est de la

digue, ont souffert plus ou moins de dommages par les hautes eaux en avril dernier. Les
jetées ne sont que des constructions temporaires. Une partie de la charpente qui plonge à
l'eau est toute pourrie, et ne peut tenir longtems contre ila glace et les eaux du printenms,
ou contre les chocs des battiments durant la saison de navigation, si on ne la répare pas en--
tièrement.

Les dommages causés par les eaux hautes ont tous été répyarés, les vieilles portes d'é-
cluso~ enlevées et mises de .côté, après en avoir retiré les ferrements ; la charpente des
segmnents des portes supérieures a été renouvelée, une nouvelle charpente d'ancrage placée
au-dessus de la digue, et 170 toises de cailloux employés à protéger et à fortifier l'écluse
et le rivage ouest de l'île. On aurait fait davantage, n'eût été la hauteur ou s'est main-
tenue l'eau durant la dernière partie de la saison. Les gros temps et les hautes eaux ren-
daient périlleuse et difficile .la tentative d'approcher la digue et d'y décharger la pierre
quand il y en avait besoin.

Les ,Murs d'abri-à chaque extrémité de la digue sont en bon état, et le côté ouest de
Pile se trouve sfflampent protégé à l'heure qu'il est. La digue demande une attention
continuelle5et sa stabilité dépend beaucoup dela force des ouvrages qui la protègent, feg
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êaissons de tablier prés de la culée ouest ont été remplis en 1860, ceux de la culée Est
l'ont été en 1861; ceux du centre auront besoin de l'être en 1862.

lI ne:se passe pas d'années sans que l'on trouve des vides au-dessous de la charpente
de la digue; ils se forment, selon toute apparence, par la filtration qui s'établit à travers la
digue. On a employé à peu près 15 toises de pierre à combler ces trous durant la der-
nière saison.

L'évaluation du coût probable des réparations de 1862 s'élevera au chiffre de $2,950;
elle se trcuve ci-incluse.

DIGUE ET ÉCLUSE DE STE. ANNE.
La navigation s'y est ouverte le 27 avril et s'est poursuivie sans interruption jusqu'au

2 décembre, où elle a été fermée par la glace.
La crue inusitée des eaux, en mai dernier, a fait beaucoup de dommage à la jetée prin-

cipale en haut de l'écluse; la couverture en planches s'en allait tellement en ruines qu'une
grande partie a été arrachée et brisée. La charpente de couronnement à l'extérieur de
la digue, entre l'écluse et le premier angle qu'elle forme, a été aussi emportée par l'eau.

Pour passer les bâtiments, on a dû ajouter ¯des tringles aux portes afin d'empêeher l'eaa
de déborder pendant que l'on éclusait; on a dû de même placer des poteaux de garde à la
tête de l'écluse et sur la jetée.

Les portes supérieures ont été enlevées et remplacées par de nouvelles; on en a retiré
le fer et le bois qui pouvait servir à être employés en réparations.

Les cabestans dont on se servait pour ouvrir les portes ont été enlevés et remplacés
par des cabestans volants, tels que ceux dont on se sert sur les canaux du St. Laurent qui
travaillent aussi bien et sont une économie de $420 par année sur les anciens. J'ai fait
réparer et couvrir de planches de 3 pouces environ 550 pieds de la grande digue en haut
de l'écluse ; j'ai fait mettre à neuf 200 pieds des ouvrages construits pour supporter la
levée de l'écluse du côté du fleuve, et fait achever le bassin en face du biez qui avait été
commenicé en 1860.

La maison de garde des éclusiers a été rebâtie, et le pont et la partie supérieure des
vannes d'écluse peintes de nouveau.

On peut regarder, aujourd'hui, ces travaux comme en bon état, ne devant exiger que
des réparations ordinaires pour 1862.

La superstructure des piles indicatrices, situées aux battures, à environ un mille au-
dessus de l'écluse, devront être reconstruites l'an prochain, et les caissons remplis de
pierres, ce que l'on pourra faire exécuter pour environ $800.

Ci-annexé se trouve un état du coût probable des réparations de 1862, s'élevant au
chiffre de 8915.

CANAUX DE CARILLON ET DE GRENVILLE.

Ces canaux ont été ouverts au trafe le 3 de mai, et se sont fermés le 29 novembre sans
avoir subi une seule interruption. Lorsque Lc gouvernement provincial prit en mains la
direction de ces canaux, ils se trouvaient dans un état voisin de la ruine; les divers
ouvrages cédaient de toutes parts. et plusieurs parties du chenal allaient se trouver comblées
-par les dépéts et la vase. Il a fallu, depuis, curer le chenal et faire les réparations les plus
indispensables pour ne pas interrompre la navigation.

Avant d'ouvrir les canaux, le printems dernier, on a fait enlever une partie des vieux
cadres de bonde et les vieilles portes, placer de nouveaux balanciers à quelques-unes de
celles-ci, et réparer les autres de manière à les faire durer l'année.

On a creusé trois chenaux dans la partie étroite du canal de G-renvilie, et fait curer le
lit là où il en était besoin.

Dans le cours de la saison, on s'est borné à ne faire que les réparations les plus néces-
saires comme à élever et protéger la berge du canal à quelques points impor tants, à extraire
de gros cailloux du chenal à la tête du canal Grenville, à élever et à entretenir la digue de
la rivière du nord, a réparer les clôtures et les chemins, et tels autres travaux aux portes
et garnitures d'écluses jgsabsolument indispensables.

Quelques hommes sent occupés à l'heure qu'il est à, examiner et à réparer les vannesd'écluse, et de bonde ou empellement, afin de les mettre en ordre pour la saison prochaine.
Le mintien de ce canaux en bon état est d'une grande haportançe pour cette partie
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dupays. arrosée par -l'Outaouais;une interruption, émême de peu de durée, serait un grand
malheur pour elle. On saitqu'ilsse nt le trait-d'union entre le Bas et le Laut-Canada et
leur mauvais état, dans ,.1ventualit- d'une guerre avec les Etats-Uis serait réellement une
calamité nationale.

Il n'y a pas une seule- paire de portes de -rechange en mains, et les vieilles portes sur
tout le canal sont plus ou moins délabrées et peuvent céder au moment peut-être où l'on en
aura le plus besoin, c'est pourquoi je représenterai respectueusement qu'il faudrait cons-
truire, cet hiver, au moins trois jeux complets de nouvelles .pcrtes, en ayant soin qu'elles
puissent s'adopter au plus grand.nombre d'écluses, savoir: un jeu pour le canal de Carillon;
un pour la petite et pour la grande écluse du canal Grenville. En plusieurs endroits la
berge n'a que quelques pouces au-dessus du niveau de l'eau; il faudrait l'élever et eurer
tout le lit du canal avant l'ouverture de la prochaine navigation.

j e vous- adresse ci-inclus ui état des sommes perçues pour amendes et dommages
s'éle'vaut à $32.00, ainsi qu'une évaluation du e>ût probable des réparations pour 1862,
s'élevant à$3600.00.

TRAVAUX D'AMEIORATIONS SUR LA DIVi E DU NoRID.

La navigation de cette rivière entre St. Audré et l'Outaouais était interrompue par
une batture de roches et par des cailloux aux rapides à Johnson, à environ un mille en bas
de St. André; aux basses eaux, les bâtiments ne pouvaient franchir cet endroit. Les tra-
vaux de cureuent de cette batture fûrent commencés en juillet par le surintendant des
canaux de Carillon et de G-renville; il put réussir à enlever les cailloux et à ouvrir un che-
nal de 50 pieds de large; celui qui passe à la batture a 5 pieds; de cette manière les bâti-
ments tirant 4 pieds et 6 pouces pourront y passer à toutes saisons, ce que l'on peut
regarder à présent comme suffisant pour le commerce de l'endroit. Ces travaux ont coûté
$681.50.

Je suis, Monsieur,
Votre, etc.,

(Signé) J. G. SIPPELL.

T. TRUDEA, 'Eeu er>ngénieur 
Sur.

sePcrétaireides.
Publ1ics-



Powúments le la Session (No. S), A. i852

CANAI EAUBAUROIS.

ETAT der amiendes et des donmages perçus :par ordre du Surintendant durart
l'année 1861

Date. Noms des Vaisseaux.

29-avril..... Barge Arno.................
30 do . Goëlette Sweet Home;. . ....

7 mai.Steamer St. Helen............
15 do ..... lPropulseur West........

23 do .... 1  do........
30 do . Goëlette J. G.Baird..

8 juin..... Propulseur West..............
20 do ..... Propulseur Whitby...........
26 do ..... Barge Traveller.............

1 juillet... Goëlette Perseverance......
5 do ... I Barge St. Antoine............
5 do ... iBargeDeer...........

12 do ...iSteamer St.Lawrence.

27 do
27 d ..

5
8

3
14

14

1s
19

Goëlette James Leslie.
Propuliseur t. Lawrence...

Maître ou Pro-
priétaire.

Glassford et Cie...
Nich ol......
Smith.
Henderson et Cie..

Baird ..........
ienderson et Cie..
Black et Perry
Larkins.......
Worthington.......
M!arion..........
Deschamps........
Smith........

Franch......
Jacques, Tracy et

Cie.............
do Oshawa........ Black et Perry.

do . A.........Chaffey et Cie......
do ..... do Henrietta......... Connoly......

octobre.. do Lyre .................... Henderson .........
do . do Fury .o................

do .. Steamer Walter Shanley... Gildersleeve.

nov.Barge Deer.,...........Deschaps.......
do ..... !Steamer Ottawa.........Jacques, Tracy et

Cie ...... .....

Montant.

S $ ets.

2 00.
21 93

80 -0

4 00.

20 00
10 00O

8 0
7 00
3 00 j

300-

200

j1,000 410
4 00

10 0.0.

1800j

j1,278 18

Remarques.

Dommage atu bac traversier No.-2.
j do -Portes de1éeluse -No.-6:

do 'Mur de .'écluse No. 8
do Mtr sudj;entrée inférieure
do- Portesdunord supérieure,f ~No. 8
do do do

Infraction aux règlements du canal.
do do do

-do do do
Dommage:au Vindas, écluse No. 10.
Infraction, aux réglements *du canal.

do do doIDommage aux -portes :d'en bas,4écluse
-No.13.

~Infraction aux règlements1du canal.

do .do do
-Dommagreaux-portes inférieures, GéluseI DomageNo. 1H.

. do - la lanterie, écluse No.10.
Sdo au portes. supérieures, écluse

il No. 8.
1 do poteau tourillon, écluse No.?7

do -portes inférieures, écluse::;No. 7>i.
Emporté les portes inférieures, écluse

1 ~No. 13.
IInfraction aux règlemients-du canal.

Dommage aux portes supérieures, écluse,
No. 12.

(Signé,)-

CANAL BEAUHARNOIS,

PIERRE --LAURENCEL,
,Srintendan t.

4 décembre1811861*
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CANAL LACINK~E

ETAT des amendes et des dommages perçus par ordre du Surintendant, durant
l'année 1861.

Date.

22 mai......j
23 -do ;...

23 do ...... 4
25 do

1 juin....i
1 do ......

19 do.
27 do ......

27 do
27 do .....

28 de ...... j
29 do

S juillet...
9 do

do ...

23o do ..
31 do
31 do ... l
31 do ...

6 août....
6 do ...

6 do ..

21 do ...

19 sept......

26 do
18 octobre..i
22 do ...... j
28 do ......
29 do ......
30 do ..... q

1Nov.
1 do
2 do .....
5

14

do
do
do
do
do
do
do
do
do

22 do
30 do

Noms des Navires. Noms des
Proprietaires.

i «

Montant.

$ ets.

5
10
10
5

10
15
10
20

100
20
12
5

5
24
10
10
10
10

5
5

15
20

00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00

00
70
00
00
00
00
00
00
00
00

Berge W. H. Hunt....... .. Copeland....
Bateau-à-vapeur Oshawa... Elack et Cie........
Goëlette W. Elmere......... Durand.............
Berge Queen.............Lefèbvre.......
Goëlette M. L. S. Scott......!Scott...............

do J. L.Wheeler. ............... a

do Lachiel......................

do D. McGinnes....... Ritche ..............
do Defiance.............Ruddock..........*
do Don Donald........ Lidlow ..............
do Col. Cook. lumphrey.....

Be'rge Lyre.............. Henderson ........

Goëlette Trade Wind.. Turner et Cie.
Berge Queen. ........ ...............
Radeau ...................... Douglas et Cie

do .................... !Corporation.......
do ......................... Henderson.......

Berge Azilda..........i Segrim.........
do Neptune....... Baker..........
dO Matild.a.........
do Nos. 5,7 et 8............ McNaughton ..

Goëlette.R. Albert........ ........................ a

Berge Lark................ Henderson......
do No. 1.................Bellanger.........0

Bat--à-vap. Experiment.... Baker.......
Chaland Rigaud............. Obarlebois .......
Bateau-à-vapeur Magnet..I Milloy..........
Berge Glassmaker ........... Fortin..........
Goëlette J. G. Beard Waggoner......
Bateau-à-vapeurChampionIJ. S. N. Cie.....

do Ottawa............. Jacques et Cie.....I
Berge Marie ....... Tranchemontagne0
Goëlette M Star.........
Berge Western...........Henderson et Cie.
Goëlette Sophia.. ... Cinqmars.......

do Governor....... Taylor.........
do Two -Brothers...........................
do Lucinda.... ..... ... 'Arcand...........,

Bateau-à-vapeur New Era'J. S. N. Cie ........
Berge Leo...... ........ Glassford.........
lGoëlette Scotland ............. McDonald ........
Berge A. Benshav.......
Goëlette Scotland.. ... Johnson.........
Train de bois......... Duquette...........t

Remarques.

Abandonnée et nuisant à la navigation.
Dommage au pont de Brewster.

do écluse No. 2.
Abandonnée et nuisant àla navigation.
Dommage au pilier, pont de Brewster.

do au pont de l'écluse No. 2.
Infraction aux règlements du canal.

IDommage aux pont de Brewster.
do pont de Wellington.
do poteau tourillon.

Brisé la manivelle du vindas.
Dommage au poteau de pierre, pont

Wellington.
Brisé la lanterne du pont.
Abandonnée et obstruant la navigation.

do do do
do do d
do do do

Obstruant la navigation.
Dommage aux pièces angulaires.
Abandonnée et obstruant la navigation.
Obstruant la navigation, écluse No. 1.
Dommage au poteau tourillon et à la

maçonnerie.
iDommage aux pièces angulaires.
!Déchargé du bois de corde au-dessus

de la G. écluse.
Dommagé aux portes, écluse No. 4.
Brisé la lanterne du pont.

10 00 D mage aux portes, éeiuse
15 00 do apoteau tourillo

500 nrat8 00 I ion UXrglements d
001î Donmmag-e aziut'-,. de la Côt

5-00 do
5 00 Infraction aux règlements.
3 00 Dommage aupiier1\o.-15.

10 00 do aux Portes de l'é4
8 00 -do do

80 00 do au pont de
6 00h d

20 0o do Brew2000de au poteau de pierr
8 00 Briséte poteau de lanterne
6 00 do râtelier, moulin de

10 00 do poteau tourillon, etc
10 00 Obstruant la navigation.
20 00IDommage à poécluse No. M.
4001Obstruant la navigation.

626 701

No.4.
n, etc.
u canal.
te St. Paul.
do

cluseN. 3.
do No. 4.
.ne.
ster.
e, Lachine.
à gaz.
Gould.
c.Il

(Signé,)

BuRAU.u DU CANAL- LAICHR,
Montréal, 27 décembre 1861.

ALEX ANDRE BISSETTE,
Surintendant.

5 00
40 00

5 00
7 00
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CANAL CHAMBLY.

ETAT .du chiffre des amendes et dommages perçus par ordre du Surinten-
dant, pour lVannée 1861.

Nom du navire. Capitaine
ou propriétaire. Montant.

'i

Berge No. 17................. Richard, Capit..00
Bateau S. W. Belay....... A. Vaughan do.. 150
Yacht Amherst..............A. Collins do.. 6 01
Berge Philomène.......... Delorme do.. I100
Berge du Star. Rose....... McNaughten do.. 0O85
Berge Marguerite............ J. Sawyer do.. 0O50

....... J. McNaughten,
Capitaine .. 10..0.

Berge No. Il du Str. Rose. Jas. McNaughten,
Capitaine......... 10000

Bateau (pas de nom)........IF. Gai, Capitaine. 0O25
Berge Marie............ V. Roberge do ... 10 00
Berge du Stmr. Erié......Stuart do... 2 00
Berge May du Stmr. Aid... Smith do... 3 00

Montant perçu pour quaiage ........À 58 8 î

201 50

6 __ 00 ____

Remarques.

1Dommages au pont No. 7...........
do portes d'écluse No. 8 ......
do po-nt No. 3..........
do pont No. 4 ......

do pont No. 7.............
do portes d'écluse No. 4.....

Amende imposé pour remorquer plus
de berges qu'il n'est permis........

Dommage aux portes d'écluse No. 6.....

do
do
do
do

à la porte No. 6.................
porte d'écluse No. 8............
écluse No. 5
porte d'écluse No. 4............

(Signé,) P. T. CHARTIER,
Surintendant.

CANAUX DE CARILLON ET GRENVILLE.

ETAT du chiffre des amendes et dommages perçus par ordre du Surinten-
dant, pour l'année 1861.

Date.

Mai 6...
do I11...
do 14...

Juin 20...
Juillt 17...ý*

do 25...
Nov. 2...

Nom du navire.

No. 4 de Sorel.......1
Berge Renfrew................
Berge Matilda.........
Bateau à vapeur Allan......
Bateau à vapeur Prescott..
Berge St. Lawrence.........
Bateau à vapeur Bucking-

ham ........ * * &...................*4

Capitaine
ou propriétaire.

.., ...b.00 «a b ou *

..Ibo$*

~Montant total....

Montant.

$ ets.
5 00
5 00
5 00
2 00
5 00
5 00

5 .00
32 00

Remarques.

Dommage au mur de l'écluse No. 1
do do do do.
do do do do.

Mis le feu à la clôture du canal........
Frappé la porte No. 1.....................
Frappé le mur de l'écluse No. 3...........

Insulte proférées dans l'écluse No. 4.....

(Signé,) JOHN THOMPSON,
Surintendant.

Date.

Mai
do

Juin
do

Juill't
do

Août,

Sept.

do
Oct.

do
Nov.

17...9
20...
21...
10...
19...
18...

6...
20...
31...
4...

(Certifié,)

12

1

i
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APPENDICE D.

RAPPORT ANNUEL DU SUBINTENDAkNT D OANAL RIDEAU.

NAVIGATION.

Le canal fut ouvert le ler -mai, et le dernier navire le traversa le 29 novembre, faisant
213 jours de navigation.

L'accident arrivé à l'écluse des moulins' de Bre-er d'en bas, le août,était tellement
considérable, qu'il fut impossible de s'en servir du ant le reste de la sáison. Cepéndant, la
n-vigation du .canal. fut mainténue au moyen de batardeaux- placés à la tête et au ied 'de
l'écluse; les navires ,pouvaient lôrs approcher les uns à côté des auti-s de chaque côté de
la digue de retention, et transborder leurs cargaisons. Ce surcroît de travail casionna
une augmentation considérable sur le prix du bois.de chauffage à Kingston. Le reste du
eanal fut maintenu ouvert, sans interruption, durant'toute la saison.

COMMERCE.

Les péages qui auraient été reçus, si ost les eût pei-ûs, se eraient élevés 9,559 39,
contre $11,212 18 durant la 'saison précédente, faisant une diminution de '$1 ,652 79.
L'on peut attribuer cette diminution au fait que les fabricants de bois de construction
n'ont pu expédier leurs produits aux marchés ordinaires, à cause des embarras apportés
dans le commerce par la guerre des EtatsUnis. Ces produits sont encore en mains, pour
une vaàlur~de plusieurs -ïillio's.

La diminution a entièremiànt porté surles billots de sciage et bois sciés. Les affaires
locales ont quelque peu augmenté, en proportion de l'aceroissement que prennent les villes
et villages situés sur le canal. Il y a été établi plusieurs manufactures nouvelles, qui con-
tribueront aux affaires, et dont le nombre augmentera à mesure que les pouvoirs d'eau
seront afermés. Autrefois, le commerce de bois équarri formait un item important des
affaires de ce canal; miais aujund'hui, iI est de peu de cöns quence. Un tableau du com-
merce est annexé à ce rapport.

R)ÉPARATIONS.-

Plusieurs -rparations, qui devaient être faites durant la dernière saison, ont dû être
remises, et les ouvrages ont été rapiécetés, à cause de la hauteur de l'eau dans le canal.
Les plus importantes de ces réparations sont les portes d'écluse d'Edmonds, Hogsback et
Hartwell; elles sont maintenant données à l'éntreprise.

La quantité de neige qui couvrait la terre, l'hiver dernier, nous fit préyoir une crue
considérable pour le printemps; en cò séqüëénce, entre~autres précautions, il fut placé une
digue à> travers le chenal navigable'aû-dessus de la digue "Cheval Blanc,'' de lIle Longe
pour diriger le surplus d'eau par le chenal d'arrière, où elle ne pouvait causer aucun dom-
mage. L'événement prouva la nécessité de cette miesure, car sans cëla Peau se serait élevée
au-dessusf e la pointe de l'Je .Longue, et aùrait causé une nouvelle brèche. Il y eût qùel-
-ques. accidents ; les principal ft fla'brèche 'faite à -travers les bergès au rapide Burritt. Elle
fut réparée, .sans nuire à la navigation, au coût de $500 25. Uneé qüäntité debillas~ appar-
tenant à M; Blôdget 'et Oie., à Ni.nholsons, furent emportés et obstruèrent la glissoire de
Clowes. Un certain nombre de' billots s'arrêtèrent sur lI> digue de pierre, et brisèrent ou
déplacèrent pusieursgr9sses pièrres. Il faut réparer ces avaries avant le printemps. -En-
viron 700 billots, appartenant à Foster et G-raham, furent aussi dispersés au-dessus de la
chute à SmithL, ob.struèrent, la glissoire et s'amoncelèrent sur notre ~ñóuvelle digue à cet
endroit, ce' ai'fit !4éborder l'eau des lieux côtés. Ces ouvrages furent en grand danger
pendant'quelqùes jours, mais ils résistèrent à, la pression; cependant, ils n'étaient pas
destinés à cet usage. Une pareille crue n'a pas eu lieu depuis quinze ans, époque à laquelle
plusieurs ouvrages importants furent emportés.
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OUVRAGES PERMANENTS.

L'ouvrage le plus important qui ait été fait durant la dernière saison a été la confec-
tion d'un nouveau plancher, et la reconstruction du mur Est de l'écluse du moulin Brewer
d'en bas. Cette écluse céda, comme je l'ai déjà dit, le 3 août; cet accident fut causé par
l'eau qui filtrait à travers le plaicher, et qui, minant le mur en-dessous, pratiqua une cavité
profonde qui fit écrouler le mur. La fondation est mauvaise, étant composée d'argile et de
sable mouvant, reposant sur une roche de granit très inégale; dans quelques endroits on
ne peut l'atteindre, dans queques autres elle est de 6 à 12 pieds au-dessous du plancher de
l'écluse, mais au centre de l'enclave inférieure, elle s'en approche de 2 à 3 pieds. Le
plancher était composé de madriers de pruche de 4 pouces, très mal joints, reposant sur des
dormants de pruche, puis sur de grosses pièces de bois longitudinales, placées sur la lon-
gueur de l'écluse. C'est sur cette plateforme que reposait le devant du mur; la partie de
derrière 'reposait sur la terre. L'eau filtra à travers le plancher, et, suivant les grosses
pièces, se fit jour sous le mur et en rongea la base. Il n'y avait rien sous le plancher, sur
une profondeur de deux à quatre pieds, que les billots, les blocs, les copeaux et les
écorces. Tout cela a été nettoyé et l'espace rempli de gachis, et trois rangées de pilotis
furent enfoncées à travers de l'écluse, passant à travers la charpente, et atteignant le roc
pour la plupart; et lorsque ces pilotis ne touehaient pas au roc, ils étaient enfoncés d'au
moins dix pieds; ils s'étendaient jusque sous le mur démoli, et il en fut aussi enfoncé une
rangée longitudinalement le long du mur, des deux côtés. Le mur du côté opposé s'en
allait de la même manière que celui qui s'était écroulé. Trois rangs de pilotis furent aussi
enfoncés en trave's de l'écluse, jusqu'au roc, à l'enclave inférieure, et la plateforme et le
seuil furent réparés du mieux possible. Le plancher fut renouvelé avec deux épaisseurs de
longs madriers ; le rang de dessous de 3 pouces, celui de dessus de 2 pouces d'épaisseur,-
le tout solidement cloué ensemble.

L'on mit une épaisseur de cailloutage sous le mur reconstruit, d'environ 5 pieds en
moyenne. Il n'y avait pas d'assises de boutisses dans l'ancien mur, et le support n'était
pas de bonne qualité, en sorte qu'il fallait nous procurer 49 pierres de nouvelle dimension
pour les boutisses ; plusieurs d'entre elles de cinq pieds de longueur jusqu'à la pointe, et
197 verges cubes de support en grosse pierre bien façonnée, de manière à en faire quelque
chose de bon de suite.

La maçonnerie fut terminée le 9 novembre, mais il ne fut pas j ugé à propos de sou-
mettre l'écluse à la pression de l'au avant que le mortier eût eu le temps de durcir. Lors-
qu'il fut décidé de réparer cette écluse, il avait paru désirable de la reconstruire entière-
ment sur de nouvelles fondations, comme l'avait recommandé le département de l'Artillerie;
mais en consultant l'ingénieur en chef, le retard et les frais que cela aurait entraîné furent
considérés comme trop grands. Les frais de ces réparations, déduction faite de la valeur
du ciment et des matériaux en mains qui seront employés ailleurs, seront d environ 87,000.

J'annexe à mon rapport un état des réparations qu'il faudra faire en 1862. Il n'y en
a aucune d'une nature importante. Un peu de peinture et quelques réparations aux clô-
tures et aux bâtisses donneraient un meilleur aspect aux travaux, mais je n'ai pourvu à
rien qui ne fut absolument nécessaire.

Je joins aussi un état des frais d'administration, par lequel on verra que les frais de
bureau s'élèvent à $4,378 ; les éclusiers et journaliers à $ 11,926; les réparations générales
à $2,832 ; et les réparations permanentes plus 'considérables, à $8,836,-formant en tout
$27,973. Cette somme comprend le coût des réparations faites au moulin de Brewer.

Il .y a 23 stations' d'écluses. Les éclusiers d'une seule écluse reçoivent en général
70 ets. par jour. Il y a gén'éralement une bonne maison avec jardin et morceau de terre
attenant, ce qui rend la station plus privée, et nous 'permet d'obtenir les services d'hommes
respectables à ce bas prix, en sorte que ce serait une .fausse économie de vendre les terrains
attenant aux stations d'écluses, et qu'il vaut mieux les laisser pour l'uisage du gardien
d'écluse et de sa famille.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
•Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JAMES D1). SLATER,
Surintendant du Canal Rideau.

T. TRUJDEAU, CR.,
Secrétaire Dépt, des Travaux Publice.
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APPENDICE E.

RAPPORT DU SURINTENDANT DES TRAVAUX DE LA RIVIÈRE OUTAOTAIS, AVEC UN
ÉTAT DÉTAILLÉ DES DIMENSIONS DES OUVRAGES.

TRAVAUX DE L'OUTAOUAIS, BUREAU DU SURINTENDANT,

Outaouais, 31 décembre 1861.

M10NSIEUR,-.--J'ai 1' honneur d'accuser réception de votre lettre du 13 courant, me
praint de pr6parer et de transmettre au département mon rapport annuel sur l'état des
travaux qui me sont confiés, pour 1861.

Le 21 août dernier, je préparai et vous envoyai une évaluation approximative du coût
des réparations nécessaires des ouvrages de la rivière Outaouais et ses tributaires, sur laquelle
j'attire respectueusement votre attention.

Comme l'Honorable Commissaire m'ordonna immédiatement de faire faire ces répara-
tions conformément à mon rapport, je saisis cette occasion pour l'informer que l'ouvrage est
maintenant bien avancé, et que les parties les plus difficiles en sont terminées ; et de plus,
qu'à la

STATION DES JOACHIMS,

il ne faudra pas de fortes réparations. L'ouvrage sera commencé lorsque la glace sera suf-
fisamment épaisse, et sera terminé en temps utile. A la

STATION DU CALUMET,

M. D. Carmiehael, l'entrepreneur, a reconstruit la glissoire inférieure d'une manière solide,
et les réparations générales sont assez avancées que je puis dire que toutes les améliorations
seront prêtes à servir à l'ouverture de la saison d'affaires.

STATION DE LA MONTAGNE.

Les travaux de réparations sont donnés à l'entreprise, et seront convenablement exé-
cutés par M. J. O'Connor, entrepreneur.

STATION DU PORTAGE DU FORT.

Les améliorations de cette station sont en bon état. Une partie de l'estacade solide
sera enlevée lorsque la glace le permettra.

T±!TE DUT RAPIDE DES CHATS.

Il sera construit deux nouveaux piliers en cet endroit aussitôt qu'ou pourra les placer
sur la glace. Des piliers à la tête de ce rapide sont une amélioration précieuse, puisque
tous les radeaux y sont amarrés avant de les faire descendre par parties.

STATION DES CHATS.

Les travaux y ont été complètement réparés l'hiver dernier, et n'ont besoin que de
deux nouveaux, tabliers. Les tabliers de cette glissoire sont exposés à tant d'usure et
d'accidents, qu'il faut les renouveler tous les ans.

Deux des piliers d'amarrage ont été légèrement endommagés par la glace lors de la
débacle du Lac Duchêne, le printempA dernier; ils seront réparés le plus tôt possible. Les
barrages sont en bon ordre.
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STATION DiE LA PETITE CHAUDIÈRE.

L'ouvrage, commencé par la construction du pilier en gravier dont je parle dans mon
rapport, est donné à l'entreprise. La glissoire est comparativement neuve, et il n'y aura
besoin d'aucune réparation.

STATION DE HULL.

L'ancienne glissoire a été enlevée, et l'entrepreneur (M. Vosburgh) a presque terminé
la nonvelle. Le temps a été favorable pour poser les*fondations, et l'ouvrage ne peut man -
quer d'être de la meilleure qualité.

STATION D'OUJTAOUTAIS. (CHAUDIÈRE DU SUD.)

Les réparations des quatre glissoires sont bien avancées. Les poutres supérieures, qu
étaient pourries, ont été enlevées, et il en a été posé de nouvelles tel que proposé. Les fon-
dations des glissoires sont bonnes.

LE PONT D'UNION SUSPENDU

a été complètement réparé l'été dernier. Les poutres du tablier ont été enlevées, et on y a
substitué des traverses en fer battu roulé, importé d'Angleterre. Les cordes et parapets en
chêne ont aussi été enlevés, et le pont peinturé.

Les barres d'ancrage et les voûtes ont été nettoyées, et enduits d'une couche de pein-
ture anti-corrosive. La force et la durée de ce pont sont maintenant à l'abri du doute ; les
seules réparations qu'il faudra faire, d'ici à de nombreuses années, sera l'enlèvement du
plancher du tablier, ce qui coûtera peu de chose.

RIVIERE PÉTÉWAWA.

Les réparations des travaux de cette rivière sont confiées à M. John O'Connor. Elles
avancent d'une manière satisfaisante, et seront prêtes, conformément au contrat, à temps
pour les affaires du printemps.

RIVIERE MADAWASKA.

M. Moses Aubrey, l'entrepreneur, répare les travaux sur ce tributaire depuis le rapide
de la Chaîne jusqu'au lac Calabogie. Ils consistent en une estacade flottante au rapide de
la Chaîne ; en digues à la chûte de Bailey et à la chûte Ragged ; une grande estaca de con-
ductrice à la tête de la glissoire des Grandes Chûtes; la longue glissoire des Grandes
Chûtes; digue àl a Petite Ile; estacade au pied de la glissoire des Grandes Chûtes; digue à.
la chute à Barrette; digue de Skead, et la grande estacade de retention au lac Calabogie.
Les parties les plus difficiles des travaux sont terminées, et l'entrepreneur attend que la
glace soit assez forte pour lui permettre de poser quelques piliers. Le tout sera prêt pour
les affaires du printemps.

STATION DU RAPIDE PLAT. (MADAWASKA.)

Il faudra y réparer les digues. L'eau est très haute pour la saison, mais l'ouvrage
pourra se faire en février,

STATION D' ARNPRIOR. (MADAWASKA.)
La glissoire, les estacades conductrices et la grande estacade de retention, à l'embou-

chure de la rivière, sont en bon ordre, et il ne faudra que très peu de réparations.

RIVIÈRE GATIINEAU.

L'estacade et les piliers qui se trouvent près de l'embouchure de la rivière, et qui ont
été considérablement réparés l'hiver dernier, ont résisté à la crue des eaux du printemps ;
et, bien qu'il soit passé un plus grand nombre de billots qu'en aucune autre année, les
ou vrages n'en ont pas été sensiblement endommagés.

Il faudra un octroi d'argent pour les travaux suivants :-La série de ponts en bois k
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la chûte de la Chaudière, qui fonneat. une portion de la grande route conduisant dans
haut Outaouais. Ily a beaucoup d roulage sur ces ponts, surtout depuis qu'une partie
la pierra requise pour-les édifices du Parlement est tirée du Bas-Canada
Le- plancher des ponts devra être enlevé; le rang de dessous sera de 500

pieds par 18 pieds, 4 pouces d'épaisseur, égal à- 36,000 pieds M. R,
à $9 le 1000e.......................... ................... . ... .... ..

Le rang de dessus aura 500 pieds par 13 pieds, par 3 pouces.=18,600

Fiches .......... e ......................................... e........*......

$324.00

162.00
40.0.0

$526.00
Je recommanderai de plus qu'il soit posé 330 verges cubes d'empierrement sur la

partie nord de l'avenue du Pont d'Union. Ce chemin a 950 pieds de longueur, et est en
très maVais état ecoût, à $1 par verge, en serait de$30

LA JETÉE DE CARILLON

exige un prolongement à son extrémité inférieure. L'été- dernier, les solives de sapin,
qui tiraient 30 pouces d'eau, furent endommagées par la base au pied des ouvrages. Les
jetées latérales devraient être prolongées de 40 pieds, ce qui aurait l'effet d'envoyer les
trains de bois en eau profonde. Cette amélioration coûtera ënviron $1,200, et est d'unë
grande importance pour le passage des trains qui tirent béaucoup d'eau. Je reco-mnnue-
rais cue ces travaur fussent faits à la prochaine saison de basses eaux.

Le tableau suivant fajt voir l'importance du commerce de bois t de travaux
faits pour faéiifer la descente des bois sur l'Ottawa et -es tributaires.

Billots qui ont traversé les travaux de Madawaska
II.

en 1861, environ......

Billots qui ont traversé les travaux du Gatineau de 1851 à 1861, inclusivement
Années. Billots.
1854.....e....................................*ggg...g.................178,729
1855.....................................128,114

I1856.............................................................. . a.126G;Q08

1858**a......................... ......................... 168,712
18 -59 ... e.......................e.................................................22

1860..........e g.....gg.g.gg*g.ggg.G................... .......... 24 , 6

III.
Bois d'équarrissage passé

à 1861 :-
Années.

1854......s..*...*

1855...............
1856...............s 4

1857............
1858 ........ .
1859..............

1860...............
1861............ ..

T. TUUiu, Écuier,
Trav. dPtics,

Québec.I

par la glissoire de la Chaudière, ville d'Ottawa, de 1854

Radeaux. Pièces de bois.
. ... ..- .... ..... 13,935...*.. ... *se...... . .. e.e .294,457

............. e11,145....................eu.*...*..220,571

. . ...... .12,826.......... ......... .... ae... 255,278
... ......... 13,924...... .... .... . ... . ... 273,605

. .......... 10,524.....e.........e... ........... g197,736

.11,404.........e................s ...... 235,266

... ............. 12,277...................................254ß88

..... a* ........... 13,469..................................... «a e 322,180

En soumettant ce que dessus,
J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

ore très-obéisant seteur,
(Signé) HOIRACE MERRILL,

le
de

82000

3).
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DIMENSIONS DES TRAVAUX DU GOUVERNEMENT SUR LA RIVIERE

DIMENSIONS DES TRAVAUX DU GOUVERNEMENT SUR LA RIVIERE
OUTAOUAIS ET SES TRIBUTAIRES.

RIVIERE OUTAOUAIS.

LES JOACHIM-GLISSOIRE SUPÉRIEURE.

Digue nord .

Largeur de la glissoire
,Longueur do. .

Digue sud
Estacade entre les glissoires retenue par 4 jetées
Glissoire inférieure, largeur .

do do longueur
9Digue de côté, nord .

do do sud . .
e7tée de garde au bas de la glissoire, -côté nord

do do do sud

CALUMET.

Estacade fixe à six épaisseurs, placée à l'entrée de la glissoire et retenue
par une jetée et une grosse anere

~Canal creusé à travers le roc massif . . .

Entrée de séparaiên au centre du 'canal (les deux^comprises)
Grand bassin et canal de décharge.
Estacade fixe dans le bassin conîduisant à la 'tête de a grande gissoire
Longueur de la grande 'glissoire .

do de la jeté du piedde la grande gissire à la tête deila1 lis-
soire inférieure . . .

EStacade fixe conductrice . . . .

Glissoire inférieure large de 26 pieds .
Jëtée de garde sur le côté sud du pied de la glissoire

do do nord do

MONTAGNE.

-Estacade conductrice sur le côté
Séparation supérieure (les deux
Lbingueur de la glissoire

de la tête de la glissoire
comprises) ..

297
26

572

PORTAGE DU FORT.

EstaCade conductrice à l'entrée de la glissoire retenue par 4 jetées
Le|lueut de ia glissôire . ..

710
;350

Pieds.

140
26
37

107
990

26
297
157
26
132
241

360
-Z00

26

221
530

¢250

180
126
420
120
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ESTACADE DES CHENAUX,

Retenue par des jetées ancrés, etc. . . . . 10000

LES CHATS.

Longueur de la jetée de garde sur l'Ile, à l'entrée . 175
Digue faite à travers le canal de bois, à la tète de l'le Victoria . 250
Séparation d'entrée, extrémité supérieure de la largeur du grand canal 26
Longueur du canal à la glissoire . . . . 1700

do de la glissoire . . 350

ESTACADE DES REMOUs,

Retenue par~5 jetées . . . 7920

LA PETITE CHAUDIERE.
Longue jetée de garde en haut de l'1e a. . . 80-
Estacade prenant naissance sur l'île, et retenue par 2 jetées . 400
Digue-jetée en bas de l'le . . .400
Glissoire à radeaux, 26 pieds de large . . 140
Largeur de séparation de la glissoire . . . 26

HULL.

Estacade conductrice à la glissoire, retenue par 6 jetées . 2376
Jetée de garde à l'entrée de la glissoire . .594
Aile-digue qui prend de la jetée de garde et se dirige vers les chûtes 346
Largeur de séparation de la glissoire, . 26
Digue-jetée de pierre cimentée, depuis la séparation au côté inférieur

du pont, bordant le canal jusqu'au pont et à la glissoire . . 280
Estacade de 6 épaisseurs depuis la digue de pierre à la tête de la glissoire 173
Aile-digue à la tête de la glissoire . . . . 99
Longueur de la première glissoire, 26 pieds de large . 443

do seconde do do . . 115
do de l'aile-digue à la tête de la seconde glissoire . . 58

Digue de pierre depuis l'R1e à la terre ferme . . 49

CHAUDIÈRE DU SUD, ~CITÉ D'OUTAOUAIS.

Longueur des estacades conductrices pour le bois carré, retenues par 6
jetées . . ... . . 3234

do de l'estacade ou barrage pour le bois rond scié, do par 7 do 4389
do de la 1ère glissoire . .... 150
do 2de do .... . 380
do 3me do ... . 278
do 4me do .... 66

Digue hydraulique prneipale depuis la tête de l'TIe Chaudière à l'R1e
Russel . . . . . 1254

Prolongement de cette même digue depuis 1l'1e Russell à l'11e Ste. Marie 1221
do do do 1l'1e Ste. Marie à l'IIe A manda 132

Séparation d'entrée et digue-écluse pour la glissoire . . 148
Estacade fixe à l'entrée de la 1ère glissoire . . . 957
Longueur des estacades fixes depuis1 epied de la lre glissoire à la tête de la 2de 264
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Pont de bois jeté au-dessus de l'entrée de la 2me glissoire ; longueur
Longueur des estacades fixes entre les 2me et 3mue glissoires

do do do 3me et 4me do
do de la digue à la tête de la 4me glissoire . .

Digue depuis la "Bière" à l'île Albert, . .
Digue-jetée depuis l'île Coffin jusqu'à la tête de l'île Victoria
Séparation depuis l'île Albert jusqu'à l'île Chaudière (pour pouvoirs d'eau)

do et magasin depuis la tête de l'île Chaudière à la digue principale
Digue hydraulique depuis l'île Chaudière à l'île Victoria
Longueur du pont de bois depuis la terre ferme jusqu'à l'île Chaudière

do du pont de côté depuis le pont principal à l'île Victoria
do do do do Albert

Pont de Pooley, cité d'Outaouais (en b3is) . .

Bureau d-3 perception sur le pont Union, " Réserve."
Pont suspendu de l'Union, distance d'une tour à l'autre .

Pont de pierre depuis le pont suspendu à Hull (deux grosses ancres,
etc.) . . . . .

Digue de Carillon ; longueur . . . .

82
429
825
214

66
346

82
115
330
4t5

66 -
148

246

561
3300

II. TRIBUTAIRES DE L'OUTAOUAIS.

RIVIERE PÉTÉWAWA.

Chute Tortue.

Digue unie .i.
Glissoire à une seule
Estacade conductrice
Rapid d'un i mille.
Digue unie .

Glissoire supérieure
Deuxième do
Troisième digue
Quatrième do
Glissoire
Cinquième digue
Glissoire
Sixième digue
Glissoire

do
Huitième digue
Glissoire

pièce de bois
à la tête de la glissoire

une seule pièce de
do do

bois)
)

(à
(

do

do

do
do

100
250
400

160

513
372

82
60
75

100
215

78
271
432
150
174-

do

do

do
do

Bois Dur.

7Digue unie . . .

1 jetée . .

Glissoire à une seule pièce de bois .

Estacade conductrice . . . .

3me chûte. Estacade conductrice, côté nord de la tête de la glissoire
do do sud do do

Digue sur le côté nord de la glissoire
do do sud do

13

z

u;2

-

* -

* -

116
250
250
950
243
586

97
101
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2ie chûte.

Ire chûte.

Longueur de la glissoire, à une seule pièce de bois-
Estacade condctrice, côté nord de la tête de la glissoire

do do sud do do
Digue sur le côté nord de la glissoire

do do sud do .
Longueur de la glissoire à une seule pièce de bois-.
Estacade conductrice, côté nord de la tête de la glissoire

do do sud do do
Digue sur le côté nord de la glissoire

do sud do
Longueur de la glissoire à une seule pÀèce de bois
Estacade de barrage à l'embouchure de la rivière, rete-

nue par 6 jetées

RIVIERLE MADAWASKA.

Estacade du Rapide des Chaînes, retenue par 2 jetées et 3 îles
Glissoire à une seule pièce de bois, 6 pieds de largeur à l'extrémité

inférieure de Vestaade
Digue à la chute Bailey ; longueur, côté nord .

do do do and
Deux digues immédiatement au-dessous de la chûte Bailey,
Digue aux îles aux Canards .

do aux rapides Boniface

CHUTE RAGGED.

Longueur des digues, côté sud à la tête des chûtes -

do de la jetée qui se relie do
do de la digue qui se relie à la jetée
do de la digue sur le côté nord à la tête des ehlûtes

Jettée Eddy au pied des chûtes .

GRANDES CHUTES.

Lýiùgueur de l'estacade conductrice principale, 10 épaisseurs la à tête
de la glissoire, retenue par 5 jetées .

Digue à travers la tête des Grandes Chûtes . .

Longueur de la glissoire à une seule pièce de bois (chûtes de 60 piéds)
Estacade retenue par une jetée au pied de la glissoire
Longueur de deux digues qui se trouvent immédiatement aux pieds de

la grande glissoire .

Longueur de quatre <digues, à environ un i de mille en bas du chenal,
à la chûte Barrette et auprès . . . .

LAC CALABOGIE.

Lo.ngueur de Pestacade,- retenue par deux jetées

RAPIDES DE BURNISTOWN.

Estacade retenue par ô jetéesI; ongueur -

A86

1346
332

1169
489
287
554
248
541
418

58

4000

8960

350
250
150
200
125
60

--- 0

150
1100
150
800

m92
300

1200
*300

-800

550

3040

700
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RAPIDES PLATS.

Digue sur le côté sud ; longueur de
do do sud do .

ARNPRIOR.

Estácade de sûreté en:-haut duï pon t
Pont de bois sur la rivière . . .

Estacade conductrice à la tête de la glissoire
Digue ti-aei-s l& rivière .
Glissoire à radeaux, 26 pieds de large
Jetée de garde sur le côté ouest, immédiatement au pied de la glissoire
Estacade de barrage à Vembouchure:de la rivière, retenue par 8 jetées

RIVIERE GATINEAU.

Estacade retenue par 7 jetées (de 6 épaisseurs sur environ 1300 pieds)
Longueur du pont à la tête du canal

do canal depuis-la rivière -GatineaR au Marais
do de l'estacade de division dans le marais de la Gatineau
do de l'estacade à l'embouchure d'un petit tributaire .

Charpente fottante et ancrée près de la jonction de la rivière et de
l'Outaouais.

500
s00

400
266
150
250
180
180

5200Y

2000
52

2191
1953

185

RÉ CAPITULATION.

Longueurs totales des Pieds. Milles.

Jetées . 4228 800
Digues . 14066 2664
Estacades. . .60674 11491
Glissoires à radeaux . . 4014 760
do à une seule pièce de bois 6565 1243

Canaux 4191 792
Ponts . . . 1338 253

(Signé,)
-Su.int,

HOiACE MERRILL,
des §Pravasux PubcKes de l' Ontao"aù.

Cité d'OTTwAW, 22 février, 1862.

d5 Viétoria.
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APPENDICE F.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT DES TRAVAUX DU ST. MAURICE.

BUREAU DU SURINTENDANT DES TRAVAUX DU ST. MAURICE,
Trois-Rivières, 21 Décembre 1861.

\MONSIEiR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 13 courant, me
priant de transmettre mon rapport annuel sur l'état des travaux confiés à ma garde.

La crue extraordinaire des eaux, le printemps dernier, qui a causé de si grandes ava-
ries aux travaux, a démontré la nécessité d'élever beaucoup de piliers ou jetées, de fortifier
certaines estacades flottantes, et de faire plusieurs améliorations moins importantes.

Ces ouvrages étant approuvés par le gouvernement, furent donnés à l'entreprise, et
ils Sont maintenant en voie de construction, comme on le verra par les détails que je donne
sur chaque station.

STATION DE L'EMBOUCHURE DE LA RIVIÈRE.

Les améliorations à faire à cette station sont presque terminées. Aussitôt que la
glace sera assez §orte pour permettre à l'entrepreneur de tirer quelques pierres, elles seront
achevées.

Comme on ne peut travailler aux ouvrages ici sans empiéter sur les propriétés privées,
il me semble très-nécessaire qu'une certaine quantité de terrain, le long des estacades, soit
acquis par le Département, comne je le recommandais dans une lettre du 18 novembre
dernier et autres.

Il faudrait aussi construire sur ce terrain, lorsqu'on l'aurait acquis, un hangar qui
coûterait environ £50. Celui dont on se sert aujourd'hui, pour 'serrer les effets du gou-
vernement, est situé à une grande distance des travaux, et le toit (qui n'est couvert qu'en
planches) est si peu étanche que l'eau endommage les câbles et l'outillage que l'on y dépose.

La chaloupe dont on se sert maintenant à cette station est tellement endommagée qu'il
en faut une neuve (ou un bac, ce qui serait moins coûteux) pour le printemps prochain. Un
bac de 40 pieds de longueur, 8 de largeur; avec vindas, rames, etc., complet ne coûterait
pas plus de $50.

De plus, il faudrait huit pôteaux d'amarrage, évalués à £20 dans ma lettre du 18 ult.;
ils sont indispensables. Le Département sait déjà que ces huit poteaux n'ont pas été
compris dans le contrat des réparationsqui se font actuellement, et que l'île à Caron, où
il faudrait les placer, n'a pas encore été acquise par le gouvernement.

STATION DE LA CHUTE DES GRÉS.

Les travaux sont ici en bon ordre, et ils n'ont besoin d'aucune réparation.

STATION DE SHAWINIGAN.

Les réparations ici avncn bien, et seront probablement terminées le mois pohi
Il a été pris des arrangements et des précautions, cet automne, qui auront pour effet,

j'espère, de permettre d'étendre facilement les estacades flottantes à bonne heure au prin-
temps prochain.

Toutes les bâtisses de cette station sont tellement détériorées qu'elles se soutiennent à
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peine. Les magasins ou hangars sont dans un tel état que l'outillage est considérable.
ment endommagé par l'eau qui filtre à travers les toits. Il y a cinq ans, je crois, il fut
accordé £200 pour la construction de nouvelles bâtisses, et depuis on en a plusieurs fois
démontré la necessité ; mais jusqu'à présent rien n'a été fait. Je recommanderais forte-
ment un octroi de £300 pour l'année prochaine, ce qui servirait à const¡ruire une maison et
un hangar.

If faut aussi deux petites chaloupes, qui coûteront $25 chacune.

STATION DE LA GRANDE MtRE.

Les matériaux sont prêts pour les ouvrages à faire à cette station, et les réparations
seront commencées aussitôt que la glace sera assez forte. Les frais de cette station sont
maintenant beaucoup moindres qu'auparavant.

STATION DES PETITES PILES.

Les réparations ici sont bien avancées et seront terminées en janvier.

STATION DE LA TUQUE.

Les estacades ont été réparées, et les matériaux nécessaires pour le reste de l'ouvrage
sont en voie de préparation. Aussitôt que l'on pourra voyager sur la glace sans danger,
l'ouvrage sera vigoureusement poussé.

En faisant mes évaluations approximatives pour les piliers d'amarrage, etc., ici, j'avais
calculé que je pourrais prendre une quantité de chaînes, à Shawinigan et à la Grande Mère,
suffisante pour tous les besoins de cette station. Comme des circonstances connues du dé-
partement m'ont empêché de prendre ces chaînes, il en faudra une petite quantité. Je
soumettrai au département, sous quelques jours, la quantité exacte qu'il faudra.

En terminant, je dirai qu'à l'exception des difficultés provenant de l'extrême éléva-
tion de l'eau le printemps dernier, les ouvrages du St. Maurice ont fonctionné durant la der-
nière saison avec un entier succès. La plus stricte économie compatible avec le bon fonc-
tionnement des travaux a été pratiquée.

Les frais d'entretien, durant l'année dernière, ont été de $6,868.53; cette année ils
ont été dc $6,603.50, ou environ 4 pour cent de moins, malgré les difficultés dont je viens
de parler, et bien que la quantité de bois qui les ont traversé a été beaucoup plus considé-
rable qu'en aucune autre année.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Yotre très-obéissant serviteur,

(Signé,) HIENRY R. SYMMES,
S$urntend1ant.

T. TRUDEAU, Eer.,
Sec. Dép. Trav. Pubics,

Québec.
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APPENDICE G.

RAPPORT DE-L HONOR LE H. H KILLALY SUR LES HAVRES ÙE REFUGb

Toronto, 14 février 1862.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire conmâlre, pour l'informatiou de l'Honorable
Commissaire des Travaux Publics, ce que j'ai fait en obéissance aux instructions qu'il mi'a
données relativement à un examen de la côte occidentale du lac Huron, depuis Sarnia jus-
qu'au cap Hleird, et de la rive nord du lac Erié, dans le but de constater quel endroit
offrirait de plus grandes facilités pour l'établissement d'un havre de refuge d'un accès facile
et sûr.

Je croyais d'abord pouvoir profiter, pour cet examen, du steamer Whitby, qui était
alors affrété pour porter les approvisionnements des phares. Cependant, ce vapeur était
parti avant que j'eusse reçu les instructions nécessaires ; mais, même s'il en eut été autre-
ment, la nature de, son -affrétemeut ne m'aurait pas permis de le faire dévier de-,sa route et
de le retenir aux endroits où il n'y a pas de phares à approvisionner ou de réparations à
faire.

Peu de temps après que j'eus commencé à m'occuper de ce service, je reçus avis que
Son Excellence le Gouverneur-Général m'avait nommé Commissaire pour agir avec le capi-
taine Collinson, de la marine royale, et le colonel Whittingham, du corps des ingénieurs
royaux (nommés respectivement par les lords de l'Amirauté et le Secrétaire de la gerre),
pour examiner l'état et la nature des réserves navales de la province.

Ayant rempli ce devoir, nous en avons fait notre rapport au Secrétaire d'Etat, ainsi
que nous devions le faire ; mais ensuite je fus chargé de faire un rapport séparé pour l'in-
formation du gouvernement provincial; et comme dans ce rapport, il est question de havres
de- refuge, une copie s'en trouve ci-annexée, lettre A (non imprimée).

Sachant parfaitement quelle grande influence on avait cherché à exercer pour faire
entreprendre des travaux en différents endroits, que l'on représentait comme "4offrant de
grande facilités naturelles pour la construction de havres de refuge," mais où la localité et
la nature de la côte s'opposent, de fait, à l'établissement d'un havre qui mériterait ce nom,
à moins de frais énormes, je crus qu'il était extrêmement heureux pour moi de pouvoir
consulter un officier de marine d'une expérience et d'une réputation hydrographique aussi
grandes que celles du capitaine Collinson.

J'apprends de lui que (d'après des faits venus à sa connaissance dans le cours de son
iînvestigation coMme Commissaire), à son retour en Angleterre, il recommandera qu'il soit
envoyé un officier de marine au printemps pour corriger quelques inexactitudes provenant
de l'infériorité des instruments employés autrefois, comparés à ceux dont on se sert aujour-
d'hui ; et, étant parfaitement convaincu que les prétentions rivales et contradictoires des
diverses localités, pour le cehoix de " havres de refuge," ne peuvent être jugées aussi fina-
lement ou d'une manière aussi satisfaisante par moi ou par tout autre employé provincial,
quelque juste ou compétant qu'il pourrait être, que par un officier de la marine, auquel on
ne pourrait attribuer aucune pensée de favoritisme ou d'esprit de parti, je prends la liberté
de recommander instamment que l'on se procure l'opinion d'un tel officier sur le sujet.

D'après une lettre que j'ai reçue du captaine Collinson, j'ai tout lieu descroire qu'un
officier sera bientôt envoyé au lac Huron, et pendant qu'il sera là, la Province pourra pro-
fiter de ses services, comme j e le suggère, en peu de temps et à peu de frãis; et par ce
moyen l'on mettrait fin aux proj ets de construire des havres de refuge à des endroits qui n'y
sont aucunement propres.

La prudence de cette conduite devient encore plus évidente lorsque l'on considère nos
relations actuelles avec les Etats-IUnis, et l'immense étendue de leurs travaux projetés sur
leurs côtes et dans leurs ports de lacs; et, comme de raison, il est de toute importance
qu'une dépense de cette nature soit faite en vue de servir à. la défense autant qu'aux opé-
rations commerciales.
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Sous cette impression, je me bornai à examiner quelques-uns des endroits que je
regardais comme étant les plus inportants de ceux qui étaient nommés dans les documenta
accompagnant vos instructions, ou ceux en faveur desquelles les réclamations étaient les
plus pressantes.

L'on a demandé avec instance de faire des dépenses de la nature en question en.faveur
des endroits suivants sur le lac Huron, savoir:

Saugeen ou Soutliamton, Baie-du-Dard, Inverhuron, Kincardine Port Albert, Gode
rich, Bayild, etc; et sur le lac Erié, savoir:

Les Deux Criques, le Rondeau, la Crique 16 milles, Port Burwell, etc.
A plusieurs de ces endroits, il a déjà l été fait quelqùes dépenses, surtout pour la cois-

truction de débarcadères, déstinés à faciliter l'expédition des produits de leurs localités
respectives.

A Southamton, vis-à vis l'embouchure de la rivière Saugeen, l'ile Chantry sert de
brise-lames naturel; et si la jetée était suisamment prolongée ' l'extrémité nord, et si l'on
cònstruisait un autre môle à l'extrémité sud, l'on aurait un asile précieux pour les navires,
dans les mauvais temps.

Le port de Goderich est devenu d'une importance considérable par l'accroissement de
la ville, la seule qui soit située sur la côte du lac Huron et qui est le débouché d'une magni-
fique et très-fertile région, ouverte par quelques uns des plus beaux chemins de la pro-
vince; mais surtout, comme elle est le terminus du chemin de fer de Buffalo au lac iluron,
-qui traverse le centre de cette importante partie du pays, et qui croise et se relie à tous
ls chemins de fer, importants,-elle offre des moyens de communications directes et faciles
avec toutes les parties de la province.

La compagnie du chemin de fer est aintenant, je crois, propriétaire du havre, pour
l'agrandissement et l'amélioration duquel elle a dépensé une forte somme d'argent.

Sans vouloir en aucnne manière préjuger la question du choix des meilleurs sites pour
établir un ou plusieurs "havres de refuge'" sur -eette côte, dont la nécessité est admise de
touxtes parts, je crois de mon devoir de dire qu'il est important, tant sous le rapport de la
défense que sous le rapport commercial, de faire achever ce havre.

Ci-annexée (Appendice B, non iniprimé) se trouve une copie ds instructions que
j ai donné à M. Wyse pour le guider dans le relèvement qu'il a dû faire ie ce havre.

Aussi le rapport de Wyse (Appendice C, non imprimé.)
La carte No. 1, prise d'une carte faite par M. Burwell en 1827, indique l'état de la

rivière avant qu'il n'y- ait été fait aucune amélioration.
No. 2, indique la nature et l'étendue des travaux faits jusqu'en 1842, et

-pl'influence qu'ils ont eus en remplissant la grève sur le côté nord; et
l'approfondissement successif du chenal de 1834 à 1842, effectué en
conmprimant la rivière entre les jetées.

No. 3, indique la position de la ville en général, relativement au havre et à
la rivière.

No. 4, Carte du havre de Goderich, d'après un relèvement fait par M. Wyse,
indiquant son état actuel, l'étendue de l'ouvrage fait ou donné l'en-
treprise à la compagnie du chemin de fer ou du havre, et les sondages
à> l'intérieur du havre entre les jetées, et au large ;-le prolongement
et l'alignement des jetées, qui sont, suivant moi, nécessaires, pour
offrir une entrée facile et sûre, sont aussi indiqués par une ligne rouge.

No. 5, une carte préparée par ordre de la compagnie du chemin de fer, sur
laquelle sont indiqués le e travaux faits ou à faive; aussi l'étendue et
la nature des travaux proposés par son ingénieur, M. Molesworth,
pour l'achèvement définitif du havre.

D'api-es ce qui précède, on verra que le principe adopté pour la construction de ce
havre est de convertir la grande batture qui se trouve à l'embouchure de la rivière, qui a
une vingtaine d'aQres d'étendue, en un bassin intérieur, qui aura 14 pieds d'eau; l'entrée
de ce bassin sera placée entre deux jetées, qui sont déjà fort avancées. La largeur entre
les jetées, à l'endroit le plus étroit, est de 170 pieds. Les navires qui hivernent dans ce
port courent de grands isques au printemps, lors de la. débâcle de la glace. En 1859, un
bateau vapeur fut emporté et perdu. Pour obvier à cet incouvénient, la compagnie a
fait costruire un brise-glace, d'une grande étendue, à travers l'un des bras de la rivière,
CE'1Uatteint parfatenet le büt.
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Un coup-d'oil jeté sur la carte No. 5 fera voir que la compagnie se propose de détourner
complètement, plus tard, la rivière du hâvre, et de la diriger dans le lac, par un chenal qui
se trouve près des hauteurs, au nord. On peut donner beaucoup de bonnes raisons en faveur
de ce projet; mais on n'a pas l'intention, sans doute, de l'entreprendre avec précipitation.

Le principal point est de faire prolonger les jetées jusqu'à 20 pieds d'eau, parce que
l'enpérience a prouvé que, sur ces lacs. les galets ne sont plus transportés aux extrémités
des jetées à cette profondeur. Sur ce principe, il faudrait prolonger la jetée nord d'en-
viron 700 pieds, et il faudrait la terminer par un caisson de 50 ou 60 pieds carrés, avec
un phare dessus, et une autre lumière d'alignement à environ mi-chemin de la rive.

Le prolongement de la jetée sud devrait être de 600 pieds environ. Je recomman-
derais de la placer dans une direction telle qu'elle put donner une entrée de 300 pieds de
largeur. La tête, de même que celle de la jetée nord, devrait être dirigée N. O. par O.,
pour que les lames qui viennent du N. O. dans les gros temps, ne donnent pas entre les
jetées. Avec une pareille entrée, et avec le bassin principal creusé à une profondeur de
14 pieds, il n'y a aucun doute qu'on en ferait un hâvre excellent.

Autant que j'ai pu m'en assurer, la rivière n'apporte pas beaucoup de limon ou de
dépôt. D'après plusieurs puits d'essai que j'ai fait creuser, j'ai -pu constater qu'il n'y a
pas de roc dans l'entrée du bassin, à moins de 20 pieds de la su'd€ace, mais qu'à une cer-
taine distance au-dessus du bassin, le lit de la rivière devient rocheux; en sorte qu'il est
raisonnable d'espérer que ce bassin, une fois creusé, conservera sa profondeur.

Je suis d'opinion que si le gouvernement garde quelque contrôle sur ce hâvre,-la
compagnie ne devrait pas avoir la faculté de construire le grand quai qu'elle projette et d'y
poser des lisses dans le centre du bassin, comme l'indique son plan (No. 5), car cela dimi-
nuerait considérablement l'étendue qu'il sera nécessaire de lui donner plus tard pour les
besoins généraux du commerce, et le restreindrait, en grande partie, aux besoins du chemin
de fer seulement.

L'on verra que la carte (No. 4) est und document très-satisfaisant sous tous rapports.
Je connais plusieurs des autres endroits, sur ce lac, recommandés comme favorables

pour l'établissement de havres de refuge, et je n'hésite pas à dire qu'il est impossible de
les convertir en havre ; et tout ce que l'on peut raisonnablement y faire est-la construction
de débarcadères pour les besoins locaux, qui devraient être construits aux frais des loca-
lités elles-mêmes.

Ainsi que je l'ai déjà dit, je suis convaincu que si le gouvernement peut obtenir de
l'Amirauté qu'elle charge l'officier qu'elle doit envoyer bientôt au lac Huron de faire, lors-
qu'il y sera rendu, un rapport sur l'endroit ou les endroits qui conviendraient le mieux, sur
la côte comprise entre Sarnia et le cap Hurd, pour y construire des hâvres de refuge, la
question se trouvera décidée d'une manière beaucoup plus satisfaisante que de toute autre
manière, et avec beaucoup moins de trouble qu'autrement. Ce serait encore mieux s'il
était aussi chargé d'examiner le lac Erié; et les conditions indispensables pour le choix
d'un site pour un "havre de refuge" sont tellement décisoires, qu'il faudrait bien peu de
temps à un tel officier pour faire un rapport définitif snr ce sujet.

Ainsi que j'en avais été chargé par l'Hon. Commissaire des Terres de la Couronne, en
l'absence de l'Hon. Commissaire des Travaux Publics, j'ai fait faire un relèvement des Deux
Crigues sur le lac Erié, endroit fréquemment et instamment recommandé au gouverne-
ment comme propice pour être converti on " hâvre de refuge."

La nature de ces criques sera parfaitement comprise en recourant à la carte (No. 6)
et au rapport de M. Wyse (Appendice D), qui sont tous deux ci-annexés, (non imprimés.)

D'après ces documents, l'on irerra que cet endroit, si fortement recommandé comme
" havre de refuge," se compose de deux ravins tortueux, creusés dans un terrain argileux
depuis le plateau d'épanchement jusqu'au lac par les crues du printemps ; lorsque ces
crues cessent, l'eau s'arrête, et l'entrée du lac, que le torrent avait creusé, se remplit bien-
tôt de galets apportés par le lac.

Le chenal qui reste dans les criques a une profondeur qui vari'e de 3 à 8 huit pieds,
et en beaucoup d'endroits il n'y a pas plus de 20 pieds de largeur ; le fond est vaseux, et
on peut facilement y enfoncer une perche de six pieds avec la miain, et la largeur des
criques que l'eau ne couvre pas est remplie d'une matière végétale à demi fluide, qui est faci-
lement transportée de place en place, et dont la puanteur est telle, en été, que M. Wyse eut
beaucoup de peine à y garder ses hommes. Les berges ont généralement six pieds au-
desswu de l'eau.
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Il n'y' a rien dans la nature ou la direction de la côte, non plus que dans les criques,
pour induire le gouvernement à faire des dépenses en cet endroit.

Ain de pouvoir faire un rapport sur l'état du havre de Rondeau, j'ai dû faire faire un
relèvement minutieux de son entrée, de la ligne de côte, des battures, etc., aux alentours.
La carte de M. Wyse, No. 7, et le rapport (appendice E,) se trouvent ci-joints (non im-
primés.)

Ce havre ou bassin est situé à environ mi-chemin entre Port Stanley et l'Ile Pelée, de
chacun desquels il est éloigné d'environ 60 milles; c'est une nappe d'eau d'environ 6½
milles de longueur, sur une largeur moyenne de deux milles. Il est séparé du lac Erié par
un banc de sable bas à peu près semblable à celui qui forme le havre de Toronto, ét a été
formé; sans aucun doute, par l'alluvion apporté, dans les grands vents du sud-est, par les
lames du lac Erié, qui rongent la côte nord et qui ont déjà fait d'assez grandes trouées.

Le banc.qui entoure le iRondeau était, jusqu'à tout dernièrement, bien couvert de bois
de haute futaie, et il est à regretter que l'on n'ait pas pris des mesures efficaces pour en emi-
pêcher la destruction, parce qu'il formait le principal abri pour les navires qui cherchêüt un
asile dans le havre.

Aucun cours d'eau cousidérable ne se décharge dans ce bassin, 'mais ses eaux sont gou-
vernées par celles du lac Erié; suivant que ce dernier est affecté par les tempêtes, l'eaü du
premier s'élève ou baisse; la liaison se fait sur le côté ouest de la barre, où la berge est
plus étroite et plus faible. Les eaux se fraient des passages à travers cette berge de temps
à autre, suivant la direction du vent, l'un se formant lorsque l'autre se forme. Lorsqueje
l'examinai, je trouvai que le Rondeau avait généralement 10 pieds d'eau, avec un fondia-
seux. Les jetées qui avaient été construites pour fixer et maintenir un passage entre le
bassin et le lac atteignaient parfaitement ce but, car il n'y a pas moins de 18 pieds d'eau
entre elles, même dans l'état de dilapidation où elles se trouvaient.

A l'ouest de cette éntrée, les eaux ont pratiqué une large brèche à travers la plage, dans
laquelle il y a maintenant une profondeur de 6 à 8 pieds d'eau.

La superstructure des jetées est pourrie, et ce qui en reste pend au-dessus du chenal,
dans lequel il tombera probablement bientôt.

Comme il n'y a que peu de population dans le voisinage de ce havre, aucun village qui
mérite ce nom, et un seul moulin à scie, le commerce qui s'y fait est bien peu de chose.

Lorsque les j etées, le phare, et l'entrée étaient en bon ordre, son principal mérite était
de servir de refuge aux navires surpris par la tempête dans cette partie du lac Erié, -et
beaucoup ont été sauvés grâce à ce havre.

Peu de temps après que le phare qui se trouvait au bout de la jetée est, eût été détruit
par le feu, deux navires se sont perdus tout auprès de l'entrée.

Il faudrait maintenant de grands frais pour réparer ce havre, car il faudrait 14 ou
1500 pieds linéaires de jetée, et pas moins de 3000 pieds de brise-lame, pour amasser et
retenir le sable et les galets. Et même avec cette levée, il resterait encore une grande lon-
gueur de banc de sable, à travers lequel l'eau se fraierait un passage, lorsüe lekgbèces
déjà faites seraient comblées. Je pense qu'il ne faudrait pas dépeniser iloins de £25;000
pour faire les jetées, brise-lame, phare, creusage, etc., qui seraient nécessaires pour établir
et protéger ce havre.

BAIE DE WELLER.

Pour remplir les instructions de l'Honorable Commissaire des Travaux Publics relati-
vemnent à ce havre, il m'a fallu faire faire un relèvement exact au large et à l'entrée ,afin
de constater l'étendue des battures et des bancs, la profondeur de l'eau et la direction du
chenal, afin de pouvoir me former une opinion exacte, en comparant les résultats actuels
avec ceux des relèvements antérieurs, sur la tendance du chenal et des barres à se déplacer
ou à varier soit en direction, soit en profondeur.

Les résultats du relèvement sont très satisfaisants, puisqu'ils montrent que l'état de
l'entrée, pour tous les détails essentiels, n'est pas moins favorable qu'il ne l'était à l'époque
du relèvement antérieur. De fait, la seule différence sensible est qu'il y a maintenant une
plus grande profondeur d'eau qu'autrefois.

14
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La nappe d'eau nommée Baie de Welier est divisée par une langue de sable et des
îles en une baie intérieure et ext6ieure. La première est large d'environ 1 mille sur 2¼
de profondeur, au fond de laquelle est situé le village de Consecon. La baie extérieure,
d'où se fait la sortie sur le lac Ontario, a environ deux milles de profondeur et un de lar-
geur. Sur les deux tiers de cette étendue l'eau est profonde de 10 ou 20 pieds, et le
fond est argileux.

La largeur de la Baie de Weller, de rive à rive, à l'entrée, est d'environ 4,800 pieds,
au centre de laquelle est le chenal, de 450 pieds dans sa partie la plus étroite, et d'environ
1,300 pieds de longueur. Dans ce chenal, la profondeur de l'eau est suffisante pour
admettre tout navire naviguant sur le lac.

Un banc de sable depuis ce chenal, sur chaque- côté, à travers l'embouchure de la
baie. Sur ce banc, immédiatement à côté du chenal, l'eau a de 7 à 8½ pieds de profon-
deur, puis elle diminue graduellement en approchant de la rive, près de laquelle elle a
environ deux pieds de profondeur-

A chaque extrémité du chenal d'entrée, tant dans le ho que dans le hâvre, l'eau a
une profondeur de 20 à 24 pieds d'eau.

Dans les grands vents d'ouest et de sud-ouest, le ressac est très fort sur ce banc de
sable.

Pour établir l'entrée du chenal d'une manière incontestable, il faudrair ériger des
jetées de chaque côté d'envir~ 1500 pieds de longueur, avec un phare sur l'une des extré-
mités aboutissant au lac; et de plus, il faut, entre les jetées et la rive, un brise-lame de
chaque côté. Tout cela exigerait des dépenses considérables, en dehors de toute propor-
tion avec le commerce ; mais la baie offre tant d'avantages aux navires qui veulent s'y
réfugier, grâce au chenal droit et profond qui y conduit, et la magnifique nappe d'eau
qu'elle contient, qu'il me semble très désirable que le chenal soit balisé, ce -qui pourrait se
faire facilement avec quatre bouées. Ensuite, avec deux phares d'alignement, que l'on
pourrait placer sur des bâtardeaux, ou bien encore un sur un bâtardeau et l'autre sur la
terre ferme Les navires pourraient sûrement y entrer en tout temps.

Je crois que le Département possède quelques ai1iarrage's de bouées en vis, qui con-
viendraient parfaitement dans cette position. Dans ce cas la principale dépense aurait
lieu pour les bâtardeaux et les phares, qui pourraient n'être pas d'une nature dispendieuse.
Ils pourraient coûter environ £750.

Ci-joint se trouve une carte (No. 8), faite par M. Wyse, d'après le relèvement (non
imprimé), que l'on trouvera très satisfaisante, en ce qu'elle montre la position des deux
phares, la Baie de Weller et la Presqu'île, les entrées qui y conduisent, les sondages, les
bans, etc., etc.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
- Votre obéissant serviteur,

(Signé,) HAMILTON H1. KILLALT.
T. TTUDEAU, écuyer,

Secrétaire du Dép. des Trav. Pub.
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APPENDICE-H

No. 1.--TABLEAU des dates de l'ouverture et de la clôture de la navigation à
Québec, de 1814 à 1861, inclusivement.

Années.

1814 é28
1815 12
1816 123
1817 6
1818 '7
1819 30
1820 24
1821 13
18 22129
1823
1824
1825
1826
1827
1828
11829
1830
1831
1832
1833
3834

1835
1836
1837

25
20
19

114
11218ls'
17
121
'29
19
18

10
[2

Ouvi

avril
avril..
avril.
Mai...
avril.

do
~do.

Mai
avril .

do .
do .
do .
do.
do.
do.do.
do
do .

do

dodo

h - I

Ouverture. Fermeture.erture. Fermeture. I Année.

. 7 décembre.............il 1838
......... I 5 do............! 1839

....129 novebre ........ 1840
. 15décembre..............1841

....... s1 do ... ... 1842
.7 do............ 1843

.. . do............ 1844
............. ................ 1845
............... 3 décembre............ 1846

.. . 1847
......... 111 décembre...........l 1848

.. 1849

........... 21 décembre............. 1850
........ ......................... b I 1851

.~.............................................1852

-......... ...... ,.................. 1853
........... 4 é em bre............. 1854
........... 3 novembre ......... j 1855

......... 30 do ......... 1856
.......... 25 do............H 1857
......... 9 déembre.........! ~1S8
...... ..... do ............ H 1859
..... , ..... 1 do ....... 1860
.......... 12 do ...... l 1861.

*e ** * 0 i

DE LA TRINITÉ, QUÉBEC,

29 janvier 1862.
(Sign6,) E. B. LINDsAY,

01. M. T., Q.
MAIS ON

1er mai..........126 novembre........
i23 avril...........119 décembre.

S do ........... 2 do .
4 mai.......... .114 do ......

26 avril............ 2 do
,5 mai......... 1e do ......

23 avril.............129 novembre,...........
23 do.............2 décembre.

114 do ............. 9 do
-11 mai ........... 3 do

'18 avril............5 do
124 do ............. , 7 do ......
26 do............!10 do

122 do.................... do

30 do ........... 119 do
26... do........................do ..... a

8 do . .............. 127 novembre ...........
22avril............... 2 décembre........

128 do.............::i
16 dC....................do
26 do..............29 novembre ............
20 avril............... 8 décembre ............

>26 do ........... ... 117 do
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CANAL RIDEAU.

No. 4,-T:LjU indiquant les dates da passage du premier et du dernier
danis les éclusës, chaque saison, de 1847 à 1861, inclusivement.

.uavire

Année. Ouverture.

1835 2 agr...........
1836 10 mai

IŠ41 2 do ........
1838 2 oô...........
1-839 22 ari .... .......
1840 22 d ................
141 528 do
1842 23 do ............

843 mai.............
1844 124 avril............
1815 126 do .........

1846 27 do .......
1847 4 moai..........

ê0o.1 *0*06o

ermeture. i Année.

16 nov................ 848 1
15 do................. 849 25
1 décembre ...........
-19 novembre ......... 1851 28
23 do 1852
24 do 185 11
24 do ..
25 do ........ 185
2 do .......

19 do .185623 do 185...
28s dio ........
25 do-. 18-59 27ý
28 do ......... 1860 2

1861 30

182

Ouverture.

avril... ......... 130
do ............. 30

mai............... 2
avril...........24

S124m ai .................. 2do ............ 24
do ................122
do . .....

do............. 27
do ................ 25
do ............ 21

avril................. 19

avril..............

Fermeture.

nov ............
do ...........
décembre....
novembre...

do..........
do
do
a.O .
do
do ......

de
do
do
do .....

CANAL RIDEAU.

No. 5.-TA n ui indiquant l'ouverture et la clôture de l4 navigation à Ottawa
Chute â Johns, Moulin de. Brewer en Haut, et Kingston.

-Ott

Année. Ouverture.

1832 jMai 29.....
1833 jdo 8......
1$34 Av-ril 17....,
1835 Ido 27.....
1836 jMai 10...
1837 do 2...
1838 Ido 2......
1839I Avril922
1840
1841
1842-
1843-
1844
1845
1846
1847
1848
lI49
1950
1851-
1852'
153
1954
1855'
1856
1857-
1851
1859
1860
1861

Mai-ý2.....
do 22.....1
do 28.....
do 23.....

Mai 2.
Avril 24.....

do 26.....
do 21..
Mai 4.
Avril 17....
Mai 16...

do 3.

Avril 27.....
Mai 1....
Avril 30....
Mai 1...
do 2...
do 2...j7rii 27....
Airil 30.....

awa.

Fermèture. Oui

Nov 14.... Juil
do 1.... Juir
do 14.... Avr
do 16....l do
do 15.... Mai

Dée.1.....Avr
Nov. 19 do
do 23 do
do 24 do
do 24... do
do 25..... do
do 27..... jdo
do 23.....
do 28.....do

Déc. 2 ...... do
Nov.28...Mai

do 27.....Avi
dO 30.....do

> Dée.2..... Ma
Nov. 24..... lAvi
do 24..... Mai
do 24...Av]
do 22..... do
do 25. I Ma:
do 27..... do
do 25..... IAv
do 21..... Ma

kdo -19..'A
jdo 28..... IMa

. do 26..... do

Chute à Jones.

verture. IFeru

30.. ov.
do

il 28...; do
23.. o

6 do CI

~1
ru

......

30....
22....
29....
22....
26....

19....

1......
.20..
26....

fi 2......0 a
ril 26....

ril 27....
27....

i 2..

ril 22....l
i 1 ....
ril, 20...

do
do,
do
do
do.
do--
do
do
do
do

do
do
do
do
do'
do
do
doi 0do
do

ieture.

14.... ..

74.... ..

13...
2 3 ...... .
16......
23......
24.......
24...
22...
24.
26...
29...
23.
28.
30...
29...
30......
30...

12...
23...
27...
29...
28...
28...
21...
19...
23...
25.....
23...

Moulin de Brewer
en Haut.

Ouverture.i Fermeùture.

.. ,.........

iMai 1.
do 1.

Nov.
do

do .. do
do 1...... do
do I........

............
......... ...

Mai ...... Nov.
Avril 26 ... do

do 19.... Dée.
Mai 5.......Nov.
Avril 21.... do

do 26.... do
do 30.... do
do 26.... do

Mai 3...... do
Avril 26.... do

do . 28.... do
Mai 1...... do
do 1...... do

.&vril 23.... jdo
Mai1...... do

Aoril..... do
tMail 1....dodo1...... do

.0........b

22.

23.

20......

24......

23....
24...

29......

29......
30......

23...

28.....

27..
26..;....
20......

Ü Kingston.

Ouverture. Fermeture.

.......... t.

........... .. ..eo ee

..........................
.......... *. .

...... t.... .. . .

........... ........

......... i .......

iMai 1.....Nov. 30.......
do 2.....ldo 30.......
do I..... Déc.1......

Avril 25.... Nov. 30...
SMai 1...... do 30...

do 1...... do 30..
do 1...... do 30..

~do 1...do 28..
do 1.....e do 28.....

SAvril 23... do 2...
Mai.1.......do 22......

Adil1...do 30.......

IMail1...... do 29......
do ...... do 25.

1

.
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No. 6-Ouverture et fermeture de la navigation entre les Lacs Huron et Sup-
rieur, au Sault Ste, Marie, de 1843 à 1861.

Année.6 Ouverture.

1844........................... 4,22 A r1 .......... . 0.......................23
3 45 ... .... .......... 24 do ............ e**m............ .............. 9

1846.....,.................. 16 do0 ............................................... 125
1847.......................... M ai ... 4....O.. .*......... .. .26

1848..................26 April ........... ... ......... 23

1849.............29t da......................................... 4

1850.................... 3 Mai.............. .................. 7
1851..................12 Ai................................27
1852...........prl.....3......................23
18539...........IN'Ii.................................
1854. .. ..... 28d................................ 29
1855211ai..............................2
1852....e ......... 8 doab............................ 03
185 ........................... .8..vri ..............................

858.......................... .... 12

.......................................................... 3Avri...................3.d........................12
do8............................................ 29

Mai8............................................,3
1do9.............................................21

1860................. 25 Avril ............................ 29
1861.do...........................................-29

Fermeture.

Novembre.
do
do
do
do
do

Décembre.
Novembre.

do
do
do
do
do
do

Décembre.
Novembre.

do
do
do

En général, les dates ci-dessus s'appliquent aux détroits de Mackinac.

(Signé,) JOHN WILSON,

MAiso- iD DOUANE.
Sault Ste. Marie, O. E.,

4 Janvier 1862.

c. w,

15



25 Victoria. Documents de la Session (No. 3). A. 1862 25-Victoria. Documents de la Session (No. 3). A.1862

i '-

o <

Q

e-M

o

Q- <O

O

o
'-J

Oz

r--d m F--f4-

cq44 c 44 44 cýxý 4G C - 1 c- CO 4cý y c
.=ccC e - o o=o 1. c 0 o -z,- %
.lzc I1cýc qcl Nel q CZ',1-q C; C'C: C1 4

: cqe qc cece ococ c 4 : : 4 4 m --

'Càcoo00 a00 oaoo aoC 0o0 0 o O o00 o0co0o 0o0a00o00300 o CO o00.
cq -r- ,- " 4-, -4 r - - r-ir-i 4-q --- l r-4 r--4r4P

M co ao e a t c >-c>o -t-o -- z 4 00c aC O ac
i-iCq C c q -- C ?--i r I-'

îCD

- i , i .i-> J

-so o 4 %o o o oOt

i

'I
il 'i

z
4g~

Q

z
O

I-J

t '<

J z

occo e00 ceco cc 000 oo co0 ao00 o aoao oco oo o:x:
S "-oi =o o--1 00 c M co r-4 r-t ae M r+

- M ... , .t c 4...t. M . .4.4 co.4

CM ©coCAC 0.0e ri 9 •00
o r- -............................ s.-....s.....e.

-. . .. . . . . . . . . . . . .

t............................................V2
ce..........................................>

Co

41•K'
z

~~~4<

z

4-
-i

Q

O
ri~

-4

o

'-4

o

o

r-

-

1 C

0

C>

pi

o o co a ez c.Cr, C= oo <= +Co - o Y-CI, 4 C O 4
- eo 4 - 4.c c-: --- ;= 4 4 cM 4 co e4 4 4C es en 4 4C-9C

c9 4C c C Cq 4e c4 oC 4c e4 q4 C4 e4 e I e4 C C 4 C9 c4 c4 C4 C4 C .C

00 c t - -, C* C c 9 - C 4 c o C P 
C Co

4 4 4- Cq c

%o e %

c 4 e e e • co c 4. . . . . . . .

'0'O co oo'c00 00 00Co 0,c, occ0 o C 00 OC czC
o-C c-! r-J qr- C .- -

ooo

o1i C-i c' C . c cq c-iC-ic i t -- i

S--4r. .-.. .-.. . . . .-.. . . . . . . -.

4 .4. . . . . . . .. t 4 C4 4 4 4 ao 4 o

CA m -4 9 C -- C 4C MC - - -

CN.

ce

PI

i-o = -- =c>= ?- -i q =-m ILO~ -C -> =1- = =?" c =-mb te: = t'

cCca e c co c1«D

O "~J Co 00 00:-00 C 00 0 c- cc -- ' i-O00 OStm.mC00 iS-4 c r_ t 00 S S

0 0 i --z =

eqcn c9caeq cz toCo co: è ceeO l!ýd-M4P-iI

co"o.1 c ooaco oc 0 oo=oca C 0r"0coD0
00-! -no r-i,4,-4& -' T-

4 44-.4 o.i 9c ,: e ©k

44coP m" c c -, -

.4c ooc o4 4 4 ,: 4, 4

c- ci ~>r- ci c a C 
4 %  

C c c ~ cC co0 c Cc aoc

Cc i-J- r-i vt -t e ,-i -! -. i-4- e- r-Ji r-Ji .- r""t

TJeiJCe! M s " o e . • .C q - no C .C

., P4 c o

COo00o00o00o00ooo ao aoao00 ooco0ao0a

Lc)

€¤ 4.4. 4 C4 4 4 4- k-

4s e ne .eEe .C

cc c q r*e 9 T e

©q C C esCsCscq ec9 C le =

*q:cq cq c ieq I'*ý qc :-ocs:Cq

eo -« r< eo c q -

* . ,. v

: o .C o C Co - - .t . oo0 0Co

:14 r-i -i -- ii-i © © M M
co c co C o OcD - i0

.s-, c..c r-i C. e - . , c i....s9 -1

-c4 eq e c= 4 . o0 oo 4ccoo

: 4 .o oc 4.t- . m ' ,:- -- .- C

b" .t b- C 4. oO 4 .'t4 4

·- i ci qc q .- 4 -i Cie C dc .q C- Cce.

l- It.C

t ii XL à ý L -à L %£-:) i--

.00 ao -a a o o o oao O00 Co Coo co

- . . 4r-4r-4 - - - - ,

© . .4-.c *o.* *1. c

Criy- -C r- D 9r"

m



SVictoria. Doeuments de la Session (No. ). A. 1862 25 Victoria. Documents de la Session (No. 3).. A. 1862

APPEN

CANAL

No. 1.-Profondeur d'eau sur le buse inférieur. Ecluse

1849. 1850. 1851. 1852. 1858. 1854.

1 Ca

'pd. pcslpd. pespd. pes pd.pes pd.pes pdpcspd.pe p.ps pd.pspd pspd pspd. s 'pes d d osd pe' d. s
eanvier........ I 12 011 il 9 il 9 11 8 12 21 12 2 13 6 13 3 13 6 12 6

Février......... 12 1i 1111 12 7 1l 9 12 41 12 1 13 6! 13 01 13 1 12 8
Mars .................. 12 6 12 1 12 7 12 1 12 9 12 4 13 9 13 4" 13 6 12 6
Avrl....................es#12 11112 6 13 0 12 7 13 6'12 10 13 11 13 7 13 6 13 0
mai ................-.... 1 1 3 3 12 11;13 3 13 2 14 413 6 15 0 13 11 14 5 13 7
juin ....... 132 I 13 0 13 4 13 3 13 51 13 3q14 7 14 3 15 6 -15 0 14 5 14 0
Juilllet .................113 1.1 12 8113 2 12 9 13 4- 13 1 14 6 14 4 15 41 14 6 14 6 14 4
Août ........... ,........12 7- 12 5 12 8 12 6 13 113 0 14 3 13 10,14 5 13 14 14
Septembre.............112 5 1110112 6 12'4113 0' 12 8 13 10 13 51 14 3 13 9 14 2 13 5
Octobre............. 111i11 11 8 12 4 11 8 12 71 12 3113 5f13 4 14 2 13 3 13 611295
Novembre ............. 111 10 11 8 11 81 11 6 12 4* 12 31 13 4! 13 3 13 7 13 0 138-1 12 4
Décembre..............;11 8 11 711 811l8S123 12 .21 13 6 13 2 13 8 12 111 12 5 11 7

CANAL
No. 2.-Profondeur d'eau sur le busc inférieur. Ecluse

1849. 1850. 1851. 1852. 1853. 1854,

Mois. I

pjw ipý ;

tpd.pes-d Pd. p d.pd.,pes'p&. pCs tpd.pes pd.pes pd. peslpd.pes pd.pes pd.pes pd.pes pd.pe
Jave.........15 211 1 13 111 9 9: 14 4 il 3 14 811 7

F6vrier............... j 13 4 I1 0 12 2 9 9~. 12 6 il Si 12 9' 12 10 12 7 t 1 1 O
Mars ............. 1 1l5 0 161 11 14 8 1~ 2 î1ol1 1 3 13
Avril................. 12 1511 11 2 9 114 1011 il 13 811Mai . ....... 13 6 12 0 12 10 1 5 16 412 1 16 4 13 0 14 5 13 3 131012

Jun................À1 8t18.261191 10112 7 15 0 12 1115 5 13 5! 13 4 12 10
Juillet ......... '12 8.½ 11 6 12 10 11 9~ 14 3'12 6t14 11.12 2114 5 13 5~ 143129
Août.................. 13 3 il il 12 9115 13 3112 6 :13 013 9 13 3132,12 1
Septembre ...... 12 6 10 91 12 5: 10 81 13 .5112 1I 1 5~ 12 6 14 6, 12 2112 8111 8
Otobre............12 5 10 91 13 2 11 1~ 14 1j12 1 1 13 5I1 7 14111 12 3'13l0~ 118
Novembre ......... !13 10 11il 1 4~ 10 91 3112 1 13 10' 11 10~ 13 5 2 0~ 14 5111 7
Décembre.............. il3 8 161 0 9 10j14 7V11 10 17 7 11510 1110t14 8 11 3

DICE L

WELLAND

No. 1. Port Dalhousie. D'après les rapports de 1'éclusier.

1855. 1856. 1857. 1858. 1859. 1860. 1861.

12 1 6 1221191 10 11 6 14 10 1431114731137
111i1l1 1 171 0 16 41 14 2~ 15 1 14 7 13 110 137

10114121112 2 7 11 8 14 10O 14 5. 15 0 14 7' 13 1013 61
12 1 01613 3:12 1j13 4112 6 15 2'14 9 15 4 14 914 0113 8f
12 1121 0 14 0113 3 113 515 9 15 215 8.15 314013 71
13 71 11 I 14 6~ 13 10 14 91 14 1l 16 0' 15 S8 15111 15 8~ 14 2 13 11
13 10lS 471 501 16 2~ 15 10, 16 0 15 9' 14 4 14 1
13 9,13 6114 4 13715 1 14 1016 0115 8i15 11'15 6 14 3.14 0t 15 5r 14 9
14 6113 5)13 72 015 0 14 615 8 15 11j15 7115 1) 14 2113 101 11 15129211231484115~u± O 4 I 11 142

12112 4012411114 14 8j 1 14 9114 41l13 101 15 41 14
1261 11 16147811406'5 14 7113 11113 6j. 14 91 13J10

WELLAND.

No. 27. Port Coiborne. D'aprè~s les rapports de l'éclusier.

1855. 1856. 1857. I1858. I1859. J1860. 1861.

---.-- 4e------i-+i C-

pd.pcspd.pd.pes d-pe pd.pes! pd.pespd. pes1 pd.pes1 pd.pes pd. pes pd. pes f pd. pes
14 410 913 0112 5911 01116 7 12 114 913 0113 41 12 0  13 9 11 8
123111129I11133100113 4 1161118 11213311241 129 103
12 5110i1 2 4 i11 9 i1 3 sI5211101 3 3  129118911211441127 139 120
12 IL 11 4 130 12 il164-12 9 14 12071115135114512111 1311 126
13011712 101-123413;512215 9 127161S1371441130 154 132
13 7 12 2 13 3 12 5 13 9 12 11115 5 13 814 9 13 9 16 4 13 2 14 0 13
14 5125133 3125 013498130 2151 140148 139144130 144 133
14 711294131 71251139130 155140145 134142130 143 1211
13 10)12 013 8 1110113 5112914 f513 515 6 12 15 112 9 14 5l 13 1

14 5 11 9 12 9l 2 1 14 13 151 0 151603124 1 541 714 10-134

15 71122170113 141012 514 213 016 2 12 9116 2112 4 151011 7
14256123 17 7 106115 812 6j17 3113 013 7 12 1113 8 2 2j 15 5 13 1

WELLAN_



itoria Documents: derlaySession (No. 3). K.. 1S6~2 25 Victoria. Documentsde la Session¶(No. 3). A.1B 2

CANAL

No. 3.-.Profondeur d'eau sur le busc inférieur. TEluse

Mê~s.

Jasie............

Mars............
Aril. ...........
Mai ...... .....

Juin ............
Juillet.. ........
Aoûit...................
Septembre ............
Octobre.............
Novembre .......
De&embre..........

>0.

pd. pes

1849. 185

-P I

1pd.pcstpd.pçslpd.pos
i.... i........

10 2

.............. l................ ...... ......
.411 2 10 610 8
.1. 11~ 61 4 10 10

11 010 610 il
10 119 1~ 10 21

. 110 9 1 10 11

. 11 119 0l 10 2l

1851. 1852.

*C02

pd.e pcstPd.pes 1 pd. pesjpd.pes

.......... .. ......
IL 0 9 9 1 1210'' 9 5

12 3 10 4 14 6-11 6
il 7110 6 12 41110
12 6f 10 11 12 111 Il 7
12 2 10 9 12 2 11. 4
12 5 911 13 2 11 1
12 6 10 0111 9,10
12 6 10 012 1 10 2

j12 3j10 3 12.- 6 10 9

CANAL DU RAPIDE PLAT.

No. 15è lesrapports de l'éelusier.Ecluse

1853..

pd. pesi pd.;pesl
Février.....................................................

vier................... . . ..

Ma-rs ............................................................. .......0...
Af'~ril........................................................... ......

Ma ......................................... ............ ..... ,

JuinL................................ ~........................
Jil1.Iet...................................... *o............ ..........

AûLt ............................................. I11 6~ 10- 9

S eptembre...................................................

Octobre............................................ ...... I,.....

Novembre................................... 10 6 9:a3

D»cnmbre.......................................... 10 0 9 9

1854.

pd. pcsî pd. pesi
10 6t .9 0
10 0" 9 0

9 0
9 9 9 0O

11-0 9 9il3 10 9
11' 0 10 9
10 6- 9 9
10 0 9 3
10 6 8 8

9 3 8 5

1855.

Q

4

1.

I

pd.p
8- 61
8
8
9
9

10.
10
10
10
10..
10:
10:

0,

31.
3',

6
36
3
6O
6O

pd. pes
6- 9
7
7
8
8
9
9

10
9
9
9
9

18~i3. i

__________ i.
1857.

ps! pese

9 91
I <i2

9 6
10 39

10 9 i '010 6

-I0 0" 1
i 3

pd.p pd; pes~ d c 1 p.ps
9 0~

3, 8 3 1 1 1
Il Ol 10 3; l 0 9 6
Il 0~10 6~ i9 0~

A10 3
10 ~9~ 6' 1 i O
"0 0~9 31 19 10

9 31 7 9 1 0 O

9 3

1858. 18.860 11861.
189

d. pcsl depsPcpp
13 0 il sil01 L99110-6
12 0c il -"0 il O 901-10.61'I0- 10lO 9 19 9
11 -Il91293 100110.9.9109 1010
12 1

01 Il 31 13 3 .12' Ol il 0_10- 3112 *9) Il .0
12 912 9 :12,-3.11 010 6 1 q 120
12 10 12 3 12 9î -.12'0 -9112 Si
12 9 12 3 12 6 .11 91il.Orî_10 61.12-3 11
12 631 îo-0jil310. 31.126&1û1 9
11 610--9190 il 91il.

0 1029199.6[12 9!

.11 11 0; 10 1i 91 1901O 0

10o 6 10 0& 9

No. 4.-Profondeur d'eau sur le busc inférieur.

WELLAND.

No. '29*. Port Maitland D'aprs les rapports de l'éclusier.

1855 1856. 1857- 1858. 11860 1861.

cc i

pa-pes!pd.pe.'pesift.in. lpd.,pes pa.pcs.pd.pesp pes'pd.Cpes\pkpes pd.pes\p. pes pd-pes pd. pcs
.... ... *'~'*:...1...............

....... . ..... ........ ........ . ........ .. . -..
..... *.. ..* ...... Il 6 9 61 1 9 -10 31 16 3 11 10 I... ...... 12 10 10 6

16 9 10 12 0 10 3 12 0 10 5112,4 9 11,13-8,12 1 12 9-1110 13 0 11 8
12 0i10- 612 4 10 3 12 3 11 2112 0110 6 12 -0'I14 12 11 111 12-10 10 6
12 6110 9j12 0Il 2112 91 il.611 6 10 811331 2 111 6 12 10 il 3

13 21 0 12 0 10 8112 - 11 4 1 ill 10 7 13 0 IL 10 12 4 11i 7 12,10 11 5
il 101 910 12 6 10 6 12 10 10 7 13 6 11 11 13 O 10 3 13 0 10 7 12 10 10 4
12 0 10 6 12 10 10 711 10 -10 3ý 12 4'10 2 13 0110 5 12 4 10 0 13 0 il 0
12 6110' 3 15 310 6 13 6-10 312 8,108 16 0*11 0 15 310 6 13 6 11 0
15 310-6 il 9 9 1-6110Il 3112 610-I 9 12 6 10 9..............1110 -00

.41

9 81
9 10
9. 8

94!
31

oi910

1853. 1854.

pd d. pCSfpd s ps 1p.pes1p&.pes

..... ...... ..:. i.... .
12,' 4 10 6 12:"4- 11 0

13 il 0 12 0111 0
13 4'12 0j 12 103 l 0

12 61 10 10 12. 3 10b
12 0111 4 1110 10 8
12 6 10. 6 11 -91 2

l12 10 10.711 7 9.9
11 9 10 6115 0] 9 3
15- 3110 6111 61 9 10

esi



25 Victoria. Documents de la Session (No. 3). A. 1862
2:5 Victoria. Dcuments ded kSe:ssô(No. 3).

POINTE FARRAN.

Ecluse No. 22.-D'après le rapport de l'éclusier.

CANAL DE LA.

No. 5.-Profondeur d'eau sur le busc inférieur.

1849. 1850. .1851. 1852.1 1858.1854.

pd.pespd.posppspd.pcs fpd.pes pd.pespd.peslpd.pesIpd. pcs pd.pesipd.pes pda pcs
Janvier.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .i 8 6< 7 61 1 0 0 9 0 ! 9 9 ~ 9 0

Mars........................ ....... ............ ........ ........ 8 0< 7 .6I10 9 9I
Avril..................... ... 10 08 5 10 0.9 5î 10 6 8 6|1 il 10 91 9 08 3
Mai..................... ............. ....... 10 39 911 91 10 0122 0 il 0< il 019 6
Juin ................. 10 119 9~ 10 0 9 0 103 10 0 12 6<11 012 31 il 9111 0<10 6

Juile............ 1 09 5t 10 0 - 9 610 6' 10 012 0' il 0 12 0<11 3111 0<10 -.6
Août...................9|9 01.9 7'9 3 10 ~0 9O 1 1 -611 6 10 9<10 9
Septembre ......... I 9 18l 9 101 86 10018 61 10 9< 10 0<11 0110 9<9 91 9 0
Octobre.............19 0j 8 3 8 9 7 109 61 9 0 10-3 9 6111 0110 6110 0~ 9 0
Novembre ....... ..... 9 3< 8 518 77 6' 9 6i8 010 6L9 9110 61 9 10 9 ai 8 6

Décemre.......1I.ce

CANAL

No. 6.-Profondeur d'eau sur le busc inférieur.

1849. 1850. P 1851. 1852. 1853.1854

sppspd. ps pd.ps pd. pcs pd.pe pd.ps pd.pes pd.pcspd.pes pd.pes
Janvier.........................-......9 6 8 2 10 46 5 10 4 8 2 10 11 911 11 Q 9 1
Février.............. ........ . 9 11 9 119111 6. 921 8 51011 9111 9111 811
Mars ......... 8......... 10 O 9 210 39 9111 8.5 1 9111 10111 92Avril................... .........1......... 1010 9 5 10 7 9 5 61 8 17 10 6 9 9

-0 10 9il Ol9 o-012 02<1l0311l0' 3

Mai.............10 991101010 0 10 0 06110 0 '1211 1 63 199
Juin ............... 107110 2110 8110 1l11 0 10 512 0111 1 12 11 9 11 5 10 6
Jullet..............10 5 10 01009 101110 612 011 0 , 01151 4110 3
Aot.................... 10 1l 9 70 3i 99 i 0 10 0 1 41 10 711 5 10 1011 ! 10 0
Septembre ............ 9 60921 9 1 1 5 611 1910 511 10-109 10 9 5

tbre......... 09 O86 98 11 10 6510 8 95 11810 3110 81 9 9
Novembre ............ 10 28 9i 7809 11s 91 1 9910610710 10 0 6 9 8
Décembre. 10 1 8 911 8710-41 8 5 6 9111010910910 I8

I I ICANAL

1855. 1856.

PEI

pd. pe pd. pc*8pd. pcs pd. pes
8 9 7 91 6 8 0
8 9 9

8 3 7 9 9 9 8 090 7 9 10 9 9 9
10 0 .9.0110.9.103
11 0 10 0 10 9 10 03
S 10 3'10 3 9 9-

1 3 10 0 9 91 9 61
10 . 9 9. 1 0 0 .8 .91

10 0 9 3 9 01 8 31103 g 8 6 9 3 6

1857T. f1858.

pd. pe pd. poslpd.pesf pd. pes
8 9 8.0 10 6 10 0
8 9 8 3 10 0 9 6:

9 9i 8 3 101010
10 9 9  011 10s

1 1 0 10 912- 0 11 -0
il 0 Il 9 il 3

1l 1 0 -9 11 9 10 0
il 0 10 611 911 0
10- 6 9·-6 'I1 3 9 -9
11 0 9 6 10 3 9 il
10 9 10 0110 3 9 6

CORNWAL.

Ecluse No. 21.--D'apiès le rapport de l'élusin.

1855. 1856. 1857. J1858. 1859: «1860. 1861.

et Cd cd

J-C-

pcs .pcs jpd. pes pd. pes pd. p s pd. pes jpd. pespd. p cs pPd. p s pd. pes pd. pes pd. pes pd. pds Pd. pes9 8 4 10 71'4 0 9 3 3'10| 12 0 11 0 11 6* 10 11 12 2 10 3 il1
811 7 41 9 2 i 0 10 1__ 3 0.... . 0 9 2-1097o9I68 1 9 19 . . 12 6 10 6. I1 0 10 6'11 3 10 1101 9 1 10 71 9 0, 10 7 9 6' 11 8 11 0 12 6 111 11 1 10 6 i1 9 10 710 4 9 2 11 3 10 3 Il133 10 1 12 0 11 4 12 8 11 11 11 3 10 à 12 7 11 610 9 10 0 11 10 11. 0 11 8 10 10 12 6 1l1 11l 12 9 1.2 4 11 4i 11 0 12 5 12 011 0 10 4 11 2 10 1 11 10 11 2 12 6 11 101 12 7 12 1 11 6 10 111 12 5 11 9_11 10 2 10 10 10 2i 11 10 11 3 12 8 12 il12 i5 1 I9 1 410Il 12 1 11 610 11 10 2 10 6 9 11 ......... . . . 1 10_11 2 10

10 10 10 1 10 17 9 4 117 9 12 0 122 0 10 110 6 9 61 il il 2S 9 1 9 10 10 3 9 1 o1 0 11 3 12 10ti 8 1 12 0 10 51 9 1 010 il1 1311 1 10 i 12 8l 0 0! 1 1100 12 4 116

18~

pd.pcì
10 0

9 6
10 3
10 61
il 6

Il 31
11 6
10 6,

1A. 0

9 3
9 9

59. 1860.

pd. pcs!pd. pes1 pd.posi
6J10 6 8 9

9 - 6\ 8 9 8 0
9 31 8 9- 8 3
9 91 9 3 8 6

10 01 8 9 8 6
10- 0 9 0 86
11 3 9 6 8

9 0 9 6 9 01
9 0 9 3 8 6
9 31 90 8 3
8 6 1-1 9 8s61
8 91 9 9 8 6'

16

1861.

pd. pes
8 9
8 9
9 0
9 0

11 3
9 9
9 9
9 9
9 9
9 9

10 0
9 0

pd. po:
8 4
8 3
8 3

9 0
9 3
9 6
9 6
9 3
9 3
9 3
8 6

11 t

A.a1862
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CORNWALL

No. 7.-Profondeur de lPeau sur le busc d'écluse inférieur. Ecluse No. 15.-D'après le rapport de l'éclusier.

1849. 1 1851. 1

1pd.peslPd.pespId.pes Pd.pes Pd.pespd. ps Pd.p

Janvier ........ ............... 17 4 10 4-ý 19 6 14_ 10 28
Février-.. 18 911 8(14 8 9 '0 24
Mars 14 510 1 17 211 0 24
Avril. ......................... 10 802811 -010 2 1,3
Mai...,.................. 10 0 9S8|I112:10 6 10 8 10 4 11
Juin .................... 9 10- 9 71 0 1ii 010 5 1010 8 12
Juillet................... 9 10-98 10 7110 . 4 11 0!10 10 11
Août ............. 9 8 9 610 610 2 1011110 811
Septembre......-... 9 7 9 3 10 5 9 7 10 10l0 3 il
Octobre ............... 9 6 9 1 9 9 9 5110 4110 1 10
Novembre..............10 1 9 4 9 1019 4110 3 9 1011
Décembre.............. 110 7½ 9- 5 19 019 9117 3 9 10 11

fl5 5. 1856. I.852. 1858. 854.

II

es p.d. pcspd. pes pd.'pes pd. pes pd.1

013 9 25 3111 3 21 - 911l01103 120 0 1 3121 0 5
0 120186 1 4 2 6

211 0 0 12 4 1 3 16 0 10
7 11 5 12 311111 12 01-il
2 11 5 12 10112 0 11 6111
S11 4120119.......10

6 1 111 8 11 5½ Il 6110
1 10 1Il 6 11 2 10 i 10

07 11 4110 11 10 4110
5 10 5 10 11110 10 10 41 10
4110~11 9 10 6 1 8 10

I I

pes

4:36
3

4
0
9
4
2
1
0

CI)
?;.Il I l-

1 p4 1I r

pd.p

13
20
13

-9110
110

-9
I10
10

1858.

o
te

"Q

1859.

cs pd.Ps pd.pesIpd.pes pd.pes pd. p

6115 6I11 3 29 915 7 28
0 ......... .... 1. 29 0 20 0 34
0 ......... ........ 30 3 12 3 22

11112 O 11 8(12 3411 5 j 11

2112 6 11 9 12 2112 0 11l12 8 2 2 12 4 12 0l1, Il :24.O I
9113· 111 9 12 3 11 6 il
41.... .... .. 8111g 2 11 l
8 11 2½10 3j I O1111 4 11
4 . ... . ........ 10 1110 3 11
415 6 10 1025 -010 8 12

I i I I

1860.

-pd. pos pd. pes Pd. pes Pd. pes

.24 0 10 6 26. 0 13 0
2n3 0i 17ý 3 22 0 17,Ir0
19 61 14 93 24 0 16 3

17

17 31 10 6 16 61 11 1
10 11. 10 2 11 4.11 0
10 17110 4 11 2 11-0
11 91 10 >7il1 09

113 11 0ý 10 9110 6
11 311 210 6!10 3

I 21t

12 0sIo p10 i0 p 10. 9
21 0 10 10 9 10 9 2

17 5f 10 0 16 61111½

1861.

pd. pes.

26 6
33 0
25 O
14 6
12 41
12 5
12 10!
12 2

12 1
j 12 0

.12 0

U 2
23 9

lI
150

12 1
12 1
11 8

11 6
111 5
il 5

e *r

pd. pcs

27T 0
26 51
18 10
12 9
11 41

11 5

Il 41

s pd. pes

0119 0
6(10 10
2 10 10
2 10 104 11  1
6111 2
6 11 2
4110 10
210 9
4 10 5
9j11 0

-Z- f

pe
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CANAL

No. 9..--Profondeur de l'eau sur le busec d'écluse inférieur.

BEAUHARNOIS.

Ecluse No. 6, d'après le rapport de l'eclusier

Mois.

pd.1

Janvier............................... ..... ,..
Février.................................

Mars ................

A vril .............................
M ai .................................

Juin..........................
Juillet...............................

Août............................
Septembre ................

Octobre...... ...........

Novembre ... ..................
Décemnbre............ ..............

1852.

posj pd.

. s...

....... ...

........
I......

I10 0O
10 2
10 6
10 61

S0.. ...

.....!

1........t

10 0-
10 0

10 1*t

18

14
13
14
13
13
13
13
11l
11l
11
11l
11l

A.__

JLi
3. 185

p. pc d.ps

10 18 01

| 12 6, 14 61
13 01 14 01
14 41 12 O01

11 0 10 6
0 9 10
1 i 10 6

11I 0~ 13 0

1855.

o
-a

-J

1856.

Pd. pes!

107 0,
20 0
18 0!
13 01

1l 0!
10 8

10 61
11 0

11l3

pd. pesI pd. pes

16 0~ 13 -0
19 0 16 0
17 0~ '11 6
13 6~ 11 6
13 0' 12 0
13 0! 12 6
12 0~ 11 0
il 0I 10 6.
10 61 10 0
il 6I 10 6
11 61 11 6
12 0 I1 6

1857. 1858.

Pd. pcsi pd.lepes pd. pcst pdt. pes Pd. pes

126 6 1 6 12 101. 11 0
15 01115 0! 13 G6 15 0i13 0
13 0 1 19I13 6, 25

911 1

10 61 122 i 0112 6 i

10 1 6I 1 0 1 0 1

10 6 12 110 1Q 1

1859.

pd. pes1 pd. pes

15 0 13 6
16 3 14 0
16 *3 13 6
14 6 13 0
14 6 13 0
14 0 13 4

8i 13 4! 12 0
5 12 01 il 2

61il 51 il C3 1i 0110 6
5 11 6 10 (
5 14 0l 11 E

K

6i
6I

1860. I1861.

pd. pes

Il 61
17 O'
14 01
13 8
14 0f
12 0

1 010 61I
10 0!
9 61

10 oj
10 61

d.pes Pd. pes p d. pes Pd. p*es

17 0 14 0 16 61 13 9
16 3 15 0 19 61 15 0
15 0 11 6 -16 0 13 6

13012 0 16 0 146
13 0 12 0 16 01 14 6
12 101 12 01 15 3 13 0
12 0 11 4 -13- 0 12 4
11 4 11 0 12 41 11 ;5
11 9 11 4 11 8 11 0

13 9 11 ilýM_1204 -11 6
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CANAL LACHINE

No. 10.--Profondeur de l'eau sur le busc d? écluse supérieur. Ecluse No. 5, d'ap'rès le rapport de Peelusier:

1851.

I2

1pd.pes

1849. 1850.

4:1

P pd.pes'pd.pes pd.pesi

Janvier. ...... ......... ......... 10 10 41
Février.1.'... ... ......... .. .. 1 10 21
Mars ................. .... 10 8 10 0
Avn.....................,........ ......... Il 6 10 0
Mai ..................... 14 3 12 7 15 4 13 21
Juin ................... '14 2f1 7 -3 3 11 11
Juillet.................15il 1 0 681 1 10 8I
Aot .................. 10 4 10 0 10 8 10 0
Septembre1.........10 5 9 10 10 3 9 s
Octobre......10 2 .2 9 10 10 5 9 10
Nsovembre ............ 10 10 9 10 10. 9 9
Décembree.......,....11 4 10 1 11 219 il

pd. pes

10 31
12 4
13 41
13 2

1 6
10 6

9 1
9 11l
9 8

1855.

I i
~ I

I

1856.1852. I 1858. I1854.

p'd.-ps pd.pnes pd.peslpd. pe-s;pd.pecs pd. pes

11 4: 10 01 13 1 11 3 11 10; 10 0
10 61 9 31-12 4 10 7 11 01 9 6-

9 'gn3 10 I1 11 1 10 3 11 81 9 913 11i l0 13 8 11 2 12 5 11 0
14 10 13 8'l 14 8 13 5 14 91 13 p6
-13 9 '12 11 14 4 12 10 14 1 12 3

.12 I 116 12 311 2-
.............. 11 1 - I1 2 10 4

11 2. 10 7 11 6 10 9 10 5 10 0
11 0 10 *8 I 811 2 10 3 9 11
11 8 11 si l11l11 i11 0 10 9 · 9 10

118 10 10û 11 4 10 3 11. 7 9 9

I 1857. I

1- II i

I 
I

1858

pd. pes

t 10 10

10 10
12 6
13 5
13 0
12 4:
12 0
12 0-
1021-0 g

I I 10111 6~

1859. 1860.

I.

i.'

e

pd. pespd. pes1 pd.pesjpd.p

12 7 10 & 12 5-10 10
11 7 10 J 12 0110 8
13 5 10 11112 0110 1
13 9 12 8 12 8 11 8
14 11 13 9 14 4J12 4
14 6j13 6 13 5112 2
13 6 12 4 12 1 1131
12 0 11 6111 6 il 0.11 7 11 3 11 4 10 9
il 8 1 il0 li 3 10 10
12 9 io101 12 7 111
12 9 10 10 12 111 10 10

.1
61.t',

fla
pd. Dos.

12 1
10 il
12 2
15 O
164
15 8
13 4
12 8
il 10
12 712 10
12 10

pd. pot.

94[1Q
11$8I e
12 4
1l14.
1l14
12 1

moi 7

17

pi. pes1pd. peslpd. pes

il 11 1 .2 12 01
il il 9 2 10 6
9 71 8 9 10 2

13 6 9 01 12 5
13 8j12 6j12 7
12 101i Il I l 9
12 51 1 IlIl1 7
11 2110 6 Il0
10 8 10 4 10 9
l 3 10 3 il o

Il 11 il0 10 61
Il 6 10 1011 41

1

I t

pd.pes'pd.pes pd.pes!pd. pes

10 7 12 5 10 2 13 2
8 8 11 9 10 7 13 2
93 11 2 10 212 7
9 41 13 0 10 6 14 1

12 1 14 10 12 8 14 1
11 4 14513 7 14 5
11 1 13 7'12 10 13 71
10 6 13 0 12 0 13 01
10 3 12 5 11 9 12 9
10 4 12 0[1114112 41
10 lI 13 0f Il 4 13 3
9 9g 12 4 11I61

11 0O
11 1
12 0
13 o
14 3'
14 11
12 4
il 61
10 7
10 4
10 5
il 9

1

1

ï 1
1 1
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CANAL DE

No. 11.-Profondeur de l'eau sur le buse d'écluse inférieur.

LACHINE

Ecluse No. I.--D'après le rapport de l'éclusier.

1852. 1853.

&m-ba*1 9
19--e1--A 9 _+18, 1t

Mois--

Octar . . . . . . . ...................... _19 32 2 1Ja ie......................... . . .......... t...... 2 0e 21b p3
Ju se................... .. ..... ......... 2 9 0 '

Aoté ......................... ................... ..... .. ,21 0 18 7
Jetembr .e. .... *................ ... 1 - 1 9 4 8 13

Octor........;...................... ....... 018 2195 O 182 7

ovembre ...................................... 19 10 1 5 20 0 18 9
éembre...................... 24 3 19 Q 30 8 18 4

1854.

Pd. pcs-Pd. pcs

3ý7 9 1 i6
32 10 29 3
32 0 29 10
'on2 '0 250
'217 0 23 2
23 ,8 2 0 7î
2dd0 8 1 18 10
18 10 17 5
17...-817--1
17 6 17 1-
18 3 17 1

303 17 11

18C#2

p&. posi
31 9 l
27 4
27 4
34 6
24 7
23 0
21 2
19 1
18. 2.
19 7
22 0
25 7

18 1857 1858. 1859.

pd. pes
27 7
250.-
'24 9
24 7
-22 4
21 0
18 11l
18 0
17 9
18 0
18 7

~ O

d d

Pd. pcs p. pcs. pd. peslpd. pes
39 6 27 0 34-6 -29 31
29 6l 20 9 31 3 28 9I
29 6 26 3 30 7 28 8'
22 9 210 32 6 21 0
22 0 20 2 25 5 20 5
20 O 19 1 23 10 33 0
19 3 '18-10 22 9 21' 0
19 0 18 0 21 5 20 6
18 10 17 9 20 6 19 6
18 10 17 '7 17 20 5 19 2
1410 17 21 7119 7
34 10 17 1 23 1 19,10

- -e' -
I $I I t

V ~-~-~ ' rs~j ~ I

pd. pes pd. pes
38 3 24 0
33 2 30 0
32 0 29 6
36 P)6 222
23 7 .22_4
23 10 21 9
25 5 20 7-
.20 il 19 7
21 5 20 0
2L. 2!19 41
20 189
336 182

33 I '~

pes
36 5
30 10
36 5
29 7
24 6
23 9
22 0O
20 4
19 6
19 6
22 2
35 il

-5

-f

%pd pcs
I 30 6

28 02S 021 9 j
22 21
21 11 t
20 4
19 3
18 10
18 7
1s 3
20 3

Pd. pesPd. p8s1p .pe
34 3 .30 2 36 4 31 4
29 11Il 27'T0 31 5 28 929 6 28 2 32 4 29 10-
28 7 20 ~6S 41 7 24- S0
289 9 20 7|27 2 25 5
22 4 20 4 25 9 21 '7
20 4 18 10 23 3 2
19 3 18 20 8 19 4
19 1 08 2 19 9 18 9
19 0 10 5 20 1 o 19o 1
20 018 10 21 3 o20 0
32 7 jlS111l 26 5 20 0

ÉCLUSE DE STE. ANNE,

No. 12. -Profondeur de l'eau sur le busc d'écluse inférieur:

RIVIÈRE DES OUTAOUAIS

D'après le rapport de l'éclusier.

,Mois.

Janvier ........ , .............................

F6vrier........................................

mars.*....................................

mai ..............................

Ji.........................................
Juillet ,..................

Août ........................................
Septembre ..................

Oeobe ................................Octobre ...............

Novembre....................................

1852. 1853.

pd. pes pd. pesP pd. pcs pd.ps
..........,.... 9 0 f73

.............. ,.... 8 5 6 10
.. . . . .. .7 5 6 5

. ,9 2 7 1
......... * ....... 10 6 9 1

..... ....... 10 2 1 8 6........+ ......=8:7:1I
6 6 3 7 6 4I 8 6- 4 7 0 6 7l
7 2 6 2 7. 6 -6 à
7 10 0 10 .............

1854. 1855.

Pd. pcs Pd. pes Pd. pes Pd. pes

77 89 7 5 6 11l7 8 6 1 8 6 6
7 10 a 3 7 6 6 1
8 71 6 8 12 10 6 1

14 0 11 0 13 6 11 10
1il 2 1 10 10 1

9 2 7 2 9 10 .79
2 511 7 9 6 8

6 9 6 2 8 0 6 5
7& 11 6 9't9 7 7 9
s .1 7 6 9 0 711

1 M ý- -owcF

156. 1857 1858. i9. 180 86

pd es pd. pesi

7 8 7 07
.78 6 3'
98 62

10 6 8 8
8 7 7
8 1f 7 61

Ir 6 9
8 6 7 7

8 3j Z
$3' 8 S

i i

pd. ~Ppd. pes 1Pd. pesi Pd. pesi p c. psp .ps d1e.d.ps p.pc d

à- P. pe- Pd pe

8 4 7 9 78I 7 2 8 9 7 8 2 *37 ~~ 10 618l71 7 i î4 (68 71

s s

10 10o 7_2 11 2 8 10 10 1 8 9 10 0 8__ 13 4_8013 10 10 9 11 9 11 2 13 0 10 2 13 7 9 Ili 15 4 13 813 6 (il1 i1 9 9 6 12 2 10 2 11 9 9 3 14 2 9 91 6 911 95 80 10 0 8 1 9à 1 7 3 9 10 810 1 8 10 8 5 7 0 8 2 61 7 3 6 9 8 6 7 38 1 8 1( 9 3 i 7 3 6 8 06 10
8 . 8 8 7 7

10 0 Ir 5 8 7 6 10 1 7 4 8 4 7 4 9. 8 8
8 10 7 114 611 3 8 7 8 7 4 9 3 s 0

f

1860.0 1861.

1
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CANAL

No. 18.-TAzAv c indiquant le niveau de la Rivière

RIDEAU.

des Outaouais, à FEcluse D'Ottawa, d'après l'éclusier.

_ - **. --- -. I -~ i

Janivler. Tévrier.

I1er 15 ~l. eri15

Pd.Pen Pd.pes1Pd.pesPd .pes

1844 .. '...... ......... ........ ..

1845 S.8 8 71711 80
1846 ......... a....e.... .

18471 .u...... * ... e. . .. .. . .

1848 ......... ......... ......... ........ 066

1849 ..... ..... ..... .. ..
185 10 3 9 6 9 0 8-1
1851 9 8 8 7 8 3 8 1
1852 8 4 7 10 7 5 7
1853 8 3 il 1 9,7p 94
1854 9 3 9 0 8 8 -8
1855 10 4 2 4 2 9 4
1856 il 5 10.9 9 2 8
1857 10 2 9 5 97
1858 W......o ....... *... ....---..
185918 41 or11 P7 4 7
1860 9 9 11 410 1 91
1861 9 018 $ .6

i Mars.

1er 15 I

1Pd.ps pd.pes

9 5

1 4

41 8C 10S

0 8 5

1 8 91
8 7 4
4l 8 10
L1 8 0O

8710
9 10 7
. C....--.

5 -'7 4
7 - 7Q '
2 -9 51

10 1

81
8 9
7 8
8 1

7 4

9 0

10 2

Avril. Mai. Juin.

- I

1er 15 1er 15 I1er
Ipd.peslpdpesjpd. pes pd.pes 1 pd.pcs

13.... 2 21 519 7118 21
13 5113 10 24 0123 6118 6

.... I --. ......-.. . e ....... . . 28 6
."........"e..... .- e---- • • *•0""

...... ... ".... ..- ... o..

l...... ......... ..... . ..
78~ 10 0 18 1 20 101 19 1

14 4 16 8j 18 8 20 6 19 11l
j8 10 10 11 18 0 22 91 19 2
7 10 .11101 14-10 17 8118 0

I8 212 615 0[19 .9j19E8
7 5 8 5 21 0 21 818f6
6 10 9 615 6131111 91

9I 813315 921219
........ 16 11 2 17 9 18 0
13312 516 5 20 1 198

L12 4 13 5j14 2 19 918 .
10 2113 9117 6 24 10j22 6

Juillet.

I
.4 - i -. p

Août.

1er 15

pd. pes pd.Pore

13 6 13 - 0
11 10 10 8

1........... ..

11I 91 10 3
15 6112 5
15 6 15 4
13 9 10 7
13 2110
14 6 11 4

9 6 10 17
19 0 15 1

i 12 9120
14 6112 3

i14 9110 5
14 7112 11

1er 15

pd. peslpd. pes1

10 1
9 5

9 6
8 6

""•... ..... .. "

9 i1
11 4
Hl 4
7 9
9 2
9 6?
9 6

15 0O
10 4%
10 3!

8 10
10 10

8 41
10 0

9 10
7 il
7 61
7 91
7 2I

14 91
9 10
9 319 6

Septembre.

1er 15

Octobre.

1er

1 1

pd.pes1pd.pcs pd.pes

1 7 8 6 10 2
57 4 101 5 1

810 8 91 73
8'6-1 91 9

i77
9 6. 6 71

7 6 8 i 7 7
8 0 8 1 l 9 9

12 Si 11 1 1 5
8 7; 12 0 10 91
7 6l7 11 9 9
8 4 7 4 7 11
s 31 8 o 8 9

1I1I

pd.pes

Novembre.

1er 15 I

pdu pcsjpd. pes3

8 8' 9 33

13 91 12 91
..............

............

...... .....

............
10 10 911
7 6 8 5

11 01 11 2,
9 6 8 6
il 110 3
9 10 1

11 11 10 310 4j 9 5
10 7 I 8
10 6 9 7

8 2 9 3
12 2 10 71

Décembre.

...

1er 15

pd.pes pd. pes

Remarques.

9 10'......I 9 6'I
14 0.13 .13. 22 sept., 4pd.6pes., eau basse,

......... ......... ....... mai au 8juin, 28pd.6pes., eau

10 11 9i 1 10 6
9 1 8 6' 8 7

11 9 11 2 12 4
10 5 11 9 10 0t

9 2 10 6 11 1 6pd. Spes. le 9 sept., eau basse.
13 10 12 7 13 0 0
il 4 il 2 11 31s
13 4 11 8 10 0
10 8 9 31 8 91
9 11 12 41 12 91

10 4! 9 91 9 93
13 2110 813 0

25
h.

*1~~

epd. pesi

16 3
, 14 4

.........

.7 3
14 9
18 4
18 4

3 16 5
D17 10

11 9
I21 4

915 6
3 16 5
618 8

1

Bi
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APPENDICE K.
PORT DE QJEBEC.

1.-- TABLEAu du nombre des vaisseaux, et le total de leur tonnage, arrivés de la mer,
à Québec, dans chaque année, de 1764 à 1861, inclusivement, distinguant les
bateaux-à-vapeur des voiliers depuis l'année 1831 à 1861, inclusivement, et
des vaisseaux engagés dans. le commerce côtier depuis, 1853 jusqu'à 1861,
inclusivement, le nombre d'hommes employés, etc.

No. de
Tonneaux

5,496
4,814
6,999
5,157
4,0697,411.
5,870
6,5845,313

............

....... ...... ........... ...

63~ j 5,746

1764
1765
1766
1767
1768
1769
1770
1771
1772
1773
1774
1775
1776
1777
1778
1779
1780
1781
1782
1783
1784
1785
1786
1787
1788
1789
1790
1791
1792
1793
1794
1795
1796
1797

Nombre
d'hom',s

568'
456
601
517
360
587

494,
...*.....
*gg......................... h

509
................ 1........

.................... ,
.........

724
356
586
547e

.......................
553

461
326
659
933

1,274
1,678

890
1,077

Années.

1798
1799
1800
1801
1802
1803
1804
1805
1806
1807
1808
1809
1810
1811
1812
1813
18S14
1815
1816
1817
1818
1819
1820
1821
1822
1823
-1824
1825
1826
1827
1828
1829
1830

No. de
Vais.

125
141
175
179
167
165
157
167
193
334
517
627
582
399
190
173
184
281
332
388
645
585
434
6 1 2 -
569
619
796
714
619
718
900
896

No. de
Tonneaux

14,034
16,163
16,757
20,517
18,221
28,744
22,804
18,795
16,756
18,355
70,275
85,476

134,204
116,687

86,196
43,856
31,092
35,922
53,390
77,715
90,118

150,122
147,754102,786
145,953
132,634
150,000
195,59 8
179,949
152,712
183,472
236,575
227,275

Nombre.
:'hom's

924 j
1,569
1,798
1,564
1,204
1,530 i
1,107
1,097
1,008
1,880
3,220
4,126
5,308
5,553
3,950
2,200
1,456
1,794
2,889
3,629
4,018
6,965
6,767
4,645
6,450
6,130
8,047

10,348
9,282
8,080
9,340

11,700
11,648

REM ARQTUE S.

Le compilateur n'a pu
connaître le nombre précis.

.I

foiliers et Bateaux-à-vapeur.

Années.jNo.-deVais.

1831 1,026
1832 944
1833 940
1834 1,089
1835 1,105
1836 1,152
1837 1,002
1838 1,026
1839 1,068
1840 1,247
1841 1,221
1842 861
1843 1,216
1844 1,220
1845 1,489
1846 1,480
1847 1,212

No. de
Tonneaux.

263,160
260,708
245,708
295,550
311,490
344,406
313,885

357,837

427,839
425,118
295,370
428,419
446,474
576,541
568,2253
479,124

Nombre
d'hom's

13,329
12,264
10,8551
12,828
13,425
14,445
13,237
13,552
15,262I16,691
16,443
11,316
16,399
16,49420,932
20,614
17,564

i..I
.l.1

No. de No. de
)at.-à-vap. Tonneaux.

L 363
363

1l 363

. ................i.............. .........

..................

8 { 3,112
13 I5,057
il I 4,279
11 4,668
12 j 4,668

c......,,,... ...........

.... . .e. ... . ........ ,....... .,............

Nombre RBMAUQUES.
d'hom's A U

21 Le "Royal William" a été lepre-
21 'mier bateau-à-vapeur transatlan-
21 tique à ce port.

........... icuieet uu aeuàI De l'année 1834 jusqu'à 1839,
......... Inclusivement, aucun bateau-à-

...... vapeur transatlantique n'est venu
.a ce port.

136 L' "Unicorn" a été le seul ba-
221 teau-à-vapeur qui aitvoyagé entre
187 ce port et la Nouvelle Ecosse de
204 1840 à 1844, inclusivement.
204 I

. . Depuis l'année 1845 jusqu'à
...... e1852, inclusiv., aucun bat.-à-vap.

.netransatlant. n'est pour ce port.

No. de
Vais.

67
52
66
70
46
82
48
77
62

......0

"I

-J

Années.

.... .............. I

8,792
5,164
8,834

10, 006

8,199

8,566
14,760
12,361
15,7581
22,129
22,447
11,050

|19,072

69
32
58
74

58
e

50
81

163
114
113
117

67
89

*
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Voilier8 et Bateaux à vapeur.--(Suite)

No. de No. de No. No. de No. de No.
nne Vais. Tonnaux. d'homme bateaux. Tonnanx. d'ho MQMe

1848 1,188 452,436 16,423 .. . . ...
1849 1,184 465,088 16,571 ...........
1850 1,196 465,804 16,092 ............... ...............
1851 1,300 533,427 17,753 ............... 1...............
1852 1,234 506,123 16,636 ....................... ....... lCetteligne debateaux à vapeur
1853 . 1,346 567,857 ]9,109 5 2,881 ! 251 avoyagépar contrat, deLiverpool
1854 1,405 607,598 19,541 il 11,328I 760 là ce port pendant deux ans.
185742 34 430 i ........................ ...

1855 98872 460,1 11,0 18 16,599 1,127 Les bateaux à vapeur ceéani-
1857 1,259 588,352 18,556 24 21,092 1,382 ques de Montréal, la ligne de ba-
1858 979 481,720 14,886 I 28 19,933 1,570 teaux à vapeur de Glasgow, les
1859 912 462,305 13,740 58 48,679 3,306 bateaux remorqueurs du gouver-
1860 1,191 616,199 17,807 61 50,759 3,492 nement,etautresbateauxà,vpeur.
1861 1,277 703,908 19,339 67 71,894 j-4,335

Vaisseaux du commerce c6tier en bas de ce port, de 1853 à 1861, inclusivement.

Année. Vais. Tonnaux Homme. Année. Vais. Tonnaux Hommes R E M AR Q U ES.

1853 109 4,964 400 1858 146 9,372 866 Il n'a été recuilli 'aucune
1854 91, 4,343 337 1859 160 11,454 1,070 donnée avant 1853.
1855 101 I 5,001 364 1860 177 12,934 1,160
1856 162 6,126 490 1861 227 15,910 1,536
1857 130 6,265 | 49,5
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No. 2.-LISTE du nombre et tonnage des Bateaux-à-vapeurs transatlantiques
construits à Québec, en tant *que constatés par les régistres (1787)
donnant le nombre au-dessus et au-dessous de 100, 500, 1000, 1500 ton-
neaux et au-dessus.

100 Tnn-x 500 Tonneaux. 1000 Tonneaux. 1500 Tonneaux.lýd
et au-dessous. .1500 Tonn'x Total Total

AnéeTon'Adeu e TOt

Vais.*eTonn'x. Vais. Tonn'x. Vais. Tonn'x. Vais. ITonn Vais. Ton-n'x. Vais. Tonn'x.

17878........... 16 2753 r 7 ...... .... ... ......... ........... ......... ........... 19545
1788 . 58 2 ................ . 19 1452
1789 ........... 10 452..... ...... . . . 10 452
1790 10 334 2 320 .... 12 654
1791 ...... 14 211 2 ...........................................0 0 en12 574179 345255112.
1792 ........... 5 191 128....................... ...... .. . . . 6 *319
1793 ........... 11 364 545......... ..... 14 9
1794 .... 7 242a3 691 11 ......... ........... .... 10
1795 ........... 16 659 3 705 . .......................... 19 1364

9 8 ............................... .... 13 1297
1797 ............ 9 389 5 1139 . . . ......... ........... 14 1528
1798 ............ 8 340 798 ... .......... 13 1138
1799 ........... 16 741 14 42801 21 11671 . .............. 32 6188
1800 ............ 10 437 10!b 2686 1 646 ..... I......... ............ 21 376
1801 ........... 14 637- 9 2223 1 544 ......... I.. 24 3404
1802 ........... 10 736 10 2074 j 1 560 ................... ........... 21 3370
1803 ........... 16 833 14 2335 ......... .............................. .................... 30 3168

1804 ........... 1113 1411 . . . 25 2524
1805 ........... 9 528 6 1318 ...... .. . . *............. 15 1846
1806 72. 7 328 6 240.......... ................. 8 2332
1807 ........... 7 308 8 420.............. .........g......... 15, 2728
1808 ........... 5 226 8 2833 2 1074............i............................1 15 4133
1819 ........ 9 417 12 2998 ......... i 2 341
1809 21 34151810 13 763 21 4195 1 575".......... .. 35 5533
1811 ........... 19 986 30 9612 5 3093 ......... ............................... 54 13691

1812 il 549 23 6392 ......... .................... & .................... .... . 34 6941
181 .... 9 541 9 2774 . . . . ...... 1j 33315
1814 0 .........*7 8 817 2424 1 594 .... ..... ........... 25 3906
1815 .......... 28 1324 10 1528 1 608.........Q... .39 3460
1816 ...... 3111462 7 2081 1 670 ........ .......... 39 4213
1817 . 301 1352 4 902 2 1336 ..... ..... .. 36 3590
1818 ........... 29 1436 7 1576 1 554 .... ...... .... 37 3566
1819....... 15 726 10 2940 . . ..... ........................ 1 25 3666
1820 ........... j 8 314 81 1770 ............................ .................. 16 2084
1821 ........... 14 666 8 1588 .. ....... . . .. ......... 22 2254
1822 ......... il 469 9 2216. ......... t ..... ...... ................. 20 I*2685
1823....... 26 1209 12 2497 .................. ... 38 3706
1824 ...... 13 725 24 6083....... ......... ...... 1 3690 38 10498
1825 19 1044 63 18254 ......... ............ 1 † 5 2 9 4  83 24592
1826 ......... 26 1478 58 17694 ............... ............ ..... ......... 84 19172
1827..........27 1621 34 7854.... ................ ....... 61 9475
1828 ........... 25 1434 35 7788 1 560 o................ .... ..... 61 9782
1829 ..... 17 933 16 4586 1 568........ ........... ..... 4 6087
1830 ......... I 101 604 151 4189 .............. ...... ...... I.... ....... 2» 4793
1831 ........... 251 1392 10 2871 3j 1907 ........ .......... .... ..... 38 6170
1832...........I11 618 10 2435 3 1842 .u....,.A................ 241 4895
1833 ......... 13 935 71 22711 4 2392[.... ........ ...... . ...... 291 5598
1834 ........... j 12 6 17 17 '4557 6 3836................ ..... ......... 35 I9010
1835 ....... 1 609 . 121 2894I 7| 4509 ......... ......... ............. 30 8012
1836 ....... 13 74 9' 2751 1 9 6655 ........ ........... 1 ....f..,.,... 1 31 10155
1838 ........... f 18 823 6 188 7 1 0 7418................ .... j.......I 34 10179
1837 ........... 16 823 61 18852 8 10 584..... .... :............ ..... 35 9358
1839 ........... 19 885 Il1 3453 I 15j 8324 1 1267........ ...........I 46 13929
1840 ...,....... 19 979 16 I4577 29 21005 ..................... ......... 64I 26561
1841 .,.........j 22 1300 15 3502 27 I82 ..... ..... .... ..... 64 23122

Le "Columabus" » até o ntruit dau le but de frauder les droits sur les bQi da e Royaume-Uni.
† Bauon de Uenfrew,
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LISTE du nombre et du tonnage des vaisseaux transatlantiques, etc.-(Suite.)

Années.

1842
1843 . .
1844.....
1845.......
1846........
1847'........
1848 ...

1849.......i
1850 ....
1851 ........... 1
1852 ........... I

1853.....
1854.......
1855.
1856 ....

1857 ...........
1858
1859 ...........
1860 ......
1861......

100 tonn'x.
et au-dessous.

Vais. Tonn'x.

34
23
18
8
14
26
24
35
33
17
14
28
20
39
41
30
23
16
25
19

1364

1961
1278
1046
337
634

1410
1552
2157
2036
1168

934
1619
1140
2048
2167
1586
1102

667
1234

832

70818

MAISON DE DOUANE, Québee, 4 mars 1862.

18

-500 Tonn'x. 1000 Tonn's. 1500 Toun'x. Au-dessus de
1500 tonu'x- Total Total

Vais. Tn .Vais. Tonnx. Vais. Tonn'x. Vais. Tonn'x. Vais.
Vai.ITnnxTV*saTo'-x

13 3769 10 6891 ...... ,.._ .......... ....... . . . 57 12621
7 2022 9 6085 3 3351 ............. 42 1 2736
11 1428 13 9639 2 2101 ........... 40 14214

11 3019 22 15626 5 5731. 46 24713
4 1315 16 11901 5 5864 39j19714
Il 3482 . 30 22874 7 974 ......... 74 35740
12 3493 13 10354 6 6899 ..... ...... 55 22298
-14 2972 i 161 13371 8 9660.....................73 28160

10 2555 211 18495 10 11064........ 74134154
12 '2284 17 |14890 20 232631 ra..... ....... 66 '41605
14 3070 12 10535 7 8497 2 3369 49 26405
21 4488 9 6746 26 32484 5 8691 89[54028

-21 3645 14 10612 19 23903 4 72541 78146554
30 5974 10 79611 15117789 1 2030 95j35802
22 6335 14 118E6 12 339S2 1 1502 90135842

3 3355 30 22273 9 9872 1 1558 '83 38644
8 1848 15 11902 5666 ........ 51 20518

13 2737 7 5223 5 5841 ......... .... 41 14468
10 2660 12 9111 8 9580 . ......... 55 22585-
91 26571 15 2818 8 9239'......... .,........ 51 25546

931 i238234 447 333734 181 1214027 16 33388 2939 1890201
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25 Victoria. Documents de la Session (No. 3). A. 869¿

CANAL LACHINE.

No. 6.-TABLEAU du montant de la fleur manufacturée et du grain élevé et emma-
gasiné aux moulins et hangars aux écluses de la Côte St. Paul et de Ste
Gabriel- et au Bassin No. 2 du Canal Lachine, durant:l'année 1861.

1i
Fleur Grain é1ev6

Noms des moulins. manufacturée.jeteiaasiné.NOMS'

Barils.

Moulins d'Avon, Côte St. Paul....... 25,SO. 0,. Wm. Parkyn.
Moulins de Montréal, St. Gabriel ...I 10,0045,00 WM. Walkèr.

do St. Gabriel..........30,000130,000..A..W..0gw etcie.
Moùlins Royaux, bassin No. 2......1,1258j Grant Hallet Oie
Cité No. 2.......................5000700,000 Ira Gould.
Cana....................................... 293,8e1- JameS McDougall.
Hangar et élevateur.............k........ 250,283k James Iarvey.

T otaux...........223;1212 I2615$

BUREAU DU CANAL LACHINE,

Montréal, O6février 1862.

CANAL.-_BFL IJARN"AIS

No. 7. -TABLEAIJ indiquant le nombre de. vaisseaux qui ont passé par le Canal de
Beauharnais durant les années suivantes-

Vaisseaux obtenant
'Vaisseaux avec permis

eoteimdes permis de passage Total

M àns Beauharnas.

1,0,5 Grn a t -ie

186.........223,212...~ 67 18641,578

Bni AALL HINEI

(Signé,) GEORGE ELLIS,
Percepteur des péages£



Documents de la Session (No. 3). A. 1862

CANAL DE CORNWALL.

No. 8.-TABLEAU fourni par le percepteur, indiquant le nombre 'e vaisseaux qui ont
passé par le canal durant les années suivantes :-

1 8 5 9.

Description du

vaisseau.

.. 1

Audessous del

I
Bateaux à vapeur... 1

Propulseurs.........
Voiliers ..........

200 tonu'x. y

.200 tonn'x' otoi

387 37 71449 45 26
45 28 42

370 142

Au-dessus de
200 et au-des-

sous de 300

1 X

i25
374 63

Au-dessus de Au-dessus de Nombre de
300 et au-des-

sous de 400 400 tonneaux. vaisseaux.
ttone'u..

... . . 461 3 8

74250....... 394 351

___ 

i I 1 460

1 8 60.

Total

Montée

et

Descente.

499
147
745

1391

Bateaux à vapeur .. 412 60 88 17 ........ . ......... 500 77 577
Propulseurs ......... 70 72 52 50 ......... 1 .... 122 123 245
Voiliers 501 452 113 113 13 17 ..... I 1 627 583 1210

Total........... 983 584 253 180 1.3 18 .,........ 1 1249 783 2032

18 61.

25 «-ictoria,.
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25 Victoria. Documents de la, Session (No. 3). A.. 1862

ECLUSE STE. ANNE, RIVIERE OUTAOUAIS.

No. 10.-TABLEAU indiquant le nombre de vaissseaux et le total de leur fret, qui
ont passé par l'écluse Ste. Anne, durant les années suivantes:

1855......i
1856...
1857.
1858.
1859......
1860 .....
1861.....8

Vaisseaux montant, etc.

Voiliers et Fret en
Bat. à vap autres rtnneaux.

vaisseaux.

410.......
423....
436........
393....
447.....
486...
494.....

1048........ 10813 .
954 . 13101½....
1058.....10412.
1114.....111816....
1238......--13669....
1433........ 14589....
1397.....15081....

Vaisseaux descendant, etc.

411........
362........
360.......
348 ........
403.......
435..
437.

Voiliers et
autres

vaisseaux.

100......
995....

1067.
1157....
1341....
1322..

.k

Fret en
tonneaux.

3595-......1
4069..
3368.
4425....
4598
5139.
4176.

Montant des péages.

$ ets.
4389.22
5058.71
4549.38
4905.73
5654.17
6687.02
6328.03

(Signé) JOHN IBARRETT,

Percepteur des péages.

0 
1



0DUuments de la Eeio (N. 3),

APPENDICE E
No. LTABLRU indiquant les o l'enoit et la speialit des phares sr le St. Luen, en bas etre le D6ïit de Bellle et Québec,

iantde

EN AvaIEQEO, I

1 flell lie ., -... ... .. E mm Poite , 1 ,

2 Pente Alcoo .......... Ofti E. de h Baie Forteat

3 Poi ir ma i .....r...... Ptire & . L æbtid..e

4 Poide SI 0. d ntietil pointoe q. 0. do Pie........
d istiait 0, d'IDeoei EXttel Poit O. i &lt..,

6 Capposier ...... ,,,,......,.-r, ,-l - . .

7 Polie du ;nl.. . .. Euion 1 m. S. E. do P oiN

8 Pofto a perC S k Poi.. .. Pim k-..

IBoe.- ....-... Piet 0A-Vfe --. ,.

I.

p

a

1 275

492S5 N
49 2b 45

il d1 37

4 19 35

48 u 25

4S 25 12 i
kaa mi i 651

Ile Ramp .............. . Pt. S. 0, d rivage d1'E- 48 420 6 8 ,
PiPt. S. I du l e '" 6T ...... 3f e dim,..'m..,.. 6.Cmmrui.. 12 l -m. . 5 51

LIQe e .leur._- Poin rl ... .. . d.. ......... 1 piVme, ePi t
Il flûitra .,.,,...,,,,.. à e, N. E plr oe,ý bleue ,,,,, 6 t 4

ae S- ool._2 1 p ridlae et.r.fl.et,. do .......... l Di

I E

eeteiesd 13conique
i Fùn r I . 8 lu

lie au VEBde i ...... . -Srïil do ..l .... ,, ........g4 i au- ' .. ...... banc.rrd.r..,.....,..fIjn , .. Ro.d à u

laerdrri _.... oau mi8 4m11 e
..I..,....r..... M eltr d mi M IeP c .at...... ...hys! d 5m e e

Gxe IGr Lm,... - , r .4 o ......... , ...... .t ,-3-,.,,,-. .. d oé. 22

BE a Gue. DES~ *. i ......r..- -.. do .... cal.. .......... a.

.~~~~~ce - ... ... .. .. ............ Ild 6438 D l.92o Il i e

! ugen .. , ..... de ..-,- -.. 10 DobiR e ..... L . .-.

S ir Eive c S. Proude b al de

Moera al I et

de loui sec .- - - 4. 7... ... t -. 6 -.- lgileduo d b dû a u 20
Pet Crul, ............,- . M -l I

nord i de mil du fj e se4~is.-..... .... ... . 46 US2 45 0 il b2. if *...... bu m , ou~.
,,.......,,'-o--fus -hnsrI rie 1  a ,, - J i % d

waue N
lnaet e ~'" MI &'aie,w F

700

a

00

--.,

60

E~p~eo &au116, Nlmbre deg r.cl

coût u.mau e Ep geJdn0lit de S o l

l'pâl " part el on alam

lms a e;l e1 e

Spbiait4 vu ordre File, en Coulour ou LEéNtio e E16tion e dieik cela
dI m1i~ls pida a pieds d omae das

de .DÈIipe aperi puelarit di coer e laphR depla lecoc'n
. daa bmî4ro i e 'a sen

ru et tl an foi toÙnt. ute phare, Éaue jonqu'i ôoenf de j
eIf. ~ ha giromette. S ra

t5 2 13l a adel r. a iri Fils ............. , 2C r Ené r
itu? e Il g.a d0 dl 15 alo
Che arime.

A 0 I d Il d ai
aloi . . ...- de .... .,..-. 18 de - 155 0 30b

il 4 l la7 lpe t dete , ! .. .... 5 Pir gn eomn te 110 Ou4t "

63 21 47 1 mps td 1e ds.... rmda Mtre
Ci? .iop- im _...... 28 -, 0 o i oCe

diqu dFi. i .. .er réotû reI
112 109 

C4 12 CU do let o caipo
1 tiq l. -.. - - . .....- --... I 1o 12 doo Ut In

IV 22 CI 17 lapa et ctraim
reoulou D,5 d ......-- 6 ,....- 15 10 7à 4e50

u8 27 da I apo et feten.t . d .. ,.,-.. ... 10 Yio o, bl0 49 40

C3 4 21 ias ot Aedem Xai a tOt a' I

......., . et2 
de loupmai,.. I et 2

S i. 11 et I

De loPhar--l et la', deb b»..., Il etI

1

an moignoÛ et lori [t C

do do , ... , let 1

i

de azuu......

CI - - -......

_- do ,

On doit udse 1tm ui
de uat n procdi

S d ..

a.

E-I

sa

560
2ti k4 du, p. gol

.. ..76, ron 5e, 1

pOà co Fu! 5.
Icar ci .. ....

ile c o

I maison de
LefttiJ

I 2

a citto en a1ln Ave de

de et ou 'A rIit. tQtE&,

" eint lil. men
d'alrrm, kx

KoY dneprinlma vo la
pundre femt Par la
RIs miam ou

25 Vkitoâ

do

do

do

lt

do
do

102 lýAjuw, Lo.]. M 47 1eoirsi, 15 dc.

62 moi t-........ LS71 de
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iù' tu J

425 A i a ir., d, 3 5¢8 do d .
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- I
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25 Vi-îctri& Documents. de la Session (o )
No.. 24. TABLEAU ,-indiquant les noms., l'endlroit et la spécialité _des phares sur- le St. Lauret nbs nr ed trot d Bele-ieet Québec*

go= du phare

-d'après les

I
I

Icahiers de l'amirauté, 1860.j

Nom du- phare

envoyé au

Département des trav. publesl
par la

Maison de Trinité, Montréal.

site d u phares

I

I

I
1.
.1....
I

12

13

14

15

22

I

Ne. de lamnpes et fetii.

Poiue ~ato .............. joine Paton.............. Sur le coté S. 1i m. en bas de llot Richelieu, phare Ne
i'P o mte V to n 4 eauW J É O M Tj Plat n .. * * *0 *01S . 12 O ., à 169 v erg es 'de distan ce du p rem ier... .. .

RIichelieu. .... eue.........Iot Bieheli'e e44e s a"8 81,46 ie e M e 006>0s00,00 0400,10 s &se 6&** *0

1Pointe S*0L 00S gl ïeais...000..0...... [Rivièro-du-Chêné ...... ~ .Rive Sud, = ille au bas de la Grande -riv du Chêne.

'Cap Chiarles 4141,01........ .. 1. Car Charles ~jq 67 O. à 80 vgrees de dim-tane....40 0. ....... * *.......

iGodns.............;.Grondines ...... ienr,,,, -, leol ** eb *u* ,. *

St. Pierre les Becquets.....St., Pierre les Becquets ..... Rive S. plateau de la Pointe St. Pierre.........
Riv Ne1-m. en bas del'égl. de Batisean, phare S.

iBaisan............... ....... Btsa......à.2..veges.e.dstane........116...-1
iChamplain.... eues..... Chanipiain ***boa elle 6400......-Rive nord, près de*l!'glise de Capan........

I I Rive N., 3 milles en bas' du Cap, -phare S. ...
Cap Magdeleine, phnares d'en bas Cap Magdeleine, phares d'en bas.6O.à15ersdeitae..............Ç

I.. I ~do 2 milles en bas du Cap, phare 0........
do o 'eudodod'e hutS. 85 O. à 235 verges -de distances....... 00j100

S l *1141*1u e 9404* 000*4 % haus Pt! 4.t. régoire ole Mua6069*s0111, 0oe*004> 60à

, otSt. Furançois.....P rt t. rançoîs .Ou.or ... » I Rive sud, phare .................... os'*

[i nt duL cted aLtsn ive nord00* *aaaabsaO*0O0e04-0aa*61 aaauObSa0I

'Phare flottant, milieu.....do .No. 2 &aa&1 sS S. E. 21 milles de la Riière du Loup ......

t de ouest...............j N o. 1I0................al0.Côté N. du chenal Ne. '.B. 3 m. de M'e Plate... t.01>0.

IIRaisins...........1,11e aux IRaisins ............. Sur 1>11e .......... ... *00*410 0,*e.s.s* *..se e &9a",*000..0600

iPierre .... 4-0. .. *s*C ob1euea*..........&]De à la Pierre oaube098.90,000.. .se.....a do 0*6os 0.S ameS a*e* e & s @0006ba* lo* .l *eeq

'LIat ie .o -- o Wea0g ' ,200 010 a V l'*Côté S. de 1II e -b55WtCCCC e 8465~ *6*,5C.CDot*

T11raverse...................ContrecSour ........... .. 041.21 mfiles au-dessus de ýContrecoeur.b...... . 9*.*......... Repentiguy*..I mille en bas de Bete..ntigny, phare .... . .i

Repe tign ........ OC..* g .. 0,0................. O

ISte. Thérèse s** au aba& . . ie Ste. T éès...... j do 9*0a~....5gIU.C*OC4**' .

1 Pointe-aux-Tremxnles ...... ....... 1 -Ointe- aux-Trembles àR. O ., phare E ......... .C5

Mfontréýal&103be, 0 4 'OSi Piréd!u e

Couleur

et particularités der,

phares..

Latitude Lorngitude I No. des

Nord.phares.

46 39 13 71 53 17 2 j21

46 3824 71 55 5Slf1i

46355 71 5950 t12

46 33 39 7Y2 4 30 2 13

46 3549 12 4 27 2 12

4630ý0 28 F72 12 4f) 1

46 3019 i72 1512 2
46 2634 I72 2045 t IL 12

46 2346 12 27 32 J 2 2

1I12
46216 2 2-si28

46 1620 123740 si

46Il39 I72 53 31i......i..

4 6 9 S'9 72 57 4 I.....l

46 6 14 1 2 58 3 2

46. 5 54 72 5955 1 1

45 52 55 I13 16 15 2 [4

45 4952I 73 1711 2 29
45 41510 I7326 23 i 2 2

45 4424 '73 26 271 1i 12

.. 400010619.

**a** Ceu *0

Ibo e s& ale,44

a a *eue &*Osaj

*C C*a b' L & Éj

.I684v 60
3 'becs dans' chaque phare Ilot4I

tant.s, mais sans réflecteur... 1

lampes et rcfecsers.]

do do

do do

do do à 9 la 0 0 .. t
* Ci

Sdo do C3..C*

carré, blanc à.>..0.IIS,
do

do ....

do C.*&

do

do

do

do

De bois,.caIrré, blanca9000la.

do

40*ag&*

do

- do

de

d'a

do

t

Elévation en,
pieds du

centre de la.
lumIè -e

au-dessus de

152
130
21

35

110

45

85
39
20
si
311
33
b5
35

dia ****,a

i e..

vala a.o. p 9 ir

I
. c c...

I

15 1
15 1

3

30

14
24

pu** *soue*.s ..

38

Elévation en
pieds du

Iphare depuis
sa base

jusqu'à La
1girouette.

I24

20

20

I30

I 10
30*10

I 24

20

9

14
18

25
31
21

}
e....,

}
I _____

1843

1828

1843

1831

1858

1843

1831

1848

1830

. E nievérs à i'apprci

I L'époque ordinairei
'feux est le 17 avril

Noz-- -L nseigmements eoneu;» -dan e c1u~mrne *:PPU! vinent citeP.etrw # Mai il% laTrtiu% otfI;Wn6$ an i6G ~ &îT d~lAiat,4 80

lampes et réflecteurs

do. do

do do

do de

do

do

de

do

do

do

do

do

lb t

23

24

25

leur des eabi"t Cie vjýMiTaut6j, de 1880.

do

do

do

do

do

de

do

do

**C eeeee 66

et. 011,06091,111

-- - - - m

-AUC-Mou»ffl

De bois, i Tous les phares eutri' 1824

1844 I
' 18 5 6 j Lhuile employée da.

ide charbon"- '(1
i moins chère. JE

I l'9huile de spermi
1 toujours égale s-

181-4i

1844 I
1844

1843

1843

ý 0



25Victoria. Documents -de la Se ssion (No..- 3).

No. 3.-ETAT indiquant le nom et la position des phiares sur le fleuve St. Laurent, entre Lachine et Knso, t1rle asO .tLario, Erié et Huron, et sur la rivière Outaouais.

Nom du phare. LOCALIT]E DU PHARE.

iJetée de Lachine ... o.. ...... ee.... Tète du canal Lachine, jetée sud, à 190 pieds de letéié.... ....

{Phare flottant de Lacune....,,....Côté N. du chenal, à 4-5 de mille en haut du phare No. 1i....................
do Châteauguay .... Sur la batture-chenal S., à 2-3 mille en haut du phare No. 2..................
do -lac St. Louis.....~ Sur la batture côté du S. chenal à 1 mille do N.3...86

I Phare ]eauharnais et 1er d'a1ig't. Au pied du canal Beauharnais, c8té sud... 00,0000.00...0.................
do i do 2e do Côùté S. du canal, 330 verges, à partir du 1er phare d'alignement. ....... 0*& *Oe

Phare principal à la Grosse Pointe k. mille 0. *du canal Beauharnais, sur le fleuve, côté N. du chenial ............
1er phare d'alig,,cnement ........... C ôtéë S. du chenal, sur un pilier, à 1kj mille O. de lia tête du canûal.... ....... if aOuleaI2e do do . . . do do à 55 vu 0. du 1er phare d'alignement, i m. S. du phare Princip.

Se do do- do doà 440 verges E. du phare principal ...........................tPointe à MeKie ............... Sur la terre ferme, extrémité ouest de la Pointe, à environ k ýN. du chenal.
lieau Ceiss.. .. ... .. ,,,. Sur l'île, côté' S. du chenal, k1 mille du rivage, à 2 milles O. de St,; Anicet..

Phare flottant, lac St. François...J Sur une batture do 3k milles plus 'bas que Lancaster..............0a 00& 0 a0
Jetée de Lancaster..... . Sur un pilier, barre de Lnatr côté N. du -Chenal, 3 mil. en haut de Lancaster..

Battures de Colos..............

DéerdutGrenaier ... .. ......

S-' 3atture de Jack Straw......
IBatture des Lunettes........

SjRoche du Cheval Rouge......
slie Brûlée .................
aIlede Volfe.....................

DIe aux Serpents .................'Pointe des Neuf-Milles ...........
F a u x C a a d . . . . . . . .
Pointe à Pierre, Pointe Ly..IScotch Bonnet.............. ......
Presqu'île, phare flott6ant ........

£ do 1er d'aliglnement..I do 2e do . . .IDîe aux Goë!ands.......
Pointe Gibradtar.................
Baie de Burling-ton................
Phare d'alignement...............
Oakvile..........................
tPort Dilhousie ..................

IPort Coîborne ....................
Phare d'aligrnementcdo .........
le Mohawk................IPort Maitland...........

1 Port Dover .................-.
.~Longue Pointe, lac Erié .........IPort Burwell ............. .

Récif de la Pointe Pelée...0 ....06
t k1 Pelée ........ .. ........... &0 0aa *»a a

SBois Blan c .. .. , .... . . . ..bsi-a 6 4000

Sur un pilier, côté N. du chenal, 5 mil. on haut de Brock-ville, 1 mil. du rivage..
Sur la pointe S. de l'île, N. du chenal, 2 milles on bas de Rcpr.....
Pointe N. O. de l'île, côté S. du chenal, 5 milles 0. de Rockport. .......... 4
'Sur la pointe E. de l'île Littie Stave, S. du chenal, 5 milles on bas de Gananoque.
Sur un pilier côté N. du chenal, 3 milles on bas de Gnnqe.....

r do do 2 Milles O. de Gananoque .................. I
do do 2-1 milles O. de Gananoque........... .... I0006 6>

'Pointe S. E.- de Il'le, coté N. du chenal, 3-1 milles O. de Gananoque .......... .
Sur l'extrême pointe N. E. de l'île, 18 milles en bas de Kingston ............. .

Sur un pilier, batture côté N. du chenal, 5 milles O. de Kingston..........
~Pointe N. O. de Il'le Simcoe, 9 milles O. de Kingston ..........................
lExtréni. E. de l'île, 1 mil. au S. de l'île au Bois, 3 mil. S. E. de la pointe Travers.
ILongue Pointe, lac Ontario, terre ferme, rive nord ............................
1Lac Ontario, sur une petite île, I mille S. O. de l'île Nicholson..............I
'S u r l'extrêm e p ointe est ........ aa 0a ........... a 00et6. 0600.......................6*04
Sur un pilier, île de la pointe au Sel, S. du chenal ........................... *04
Terire ferme, ba- verges du rivage 0400v.................0000*
Sur un récifs 2 milles de la t. f., entre P.rjort Hope et Cobourg coté N. du chenA~.
Coté S. O. de la pointe vis-à-vis Toro-nto ...... .............................. ..

IColié S. du canal ............ .. . . . . . . . . . . .

tEt"iéd ile u .....................................................................

Près de l'extrémité de la jetée, coté est du canal.............

Sur une .jetée -à la têt'-e du canal W elland. . . . . . . . . . . . . . . .
Srdo do do
Srl'île entre les ports Ma.itland et Coîborne, 1 mille de la terre ferme........

ISur un quai qui part du rivage, près de l'alimentateur .......................... I
do do au village .' ...........................

Sur la'pointe, mille de l'extrémité S. E . . . . . . . . . . . . . . .
Sur la terre ferme, dans le village.................. ..... I
Sur le quai O., près du village ..............................................
Sur un caisson, sur une barre de sable, î de mille S. de Fuex. de la pointe. . .

Sur l'extrémité N. E. de Il'le ............... ... 09.. .. .. .. .. .. .. ..
Extrémité E. de l'île, environ 1 mile d'Amherstliurg..................

Latitude
nord.

o î it 1
4b.25-00

45.24.3S'O

45.24.00

45.18.00

45.14.00

.ue * * I

45.11.30
45.5. 00j

45.6.00

44.1l..25
44.8-45
43.56.30
4 3. 51.30
4.3-54.00
44-1.00
44.0.00-

43.53.30
43.37.00.1
43.18.*00
43.27.00

43.13.00

42.53.00

42.50.00
42.52.00
42.47.00
42.33.00
42.39.00
42.41.00
41.52.20
41.50.00
42.05.30

Longitude
ouest.

0 1 fi

73.43.18

Caractère on ordre de lumièêre,
.et couleur.

lune lamnpe et

7 3.43.48j Deux do

...- 1do73.49.18 Troisg de

4.2-IS Deux lampes
------ - - Trois do

74.10.8 jDeux do
.00006 Une lampe ..

do
.J do

74.27.0 Deux lampes
74.49. 0 Trois do

do do
74.53.0 do do et

.PDeux. lampes
.jTrois do

....... T rois do el

&-0*&1do do
.......do 0 do
.IfDeux lampes

*.. ... .. do do
.tTrois do
Sjdo do e.

76.317.30I do do

76.38.45 7 lampes et.
7i6.57.45 1.5do

I77.13.30 10 adoI'77.38.10 S . do
77.46.0 11 do
77-46.0 2d

78 .17. 0

79.28.0

80.46.0

79.20.0

81.17.0

82.29.05
827.41.0
80.16.0

1 do Q9
10 dI12 de 9
~5 do
2do

1 10 do

10 do
1Jido

110 do
JOda

4do
1î5 cdo

det!do
do

114 do

miroir . ........ Fixe

do -do-

do .do
do .. I
et miroirs

do
do

et miroirs.
do
do

2 d o . . . . '

et miroirs..
do

b2 do
do
do

et 2 n
It c

cdo
0 . . . . . . .

cl o

do .

dIO . 0e .

do . . .
do.. .

do .. . .

do . .

do - .

do .. . .
do .. . .
do . .

do . .

do

à éclipse ou
tournante.

do

do
do
do
do
do
do

do

.***. I.. I

dio .....
do.......Il'

do .......
do 0.000. . .

do ..... 4

do ..

do .......
do .......
do .. . .
do ........
do ......

do........I

do . . . .
Tournante. .
Fixe ........I

do .........
do ........
do0........ .
du... ...1
do ........
do .. . .
do ........

I.... .... .
Tournante.J

'Fixe........ e

dFi oe ....... .Ido........
do . . .

do ...
do .......

do ........do.

Couleur ou particularité
du phare.

6Bois, blanc ...............
Flottant, tour rougte, fer,

blan do d
6 do do

.*o 4Bois, blanc,...............
8 B o is, r o g e . . . . . . . .

0*00000 Bois, bla-nc................

10 1 do90,0001*1
10 , do 41 9*.e oe

.*1

.I

.~1

Flottant, gris, tour blanche,
Bois blanc ..

do
do
do
do0
do

do

..40.Io 00

40 40 a a a. . . ..à4* 4 6 0 0 D 0- 0 4F>0

6 1Pierre, blanc .............. I
22 1do ..... 6..... .

25 do
131-1 do ....... ....... 00..I
18> s ido M6 0 00

3ou 4 Pierre, blanc ............

do
l0j do

15 Pierre. couleur de p»ier1re...
4 ! o is, b a c . . . . .

1 2 .. . . . . . . . . . .10j do

12 do . . .

.. 0001do

10 '>PierrLe, blane........... I
10 lBois, blanc ................

8 ~do 4.60
25 do 000

12 do bts* .... ,Au«*

9lP'ierre, blanc .... ... .

02

24

24
24
2S

36

32
13
20
il
42
48
25
21

32
55
40
44

28
28
64
-44

36
48
67
70
61
73
24
32
60
70
68
46

53

64
35

57
30

44
Ï6
65

:1-F-4

Gallons.

71

60
90

141

Espèce d'huile.

Animale et vég éta-le

do
do

120 de

53 dû
.62 I do
98 jAnimale
69 -,Minérale

50-1 do
68k i do
62-kj do

3.26 do

94 do

85 do
2 0~ j do

65k do
252 lAnimale
440 1 do
267
205
.9331

.56
28

30o9
278--

70j
28

229

464

160
129i
85

365»
74
85

160

321ê

do
do

i
~1"

I
~* '1

e t v é é a e . .

9.600f.. .u * . .t000

et v égétale. ..
do -..

do do .
do do
do do
do do
do do ea
do do a

Minérale..........i
do.............

Animale et végétale...

A.

do

do do
do do
do do
do do

Minérale ....

Animale, végw. et min..
Animaale et gtle.

Nombre de
ga 1rdiens.

doUn gardien...

*&«**0

0 Ob *111P 0

boue

a 4

e» qk

6 de 6 *

.se& il, a

*41,1b ibib 0

0.*. 040

.00 040

0*6 400

45*0 aible

PO a a 00

* a a 0 a 0

*40661

4>166*64

il'alvell'f

PdO d0sud

do

do

do

do

do
do
do

do

do
do
do

do

do

de

do

do
do
do
do

1, eù 1 assista-nt...
Ungar dien ......

do 0. .000

d0*>Ooau* o e

do

do
do
do
do
do

1. et 1 assistant..

l in el:> .

ý 1

1

a - --- 1

0 0

12
13
14
15
16
1*7
'17-11

is 1 j

19 -
20
21
22
23

23-1
24
25
2 ra
26
27

-28 1
29
29
30

.12

35
36
37
38

414> 44 et

0*090 -Oý

00604 60

*.*& 064,

*Ob 0 *010

*000*00

00 &

. 1
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No. 3.-ETAT indiquant les noms, le site et le caractère des phares Sur le fleuve- St. Laurent, entre Lacnee Kingston, et les lacs Ontario, Erié et Huron, et sur la rivière Outaouais-( Suite.)

Nora du phare.

Rliviêre Thames........iPhare d&alignement de do

I i-oerie...........
P>ointe Clark............
11e (3laxtrey ......... .

I O I

LOCALITE DU PI ARE.

Entrée de la rivière, sur le Côté S. O. de la terrefem. ........
Sur un pilier, à environ 55 verges N. du phalre principal...0.fi.»010.ses*..00.606069-U..991

-Sur la terre ferme, vis-à -vis la ville, sur le rivag ulalrn... .

Sur l'extrême Pointe, 20 milles N. de Godericàh.............08100..
.1sur 'île, 13ý mille ouest de -Southampton........* 0003sl$*. ose*..............000

Lattitude
nord.

0 1Irp

42.18.0

Longitude
ouest.

0o i

82.36.0
te oeee6. -00001 .. ..eme,.00e.

43.45.0
44.430
44.29.40

Extrmité E. de l'île, ûentmiles d'ac enlond . ae Geobiene............445Des Ansesh............ .44.2

EeNeaaag .. Sr à5la près de 3 milles N. O. de....................4 4

ýp D1eax Chrétiens ...... ... Sur extrême poartie E. de l'île, à l'entrée et à 2 milles de Pénitaucouchine..!4471

Phc~es lak riQe Oirtaouaîe,.

ceI Phare flot., près la point';e Valois.. Côté S. du chenal A -5 de mille en haut de l'île Dorval, à 1,612 verges du phare1j No. 3, sur le chenal du St. Laurent....................................*... .

'Phre u ilirPoiteClare.....Sur une batture, coté N. du chenal, à environ 1-1 mille en bas de la Pointe
Claire, et 1-1 mille O. du phare No. 1 ...................................i Vete..................'Sr unpilercôt S.du chenal, à 7 milles en bas de la ville des Outa.ouais I

81.52.0
81.53.30
81.32.20

$4 

1 QQQj d t 
i I

Caractère ou ordre dessumière,
et couleur.

Lampes et miroirs..,
do do

9
2o

do do
Ordre lenticulaire
do do

81.51.15j do do
81.1.10 3e Ordre do
80.23.15 1 2e do do
80.16.50 - 4el do do

.. ... ~2 Lampes et milriairs,

.do do
do do

Fixe,
à éclipse on
tournante.

"..

I02
0

P-
F-

!ro.

32~

Couleur ou particularité
du phare.

Pierre, blane..........

12

do
do
do
do

de
do'
.CD
do

'E Qýý:

020 C

Ca rt
4p 0

35
10

139
87
86

no
130
86
61

21

29
36

U2 ,~ Q II Qd ~

Qo.~.-
1.4 U~ ~e I

I ~ .1'.53 ~<I
I- I

i ~;}i

28
80
80

80 j
80 1
80

17

25I
17

Galos

161

237 l
253
946

225
125
2971

90

pe eeo. . .. Fix~eue . a*t. .. 9.

ix

A 6éclip se.
......... !Fixe.......I9aa aO......Tournante..

do

do...
... do....d.

Espèce d'huile.

I ____

I
I

Animale et vegetaleeuU

do do ..

do do 1

do do

t do do ...1

do do ..

dodo..
dodo..

Nombre de
gardiens, I

do

Let 1 assistant...

do do
[In gardien.
1, et 1 assistant..,
Un gardien ....

do

do
do

Bois, couleur ardoise....u

Bois, blanc....... ..
do couleur de pierre~..
do do

25
20
20

22
25
20
15

4Flot. en fa, -rouge, tour "nla-ne

Biblanc................
lu 1 oi . do 0 *0 $ 0 0 0 0 4 *0 0 .0 0 a

0F4

o

H

39
331

40
41
42

43
44
45>
46

i

2

3 i

1

9* * M, 0 a

0

1 Il



Votre obéissant serviteur,
(Signé,) H1AMILTON H. KTI LALY.
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APPENDICE N,

RAPPORT SUR LE PHARE DE LA POINTE PELÉE
TORONTO, 7 mars 1862.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint une évaluation approximative
des travaux nécessaires pour compléter la tour du phare sur la Pointe Pelée et pour assu-
jétir le caisson sur lequel la tour est placée.

La tour était complétement achevée, peinturée et marquée lorsqu'on l'a transportée à,
son emplacement, mais avait de la placer il a fallu ouvrir le caisson afin de construire une
plateforme en pierre pour y poser et boulonner la tour.

Mais en découvrant le remplissage on n'a trouvé au lieu d'un maçonnage solide,
qu'une construction faite de petites pierres mal posées avec du mortier ou ciment qui n'é-
tait ni tassé ni affermi. En conséquence, on a été obligé d'en défaire une hauteur de plu-
sieurs pieds et d'y substituer un maçonnage de blocs épais taillés à plat, qu'on a posés et
joints avec du ciment. Ces travaux étaient assez avancés avant l'hiver pour permettre de
placer la tour, de poser le fanal et d'allumer le phare, quelques mois avant la clôture de la
navigation ; mais les forts orages qu'on a eus presque constamment l'an dernier sur le lac
Erié, ont beaucoup retardé les travaux en les rendant difficile et coûteux. La position
exposée et isolée du caisson a souvent empêché, pendant des semaines entières, les vapeurs
et les barges chargés de pierres, d'y aborder. De là la nécessité de noliser de nouveau les
embarcations et de garder les ouvriers plus longtemps et par suite une grande augmentation
dans les dépenses.

Cependant, il reste peu à faire pour compléter la tour, etc. Dans l'évaluation des
dépenses, j'ai compris les moyens d'éteindre un incendie. Ce phare étant isolé, à une
distance de la terre qui rend quelquefois les communications difficiles, je pense qu'il est
important que les hommes qui en ont la garde aient les moyens d'éteindre un incendie, si
pareil cas se présentait. Le matériel jugé nécessaire pour cela consisterait en un réser-
voir de la capacité de mille gallons, solidement construit et doublé de plomb, placé à l'étage
supérieur, alimenté par une pompe foulante, avec tuyau d'aspiration en fer, conduits d'é-
lévation, tuyau d'indication, etc. Il faudrait aussi des tuyaux à feu allant du réservoir aux
différents étages et ayant quinze pieds de manche avec robinet d'arrêt, buse, etc.

Il serait à désirer qu'on obtint le plus vite possible l'autorisation d'exécuter ces tra-
-vaux afin de les commencer pendant que la saison le permet.

La plateforme de la tour étant solidement assise, le reste du maçonnage du caisson
peut être fait à l'entreprise, auquel cas- l'entrepreneur devrait fournir les vapeurs, barges
etc., nécessaires.

Pour achever la tour, il reste encore à calfater le plancher et les coins du fanal, à
boulonner les coudes, placer des barreaux et cercles d'étayement, arranger le grillage de la
lampe, donner encore à la tour deux couches de peinture, etc. On a sous la main presque
tous les matériaux nécesssaires à cet effet. La meilleure manière d'achever ces travaux,
serait d'engager les services de deux artisans recommandables qui pourraient loger dans
la tour.

L'ancien phare à> l'extrémité de l'ile Pelée se trouvera en arrière du nouveau à l'ex-
trémité du récif. Je suis d'avis que, comme ce dernier sera visible d'abord en remontant-
le lac, il est important qu'on puisse le voir de la plus grande distance possible. A cet effet,
la lumière devrait en être blanche, et celle qui est sur l'ile, et qui est actuellement blanche>
devrait être remplacée par une lumière rouge. Si ces projets étaient approuvés il faudrait
aussi en donner immédiatement avis dans les journaux américains et canadiens des priu-
eipaux ports des lacs.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
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ÉVALUATION DU PRIX D'ACHÈVEMENT DE LA TOUR DU PHARE, DU LOGEMENT DU GAR-
DIEN, ETC., ETC., SUR LE RÉCIF PELÉ.

Calfatage de la plateforme supérieure, les angles -des fenêtres, etc.,... e
P einture ......... &...... .......... *..... .. . ... ... .. . . . .... , ....... e

Divers ouvrages de menuiserie.............................0.............

Appareildegpoïpe à ineendie-t r
Grues de chaloupe, manivelles, escalier extérieur, grillage des lanternes, etc.

$80
100
150
320
250

00
00
00
00
00

$900 00

Evaluation des frais nécessaires pour consolider le -aisson au écif de
la Pointe Pelée où se trouve le phare: 280 vegs de gse ia-
çonsnerie, sommet et à lits de niveau, à joints rayonnés, ssem-
blée avec des goujons et adoptée au caisson, placée dansleê ciment
et jointoyés avec soin;les grues et autres engins devront être fournis
par ~lentrepreneur, à $10 dla verge....................... ...~....... .....$2800 00

Il apeur et éqipage, à $50 par jour.
1bac et équipage à $15 par jour.

$65 par jour pandant 65 jours...... ... 4 .. e.. 4225 00
rpourlsgoujons,es crampos, ls chvilles, les vis, le revêtemet

contre la glace, etc-., etc.... ...... ...... ..... 500 00

7525 00

IFinirr la t0tt........................ ..... ... ...... .. ... 900 '0

4onslîd2er le aisson...... ............ ................. 7525 00

$8425 00

snce -du Murintendant la tour pendant lès tra-au, di-
òong S3ois ou 90 joars, à$4 par jour................... 360 0

08785 00
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EDIFICES D'OTTAWA.

A P P E N D10

Au Rapport de l'honorable Commissaire des Travaux Publies

DOCUMENTS RELATIFS A LA CONSTRUCTION DES "EDIFICES DU
PARLEMENT" ET "DES EDIFICES DEPARTEMENTAUX" A OTTAWA.

No. 1. DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,
Toronto, 28 mars 1856.

ON SIEUR,--Notre département a été requis de dresser une estimation approximative
des dépenses nécessaires pour l'érection d'édifices permanents destinés à Son Excellence le
Gouverneur-Général, aux deux Chambres et aux différents départements publics, à, Toronto,
Kingston, Ottawa, Montréal ou Québee, ou dans le voisinage de l'une de ces villes.

Les commissaires n'ignorent point que la préparation de devis détaillés bonâfide pour
des édifices aussi vastes exigerait un temps considérable; mais désireux de fournir aussitôt
que possible les renseignements demandés par la Chambre d'Assemblée, et persuadés que,
grâce à votre expérience et aux documents que vous avez sous la main, vous pourrez dresser
des estimations satisfaisantes pour le moment, ces messieurs m'ont chargé de vous prier
d'entreprendre au plus vite ce travail.

Je ne crois pas que vous puissiez sûrement vous guider sur les estimations dressées il
y a environ deux ans par MM. Cumberland et Storm, pour l'érection de ces édifices, et qui
se montaient au chiffre de £122,745. A l'époque, on reprochait fortement à ces messieurs
de n'avoir point pourvu suffisamment dans leur travail aux précautions à prendre contre le
feu, et d'avoir omis entièrement des items d'une haute importance et qui nécessiteraient
des dépenses considérables, tels que le système général des conduits, le chauffage, l'éclai-
rage, les clôtures, les allées, les casernes, les loges, etc., etc. Toutefois, en comparant ces
documents avec les estimations des différents édifices publics achetés dernièrement par le
département, vous serez à même de fournir des estimations assez justes et propres à répon-
dre aux vues de la législature.

Je suis,monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) ~TaoMrAs A. BEGLY,
Secrétaire.

F. P. IRTJIDGE, écuyer, etc., etc.
Département des travaux~ publies.

No 11. DÉPARTEMENT DEs TRAVAUX PUBLTCS,

Thomas A. Begly, écuyer, Trno 9mr 8G
Secrétaire.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport suivant au sujet des édifices
que le Gouvernement se propose d'ériger, et de leur coût probable dans les différentes loca-
lités:

Les estimations des dépenses ordinaires pourériger les édifices de l'Exécutif et du Par-
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lement d'après des plans analogues dans les villes de Toronto, Kingston, Ottawa, Montréal
et Québec, ne peuvent être, vu le peu de temps qu'on a eu pour les préparer, que des esti-
mations approximatives ou ce qu'on appelle des estimations générales. -Le département des
travaux publics se trouvant en possession de données relatives aux édifices provinciaux éri-
gés récemment ou projetés, est à même d'indiquer le montant probable qui sera requis pour
mettre à exécution les intentions du gouvernement et de la législature relativement aux
édifices projetés.

Mettant de côté la question d'emplacement ou de site dans les différentes localités indi-
quées, il semble que les avantages q présentent chacune de ces villes et leurs voisinages,
pour les matériaux et la main-d'oeuvre, sont à, peu près sur un pied d'égalité;, toujours est-il
que les entrepreneurs qui font des affaires en grand consentiront aux mêmes conditions, et
pour le m^eme montant, à ériger des édifices aussivastes dans l'une ou l'autre de ces localités.
On devrait peut-être excepter Toronto pour un seul item: les constructions en pierre, qui
coûteraient davantage dans cette localité, vu la grande distance à laquelle il faudrait aller
chercher la pierre: Toronto tire principalement ces matériaux de Hamilton, Queenston et
des carrières de l'Ohio.

Les dessins soumis par MM: Cumberland et Storm en 1854, pour les édifices du gou-
vernement à, Toronto, indiquent une combinaison de brique et de pierre pour les murs ex-
térieurs. Il semble bien établi que cette combinaison remplacerait avantageusement les
murs extèrieurs de pierre qu'on veut construire dans les autres villes. En outre, cette dif-
férence dans le mode de construction des murs extérieurs, à Toronto, n'apporte aucun chan-
gement dans le calcul des dépenses qu'on aurait à faire dans d'autres localités et emplace-
ments. Les différentes dispositions et dimensions, ainsi que l'étendue des logements indi-
quée dans les plans de Toronto, semblent répondre parfaitement aux conditions requises
dans les spécifications.

Les commissaires des travaux publics ont dernièrement érigé et complété un édifice
considérable, bati -en pierre de taille: je veux parler du palais de justice de Montréal, dont
le coût, d'après la méthode approximative bien connue de compter les pieds cubes à, l'inté-
rieùr, donne le chiffre de S 125 denier par pied cube. Ce chiffre est un peu élevé, si on tient
compte des changements qu'il y a toujours à faire aux plans, des délais et des dépenses qui
en résultent; il ne faut pas oublier non plus l'achèvement et l'ameublement de l'intérieur.
Les commissaires ont actuellement en mains 15 différents plans et estimations pour une
nouvelle douane à Québec. Le coût de ces édifices, d'après différents architectes est com-
pris entre 5 et 9 deniers par pied cube; en prenant la moyenne de douze de ces estimations,
on trouve 6 deniers. Je pense que ce chiffre est aussi exact que possible, et qu'il peut
être pris comme moyenne pour les édifices provinciaux qu'on se propose de construire dans
les villes ci-dessus énumèrées.

Voici quelles sont les estimations soumises avec les plans pour Toronto par MM.
Cunberland et Storm:

lEdifices -du parlement.... ................ ............ £51,592 0 0
Bureaux des départements........................... 49,553 0 0
Hôtel du gouvernement et bureaux............. 21,600 0 0

£122,745 O O
Loges, casernes, corps de garde, clôtures, planta-

tions, drainage, etc...... .. ....... ............... 11,000 0 0

£133,745 0 0

Les appareils de chauffage et de ventilation, les tuyaux à gaz et à eau, ainsi que l'ameu-
blement intérieur, ne sont cependant pas compris dans le montant ci-dessus.

En cubant les dimensions intérieures des édifices dont le plan a été dressé pour To-
ronto, et en comparant le résultat avec les autres estimations mentionnées, on trouve, d'a près
les évaluations des architectes, que les édifices du parlement coûteraient 3j½d par p. cube.

Départements publics............................. d cc
Résidence et bureaux du Gouverneur............................. 3id

Il résulte de cet examen que les édifices publics à Toronto ou ailleurs devant coûter
6 ýd. par pied, 3i-d. est un cMf.re trop faible pour 'évaluation de leur coût.
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En s'arrêtant au chiffre plus probable de 6d., le coût deviendrait:
Pour les édifices du Parlement............ £92%439 4 0
En ajoutant Id. par pied pour chauffage,

ventilation, gaz, eau, ameublement, etc,, £15,406 10 8
£107,845 14 8

Départements publics à 6d. par pied....... £76,524 5 O
En ajoutant Id. pour le chauffage, etc.,

comme plus haut............... ............ £12,754 0 10
£ 89,278 5 10

Résidence et bureaux du Gouverneur à 6d
par pied.........*...... ................. £37,028 11 6

En ajoutant Id. pour le chauffage, etc.
comme plus haut............. ............ £ 6,171 12 9

£ 43,200 4 3
Clôtures, allées, loges, casernes, corps de garde, plantations,

drainage, comme plus haut................................... £ 11,000 0 0

coût total.................. ......... ............... £251,324- 4 0

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

F. P. RUBIDGE,
A. E. P. W.

ADDENDA AU RAPPORT DU 29 MARs 1856.
Il est- nécessaire de faire remarquer que, dans les dépenses ci-dessus indiquées, ne sont

pas comprises les mesures de précaution à prendre contre le feu : on n'y mentionne que la
construction ordinaire, en bois, des planchers, des couvertures, etc. S'il s'agissait d'appli-
quer à ces édifices tous les perfectionnements modernes pour les mettre à l'épreuve du feu,
il serait nécessaire (pour ne pas entraîner le Gouvernement et la Législature dans des dé-
penses imprévues,) d'ajouter id. par pied cube c'est-à-dire, 10 par cent sur le total, ce qui
donnerait 8d. du pied. Par suite, en ajoutant

Les dépenses pour les appareils préservateurs du feu........ £ 34,332 4 2
.Au coût sans ces appareils...... ............. £251,234 4 9

Le coût total devient........................ £285,659 8 Il
Voici les particularités relatives aux emplacements proposés dans les différentes villes:
A Toronto, le Gouvernement Provincial a déjà offert le terrain.
A Kingston, la propriété achetée de la famille Murney par le Gouvernement pourrait

servir d'emplacement.
A Ottawa, une partie des terres de l'Artillerie transférées à la Province sera probable-

ment suffisante.
A iMontréal il faudrait acheter le terrain, mais le produit de la vente des propriérés du

Gouvernement, près de la Place Jacques-Cartier et la rue Notre Dame, balancerait amplement
les frais d'une nouvelle acquisition.

Enfin, à Québec, le Gouvernement possède assez de terrain pour les édifices publics
près du vieux chateau et du jardin ; en outre, il pourrait, à de bonnes conditions, si cela
était jugé nécessaire, obtenir de bons emplacements ena échange de la propriété de Spencer-
Wood.

-ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) F. P. iRUBI1»GE,
I.A.T. P.

No. 2. DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,
Toronto, 3 mai 1859.

A l'honorable Commissaire des Travaux Publics.
MoNsIUR,--Le 29 mars 1856, j'eus I'honneur de soumettre le rapport ci-joint sur le
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coût probable des édifices projetés pour la L égislature et les départements du Gouvernement
Provincial. J'ai bâsé mon rapport sur les dimensions indiquées dans les plans et dessins
dressés par MM. Cumberland et Storm, dont l'estimation totale s'élevait à£133,745. Les
appareils de chauffage, et de ventilation, les tuyaux de gaz et d'eau, le mobilier, 1a surveil-
lance, etc.,- ne sont pas cependantgeompris dans le montant ci-dessus.

En comprenant cette estimation avec les dépenses faites par les commissaires pour cer-
tains édifices publies considérables, en rapprochant les estimations d'architectes dans diffé-
rentes parties de la Province pour' d'autres édifices publics, et sachant par expérience com-
bien la -dépense finale dépasse les premières estimations, je me suis convaincu que le mon-
tant ci-dessus était de beaucoup au-dessous des dépenses qu'on aurait probablement à faire.

D'après le rapport du 29 mars-1856,-le coût approximatif de ces édifices, en s'en rap-
portant aux estimations des architectes de Toronto, serait de 3sid. par pied cube des dimen-
sions intérieures; cependant, d'après des données vérifiées, le coût de ces édifices serait de
61d., et-. -en ajoutant les sommes nécessaires pour les items non-compris dans la première
estimation, le coût total de ces édifices publics se monte au chifre pluu e;ertain mais beau-
coup plus considérable de £251,324.4.9, soit deux cent cinquante mille livres cours pro-
vincial..-Somme qui,-j'en suis convaincu, ne serait que suffisante pour ériger ces édifices
d'une manière solide et convenable.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé;) E. P. RUBIDGE,
T. A. T. P-

No. 3. AVIS AUX ARCHITECTES.

DÉPARTEMENT DES TRAVAUx PuBLics.
Toronto, 7 mai 1859.

Des plans etdessins des différents difices publics qu'on se prôpose d'ériger dans la ville
d'Ottawa, adressés à l'honorable Commissaire des Travaux Publics, seront reçus jusqu'au
PRIEMIER AOUT -PROCHAIN, au bureau du Département des Travaux Publics.
Ils devront comprendre :
1°. Les élévations, plans, sections longitudinales et transversales, spécifications et esti-

mations des édifices du parlement provincial avec la bibliothèque. Cette dernière devra être
construite à l'épreuve du feu.

2 0. Des élévations, plans et sections avec spécification et estimation des' édifices des
Départements Publics.

3°. Des élévations, plans et sections avec spécification et estimation de la résidence
du Gouverneur-Général, avec les bureaux nécessaires, etc.

40. £250 de primes ser-ont aceordées aux auteurs des dessins approuvés pour les édifices
du parlement £100 seront également a cordées à'ceux qui viendront immédiatement
après dans l'ordre de mérite.

Pur ês Départements Publics une première prime de £250 et une seconde de £100
serontaccordées.

Pour l'Hôtel du Gouvernement une première prime de £100 et une seconde de, 50.
Les plans approuvés deviendront la propriété du Commissaire des Travaux Publics.
On devra adopter pour les édifices ci-dessus un style d'architecture simple et solide ;

mìaçonnerie-assise en pierre émillée à> joints tirés, avec arêtes en pierre de taille, moulures
saillantes aux croisées, corniches et entablements ; on trouvera les matériaux dans le voisi-
nage ede la ville d'Ottawa. Les murs intéirieuî.s devront être de brique.

Le Commissaire des Travaux Pubiîcs en tenant compte de l'étendue des logements et
des dépenses qu'on devra faire our- la ventilation et le chauffage, limite aux sommes sui-
vantes le coût dë ces~édifices:

Parlieent.. *. *.. .. *.. .................. ... . .. a. .............. $3 00,000
DFéparte e ts ....................... ...... .es@.....e............... 24:0,000
HLôtel et bureaux du Gouvernement.................. ............ 10000

On dv fournir- les édifices d'eau, de gaz, etc., etc.
Les dessins devront être accompagnés d'une devise, et aussi d'une enveloppe cachetée

contenant le nom et l'adresse du concurrent. Cette enveloppe ne sera ouverte qu'après le
c1hix des dessims.
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On pourra obtenir au département des travaux publics tous les renseignements relatifs
aux emplacements des édifices, dimensions, nombre des édifices, etc., etc., nécessaIres
pour l'exécution des plans.

(Signé,) JOHN RosI,
Commissaire des Travaux Publics.

No. 4. DÉPARTEMENT DES TRAVAUx PUBLiGs,
Le 11 mai 1859.

TABLEAU des logements'requis dans les édifices du Parlement, les Départements, et
résidence de S. E. le Gouverneur-Général, non compris les soubassements, les apparte
ments, corridors, passages, voûtes, les bâtiments extérieurs, etc, etc., faisant suite à
l'avis publié dans les journaux pour servir d'indications aux architectes qui se pro-
posent de concourir.

EDIFICE OU DÉPARTEMENT.

Gouverneur-Général et personnel ....

Conseil Exécutif.................,....%* ....gob
TDépartement des Sauvages... . .
S ecré taire-Pro-vincial.......... .
Officiers en loi de la Couronne........
iRégistrateur-IProvincial.....
Adjudant-Général de la milice......
Bureau d'Agriculture................
Travau-x Publics...........................
Terres de la Couronne, bois et forêts..
Ministre des Finances, (Insp. Général).
Douanes............
Auditeure.... 'O0............ .. e0 0a a0
Receveur-Général.......
Maître-Général des Postes

Edifiees du Parlement :

Chambre du Conseil.....
Chambre d'Assemblée..
Antichambres. . 0 . . .. 0**.0.9.0 ............. &.l

Galerie de ableaux..
Bibliothèque
Chambre de lecture, garde-robes, ap-

partements de l'Orateur, chambres
de comité, Greffier, etc.........

Résidence du Gouverneur.Général,
grand- salon, sallel bal, sale à
dîner, salon de compagnie, biblio
thèque, appartements privés,-etc..

Chambres de service........

e02.

6
15

4
12
9
4

12
8

15
30
10

8
6

il
20

85

40
53

Qè C

2500
5000
1200-
3500
2750
1200
2500
4000
5000

11000,
3000
2750
1800
3000
6500

4000
4000
3000
2500
6500

3500

18000
8500

Remarques.

L'emplacement choisi pour les édi-
fices du Parlement est à l'endroit connu
à Ottawa sous le nom de Barrack ou
Fortification Hill. L'étendue de terrain
où l'on peut bâtir est d'environ 25
acres. Le Parlement devra °être con-
struit dans une position élevée sur les
bords de l'Ottawa. Les départements
en seront aussi éloignés que l'étendue
du terrain le permettra.

Les fondements des édifices devront
être sur le roc.

Le plan du terrain peut être vu aux
bureaux du département ou sur le plan
lithographié de la ville d'Ottawa.

La bibliothèque du Parlement et les
archives du iRégistrateur Provincial
devront être construits à l'épreuve
du feu. On devra prendre les
mêmes précautions pour les autres édi-
fices,autant que les sommes fixées pour
les dépenses le permettront.

Pour les détails relatifs à la biblio.
thèque du Parlement, s'adresser au
bibliothécaire de l'Assemblée Législa-
tive, M. Alpheus Todd.

Les bureaux du ministre des finances,
des terres de la couronne, des travaux
publics et du naître-général des postes
devront former un groupe, et les autres
bureaux publics un autre groupe.

- - - -- 1 -«-Ob«M
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No. 5. DÉPARTEMENT DEs TRAVAuX PUinics,
Le 25 août 1859.

A Son Excellence le Très-Honorable Sir EDM%îuND WALKER HEAD, Baronnet, Gouverneur-
Général,-etc., etc., etc.
Le soussigné a l'honneur d'informer Votre Excellence que, à la suite de l'avis publié

le 7 mai dernier, le département a reçu trente-trois dessins séparés pour les édifices publics
à Ottawa, présentés par dix-huit architectes, dont un réside à New-York et les autres en
Canada.

Quatorze concurrents ont présenté seize dessins pour l'édifice du parlement; dix de
ces dessins sont dans le style classique ou Italien, et six dans le style Normand ou gothique.

Pour les édifices des départements, quatre sont classiques et trois gothiques, formant
sept dessins présentés par six concurrents.

Pour la résidence du Gouverneur-Général, il y a dix dessins présentés par dix concur-
rents.

Ces dessins sont actuellement exposés dans l'aile ouest des édifices du Parlement de
cette ville, et peuvent y être inspectés. Plusieurs de ces ouvrages dénotent une grande
habileté et beaucoup de goût, et font grand honneur aux architectes de la province, surtout
si l'on considère qu'ils ont dû étre dressés en peu de temps, et que les dépenses ont été
préalablement limitées.

Le soussigné, assisté de l'architecte de ce département, a eiployé toute la semaine
dernière à l'examen critique et à l'analyse des mérites respectifs de ces différents dessins.
Il a aujourd'hui l'honneur de vous soumettre le résultat de cet examen, afin d'aider Votre
Excellence dans le choix de ceux qui méritent les premier et second prix, et qui devront
être finalement adoptés.

Dans un examen de cette nature, où les mérites et les défauts des dessins sont si variés,
il a été jugé avantageux et je dirai même indispensable, pour arriver à une juste distinction,
de ranger les différentes conditions requises sous autant de titres (comme bon ensemble du
plan, économie dans la construction, dispositions relatives au climat, à l'emplacement, aux
matériaux qui se trouvent sur place, etc., etc.) et d'assigner à chacun de ces titres un
coefficient de dix points, de manière à pouvoir classer par ordre les dessins qui ont été pré-
sentés; le total des coefficients devrait de cette façon indiquer sûrement le plan le meilleur
dans son ensemble.

Le rapport de l'architecte, accompagné des cédules 1, 2 et 3 (a) et de l'avis imprimé
indiquant les conditions requises, est adressé ci-joint à Votre Excellence; mais le soussigné
prend la liberté d'ajouter qu'il n'approuve pas toutes les marques de mérites qui ont été
assignées, et c'est pour cela qu'il marque à l'encre rouge(b)-celles qu'il a cru devoir donner
après avoir fait lui-mêmne l'examen des plans.

Après mûr examen, et au moyen du coefficient de comparaison indiqué plus haut, le
soussigné recommande respectueusement à Votre Excellence les dessins suivants comme
réunissant les meilleures conditions de mérite:

POUR LES ÉDIFICES DU PARLEMENT:

Premier,-'" Semper Paratus ........................ Style civil gothique.

Second,- " Stat nomen in umbrâ "U.................. do

POUR IÈES •DIFICES DES DÉPARTEMENTS :

Premier,-" ,Stat nomen in umnbrâ".......... ... .. Style civil gothique.
Second,- " eprPrts,............... do

POUR L'HIOTEL DU GOUVERNEMENT

Second,- " Odak.wak.................................iNormnand.

Les plans soumis par emper Paratws pour les édifices du Parlement présentent une
grande unité de dessin.: c'est un édifice d'une architecture sévère et bien appropriée à un
vaste monumeant public. Les dispositions sont très-convenables, le logement ample et dé-

(a) La cédule No. 3 a trait à la résidence du Gouverneur-Général (non-imprimée.)
(b) Voyez la note sur la oédule.



25 Victoria. Documents de la Session (No. 3) A. 1862

passant même les conditions requises dans l'avis imprimé. Toutefois, il présente des défauts
sérieux, provenant, sans doute, de ce qu'il a dû être dressé à la hate. Mais on pourrait
facilement y remédier en refaisant le plan du soubassement, ce qui rendrait ce dessin fort
convenable, pourvu qu'il puisse être exécuté dans les limites de l'estimation, savoir
£75,000. Pour mieux établir sur ce point l'exactitude de ses calculs, l'architete a offert
une soumission, ci-jointe, de deux architectes responsables, avec de bonnes cautions.

L'exécution de ce plan coûterait, selon Popinion du soussigné, £90,000. Mais il n'est
pas impossible qu'en raison de la concurrence que suscitera l'adjudication de ces travaux,
et de la facilité de construction à, Ottawa, des entrepreneurs consentent à se charger des
travaux à des prix bien moindres que le soussigné a l'habitude de suivre dans ses-estima-
tions.

Le dessin de" Stat nomen MIn unbra," pour les édifices des départements, -est, avec
quelques légères différences, dans le même style que celui qui vient d'être mentionné pour
les édifice du Parlement) et il irait bien avec ce dernier. Selon l'opinion du soussigné,
c'est un joli édifice, à la fois convenable et peu coûteux; il offre assez de logement, et est
très-bien disposé pour les travaux des officiers publics. Le soussigné aiierait toutefois Qt
y voir disparaître les cours fermées, et il pense que cette modification ne présente aucune
dificulté. L'estimation de l'architecte s'élève à £55,000 c'est-à-dire £ 5,000 de moins que
la somme fixée dans les conditions imprimées. Le soussigné estime le coût de l'exécution
de ce plan à £60,000.

Pour l'Hôtel du Gouvernementil n'y a que:deux dessins dignes d'attention, et encore,
pour des défauts sérieux, le soussigné n'oserait recommander à Votre Excellence d'adopter
l'un ou l'autre. Les dispositions indiquées par " eper Paratus," et qui placent les domes-
tiques et la cuisine dans le soubassement, sont tout-à-fait inadmissibles. Le toit -vitré indi-
qué dans ces deux plans et dans celui " d' Oclahwah" ne saurait être admis tel qu'il est
indiqué. Ce sont, toutefois, deux jolis dessins, qu'on pourrait modifier selon les désirs de
Votre Excellence, mais il est probable qu'on ne pourrait les exécuter à moins d'une aug-
mentation de cinquante pour cent dans l'estimation de £25,000 indiquée par larchitecte.

Respectueusement soumis,
(Signé,) S. KEEFER,

Commissaire-adj oint.

No. 5½. TORONTO, le 23 août 1859.
MONSIEUR,-Relativement aux dessins des concurrents pour les édifices publics qu'on

se propose d'ériger dans la ville d'Ottawa- j'ai l'honneur de vous soumettre les observa-
tions suivantes: bien que ces observations ne soient que l'expression d'une opinion per-
sonnelle, je tiens à vous dire d'abord qu'on s'est arrêté à cette opinion à, la suite d'un
examen des dessins fait consciencieusement et exempt de toute partialité ou préférence.

Tout en me plaisant à reconnaître la beauté de ces dessins et l'habileté qu'ils déno-
tent chez les dessinateurs, je n'oserais affirmer qu'on put immédiatement exécuter
l'un ou l'autre des plans proposés de préférence aux autres, et sans y faire certaines
modifications. Cela provient sans doute de la rapidité avec laquelle les dessins ont dû être
exécutés.

Certaines personnes sont d'opinion qu'un édifice d'une architecture sévère serait ce qui
conviendrait le mieux à l'emplacement et aux environs. Je ne partage pas cet avis, et je
crois que ce serait une erreur d'ériger sur un emplacement qui domine tout le pays, un
édifice lourd et sans élégance.

Un aperçu des dessins présentés fait voir qu'il y en a seize, envoyés par quatorze con-
currents, pour les édifices du parlement ; dix de ces dessins sont dans le style classique ou
Italien, et six dans le style Normand ou otiu.

Pour les départements, quatre sont Classiques et trois gothiques, formant sept dessins
presentes par sept concurrents.

Pour la résidence du Gouverneur-Général, il y a dix dessins, présentés par dix con-
CUrrents.
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Cela forme en tout trente-trois dessins séparés, exécutés par trente dessinateurs ; mais,
comme certaines personnes ont envoyé chacune deux ou trois dessins, il n'y a que dix-huit
architectes concurrents, dont dix-sept, je crois, résident en Canada et le dix-huitième à
New-York.

En examinant les différents dessins et plans, on a trouvé que leurs mérites et défauts
étaient tellement balancés, qu'on a dû former un tableau de comparaison en prenant 10
comme coefficient maximum. C'est d'après ce principe que j ai dressé les cédules ci-jointes:
1, 2, 3.(a) Le total de points au bas de chaque colonne se rapporte à la devise inscrite au
haut de la colonne.

Ainsi, " &at nom.en " a un fort total pour la "beauté du dessin," et un total moyen
pour l'arraigement intérieur; pour " Odahwah," c'est tout le contraire; " Semper para-
tus" atteint un chiffre élevé pour ces deux points, mais est moins appréciable sous le rapport
du coût et de la sûreté contre le feu, en raison du nombre et de la position des, chaudières,
etc., etc.

.Cette méthode de comparer les mérites et les défauta des différents dessins est souvent
employée en Europe, et j'ose espérer qu'elle sera jugée pleinement satisfaisante.

Avant d'accorder une prime à l'architecte qui aura atteint le plus haut chiffre, je
serais d'avis qu'on l'obligeât à dresser une spécification des travaux autre que le simple
aperçu présenté par la plupart d'entre eux, afin que l'honorable Commissaire des Travaux
Publics puisse donner avis de l'adjudication des travaux, s'il le juge convenable.

J'ai l'honneur. d'être, etc.,
(Signé,) F. P. LRu1DGE, 1 A. T. P.

Samuel Keefer,
Comimissaire-adj oint.

(«) La cWule No, 3 a trait à la résidence du Gouverneur. (Non-imprimée.)
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INo. 6. DárAavrE NLEN DESl TÂVAJXI PuzBLIc&

A Son Excellence le Très-Honorable Sir EH»wus Wata H1w, Baronnet
neur-Général, etc., etc., etc.

Relativement auzdes3insdes concurrents pourles édifices publics d'Ottawa, et confor-
.nément au mémoire de Votre Excellence_ quil a reçu hier,le soussigné aJhonueutr de sou-
mettre le rapport suivant, qui forme le supplément au rappot du département à ce
daté du 25 courant.

Le soussigné regrette que la différence d'opinio qui existe entre l'architecte de ce dé-
partemeut et lui-même relativement, à ces plans, ait empêché Votre Excellence d'arriver à
une conclusion sur les mérites.relatifs des différentsdessins; il est aussi à regretter que les
exigences du service publié aient rendu nécessaire le retour de M. Rubidge à Québec pour
ysurveiller les travaux en 'voie de construction; mais le soussigné espère, néanmoins, que
les observations qu'il a déjà faites sur ces dessins mettront Votre Excellence à même de
choisir ceux qui auront mérité la prime, et dont les auteurs seront appelés à faire une sou-
mission (tender).

Afin d'arriver à une conclusion qui prévint tbut sentiment de jalousie entre les divers
concurrents, le soussigné, au commencement de ce travail, avait indiqué un système de
chiffres ; mais reconnaissant la justesse des remarques contenues dans le mémoire de Votre
Excellence, où sont signalées quelques erreurs dans certains termes de comparaison, et pour
se conformer aux instructions de Votre Excellence, le soussigné fait respectueusement ob-
server, espérant que cette opinion sera admise, que les trois concurrents entre lesquels il
reste à prendre unc décision sont: "Semper Paratus," " Stat nomen in utbra," et
"i Odahwah.

Pour les édifices du parlement, le plan d'"Odawak"' semble en apparence inadmissible,
vu les dépenses qu'il entraînerait. L'architecte n'ayant-point fourni d'estimation détaillée
d'après laquelle on aurait pu se former une opinion, il a fallu avoir recours- au mesurage
cubique, qui, donne une approximation assez probable. Ce dessin représente 4,500,000
pieds cubes, qui à six deniers du pied, estimation moyenne, donneraient £112,500 ou
£37,500 de plus qu'il est indiqué dans les conditions requises.

En outre de la question des dépenses, le soussigné pense qu'on. peut faire d'autres ob-
jections graves à ce dessin. Bien que répondant assez bien à l'aspect de la position, il n'est
ni naturel ni beau. Le style lourd et crénelé qu'il indique donne à l'édifice l'aspect sévère
d'une prison, et ne convient pas au siége de la Législature d'un pays libre. Relativement à
la bibliothèque, qui se trouve placée dans la grande tour, le cercle inscrit dans le carré aug-
mente les dépenses et diminue l'espace, et la proximité des chambres et des bureaux nuit
à la clarté. Le toit prat et le parapet forment un vrai gardeneige; on peut en dire autant
du chéneau qui se trouve au côté nord. La disposition des logements sur trois étages au
lieu de deux, avec les chambres à i'étage central, n'est pas du tout convenable pour le tra-
vail des bureaux. En outre, il est à supposer cu'il y aurait dans cet édifice plusieurs cen-,
taines de pieds de couloirs obscurs.

Il resterait donc à choisir entre " Semper paratus" et Stca nonmen in unra."
Le soussigné a déjà eu l'honneur de dire qu'il préférait le premier de ces deux plans;

mais, a l'appui de son opinion, il d6sire soumettre les observations suivantes relatives à
St at nome~n i umbra :" 1° Les chambres y sont placées au premier étage au lieu d'être

au rez-de-chaussée. 2°. Les galeries destinées au public se trouvent en dedan~s au lieu d'être
en dehors de l'enceinte de la chambre. Cette disposition est non seulement mal commode.
mais tout-à-fait inadmissible. 3°. Les chambres ont 54 pieds de haut, la voûte ouverte
en pointe et soutenue par deux entraits massifs, devra être d'un mauvais effet pour .le son.

4°. I n'y ani élévation ni section de la bibliothèque, qui est circulaire, d'arslsule
on puisse se former une idée de cette -partie de l'édiflce* (C'est ce qui ressort de l'examen
du plan annexé d'après lequel l'estimation a été faite.) 5°. Il y a plusieurs chéneaux où
la neige sera arrêtée et pourra détériorer l'édifice. 6°. Les chaudières pour le chauffage
sont dans le corps du bâtiment. .7. Enfin, cet édifice a plutôt l'air d'un couvent ou d'uncollége destiné aux exercices de la dévotion et de l'étude que d'un palais législatif. C'est
toutefois uu bel édifice, mais qui ne répond ni à l'emplacement, ni à l'aspect des environs,
id à l'objet auquel il est destiné. L'architecte n'a point fourni d'estimation détaillée, mais
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s' est contenté de dire qduril terait £80,00, c'està-dire £5000 de plus que les conditions
exiget. Comme vérification de ce chiffre, on a fait le mesurage cubique, qui a donné
4,00,090 de pieds eubes, lesquels, à six deniers du pied donnent g 5,000, coût probable

conforme aux limites fiées.
Le plan de" emper paratusr " a, comme il a déj à été dit, certains défauts, mais ils ne

sont pas- aussi s4rieu-x.que ceuxImentionnés plus haut; comme dans le précédent les- chau-
-dières sont li'iùtérieur1des batiments, et quelques-uns des.Mure du rez-de-chausséen'ont
pas d'appui dans le soubassement, mais ce sontlà des -erreurs dues sans doute àla- rapidité
avec laquelle ce plan a été exécuté et auxquelles il serait facile de remédier Les:€lfam-
bres etM es -e-orridors sont bien éclairés et otrès-convenaHles. Les deux Chambres sont au
rez-de-chaussée; et on a ménagé dans less ga1eries; qui se trouvnt en -de-hors de l'enceinte,
de la Chambre, ne place -suffisante -pour le publie,Ales anciens membres et-les rapporteurs.
Le soussigné est d'av'is que les dispositions -et l'espace indiqués daiïs ce dernier le-rendent
supérieur à tous les-vaatres-; de plus, son aspect grandiose et biensapproprié àA la position en
fait un édifice très-eonvenablè pour la Législature. Les architetes n'ayant pas fourni d'es-
timation détaillée, on a dû -avoir recoturs au mesurage cubique, qui a donné &,600,000 ieds,
le-squels, à six deniers du pied, porteraient les dépenses à £90,000 ou £15O0O de plus que
les conditionsa Mais, à l'appui de l'estimation, il y a une soumission de Ginty et Cie., pré-
sentéepar l'arcbitente.

Coíasidrat-que -ce plan a méritéele pusihaut coeffiient de -mérite, et que c'est le phis
digne d'être adopté, le soussignéle recommanderespectueusement à Votre Excellence -pr
le premier- prit, qPi lui sera accordé cdition que les architectes fournissent une estima
tion et une spécification détailléesnet modifient -leur plan d'après les instruetions de ced
partement;, les travaux devront ensuite être adj-úgés à des entrepreneurs responsables pour
le montant fixé par les condition-s.

"euperaratusi" contient, en outre des deux Chambres du Par
lement, desvestibules, cabinets,etc....... .......... 110 chambres,

"< Stat nornen in inmbra " *p..ou ........ .*... ............. .............. 90 do
" Odalhua ">.........*............... ...................... ......ee, 117 do
Les conditions publiées n'en exigeaien que........... .-. .-....... 0.. 80 d -u

Relativement aux éd-ifices des Dpartements, la seule différence d'opinion qui exse
entre M. Rubidge -et le soussigné a trait au dessin qui dit avoir le second prix. Dans les
deux plans mentionnés pour le second prix,les logements Indiqués sont suffisants; il est pro-
bable aussi qu'on- pourrait les exécuter dans les limites prescrites des dépenses, et il y a
vraiment très-peu de différence entre les deux.

Le soussigné a donné la préférence à "&Bmper paratus," principalement à ca-use de
l obscurité des passages dans" Odawah.

Le tout respectueusement soumis à Votre E xcellence.

(Signé,) SÂMuIzL Kasa
Commissaire-adjoint des Travaux Publics.

No. 7. Copie d'un rapport d'un comité de l'Honorable Conseil Exécutif, daté du 20 août
1859, approuvé par Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil le 29 août
1859.

Sur les rapporta du Commissaire-adjoint des Travaux Publica- et de M. IRubidge, Assis-
tan t-Iingénieur du département, concernant leis dessina du Parlement et les édifices publies à
Ottawa,

Le comité recommande respeetuéusement:
1°.l-Que le premier prix pour les édifices lu Parlement soit accordé au dessin qui porte

la devise "uSexperparatus," et que le second prix soitsancordé aux dessin qui porte la de
visé " &at nmen in umbra."

2°' Que le prëemier priz Eourke Départements1kublics soit accordé au dessia qui porto
ladevise St at nomen~ in~ umbra," etie secoud pri au dëasin qui porte la devises &nper~p~ratuaie
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Que le premier pri' pour lHôtel duGouvernement oit accordé au dessin "Odak-
Wak," et le second prix au dessin &aperparatus "

En faisant cette recommandation, le. êomit tient -àdéelarer que, dans son opinion,
aucun des dessins sus-mentionnésne peut être adopté sans desdehangements etdes améliora-
tions considérables, et que les auteurs de ces dessins doivent recevoir avis en conséquence.

Certifié,

A 'lHonorable Commissaire des
Travaux Publies, etc., etc., etc.

No. S. Copie d'un rapport d'un comité de l'Honorable ConseilE-écutif du er septembre
1859, approuvé par Son Exeelence le Gouveeri-réiéral en Conseil le 2 sep-
temibre 1859.

Considérant que les plians des différents édifices publics à ttawa, auxquels des pix
ont été accordés par Votre Excellenée en Conseil å la date du 29 du mois dernier, nesont pas
entièrement conformes aux iiistructions du gouvernement, comme i appert par le rapport
du Commissaire-Adjoint et de l'AssistantIngénieur des Travaux Publies, le comité recom-
mande que les architectes qui ont obtenu les premiers prix soient respectivement informés
que. bien que ces prix leur aient été accordés, leurs plans ne peuvent être entièrement
adoptés qu'à la condition d'être modifiés selon les vues du gouvernement ; et que, en con-
séquence, pour atteindre ce résultat, ils devront se rendre au plus tôt à Québee et en con-
férer avec le Département des Travaux1 Publios; ce -voyage ne se fera point aux frais u
Gouïvernemen t.

Certifié.

o. C. E.

No. 9. D uPATEEN DES TRAxVAUx PUBLIcs,
Québee, 8 septembre 18592

EDIFICES PUBLICS DOTTAWA.

AVIS AUX IENTREPRENEURS.

Des soumissions cachetées seront reçues à ce bureau jusqu'à mardi, le premier jour de
novembre prochain, à midi, pour l'érection des édifices du Parlement et des Départeiuents
dans la ville d'Ottawa, conformément aux plans et spécifications qui peuvent être inspectés
à ce bureau et aux bureaux des architectes à Ottawa et TorÔnto, samedi, le quinzième jour
d'octobre prochain, et après ce jour.

Pour les renseignements relatifs aux édifices du parlement on devra s'adresser â MM.
Fuller et Jones, architectes, Ottawa et Toronto, et pu1r les édifices des Départements, à
MM. Stent et Laver, Ottawa; on pourra obtenir à ce département des renseignements sur
les deux entreprises.

Les soumissions devront être adressées comme suit: i A &Scrétafre des~ Tr'avau
Publcs, Québec ; soumîssions pour les édLQices publics, Otta2ca," et chaque denianide devra
être si guée par deux ou plusieurs personnes'responsables qui se porteront caùtioni de l'ex&e
cution fidèle du contrat. Le département fournira des formules de soumission, et nlle
soumission ne sera reçue si elle n'est confôrme à cette formule.

(Signé,)* SAMUJEL KEEFER,
Commiissaire-adjoint des Travaux Publics.

No. 10. DÉPARTEMENTIEs 'TRAVÀUx PtfBLeCs,
Québec, 9 septembre 1809.

MEssIuims,--L'ordre-en Conseil du 2 courant vous ayant renvoyés à ce département
pour les instructions relatives aQddx modcations à faire à vos plan des-édifiefeldu Parlement
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à Ottawa, afin de rendre ces édifices plus propres aux besoins du Gouvernement et delimi
ter les dépenses aux chiffres fixés, j'ai l'honneur d'affirer votre attention sur les ohange-
ments et modifications ci-après qui sont nécessaires pour atteindre ce double but.

1°, Réduire la longueur de l'élévation de la façade d'environ quarante-neuf (49) pieds
proportionnellement sur toute la façade.

2'. Réduire la largeur des corridors et galeries à onze pieds (11) dans tout lédifice.
30. Réduire la longueur des deux Chambres d'Assemblée de huit (8) pieds environ

en conservant la largeur actuelle de quarante-cinq (45). Ce changement, avec celui de la
largeur des corridors, aura l'effet de diminuer de dix (10) pieds, des côtés nord et sud, la
profondeur de l'édifice.

40. Supprimer l'arcade qui traverse la cour pour conduire ùla chambre du Gouverneur-
Général, et transporter cette chambre de l'autre cô 0t

5° Supprimer les résidences des orateurs et du bibliothécaire.
6°. Elever le rez-de-chaussée de deux au trois pieds au-dessus de la ligne indiquée sur

le plan d'élévation ; en augmenter aussi la hauteur, afin de diminuer-la profondeur de l'ex
cavation qu'on devra faire dans le roc pour les chambres des soubassements et les voûtes.

17. Changer la disposition des murs du soubassement, afin d'en faire une fondation
plus solide pour les murs supérieurs; placer la cuisine, les salons et les salles à manger de
façon - y avoir la plus grande quantité possible d'air et de lumière.

8'. Supprimer les murs d'enceintes et les grilles quand ils ne sout pas indispensables;
afn de laisser plus de lumière aux chambres des soubassements.

90. Réduire à cinq le nombre des chaudières pour le chauffage, et placer ces chau-
dières en dehors des murs principaux, dans les cours.

10°. Construire seulement quatre caveaux pour chacune des salles de séance dans le
soubassement, sous la partie centrale de la façade.

110. Supprimer la salle du barbier et les salles de bains dans le soubassement.
120. Le mobilier ne devra pas être fourni par les entrepreneurs.
13°. Les planchers des deux salles de séances, les couloirs et corridors au-dessous des-

quels il n'y a ni chambres ni espaces vides, devront être construits à l'épreuve du feu, sim-
plement, soit avec du ciment ou des tuiles de briques creuses posées sur un lit de béton;
mais quand il se trouvera des chambres ou des espaces vides au-dessous, les planchers de-
vront être de chêne, sur des solives de bois ou de ciment sur des solives de fer. (On re-
cevra des soumissions dans les deux cas.)

140. Les planchers des premier et second étages devront être de bois.
150. Le finissage intérieur des murs dans les deux Chambres, couloirs et corridors

devra être fait uni pour le moment, mais de telle sorte qu'on puisse y ajouter un revêtement
de marbre, si on le juge à propos ultérieurement.

16°. Supprimer le couronnement modelé, sur le sommet du toit principal et sur les
toits tronqués aux deux extrémités de la façade.

Tels sont les principaux points sur lesquels je désire attirer aujourd'hui votre atten-
tion; vous êtes de plus invité à tenir prêts des plans et spécifications, ainsi que des formules
de soumissions, le tout comyiet et prêt à être livré à l'examen des personnes qui désireront
soumissionner l'entreprise, le ou avant le 15 octobre prochain, à Toronto Ottawa et Québec.

Vous êtes également invités à tenir ces documents prêts pour le 1er octobre prochain,
afin que ce département les approuve avant qu'ils soient livrés au publiec; une fois cette
approbation accordée, les formules de soumission devront être imprimées. Je vous adresse,
pour vous guider dans vos travaux, une copie imprimée du contrat contenant les condi-
tions.

Jesuis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,). SAMUEL KEFE
Commissiredjoit des Tiavaux Publics.

MM. Fuller et Joues,
Architectes, etc., Toronto.

N. 11. LÉATEMENiT DE TAAU sB

Québec, 14 septembre 1859.
Msis>vay--L'ordre enConseil du 2 courant vous ayaut renToyés à ce Département
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pour les-instructions relatives -aux -modifications à faire à vos plans des édifices des Dépar-
tements à Ottawa, afin -de rendre ces édifices plus propres aux besoins du Gouvernement,
et de limiter les dépenses aux chiffres fixés, jai l'honneur d'attirer votre attention sur les
changements et modifications ci-après qui sont nécessaires pour atteindre ce double but :-

1° Afin de supprimer les cours, chacun des corps de bâtiment devra être disposé en
forme d'L, dont un des jambages devra faire face au carré, et l'autre I la rue Wellington.

2° Pour rendre l'accès des bureaux plus facile et pour économiser le chauffage, il
devra y avoir un vestibule central d'environ neuf (9) pieds de large, des deux côtés duquel
devront être- disposés les bureaux. Ce vestibule devra recevoir la lumière de deux fenêtres
placées aux extrémités du -vestibule d'entrée et des escaliers latéraux; il est particulière-
ment à dés-irer qu'il soit parfaitement éclairé.

30 La chaudière du calorifère, ainsi que la cheminée, devra être placée à l'angle
formé par les deux ailes de l'édifice.

4° Les deux façades (sur le carré et la rue Wellington) auront trois étages et devront
être d'une construction uniforme.

40 Changer le genre de construction des fenêtres afin de les rendre semblables à celles
des édifices du Parlement, et supprimer les meneaux.

6° Il serait bon, pour l'aspect général, de varier les plans des deux corps d'édifice, à
l'est et à l'ouest du carré, de les adapter à la conformation du terrain, et de ne pas trop
s' attacher à faire deux édifices semblables.

7' Augmenter l'épaisseur des murs des chambres des archives, et ne pas y placer de
foyers.

8° Placer les cabinets d'aisance en dehors du mur principal, comme dans le dessin
original, ou les disposer de telle sorte qu'ils ne puissent gêner le personnel.

9° Dans le plan d'élévation original, il est indiqué un chéneau à la jonction du toit
de la tour ; faire disparaître ce chéneau où la neige pourrait s'accumuler.

100 Le finissage intérieur devra être simple et solide ; ne placer des corniches que
dans les chambres et vestibules principaux.

11° La tour à l'angle du corps de bâtisse devra être plus large et plus élevée que
celle qui est indiquée dans le dessin original Au haut de cette tour devra se trouver un
réservoir en cas d'incendie.

Je vous adresse quelques blancs de la formule de contrat, où vous trouverez les condi-
tions générales des contrats passés avec ce Département.

Vous êtes invités à tenir prêts pour samedi, le 15 octobre prochain, des plans détail-
lés, spécifications et formules de soumission, afin que les personnes qui voudraient soumis-
sionner l'entreprise puissent les examiner. Ces documents devront aussi être soumis
à l'approbation de ce Département, le ou avant le 10 octobre prochain: j'ai l'intention de
me rendre vers ce temps-là à Ottawa, dans ce but.

Les spécifications et les formules de soumission seront imprimées, après approbation.
Je suis, etc.,

(Signé,) SAMTUEL KEEFER,
Commissaire-adjoint des Travaux Publics.

MM Stnt t Laver,
Architectes, etc., Ottawa.

No. 12. DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUntICS,
Québec, 22 octobre 1859.

AVIS AUX ENTREPRENEURS.

Ajournemenzt

TIC~ ES PUBLICS À OTTAWA.

En conséquence de la longueur des spécifications et de l'impossibilité de 1es préparer
~t c ls tadure sse ~,teps pour les personnes qui désireraient soumissionner dans la

période de temps fixée par l'ais précédemmeut publié, les soumissions seron reçues à ce
bureau ma , 15 vembreprochain, à midi.

JOHN ROSx,
- -- -- - -Comissiaire des Travaux Publica.



No.13. D±PARTEMENT DEs A AVUX PUBLICS,
Québee 14 novembre 1859.

AVIS.

ÉDlTICIES PUBLICS, VILLE D'OTTAWA

Des soumissions seront reçues à ce ,bureau jusqu'à vendredi, 30 décembre prochain,
à midi, des plombiers et mécaniciens qui seront disposés à entreprendre les appareils de
chaüfage des édifices du Parlement et des Départements à Ottawa.

Les soumissions devront indiquer le montant pour lequel I'entrepreneur s'engage à
fqurmr tous les matériaux, à construire, placer et faire fonctionner convenablement toutes
les constructions, machines et accessoires se rattachant- au système de chauffage pour
chaque édifice. Chaque soumissionnaire devra indiquer le système d'après lequel sa sou-
mission aura été dressée, et y joindre une spécification complète, accompagnée de dessins
déaillés sur 'application de ce système. Il devra garantir ses travaux pour dix ans à
pàrtir de l'époque où ils auront commencé à fonctionner.

On pourra examiner les plans des édifices à ce bureau, ou en s' adressant à MM. Fuller
et Jones, Ottawa et Toronto, ou à MM. Stent et Laver, Ottawa.

Les soumissions devront être adressées comme suit: "Au, ecrét r des Travaux
Publics, soumission pour le chau'age des édifices publics à Ottawa," et porter les signa-
tures de deux ou plusieurs personnes respectables qui se porteront cautions de l'exécution
fidèle du contrat et de la bonté du système. Les soumissionnaires devront en outre fournir
les certificats et recommandations qu'ils peuvent avoir obtenus pour le fonctionnement de
leur système.

JOHN ROSE-
Commissaire des Travaux Publics.

No. 14. QÜÉBEc, 19 novembre 1859
A l'honorable Commissaire

des Travaux Publics.
MONSIEUR,-Le Commissaire-adjoint nous a priés de vous écrire relativement à la

rétribution de nos services professionnels dans l'érection des édifices dû Parlement et,
des Départements Publics à Ottawa.

Conformément à l'ordre en Conseil, nous nous sommes rendus à Québec pour y rece-
voir les ordres du Commissaire des Travaux Publies concernant la préparation des spécifi-
cations et des dessins des travaux, et nous reçûmes alors avis que nous serions employés
au prix ordinaire de 5 pour cent sur les dépenses.

Nous avons pensé que ce chiffre comprenait toutes les dépenses à l'exception de nos
frais de voyage quand nous serions-appelés d'Ottawa à Québec, auprès du Commissaire, et
que nous n'aurions droit à aucune indemnité supplémentaire dans le cas où des travaux
imprévus seraient nécessaires pour rendre les édifices conformes aux plans et au vrai sens
des spécifications. A ce sujet, nous ne prévoyons aucun travail extraordinaire.

Si de nouveaux plans devenaient nécessaires, nous serions payés de la même façon.
Nous prenons la liberté de vous informner que, d'après notre opinion, les travaux ont

été adjugés à trop bas prix, et que notre commission, sur la valeur réelle de l'ouvrage, ne
se montra pas à cinq pour çent.

Considérant l'immensité des travaux et la grande responsabilité qui nous incombe,
nous espérons que vous voudrez bien approuver l'arrangement que nous avons fait avec le
Commissaire-adj oint,

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

~os åbisants serviteurs,
(Signé,) FPELLR ET JoöqEs, drc1itectes

des édificês du Parlement.
(iTgné,) T LT ELVER, Architectes

des édifices départementaux.
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No. 15. Copie d'un rapport d'un comité de l'Honorable Conseil Exécutif, daté du 22 no-
vembre 1859, approuvé par Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil
le 23 du même mois.

Le comité a examiné un rapport, daté du 17 novembre 1859, de l'honorable Commis-
saire des Travaux Publics, accompagné des cédules et soumissions reçues pour l'érection des
édifices publics à. Ottawa, et du rapport du Commissaire-adjoint sur les soumissions reçues.

Dans ce rapport, le Commissaire-adjoint donne l'état des sept soumissions les moins
élevées pour les édifices du Parlement, y compris les précautions contre le feu, comme
suit:

(Charles Peters, Qiutébec........................ . . Q .&

Thomas McGreevy, Québec............... ...... ............
David Glass, London..................
F. X. Berlinguet, Québec.,.... .. *.e...... . ...... ...... ,.....

Jones, Haycock et Cie., Port Hope ............................. . .
James Stewart et Cie., Kin0ston.......... 0 ......... *...e....
John Gibson et Cie., Toronto.......................
Le chiffre de l'estimation de l'architecte est......

$346,000
361,900
379,000
399,810
434,500
450,000
460,000
492,000

Pour les édifices départementaux, non-compris
missions les moins élevées sont comme suit :

les précautions contre le feu, les sou-

Charles Peters, Québec............ .. w.................... . ...
Brown et- Watson, otél.................-..
John Gibson et Ce. Toronto......
Jones, Haycock et Cie., Port Hope.........
F. X. Berlinguet, Québec...............
Thomas McGreevy, do ...........................

Alexander Manning et Cie., Toronto.....................
Le chiffre de l'estimation de l'architecte étant.............

$233,000
23s,400
249,000
251,000
273,900
279,000
290,000
288,000

Dans ce même rapport, le Commissaire dit encore qu'une soumission pour tout Plou-
vrage a été reçue de M. McGreevy; mais comme elle n'était pas claire, il s'est enquis si
elle comprenait les précautions contre le feu; la réponse a été affirmative, mais ne conte-
nait point de cédule des prix.

Que si cette dernière offre de M. McGreevy (No. 47 de la cédule) est acceptée comme
soumission pour l'érection du Parlement et des édifices départementaux, sa soumission et
celle de Peters sont égales pour tout l'ouvrage :579,000, mais qu'il y a une différence de
$61,900 entre la dernière offre de M. McGreevy et la somme de ses soumissions séparées,
différence due à ce qu'il serait chargé de tout l'ouvrage.

Le commissaire dit aussi qu'il ne saurait décider si on doit accepter la soumission No.
47 de M. McGreevy, et qu'il ne saurait garantir les cautions offertes par MM. McGreevy
et Peters.

Le Commissaire approuve la recommandation faite par le Commissaire-adjoint de
construire les édifices des départements à l'épreuve du feu.

Le comité est, en conséquence, d'avis que M. McGreevy soit accepté pour tout l'ou-
vrage, mais qu'il soit requis de fournir de nouvelles cautions.

Que des cédules des prix soient dressées par M. MG-reevy, avec lapprobation du
Département des Travaux Publics.

Que les édifices du Parlement soient construits à l'épreuve du feu; pour cela le dépar-
tement s'assurera du prix, et l'entrepreneur devra l'accepter.

Certifié.
(Signé,) W. H. LiE,

A l'Honorable
Commissaire des Travaux Publics.

1.
2.
3:
4.
5.
63.
7.

1.
2.
3.
4.
5.
6.
6.
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No. 16. QuÊB]c, le 29 novembre 1859.
MONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 24 courant, oùvous m'accordez l'entreprise

des édifices du Parlement et des Départements aux trois conditions indiquées dans votre
lettre,

10. Je vous soumets les noms de MM. L. Stafford et John Flanagan pour mes cautions.
20. Je vous ai déjà adressé la cédule des prix.
3o. Les travaux nécessaires pour mettre les édifices Départementaux à l'épreuve du

feu coûteront cinquante mille quatre cents piastres.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé,) Thos. R. McGREEVY.

A l'Honorable
Commissaire des Travaux Publics.

No. 17. DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,
Québec, le 29 novembre 1859.

A Son Excellence le Très-Honorable Sir EDMUND WALKER HEAD, Baronnet, Gouver-
neur-Général, etc., etc., etc.

Le Commissaire des Travaux Publics a l'honneur de soumettre ci-jointe une ofre des
architectes des édifices du Parlement et des Départements, à Ottawa, relative à la rétribu-
tion de leurs services professionnels. Il recommande que leur rétribution soit de cinq pour
cent sur les dépenses, pourvu que le montant de la commission ne s'élève pas à plus de
huit mille deux cent cinquante livres, et que cette somme soit divisée proportionnellement
au coût des édifices respectifs. Que ce chiffre comprenne les frais de toutes sortes pour
leurs services professionnels, et que, dans aucun cas d'altération des plans, d'addition à ces
mêmes plans ou de retard dans l'exécution des travaux, ils ne soient en droit de réclamer
davantage. Que cette somme devra être payée à mesure que les travaux avanceront et au
gré seul du Commissaire.

Respectueusement soumis.
(Signé,) JOHN ROsE,

Commissaire.

No. 18. DÉPARTRMENT DES TRAVAUx PUBLics,
Québec, 30 novembre 1859.

A Son Excellence le Très-Honorable Sir EDMUND WALKER HIEAD, Baronnet, Gouver-
neur-Général, etc., etc., etc.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport à Votre Excellencerelativement au montant
à ajouter au- contrat, pour mettre les édifices des Départements à l'épreuve|du feu, que l'en-
trepreneur estime que la somme de $43, 918, fixée par le département, est trop faible de
$6,482; que pour rétablir la différence, le Commissaire-adj oint et les architectes considèrent
qu'on peut ajouter 10 pour cent à leur estimation ; l'entrepreneur consent à accepter cette
somme, ce qui forme un total de $48,310, pour ces travaux. Le soussigné approuve la
recommandation et l'autorisation d'ajouter $48,310 pour la somme accordée ,à l'entrepre-
neur comme prix nécessaire pour mettre les édifices des Départements à l'épreuve du feu.

Respectueusement soumis.
(Signé,) JOHN ROsE,
Commissaire des Travaux Publics.
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No. 19. QUÉBEC, le 30 novembre 1859.
MONSIEUR,-Relativement à la troisième clause, concernant les précautions contre le

feu dans les édifices des Départements, à Ottawa, je me suis, après examen, décidé à accep-
ter la somme de dix pour cent en plus de l'estimation fournie par votre département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre trés-obéissant serviteur,

Tros. R. MCGREEVY.

A l'Honorable
Commissaire dès Travaux Publics.

No. 20. QUÉBEc, le 1er décembre 1859.
MONsJEUR,-Afin d'assurer l'érection rapide des Edifices du Gouvernement à Ottawa,

je consentirais, si le gouvernement l'approuve, à laisser les Edifices des Départements à
MM. Jones et Cie., Haut-Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-ob éissant serviteur,

(Signé,) Tnos. R. McGREEVY.

A l'honorable
Commissaire des Travaux Publics.

No. 21.-Copie d'un rapport de l'Honerable Conseil Exécutif, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur-Général en Conseil, le 2 décembre 1859.

Relativement au rapport de l'honorable Commissaire :des Travaux Publics, en date du
29 novembre 1859, soumettant une offre des architectes des édifices du Parlement et des
Départements à Ottawa, concernant le prix auquel ils sont employés, et recommandant
que leur rétribution soit de cinq pour cent sur les dépenses, pourvu que le montant de la
commission n'excède pas huit mille deux cent cinquante livres, et que cette somme soit
divisée proporitonnellement au coût des édifices respectifs,-que ce chiffre comprenne tous
les honoraires pour services professionnels, et que dans aucun cas d'altération des plans,
d'addition à ces mêmes plans ou de retard dans l'exécution des travaux, les architectes ne
soient en droit de réclamer davantage, et que cette somme soit payée suivant l'avancement
des travaux et au gré seul du Commissaire.

Le comité ratifie le rapport¢de l'Honorable Commissaire, et soumet ce rapport à l'ap-
probation de Son Excellence.

Certifié,

(Signé,) WM. H1. LEIE,
G.E.C.

No. 22.-Copie d'un rapport d'un comité de l'Honorable Conseil Exécutif, app:ouvé par
Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, le 2 décembre 1859.

IRelativement au rapport de l'Honorable Commissaire des Travaux Publics, en date du
30 novembre 1859, où il est dit que, pour mettre les édifices des départements à l'épreuve
du feu, les dépenses sont estimées à $43,918, somme que l'entrepreneur considère trop

faile e $,48 ;que pour établir la différence le Commissaire-adjoint et les architectes
considèrent qu'il suflit d'ajouter 10 pour cent à leur première estimation, et que l'entre-
pieneur consent à accepter cette somme, ce qui formé !e tout $48,310, pour les précau-
tions contre le feu.
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Le Commissaire approuve cette recommandation, et demande l'autorisation d'ajouter
la somme de $48,310 comme montant des dépenses nécessaires pour mettre les édifices des
Départements à l'épreuve du feu.

Le comité est d' avis que cette autorisation soit accordée.
Certifié,

(Signé,) Wm. H. LEE,
G. E. C.

No. 23. DÉPARTEMENT DES TRAVAU.x PUBLICs,
Québec, le 2 décembre 1859.

A Son Excellence le Très-Honorable Sir EDMUND WALKER HEAD, Baronnet, Gouverneur-
Général, etc., etc.

Le soussigné a l'honneur de soumettre à l'approbation de Votre Excellence le projet
d'un contrat qui doit tre prochainement passé avec M. McGreevy, constructeur, Quéhec,
pour l'érection des édifices du Parlement et des Départements à- Ottawa, conforméxment à
l'ordre en Conseil du 23 noyembre dernier.

Relativement à ce contrat, le soussigné a l'honneur de vous informer, qu'il a reçu, hier,
une communication de M. McGreevy, ci-incluse, d'après laquelle celui-ci propose de laisser
les édifices des Départements à MM. Jones, Haycock et Cie., entrepreneurs, Port Hope.

Le soussigné ne voit aucun inconvénient à cette division des travaux, pourvu que le
montant des deux contrats ainsi divisés n'excède pas celui de la soumission de M. Mc-
Greevy, y compris les précautions à prendre contre le feu, c'est-à-dire la somme de six cent
vingt-sept mille trois cent dix piastres pour tout l'ouvrage.

La décision de Votre Excellence, relativement à l'offre ci-dessus, conformément aux
clauses conditionnelles susmentionnées, est respectueusement attendue.

Le tout respectueusement soumis,
(Signé,) JoHN ROSE,

Commissaire des Travaux Publics.

No. 24.-Copie d'un rapport d'un comité de l'Honorable Conseil Exécutif, approuvé par
Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, le 5 décembJre 1859.

Le comité a examiné un rapport daté du 2 décembre 1859, de l'Honorable Commis-
saire des Travaux Publics, demandant l'approbation du projet d'un contrat qui doit être
prochainement passé avec M. McGreevy, pour l'érection des édifices du Parlement et des
Départements à Ottawa, conformément à l'ordre en Conseil du 23 novembre dernier..

D'après ce rapport le Commissaire a reçu de M. McGreevy une lettre, à la date du 1er
courant, dans laquelle ce dernier propose de laisser les édifices des départements a MM.
Jones, Haycock et Cie., entrepreneurs à Port Hope. .

Le Commissaire ne voit aucun inconvénient à cette division des travaux, pourvu que
le montant des deux contrats ainsi divisés n'excède pas celui de la soumission de M. MVIc-
43Wreevy, y compris les précautions à prendre contre le feu, c'est-à-dire la somme de $627,-
310.

Le comité approuve le rapport de l'Honorable Commissaire, et recommande la
division du contrat indiqué par lui.

Certifié,
(Signé,) Wur. H. LEE,

G. BOC.
A P'Honorable Commissaire des Travaux Publics.
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No. 25. CONTRAT, ETC., DES ÉDIFICES DU PARLEMENT, VILLE D'OTTAWA'
H.0.

CONTRAT passé ce septième jour de décembreen l'année de Notre-Seigneur mil huit
cent cinquante-neuf, entre THOMAS McGREEVY, de la cité de Québec, Province
du Canada, entrepreneur, désigné ci-après, dans le cours du présent, comme" l'entre-
preneur," d'une par et-SA MAJESTE LA REINE VICTORIA, représentée par
l'honorable ConMMssIn DES TRAVAUx PUrBLCs de la Province du Canada, dési-
gnedans le cours du pcéoet cmme"le commissaire", d'autre part.

A TTENDU que le gouvernement de la province du Canada, en vertu d'un acte du Par-
lement de la dite province, e de certaines solutions passées à cet effet par la Législa-

ture de la dite province, a décidé Irection, dans la ville d'Ottawa, d'édifices ci-après
mentionnés, pour Iusage de la Législature et des différents départements du service civil et
de la milice du Canada. ET ATTENDU QUE, l'effet de mettre à exécution les décisions
ci-dessus, des plans et spécifications pour les édificeàs l'usage de la Législature du Canada
et des offieiers et empl9yés de la dite Législat-ie, ont été préparés par MM. Fuller et
Jonés, architectes de ces édifices. (Ces 6difices sont désignés dans tout le contrat sous le
nom de: "Edifices du Parlement.') ET ATTENDU QUE Fentrepreneur est convenu avec
Sa Majesté la Reine, d'ériger, btir et compléter les différents édifices et de fournir tous
les matériaux convenables et requis à cet effet, pour le prix, et conformément aux condi-
tions, stipulations et arrangements ci-après contenus. A ces causes, le présent contrat fait
foi que pourla somme de trois cent quarante-huit mille cinq cents piastres, monnaie légale
du Canada, payée à 'entrepreneur, ses oirs, exécuteurs, administrateurs et ayant-causes
par Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, en la manière ci-après indiquée; le dit entre-
preneur convient et s'engage en son nom et celui de ses hoirs, exécuteurs, administrateurs
et ayant-céuses, envers Sa Majesté la Reine, ses héritiers et successeurs, de la manière sui-
vante, savoir

1° Le dit entrepreneur devra convenablement et consciencieusement batir, ériger,
construire et compléter, de la meilleure manière et de la plus parfaite exécution sous tous
les rapports, ainsi que des meilleurs matériaux des différentes espèces, y compris les pré-
cautions contre le feu dans tout l'édifice, à la satisfaction du commissaire, les édifices du
Parlement qu'on se propose d'ériger sur lemplacement ou partie de l'emplacement connu
sous le nom de " Barrack-Hill", dans la ville d'Otawa, selon les indications qui seront
données à Fentrepreneur à cet effet, et conformément aux plans et spécifications dressés
pour cet objet ; ces plans et spécifications sont signés par MM. Fuller et Jones, architectes
des dits édificeset par l'entrepreneur ; et les plans ci-dessus, signés ainsi, seront déposés dans
les archives du Département des Travaux Publics, et les spécifications ci-dessus, signées ainsi,
y sont annexées avec la marque A, et une table des questions et réponses expliquant ou
modifiant les dites spécifications signées ainsi, est ci-annexée avec la marque B, et les dits
papiers A et B seront censés former partie intégrale du dit contrat; et de plus, Pentre-
preneur, dans lérection, la construction et le finissage de chacun de ces édifices, et en tout
ce qui y a rapport, directement ou indirectement, s'engage à se conformer aux instructions
et plans ultériéurs qui pourront, de temps à autre, lui être adressés par les architectes
responsables.

2° L'entrepreneur devra préalablement, ou dans ie cours de lPérection des travaux
compris dans ce contrat, faire et compléter toutes les excavations nécessaires, et devra
trouver et fournir tous les échafaudages, miatériaux, outils et instruments de telle espèce et
désignation nécessairès pour l'érection, la coustruction et le finissage des dits travaux et de~
chaque partie d'iceux, et il devra exécuter et exposer temporairement, afin qu'on puisse
3uger de l7efet, des modèles des travaux qu'il devra, de temps à autre,* altérer ou renouveler
suivant qu'il pourra en être requis par les architectes responsables ou par le commis des
travaux ; et, de plus, tous les'matériaux des dits travaux 'devront, avant d'être employés,
etre inspectés et acceptés par les architectes responsables, ou par le commis des travaux,
agissant d'après leurs ordres, et tous les miatériaux qui ne seront pas acceptés par les dits
architectes ou le commis des travaux ci-dessus mentionnés, ne devront pas être empoé
dans les travaux, et s'ils ne sont pas enlevés par Pentrepreneur quand il en aura reçu avis
des architectes ou du commis es travaux suq-mentionnés, ces matériaux devront être trans-
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poés par les architectes ou le commis des travaux sus-mentionnés, au lieu où ils jugeront
convenable, et aux frais et risques de l'entrepreneur ; mais cette inspection ou l'acceptation
des matériaux ne devra en aucune façon obliger Sa Majesté à payer l'entrepreneur pour
les matériaux ainsi acceptés, ou pour aucune partie d'iceux, à moins qu'ils n'aient été em-
ployés dans les dits travaux, et n'empêchera pas qu'on puisse rejeter ultérieurement, à une
époque quelconque avant l'achèvement des travaux, ces matériaux ou toute partie de ces
matériaux, qui ne seront pas jugés convenables, et cette inspection ne pourra être un motif
de la suspension des travaux pour raison de la mauvaise qualité des matériaux employés.

30 L'ertiepreneur devra ensuite commencer immédiatement les travaux portés au
contrat, et devra les continuer régulièrement; et ces travaux et chaque portion de ces tra-
vaux devront être complétés dans toutes leurs parties et livrés avec certificat à la satisfac-
tion, sous tous les rapports, du commissaire et des architectes responsables, le ou avant le
premier jour de juillet, qui sera, en l'année de Notre S-eigneur mil-huit-cent soixante-deux,
la fixation de l'époque formant partie essentielle du contrat; et, de plus, au cas où il man-
querait de compléter les travaux à l'époque fixée, l'entrepreneur perdra tout droit de de-
mander la somme ou le percentage dont il est convenu avec le commissaire,- et toute partie
de ces sommes, ainsi que celles qui lui seront dues à l'époque où il sera constaté qu'il a
manqué au contrat; et l'entrepreneur devra aussi payer, ou faire payer à Sa Majesté, à titre
de dommages et intérêts, et non à titre d'amende ou pénalité, la somme de deux cents
piastres par semaine, et la somme correspondante pour chaque fraction de semaine pendant
laquelle il aura failli à l'exécution du contrat ou d'une partie du contrat, pour laquelles les
architectes responsables auront refusé de lui accorder certificat; et le commissaire pourra
déduire et retenir en sa possession les sommes qui seront dues pour dommages et intérêts,
sur le montant alors dû ou payable, ou qui devra ultérieurement être dû et payé àl'entre-
preneur.

40 En cas de mauvais temps qui, selon l'opinion du commissaire ou des architectes
responsables, respectivement, pourrait être préjudiciable aux travaux, soit pendant qu'ils
sont en voie d'exécution, soit pendant l'époque durant laquelle les travaux pourront être
suspendus par le commissaire ou par les architectes responsables respectivement, pour la
saison d'hiver ou dans d'autres cas, l'entreproneur devra, à ses frais et dépens, et sans avoir
droit à aucun dédommagement ou indemnité à cet effet, comme il sera décidé par le com-
missaire ou les architectes responsables, prendre les.précautions nécessaires, et cette déci-
sion du commissaire ou des architectes responsables ne devra rendre en aucune façon Sa
Majesté responsable de la détérioration des travaux; et, de plus, si l'entrepreneur manque
à prendre ces précautions, le commissaire ou les architectes responsables pourront y pour-
voir, et le commissaire pourra déduire et retenir en sa possession, sur le percentage ci-
après mentionné, ou sur les sommes qui pourront par la suite être dues à l'entrepaeneur,
tous les frais et dommages encourus pour pourvoir aux précautions ci-dessus mentionnées.

5° La responsabilité des travaux compris dans le contrat et de chaque partie de ces
travaux ainsi que des matériaux, outils, instruments, et de tout ce qui s'y rattache, sera
entièrement laissé à l'entrepreneur et il sera passible et responsable de toute perte, dom-
mage et détérioration qu'on pourra avoir a supporter durant le cours des travaux, et jus-
qu'à ce que les dits édifices aient été reconnus complets par certificat des architectes
responsables et i-emis au commissaire et acceptés par lui au nom de Sa Majesté; et de plus,
au cas de quelque perte, dommage ou détérioration, le matériel ainsi perdu, endommagé ou
détérioré devra être reconstruit, replacé, renouvelé ou réparé, suivant les cas, à la satisfac-
tion du commissaire ou des architectes responsables; et, de plus, si l'entrepreneur manque
à reconstruire, replacer, renouveler ouréparer le matériel ainsi perdu, endommagé ou dété-
rioré, le commissaire pourra faire reconstruire, replacer, renouveler ou réparer le dit ma-
tériel, et il pourra aussi déduire et retenir en sa possession sur le percentage ci-après
mentionné, ou sur les sommes qui pourront par la suite être autrement dues à l'entrepre-
neur, tous les frais et dommages encourus par lui à cet effet, ou le commissaire pourra s'en
faire indemniser par l'entrepreneur comme il est dit dans la clause suivante.

6° Au cas où l'entrepreneur manquerait à compléter les travaux mentionnés dans ce
contrat, à l'époque fixée par le dit contrat, l'entrepreneur sera obligé de payer ou de faire
payer à Sa Majesté,, tout percentage, salaire, gages, qui seront dûs alors aux architectes
responsables, au commis des travaux, ou à toute personne ou personnes employées par le
commissaire à la surveillance des travaux, depuis l'époque ci-dessus mentionnée pour l'a-
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chèvement des travaux, jusqu'àl ce que les dits travaux soient complétés et acceptés; et le
commissaire pourra déduire et retenir en sa possession, sur le percentage ci-après mentior-
né, ou sur les sommes qui, à toute autre époque, seront autrement dues à l'entrepreneur,
tous les frais et dépenses qui auront été encourus par le commissaire à cet effet, ou le com-
missaire pourra recouvrer les dites sommes comme montants payés au nom de l'entrepre-
neur, (agissant au nom de Sa Majesté).

7° Si, à une époque quelconque, le commissaire juge que les conditions ou la rapidité
de l'avancement des travaux, ou de tout ce qui s'y rapporte en quelque façon, ne sont pas
assez satisfaisants pour assurer l'achèvement des travaux à l'époque sus-mentionnée, ou en
cas d'infraction de la part de l'entrepreneur à quelque clause du contrat à laquelle il aura
souscrit, ou si, à une époque quelconque, l'entrepreneur néglige ou refuse d'exécuter son
contrat ou une partie de ce contrat, comme, par exemple, de fournir les échafaudages, ou-
tils, instruments ou matériaux convenables, ou s'il est hors d'état de l'exécuter, alors, dans ces
différents cas, le commissaire, pourra, après avoir, trois jours à l'avance, donné avis à l'en-
trepreneur de ses intentions, et sans aucune poursuite ni procédure légale d'aucune sorte, et
sans avoir besoin de mettre l'entrepreneur en demeure, ou retirer les travaux de l'entrepre-
neur, ou les adjuger de nouveau sans nouvel avis, ou employer um plus grand nombre d'ou-
vriers, et se procurer les matériaux, outils et instruments ainsi que toutes choses nécessai-
res pour l'achèvement et l'exécution du contrat, aux frais de l'entrepreneur; et, dans les
deux cas, l'entrepreneur sera résponsable des dommages et des dépenses extraordinaires qui
en résulteront; et si ces dommages et dépenses extraordinaires excèdent la dite somme de
trois cent quarante-huit mille cinq cents piastres, alors Sa Majesté sera en droit d'exiger
de l'entrepreneur l'excédant de la dite somme de trois cent quarante-huit mille cinq cents
piastres.

8° Si quelque surveillant, artisan ou ouvrier employé à quelque partie des travaux est
incapable d'exécuter le travail ou de remplir les fonctions dont il aura été chargé, ou si on a à
se plaindre de lui à bon titre, l'entrepreneur devra immédiatement, sur la demande des archi-
tectes ou du commis des travaux, congédier cette personne ou ces personnes, et ne l'em-
ployer de nouveau qu'avec le consentement écrit des architectes ou du commis des travaux;

--et, dans le cas où l'entrepreneur continuerait à employer ce surveillant, artisan ou ouvrier,
l'entrepreneur devra payer à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, la somme de vingt
piastres à titre de dommages et intérêts, et non de pénalité ou amende, pour chaque jour
pendant lequel ce surveillant, artisan ou ouvrier, aura été employé après que la demande
de son renvoi aura été faite; et le commissaire aura le droit de retenir les sommes qui
pourront être dues à Sa Maj esté en vertu de cette clause, ou d'en exiger le paiement
comme il a été indiqué dans la sixième clause de ce contrat.

9° Toutes fois et quand il sera nécessaire pour l'entrepreneur de s'adjoindre quelque
personne passant marché pour fournir et placer les appareils de chauffage des édifices,
l'entrepreneur devra, d'après les instructions des architectes ou du commis des travaux,
exécuter activement et d'une manière solide et convenable, tous les ouvrages requis de
l'entrepreneur, pour élever et placer solidement, dans la position convenable, les tuyaux ou
autres appareils de chauffage, de manière à prévenir les accidents par le feu, sans aucuns
frais supplémentaires, et il devra exécuter tous ces travaux conformément aux instructions
du commissaire à cet effet.

100 Lorsqu'il existera quelque contradiction entre les dimensions indiquées par
l'échelle de quelque dessin et les dimensions marquées en chiffres sur les plans ou sur
qu.elques dessins qui pourront être adressés à l'entrepreneur par les architectes pour être
suivis~ dans les travaux, on devra, dans tous les cas, s'en rapporter aux chiffres, et s'il y avait
quelque contradiction dans les chiffres ou dimensions, ou la nature des constructions ou
des matériaux tels qu'indiqués sur les plan ou dessins, et les dimensions et désignations
marquées dans les spécifications, les instructions du commissaire ou de l'architecte respon-
sable devront être suivies relativement à cette contradiction et devenir concluantes et obli
gatoires pour l'entrepreneur.

11° Toutes les fois que les plans, dessins ou spécifications ne contiendront pas les re-
marques de détail, il doit être compris que ces questions de détail étant fréqïuentes dans les
travaux du même genre, et étant évidemment nécessaires à l'achèvement et à la solidité
des travaux, les différentes parties de l'ouvrage auxquelles elles se rapportent et les maté-
riaux, outils et instruments nécessaires pour les exécuter devront être tournis au complet,
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et placés par l'entrepreneur, et devront être considéras comme compris dans ce contrat, car
le sens de cette convention est que tout ouvrage nécessaire pour achlver complètement les
travaux projetés, de la meilleure manière et de la plus parfaite exécution, et pour réparer
les défauts provenant de n'importe quelle cause, aussi bienL que pour assurer la solidité et
la durée des édifices, et y faire les changements et modifications necesaires bj cet effet, est
compris dans les plans, spécifications et dessins sus mentionnés, ien C'l n' sdit pas spé-
cialement iindiqué.

1° L'entrepreneur ne devra, en aucune manière, directement ou indieneement,
vendre, céder, affermer, transférer, ou sous-louer à aucune personne o person-
nes, entièrement ou en partie, ou en société avec lui-même ce contrat ou aucune partie de
ce contrat, ou aucune partie des travaux y compris ou devant être e écus en conséquewee,
ou qui, sans y être distinctement et spécialemett mentionués, sont nécessaires poUr .'Feé-
cution pleine et entière du dit contrat.

13° Tout avis ou document relatif à ce contrat, qui sera jugé nécessaire par Sa
Majesté, pourra âtre signifié à l'entrepreneur, soit à son domicile ordinaire, u s0n bu-
reau, dans la ville d'Ottawa, en le mettant au ;bure.au de poste' et toùt avis, ou docun.ment
ainsi adressé et mis au bureau de poste, sera, tous égards, co Idé coûnne légalement
signifié. Et, de plus, lentrepreneur et Sa Majesté la Reine promettent, conviennent et
s'engagent reciproquemlent, l'entrepreneur pour lui-meme, ses hoirs, exécuteurs, adminis-
trateurs et ayant-cause, et Sa Majesté pour ses héritiers et successeurs en la manière sui-
vante, savoir :

I. Tout paiement qui sera-fait à l'entrepreneur par Sa Majesté, en vertu de ce coùtrat,
devra tre fait conformément -aux dispositions de l'Acte du Parlement de cette province,
passé pendant la seconde session de la 22e Vict., chap. 3, section 18, et dans l'espace de dix
jours après la réception par le commissaire, d'une estimation des architéctes responsables,
spécifiant le montant des travaux exécutés conformément aux prix et conditions, pendant
le mois finissant à. cette époque; mais le commissaire, agissant au nom, de Sa Majesté,
pourra retenir à. l'entrepreneur dix pour cent sur le montant des estimations, jusqu'à l'a-
chèvement complet des travaux et leur acceptation par le commissaire, et cette somme de
dix pour cent ainsi retenae devra être payée avec le dernier versement, à moins qu'elle
n'ait été retenue par le commissaire, ainsi qu'il a été mentionné plus haut, dans 1l'espace de
dix jours après que l'architecte responsable aura remis au commissaire son estimation finale
des travaux exécutés et des matériaux fournis, en vertu de ce contrat, avec les iüesures
détaillées, de poids et d'autres quantités, et son ou leur certficat attesant que les trvaux
sont achevés et complets, et qu'il n'y manque que l'approbation et lacceptation ducoMMîs-
saire; et en dressant leur estimation finale, les architectes ne devront pas se guider sur lés
estimations des mois précédents, qui ne devront être considérées que comme approximatives.
Et il est expressément spécifié que les paiements mensuels faits à- l'entrepreneur, comme il
est dit ci-dessus, devront être faits d'après la cédule des prix ci-:dessus annexée à la marque
O, et être réglés, déterminés et appliqués dans les différents cas par le comnissaire ou les
architectes responsables, seulement d'après cette cédule, et la présentation de estimation
mensuelle des architectes responsables ne donnera pas droit à, lentrepreneur d'exiger le
paiement du montant payable ci-dessus mentionné.

IL Il sera au pouvoir du commissaire agissant, au nom de Sa Majesté, de faire des
paiements ou avances sur les matériaux, instruments, navires ou outils de tontes sortes
föuirnis pour les travaux ou employés, ou destinés à être employés pour ces travaux, aux
cas, montants et conditions que le dit commissaire jugera counveables, et touxtes les fois
qui'une avance ou paiement sera fait à l'entrepreneur des outils, instruments ou maté-
riaux de toutes sortes. Les outils, instruments ou matériaux sur iesquiels cette avance ou
paiement sera fait devront (retourner à> Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, comime
sûreté collatérale de l'exécution convenable du présent contrat par l'entrepreneur; toutefois,
iI doit être bien compris que tous les outils, instruments ou matZriaux de toutes sortes
sont et resteront aux risques de l'entrepreneur, qui en sera responsable jusqju'à ce qu'ils
aient été finalement employés et acceptés comme partie des travaùx par le commissaire ;
mais l'entrepreneur ne pourra exercer aucun droit de propriété ou de contrôle sur les-outiils,
instruments ou matériaux pour lesquels il aura été fait un paiement ou avarce, sans la per-
misi eete du commisaire



25 Victoria. . Documents de la Session (No. 3). A. 182

1II. Dans ce contrat, les mots Sa Majesté" ou " Sa Majesté la Reine1," devront
signifier Sa Majesté, ses héritiers et successeurs.

Les mots "le Commissaire" devront signifier le Commissaire des Travaux Publies de
la Province du Canada, alors en fonction.

Les mots "l'entrepreneur" devront signifier Thonas McGreevy, ses héritiers, exécu-
teurs, administrateurs et ayant-cause.

Les mots " Edifices du Parlement' devront signifier les édifices et construetions tels,
que dessinés par les architectes, conformément aux plans ci-dessus mentionnés de ees édi-
fices et constructions, et aux spécifications ci-annexées avec la marque A, et le tableau des
questions et réponses explicatives marqué B.

Les mots " Architectes" ou "Architectes responsables" devront signifier MM. Fuller
et Jones, architectes, de la ville d'Ottawa, ou telle personne ou personnes qui pourront être
nommées par le ommissaire pour agir comme architectes au lieu et place des dits MM.
Fuller et Jones.

L'interprétation des mots donnée dans cette clause ne devra pas régir les interpréta-
tions plus étendues- qui pourront être données à l'un ou l'autre de ces mots dans tout le
contrat.

IV. Si le commissaire exige que quelques changements, modifications ou additions
soient faits relativement ou à la position ou aux détails des travaux, ou à quelques-uns des
matériaux, l'entrepreneur devra exécuter ces changemeuts, modifications ou additions, et si
ces changements, modifications ou additions nécessitent quelque dépense suplémentaire de
la part de l'entrepreneur, pour la main-d'oeuvre ou les matériaux, l'entrepreneur sera
indemnisé de cette dépense, et si, au contraire, il en résultait une économie pour l'entre-
preneur, sur la main-d'oeuvre ou les matériaux, le montant devra être déduit de celui de ce
contrat; mais ces changements, modifications ou additions, quelqu'en soit l'étendue ou la
nature, et quelque soit l'époque à laquelle il sera nécessaire de les imposer au contrat, ne
devront avoir l'effet de suspendre, retirer, annuler ou rescinder ce contrat, qui continuera
à subsister malgré ces changements, modifications ou additions ; et tous changements, mo-
difications ou additions de cette nature devront être exécutés par l'entrepreneur, conformé-
ment aux conditions, stipulations et conventions y indiquées, comme si ces changements,
modifications ou additions avaient été exprimés et spécifiés aux termes du contrat ; mais nul
changement et nulle modification ou addition ne devront être faits sans une autorisation du
Commissaire de commencer les travaux qu'i!s nécessitent, et aucune indemnité ni paiement
ne seront accordés pour ces travaux au cas où ils auraient été'faits sans l'autorisation du
Commissaire.

EN FOI DE QUOI, le dit entrepreneur a ici apposé sa signature et son sceau, et l'ho-
norable John Rose, commissaire des Travaux Publics de la Province du Canada, alors en
fonctions. et agissant ici au nom de Sa. Majesté, a apposésa signature et son seeau le jour
et l'année ci-dessus mentionnés.

Signé,) TUOMAs MCGazEVY,
(.Signé,) JOHN RosE, Commissaire.

SIGNÉ, SCE LLÉ ET DÉLIVRÉ, (les différentes interlinéations, additions et ratures, dans ie
cours du dit acte, ainsi que dans les spécifications et la cédule A, ayant 6té faites
avant l'exécution et la délivrance de l'acte, et paraphées à la -marge par moi coimme
témoin certifiant).

En présence de

H. BERNARD, Premier Clere,
Bureau du Procureur-Général, H1. C.
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SPÉCIFICA TION
Des divers travaux d'artisans qui devront être exécutés pour ériger et compléter les

édifices du Parlement et toutes les dépendances sur un terrain communément connu
sous le nom de Barrack fHill, et situé dans la cité d'Ottawa, Canada-Ouest, pour les
Commissaires des Travaux Publics, et sous la direction et surintendance de MM.
Fuller et Jones, architectes nommés par les commissaires, conformément aux des-
sins ci-dessus énumérés et aux spécifications qui les accompagnent, et aussi, à tels
autres détails -ou dessins qui pourraient être donnés dans la suite par les architectes,
et sujets sous toutes les conditions à l'approbation des commissaires et de leurs
architectes.

LISTE DES DESSINS.

No. 1. Plan général, lb.Détâils de lakour centraieY
2. Soubassementy. 13. Détails de laile,
3_. Rez-de-chiaussée., 1-3. Re-dechusse,14. Elévation de la -bibliotuhèquie
4. Premier étage, 15. Coupe de do
5. Plans des toits, Elévation longitudinale d'un0cni
6. Elévation du Sud, partiment de la Chambre extérieure-

7 et 8. Elévation du Nord, et coupé-eni ment et coupe de dointérieurement,
ligne A. B., 18. Coupe transversale des Chambres,

9. Elévation à estet à l'ouest, 19. Elévaton des voûtes dans asa
10. oup -en ligne C. IL., dentrée, et do. dans le -vestibuale10. Coupe en ligne E. F., pour les membres.

IDans plusieurs de ces dessins, il y a des parties qui sont faites au complet et d'autres
qui sont omises ou incomplètes, et quelques items pourront se voir sur les dessins., sans être
mentionnés dans cette spécification ou vice versà. Daus tous les cas sembla-bles, ils devront
être néanmoins compris comme s'ils avaient été distinctement et séparément indiqués et
spécifiés, et complets 1 tous ég1ards.

On deëvra enlever tous les anciens baDtiments ou tout autre obstacle, excaver la terre et
le roc, comme il sera né cessaire pour le soubassement, fondations et auatres murs, -aires,
cheminées, égdUts, planchers, cave-s et tous les autres ouvrages pour lesquels i sera néces-

Daire det'creuser ou excaver.
LesE fonds des fouilles qui devront recevoir les fondations et lea murs seroit rgales

et nEviveaée.ilont ano
O remblaiera autour des fondations, et des murs après qui a b t
Onm tassera bien le remblai avecede lourdes dames en bois.
On devra niveler et -remblayer et faire tout autre gros ouvrag>e et terrasse qu'il faud1rab,

de manière à suivre les coupes transversales du. sol, comme eres sont indiquées sur les
dsi'ns, ou selon que l'on le trouvera néeessaire; et fournir les emprunts de terre si cea
éda't indispensable.

On1 dper enlve E. t, poutes lesme res

toats lutrsmiurdes dtsns arit yas esories qui sen troueraien comperftes datrès
qui ontbomiet nuivelmnnotéécomplètemetahvs, et enfilques tesporonoeuorsu les desnsn tra-
menau né net tee spécificant tionto ièree a dé agésd tous les combabes, ies devront

On devra videer ous omer ancienlevtientro toutu futirebteecvrl terresodémbs rve-
nan roe, pluesi, sorncesar égour étage soubasmntd'tintautres mur5 ai e inps lesn

0hmnevgrts ipélacemen, faie e tonleutre rgs pour le etqes ai sera néces-
aiende sacumer dexavs er .edrnlecusetaux

LOntprear auor dsondations, et dpenes uarè qomis auron éétau;ils.u

voleaa devrfaiele et auembrvyer det fae tuauteo ouvrae eterontsen u'i da

- construction, et il sera requis de pourvoir au service des memsager, des manouvres et
d'autres personnes qui seraient nécessaire zaux architeetes ou à leurs commis, pour l'ae-
Complissement de leurs devoirs.
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MAÇON ET POSEUR DE BRIQUES.

[L'entrepreneur pourra faire des briques sur les terres du canal ou de la Couronne qui ne
seront pas affermées, entre la cité d'Ottawa et Hog's Back.]

Il sera ou seront responsables respectivement à leurs frais et dépenspour tous les dom-
mages qui pourraient survenir aux ouvrages. en voie de construction, soit par la gelée ou
toute autre cause quelconque.

On devra mettre sous les murs indiqués des assises de libages bien établies et bien
reliées, ayant au moins 9 pouces de largeur de plus que les murs. Les joints .devront être
bien brisés, et le tout mis dans un bain de mortier et.bien jointoyé avec du mortier chaud
et liquide. Les murs de fondation jusqu'au niveau du plancher du soubàssement devront
être exécutés avec de bonnes et solides pierres, brutes, plates, bien reliées à bain de mortier
et convenablement jointoyées avec du mortier chaud et liquide. On devra bâtir un mur
nain de 18 pouces d'épaisseur pour supporter les planches de bois du soubassement. Les
murs extérieurs et autres murs coloriés en bleu sur le plan devront être bâtis avec de- bon-
nes et solides pierres brutes, mises à plat et reliées entre elles. .Une pierre en parpaing
et en boutisse devra être posée tous les mètres (yards) superficiels d'ouvrage.

Les murs extérieurs devront être construits de deux épaisseurs : celle qui est en bleu
devra être en pierre, et celle qui est en rouge sur plans, en briques de 9 pouces avec un
vide de 3 pouces entre les deux épaisseurs. Ceci devra être relié comme il faut.avec de la
pierre à toutes les cinq assises de hauteur et à toutes les six en longueur, par de' la brique
et des pierres plates, ainsi que par des chaînes de fer où on le trouvera nécessai*re Dans
les pignons ou toute autre muraille dont la façade intérieure est en-dedans des formes .du
comble, ou cachée autrement intérieurement, le pavement de briques pourra être supprimé,
nais le massif de la maçonnerie intérieure sera continué dans toute l'épaisseur. La façade
des murs extérieurs devra avoir du fruit (ainsi qu'il est indiqué, dans les plans) et êtrez en
maçonnerie de rangées inégales avec des lits horizontaux, et des joints verticaux, sans
parement dressés sur la face extérieure, mais la pierre sera coupée de manière à ne.-Pas
montrer de quelle carrière elle provient ; il faudra avoir soin dans le placement des grosses
pierres que celles-ci soient comme il faut entremêlées de petites, et passablement égales
dans leur pose et sur les façades des murs. Ces murs devront être jointoyés de. mortier
noir à l'achèvement des ouvrages, conséquemment les joints ne devront pas être refouillés
pendant les travaux.

Toute la maçonnerie devra être nivelée comme il faut pour recevoir le riquetage.
Les angles devront être en pierre de grès du pays, ou d'autres pierres acceptées avec

lits plats, les faces en devront être équarries, et on n'exigera de dressage que pour faire une
arète à-plomb, sans aucune ciselure. Les angles devront s'élever en hauteurs irrégulières,
avec harpes irrégulières pour liaison sur les faces et avec joints de derrière taillés gros-
sièrement. Ces pierres deVront avoir en moyenne une largeur de 2' 0", et- en retour l' 0"
et couvrir au moins 8".

Les plinthes, les j ambages des portes et des fenêtres, cordons, corniches,, etc., devront
être exécutés selon les dessins de détail. La face. de la pierre devra être proprement piquée,
et aucun uselage et frottage ne seront exigés, si oi a pris soin de laisser inta;ctes les vrais-
sonètes. Tous les parements (dressings) devront être proprement fixés et reliés, les jointe
serrés; et seront scellés à l'aide de erampins et les joints articulés (joggled), comme on le
trouvera convenable.

Tous les angles intérieurs e't extérieurs des plinthes, des corniches et des bandeaux
devront être faits de grosses pierres de taille et de toutes pierres qui auront en moyenne
pas moins de 20 pouces de longueur, et une assise qui n'aura pas moins de Su' sur les murs.
Un parpaing tous les huit pieds de longueur, pénétrant dans les murs pas moins de 20".

Les jambages des fenêtres et des portes, les seuils, les têtes de voûtes, les corniches,
les cordons et les moulures de toute so-te devront être exécutés avec le grès jaune de iPerth,
ou en pierre de Cleveland, ou en toute autre pierre de même qualité qui serait acceptée.
Les voûtes de décharge seront formées avec des pierres de différentes couleurs.

Les- arcs-boutants de la bibliothèque devront être faits avec des blocs de pierre calcaire
d'une qualité acceptée. Les jointsseront taillés aec soin etfaits aussi serrés que possible,
auront des goujons en ardoise, fixés-par du mortier formé .de chaux hydraulique, la meil-
leure possible. ou du meilleur ciment de Portland (anglai&) Les couronnements extérieurs
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devront être en pierre de grès et avoir des joints articulés, fixés au ciment avec des crani-
pons de cuivre ou galvanisés ou en fer étamé.

Toutes ces pietrés devront être d'une dimension aussi grande que possible, très-saines
et exemptes de toüte gerçure. Toutes les pierres et les joints rainés et enduits de ciment.

Les corniches, corbeax et moulures enrelief devront pénétrer dans les murs d'une
longueur égale au deux-tiers deleur saillie sur la face extérieure des murs.

Les pinacles devront être en pierre solide de Perth, de Cleveland ou des pierres de
taillë .hoisies, des dimensions indiquées, et devront avoir des goujons en ardoise, avec les
joint aussis serrés que possible et fzés au ciment.

Des voûtes de décharge seront dressées au-dessus des ouvertures, et où elles apparais-
ent sur lés murs extériéurs; et devront être formées en pierres de différentes grandeurs et
d- 'diff&e tës couleurs comme les dessins Je font voir.

Les couronnemäents:tels qu'ils sot indiqués dans les plans, et où ils seront nécessaires,
devront être faits on pierre de taille, avec joints articulés, les joints faits aussi fins que
possible à bain de ciment et cramponnés ensemble. Qúand les ardoises buttent contre le
mur, on devra y laisser une rainure pour pouvoir y mettre le plomb, et après qu'on- l'aura
introduit on dra-le recouvrir avec du ciment, puis on viendra fixer la pierre en saillie sur
le mur

La tour centrale devra être tenue 20 pieds piu.s haut (pendant le cours de la construc-
tion)quele reste du btiment. Le toit situé audessus de lPentrée du portique devra être
ën arête ave de-la brpie blanchey de 9 pouces d'épaisseur, et avec des bandes de pierres
taillées et chanfreinéesavec des corbeaux selptés à la naissance et des bossages avec in-
ter-setions comme il est indiqué: un trou circulaire avec voussoirs circulaires en pierre
formés ainsi qu'il est indiqué. La fenêtre du beffroi devra être remplie de pierre de 6
pouces- d'épaisseur, percée, etc., ainsi qu'il est indiqué. Cette partie qui est directement
au-dessous du cadran de l'horloge sera jointoyée ou assemblée de manière à former un octo-
gone; l'extérieur ayant un parement en pierres taillées en gros blocs, et à l'épreuve du
temps, ainsi qu'il est indiqué: sans ciselures (not tooied), munies de crampons s'il est né-
eessaire, etsupportées par des voûtes d'arète en- pierre et en brique. Les pinacles seront
exécutés eomme il a été -dérit pour ceux de la bibliothèque.

Il faudi'as fixer dans la Tour centrale, dans la position indiquée sur les dessins, cinq
rangées de fer reliées par des-tringles verticales (qui seront fournies par le forgeron) con-
vanablement posées à recouvrement et encastrées aux angles, où des entailles auront été faites
pour cela, le fer chauffé et bien dressé avant d'être fixé. Il faudra fournir et fixer des grands
corbeaux de pierre en saillie, destinés à recevoir les poutres et les longrines, pour le support
des cloches et des planches partout où il sera nécessaire.

Les tours de ventilation devront être· construites comme il est indiqué, en arête. avec
de la brique de 9 pouces d'épaisseur, sous le plafond des chambres avec des bandes de
marbre pour s'appareiller avec d'autres voûtes et être acentrées dans les corridors, comme il
est indiqué. Les couronnements devront être faits en grosses pierres de taille, sans cselures
(not tooled), à 'épreuve du temps et à joints articulés, comme il est indiqué, et construits
au-dessous en arète, avec de la brique de 9 pouces.

On fxera dans chaque tour 2 rangées de chaînes en fer, coimie il a été dit précédem-
ment, et qui seront fournies par le forgeron.

Les piliers, trumeaux, couvrements, bases, plinthes et panneaux en voussoirs, les par-
ties teintes en gris et les coupes devront être exécutés avec du marbre d'Arnprior, ou avec
diautre-rmarbre dcnmême qualité, les piliers et trumeaux seront de couleur brune, les cour-
ronnemnents, bayës et cordons en- marbre blane. Les panneaux eni voussoirs et les cercles
deis tympans devront être aussi en marbre blane et gris à peu près en égales quantités.
Les tru-meaux- sous les bases des piliers seront en blocs solides de -marbre brun. Tous les
marbres devront être taillés et plis ave soin.

Le~ piiîers, hases, pañneaux en vouissoirs et la balustrade du vestibulie public et celui
des membres> et dia rëstiaurant -dans le soubassement -devront être en marbre, comme il a
déja été spéeifié.

Les jambages intérieurs et-les ine-aux de fenêtres serout faits avec du grès d'une
couleur eläiirej de la nême qualité&qu'on pourra obtenir dans le voisinage de Perth. propre-
meat dressés; reliés et scellés, ayant leurs joints aussi serrés que possible.-

Les jämb3ges des fenêtres qui font fce à la cour devr ont être aussi simples que possible
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Les arcs-boutants devront se trouver au-dessus de toutes les ouveitures, les pierres
rangées de diverses grandeurs et de diverses couleurs.

Toutes les fenêtres devront avoir des chasses doubles, comme il est indiqué. Dans
les fenêtres qui Ont des -meneaux, les meneaux extérieurs et les . jambages devront être en
pierre comme il a été spécifié auparavant ; dans les autres les chassis devront être fixés
par des jambages en bois bâtis dans les murs en brique.

Les marches d'entrée de l'extérieur, chacune de même longueur, et le palier devront
être- construits avec de la pierre d'Ohio, finement'équarrie à nez carrés et seront supportés
par des voûtes de brique ou de pierre, les marches de 13 pouces et contre-marches 7
pouces. La balustrade des marches devra avoir des montants tournés en marbre.

Les marches de l'intérieur pour le vestibule public colorié en bleu devront être en
marbre d'Arnprior ou d'autre marbre accepté avec les nez carrés, marches de 13 pouces
et contre-marches de 7 pouces, polies; les paliers aussi en marbre d'Arnprior au moins de
t3 pouces d'épaisseur, le tout sera supporté par des voûtes en pierre ou en brique, les mar-
ches auront des joints articulés complets, toutes les marches d'une même longueur.

Le plancher du vestibule d'entrée, de la bibliothèque et du passage qui conduit de la
galerie des tableaux à la bibliothèque devra être formé par une couche de béton de 9
pouces d'épaisseur, sur laquelle on fixera une autre couche de béton plus fin de 1½ pouce
d'épaisseur, fait avec du gravier de la grosseur d'un pois de. sable fin et propre, et de chaux
hydraulique, ensuite sur ces deux couches on viendra en fixer une troisième, cn ciment de
Portland de 1½ pouce d'épaisseur, mélangé avec une proportion convenable de sable fin.
Cette dernière couche devra être posée par un plâtrier. Ce ciment sera enduit de la manière
la plus artistique et la meilleure, de façon à ce qu'aucun joint ou aucune inégalité puisse
se voir après l'achèvement de l'ouvrage.

Tous les autres planchers et les aires marqués en bleu sur le plan de plancher du sou-
bassement devront être faits de béton de 9 pouces d'épaisseur et finis avec du ciment de
Portland de 1-1 pouce d'épaisseur, cette dernière couche devant être posée par un pîatrier.

Le béton devra être fait de la meilleure chaux hydraulique possible, cuite (fraichement
cuite,) mélangée dans les proportions d'une mesure de chaux pour sept de gravier de sable
et de pierres concassées. La chaux aura dû être préalablement broyée entre deux com-
presseurs et gardée sèche à couvert dans des sacs jusqu'à. ce qu'elle soit employée.

Fournir et fixer à tous les foyers dans l'édifice, des âtres en marbre de 2- pouces dé-
paisseur (poli,) en saillie de 1 pied 8 pouces sur la face des murs ou des corps de cheminée,
et sur toute la longueur devant les jambages des cheminées, aussi des contre-cœurs en
briques réfractaires ou en pierre à l'épreuve du feu.

On posera toutes les grilles de cheminée dans tout l'édifice. Des arcs-boutants seront
établis au-dessus des ouvertures des murs de pierre ou de brique, et seront renversés quand
il le faudra.

La bibliothèque sera construite en arête avec des bandes d'intersections en pierre
et chanfreinée, et les espaces vides remplis de briques creuses ainsi qu'il est indiqué sur
les plans de détail. Il faudra qu'on ait soin de tailler toutes les pierres, avec précision et les
relier avec des crampes.

Fixer deux rangées de chaines en fer dans les positions indiquées dans la grande cou-
p oie, et une rangée dans la coupole du haut, au-dessus de l'arête de la fenêtre (fourni par
le forgeron). Bâtir dans les murs à l'entrée du corridor, les jambages de fer pour porte en
fer travaillé, et à l'épreuve du feu, et bâtir les jambages pour des portes en fer à tous les
caveaux.

On devra faire établir un escalier pour aller à la galerie autour de la lanterne, la partie
au-dessus du toit des chambres avoisinantes devra être ronde, comme il est indiqu~é, le
dessus recouvert d'ardoises. L'escalier du rez-de-chaussée au palier et conduisant au haut
de cet escalier-là, devra être en pierre de l'Ohio, les contre-marches de 7 pouces devront
pénétrer au moins 6 pouces dans les murs, et avoir un noyau en pierre à la partie circu-
laire.

ravailler. en voûte et eni encorbillement pour la partie circulaire quand elle s'élève
au-dssu du oit(dans les autres endroits pour les escaliers ;) le toit devra se terminer en

pignon, les marches qui conduisent au palier devront avoir trois pieds de large en pierre
du pays. Marches 10 pouces, contre-marches 8 pouces, bâties sur grosse maçonnerie, repo-
Sant sur la voûte d-q rez-de-chaussée. Fournir et fixer des escaliers en pierre du pays con,
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duisant du rez-de-chaussé au soubassement pour l'usage des commis, allant aux caveaux et
aux appartements des messagers, deux étages d'escaliers à chaque aile de bâtiment çt un a
la bibliothèque. Fournir et fixer tous les corbeaux nécessaires, pour supporter les ouvrages
et remplir les côtés des voûtes avec du béton, comme il 1st indiqué dans les coupes.

Les tours pour ventilation où elles percent les toits des chambres devront être mises
en arête avec de la brique (jaugée,) de 9 pouces d'épaisseur avec bandes et angles en
marbres taillés de manière à s'appareiller avec les autres voûtes, et placer sur l'extrados
des voûtes du béton ou des rocailles, de manière à former un plancher au-dessus: et le
plancher enduit de ciment de Portland, l pouce d'épaisseur, dont la pose devra être exé-
cutée par un plâtrier.

Les dômes (louvers) intérieurs devront être en ardoises, de 1I à 18 pouces de large et
en tout s'élever à 12 pieds.

Tout le mortier pour maçonnerie de rocaille devra être composé de deux mesures de
chaux bien cuite (nouvellement cuite,) pour cinq mesures de sable.

Taut le mortier employé pour le briquetage devra être de la meilleure chaux brune.
fraîchement cuite, composée d'une partie de chaux et de trois de sable de carrière fin et
propre; le tout devra être mélangé convenablement, étant sec et une quantité d'eau suffi-
sante y étant ajoutée, le tout devra être broyé sous les compresseurs ou dans des pétrins.

Le mortier devra être employé aussi chaud que possible, et pas plus de mortier ne
devra être mélangé dans un jour qu'on ne pourra en employer pendant le même temps.
On ne devra pas permettre que des pierres ou des meulières soient employées que par me-
sures régulières des composés.

Malgré les indications ci-dessus, les architectes auront la liberté de changer les pro-
portions des matériaux ci-dessus désignés, selon qu'ils le jugeront convenable.

Le mortier de rejointoiement devra être composé d'une partie de la meilleure chaux
brune, d'une partie de cendres fines de forge et d'une partie de limaille de fer mélangées et
réduites par les compresseurs en une pâte fine, comme il le faudra pour un usage immédiat.

Il faudra bien remplir de mortier tous les joints extérieurs de la maçonnerie et toutes
les fentes qui pourraient paraître dans les pierres posées dans les murs, et ensuite marquer
le tout avec un rejointoiement propre et léger, non coupé mais uni sur la surface et le long
du haut et du bas, d'équerre avec les lits et les joints des pierres. Tout ce rejointoiement
devra être fait avec le plus grand soin possible, de manière à empêcher que la maçonnerie
du mur extérieur soit sujette aux infiltrations dans les plus mauvais temps. Aueune partie
de ce rejointoiement ne devra être abandonnée qu'après que cela aura été vu et approuvé
par les architectes, ou par le commis des travaux pendant leur absence.

Les joints de tous les murs intérieurs des» voûtes, etc., où le plâtre ne devra pas s'em-
ployer, devront être faits aussi unis que possible, et remplis de mortier fin fait avec de la.
chaux, et du sable formé de la pierre ou du marbre qu'on emploiera. Le briquetage exté-
rieur devra être proprement rejointoyé avec du mortier noir. Quand on en fera en temps
sec, il faudra d'abord bien mouiller les joints.

L'assainissement sera exécuté comme il est indiqué dans les plans, avec des tuyaux en
poterie vernie, d'une forme et qualité approuvées par les commissaires ou par les architectes.

Tous les tuyaux devront avoir deux pieds pour chaque longueur aux colliers conve-
nables pour faire les joints, et avoir les dimensions indiquées sur les dessins.

Tous les conduits des eaux de surface devront avoir des ouvertures en syphons sous les
margelles des grilles. Le pied de chaque tuyau du sol devra être joint à le crapaudine d'une
trappe à syphon. Tous les conduits devront avoir des cordes d'un quart de cercle et de
segment courbes, simples, doubles, et les autres jonctions comme il est indiqué par les plans
ou comme on le trouvera nécessaire. Toutes les jonctions devront êtr.e obliques, et aucune
jonction rectangulaire ne pourra être employée. Quand de petits conduits s'embranchent
avec de plus grands, les jonctions devront être faites avec des crapaudines d'une grandeur
convenable pour recevoir les différents tuyaux quels que soient leurs diamètres ; comme
de mettre un tuyau de 4 pouces dans une erapaudine de 6 pouces, et de boucher le joint
avec du ciment ne sera 'pas· permis. Tous les conduits devront être faits avec une pente
de 3pouces tous les 10 epiedes. Les joins devront être :faits avec le meilleur -ciment de jPort-
land, et devront être soigneusement bouchés. Tous les tuyaux devront être posés et assi--.
sur de la terre bien damée. Dans aucun cas on ne pourra poser les: tuyaux à. moins de cinq
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pieds au-dessous du niveau du sol. Aucun conduit ne devra passer h travers la maçonnerie
des contreforts des murs principaux.

On devra ménager des ouvertures dans les murs par où les couduits devront passer
quand on sera prêt à bâtir ceux-ci, et ces ouvertures devront être solidement remplies
quand les tuyaux auront été posés. On devra avoir le plus grand soin possible que la pente
qu'on donnera aux tuyaux d'assainissement soit uniformément la même.

Des trappes à s-phon (extra) devront être placées dans les parties de l'assainissement,
telles qu'elles sont marquées dans les plans. Il faudra faire entrer dans l'estimation les
quantités suivantes:

12 pouces de diamètre ............. cent mètres, (yards.)
9 do do . ................ deux cents mètres, do
6 do do .... ...... trois cents do do
4 do do..............................trois cents do do

Jonctions, etc.
Tous les travaux d'assainissement devront être exécutés de la manière la plus com-

plète et la plus efficace, et aucun des tuyaux, trappes, bandes, etc., ne devra être remblayé
avant qUe tout ait été approuvé par les architectes.

Tous les tuyaux devront être en parfait état, et soumis à l'inspection du commis des
travaux avant le posage, de manière qu'il n'y ait aucune fente de n'importe quelle sorte
que ce soit. Tous -les tuyaux de descente et les tuyaux des plomb, etc., devront avoir -des
trappes à syphon.

Fournir et fixer dans les cuisines, sous les chambres à fumer et lavoirs de cuisines des
résidences, des plombs en fonte 2 pieds 11 pouces x 1 pied 5 ý pouces et 5ý pouces de
profondeur, avec soupapes, etc., au complet. Chacun de ces plombs devra être porté par un
briquetage convenable, reposant sur de la maçonnerie, et aura un tuyau conduisant à l'égout.

On devra faire tous les murs et les cloisons, coloriés en rouge sur les plans, avec de
bonnes briques dures, en bon état et bien cuites. Le revêtement en brique des murs de
pierre, devra être bien relié à la maçonnerie avec des pierres plates, des briques et des
coupons de fer. Une rainure de 3 pouces de largeur devra se trouver dans l'espace qui
est entre les chassis des fenêtres, pour que les vénitiennes (persiennes) puissent. glisser
dans les murs. Cette rainure ne devra pas être plus haute que la naissance des voûtes des
fenêtres et le chassis extérieur posé de manière à pouvoir monter jusqu'au haut; il faudra
laisser des espaces convenables dans les voûtes à cet effet.

Tout le briquetage devra être en assises alternatives de boutisses et de parpaing, le
tout relié à l'anglaise. Chaque boutisse devra être une brique entière avec des joints
serrés et rejointoyés avec du mortier. On ne devra pas employer pour le briquetage des
briques molles ou de mauvaise qualité, ni de briques en morceaux, excepté pour bouchage.
A toutes les quatre assises la hauteur ne devra pas excéder 11- pouces.

Les murs devront être bien hourdés à chaque assise et bien rejointoyés à toutes les qua-
t:rièmes assises en hauteur. Toutes les briques devront être bien humeetées avant leur emploi.

Le briquetage devra être fait de la manière la meilleure et la plus artistique, et où il
est -en saillie ou en queue dans la maçonnerie, il devra y être parfaitement relié.

Fournir 30 ewt. de fer en bandes, qu'on fera entrer dans tous les murs en brique et
dans les cloisons, comme il sera indiqué. Les bandes qui passeront à travers toutes les
ouvertures devront être coupées à l'achèvement et rabattues dans les assises au-dessous.

Lesmur enbriques et les cloisons devront être faits régulièrement ensemble, 'yn u
cune portion de l'un ou de l'autre, 5 pieds plus bas que le reste. On devra laisser des
entailles pour toutes alletés et autres tuyaux; et les tuyaux en fer-blanc pour l'air chaud,
devront être construits dans les murs au fur et à mesure que les travaux avanceront. On
devra tailler des évidements, des chanfreins, etc., pour portes et fenêtres intèrieures,
comme il sera nécessaire ou ordonné.

Toutes les portes (à moins que ce soit autrement indiqué) devront avoir des voûtes en
briques, les bords chanfreinés. Les chassis extérieurs devront glisser en montant dans les
murs.- On devra nécessairement laisser des vides pour cela.

On fera des foyers convenables, partout où e'est indiqué sur les dessins, avec des con-
duitz convenables pour la fumée, n'ayant pas moins de 9 pouces carrés; excepté ceux de la
cuisine, lesquels devront avoir 14 pouces carrés, soigneusement tournés où des courbes se
préseutent et enduits avec du mortier de bouse de vaehe.
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Deux conduits de 18 pouces de diamètre chacun, devront être établis à partir du
bâtiment des machines et être montés en deux tuyaux de cheminée, un de chaque côté dë
la cour centrale.

Tourner-deux bords de demi-briques pardessus toutes les cheminées et des demi-bandes
de trémie devant toutes les cheminées 2 pieds plus long que les ouvertures et 1 pied 9
pouces en saillie. Tourner des voûtes suffisantes et convenables pour recevoir les marches
en pierre pour les entrées extérieures. Tourner des voûtes en -briques pleines et suffisantes
par-dessus les caveaux, et par-dessus tous les murs de fondations de la bibliothèque, et cou-
vrir les reins avec du léton, se tenant 18 pouces au-dessus de la clef des voûtes. Archer des
voûtes en briques avec des bords chanfreinés, au-dessus des passages des portes de corridors,
partout où c'est indiqué sur les plans; et des arcs-boutants au-dessus de toutes les ouver-
tures, et des voûtes en ogive, quand il sera nécessaire.

On devra faire un tuyau de conduit de 4. pouces x 9 pouces dans les murs pour en-
lever l'air vicié de toutes les chambres, couloirs et escaliers, et à tous les 20 pieds de lon-
gueur des -corridors. Les tuyaux-conduits devront s' ouvrir sur les chambres du toit de
ventilation

On devra enduire les bondes placées entre deux solives de mortier hourdé convenable-
ment, de 3 pouces d'épaisseur et élevé à 4 pieds aux côtés des solives, et composé d'une
mesure de chaux pour cinq mesures de gros sable.

On -devra construire des latrines où elles sont indiquées sur les plans avec fond et deux
extrémités -de 3 pouces en ardoise, 3 pieds 3 pouces de haut, avec division de 1 pouce en ar-
doise, 4 pieds 6 pouces de haut et en saillie de 1 pied 9 pouces du mur, enfoncé 2 pouces dans
le mur. Les.angles du haut et de dehors devront être arrondis. Il faudra mettre entre
chacune des -ouvertures un morceau d'un pouce d'ardoise sciée et polie, de 12 pouces de
large posé en biais afin de former une rigole à une distance de -3 pieds du mur, en un ou
deux morceaux établis dans du ciment avec une descente vers l'égout. On devra faire un
égout le long du derrière, taillé en demi-cercle sur de l'ardoise solide, et avec une bonne
pente vers le tuyau de descente. Tout l'ouvrage en ardoise devra être scié et poli, chauffé
et complètement saturé d'huile pure, et le tout devra être rainé, cramponné et fixé de la
manière la plus solide, tous les joints faits avec blanc de céruse et du minium.

On devra fournir et poser du mortier convenable sous les ardoises de tous les toits
dont le -dedans des poutres n'aura pas été -plâtré.

Fournir et fixer à toutes cheminées des manteaux de cheminée de la valeur de $25
chacun, y -comprenant la pose complète, à l'exception des chambres pour messagers, et des
chambres de soubassement dans les domiciles, qui devront être de 812 chacun, y compre-
nant le posage complet.

- Fournir, élever et nmaintenir un échafaud suffisant, sûr et bon pour exécuter comme
il faudra toute la maçonnerie et le briquetage ; le dit échafaud devra rester pour lYsage de
tous les autres artisans qui en auraient besoin, e-t le dit échafaud ne devra pas être enlevé
avant que les architectes l'aient ordonné. Tous les murs, soit en maçonnerie ou en -brique-
tage, devront être bâtis à l'aide d'un échafaud de deux côtés, et aucun ouvrage au-dessus
tête ne sera permis;

On devra demander à Pentrepreneur les dimensions exactes des détails développés des
diverses-parties du bâtiments. On fournira à l'entrepreneur les dessins en vraie grandeur
de tous les détails à mesure que les travaux avanceront.

il faudra fournir toute la-main-d'oeuvre, matériel et attirails nécessaires pour la mise en
travaux sous la direction des architectectes ou de leurs assistants.

Faire tous les trous évidemment nécessaires dans la maçonnerie et le briquetage, où
cela sera nécessaire pour le passage ou encastrement des fers, bois, plomb ou -tout autre
ouvrage.

Fournir et fixer toutes les pierres de reliement qu'il faudra, les goujons en ardoise, les
crampons en fer ou -en cuivre, ~le coulage en plomb qui pourraient faire partie des
ouvrage du maçon ou du poseur en brique. Bien sceller toutes les charpentes de reliement,
plaques, linteaux, et tout autre ouvrage de pierre ou de bois qui en aurait besoin. Scellér
et jointoyer autour avec de la chaux et du mortier de chaux, ou de bour're toutes les char-
pentes dé fenêtres -ou de porte. Faire tout le remblayage nécessaire.

Exécuter tout l'ouvrage à la tâche qui devra être fait par d'autres artisans, et fournir
tous les matériaux et main-d'œuvre se rapportant aux travaux des maçons et des poseurs
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de briques, ou qui seraient nécessaires pour compléter tous les travaux à la satisfaction
des commissaires ou de leurs architectes.

Tous les ouvrages de tailieurs'de pierre et des sculpteurs deront être exécutés sur
chantier, à moins d'une pérmission spéciale que les 'architectes ne donneront qu'en des cas
urgents ou très-exceptionnels, et jamais pour ce qui a rapport à la seuipture.

On emploiera des erampon-et des goujons partout où ce sera nécessaire, partout. où
les architectesou-leurs représentants Eindiqueront; ces crampons et goujons devront être
en fer; bouillis as l'huile'et dans le minium, et des formes et dimensions requises, et, où
il le faudradevront êtrë :fixés avec du plomb.

Les cintres pour diriger la' courbedes voûtes' e des arêtes au-dessus de'la bibliôtlié -
que et des autres voûtes et arêtes, 'devront être 'construits de la manière la plus artistique
et la plus solide, et ces derniers, ainsi que tous les autres cintres, ne devront pas être
décintrés avant que ce soit ordonné par les architectes, et dans tous les cas construits
commeil sera ci-après ordonné par les architectes, ou par le commis des travaux enleur absence.

Fornir tous les cintres nécessaires, moules, patrons, outils, compresseurs pour moudre
le mortier, le ciment.

Toutes' les moulures ne devront être exécutées qu'avec des moules en métal et tous
les patrons soumis à l'approbation 'des architectes quand ils le demanderont.

La sculpture devra être faite dans un style artistique, dans tous les cas, sous la surin-
tendance:et'avec' l'approbation des architectes. Ces sculptures devront être exécutées sur
des blocs ou sur les faces bâties dans les murs, ainsi que les- architectes 'le désireront. La
sculpture dans les panneaux aux pignons du nord des chambres ne sera pas comprise dans
ce contrat.

Aucun sculpteur ne pourra travailler sans l'autorisation des architeces.
To'ates les moulures en saille, sculptures, etc., devront être encaissées et protégées

contre-toute détérioration pendant la durée des travaux. Toutes les marches extérieures
et intérieures devront être protégées et couvertes immédiatement après qu'elles auront été
posées.

Fournir assez de béton pour couvrir les bandes qui reposent sur le bas des brides des
poutres en fer; en couvrir les voûtes et toutes les autres parties où les planchers devront
être finis avec du ciment, et où les planchers devront être faits à l'épreuve du feu. Ce
béton devra être fait avec de la meilleure chaux brune (fraîchement' cuite), mélangée dans
la proportion d'une mesure' de chaux pour six'des ingrédientä suivants, savoir : de la brique
broyée, ou des débris de terre cuite dure, une mesure de cendres de forgeron, une mesure
de' grosses cendrés de 'locomotives, deux mesures de mâchefer. Si ces matériaux ne pou-
vaient s'obtenir facilement, on pourrait les remplacer par d'autres ayant la même propriété,
s'ils satisfont les commissaires ou leurs architectes.

Les proportions dvont être 'exact'ement déterminées ; et la chaux devra être apportée
toute fraîche du four,' comme il sera demandé, et broyée sous les compresseurs et tenue à
sec dans- des sacs à couverts,-jusqu'à ce qu'on l'emploie.

Le béton devra tre posé-sur les bandes en deux épaisseurs égales, et bien tassé. On
laissera la première couche devenir passablement sèche avant de mettre l'autre; bien
mouiller la suiface quand on"sera prêt à appliquer la seconde couche.

Là où il y aura 'des surrfaces à plancheyer, on mettra par-dessus le béton. Les nervur-es
biaises en bois, comme il est indiqué dans les détails; devront être fournies par le charben-
tier, et bien scellées par le maçon avec l'assistance du charpentier. Fixer le fer aux solives,
et aux "longrines"sur des supports convenable's de pierre.

I'entrepreneur devra mettre suir l'emplacement 300,000 briques dans l'espace d'un
mois, à partir du jour de la signature du contrat. Jusqu'au-:dessous de la ligne du plancher
desoubâssement, les murs devront être faits de pierres plates bien assises et' bien join-
toyées, avec filets de mortier au-dedans et au-dehors ; de la pôix fondue, mêlée avec une
proportion" de goudron pour 'prévenir les: fissures, sera coulée dans la tranchée àun pouce
d'épaisseurn, éêt, dans les-froids, des cendres tamiséees devront être' répanídues à la srfface.

SLe parement extérieur des murs des cours ou partout'où eéla se trouve;defra 6ti Tait
de meilleures briques. Les âtres pourront être pierre d'Ohio, de .3 P
polie à la surface, au lieu de marbre comme il a déjà été spécifié.
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Les coins des salles de'séance, en face des tours pour ventilation, devront re fait
comme il est indiqué ou spécifié pour les tours.

Les voûtes devront être tournées dans les murs au-dessus des corridors pour admettre
des jours pour chassis-vitrés (skylights), et être en trois rangs de briques. Les escaliers de
la tourelle au palier, qui est autour de la lanterne de la bibliothèque, devront être enclos
dans des murs en briques de 9 pouces, restant sur arête.

Chaque escalier devra être solidement construit en pierre d'Ohio, et pénétrer d'un
pied dans le mur, avec assemblage dentelé à chacune des marches; qui devra avoir au
moins six pouces d'épaisseur, et être faite d'une pierre convenablement travaillée, jusqu'à
une distance uniforme en-dessous avec soffite d'achèvement: en un mot, l'ouvrage devra
être le plus complet sous tous les rapports. La continuation de l'escalier jusqu'au toit de
véntilation ne devra pas avoir plus de trois pieds de large.

CHARTENTIER ET MENUISIER.

Tout le bois de construction et toutes les charpentes devront être de la meilleure qua-
lité des différentes espèces spécifiées. Le bois devra être exempt de sève, de gros noeuds
et de nouds morts, entièrement séché, et scié et équarri. Les solives, les longrines et
autres pièces semblables ne devront pas avoir plus de 16 pouces de distance d'axe en axe,
à moins que ce soit autrement indiqué. L'ouvrage devra être exécuté de la meilleure
manière, et sujet en tout temps aux indications des architectes.

Les travaux des charpentiers -et des menuisiers devront être préparés sur chantiers,
pour lesquels l'entreprenéur devra prendre des mesures convenables; toute facilité possible
sera accordée à ces ouvriers, en leur permettant d'employer l'une ou l'autre maison comme
atelier aussitôt qu'elles auront été recouvertes.

L'entrepreneur devra faire les arrangements provisoires nécessaires, et comprendre
parfaitement que toute précaution devra être prise pour empêcher que le feu prenne ou
que tout autre dommage arrive, et que, dans le cas où cela aurait lieu, il en sera responsa-
ble à ses frais et dépens. L'entrepreneur devra apporter sur l'emplacement, dans l'espace
d'un mois à partir de la date du jour de la signature du contrat, 300,000 pièces de bois de
construction, séché, sain; et tout le reste du bois nécessairë aux travaux du menuisier, y
compris le plancheyage, devra être sur le terrain avant le premier jour de février 1860, et
empilé pour sécher encore mieux.

Fournir, fixer et maintenir toutes les charpentes nécessaires pour étais, échafaudage,
étançons ou planches nécessaires pour l'accomplissement sûr, entendu, et pour la conserva-
tion de l'ouvrage du charpentier et du menuisier.

Fournir et fixer toutes les pièces tournées, outils, panneaux, moules, perches, niveau,
et différentes autres choses nécessaires pour la mise en exécution, la construction et l'a-
chèvement des divers ouvrages : et il sera strictement requis que la charpente des combles,
les solives, les cloisons, les poutres, aussi bien que tout l'ouvrage du menuisier, soient
exactement tracés sur des planches à une grande échelle pour guides des ouvriers, avant
de commencer les travaux respectifs. Tous les joints en fer et autres parties relatives à
ces ouvrages seront pleinement tracés; et la dite mise en exécution sera strictement sou-
mise à l'approbation des architectes avant que les parties respectives en soient commencées.

Fournir et fixer tous les linteaux convenables et nécessaires ayant une profondeur d'au
moins 2 pouces pour chaque quatre pieds nets de portée, avec un encastrement dans les
murs à chaque bout, pas moins de 6 pouces ; avoir aussi 2 pouces additionnels de portée
au-delà de quatre pieds.

Les linteaux devront couvrir toute l'épaisseur des murs. Pour les murs larges, les
linteaux devront être en deux pièces en largeur, au-dessus de toutes les portes, fenêtres ou
autres ouvertures qui en auraient besoin.

fournir et fixer toutes les briques en bois qui seraient indiquées ou nécessaires pour
l'assujettissement des attaches.

Tailler, fixer et fournir toute ferrure en fonte ou en fer battu, pour les combles, pour
les planchers, cloisons ou autres pièces se rapportant à la charpente. Fournir et fixer
indépendamment des sablières pour planchers et toits, les rangées suivantes de charpente
de reliement :-

Au rez-de-chaussée, une rangée de bois à la naissance des fenêtres, 9 x 3 pouces.
Premier plancher, une rangée de ,bois à la naissance des fenêtres, 9 x 3 pouces
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Toute la charpente de reliement devra être mise aussi près que possible du centre des
murs, et retournée à travers tous les murs; toutes les solives et retours en queue arrondis
et cloués.

Aucune charpente de reliement ne devra être coupée qu'après indication. Aucune
charpente- de reliement ni autre pièce ne devra être plus près que 9 pouces des conduits de
cheminée, et si des pièces de charpente de reliement n'avaient pas été mises à la place con-
venable, l'entrepreneur aurait à payer le coût pour défaire et rebâtir telle ou telle partie de
l'ouvrage qui serait nécessairement dérangée pour ce replacement. Toutes les sablières
devront être en queues, partagées en deux et coloriées aux angles et autres intersections,
et de petites-pièces a retour d'au moins deux pieds de long à tous les murs aux angles droits!

Les solives d'achèvement devront être en biseau et calfatées à tenon et mortoisées selon
la nécessité. Toutes les2estrades du haut devront avoir des solives et des montants, parta-
gés en deux et à tenons. Les pièces des estrades ne devront pas avoir moins de 2 pouces
en vraie grandeur pour recevoir les planches du plancher.

Tous les planchers devront être remplis, et bien planchelés, et préparés pour hour-
dage (lequel sera fait et posé par le poseur de briques). Les nervures devront avoir 1f
pouce par 1 pouce, et le planchéiage avoir 1 pouce, enrainé à la hache et en largeurs
étroites.

Tous les planchers horizontaux devront être maintenus par des écharpes de 3 pouces
par 1 pouce, bien cloués, une rangée pour chaque dix pieds de portée. Toutes les solives
devront être clouées aussitôt que posées. Les solives dans tous les cas devront être exacte-
ment mises en niveau: aucun copeau, ni cales ne seront admis. Les solives devront
être posées parfaitement contreventées. Les solives porteuses devront être au moins
deux pouces plus épaisses que les solives ordinaires, double tenons et chambranles partout.

Les architectes se réservent le droit d'ordonner que les solives soient placées d'une
manière différente de celle qui est indiquée sur les dessins, pourvu qu'en faisant cela
aucune poutre ou longrine ne soit requise.

Tous les planchers devront êtie posés à l'époque fixée et ordonnée par les architectes,
bien cloués en côté; les planches avec languettes cassées seront rejetées. Les planches
retournées à onglet et collées à tous les âtres ou autres ouvertures ayant 3 pouces de large.
Tous les planchers devront être rabottés de la meilleure manière et entièrement dégagés
de mortier humide, de plâtre, de peinture ou de toute autre saleté ou tache au moment de
livrer les bâtiments.

Tous les planchers en chêne des corridors et des escaliers devront être nettoyés et
préparés pour être huilés.

Toutes les solives devront avoir une section de 3 x 1 pouce de hauteur pour chaque
pied linéaire de portée, que les mêmes solives soient sur des murs, longrines ou poutres.

Tous les planchers, où la portée des murs excèdera 14 pieds, devront avoir une forte
poutre de pas moins de 12 pouces d'épaisseur sur 1 pouce de hauteur pour chaque pied,
en ligne droite, de portée nette jusqu'à 18 pieds, et au-delà de cette longueur, chaque
plancher devra avoir des poutres additionnelles une pour chaque huit pieds de la longueur
des solives.

La dimension des sections sera d'après la règle précédente. Chaque poutre devra
avoir une portée à chaque bout de pas moins de 1½ pouce pour chaque pied de long, et
aucune des solives ne devra avoir une portée de moins de 63 pouces.

Dans tous les cas où le plafond est indiqué plat, les soli~ves devront être assemblées en
queue-d'aronde et doubles tenons, etc.

Toutes les poutres devront se poser sur des cales de 9 pouces par 4 pouces de toute la
longueur du trumeau, ou mur sur lequel elles pourraient reposer.

Tous les planchers (à moins qu'ils ne soient soutenus en dessous) ayant une largeur
d'au-dessus de 30 pieds, devront avoir des longrines accouplées; les poutres ayant une extra
de 6 pouces de large, et étant sciées en deux, devront avoir des flèches en feuilles de fer
battu de I& de pouce avec joint brisé, pas moins de 5 pieds, et boulonnées a chaque 30 pouces
de distance avec boulons, écrous complets.

Partout où les poutres de plafond seront plus hautes que les solives de leurs planchers,
elles devront être -enchassées dans des revêtements travaillés de 11 pouce, avec rouleaux
et arête& chanfreinées, etc.

Les plafonds de l'entrée du vestibule, garde-robes, corridors, et des couloirs et autres
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chambres, ainsi qu'il est désigné, devront être encadrés en panneaux avec moulures, et être
plancheiés avec planches de _ de pouce, taillées, ,assorties, chanfreinées,e assemblées à an-
guettes et rainures; 1argeur pas moins de 6 pouces. Quelques-uns .des panneaux des pla-
fonds des corridors devront être vitrés (par le vitrier).

Les planchers éleyés des deux chambres et des galeries devront avoir des nez arrondis
et dles moulures de 1- pouce x 1 pouce en-dessous. . Marches en sapin de bonne qualité,etd'à--"ulre de p'ue-x pouce, en-,auas de
et 1- pouce, et contre-marches de 1 poucattachées à des blocagesde2 pouces, au moins
à chaque degré, avec nez convenables pour s'appareiller aux planchers, des cordons de 2î
pouces, double chanfreinure sur le haut, et rentrés pour marches et contre-marches où il
y a plus de deux contre-marches. Le tout devra être parfaitement complet. Ces; marches
seront établies dans les deux chambres, au rez-de-chaussée et dans les galeries.

Tous les planchers, la où ce n'est pas spécifié autrement, devront être posés avec du pin
rouge de 1 ouce, de la meilleure sorte, taillé et assemblé à rainures et à languettes les
planches ne devront pas excéder 6 pouces en largeur clouées aux bords.

Les planchers des soubassements devront être faits en chêne blanc de 1 pouce, de la
meilleure sorte, tillé, assemblé à rainures et languettes, en planches ne dépassant. pas 6
pouces de largeur.

Fournir et fixer à toutes les portes d'entrée, ayant des planchers en bois, et aux portes
dontles marches sont indiquées, conduisant des planchers en marbre à ceux en ciment-,
degrés en chêne solide et bien taillé, avec des nez à moulures.

Toute la charpente des toits, à moins que ce soit autrement désigné, devra être du
meilleur sapin blanc. Les toits où les charpentes ne sont pas exposées intérieurement de-
vront avoir en général des sablières de 9 pouces x 3 pouces, des flèches, de -6 -pouces x 4
pouces. Chevrons et colliers sur arêtiers de 6 pouces x 3 pouces; solives de plafond 5
pouces 3 pouçes; -pannes de 6 pouces d'épaisseur, et une flèche de i pouce pour chaque
piednet de portée; être de grande Ion geur et assemblées où ce sera nécessaire, sur un mur
ou porteuses accouplées. Toutes les sablières, etc., devront être assemblées queue-d'a-
ronde, par moitié, et bien clouées aux joints. Tous les faîtes devront être assemblés, et les
arêtiers tassés en biseau au haut et à tenon au bas de 9 pouces x 4 pouces.; mettre sur les
pièces qui seront à dents ou angles des supports de la même grandeur que les sablières, et
taillés en queue-d'aronde. Partout où la portée des sablières et pannes excédera 19- pieds,
il devra y avoir des fermes à distance n'excédant pas 10 pieds, à moins que ce soit indi-
qué autrement.

La section des fermes en charpente où la longueur des entraits n'excède pas 30 pieds,
devra être de de pouce pour chaque pied de distance. Entre elles, ou entre les murs,
quand il devra n'y en avoir qu'une, et un pouce extra d'épaisseur pour chaque cinq pieds de
longueur additionnelle d'entrait. La moyenne grandeur des poutres étant pour entraits
25-þieds de long, n'excédant pas 30 pieds 10 pouces de flèche, et ainsi de suite, ajoutant
un pouce de flèche pour tous les quatre pieds de longueur additionnelle; tous les autres
nonbres seront établis en proportion. Tous les colliers des fermes devront avoir toutes
leurs sections augmentées de force au moins deux-cinquièmes de plus. Toutes les fermes
de travée, tirants et toute autre charpente de combles qui est exposée à la vue, devront être
taillées unies et chanfreinées avec moulures comme il est indiqué dans les dessins, ou comme
il sera requis dans lie cours de la construction.

'Partout oùr les sections sont représentées sur les dessins, les dimensions qui y sont
marquées devront être prises malgré l'échelle. précédente.

,Toutes les. fermes principales devront être boulonnées avec des boulons d'un pouce de
fer forgé,~ avec écrous d'ornementation, rond elles et têtes arrondies, (et avoir aussi des ètriers
ou brides d'ornementation, et des têtes de boulons et -écrous comme il sera indiqué,
demandé ou requis dans la suite.)

Partout où des lanternes des chas-sis vitrés sont indiquées ou nécessaires, toute s les char-
pentes employées à cette effet devront être proprement finies et .encad-rées, et avoir-tous .les
chevêtres de support nécessaires, tasseaux, margelles, seuils à gorge, parois avec moulures,
et des faces avec Ifilets, etc., complets.

Tous lés arètiers et les faîtes devront avoir des rouleaux de 2½- pouces de diamètre,
et vissés ,dessus.

Fournir et fixer au toit, au haut de l'escalier qui conduit de la tourelle à la lanterne
de la bibliothèque, une trappe de Il pouce en sapin bien séché, avec saiHlies pour recovuvrir
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les enjolivements du toit. Cette trappe devra avoir 3 pieds sur 5 pieds, avec bords à onglets
(mitréspet trois étriers au bas ~preement fixé autour, uspendus avec de ,fores char
nièresi en T de 16 pouces, et porvues ce fortes serruresou veñros coime les architectes
l'indiqueront.

Fournir et poser sur toute la longueur des toits partout où ce sera praticable, un plan-
cher en planches de2 ieds 6 pouces de large, les -bods cloués sur les solives du plafond
ou sur les charpentes du toit, et à joints droits.

Tous les toits- devront être plancheyés ae. des planches de sapin blanc en bon état,
de 1 pouce ; aucune planche plus large que 9 pouces, posée bien serréé et toutes de même
largeur; dans-toute leur longueür, et tous les joints brisés, aussi des voliges en ardoise de 2½
pouces- x de pouce; de -grandes longueurs.

Dans tous-les casoù la portée.-desolives du plafond excède 10 pieds, il devra y avoir
des attachest introduitesine dépassant pas sept pieds d'éloignement, à moins que ce soit
autrement 'indiqué. les attacës devront avoir une section de '- pouce d'épaisseur et un
pou.ce dehauteur pour chaque pied linéai'e de portée.

Les solives seront assemblées aux poutres et les poutres assemblées aux principales,
ou autrement portées:par les murs.

Les paliers des toits de recouvrement devront être partout façonnés sur le même prin-
cipe qu'il a ét& spécifié pour les longs pans, ayant la séetion des poutres et des solves pro-
portionnéesselon la Pmême formule dont il a déjà été fait mention pour les planchers, et
avoirLenoloutre de celardes pièces dapjustement de 8 pouces d'épaisseur, et avec une pente
de pas: moins d'un sur quinze; de plus, là. où c'est idésigné, faire descendre quatre côtés ou
autrement, comme il sera idiqué ou ordonné.

Le planchéiage devra- être ein deux épaisseurs de pouce chacune, en planches pas
plus larges que six pouces, posées serrées et bien clouées ; l'épaisseur du dessus devra être
a rainure- et à languettes à joints croisés avec l'épaisseur du dessous.
poriTout-palier de la couverture devra avoir une trappe façonnée comme il faut, et écou-
tille de trois pieds carrés avec margelle de 6 pieds x 3 pouces rabattue, assemblée à queue-
d'aronde et à l'épreuve du temps et élevée en courbe. La boîte de l'écoutille devra avoir
4 pouces de hauteur, toute faite en sapin- de 1 pouce; préposé pour recouverture en métal
et avec rouleaux ou filets de 2 pouces pour le plomb.

Les écoutilles au-dessus de l'escalier sur le toit de la bibliothèque à battants suspen-
dus de 5 pieds x 3 pouces.

Les toits au-dessus des deux chambres devront avoir des trousses principales, comme
il est indiquée avec des moulures en saillies-; selon les dessins de détail, un enjolivement
découpé snr ohaque porteuse principale.

Les -panneaux devront être formés en moulures, ainsi qu'il est indiqué.
Les panneaux aux parties plates du plafond devront être vitrés. Les vitres devront

être fournies pa r let-vitrier. -

L'espace entre les poutres de travée et des chevrons devra être rempli avec ouvrage à
jour, selon le dessin et es espaces ainsi formés devrout servir de conduits pour la ventila-
tion. L'ouvrage à jour devra être aussi fixé en -rond dans les panneaux, de manière à
exhausser les -boiseries qui recevront les vitres.-po m

La corniche aura ses moulures, comme il est indiqué; l'enjolivement sculpté n'y
sera pas compris. -Les corniehes -devront être modillonnées rlhacketed),- - bloquées et as-
semblées, etc., fixées avec-soin.---

Les plafonds au-dessus des garde-robes et des chambres avoisinantes, et au-dessus des
salles de lecture, chambres à fumer, corridors, galeries pour tableaux, escaliers, couloirs et
entrée publique et chiambre de comité dans la tour, devront avoir des plafonds en bois en-
cadrs'arec des moulures, comme il a été indiqué, avec un enjolivement sculpté.

Les corniehes de's chambres ci-dessus ne devront pas dépasser un pied en développe-
ment. Des espaces devront être laissés dans les meulures de ces panneauxapour faciliter
la ventilation.:-- -

-Tousles plafonds en bois devront être faits avec planches de 'ide pouces rabotées
avec double arrêt ; - uhanfreinés, bien clouéssur les côtés auxsolivs. du plafod; et com
piètement finis.-

Le toit de la tourelle, au-dessus de l'escalier de la bibliothèque, devra être encadré de
la meilleure manière, avec des plaques de 9 pouces x-6 pcs chëvrons arbaètières
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tirants en équarrissage, ainsi qu'il est indiqué généralement pour les toits, et à- chaque 10
pieds de hauteur des pièces croisées, de 13 pouces x 4 pouces, partagées en deux. Le
mat devra avoir 8 pouces x 8 pouces, descendu au plafond et boulonné.

Toutes les autres charpentes nécessaires devront être comprises.
Les plafonds de l'escalier de cette tourelle -seront fait à panneaux en bois avec de¢

simples chanfreins.
Construire toutes les lambourdes comme il est indiqué ou nécessaire, à côtés sculptés,

découpés de trois pouces, travaillés avec moulures, chanfreins, etc., selon les dessins, avec
des modilons (taillés), etc., complets. Les arètiers, les chevrons, les faîtes ou autres char-
pentes devront être du même (équarrissage) qu'il a été déjà dit pour les toits. Les chassis.
des fenêtres seront spécifiés ci-après. Les toits tronqués seront formés comme il est indi-
qué ou nécessaire, et devront avoir les trousses principales assemblées d'un--équarrissage
égal à celui déjà mentionné; devront avoir des assemblage en retour, et des étriers de 12
pouces x 6 pouces aux angles, les plats posés comme il a déjà été décrit, avec les solives
nécessaires.

Dans tous les cas o* les fûts de cheminée seront mis à l'inclinaison du toit, les selles
devront être établies au côté supérieur pour empêcher la neige de s'y loger.

Il faudra, bien entendu, que tous les toits soient parfaitement faits avec tous les étais
nécessaires, écharpes, chevêtres, panneaux, nervures, etc., avec tous les boulons et brides
en fer; et aussi tous les goussets, couvertures, etc., ayant des poutres de même grandeur,
etc., etc., et planchéiage, comme les toits avoisinants, et partout exempts de gouttières de
cheminée ou autres obstacles qui permettraient à la neige de s'y loger.

Les cloisons de séparation ou tintées en jaune sur les plans devront être bien assem-
blées, scellées, attachées et boulonnées où ce sera nécessaire. Chaque cloison devra être
étançonnée à partir de la tête de porte ou du seuil. Aucun boulon ne devra tenir qu'à
une seule solive; les seuils devront reposer où ce sera possible sur de petites pièces enca-
drées des solives.

Têtes et seuls.....................6 pouces x4 pouces Boulons avec écrous
Pièce de mur... .6 do 4 do pouce, et rondelles à
Goussets, têtes de porte............6 do 4 do tous les goussets x
Montants communs.... ......... .6 do 4 do et des brides àtous les
Maîtresses chevilles............ .. 6 do 4 do J poteaux de porte.
Toutes les garnitures dans tous les bàtiments devront être préparées et fixées de la

meilleure manière, insérées aux planches, et avoir des dos de filets sur les planches, et être
bien fixées aux briques en bois, qui ne doivent pas être à une plus grande distance que 30
pouces de chacune des autres; elles devront aussi être assemblées à onglet à l'extérieur, et
proprement insérées et coupées aux angles intérieurs. Des fonds convenables de pas moins
de 3 pouces de large ravalés par derrière pour le platre etfixés à niveau sur la face. Toutes
les fois que les planches seront en gradins, les moulures de case devront suivre la rampe
des gradins et être proprement brisées aux angles de saillie. Le tout bien complet, et avoir
tous les trous bouchés ou masqués avant de peindre; aucune moulure de la base ne devra
être posée avant que le plâtrage soit complet, ou sans le consentement écrit des architectes.

Les garnitures des chambres et de la bibliothèque devront être 11 de chêne blanc, 15
pouces de haut, avec double face, bord chanfreiné et en 4 moulures sur le haut.

Toutes autres bordures pour planchers en bois devront avoir 11 pouce, sapin rouge
travaillé avec moyenne de 9 pouces de hauteur, et avec des bords chanfreinés et des mou-
lures de 21 pouces sur le haut.

Les deux escaliers publics et les deux escaliers de comité et les escaliers réservés~aux
membres, et qui conduisent à la galerie des dames, devront avoir ufte main-courante, en
chêne blanc, continue, à moulures pour finir, de 5 pouces x 3 pouces, avec enroulement
taillé dans le bloc, et se continuant autour du puits ; le palier au haut devra être appa-
reillé et poli. Placer à l'escalier qui conduit à la salle à manger des membres, une rampe
de chêne de 31 pouces de diamètre, polie et fixée au mur par des boulons convenaibIes en
fer. L'escalier au toit de la biblicthèqtue devra avoir une main-courante à mnoulures en
sapin de 3 pouces, supportée par de simples montants en fer.

Construire des échelons dans les toits des chambres dans la tour principale et ou ce
sera requis, pour conduire aux trappes'ou d'un toit à un autre; les échelons devront avoir
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12 x 3 côtes et 9 par 2j têtes, les têtès devront être assemblées aux côtes, et chaque éche-
lon devra avoir trois boulons de 1i pouce en fer forgé, avec écrous, plaques, etc., complet.
De fort erochets avec têtières (eyes) en fer forgé au haut de chaque échelle.

Construire les cloisons pour latrines, là, où c'est colorié en jaune, avec têtes, seuils,
goussets, de 4 x 3, et étançons 4 x 2, proprement assemblés, de sapin blanc.

Les sièges et montants devront être en chêne blanc de 1- pouce, ouvragés et à lan-
guettes, fort bien fixé sur des supports en moitiés, de 4 x 3, etc., et de 1½ pouce, propre-
ment travaillé de doubles couvercles en panneaux bombés, ouvragés, assemblés carrément
et chanfreinés, suspendus par des charnières de 21 pouces en cuivre avec vis complètes;
bordure assemblée et arrondie, tout en chêne blanc. Les trous devront être proprement
faits et enfoncés, poignées arrondies et complétées.

Revêtir tous les tuyaux avec manchons en boîtes et encadrés, les couvercleà suspendus
par des charnières, de manière à donner accès aux tuyaux en cas de dommage, et avoir des
boutons en cuivre, des boucles à tour et complètes.

Fournir et fixer dans le toit de la tour tronquée du N. O., et N. E., et dans le toit au-
dessus du bureau de l'orateur, dans deux des tours de ventilation, des revêtements de réser-
voirs (pour eau) formés de trois pouces en queue-d'aronde, avec rainure et languette, deux
revêtements dans chaque toit, chaque revêtement 10 þieds x 4 pieds x 5 pieds, devant être
supporté par des porteurs proprement assemblés et complétés, et reliés ensemble par des
tringles de fer forgé de 1 pouce, avec boulons, écrous, vis, brides, et enfin complets, quatre
à chaque citerne.

Fournir et fixer, par-dessus les latrines de la bibliothèque, et par-dessus les latrines
dans les bureaux et les chambres de comité, et par-dessus celles des appartements des
aumôniers, des revêtements, des citernes de 2 pouces en queue-d'aronde, à rainures et
languettes; chacune devra contenir, en moyenne, pas moins de 300 gallons, deux barres ou
tringles de R de pouce à chaque citerne, toutes deux fixées au complet avec écrous, vis et
brides

Fournir et fixer toutes les clôtures nécessaires de 12 pouce, avec faces et bouts assem-
blés et à- moulures pour baignoires, et deux bords arrondis de 2 pouces sur le haut; le tout
devra être du meilleur chêne blanc, et fournir aussi tous les matériaux et travaux à la
tâche, pour que l'ouvrage de menuiserie soit complet pour les baignoires.

Toutes les portes intérieures devront être de la grandeur et de la forme désignées sur
les dessins, et à moins que ce soit autrement spécifié et devront être de 2 pouces. Six pan-
neaux, travaillés et assemblés à double arrêt, chanfreiné, et avoir une moulure de i de
pouce à onglet juxta-posée.

Le tout devra être suspendu par des charnières (butt) en cuivre de 4 pouces, et de
vis à des cadres solides 6 x 3, adoucis et à double arrêt chanfreiné, assemblé de manière à
aller à la voûte avec traverse à moulure, et l'espace au-dessus rempli avec des panneaux
pointus à moulure et faits de manière à appareiller les portes.

Les portes des entrées publiques devront avoir l'espace au-dessus rempli avec de la
pierre ou du marbre. Les dix portes qui conduisent dans les chambres devront être encadrées
dans des panneaux, comme il est indiqué sur les dessins, être en chêne blanc de 3 pouces avec
panneaux et fortes moulures, un membre sculpté, battants suspendus par des charnières à
pivots patentés, des boutons d'ornement émaillés pour ouvrir et fermer; et chaque porte
devra avoir des gonds et verrous en cuivre à saillie. Avoir des cadres solides 6 x 6,
travaillés, adoucis, à moulures, chanfreinés, et avoir de petites plaques de fermetures
courbées, ainsi qu'il est indiqué, et traverse à moulures.

La naissance des voûtes, au-dessus, devra être remplie avec des panneaux moulés, et
chaque panneau devra être sculpté, sujet à être choisi ensuite, ces sculptures ne devant
pas être comprises, mais le panneau devra être inclus comme étant préparé et prêt.

Fournir et fixer des architraves de 7T x 2, avec arrêt chanfreiné et un rouleau arrondi
2½ pour l'achèvement d'un bloc chanfreiné à la base ; ces rouleaux ou baguettes devront
être@èoupés comme des cables dans les corridors du rez-de-chaussée, et du premier plancher,
dans les salles de lecture, dans celle du gouverneur-général, celle de l'aumônier, dans la
galerie des tableaux et dans la bibliothèque.

Deux paireis de portes à l'entrée prineipale en chêne blanc, de 2f pouces, travaillées,
eneadrées, chanfreinées et à moulures, six panneaux battants suspendus qu'on construira
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pour aller dans des rainures, dans la maçonnerie, arec des charnières en fer à -pivothaut

et bas avec brides en fer forgé, et ornementé des deux, côtés. .

Les naissances des têtes de portes dans le vestibule public devront être remplies
avec marbre.

Toutes les autres portes extérieures devront être-de chêne blanc, de 2& pouces. enca-
drées et à, -noulures, comme il est indiqué, et suspendues aux tableaux solides 6 x 4, tra-
vaillés e taplanis .

Toutes les less fenêtres extérieures qui ne.sontjasindiquées --devront être vitréesr àcar-
reaux(arry lghts), et avoir des tableaux solides, travaillés, et rabotés4. x:3, chanfreinés
et à moulures, avec traverse à moulure, de 6 pouces de profondeur, et consoles ornementées
et sculptées 'la naissance.-,.,,

Fournir et ffixer tête archée de ditto nchassis dormant kàntoulure- de 2 pouees .:Dans:
l'intérieur de ce bâtis, fournir et fixer un ehassis de- 2 pouces avec noulureavee encadre-
ments convenables en boîte, cordons patentés. et contre-poidsenfer- des ..poUlies à; tourillon
en cuivre et les meilleures fournitures de:chassis. Ces chassis devront êtrespondus seuls
et montés, afin que la glissière du bas -soit de:niveau avec latraverse de. a fenêtre

Fournir et fixer sur la face intérieure-du:mur des bâtis 5 x 4, travaillés, solides et
rabotés, avec traverse et tête, archées à l'extérieur.

Fournir et fixer des tableaux de chassis de 2 pouces, h-moulures, au-dessus-de la-tra
verse et chassis de revêtements, 21 pouces au-dessus, suspendus par des charnières de»3
pouces en cuivre, et munis de la meilleure serrure à loquet, et de deux verrous en cuivre
avec saillie. .

Là où les têtes archées ne sont pas si pointues, on devra prendre des dispositions ana-
logues..

Le devant de la galerie devra être travaillé, .encadré, à.moulures et à panneaux,
comme il est indiqué. Avoir des courbes d'ornementation en fer avec enroulements,
fournis par le forgeron, pour supporter la barre d'appui. La barre d'appni supérieure
devra être en noyer de 6 pouces de large, 4 pouces d'épaisseur, et à moulures bien faites
et polies.

• Les portes du soubassement. destiné au sergent-d'armes, l'huissier de laa verge
noire et les messagers devront être en sapin de 2 pouces, bâtis travaillé avec panneaux,
arrêt chanfreiné des deux côtés, et sus.pendus aàdes tableaux:asolides 4 x 3, travaillés,
aplanis et chanfreinés, et aux architraves chanfreinés de 4 pouces de Iarge.-

Sur les murs ou les parements des jambages sont indiqués et oùils:-sont nécessairesles
parements devront être de sapin 1, pouce, travaillés, encadrés avec panneaux et à mou-
lures pour s'appareiller avec les portese a,-

Les moulures de chassis, les revêtem ents et les, barres devront être pris après.
Fixer toute la serrurerie qui sera fournie par les ,c-mmissaires.
Fournir et fixer des chassis-vitrés sur1 les toits extérieurs, d ans .les- positions indiquées,

travaillés, aplanis et des revêtements convenables à moulures, ronds ditto de 11 pouce
vissés aux vo1iges.

Fournir et fixer tous les filets à ditto pour. salliesd'ardoise, etc. --
Mettre dans les latrines de la chambre de l'aumnier, un rayon de 1 pouce sur des

supports econvenables, et une rangée de chevilles au-dessous.
Furnir et fixer dans les lavoirs, cuisines, et. dans les offices de cuisine de la résidence

du sergent-d'armes et de l'huissier d.e la y-erge noire, 600 pieds de longueur de rayons en
sapin, bien fixés sur des supports convenables.

Les chassis vitrés intérieurs devront - êtrer en sapin de. 2 epouices Ibien itravaillés, à
moulures, etc., et enchassés dans des panneaux comme .il est iwdiqué. sur les .plans.

Les fenêtres en éventail, où il est indiqué ou requis, devront être faites.de manière a
'appareiller avec les -autres chassis de fenêtres...... -- ... ca

Toutes-les portes d'entrée conduisant aux planchers en bois devront avoir des marehes
solides en chêne avec nez. montés. - y .mi -. -- a

Fournir et fixer entre les chassis extérieurs at intérieurs deavéniitiennes travailées.
assemblées et à moulures, etc.1 2 pouces d'épaisseur- -a partie. aumdesss. de:a ·traverse
devra re fixée, et Ja partiedu:>as faites endeux et-t»er -usend-e i. la traverse avec lec
roàleaux nécesaires, de manière à glisser dans les espaces laissés dans les murs.
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(Ces jalousies ne seront pas nécessaires dans les chambres qui donnent sur les cours.
Elles devront être exécutées avec le meilleur bois sec et de la manière la plus artistique.)

Là où les ouvertures sont indiquées pour vitrage dans les mtUrs intérieurs, elles
devront-être remplies avec des chassis de 2 pouces, assemblés et à moulures.

Tous les chassis devront avoir des architraves pour s'appareiller avec les portes, et
avoir tous les parements, dossiers, etc., nécessaires, et être complets de toutes les manières.

Mettre à tous les angles internes et saillants dans tout l'édifice, des écoinçons conve-
nables de 1-i pouce. Les murs devront être bien bourrés pour les écoinçons.

Entourer complètement les lavabòs·dans les lavoirs avec encadrement de 11 pouce
travaillé à moulures et à panneaux. Une petite porte devra y être posée, la suspendre par
des charnières en cuivre et avoir les fermetures nécessaires.

Les deux Chambres seront doublées à la hauteur de 3 pieds 9 pouces avec chêne,
chanfreiné, travaillé et assortissant de i de pouce, avec un revêtement de chêne chanfreiné
fortement assuj ettis par trois rangées de traverses, 3 x1I pouce, avec moulures sur le haut.

PR]ÉCAUTIONS CONTRE LE FEU.

Tous les planchers du rez-de-chaussée et du premier étage devront, ainsi que les
solives, être à l'épreuve du feu.

Mettre sur les rebords du bas de toutes les solives en fer de fortes bandes ou lattes
d'à peu près 1 pouce carré, mis en traver's de solive -en solive à pouce de distance; elles
pourront être faites de matériel grossier mais de bonne qualité, d'abord coupé à la longueur,
et ensuite à la dimension, les bouts de ces bandes courant sur les murs afin. d'avoir une
portée convenable.

Les planches des planchers devront être posées dans toutes les chambres de comité,
celles des commis, chambres de lecture, chambre à fumer et gardes-robes, etc., comme
il a été spécifié, mais les solives et les longrines seront omises, et à leur place des
filets carrés en bois 2 x 2 pouces, devront être mis en plus comme il est indiqué
sur le plan des dispositions relatives au feu. Tous les filets ou serrures devront être carrés
et avoir des supports occasionnels pour les renforcer.

COUVREUR EN ARDOISE.

Couvrir tous les toits à l'exception du palier avec la meilleure ardoise Canadienne de
Melbourne ou de toute autre carrière approuvée. Toutes les ardoises devront être en bon
état et de même épaisseur. Les ardoises auront 24 x 12, le tout devra être posé avec lien
de 3 pouces et fortement cloué sur des voliges en sapin de 2 pouces x 1 pouce avec des clous
en cuivre (5 livres au mille), deux clous pour chaque ardoise.

Les assises au bout des toits et des faîtages devront être doubles sur toute la longueur
et avoir 3 pouces de saillie par-dessus les corniches en pierre. Il y aura des ardoises
coupées où elles seront nécessaires, mais elles ne devront pas être posées en long.

Toutes les ardoises aboutissant aux chéneaux et aux arêtiers, devront être coupées et
tenues au même alignement.

Les toits devront être formés en bandes, comme il est indiqué, avec des ardoises de
différentes couleurs.

Les architectes se réservent le droit d'indiquer où il faudra employer les ardoises de
différentes couleurs.

Les ardoises pour le toit de la bibliothèque, le toit de la tourelle et les toits tronqués
devront avoir trois clous de cuivre pour cliaque ardoise.

Toutes les ardoises, là où le dessous des poutres n'est pas platré, devront être sur mor-
tier, fourni et posé par le poseur de briques.

L'entrepreneur de la toiture en ardoises devra prendre soin de tous les toits en
ardoise, et les laisser en bon état comme il sera ordonné pour tous les autres entrepreneurs.

L'entrepreneur sera responsable de toute la couverture du toit, qui devra être -laissée
en bon état, et à l'épreuve des intempéries jusqu'à achèvement.

Les arêtiers devront être couverts de fer galvanisé et étamé 16 pouces de large-
devront avoir des baguettes de 21 pouces en longueur, ne dépassant' pas trois pieds et
ayant des recouvrements de pas moins de 4 pouces fortement cloués avec des- clous en
cuivre et des clous en fer galvanisé à chaque deux pieds sur des baguettes convenables.;
pièces de couronnement au haut.
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'Les chéneaux..de tout le bâtiment devront être garnis de fer galvanisé et étamé, de
vingt pouces d'épaisseur, aucune pièce ne devra dépasser 3 pieds de longueur.

Les chéneaux des lambourdes, des pignons et des cheminées devront avoir 20 pouces
de large en long, ne dépassant pas 2 pieds 8 pouces; les joints ne devront pas recouvrir
moins de 4 pouces, et devront passer par-dessus les murs du haut.

Des. solins à tous les murs, les tablettes devront reposer sur ardoises de 7 pouces et
retourner 5 pouces, contre les murs, et avoir des solives 5 pouces de large- tournant 1
pouce dans les murs, et bien pourvues de ciment huilé pour boucher.

Tous les pignons devront avoir les solins à .gradins avec du fer galvanisé, ayant en
moyenne 14 pouces de large, et reposer sur ardoises de 7 pouces et avec solins tournés dans
les murs et sous les couronnements 1 pouce. Les solins gradins devront être rentrés avec
l'ardoise.

Tous les solins devront retomber aux joints, mais pas moins de 2 pouces, le tout
devra.être proprement et soigneusement fixé avec des crochets de fer galvanisé et avec
des clous en cuivre, le tout fini. Dans le cas où le fer pourrait être coupé ou abîmé en
le posant, tout la pièce abîunge devra être enlevée, et une autre en bon état lui sera subs-
tituée.

Le tout devant être fait de la meilleure et plus artistique manière.
L4 où il faudra des filets, ils devront être de fer blanc galvanisé, à rouleau de 3

pouces de diamêtre et recouvrement sur l'ardoise, de manière à continuer l'arêtier de plomb
du toit et à s'âppareiller.

:s Le tout solidement fixé avec des clous de cuivre galvanisé.

PLATRIER.

Le mortier employé pour le plâtrage devra être composé de la meilleure chaux d'Ot-
tawa, fraîchement cuite, ou de toute autre chaux approuvée ; le meilleur sable de couche
parfaitement lavé, si c'est nécessaire, et les meilleurs crins longs. Le tout devra être né-
langé en proportions convenables. La chaux devra être éteinte bien longtemps avant d'être
employée.

Toutes les lattes devront être des meilleures lattes fortes, fendues dans le cœur du
sapin, exemptes de sève, et être clouées avec les meilleurs clous à lattes du poids moyen de
5 livres par 1000. Les joints devront être croisés comme il faut, et toutes les grandes
charpentes devront être contre-lattées de manière à former une bonne attache pour le plâ-
trage.

Tous. les murs qui n'auront .pas partout des parements de pierre ou de marbre ou
d'autres matériaux spécifiés, devront être plâtrés avec trois couches.

Tous les plafonds qui ne sont pas indiqués ou spécifiés, devront être plancheyés; et
les cloisons de 'division devront être lattées et finies avec trois couches de plâtrage, et,
excepté comme il est décrit ci-après, blanchies à la chaux. Les murs et les plafonds
des salons et des salles à manger dans le soubassement, les corridors et les escaliers des
ditto, où ils sont employés pour les membres, les murs des chambres, galerie de tableaux
et toutes les autres chambres au rez-de-chaussée et au premier étage, avec les vestibules,
les corridors et les escaliers, et aussi tous les plafonds, y comprenant la bibliothèque (non
spécifiée pour être plancheyée) dans les trois chambres, seront enduits d'un ciment dur de
poussière de marbre.

N. B3. Dans la bibliothèque, les bandes ou côtes sont en pierre de taille.
Le dessous de toutes les longrines communes devra être latté et avoir deux couches de

plâtre grossier.
On ne devr.a poser de corniches en bandelettes de 18 pouces avec des enjolivements

que dans les chambres qui sont' marquées sur les plans, et qui devront avoir des corniches
en plâtre.

Les deux premières couches de plâtre devront être continuées plus bas que les bases,
c' est-à-dire jusqu'au bas du plancher partout..

-On devra -faire la plus grande attentiou aux cannelures de plâtre, aux lattes, bases,
etc. Toutes les surfaces et' angles devront être exécutés parfaitement d'aplomb et conser-
ver les mêmes formes. Tout 'ouvrage devra être exécuté de la manière la plus artistique
et avec les meilleurs matériaux.

Les diverses latrines et les cours pour urinoires et les cabinets de toilette devront avoir



25 Victoria. Documents de la Session (No. 3); -A. 1862

des parements jusqu'à la hauteur de 5 pieds .6 pouces en tuiles de faïence, bien fixées sur
du ciment blanc, et finies de la manière la plus parfaite et la plus complète.

Blanchir à la chaux, trois couches, tous les murs et les voûtes des caveaux et passages
qui y aboutissent.

Former tous les onglets nécessaires, et tous les contours, arêtes, etc.
Tous les planchers à teinte grise, excepté où le marbre est spécifié, devront être ache-

vés avec du ciment de Portland, 11 pouces d'épaisseur, comme il est indiqué Le ciment
devra être mélangé avec quantité égale de sable propre et fin, de rivière, posé à l'épaisseur
convenable et achevé en une couche. On devra prendre le plus grand soin de joindre
l'ouvrage où il a été laissé toutes fois et quand ce sera possible. La surface entière du
plancher devra être achevée par un nombre suffisant d'ouvriers afin de ne montrer aucun
joint. Quand il faut faire des joints, l'ouvrage devra être repris à bord droit et le* nouvel
ouvrage ajouté à cela, par le joint le plus petit possible; tous les joints, là où il y en a,
devront être parallèles. Tout le ciment employé devra être du meilleur ciment de Portland,
manufacturé par M. B. White et Cie., Millbank, Londres, Angleterre-et l'entrepreneur
sera requis de produire et de livrer aux architectes une garantie écrite par les manufactu-
riers que leur meilleur ciment a été fourni et employé pour les intentions décrites ici.

Faire courir autour de toutes les chambres, etc., ayant des planchers en ciment, des
lisières ou bordures en ciment selon les dessins; celles du vestibule d'entrée devront être
comme il est indiqué. Celles des corridors pour les membres, dans le soubassement, 8 pouces
de haut avec une moulure de 2 pouces.

Toutes les autres lisières sur le plancher du soubassement devront avoir 6 pouces de
haut et être chanfreinées.

Faire bien et solidement l'ouvrage qui est autour des chambranles de cheminée après
qu'ils auront été posés, et les autres appareils et achèvements; laisser tout l'ouvrage du ou
des platriers propre et parfait à la livraison des bâtiments à fin des travaux.

N. B. Les lisières ou bordures en ciment pour la bibliothèque devront avoir 12 pou-
ces de haut, double-face en projection de 4 pouces avec moulure de 4 pouces au haut.

SERRURIER ET FORGERON.

Toute la serrurerie devra être de la meilleure qualité et telle que spécifiée.
La fonte devra être parfaitement propre, fine, en bon état et exempte de pailles ou de

trous intérieurs, et coulée d'après les modèles conformes et approuvés.
Tout l'ouvrage en fer forgé devra être en fer Suédois, et de ferrailles bien martelées.

Toutes les soudures devront être faites de la meilleure manière, toutes les vis coupées,
écrous, etc., devront être dans tous les cas d'un fer approuvé.

Fournir 20 buques en fonte·pour ventilation, de 9 pouces, et les poser comme il sera
indiquée.

Fournir toutes les barres de cheminée nécessaires de 2½ x - forgées, archées, qu'on
fera entrer dans les murs de 9 pouces à chaque bout, rabattues de haut en bas de 11 pouce
pour agrafer le briquetage.

Fournir aux sablières qui auraient besoin d'être coupées aux conduits de cheminée,
des bandes de fer forgé de 3 x 1« pouces bien mises en saillie aux bouts, et boulonnées
aux sablières avec boulons de i- de pouces pas plus près des conduits que 20 pouces.

Fournir tous les boulons et les brides nécessaires en fer forgé aux charpentes du toit,
aux longrines qui ont déjà été spécifiées dans les travaux du charpentier, et tout ce qui,
exposé à la vue, devra être ornementé et fait exactement selon les dessins de détail. Four-
nir toutes les barres d'attaches nécessaires en fer forgé pour les chassis à vitres iû de pouce.
de diamètre avec écrous, le tout complet, une à travers chaque châssis longîiudinalement.

Fournir et fixer à toutes les portes extérieures des brides en fer forgé, ornementées et
finies dans le plus beau style.

Is ournir et fixer la chaîne de reliement suivante, dans la tour centrale : cinq rangées
de 3 x 1 pouces avec 8 verticales de la même grandeur. A la bibliothèque, 4 rangées de
4 x 11 pouces. Les deux rangées de la grande coupole devront être jointes aux angles
avec boulon de 3 visses, 15 pouces de Iongeueur, avec un grand anneau au centre de ces
boulons; de manière à y insérer le levier; la chaîne de reliement devra tourner dans les
joints, de manière qu'ainsi taraudé un boulon en tirera les bouts ensemble. Les deux autres
rangées pourront être jointes au moyen de barres de bois et de liens retournés aux bouts
pour y bien entrer.
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Aux tours de ventilation, 2 rangées de 3 x .1 pouces, jointes comme il vient d'être dit.
Fournir et fixer à tous les caveaux et aux entrées de portes conduisant du toit à la

tour de ventilation, des portes en fer forgé de 2 pieds et 4 pouces sur 6 pieds de i d'enca-
drement en fer, quatre panneaux carrés avec forte doublure intérieure pour former la ser-
rure, batie pour faire sortir, 3 forts verrous en fer forgé avec 3 chiens sur le derrière, et le
tout retenu par un bon cadenas patenté de Chubb. Les portes des, colonnes de ventilation
n'auront pas de cadenas.: Les portes terminées devront avoir 2ý- pouces d'épaisseur, et être
attachées sur de forts pivots dans des 'encadrements en fer forgé de 3 x 1I pouces, com-
plétées en toute chose.

Fournir et fixer dans les fenêtres indiquées comme devant être à carreaux, des barres
d'étançons de 1 pouce carré avec têtes ornées, fixées dans des seuils et scellées avec du
plomàb.. Des barres de chevalet de i x 1 pouces gonflées pour laisser passer à travers les
barres d'étançon..

Fournir et fixer des'tuyaux de décharge en fonte de 4 pouees de diamètre. Ces joints,
devront être tous faits avec soin.

Fournir et ériger complètement un escalier en spirale de 4 pieds de diamètre dans la
tour, comme il est indiqué dans la coupe ; les marches et contre-marches devront avoir -

de pouce d'épaisseur et.à jour comme il'. est indiqué; les naissances devront être coulées en
une seule pièce avec la contre-marche ; le cylindre aussi coulé en une seule pièce avec contre-
marche pour aller par-dessus le cylindre ou noyau intérieur de 3J pouces de diamètre exté-
rieur et i d'épaisseur.

Le cylindre intérieur devra, être en deux longueurs fortement accouplées -avec rejoin-
tement de dessus et de dessous 6 pouces de long; les cylindres extérieurs devront avoir '

pouce d'épaisseur, les montants devront avoir 1 pouce carré, un à chaque marche, et être
fortement attachés avec cheville sur l'angle de la contre-marche et de la naissance, et être fixés
à la main courante avec une petite vis de-8 de pouce courbée, avec main courante au haut ; la
main courante devra être en fer forgé d'un demi cercle de 2 pouces de large; les cases des
noyaux au haut et au bas devront être coulées massives ave.c les contre-marches, de sorte
que les noyaux en fer forgé puissent y être engagés. Les noyaux en fer forgé devront être
tournés, terminés en pointe de 2 pouces; latringle et la main-courante devront être courbées
circulairement pour, former le couronnement au-dessus des noyaux; une plaque au carré en
fonte, de 12 pouces carrés et de 1# pouce d'épaisseur, devra être mise dans le plancher
pour supporter le noyau du centre, aussi une saillie de 3 pouces de large sous la contre-
marche du bas; un palier de e de pouce percé en haut pour aller sur le toitlargeur de trois têtes.

Fournir et fixer des piliers en fer-forgé pour les façades de galerie dans les chambres
selon les dessins ou comme il sera nécessaire.

Fournir et fixer une girouette ornementée à la bibliothèque, comme il est indiqué ; le
tout bien fixé avec boulons, selon le besoin.

Le boulon principal devra être fixé dans l'arête en pierre.
Tout louvrage en fer bien nettoyé et peint deux fois en minium et huile bouillie,

après inspection avant qu'il quitte la fonderie ou la forge.
Fournir deux portes en fer forgé pour la bibliothèque, à panneaux, encadrées et à mou-

lures.
Fournir'et fixer, dans tout~ le rez-de-chaussée et le premier, excepté là où il sera indiqué

des arches on dessous, des solives en fer patentées de Fox et Barrett. Elles devront être
placées à 20 .pouces de distance, et entrer de 9 pouces dans l'e mur à chaque extrémité.

La dimension de ces solives sera réglée d'après leur longueur dans le memorandum
attaché au dessin, et elles devront être revêtues d'une couche de peinture ou de goudron
avant de sortir de la forge.'

Des solives de plus grandes dimensions faites d'après un modèle' donné, seront placées
comme poutres dans les escaliers, et dans tous les endroits où elles pourraient être néces-
saires commnme support des solives intermédiaires, et aussi comme bandes de trémie de
cheminées, etc.

Fournir et fixer à tous .les escaliers, des balustrades, noyaux en fonte ornementés d'a-
près les-dessins, et assemblés à goujons aux marches et paliers, et vissés à la main courante
de chêne, avec des vis et brides convenables.

PEINTRE.

Tout l'extérieur de la serrurerie et la menuiserie qu'on peint ordinairement, devra être
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peint en quatre couches de la. meilleure couleur à l'huile, etc., avec les teintes qui seront
choisies dans la suite.

Toute la sôrrurerie et la menuiserie de l'extérieur et de l'intérieur où c'est exposé à
vue devront être finies, à moins que ce soit autrement ordonné, en bleu de Chine. Toutes
les pointes, girouettes et extrémités devront être richement dorées.

Toute. la menuiserie en chêne devra ètre huilée deux. fois de la meileure manière. Toute
la menuiserie intérieure devra être nettoyée et vernie deux fois avec le meilleur vernis à la
copale, et finie ; les nuances comme il sera ordonné dans la suite.

Le tout devra être bien uni, mastiqué, poncé et fini de la meilleure manière, et laissé
propre et parfait à l'achèvement.

VITRIER.

Toutes les fe.nêtres des bureaux devront être vitrées aûx grandeurs indiquées sur les
dessins et sur les détails, et comme il sera décrit dans la suite, avec les meilleures vitres
de 26 oz. de Chance.

Les châssis intérieurs, dans les appartements de l'orateur et dans les chambres de lec-
ture, devront être vitrés avec les meilleures vitres anglaises, et polies en carrés comme il
est indiqué. Toutes les fenêtres des corridors qui donnent sur les cours, dans les apparte-
ments des messagers et dans les lucarnes, devront être vitrées avec les meilleures vitres
allemandes.

Les châssis à vitres avec les grosses vitres patentées de Chance, de 30 oz., et les châssis
à vitres intérieurs avec vitres dépolies à l'émeri, 26 oz.

Les fenêtres des chambres, et partout où c'est indiqué, des carreaux en vitres diaprées
de la valeur de 4s. par pied, plombés avec de forts plombs pouir églises, eimenté comme il
faut, et attaché aux barres d'étançon et de chevalet (qui devront être fournies par le for-
geron) avec fil de cuivre..

Fournir et fixer dans les planchers des salles de comité, escaliers, de grosses vitres de
pouce d'épaisseur pour éclairer les escaliers du soubassement. Les carrés de vitre devront

être posés sur les -planchers en pierre ou en ciment et bien bouchés tout'autour.
Toute la vitrerie devra être faite de la manière la meilleure et la plus artistique, avec

les meilleurs matériaux de leurs espèces respectives, et toutes les vitres devront êtres lais-
sées entières, propres et complètes à la livraison définitive des bâtiments.

PLOMBIER.

Les paliers des toits et la lanterne de la bibliothèque devront être couverts avec du
plomb coulé 7 livres par piéd superficiel, proprement coulés aux joints latéraux. Les
bordures ou rouleaux ne devront pas dépasser 27 pouces de distance, et là où ces paliers de
toits sont en saillie contre les murs, le plomb devra être relevé de 9 pouces ; quand il sera
contre les inclinaisons, 13 pouces, et le plomb devra être rabattu sur les toits de -9 pouces.
Les rabats en plomb foulé de 5 livres par pied superficiel devront être rabattus de 7 pouces
et centré dans des rainures aux murs de 1 pouce, et où il sera nécessaire de les mettre en
escaliers, devront avoir une largeur moyenne de 15 pouces. Fournir et fixer à tous chassis
à vitres des éperons de plomb de 7 lbs., 12 pouces de large. Couvrir tous les arêtiers sur
ces toits avec du plomb de 5 lbs., 20 pouces de large arrangé comme il faut et saillant de
4 pouces aux j oints.

Tout le plomb devra être bien attaché aux rouleaux de 21- pouces de diamètre, avec
clous en cuivre ou recouvert cie plomb.

Couvrir les trappes avec du plomb de 7 lbs., avec saillies et le tout complet. On
devra avoir soin dans tous les cas de bien protéger le tout contre les intempéries.

Doubler les différentes citernes spécifiées dans la charpenterie, avec des feuilles on
plomb foulé de 7 lbs. pour les bas, et 6 lbs. pour les côtés, bien clouées sur le dessus et
soudées avec i lb. de soudage pour chaque pied linéaire. Le~ tringles d'attache devront
être couvertes avec tuyau moyen et les bouts bien soudés.

Construire les latrines avec de la faïence d'appareil pour cabinets et avec leviers-trappes,
le tout complet.

Fournir et fixer des conduits moyens de 1,., pouce d'élévation en plomb, du plancher
du soubassement jusqu'à chacune des plus hautes citernes, et fournir et fixer à chacune un
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tuyau de sûreté de i de pouce, jusqu'au soubassement, avec une valve à chaque citerne.
Mettre, à partir de ces citernes au-dessus des cabinets, des tuyaux de service pour les petites
citernes, et dans chacune fournir et fixer un excellent robinet, et fournir un tuyau de
service de ces citernes aux latrines, cabinets et cuvettes.

Fournir et fixer dans tous les lavabos 6 cuvettes de fer émaillé, supportées par des
rayons de fer émaillé avec tous les tuyaux de service nécessaires. Les tuyaux de décharge
devront être en plomb très-fort de 1 pouce, courbés pour former des trappes; chaque
cuvette devra avoir un tampon en cuivre ou en laiton, et le laveur tout complet; tons les
robinets de métal blanc.

Les tuyaux du sol devront avoir 4 1V" de diamètre et être en fonte, fournis et fixés par
le forgeron ; toutes les jonctions devront être faites et soudées comme il faut, le tout çomplet.

Fixer dans les cabinets de toilette de l'orateur, les meilleures baignoires en cuivre et
émaillées avec pommes d'arrosôir, et tous les tuyaux laveurs de décharges et trappes, tout
complêt, avec tuyaux de service pour eau chaude et froide. Le service pour eau froide
devra être en tuyau moyen de 1 pouce, et le service pour ,eau chaude devra être en
tuyau de fer soudé avec brides.

Fournir et employer tous les crochets nécessaires pour murs, clous à tête de cuivre ou
de plomb, et matériaux de toutes sortes pour l'achèvement de tout ce qui se rapporte au
plombage.

Tout l'ouvrage devra être fait de la manière la plus soignée et la plus' artistique, et
tout devra être laissé en parfait état et complet sous tous les rapports à la livraison.

L'eau devra être conduite des citernes pour fournir aux soupapes (hydrants) avec
tuyaux de 2 pouces, à recouvrement pour soudure.

Les soupapes (hydrants) devront avoir 2 pouces de calibre. Les soupapes (hydrants)
devront être au nombre de 13, et fixées aux endroits indiqués sur les plans.

Toutes les chambres, corridors, escaliers et vestibules devront être éclairés au gaz.
Tous les tuyeaux devront être en fer à recouvrement pour soudure. Les tuyaux

principaux devront avoir 2 pouces, et les branches 1- pouce, 11 de pouce, 13 pouce, -
pouce, î- pouces, suivants les instructions des architectes ou du commis des travaux.

LiSTE de questions et réponses relative au coût et à la qualité des travaux indiqués sur les
dessins ou mentionnés dans les spécifications des édifices du Parlement.

Les murs des tours devront avoir-cinq pieds d'épaisseur au-dessus du premier étage.
L'intérieur fini avec de la blocaille brute.

Tous les avant-toits des cours intérieures 'devront-ils avoir des gouttières, de quelle
dimensions et de quels matériaux ?-Il n'y aura de gouttières d'avant-toit dans aucune
partie de l'édifice.

Sur quelle étendue les panneaux des corridors au premier étage, entre les chambres
législatives et les chambres des comités, devront-ils~être vitrés ?-Les panneaux vitrés au-
dessus des corridors du premier étage entre les chambres de comités et la chambre d'as-
semblée, devront avoir quarante-cinq (45) pieds dans les deux cas.

Toutes les portes des corridors et entre les chambres de comités, etc., devront-elles
être acentrées, le dessin No. 10 indique les portes intérieures ?-La spécification est exacte
en ce qui concerne les portes, mais la porte carrée de la chambre du Gouverneur aurait dû
être changée. La clause page trente-huit (38) indique que les voussoirs ou chapiteaux
des portes doivent être finis en marbre ; ceci aurait dû être omis, on a spécifié d'abord qu'ils
devaient être en bois.

Toutes les couches (lifts) devront-elles êtr'e revêtues de bois ?-Les bandes dans les
corridors et dans les chambres où il y a des plafonds à panneaux devront être disposées
de manière à former des panneaux aussi carrés que possible. Toutes les couches (lifts)
devront avoir un rev'êtement en planche de §- de pouce.

Quel devra être le poids du fer galvanisé ?-Fer galvanisé, de vingt-quatre (24) à la
jauge, dix-sept (17) onces.

Quelle est la largeur de face des arcs-boutants de la lanterne de la bibliothèque ?-
Les arcs-boutants de la lanterne de la bibliothèque devront avoir dix-huit (18) pouces de
face.
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Les bandes ou côtes (ribs) de la bibliothèque sont de pierre dans les spécifications
de marbre sur les dessins: laquelle des deux indications est la bonne '-Les bandes
côtes (ribs) de la bibliothèque, de pierre dans les spécications et de marbre dans
dessins, devront être do pierre calcaire d'Ottawa polie.

Les fenêtres de la salle publique et des escaliers, et les fenêtres de l'escalier de
bibliothèque, seront-elles à réseau simple ou double ?-Les fenêtres de la salle publique
celles de l'escalier de la bibliothèque seront à réseau simple. Fer galvanisé pour les arêti
et chêneaux de vingt-quatre (24) à la jauge.

Le massif des tours hexagones au-dessus des chambres de comité sera-t-il de brique
de moellon? Devra-t-il y avoir des plafonds et des volets dans les toits ?--Voyez pag
pour le revêtement des murs, page 30 pour le plafond des toits ; pas de volets dans
toits.

et
ou
les

la
et

ers

ou
le4
les

QueHe mesure devra-t-on prendre pour les solives horizontales de la bibliothèque ?-
Jauge de trois pouces comme pour les autres solives, mais les cuber d'après la méthode
employée pour les pannes.

La lanterne de la bibliothèque devra être couverte- avec le meilleur étain I. C., au
lieu de plomb de sept (7) livres comme indiqué.

Page quarante (40) "1placer toute la serrurerie fournie par les commissaires," ne se
rapporte qu'aux serrures proprement dites.

Spécifié, page 8 et 9. Tous les piliers, toiles, arches, et les balustrades dans la salle
publique et le corridor destiné aux membres, dans le salon, le soubassement et la balus-
trade de l'escalier d'entrée, seront faits de bon grès d'Ohio, et non de marbre comme il est
spécifié.

GjÉDuLE des prix de la main-d'oeuvre et des matériaux nécessaires pour l'érection
des NOUVEAUX EDIFICES DU PARLEMENT, à Ottawa, formant la base de l'esti-
mation et de la soumission ci-jointes. L'échelle des prix ci-après sera suivie
dans l'évaluation des travaux à mesure qu'ils avanceront, et aussi dans les altérations,
additions, et suppressions qui seront jugées nécessaires d'après les mesures et calculs
des architectes ou des commis des travaux seulement :-

EXCAVATIONS.

1. Excavations dans la terre, l'argile ou le gravier,
roulage ou nivellement jusqu'à 50 yards.........par yard

2. do dans le roc do do do ... "
3. do dans la terre, do do do

jusqu'à 100 yards........................u.......
4. do dans le roc do do do ... cc

5. do sur toute partie du terrain...............

6. Excavations et remplissage pour tranchées n'ex-
cédant pas 5 pieds de profondeur ................. par

7. do do do 8 do
8. do do do 12 do
9. Journaliers .. *.... *&.....*.....e.................... par

10. Charrette, cheval et charretier....................
11. Chariot, attelage et conducteur

12.
13.
14.
15.
16.
17.
18.
19.
20.

"r

yard
"c
Ici

cube....... O
.......- O.

00**e~. O
.. e.e.* O

linéaire,0.*0 O
*090 i
**.. 2

jour................ 00 9 a

'ci
" *......... . e

MAÇON ET POSEUR DE BRIQUES.

Sable de terre fourni... ......... . .... * ...........par yard cube.........

Sable de rivière ou de ravine........................
Chaux commune........................................par boisseau.......
Chauxhyruiu.................." .......
Mortier à moellon de chaux commune.............par toise................

do brique do do ............. par mille.......... .
Chaux hydraulique à moellon do do ...... par toise................
do do àbrique................ ...... ...par mille...............

Béton brut...*.,.... ....................... e. ... par yard eube,..,,,,,

O
1I
2

0
0
0

O
2
2
1I

ets.
12
52

25
56

ajoutez 3 ets.{dans les deux cas.

88
23
10
80
50
70

42
52

56
70
87
10
45
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Béton depremièrequalité............. ....... " . 2
CC Cdo do chaux hydraulique.... ......... 3

Hourdage du mortier pour planchers......par carré........
Pierre calcaire pour moellon............:...........par toise de 54 pieds. 0
Moellon pour fondations èt massif d'après les
spécifications...... ..................................... a.. ...

do chauxhydraulique ............. ......... . 4
Moellon pour façades, d'après spécifications......par yard carré........ O
Brique rouge commune, fournie.........e........par mille........... . 3a

do façad0es.....e.*.@.......... ................ . " ........... ..... 4
do chanfreinée pour chambranles et ébrasures " .............. 4

21.

23.
24.-
25.

26.
27.
28.
29.-
30.
31.
32.
33.
34.

35.
36.
37.
3-8.

39.
40.
41.

Voûtes en moellon-
Voûtes en moellon

oujaugées .................... par pied
en brique blanche jaugée aux

...........

carre......

arêtes .. ................... .......................... par yard carré........

Briques creuses pourles arêtes de la bibliothèque.
Voûtes en moellon jaugées, arêtes chanfreinées............
Jointoiement de briquetage avec du mortier noir. par yard carré
Pointage de la maçonnerie avec mortier noir,
comme spécifié.............aet...........e..

Briques aux arêtes des contre-ceurs ...... ...
.Briques réfractaires....................................par mille......
Voûtes en brique, 9 pouces...... ................. par yard carré.

6
7
O

1I
0o
0O
0

0o

35
0

ets.
60
15
43
87

50
72
52
85
37
90
47
70
35

75
87
56
52

09
87
00
66

Tuyaux
do
do

DRAINAGE EN OUTRE DES EXCAVATIONS.

en grès, d'après la spécification, 4 pouces..par yard
do do 6 do .
do do 9 do

do do do 12 do
MNaçon briqueteur..................................par

Journalier...........- ,............................

Crampes de fer .................................. par
Crampes de cuivre........,..........................

TAILLEUR DE PIERRE.

Grès du pays, première qualité, en bloc, fournis, par
Pierre d'Ohio, première qualité.............
,Pierre de ]Perth.............................,.........
Pierre de Caen, des meilleures couches............
Marbre d'Arnprior..............................6a.
Marbre américain.............................
Marbre d'autres espèces, couleur claire, canadien.

liniéaire

j our......
"'c .:.

,. .. .o0

.O..0
.... 1i

.... 1
q.... 1 i

.... O0
... 0

0 53

pied
"c
cc
c'

c'

cube.....

e.... . .C

(e qui suit pour travaux, taillage et assemblage, par pied quarré

1I . 1. Il-

Grès dupays.....

De Perth..
De cae'n.. ,.

L ayé
gros.

-$ ets.'

0 17
0 13

Lta y é
fin .

8 ets.

0 23
0 16
0 23
0 18

IRagué.

cts.
33
22
33
17

.0 Chanfrei--Encastré. Dressé.C

c tsj S ets. e ts.

0 56 0 53 -042
0 35 031 0 24I 0 56 053 0 31
0 -35 -0-31 -024

Maçonnerie commune, mortier à caux....
do do chaux hydraulique..

42.
43.
44.
45.
46.
47.
48.
49.

50.
51.
52.
53.
54.
55.
56.

-19

05
26
48
78
09

50
45
28
70
05
10
40

57.
58.
59.

03.

............... as*
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marbre'Arprior,poli....................

Marbres du Bas-Canada.........* ............ .....

M arbres divers, clairs,$ eaa..............a....0................... 

Pierre d'Ohio 3 pouces pour foyers ................
Marbre d'Arnprior 3 pouces, et autres marbres

pour foyers........... ...... ..... .............. @

Marches bosselées, pierre d'Ohio...................
" " ~~calcaire.............

Marbre d'Arnprior" rouge.....................
Paliers, pierre d'Ohio, 4 pouces bosselée fin......

do marbre d'Arnprior, ragué.................
Tailleur de pierre ...................... ...............

Sculpteur..........................m&a...................e.... me e m

par pied carré.........
"c.......

. ...... C - .S

61.
62.
63.-
64.
65.

66.
67.
68.
69.
70.
71.
72.

c.C......

0*0e~.mCm

mccc mmmêm

* . Cm....

4*...

m c.c. mc me.

CHARPENTIER ET MENUISIER, MATÉRIAUX FOURNIS PAR 1,000 PIEDS, M. P.

1pouce. I pouce.I pouces.12-- pouce pouces.
I· pouce

$ets. $ts. $ts. I$cs
73. Planches, pin jaune commun. 8 40 .8 40 7 70 00 7 00
74. sain....... 11 90 1330 12 60. I1190 1il90
75. rouge commun . 9 10 910 I840 805 805
76. sain.......16 10 16 10 |15 40 1470 114 70

Planchéiage, pin jaune, première qualité parfaitement
do do seconde do do
do pin rou'ge première qualité
do do seconde do
do chêne blanc, première qualité

Voliges comum
Voliges saines

unes, pin j a.une, am............

do ................ ..

communes, pins rouge
saines do

Chêne en voliges......... . .........

do en planches ou madriers ...............

Rejointoiement tel que spécifié, pin jaune....
do do do pin rouge..

MAIN-D'RUVRE

do
do

1-

sain...î 1
IL

...| 1'

... i 1I~

par 1000 pieds M.
do
do
do

do
do

pouce.1

8

7
4

ets.

10
30
50
00
20

pouces.

$ ets.

16
13
17
14
25

P

. ........ ..m0 m..............

..

ET CLOUS--MATÉRfAUX

... Il

... 15

... 25

... 25

... 9

... 11

10
30
50
00
20

70
90
40
40
20
20
80
90

COMPRIS.

Charpente,
do

Charpente,
do
do
do
do
do-

toits masqués, bois vert........ par 1000 pieds.......
toits à ciel ouvert, bois façonné do ..........
solives des planchers. V.. ... l.*.. e.s............... ........

plafonds do ....................... .............. * &aea

cloisons, pin jaune.............. par pied long....
cloisons à travées, do .....................

longrines de travées..................

linteaux, table demurs, etc., pin jaune.........................

c
p j

"

b.

'c"
"

par jour.....

ets.
53
60
60
35

60
56
67
26
45
77
57
45

77.

78.
79.
80.
81.

82.
83.
84.
85.
86.
87.
88.
89.

do
do

90.
91.
92.
93.
94.
95.
96.
97.

30
00
40
40
03
04
28
03

15
15

0

0

............... 9 0
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MATÉRIAUX ET MAIN-D'eUVRE POUR TOUS LES TRAVAUX INDIQUÉS.

Cintrage........................................ paryardK-carré......
Cintres et tasseaux pour corniches, mesurage des

murs . par pied carré.......
Finissage des murs, pour latter . par carré
Plancléiage des linteaux...........0 04.0............ ".

Doublage des toits pour lattes..........eu..........................e. e

do pour couvertures métalliques.....
Planchéiage, i pouce, ire qualité pin jaune....... par- carré
Planchéîiage ire qualité, chêne blanc....
Portes de deux pouces, 4 panneaux façonnés.... par pied carré...

d 6ldo-doi" aa

98.
99.

100.
101.
102.
103.
104-
105.
106.
107.
108.
109.
110.
111.
112.
113.
114.
115.
116.
117.

119.
120.

née,

%& li

do

do
do
12-
12
18

. ...

do
do
do
do ...

pouces.
do ..... ,
Io ..........

par pied
" é

Revêtement des montants,.tel que spécifié.... ., par
Chasses des fenêtres, espagnolettes, poulies, etc...

do façonnées............. ......... ........

Planchéiage assorti, tel que spécifié...............
Architraves façonnées, simplement.............

do - do sculptées..........**..*.........

c

pied ca

-s
1i

-0

2
4

5
0O
0...... J

" ..... 0O

g ..... O

"g..... O
nfg ...... O

...... O

...... 0O

rré

a .. a**6 ...

.g.... O
g.... O

...... O
. .* O
g..... a O
...... 0 -

121. Montants de 1 pouce, élevateurs, limons façon-
nés, supports, main-courante comprise d'après
la spécification ......... . .. . ..

122. do 2 pouces ....... ...........

123. Charpentiers, par jour .,. . ............

121. Journaliers, do
125. Sculpteur-sur-bois ................. ..............

Pin
jaune.

etc.

20
25
50
78
45

rouge.

$ ets. j $ ets.

4 90
6 00

00
75

FERBLANTIER.

Recouvrement des marches en fer blanc galvanisé
Arêtiers et filets do do-
Chéneaux do do
Ferblantiers .
Journaliers.................

par pied carré....

.aý . jo g. a. .. g................
pacor' ......

" . . . . . . . .s

COUVREUR S.

Ardoises de Melbourne, posées comme spécifié... -par carré a..... .
Couvreurs . .. . . . ........... **. par jour .

Journaliers,...... .. .... ............................ "...........

70
50
80

FORGERONS ET FONDEURS.

Fontes ordi*aires....................................... par quintal... 1 ...
Fóntes pour les longrines.,,,,,..,................ . " ..........

15

30

do 8
do deux et demi pces. 4
do 6
do 8

Plinthes à une face façon
do double

do double

126.
127.
128.
129.
130.

131.
132.'
133.

0 16
0 19
0 16
1 50
0 80

134.
135.

ets.
05

il
40
57
45
20
50
25
28
30
35
53
60
70
17
35
56
25

24
09
13
18

lo

1
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136. Fer forgé, n barreseu boulonshandes, carmines,
têtes, écrous, vis.. .................... "

-137. Fonte ornementée pour grilles
138. Fer forgé do .. . . .... .. . . . . . . . . . . . . . . ."

139. do do en verge................
140. do do en enchevêtrure....,...........
145. do do pour portes et charpentes de fer
146. do do en coussinets et étançons...................
147. Fonte pour croisées et châssis
148. Fer en bandes pour attaches, fourni............... .6.....

149. 'orgeron ........ ....... ........ .par jour
150. Journaliers,,..............................................91P "

.. se... .0

90 iee me 4

.........

.. OC.......

. . . . .

PLATRIER.

151 Latte et pla^tre 3 couches sur les cloisos.q....... par yard carré....
152. do fini dur...............*"·....
153. .Pltrage,3'couchessurles murs...... ..
154. do fini dur .. . ...... . . . ...... . ..0*0 a

155. Lattes et-plâtre pour les plafonds
156. .Blanchissage à la chaux 2 couches............... ".......o
157. Moolures en plâtre, y compris les onglets.........par pied carré ....
158. Pltrier ......... ............ .. ............... . par jour. ..............

1 59. Journalier'............................ l*o.............u.*"*...... .....
160. Ciment de Portland pour planchers................par yard carré......a

PEINTRË ET • VITRIER.

161. V'ernis, -à 2 couches ......... .......... paryard carré.......
162. do à 3 do ..................... ,......

163. Remplissage, noeuds et peintur'e, 4 couches
164. Dorure................................. .**** aba"- par pouceo.... ......
165. Finissage en bleuà&eaaa...................................par-yard carré.....
166. Vitrerie, 16 onces, vitres de Chance ............... par pied carré
167. do 21 do do ............... ".*....

168. do 26 do do ............... ".....

169. do 30 do do .............. *......

170. do 16 do do avec carr'x de plomb

172. -V itrier... .. . .. . .. . .. .. ... ....** o elee11?aa* èl*,**a t,0 4 s0.......... "c...... ........

PLOMBIER.

173. >IPoimb lamiqéu...................................par quintal...........
174. do fondùu .................................

175. -Tuyaux enedium ................................
176. .Appareils ,W. . ... .**.e.u.e a... ....... chacun..C... *. .............

177. Cuettëet.supportdansleslavabos.............. do
178., Pa mbier.. . ..... P.a.a.. ........ .... . ..... . . . par jour .,.*.-. . . .0.

179. Journalier..... . . . .. » .. &.. ... a.... . a . . . . . ..sdo . . . . .

Tous les travaux non-énumèrés devront être évalués par les architectes.
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1
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00
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No. 26. CONTRAT, ETO., DES EDIFICES DÉPARTEMENTAUX, VILLE
D'OTTAWA, H. C.

CONTRAT -passé ce septième jour de décembre, en l'année de Notre-Seigneur mil huit
cent -cinquante-neuf, entre RA LPH JONES, de la ville de Port Hope, dans le comté
de Durham, écuier, EDWARD HAYCOCK, de la même ville, éculer, et THOMAS
C. CLARK, de la même ville, ingénieur civil, exerçant la profession d'entrepreneurs
de bâtiments sous la raison sociale "Jones, Haycock et Cie.," désigné ci-après, dans
le cours du présent, comme "les entrepreneurs," d'une part, et SA MAJEST.ra la
REINE VICTORIA, représentée par :l'honorable COMMISsAIRE DES TRAVAUX
PuiBIcs de la Province du Canada, désigné dans le cours du présent co-mme "le com-
missaire," d'autre part.

TTENDU que le gouvernement de la province du Canada, en vertu d'un acte du Par-
lement de la dite province, et de certaines résolutions passées à cet effet par la Législa-

ture de la dite province, a décidé l'érection, dans la ville d'Ottawa, d'édifices. ci-après
mentionnés, pour l'usage, de la Législature et des différents départements du service civil et
de la milice du Canada. .ET ATTENDU QUE, à l'effet de mettre à exécution les décisions
ci-dessus, des plans et spécifications pour les édifices à l'usage des différents départements
dcà service civil et de la milice du Canada, ont été préparés par MM. Stent -et Laver,
architectes de ces édifices. (Ces édifices sont désignés dans tout le contrat sous le nom de:
" Edifices Départementaux.") ET ATTENDU QUE les entrepreneurs .sont convenus avec Sa
Majesté la Reine, d'ériger, bâtir et compléter les différents édifices et de fournir tous les
matériaux convenables et requis- à cet effet, pour le prix, et conformément aux condi-
tions, stipulations et arrangemnents ci-après contenus. A ces causes', le présent contrat fait
foi que pour la somme de trois cent quarante-huit mille cinq cents piastres, monnaie légale
du Canada, payée aux entrepreneurs, leurs hoirs, exécuteurs, administrateurs et ayant-causes
par Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, en la manière ci-après indiquée; les dite entre-
preneur conviennent et s'engagent en leur nom et celui de leurs hoirs, exécuteurs, admi-
nistrateurs et ayant-causes, envers Sa Majesté la'Reine, ses héritiers et successeurs, de la
manière suivante, -savoir:

1P Les, dits entrepreneurs devront convenablement et consciencieusement bâtir, ériger,
construire et compléter, de la meilleure manière et de la plus parfaite exécution sous tous
les rapports, ainsi que des meilleurs matériaux des différentes espèces, y compris les pré-
cautions contre le feu. dans tout l'édifice, à la satisfaction du commissaire, les édifices du
Parlement qu'on.-se propose d'ériger sur l'emplacement ou partie de l'emplacement connu
sous le nom- de " Barrack-Hill" ,- dans la ville d'Ottawa, selon les indications qui seront
données aux entrepreneurs à cet -effet, et conformément aux plans et spécifications dressés
pour cet objet; ces plans et spécifications sont signés par M Stent et Laver., architectes
des dits édifices, et par les entrepreneurs; et les plans ci-dessus, signés ainsi, seront déposés
dans les archives du Département des Travaux Publics, et les spécifications ci-dessus, signées
ainsi, y sont annexées avec la marque A, et une table des questions et réponses expliquant ou
modifiant les. dites spécifications signées ainsi, est ci-annexée avec la marque B, et les dits
papiers A et B seront censés former partie intégrale du dit contrat; et de plus, les entre-
preneurs, dans l'érection, la construction ,et le finissage de chacun de ces édifices, et en tout
ce qui' y. a rapport, directement ou.indirectement, s'engage à se conformer aux instructions
et plans ultérieurs qui pourront, de temps à autre, lui être adressés par les architectes
responsables.

2° Les entrepreneurs devront préalablement, ou dans le cours de l'érection des travaux
"compris dans ce contrat, fairé et compléter toutes les excavations nécessaires, et devront
trouver et fournir tous les échafaudages, matériaux, outils et instruments de-telle espèce et
désignation nécessaires pour l'érection, la construction et le finissage des dits travaux et de
chaque partie d'iceux, et ils devront exécuter et exposer temporairement, afin qu'on puisse
juger de l'~effet, des modèles des travaux qu'ils devront, de temps à autre, altérer ou renouveler
suivant qu'ils pourront en être reqiuis par-les architectes responsables ou par le commis des A

travaux; et, de plus, tous les matériaux des dits travaux devront, avant d'être employés,
êtré inspectés et'acceptés par les architectes responsables, ou par le commis des travaux,
agissant d'après leurs ordres, et tous les matériaux qui ne seront pas acceptés par les dits
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architectes ou le commis des travaux ci-dessus mentionnés, -ne devront pas être employés
dans les travaux, et s'ils ne sont pas enlevés par les entrepreneurs quand ils en auront reçu
avis des architectes ou du commis des travaux sus-mentionnés, ces matériaux devront être
transportés par les architectes ou le commis des travaux sus-mentioninés, aulieu où ils le juge-
ront convenable, et aux frais et risques des entrepreneurs ; mais cette inspection oul'accepta-
tion des matériaux ne devra en aucune façon obliger Sa Majesté à payer les entrepreneurs pour
les matériaux ainsi acceptés, ou pour aucune partie d'ieeux, à moins qu'ils n'aient été em-
ployés dans les dits travaux, et n'empêchera pas qu'on puisse rejeter ultérieurement, à une
époque quelconque avant l'achèvement des travaux,. ces matériaux ou.toute partie de ces
matériaux, qui ne seront pas jugés convenables, et cette inspection ne pourra être un motif
de la suspension des travaux pour raison de la mauvaise qualité des matériaux employés.

3 Les entiepreneurs devront ensuite commencer immédiatement les travaux portés au
contrat, et les continuer régulièrement; et ces travaux et chaque- portion de ces tra-
vaux devront être complétés dans toutes leurs parties et livrés avec certificat à la satisfac-
tion, sous tous les rapports, du commissaire et des architectes responsables, le ou avant le
premier jour de juillet, qui sera, en l'année de Notre Seigneur mil-huit-cent soixante-deux,
la fixation de l'époque formant partie essentielle du contrat; et, de plus, au cas où ils man-
queraient de compléter les travaux à l'époque fixée, les entrepreneurs perdront tout droit de
demander la somme ou le percentage dont ils sont convenus avec le commissaire, et toute
partie de ces sommes, ainsi que celles qui leur seront dues à l'époque où il sera constaté qu'ils
manqué au contrat-; et les entrepreneurs devront aussi payer, ou faire payer à, Sa Majesté, à
titre de dommages et intérêts, et non à titre d'amende ou pénalité; la somme de deux cents
piastres par semaine,1et la somme correspondante pour chaque fraction de semaine pendant
laquelle ils auront failli à l'exécution *du contrat ou d'une partie du contrat, pour laquelle les
architectes responsables auront refusé de leur accorder certificat; et le commissaire pourra
déduire et retenir en sa possession les- sommes qui seront dues pour domu.ages et intérêts,
sur le montant alors dû ou payable, ou qui devra ultérieurement être dû et payé aux entre-
preneurs.

4° En cas de mauvais temps qui, selonl'opinion du commissaire ou des architectes
responsables, respectivement, pourrait être préjudiciable aux travaux, soit pendant qu'ils
sont en voie d'exécution, soit pendant l'époque durant laquelle les travaux pourront être
suspendus par le commissaire ou par les architectes responsables respectivement, pour la
saison d'hiver ou dans d'autres cas, les entrepreneurs devront, à leurs frais et dépens, et sans
avoir droit à aucun dédommagement ou lindemnité à cet effet, comme il sera décidé par le com-
missaire ou les architectes responsables, prendre les précautions nécessaires, et cette déci-
sion du commissaire ou des architectes responsables ne devra rendre en aucune façon Sa
Majestéresponsable de la détérioration des travaux; et, de plus, si les entrepreneurs manquent
à prendre ces précautions, le commissaire ou les architectes responsables pourront y pour-
voir, et le commissaire pourra déduire et retenir en sa possession, sur le percentage ci-
après mentionné, ou sur les.sommes qui pourront par la suite être dues aux entrepreneurs
tous les frais et dommages encourus pour pourvoir- aux précautions ci-dessus mentionnées.

5° La responsabilité des travaux compris dans le contrat et de chaque partie de ces
travaux ainsi que des matériaux, outils, instruments, et de tout ce qui s'y rattache, sera
entièrement laissé aux- entrepreneurs et ils~ seront passibles -et responsables de toute perte,
dommage et détérioration qu'on pourra avoir à> supporter durant le cours des travaux, et jus-
qu'à ce que les dits édifices aient été reconnus complets par certificat des architectes
responsables et remis au commissaire et acceptés par lui au nom de Sa Majesté; et de plus,
au cas. de quelque pe'rte, dommage ou détérioration, le matériel ainsi perdu, endommagé ou
détérioré devra; être reconstruit, replacé, renouvela ou réparé, suivant les cas, à la satisfac-
tion du commissaire ou des architectes responsables; et, de plus, si les' entrepreneurs man-
quent·à reconstruire, replacer, renouveler ou réparer le matériel ainsi perdu, endommagé ou
détérioré, le commissaire pourra faire reconstruire,"repla;cer, renouveler ou réparer le dit ma-
tériel; et il pourra aussi, déduire et retenir en sa possession sur le percentage ci-après
mentionné, ou sur les sommes qui piourront par la suite être autreme~nt dues aux entrepre-
neurs; tous les frais et dommages encourus par lui à cet effet, ou le commissaire pourra s'en
faire indemniser par les entrepreneurs comme il est dit dans .la clause suivante.

6° Au cas où les entrepreneurs manqueraienf;à compléter les travaux mentionnés dans
ce comntrat, à l'époque fixée par:le dit_éontratý les entrepreneurs seront obligés de payer ou de
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faire payer' à Sa Majestétout percentagpsalaIre, gages, qui seront dûs alors aux 'architectes
responsaMes, au commis des<ravaux,-ou toutpersonne ou personnes employées par 'le
commissaire à laUrveillance dies travaux;, depuis l'époque ci-dessus mentionnée pour l'a-
chêvement desr ra akjusqu ce- queles-dits travaux soient complétés et acceptés; et le
commissaire pourradéduire et retenirien:sa possession, sur le percentage ci-ap'rès-mention-
né, ou surdes sommes quig à tote autre-époque, seront autrement dues aux entrepreneurs,
tous les frais. et depenses qui aurant été encourus -par le commissaire à cet effet, ou le com-
missaire; agissant au nom de Sa Majesté, pourra recouvrer les dites sommes comme mon-
tants payés-au non des entrepreneurs

Siàune époquegquelconqpsle" eommissaire juge que les conditions ou la rapidité
de 'avancemxent des travax u dedtout ce-qui s'y rapporte en quelque façon, 'ne sont pas
assez:satisfaisants 'pour assurer l'ahèvement des travaux à l'époque sus-mentionnée, ou en
cas d'infraction dedla part des 'entrepreneurs à quelque :clause du contrat à laquelleils auront
souscrit, ou si, 'à une époque quelconque, les entrepreneurs négligent ou refusent d'exécuter
leur contrat ou *une:partie de ce conqtrat, comme, par exemple, de fournir les échafaudages, ou-
tils, instriments' u matériaux' convenables, ou s'ils sont hors d'état de l'exécuter, alors, dans
ces différenits:cas, leecommnissaire, pourraaprès 'avoir, trois jours à l'avance, donné avis de ses
intentions aux entrepreneurset sans=-aucune puursuite ni procédure légale d'aucune sorte, et
sans avoi'r'besoin'de mettre les entrepreneurs-en deme'ure, ou retirer les 'travaux des entrepre-
neurs, ou lesadjuger 'de 'nouveau saris' nouvel 'avis, ou employer un plus grand nombre d'ou-
vriers, et se procumrer les matériaux, outils et instruments 'ainsi que toutes choses nécessai-
res pour l'achèvement -et lexécution -du contrat, aux frais·des enitrepreneurs ; et, dans les
deux cas, les entrepreneurs seront responsables des dommages 'et des dépenses extraordinaires
qui enc résulteront; et si ces dommenages et dépenses extraordinaires excèdent la dite·somme.de
trois cent:quarante-hut mille cinq cents "piastres, 'alors Sa Majesté sera en droit d'exiger
des entrepreneurs l'excédant de la dite somme de trois cent quarante-huit mille cinq cents
piastres:

8° Si quelque surveillant, artisan ou ouvrier employé à quelque partie des travaux est
incapable d'exéënxter le travail ou de remplir 'les fonctions dont il aura été chargé, ou si on a a
se plaindre de lui à bon 'titre, les entrepreneurs devront immédiatement, sur la demande des
architectes ou dua cotimis des travaux, congédier cet te personne ou ces personnes, et ne l'em-
ployer de nouveau qu<aee le consentement écrit des architectes ou d'a commis des travaux;
et, daûs le cas où les e treenereontinueraient 'à employer ce surveillant, artisan ou ou-
vrier, les entrepreneurs de'vront"payer à Sa Majesté, ses héritiers et suòcesseurs, la somme de
vingt piastres à titre dedonnnagsetlintérêts; et non de'pénalité ou amende, pour chaque jour
pendant lequel ce su:rveillant, artisan ou ouvrier, aura été- 'employé 'après que la demande
de son renvoi aura été fait; get le:commissaire aura le droit de retenir les sommes qui
pourront être dues à Sa Majestáen vertu :de cette clause, ou d'en exiger le paiement
comme il a été indiqué dan-s la sixième clauseade ce -contrat..

9° Toutes fois et q-andil sera nécessaire pour les entrepreneurs de s'adjoindre quelque
personne passant marché por.fournir'et' placer les appareils de chauffage des édifices,
les entrepreneurs 'devrontd'aprsteinstructions des architectes ou du commis des travaux,
exécuter activement et d'uls msanièr solide et convenable, tous les ouvrages requis de
l'entrepreneur, pour élever et plaeresolidement, dans la position convenable, les tuyaux ou
autres appareils delhauffagede manière prévenir les accidents par le feu, sans aucuns
frais supplémentaires, et ils dëwront exéeiter' 'tous&ces trava'ux 'conformément aux instruc-
tionsadu co-missairedcet effete

10° Lorsqcl' existra quelque contradiction entre les dimensions indiquées par
l'échelle de :quedque dessin et les dnIensions marquées' en chiffres sur les plans ou' sur
quelques dessins qui porront être adrsés'aux entrepreneurs par les architectes pour être
suivis dans les travauxron idevvr, dans tus les"cas, s'en rapporter aux chiffres, et s'il y avait
quelque contr'adietin dád suxdimensions, 'ou la nature' des constructions ou
des' matériauxtels qu-îndiqés ariesplans ou dessins, et les dimensions et désignations
marquées dans les spéefictionas; ki. • Tistractions "du commissaire' ou de l'architecte respon-
sable devroat être suieës relativen.ent o cette contradiction et devenir concluantes et obli-
gatoires pour' leetrereetrs.'

11<> Toutes:l fois quedelansdesiasou spécifiations ne contiendro~nt pas les re-
marques de détail, il doitêtrW totris: qpre es-qùestions de détail étant fréqüentes-dans les
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travaux du même genre, et étant évidenunent nécessaires à l'acèveiment et -ùia solidité
des travaux, les différentes parties de l'ouvrage auxquelles elles se rapporten eUt es maté-
riaux, outils et instruments nécessaires potr les exécuterdevront être fournis au complet,
et placés par les entrepreneurs, et devront être considéréscommecompris dans ce contrat, car
le sens de cette convention est que tout ouvrage nécessaire pur- achever complètemnent les
travaux projetés, de la meilleure manière et de la plus:parf1te exécution, et pour-réparer
les défauts proyenant de n'importe ,quellecause,..aussi bien que pourassurer la solidité et
la durée des édifices, et y faire les changements et modiat.ions nécessaires à cet effetr est
compris dans les plans, spécifications et-dessins-susmeutionnés, b nqu'il n'y soit pas-spé-
cialement indiqué.

12° Les entrepreneurs ne devront en aucune manièe,
vendre, céder, affermer, transférer, ou sous-louer -àaucune. personne -ou person-
nes, entièrement ou en partie, ou.en société avec -eues ce contrat ou aucune partie de
ce contrat, ou aueune, partie des travaux y compris ou devant -tre exécutés-ensonséquence,
ou qui, sans y être distinctement et-spécialement menionnés, sontnéçessaires pour l'exé-
cution pleine et entière du dit contrat.

13° Tout avis ou document relatif à ce. contrat, qui sera agé nécessaire par Sa
Majesté, pourra être -signifié aux. entrepreneurs, soit h leur domicile ordinaire, ou- leur bu-
reau, dans la ville d'-Ottawa, en le mettant au;bureau de poste, et tout-avis on document
ainsi adressé et mis au bureau de poste, sera, à tous égards, considéré comme légalement
signifié. Et, de plus, les entrepreneurs et, Sa Majesté laReine- promettent,, conviennent et
s'engagent récipr3quement, les entrepreneurs pour eux-ammesy,-leurs loirs exéenteurs, ad-
ministrateurs et ayant-cause, et Sa Majesté pour ses héritiers et successeurs en la-manière
suivante, savoir:

I. Tout paiement qui sera-fait aux entrepreneurs par Sa Majesté-en v-ertu de ce-contrat,
devra être fait conformément aux dispositions de l'Acte dti Parlement de cette province,
passé pendant la seconde session de la 22e Vi-et., chap. 3,section 18,setdans l'espace de dix
jours après la réception par le commissaire, d'une estimation des architectes responsables,
spécifiant le montant des travaux exécutés- conformément aux pri,- etonditions, pendant
le mois finissant à-cette époque;mais le commissairejagissant -au- nom de Sa: Majesté,
pourra retenir aux entrepreneurs dix- pour cent sur le montant desPestimationsusqu'à l'a-
chèvement complet des travaux et leur acceptation par le commissaire, et-cette somme de
dix pour cent ainsi retenue devra être payée avec le dernier -versement, à -moins qu'elle
n'ait- été retenue par le commissaire, ainsi qu'il a été mentionné plus haut, dans l'espace de
dix jours après que l'architecte responsable aura -remis au commissaire son.estimation finale
des -travaux exécutés et des matériaux fournis, en vertu de ce-contrat, avec les mesures
détaillées, de poids et d'autres quantités, et son ou leur cerificat attestant que les --travaux
sont achevés et complets, et qu'il n'y manque que approbation etl'acceptation du commis-
saire et, en dressant leur estimation finale, les architeetes ne devront -pas se guider sur les
estimations des mois précédents, qui ne devront être considérées que comme approximatives.
Et il est expressément spécifié que les paiementsmensuels faits aux entrepreneursemme il
est dit, ci-dessus, devront être faits d'après la cédule des priei-dessus aninexée à la marque
Oet être réglés, déterminés et appliqués danslesdgférents cas par le eommissaire ou les
architectes responsables, seulement d'après cette cédule, et la présentation de l'estimation
mensuelle des architectes responsables ne donnera pas droit aux entrepreneurs d'exiger le
paiement du montant payable ci-dessus mentionné.

IL Il sera au pouvoir du commissaire, agissant au nom de Sa Majesté, de faire des
paiements ou avances sur les -matériaux, instruments, navires ou outils de toutes sortes
fournis pour les travaux ou employés, Qou;destinés. à tre employés. pour ces travaux, aux
eas, montants et conditions que le dit eommiissaire -jugera covnables, et toutes - les fois
qu'une avance ou paiement sera fait aux entrepreneursr des outils, instru en~ts ouiematé
riaux de toutes sortes, les outils, instruments ou matériaux sur lesquels- cette- avange- ou
paiement sera fait devront ~retourner à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, comime

sûrté olltérlede 'excutonconemibiediprésent, eontrat par lentrepreneur ; toutefois,
il doit être bien compris que tous les outils, instruments ou matériaux de toutes sortes
sont et resteront aux risques des entrepreneurs, qui en seront responsables-jusqu'à ce qu'ils
aient été finalement employés et acceptés commnepartie des ravaux par le comnssai-re;
Maisles entrepreneurs ne pourront-exercer aucun droit de propriété ou de contrôle-sur les ou-
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tils, instruments ou matériaux pour lesquels il aura ét fait in paiement ou avane e, sans la
permission écrite du commissaire.

I. Dans ce contrat, les ots " Sa Majesté" ou Sa Majesté la Reine," devront
signifier Sa Majesté, ses héritiers et successeurs.

Les mots "le Commissaire" devront signifier le Commissaire des Travaux Publics de
la Province du Canada, alors en fonctions.

Les mots "les entrepreneurs" devront signifier Ralph. Jones, Edward Haycock et
Thomas C. Clark, exerçant la profession d'entrepreneurs de bâtiments sous la raison sociale
Jones, Hayeock et Cie.,et leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs et ayant-cause, cha-
cun d'eux conjointement et séparément.

Les mots "Edifices Départementaux" devront signifier les édifices et constructions tels
que dessinés par les architectes, conformément aux plans ci-dessus mentionnés de ces édi-
fices et constructions, et aux spécifications ci-annexées avec la marque A, et le tableau des
questions et réponses explicatives marqué B, et devant être érigés pour l'usage des diffé-
rents départeMents du service civil de Sa Majesté, et de la milice -du Canada, et des em-
ployés de chacun des départements.

Les mots "Architectes" ou "Architectes responsables" devront signifier MM. Stent
et Laver, architectes, de la ville d'Ottawa ou telle personne ou personnes qui pourrontêtre-
nommées par le commissaire pour agir comme architectes au lieu et place des dits MM.
Stent et Laver.

L'inteeprétaiion des mots donnée dans cette clause ne devra pas régir les interpréta-
tions plus étendues qui pourront être données à l'un ou l'autre de ces mots dans tout le contrat.

IV. Si le commissaire exige que quelques changements, modifications ou additions
soient faits relativement ou à la position ou aux détails des travaux, ou à quelques-uns des
matériaux, les entrepreneurs devront exécuter ces changemeuts, modifications ou additions, et
si ces changements, modifications ou additions nécessitent quelque dépense supplémentaire de
la part des éntrepreneurs, pour la main-d'œuvre ou les matériaux, les entrepreneurs seront
indemnisés de cette dépense, et si, au contraire, il en résultait une économie pour les entre-
preneurs, sur la main-d'œuvre ou les matériaux, le montant devra être déduit de celui de ce
contrat; mais ces changements, modifications ou additions, quelqu'en soit l'étendue ou la
nature, et quelque soit l'époque à laquelle il sera nécessaire de les imposer au contrat, ne
devront avoir l'effet de suspendre, retirer, annuler ou rescinder ce contrat, qui continuera
à subsister malgré ees changements, modifications ou additions ; et tous changements, mo-,
difications ou additions de cette n-ature devront être exécutés par les entrepreneurs, conformé-
ment aux conditions, stipulations et conventions y indiquées, comme si ces changements,
modifications ou additions avaient été exprimés et spécifiés aux termes da contrat; mais nul
changement et nulle modification ou addition ne devront être faits sans une autorisation du
Commissaire de commencer les travaux qu'ils nécessitent, et aucune indemnité ni paiement
ne seront accordés pour ces travaux au cas où ils auraient été faits sans l'autorisation du
Commissaire.

EN FOI 'DE QUOI, les dits entrepreneurs ont ici apposé leurs signatures et leur sceau, et
l'honorable John Rose, commissaire des Travaux Publics de la province du Canad-a, alors en
fonctions. et agissant ici.au nom. de Sa Majesté, a apposé sa signature et son sceau le jour
et l'année ci-dessus mentionnés.

(Signé,) RAtPiL JONEs,
- " EDwKRD HIAYCOCK,

T 110. C. CLARK,
JOHIN ROSE, Commissaire.

SrGNÉ, sCELLÉ ET DÉLIVRÉi, (les différentes interlinéations, additions et ratures, dans le
cours du dit acte, par le sus-nommé lRalph Joues et l'honorable John Rose, ayant été faites
avant l'exécution et la délivrance de l'acte, et paraphées à la marge par m'oi comme
témoin certifiant).

En présence de
(Signé, H1. BERiNARD, Premier Clerc,

Bureau du Procureur-Général, H1 C
Et par les sus-nommés

EDWARD JIAYCOCK et THos. C. CLARK,
En présence de

(Signé,) J. J. BUaows, Procureur de Comté,
Comtés-Unis de N. et Dà
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SPI.FICATION des ouvrages,à' fairedas lérection et l'achèvement de deux édifices
détachés, au lieu nommé Barraek-Hill, dans la ville d'Ottawae,.Canada Ouest, appelés
EDIFICES DÉPARTEMENTAUX, pour les Honorables Cominissaires des Travaux Publics,
selon les dessins exécutés par- messieurs ST'ENTet LAvER, Architectes.

Tous les ouvrages devront être faits de la manière la plus solide et la plus artistique ;
les matériaux devront- être de première qualité et le tout devra être à la pleine et entière
satisfaCtion du commissaire est des architectes.

EXCAVATIONS.

Toute l'étendue du terrain des deux côtés qu'il faut pour les.chambres des basemets
et les autres espaces, doit être creusée d'une largeur et d'une profondeur suffisantes, comme
il est indiqué dans, les plans. Cette étendue de surface ainsi creusée, sera parfaitement
nivelée pour recevoir la maçonnerie à un pied au-dessus du niveau des tranchées qui rece-
vront les divers murs formant les chambres, et qui seront d'une largeur suffisante pour les
premières assises des fondations, ou, dans tous.les' cas, 2 pieds plus larges que l'épaisseur
des murs eux-mêmes. On doit creuser dans la partie qui reste de cette étendue pour les
fondations des murs à une égale profondeur de 4 pieds, commençant au plus bas point, à
une profondeur de 4 pieds, et continuant à ce niveau. Les tranchées, dans tous les cas,
doivent être de 2 pieds plus larges que l'épaisseur des murs, pour recevoir les premières
fondations, et pour être partout au fond d'un même niveau, sans tenir compte des diffé-
rences de profondeurs occasionnées quelquefois, par les accidents du terrain, comme on
peut lie voir da.ns, les sections et les plans.

La surface du terrain occupée par les édifices, et non nécessaire pour des chambres,
doit être assez bien nivelée, au moins à 3 pieds au-dessous des soliveaux supportant les
planchers, pour obtenir une ample ventilation.

On doit aussi faire toutes les excavations pour- les conduits d'écoulements, les espaces
non occupés, les. tuyaux de ventilation, ou autres excavations nécessaires pour exécuter les
ouvrages. On. débraiera les édifices, comme -aussi le terrain qui les entoure, des pierres.
débris et teïre que l'on transportera quelque part en dehors du terrain conu sous -lie inon
de 3arrack-Hill. La pierre trouvée dans les creusements et reconnue d'une bonne qualité
sera réservée pour la construction des édifices. Tous les débris copeaux, recoupes etc.,
dont on pourrait tirer quelque parti devront être- employés comme il sera indiqué. Quand
les edifices seront terminés, tous les débris qui les entoureront, et en encombreront l'accès,
seront transportés ailleurs.

Les creusements pour les fondations de la tour principale seront plus profonds que
que pour les murs ordinaires- de Fédifice, et d'une profondeur telle que l'indiquent les
profils dans les plans

Dès que les murs seront arrivés au niveau du terrain, les intervallks qui restent entre
eux et le terrain, seront remblayés -et battus, afin d'obtenir un entourage bien solide: La
même chose se fera pour les tranchées d'écoulements, tuyaux conducteurs, etc., etc. La
profondeur des, écoulentents, toujours en commençant au plus bas point, sera de 4 pieds.

On devra pourvoir immédiatement au desséchement(drainagqe) de toutes les fonda-
tions, et établir un système permanent de drainage jusqu'à et après achèvement des tra-
va-e

'MAÇONNERIE.
Toute la pierre à employer dans la. construction des- édiftces, à moins qu'il ne soit

autrement indiqué, devra être la pierre leue 4 chaux, qu'on trouve dans ce district, elle
sera soigneusement choisie. Tous les fondements des murs, comme aussi ceux, des soubas-
sements, 4moins qu'il ne soit indiqué autrement sur les -filons, devront être~ maçonnés
grossièrement, d'une hauteur et d'une épaisseur indiquées- sur les plans et profdls. Dans
tous les cas il devra y avoir dans~ chaquie.édifice deux rangées de pierres ou~ empâtements
de G pouces d'épaisseur, sur au moins 4 pouces de saillie, -ayant -soin de faire ces rangées
avec des pierres plates de la plus grande dimension. Des trous-pour la~ ventilation seront
réservés dans les murs, au-dessous des planchers, pour obtenir une parfaite .circulation
d'air. Les briques -de fer seront fournies par le fondeur9

On placerasur la surface de tous les murs, en commençant seulement au-dessous-du
mveau du terrainet comprenant aussila sgrfgee intérieure des murs des soubassements,un
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ba^ti en briques posées à plat, jointes avec du ciment, et non avec du mortier ordinaire, et
ne projectant pas plus que la surface horizontale-du mur auquel il adhère. On fixera une
espèce de feutre enduit de goudron mêlé de gravier, d'un poucé d'épaisseur au moins, et
qu'on laissera bien sécher avant de bâtir deSsus. De grandes pierres plates de sable
seront placées pour le même usage sur les murs des tours, comme couvert: elles seront liées
entre elles avec du ciment. Les murs extérieürs, au-dessus de terre, auront 21 pouces
d'épaisseur, sans compter la projection des parties saillantes, construits en pierres brutes, et
finis extérieurement comme l'indiquent les modèles bâtis sur place pour le guide des con-
ducteurs des travaux, ayant des assises horizontales et des liens verticaux. Les pierres for-
mant ces assises, seront taillées aux dimensions voulues, mais leur surface extérieure sera
brute. Ce'qu'en anglais on nomme pointingou tirage des joints, n'aura pas plus de 3
huitièmes de pouce de saillie, et sera fait d'un mortier bleu. Les modèles, seuls guides
pour les conducteurs des travaux, demeureront sur place jusqu'à l'achèvement du contrat
des naçons qui les copieront fidèlement. L'ouvrage commun et brut dans les murs ordi-
naires sera fait selon les élévations données sur les plans. Les joints devront être râtissés
et prêts à recevoir le mortier de tirage, (pointing-mortar).

Les murs intérieurs doivent être bâtis de même, et de l'épaisseur indiquée sur les
plans, et être flanqués d'un mur de brique. La surface intérieure des murs extérieurs
sera flanquée d'un mur en brique placé à 4 pouces de distance. Les murs intérieurs
auront la brique enchassée dans la pierre.

Tous ces différents murs seront construits dans le meilleur goût, avec de bonnes pierres
plates unies, et superposées avec grand soin. On se servira d'un mortier composé d'un
tiers de chaux cuite provenCnt des carrières de Gloucester, et de deux tiers d'un gravier
rude ou de gros sable. Les interstices seront remplis de débris de pierre mêlés de chaux
et de sable délayés ensemble, à intervalles d'un pied sur la hauteur. iLe rportier se fera
au pétrin, et chaque jour, de"manière qu'il soit frais en l'employant. Les architectes se
réservent le droit d'en changer les proportions à leur gré.

Sur la longueur du mur, à intervalles de 6 pieds, on placera des boutisses de deux en
deux pieds sur la hauteur du mur. Ces boutisses devront avoir au moins 3 pieds d'assise
et 8 pouces d'épaisseur.

Toutes les pierres étant bien taillées, seront jointes par un ciment fait avec de l'huile
(putty). Le tirage des joints ou Pointing sera en relief, correspondant aux modèles.

Les arêtes devant entrer dans les murs d'au moins 9 pouces, avoir au moins 15 pouces
de long et de 9 de large, en hauteur irrégulières avec rejointoiement en arrière.

OUVRAGES EN BRIQ1UE.

L'entrepreneur pourra faire des briques sur les "terres du canal" ou sur toutes autres
terres de l'artillerie qui ne seraient pas affermées entre la ville d'Ottawa et Hogsback.

Toutes les briques employées dans les édifices doivent être de la meilleure qualité,
bien cuites et sans défauts qui puissent nuire à leur force et à leur utilité, et toutes de la
même dimension.

Toutes les surfaces intérieures des -murs extérieurs, c'est-à-dire formant le périmètre
des édifices, doivent être flanqués d'un mur de brique de 8 pouces d'épaisseur, laissant une
distance de 4 pouces entre le mur de pierre et celui de brique. Ces deux murs seront
reliés par des barres de fer galvanisées de la largeur d'un pouce et demi, et un huitième
de pouce d'épaisseur, recourbées à leurs extrémités, d'un pouce et demie, ayant une lon-
gueur de 20 pouces. Ces soutiens doivent être placés dans les murs à intervalles de 5
pieds -dans le sens de la longueur, et d'un pied dans celui de la hauteur, en ayant soin
d'empêcher que les intervalles s'emplissent de mortier ou d'autres matières.

Tous les mirs intérieurs seront aussi flanqués de briques, placées et reliées à mesure
que les travauix avanceront, mais sans crampes de fers

L'entrepreneur devra apporter sur l'emplacement 50,000 briques de bonne qualité
pour chaque bloc de l'édifice, dans l'espace d'un mois après la signature du contrat, ou
l'acceptation de sa soumission.

L'ouvrage en brique dans les divers étages, est indiqué sur les plans par une couleur
rouge. Tous les autres murs intérieurs dont on -n'a pas parlé encore, formant les petites
divisions ·,des chambres, doivent être bâtis en brique. - - Ceux du rez-de-chaussée
doivent avoir 13 pouces d'épaisseur ou la longueur d'une brique et demie. Ceux des
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étages supérieurs auront 9 pouces d'épaisseur ou la longueur d'une brique. Les briques
seront placées avec du mortier, de manière que la hauteur de 4 briques posées les unes sur
les autres ne soit pas augmentée de plus d'un pouce par les couches du mortier qui les
lieront.

Tout l'ouvrage en brique sera de maçonnerie en liaison Flamande pour les murs de 13
pouces et Anglaise pour les murs de 9 pouces ; le mortier devra être coiñposé d'un tiers de
la meilleure chaux et deux tiers de sable fin mélés au pétrin (pug mill), employé frais
tous les jours, bain de mortier à chaque assise et jointoiement à mortier chaud comme ci-
dessus expliqué.

Les arches auront une brique et demie d'épaisseur bâ,ties sur les soubassements où il y
a une voûte, excepté là où se trouve le terrain solide. On établira des arches pareilles,
toujours sur les voûtes, à une hauteur indiquée sur les plans. L'espace entre la tête de
l'arche et les planchers au-dessus, sera occupé par une grossière maçonnerie de deux
pieds de hauteur au moins. Des arches de 9 ouces d'épaisseur, soit au terrain ou autres
endroits devront être faites comme il a été dit, pour recevoir le pavement des corridors ou
passages conduisant dans plusieurs salles. TQus les jambages des cheminées seront en
brique. Le foyer aura 3 pieds -de largeur, 14 pouces de profondeur, 3 pieds et 3 pouces
de hauteur avec une arche sur le devant, supportée de chaque côté par une barre de fer de
2 pouces de largeur et un demi d'épaisseur, portant de 9 pouces sur chaque jambage,
recourbée d'une longueur de 2 pouces à son extrémité.

Une arche de l'épaisseur de la longueur d'une brique, sera établie à chaque foyer pour
supporter la pierre sur laquelle on fait le feu.

Des arches de déchargement formées d'une briquelet d'une brique et demie, rangées
relativement à chaque ouverture des portes, fenêtres ou autres choses séparées des lin-
teaux, seront pratiqués pour s'en servir quand il sera nécessaire de placer les ouvrages de
menuiserie.

Des arches seront également employées dans tousles cas indiqués par les sections sur
les plans, et quand elles seront nécessaires.

On fera tous les conduits des cheminées, ceux de ventilation ou autres conducteurs en
brique, allant jusqu'au comble ou jusqu'à son sommet. Arrivés là, la maçonnerie de
brique sera changée en une autre de pierre jusqu'à l'aàhèvement extérieur du conduit.
La tête-des cheminées doit être faite avec goût et avec beaucoup de soin. Les surfaces
intérieures des conduits seront enduites d'un mortier bien adhérent, ou cimenté si on l'aime
mie.ux; ces conduits seront bien nettoyés lorsque les édifices seront achevés.

Chaque voûte sera construite en brique de l'épaisseur indiquée sur les plans, solide-
ment et bien finie. Le fini de l'intérieur des voûtes sera en briques pressées, manufac-
turées à Toronto, artistement placées, et leurs interstices travaillés avec soin. Les voûtes
de pierre destinées à recevoir les archives, seront, sans exception, finies à leur surface
extérieure avec les meilleures briques anglaises, dites à l'épreuve du feu, et maçonnées avec
de la terre glaise aussi à l'épreuve du feu. Une maçonnerie d'une brique couvrira les parois
des ouvrages de pierre, de telle manière jugée la plus convenable par les architectes. Les
murs de la pièce destinée aux archives et documents administratifs, seront couverts, à leurs
parois intérieurs, de briques pressées de Toronto, placées avec un goût tout particulier, bien
jointes et lavées pour n dégager le mortier ou autres saletés qui auront pu s'y fixer
pendant lia durée des travaux.

Les jambages des croisées, des portes, et des arches et tous les coins dans les soubasse-
ments, seront en briques, l'appui des croisées sera aussi de briques placées sur le cant et
cimentées. Fournir et poser le hourdage mentionné dans la spécification du charpentier.

Des trous doivent être pratiqués dans lies murs pour recevoir les tuyaux pour' l'écou-.
lement d'immondices, eaux sales, comme aussi pour tout ce qui appartient aux moyens de
chauffage et de ventilation. Le poseur de briques doit placer les grilles des foyers, et faire
tout ce qui est nécessaire dans l'achèvement des édifices, c'est-à-dire, exécuter les différents
ouvrages qui tiennent à sa profession, et qui seront requis.

Tous les conduits d'écoulements doivent être en tuyaux de terre cuitecnusosl
nom anglais de Patent Earthenware Glass Socket Pipe, couchés sur sable, dans un plan
incliné, et fixés avec du ciment. En se servant de cette espèce de tuyaux, on placera la
moitié de l'embouchure qui se détache sur l'autre, après le posage des tuyaux, pour faciliter
l'accès du conduit et pour déplacer les tuyaux sans les Caser,
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Les principau onduits auront 12 pouces de diamètre, et quelques-uns _de ceux qui
leu sont subordonnés en-auront 6. Toutes:les jointures seront ar embranhemets,
soit carrés, oblique creoCiI s, se rattachantà chaque point convenable,est-àdir, à
la jonction des conduits pour les eaux pluviales, à celles des lieux d'aisance, des canlaux
de gouttières, enfin4 tout ce qui est nécessaire. L'intérieur des tuyaux sera soigneuse-
ment nettoyé, à mnesure qu'on les pose. Les jonctions des conduits -se fera au moyen de
courbes douces, se sërvant, £ cet effet, de tuyaux circulaires.

TAILLEUR DE PIERRES.-MAÇON.

Toute la pierre dont-on se servira pour ornements dans les édifices, doit être d'une
qualité appelée pierre de sable. Elle viendra de Cleveland, -dans 'Etat d'Ohio, ou de Ma-
lone, -dans 'Etat de New-York, ou d'autres carrières généralement estimées. Ces pierres
seront choisies avec soin, bien saines- sans défauts,-sans taches, et bien conservées durant
l'érection des édifices, de manière que, lorsque les édifices seront terminés, toutes les mou-
lures et les parties saillantes qui les ornent; soient parfaites et bien finies.

Tous les ornements seront exécutés en pierres de cette'qualité, en -y comprenant les
plinthes, jambages de croisées et de portes, linteaux;,sculptures, cordons-bords de corniches,
arcs, 'chapiteaux, acculées, parapets, têtes de -cheminées et leurs moulures, et autres parties
à l'extérieur des édifices, qui devront être arrangées, sculptées et posées-selon les plans et
sections en grand maintenant prêts, et autres qui le seront en temps et. lieu. Les dessins,
maintenant préparés donnent un ample et: suffisant 'aperçu de l'ensemble générai de tout
l'ouvrage. Les chaperons des parapets et d'autres parties des édifices, où la pierre est le
plus exposé aux mauvais temps, doivent être placés et joints avec du ciment hydraulique.
La sculpture de la pierre, en y comprenant-les écussons, cotte-d'armes, bas-reliefs-et autres
parties, devra êtrë exécutée par un artiste parfaitement compétentdans ce genre d'ouvrage.

Aucun sculpteur ne sera employé sans l'autorisation des architectes.
Au-dessus de l'entrée principale, sera placée une décoration aux. armes-royales, en-bas-

relief, sur une surface de 4 pieds carrés, et à là tour principale, un écusson- aux armes
Canadiennes.

Des marches solides en pierre, assises sur maçonnerie' brute et munies d'une main-cou-
rante en fer, devront être placées dans la position indiquée du soubassement-au niveau du
sol. La. galerie, dans la tour principale, sera construite de pierre plates, de Malonet-de 5
pouces d'épaisseur, bâtie dans le mur, moulée, assembéeà goujon, et adentée comme 1l era
indiqué.

Les marches des portes d'entrée seront de pierre calcaire du pays, bouchardée,- comme
il a été dit, et placée comme les architectes l'indiqueront ultérieurement. Chaque marche
devra être un monolithe.

Toutes-les chambres de soubassements, ~excepté là où il sera autrement-indiqué seront
posées e'n pierres, reposant sur un lit de débris de pierres sèches, d'une épaisseur de 6
pouces.

Des chaperons ou larmiers de 6 pouces d'épaisseur, à gosier d'abri, seront plaëcs sur
les murs;ils feront saillies de 3 pouces de chaque côté, et ils seront conve»ablement joints
et i xés.

Exécuter tous les travaux nécessaires pour tailler et poser les moulures de-piërre à
sablon, les oreilles, goujons, crampes et autres détails qui pourront-être indiqués de temps
à autre par les architectes jusqu'à l'achièvement des travaux.

Exécuter: aussi tous les travaux pour l'encastrement des différents tuyaux, les- encor-
bellements, coussinets pour solives et tous autres travaux dépendant des différents artisans
employés àflexécution du contrat.

Fournir et fixer dans chaque chambre où il y aura-un-foyer, un ohambrandede- cheni-
née de marbre d'Arnprior; eonforme- aux dessins qui seront ultérieurément fournis par les
architectes. Les modèles seront -variés pour être en ha:rmonie avec: les chambres. iDans
les appartements du Gouverneur-Général, et dans les chambres des chefs et sous-chefs des
départements, les chamibranleg seront -de la valeur, iprix coûtant, de 36 piastres ; dans les
autres chambres ils seront de la -aleur de 24 piastres. 

Chaque cheinée aura aussi un foyer en pierre à sablon, de 4 pieds 6 pouces=de lon-
gueur, I pied 9 pouces de largeur, et 3 pouce &épais;seurfixé avec mortier -SUr-les arches
de brique établies dans chaque cheminée. Les traeront aussi en pierre a saMon
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-es -hibráles ~de- chëminées, dans les »soubassementslseront tout simplementde
pierdešë-resrnottme d-tsimddessus

La il]dês- pier eselar s pture-devront étËe exécutées sur place, à moins d'une
permission spéciale des architectes, que ceux-ci ne devront accorder que --dans -les cas les
plus 4ugentsr ègäais prour :lascúlpture.

Les arches extérieurëe'aux erisées et aux portes, seront onüformes aux dessins, de
depërre à -sablonde deux:oulurs.- Lapierre rougëa-tre de Malone fera contraste avec
celle qui est moins rouge.

Les planchers du vestibule d'entrée se terminant aux portes intérieures, devront être
faIts' d'une oouie de béton de 9 pouces d'épaisseur, surilaquelle on placera une couche de
bétonplusf de1-p',eiAd'épaisseur, formé de -gravier de la grosseur d'un pois, de sabe
fin et propre etde chau hydrauligue, -et, par dessus, une couche de 1½ d'épaisseur de
ciment de rtlandaec -une jproportion convenable de- sable fin, la dernière couche -sera
doinée par le>,tir Le-ciment sera posé de la façon la plus- -artistique, comme il- sera
ultérieurementindiqué; et de telle façon quaprès la pose aucune fissure ou inégalité ne
paraisse. Le béto- serafai-e la meileure chaux hydraulique fraîchement et bien cuite,
une-portin de' chauxpour-7-de gravier, sabhe et blocaille. La chaux sera broyée sous -des
compresseurs, et gardée sèche dans des sacs jusqu'à ce qu'on l'emploie. Le pavement,
dansles chambres dusoubassement sera-fait de la même façon.

Le partigue d'entrée sera construit de pierre à sablon, comme il a été spécifié; les pi-
liers, ares -risesseront de larges pierres reliées ensemble, à crampons de la--façon
la plus--solide; Ie pltfond sera à arches en pierre poséessar une maçonnerie brute, recou-
vërte de dalles de pirre travaillées et posées conformément aux dessins.

Le:pIafonds de la tour d'entrée principale sera en pierre à arêtes soigneusement acen-
tirées- de la façon la plus solide, et sur maçonnerie brute, comme il sera indiqué.

Les voûtes seroiat pavées -de pierre à sablen de Malone, -Etat de New-York ou de
toute autre carrière wceptéeger dalles-de 4 pouces d'-épaisseur.

Les m ats- desportes et les têtes der-oûtes seront, dans tous les cas, de pierres
solides, .nniess-enfre elles par des crampons et des goujons, -et reliées au briquetage par des
étais-n-derabattuspour reeoirles -portes - fer dont les cadres devront être construits
à,l taaceepet-èrles verrous--fixés aux-àmontants par des boulons traversant de part en part,
comme ils sera-ultéreurm-ent indiqué. Les-marches seront, dans tous les cas, de pierre à
sablon deEM neou -de c toute :autre tarrière approuvée, posées solidement avec montants
aux ëxtrémités.

LgIe'du mur oùerontfées -les -_ngrines de fer supportant la plus petite tour,
sera fait de:loes-solides depierre à sablon, unis à crampons et à goujons, cimentés -et
reliés à crampons à, la grosse maçonnerie, comme les architectes l'indiqueront.

Des plinthes -solides -en fer, de- pied- et 6 pouces d'épaisseur, de 3 pieds de long et
de toute la-largeurau urgserout posées-pour reevoir les longrines- dans -tout l'édifice.

Les - mars de la grosse-tour jusqu'aux arêtes seront encastrés dans des moellons de 6
poucesreliés etassuj-étis à la-grosse maçonnerie par des crampons en fer.

Tous les goujons dont on se servira dans l'édifice seront- en ard-oises d'un pouce carré,
et de,-deux ponees, de long.

-CHARPIENTIER.

Tout: bois de-charpente eiployé dans Eles édifices, doit être de la meilleure qualité'
sec, snngsansm-éhardegsans gros amads vacillants, défauts qui pourraient nuire à sa force
et a sa-durée. Tout -le bois'-de smenuiserie sera de premier choix, et. bien séché. On-ne
doit pas peramettre lusage de bois séehé&au -fourneau. Des linteaux d'une épaisseur moyenne
de Z-p~essseront - eployés- dans 40totes les ouvertures des croisées et des portes, pour y
fizer les ouvrages de- nre-niserie,-ils doivent-porter de six pouces sur les- murs, et en occu-
per totite la -argea.

*Jhaquet édifice 4 eit-etre entouré d'une bonne clôture, faite aux dépens des entrepre-
neutrs/de -anière que touti aes; aux ouvrages ne puisse avoir -lien sans permission. Les
entrepreneurs auront aussi àa fournir des 4m-areaux. pour -les architectes et le commis des
travaux;tousd-es -angards-nécessaires pour:la taille des pierres, la menuiserie, et autres
ouvrages danandés, set -aussi de convenables abris pour la protection du bois et
toutes les sortes d'ouvrages' éxécutés par les différents ouvriers. Tout le bois nécessaire
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pour les ouvrages dans l'intérieur des édifices et les planchers, sera dépsé sur le terrain
de construction, dans l'espace de trois mois après la signature des contrats fdentreprisei
afin d'être de saison lorsqu'il en sera besoin. Les architectes veilleront strictement à l'exé-
cution de cette clause.

Les cintres en-bois qui servent à la construction des arches, seront ff és fortement et
déplacés par l'ordre exprès de l'architecte, ou du commis des travaux.

Fournir et placer toutes les planches et solives nécessaires pour assujétir lës -traaux
de menuiserie et tous les linteaux pour les planchers et toits.

Toute la surface des rez-de-chaussée et des soubassements dans les deux édifices,
(excepté les surfaces qui seront pavées, creusées ou non pour les cavës,) doit -tre-Cons-
truite avec des poutres et des soliveaux de bois de cèdre ; les poutres étant d'abo-d équar-
ries sur le dessus, et ayant à leur petit bout une épaisseur de 9 pouces, après avoir été
équarries. On arrangera les poutres pour recevoir les soliveaux, équarries en dessus et en
dessous seulement, et ayant 7 pouces d'épaisseur entre les surfaces équarries. Les poutres
seront placées sur les petits murs, à des distances n'excédant pas 9 pieds, afin de supporter
les soliveaux qui doivent reposer sur les poutres, comme il a -été dit, et on les placeraà des
distances les unes des autres n'excédant pas deux pieds de milieu à milieu Elles porteront
d'un pied à leurs extrémités, sur le mur d'appui.

Le tout devra être recouvert de madriers embouvetés, d'une épaisseur de 2 pouces,
leur largeur n'excédant dans aucun cas, 6 pouces, et jamais moins de 4. Les madriers pour
les planchers de chaque chambre ou des corridors, doivent être uniformes et cloués de côté
avec des clous de 3 pouces et demi ; toutes les jointures doivent être faites de manièreà

. reposer sur le milieu des soliveaux, et clouées avec soin. Tous les planchers, dans tous les
édifices, doivent être-,placées après que les plinthes auront été fixées et doivent -y adhérer
parfaitement.

Dans ce qui reste des rez-de-chaussée, dans tous les étages supérieurs et dans les
planchers des greniers, où l'on construira des chambres autres que celles des documents,
ou à l'épreuve du feu, on se servira de soliveaux de pin de 12 pouces de hauteur, sur 3
d'épaisseur, placés à une distance de 16 pouces de milieu à milieu. Chaque cinquième
soliveau aura 13 pouces de hauteur pour recevoir les soliveaux du plafond; cessoliveaux
seront de 9 pouces sur les murs, dans le sens de la longueur des édifices dans les chambres,
et dans le sens opposé dans les corridors, permettant de placer-sur leur longueur les madriers
pour les planchers. Tous ces soliveaux devront être fortement liés et- consolidés par des
bandages en bois traversés diagonalement, placés sur toute la surface, à intervalles n'excé-
dant pas six pieds. Il y aura un faux plancher établi au-dessous du réel, et sur lequel on
établira un lit de mortier mêlé de foin coupé très menu; ce lit aura une épaisseur bien
égale partout de 2 pouces.

Le faux plancher recevra le mortier refendu en morceaux de 4 pouces de large et 1f
d'épaisseur. Un boulon d'un pouce de diamètre, avec tête, tarauds et écrous, passera d'un
soliveau à l'autre, fortement écroué, pour rendre le plancher solide. Toute cette surface,
ainsi préparée, sera recouverte d'un plancher dont les madriers ont été décrits en parlant
des planchers du rez-de-chaussée.

Des soliveaux et planchers pareils seront établis dans toutes les tours, réservant dans
les grandes tours, une chambre entre la voûte, le plafond et le réservoir au-dessous.

-Dans tous les cas où il se rencontrera une cheminée, les soliveaux qui font face au
foyeriseront bridés, c'est-à-dire qu'on raccourcira ces soliveaux, en en faisant supporter lies
extrémités par une traverse solidement jointe aux soliveaux immédiats, ou seront supportés
par des consoles, s'il y en a. Toutes ces pièces transversales auront 4 pouces d'épaisseur.e

*On placera à chaque comble des édifices, des rangées de poutres s'étendant sur toute
la longueur de plusieurs corridors, et portant 9 pouces sur les - murs à leurs extrémités.
Les dimensions de chacune d'elles* seront de dix pouces sur 2h-, et placées- à intervalles de
20 pouces de milieu à milieu. Une sablière flée sur le mur, sera toujours employée pour
recevoir des soliveaux de 4 pouces sur 21. Les murs seront au niveau du dessus des solives.
On placera- dans tous ces corridors des madriers de 11- pouce d'épaisseur, enibouvetés~ et
arrangés comme on l'a dit pour les autres planchers.

On placera aussi de chaque côté des corridors, une forte balustrade, supportée par des
colonnes tournées, -de 6 pouces de diamètre, à intpralles de 5 pieds. La mai1 raqteý e-
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périene sera arrondie, et de 21 pouces de largeur sur 4 de hauteur; les deux intermé-
diaires auront 5 pouces de hauteur sur 2 de largeur.

On placera au haut de chaque tour, un réservoir d'eau, dans la position indiquée par
sections. Les réservoirs des petites tours seront faits de forts morceaux de

bois de 14 pouces de haut sur 10 de large, supportés par de solides consoles de pierre,
placées à 4 pieds du mur, sur toutes les faces, l'espace ouvert étant toujours au milieu de
la chambre; de l'espace sera réservée pour le-libre accès des chambres. Le soliveau inter-
médiaire aura 12 pouces de hauteur sur 3 de largeur; le plancher sera comme dans les
autres parties du grenier. La citerne doit reposer sur une solide pièce de' charpente en
pomçon circulaire, et elle sera construite de plusieurs pièces de bois de 4 pieds de hauteur,
avec des montants, une tête pour former la citerne, .un boulon de 1 pour les liens. Le
revêtement intérieur des citernes sera d'un bois de 2 pouces d'épaisseur et embouveté; le
revêtement extérieur aura 14 pouce d'épaisseur, et de la même façon qu'à l'intérieur.

Toutes les précautions seront prises pour protéger les citernes de chaque édifice de la
gelée.

--Le réservoir de la grande tour sera construit en morceaux de bois de 16 pouces de
haut sur 12 de large, supporté par une charpente à poinçon d'armature, solide et soutenue
par des consoles, et ayant des soliveaux intermédiaires pour recevoir le plancher. Ce réser-
voir aura 4 pieds de large sur 4 de hauteur en dedans, supporté -et affermi comme il sera
dit après. Il aura les mêmes revêtements que les autres réservoirs. Le fond de chaque
réservoir sera plancheyé, et il y aura un trou assez large dans le plaucher pour qu'un
homme puisse y avoir accès.

COMBLES.

Le comble de chaque édifice sera construit en charpentes à poinçons, accouplés, pla-
cées à intervalles n'excédant pas 10 pieds, reposant sur des consoles (corbelts) placées dans
le 'mur, ayant des filiaires ou purlins, des sablières sur poteaux, des sablières sur mur, des
chevrons, des entrains, etc., etc., selon les sections, les dessins et détails particuliers, et
avee les proportions suivantes: liens dès soliveaux, soigneusement écharpés, 12 sur 8;
couples (liens), 12 sur 6; poinçon, 12 sur 8; entrains, 12 sur 8-; soliveaux supportant le
toit, 10 sur 3, et placées à intervalles de 14 pouces de milieu à milieu; supports, 8 sur 8;
soliveaux extérieurs pour recevoir les chevrons, 10 sur 5; tous les soliveaux doivent être
solidement liés et bien supportés; sablières sur poteaux, 9 sur 5; ventrières, 9 sur 5 ;
sablières sur mur, 9 sur 4; chevrons, 5 sur 24, placés à, intervalles de 14 pouces de milieu
à milieu, embossé (notched), chevillés sur la filiaire principale; faîtes et chéneaux, 10 sur 4,
assurés par de forts liens à angles, appelés '(angle ties). Le comble doit être couvert de
tringles pour recevoir les ardoises, dont les dimensions seront de 3 pouces sur 14, clouées
à chaque chevron avec des clous de 2î. La partie plate de tous les toits sera recouverte
de madriers de Il pouce, embouvetés, et ils recevront le feutre placé sur une courbe bien
douce terminant et dépassant un peu les bords du faîte du toit. Une baguette sera placée
de chaque côté de la partie plate du toit formant le faîte, et le feutre sera délicatement
fixé dessus, atteignant et joignant bien la partie ardoisée. Toute la surface de la portion
plate du toit sera recouverte de feutre enduit de goudron mêlé de gravier, de la manière
la plus généralement approuvée. Le gravier doit être lavé avec soin avant d'être employé,
et mêlé d'une portion de sable propre et rude.

Les chambres dans le comble du grenier seront construites comme il est indiqué dans
les plans, et bien finies comme celles des étages inférieurs.

Les.solives du plafond de ces chambres 5 sur 2; soliveaux du plafonds pour les
chambres du bas, 3 sur 2.

Les liens doivent être assurés par des boulons de fer à diamètre de là à la pièce de
charpente dite ques post ou poinçon, et des bandes de fer (straps) de 2 pouces sur 4, placées
aux prncipaux chevrons (raflers); le tout doit être exécuté sous la direction des architectes
au fur et à mesur'e que l'ouvrage avance.

Lea combles des différentes tours seront construites comme l'indique les- sections, les
faItes~ entrant dans de forts liens aurangles. Les combles auront aussi de forts couples
pour assurer les poteaux, afin de supporter les toits dans les parties plates, dont les des-
eniptions et les dessins seront'donnés après.

Les lieux d'aisance et la chambre de photographie seront recouvertes de toits plats,
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comme décrits pour les.principaux édifices, avec un peu 4inalinaison pour l'éçouen
des eaux pluviales, et préparés de manière .à receyoir le plomb L hambre peur la pho-
tographie:sera préparé.e pour recevoir la lumière pale haut

11 est bien entendu que tous les eombles auront.les aupports, ajustes, travées,;plinthes,
les seaux, filets, boulons, liens de fergoussets, embellissements, etc. solives de dimeuriý
sions.uniformes, planches eomme aux toits avoisinaats-.

Une cloison à charpente sera placée à l'étage supérieur,formantes cabinets d'aisance,
entre la chambre du. gouverneur et celle de l'aide-de!.camp.;les montants principaux x4
montants intermédiaires 6 x' 2, encastrés-de chaque. côté dans une planche àt.rainur les
espaces remplis de sciure de bois ou de tan pour prnvenir-les iniltrations.

Toutes les portes extérieures seront.faites,.selon le dessins etles détailsnew grand, le
cadrage, les -châssis et les portes, seront en chêne parfaitement sec4t.de saison. Les portes
de-3 pouces d'épaisseur, cadres à filets (rebated), et de. 6 pouces carésseront fiXés
aux jambages en pierre. Les portes. auront de grosses- têtes-d clous anfera forme octo-
gone, à leur surface extérieure, comme il est indiqué dans les plans ; elles doivent être suspen-.
dues..avec de forts couplets de fer. forgé, faits .d.après un moqdèle-qui, sera. fourni, mettant
derrière les. verroux une lourde et forte serrure dormante,aveules garnitures approriées,
en bronze des. deux côtés. Les jambages seront, en dedans, à cadres, panneaux et moulures
assQrtis axec les portes, et des. architraves, au, haut dess emnbrasures, aussi des achitraves
à. la partie, courbe du cadre, qui est au haut des .portes (Voyez Ies dessins en grand. pour
les. détails .de~ ces. portes.)

Toutes les portes intérieures seront en bois de sapin, à six panneaux, moul~iures,r et
chanfreinés (champfered) chacune ayant 8 pieds de haut sur 3 et 2 pouces de large, et 24
pouices~ d'épaisseur, lorsqu'elles seront terminées. Toutes, ces portes seront. fixées à un
montant .de 2 pouces, encadré, avec panneaux et moulures, assortis, et des filets à cha-
que bord; et fini avec des architraves à moulures, comme indigué sur Ies~ détails des dessins.
Un bloc sera toujours fixé dans le mur pour recevoir les vis des couplets. Chaque, porte
sera suspendue avec trois couplets (inges), de 5 pouces, appelés B t hines, et fournie
de serrures, appelées fortise lock, de 6 pouces. Lesfouritures des portes-. seront de la
meilleure qualité, et sujettes à l'approbation des architetes Les serrures seront de
manufacture anglaise, et du prix d'achat de 3 piastres. Poser des portes doubles donnant.
entréetaux lieux d'aisance.

Les portes dans, les soubassements seront fortement construites,.à paneaux, elles au-
ront 2 pouces d'épaisseur,. 6 pieds de hauteur et de 3 de largeurfixés à desadres solides
avec filets, par des couplets de 4 pouces, et pourvues des meilleures serrures a. bosse de
6 pouces, de simples boiseries à l'intérieur, et des soflites fiis avec un file rond, sur les bords>
les portes extérieures seront fournies d'une serrure dormanteret de eux verroux.

Toutes les fenêtres construites et disposées comme il est indiqué dans les élévations,
avec vitrage en deux compartiments séparés par division horizo onae«trsum), un montant
au milieu,, et des châssis (sash) de 21 pouces d'épaisseur, quand ils sont finis; ces chaâssis,
dans tous les cas, faits pour glisser et se loger dans les têtcses embrasures quidoivent
être arrangées à cet effet. La boiserie du cadre qui adhère aux amages sera arrange
pour a ecevoir le mécanisme pour, couvrir les fenêtres, et, avoir de-solider doubles-enfonce-
ments, et des jets d'eau en chêne. Les fenêtres qui ont des montants au nilieu,doivent
être boisées en dedans avec cadres et panneaux,. comnel estndiquévoyez les dessins
détaillés.)

Les embrasures seront, dans tous les cas, boisées, panneaux et moulur etauront des
derrières, des coudes et des arcitraves correspondant avec celles d s portes, de 7 pouces
de'largeur, avec moulures selon les modèles.

Chaque fenêtre sera fixée à des cordons dechâssis patenés, des.poulies en laiton,
avec leurs axes, des contre-poids en fonte, et les-meileurs arrets sn cuiyressaune.

Chaque feiêtre sera préparée etydisposée pour recevoir un, econd chassis pour l'hiver,
corresponda1nt avec les autres, arrangé et posé de même, ayant aussi.des arrêts cQnvenables,
pour s'en servir en hiver, fait pour glisser en haut,- dangl'été.

les. portions des croisées au-dessus du transun,qui ne fouyrent.pas, o.dynt être
d'une même épaisseur, et fixées d'une manière permanente.

Les fenêtres qui donnent.sur les escaliers, et celles desw tou rs seron arrangées pour
recevoir des cordons, des contre poids et de0- poulies; pour lesquelles on donnera les instrue-
tions nécessaires,



25 Victoria. Documents de la Session (No, 3). A 1862

Placer des chassis convenables dans les endroits où les plans indiquent des jours de
souffranec (borrowed light.')

Des 'chassis de 2 pouces d'épaisseur avec de solides cadres de 4 pouces carrés, seuils
en chêne, seront placés dans toutes les fenêtres des soubassements, suspendus avée '-des
couplets carrés, et ayant de convenables arrêts, une simple boiserie aux embrasures, les
barres des fenêtres en bois commun, et un filet rond sur les bords comme celui des portes.

On placera des lucarnes sur les tois, comme il sera indiqué dans les dessins détaillés.
On placera aussi sur le toit de la chambre pour la photographie, une fenêtre convenable,
et on pourvoira à, toute la menuiserie nécessaire dans l'art de la photographie.

On arrangera une chambre dans les greniers de chaque édifice pour servir de bureaux
de télégraphe.

Ont fera aussi des divisions dans les passages des lieux d'aisance, avec des plañolhes
embouvetées de 2 pouces d'épaisseur, des portes à 4 panneaux de 2 pouces d'épaisseur,
placées dans de solides encadrements à enffiures, suspendues avec des couplets de 4 pouces
(ings), un loquet de 4 pouces et un verrou en dedans. Les partitions auront I pieds de

hauteur, surmontées d'un treillis en bois. Chaque cabinet sera muni d'un siège, d'uxcou-
vert et de soutiens convenables, pouvant se placer et se déplacer à volonté, et en éhêne
ou autre bois dur.

On construira dans chaque passage une citerne pour recevoir l'urine, d'après les mo-
dèles sur les plans, entourée d'une boiserie à panneaux et moulures ave. des portes et
tablettes au-dessous, les portes suspendues avec des couplets, et pour-vue d'une petite
armoire qui fermera à clef. Les. baquets ou- auges seront aussi arrangés de la même
manière.

Les lieux d'aisance, dans les soubassements, auront des sièges avec des supports, faits
en pin ordinaire, le tout portant sur de fortes pièces, de simples portes sans panneaux, avec
des~cadres et filets de 4 pouces carrés, munies de loquets et de verrous en dedans.

ESCALIERS.

Les escaliers seront construits selon les plans, ayant des- marches, des supports, des
rampes, des balustres et des limons en chêne de la meilleure qualité, bien sec et de saison.
Les marches et leurs soutiens de face, seront embouvetées et collées ensemble, entrant dans
les limons, qui auront 2 pouces d'épaisseur, avec moulures sur les bords et intersëètion
avec celles du corridor les marches auront 2 pouces d'épaisseur, et leurs soutiens, 
de pouce.

Les balustres auront 3 pouces de diamètre, ils seront tournés, avec moulures, et torses.
(twisted.)

Le bras de l'escalier (hand-rail), en chêne de 7 pouces sur 5.-
Le noyau du haut (newel), sera en chêne et fait d'un morceau de 8 pouces carrés;

celui du bas,, au pied de lescalier, aura 10 pouces, avec moulures, bien travaillé, élégant et
sculpté, comme il sera indiqué à l'avenir par les dessins.

Le noyau, de lPescalier~ principal doit être d'un travail encore plus fini.
On fournira un nombre suffisant d'écrous pour les bras, et autre support en fer, pour

le parfait achèvement des escaliers.
On placera aussi de forts et convenables supports pour recevoir les degrés.
Tous ces. escaliers doivent être avec panneaux en dessous, et encadrement en chêne;

leurs paliers soigneusement ajustés, les planches jointes avec de la colle forte.
Il1 y aura deux de ces escaliers, un dans chaque édifice, allant jusqu'au plancher du"gre-

nier.
Des marclies seront placées dans les greniers, pour conduire dans les diverses cham-

bres des toroù ilen sera besoin, avec des bras, balustres et limons (string-boards).
Des trappes complètes seront placées sur les toits de chaque tour, et aussi à chaque édifice,
dans les endroits convenables, pour l'accès aux parties plates ; ces trappes auront desver-
rous en dedans.

Le charpentier doit pourvoir à l'ouvrage requis pour le placement des- tuyaux de
chauffage, des grilles aux soupiraux, et préparer tout pour la pose du gazencaisser les
tuyaux et autres choses ;- fournir aussi louvrage et les matériaux nécessare$, afin u les
ouvriers puissent mener à fin convenablement tous les ouvrages qui les conerient

J.9
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PLATRIER.

Le mortier à plâtrer pour la première et deuxième couche, sera fait de la meilleure
chaux du district, et d'un gravier rude et propre, ou bien de gros sable de rivière, dans les
proportns uivantes: 3 parties de sable et 2 de chaux, avec une quantité sufBsante de
logpoils de ahe. La chaux doit être passée au crible et.être préparée, au moins
rois "mois d'avance avant d'être employée.

La chaux dont ou se servira pour la dernière couche, doit venir de Guelph, Haut-
Canadaet être mêlée avec du sable fin, rude et prpre.

Toutás 3les lattes dont on fera usage, doivent être fendues,.et non seiées, de bonne
qualité, saines et de saison, et parfaites sous tous les rapp.orts, point vertes,sans noeuds,
aitrement elles ne seront point acceptées. Les joints devront être brisés,. toutes les douze
lattes, toutes les grosses solives lattées pour recevoir le mortier, le tout avec des clous de
cgiq livresau 1900.

T ous-Jes murs et plafonds, dans les édifices, formant les chambres, les corridors, vesti-
bules et autres choses, excepté seulement dans les greniers, .doivent être lattés, unis et bien
arrngés; la dernière couche blanche, et toute cette espèce d'ouvrage.sera.exécutée de la
meilleure manière possible, présentant toujours des surfacesuies, compactes et d'aplomb.

Tous les angles et toutes les arêtes seront amenés à une grande perfection d'aplomb,
de.-vivacité et de fmni.

SDes coriches avec un embellissement, seront placées aux .plafonds des vestibules des
entrées du Gouveeur, aux ecaliers et dans. ses appartements, leur contour sera de 24

*pouces.
Des corniches avec embellissements seront posées dans les autres entrées et escaliers ,

dans chaque chambre destinée aux chefs et sous-chefs des départements.
es corniches ans embellissements, dans tous les corridors des deux. étages et lie reste

faits rmex aoyenne du contour de ces. corniches sera de 26 pouces et ..elles seront
faitesconformément aux dessins quiseront fournis par les architectes

Les corniches seront mises en projection avec des morceaux de brique ou de pierre,
po~és dans le plâtre comme remplissage,-ou supportées. par du bois, comme on le jugera à
propos.

s plinthes seront: en diment, d'une qualité approuvée un échantillon-sera fourni
eótimoxis ?approbation des aehitectes.e Ces plinthes s'étendront jusqu'aux soliveaux,
et séröont faites avant la pose des planchers, ayant une.projection en. dehjors du plàtrage, de
ilpouce,obtenue par un remplissage de brique ou de pierre; elles seront avec moulures,
.. présenteront une surface unie et bien égale, leur contour sera, de 12 pouces, plus ou
moins, selon les chambres, comme il sera indiqué. Les plinthes des soubassements seront
simples, sans ornements, de 6 pouces de haut, avec une saillie de 1 pouce.

Tous les planchers mentionnés dans la spécification du maçon seront de ciment de
Portland fait comne il a' été indiqué. Le ciment sera du meilleur ciment de -Portland,
fabriqué par MNM. B. White et Cie., Milbank, Londres, Angleterre, et l'entrepreneur
devra fournir aux architectes un certificat des fabricants attestant qu'ils ont fourni leur
meilleur cient. Le ciment -sera mélangé -avec une égale quantité de sable de rivière bien
propre, posé à une épaisseur convenable, en une seule couche; il devra être bien uni et
on devra employer assez d'ouvriers pour qu'aucun joint ne paraisse. Lorsqu'ilsera néces-
aaire de'fbire des joints, -il. faudra les couper à-plomb,. de manière à ce que la partie voisine
de l'ouvrage y soit reliée de la manière la moins apparente. Toutes ces.jointures devront
être parallèles.

Tout le pla^trage doit être dans un état parfait de conservation, lors de l'achèvement
des édifices, et tous les, dégâts occasionnés durant les travaux, seront réparés aussitôt qu'ils
surviendront.

Toutes les gprties, angulaires du front des .chemnées et, autres, ,seront. faites en ciment
.appeéfKene's or 'Iartiîdvs Ciment, unies, d'équerre. et. d'aplomb.

.Lsdifférents passages voûtés des corridors seront construits comme il est indiqué
sur, les plans, avec échancrures sur les bords, tous .travaîiés .au comjpas, parfaitement

- gaia fép.aiäseur et bien corrects.
- TtÉt e escheambres des soubassements-qui ne sontpas plâtrées, les lieux d'asane

et-les kundaüx doWveut être blanchis avec deuxý couches de chaux,les joitdes'nrages
de piëe d de rique ayant éfé próéalablement tirés avec du mortier.
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ARDOISIER.'

Tous les toits seront 'couverts en ardoises de la meilleure qualité en partie proVenaa
des ardoisières des townships de l'Est, et autres de l'Etat de Veriiont elles serontposées
de la mianière indiquée 'sur les sections, c'est-à-dire, une portion diagnalement- entrant
les unes dans les autres, de 3 pouces; et clouées avec de forts' clous de cuive ide 10poüe
de longueur",et deux pour chaque ardoise.'

Les angles joignant deux plans inclinés du toit, et les angles rentrant doivent être&
taillés bien droits et bien corrects, et les ardoises terminant sous le rouleau du feutre, aux
bords, et au rouleau de plomb et aux hips.

Les ardoises seront bien saines, sans taches, d'une égale' couleur, toutes bien ssisé
et aucune d'elles cassées lors de l'accomplissement des édifices.

PLOMBAGE ET FER FONDU.

Tout le plombage sera de plomb laminé de la meilleure qualité."
Les' divers réservoirs dans les tours seront 'soigneusement garnis de plomb à leur inté-

rieur, en employant des feuilles de plomb pesant 6 livres par pied; les plus petites citerjnïe;
qui suppléent les lieux d'aisance, seront garnies de plomb de 5 livres parpiedle tout
arrangé comme il faut: avec soudures aux joints.

On placera aussi aux chéneaux des bandes de plomb de 5 livres par pied, de 20 poues
de largeur, recourbées en dedans sur un filet, de chaque côté, et laissant une 'distane de 45
pouces entre le plomb et le bord des ardoises.

Les rouleaux -des arêtiers et des bords seront couverts- de plomb de 6 livres par pie
de 20 pouces e largeur, et placé délicatement 'surles ardoises.

On fournira et-placera aussi à toutes les cheminées, dans l'intérieur des toursand
dessus des toits aux encoignures' des murs,' ou autres choses qui :s'étendent au-dessus des
toits, du plomb de 5 livres par pied, coupé en 'bandes superposées' d'ue moyenne largeur
de 18 pouces, soigneusement adapté à l'ouvrage de- pierre 'au 'moyen de coins, et les joints
tirés au ciment.

Le plomb ;oupé en longues bandes, doit aussi être mis en usage, dans tous les cas où
il est nécessaire, d'aprè les indications données par les architectes.

On couvrira les parties plates des tours, des 'lieux d'aisance et de la chambreW pourla
photographigr avec du plomb de 6 livres par pied, et sur iouleaux,' 'quand il est nécessaire
placé de la manière la plus approuvée.

Chaque siége .des-lieux d'aisance serapourvu d'un appareil à bassin, avee un bassin
bleu, une poignée, les .leviers nécessai-es, fils de fér, etc., le tout bien complet.

On fournira, et l'o placera à chacun une!trappe 'de 4 pouces, et un tuyau de latrines
de 41 pouces, de 3 pieds de long;' et de 6 'livres, par 'pied, soudés aux joints et à la jonction
avec les trappes. La portion du tuyau des latrines, qui reste 'à faire; et qui doit alle
jusqu'au conduit d'écoulement, sera en fer fondw de 6 pouces- 'La jointure, entre ce dernier
et le plomb, sera étamée et soudée la jonction entre les trapjes et le bassin 'sera, comme
de coutume, avec ce qu'on appelle-plomb rouge, ciment, etc., etc-

Le gros tuyau- qui alimente les' réservoirs, sera en plomb, de 2 pouces de diamètre et
de moyenne épaisseur, se dirigeant immédiatement sous les soliveaux du rez-de-chaussée,
et courant sur les tours, dans une châsse pratiquée 'dans le mur. Chaque réservoir sera
fourni d 'un robinet, de 1tj pouce, pour arrêter la 'conmmunication, et aussi d'un tuyairen fer
de décha rge, de 3 pouces, communiquant avec. l'égoût. Le tuyau -alimentaire desi citernes;,
lieux d'aisance, .sera en plomb, d'un pouce de diamètre et de moyenne épaisseur, fourai
d'un robinet de 1 pouce, et d'un tuyau en fer de décharge de '2 pouces.

Les bassins des lieux d'aisance auront aussi des tuyauxr 'alimentaires de i depoue;
les urinoirs en auront de la même~ dimension. L'eau' fournie par ces tuyaux doit couler
constamment pendant le jour et non pendant la nuit.

CJhaque auge dont on se sert pour se laver, aura un tuyau alimentaire de i- de pouce;
'fourni d'un robinet plaqué, d'un échappnet 'nbuhne 'n hîe
, Des tuyaux d'écoulement en plomb de 1 pouce; munis d'une petite trappe, seront fiés
aux pissoirs et à, chaque bassin à laver. Tous ces tuyaux'se déchargeront dans les conduits
des latrines; chaque petite trappe aura son tournant, une rondelle à vis, pour être ne-
toyée aisémet, quand il e
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Le nombre des tuyaux qui alimentent les réservoirs, doit être calculé en commençant
à chaque édifice, au point le plus rapproché de la machine. Tous les tuyaux placés en de-
hors des édifices seront en fer, et ils seront l'objet d'un contrat spécial, lorsque les plans
pour l'alimentation générale auront été arrêtés.

On placera dans telles parties des édifices qui seront indiquées, 6 jointures taraudées,
en laiton, de 3 pouces de diamètre, pour y joindre les tuyaux de cuir en cas d'incendie, ou
pour tout autre usage. Ces jointures s'adapteront aux jointures taraudées, et communi-
queront avec les grands tuyanx des réservoirs.

Le.fer employé dans les édifices, doit être de la meilleure qualité de fer forgé ou fondu,
convenablement préparé pour ses divers usages.

On placera au plancher qui se trouve au-dessus de la chambre des documents, des
soliveaux en fer roulé, de 7 pouces de hauteur, placés à 14 pouces les uns des autres, et
portant 6 pouces sur le mur. L'espace qui les sépare sera occupée.p r un treillis en fil de
fer galvanisé, pour recevoir le remplissage qui se trouve entre les soliveaux et le plâtre
du plafond au-dessous. Toute l'étendue sera hourdée avez du mortier -de 4 pouces d'é-
paisseur. De convenables arrangements seront faits dans ces soliveaux, pour recevoir le
plancher de la chambre au-dessus.

On placera à chaque voûte et à la chambre des archives, deux portes de fer encadrées.
La porte extérieure sera construite d'après les meilleurs principes, doublée des deux côtés
d'une plaque de fer solidement rivée au côté. Chacune de ces portes sera suspendue par
de forts couplets en fer battu, et munie d'une serrure excellente.

Les cadres seront en fer battu, de Iý pouce carré, avec montants, têtes et seuils, forte-
ment assemblés et fixés dans l'ouvrage de pierre ; ou avec du fbr de 8 pouces, sur i; tous
deux pour les cadres en dedans et en dehors, fixés dans un "filet pratiqué dans les
jambages de pierre, et boulonnés dans toute leur épaisseur, avec des boulons de 1 pouce.

A chaque porte de fer et cadres, on placera des serrures aux portes extérieures et des
verrous ou autres choses, aux intérieures. La somme de 200 piastres peut être accordée
pour leur prix d'achat, les frais de pose, non compris.

On fournira et on fixera aussi dans la chambre des archives, et dans les voûtes, 1000
pieds de longueur de tablettes de fer battu, perforées, ayant des divisions et des soutiens
complets.

On fournira et on placera aussi dans chaque chambre des archives, et dans chaque
voûte qui ont des fenêtres, un assortiment de contre-vents en fer, solidement fixés à des
cadres de fer scellés dans le mur, et ayant en dedans des barres pour les arrêter.

Les bords du toit auront partout des goutières en fonte, construites d'après les dessins
en grands, la fonte sera préparée de manière à ce que les joints soient réguliers en dehors;
la pierre aura un filet pour recevoir la gouttière, qui doit être aussi fixée aux sablières;
les joints seront rendus imperméables, par un ciment en usage pour les joints de fer.

On placera dans les différentes parties de la toiture indiquées sur les plans, 20 tuyaux
pour l'écoulement des eaux pluviales, ayant 6 pouces sur 4½, londue de forme carrée ou
autre, déterminée et indiquée par des dessins qui seront préparés par la suite. Ces tuyaux
se termineront près de terre, et auront un coude (shoc en anglais), pour jeter l'eau sur le
conduit en pierre. Tous les angles des gouttières seront fondus d'une seule pièce, d'un
pied de long au moins, sur chaque côté.

Tous les tuyaux pour eaux pluviales auront des branches d'ornement.
On placera dans chaque passage des lieux d'aisance un urinoir, en fonte émaillé, de

la grandeur et de la forme indiqué dans les plans.
On placera aussi dans les mêmes endroits, une auge en fer fondu, émaillée, avec

deux bassins dans chacune, comme il est décrit dans le département du plombage.
Des sommiers en fonte seront placés pour supporter les petites tours, à l'extrémité

ouest, aile à gauche, et aussi pour supporter le mur au-dessus de la chambre de photo-
graphie ; ces sommiers peuvent être estimés contenir 200 livres de poids à chaque longueur
d'un pied. Des dessins détaillés et des instructions sur ces sommiers, seront donnés par
les architectes.

Ces sommiers seront goudronnés sur toutes leurs faces, quand ils sont encore chauds,
et peints avant d'être fixés sans le mur.

Les toits seront pourvus et surmontés d'un ouvrage en fer battu, et fait selon unlessin approuvé. Cet entourage sera placé sur les bords de la partie plate du tout; ou
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prendra soin en le plaçant de ne pas occasionner des coulages à travers le feutre : cet.
ouvrage peut être estimé à 3 piastres par pied de longueur, sans y comprendre les frais de
pose.

Le haut des différentes tours sera aussi surmonté d'un ouvrage en fer battu, tel qu'in-
diqué dans les dessins détaillés qui seront préparés plus tard. La somme de 1200 -piastres
sera accordée pour le prix d'achat de ces divers ouvrages,non-compris les frais de pose.

On fournira et placera aussi toutes les bandes de fer et les boulons nécessaires pour
les toits, les réservoirs, et les planchers, la pose des gouttières, et pour tous les ouvrages
intérieurs, comme escaliers et autres ; toutes les serrures, couplets et verroux, tous les
arrêts des fenêtres et barres de fer pour les foyers; tous les tuyaux pour fournir de l'eau
chaude ou froide; toutes les balustrades de fer pour les escaliers et la galerie dans la tour,
avec consoles ornées d'un style gothique; toutes les balustrades en fêr pour l'espace exté-
rieur et les marches des soubassements; enfin, toute autre description d'ouvrages en fer requis
dans les édifices, en menant à fin les diverses portions d'ouvrages qui n'ont pas été spécia-
1ement mentionnées.

On fournira et placera dans les différents foyers de tous les édifices, des grilles à
régulateur, d'une valeu'r moyenne ee 24 piastres chacune, sans comprendre les frais de pose.

On, fournira et placera dans ehaque chambre, des grilles sur le plancher, appelées
régulateurs pour la ventilation; elles seront placées dans les endroits les plus convenables
et indiquées dans la suite; 8 piastres seront accordées pour leur prix d'achat.

On placera dans la grande tour, un escalier en fonte en forme de spirale, avec des
marches et des supports perforés, s'étendant depuis le plancher au-dessus de l'arche à
arêtes, jusqu'au plancher au-dessous; il aura 5 pieds de diamètre, et sera soigneusement fixé.

Le chauffage et les appareils à gaz ne sont pas compris dans ce contrat, mais il sera
spécialement mentionné dans un contrat séparé.

On placera dans tous les murs de pierre et de brique, au niveau et immédiatement
sous les appuis des fenêtres, 2 rangs de 5 bandes chacun, dans les murs de pierre et 3
rangées dans les murs de brique, d'un lien circulaire, fer en cercle patenté, de 1½ pouce,
rivé à tous les soliveaux et murs de refend, et reposant sur une surface plate préparée à
cet effet, passant à travers toutes les ouvertures de portes ou autres; on ne doit point en
couper aucune portion sans l'ordre des architectes.

Le tout doit être chauffé, goudronné et sablé avant d'être placé dans les murs, à des
intervalles de 6-pouces sur la hauteur.

VITRIER.
Toutes les fenêtres, excepté celles décrites ci-dessous, seront vitrées avec le meilleur

verre anglais de 32 onces, quand les châssis n'ont pas plus de 5 pieds de surface. Au-dessus
de cette dimension, on doit se servir de vitres de 42 onces, reposant sur du mastic, fixées
avec des clous. sans tête, et mastiquées en arrière. Les châssis d'hiver seront vitrés de la
même manière avec des carreaux allemands. Les fenêtres des divers escaliers, vestibules,
et celles terminant avec les corridors, auront des verres de couleur conformément aux des-
sins qui seront donnés après. 75 centins par pied doit être considéré comme la valeur du prix
d'achat du verre. Les fenêtres des lieux d'aisance, et autres pièces qui reçoivent la lumière
indirectement, doivent être vitrées avec de simples carreaux dépollis d'un dessin donné.
La valeur sera de 50 centins par pied, prix d'achat.

PEINTRE.
Toute la boiserie et tout l'ouvrage en fer généralement peint, et pas autrement décrit,

doit avoir les nouds soigneusement arrêtés et mastiqués, et recevoir trois couches d'une
couleur unie à l'huile, qui sera choisie ultèrieurement. Tout l'ouvrage extérieur en fer doit
recevoir 4 couches de couleur unie et à l'huile. Les gouttières en fer et les tuyaux seront
sablés sur la troisième couche.

Le fer qui entoure la partie plate des toits sera peint en couleurs variées, comme il sera
indiqué.

Tois l s cadres des fenêtres et des châssis, seront peints à l'extérieur avec des couleurs
unies. Toutes les portes intérieures et les fenêtres du rez-de-chaussée du premier étage et
du grenier, avec qe qui dépend, seront peintes avec deux couches d'alphate, d'une com-
position patentée et approuvée. Tout ce qui est en bois de chêne, soit portes, doublures.

2 5 VItictori a. A. 1862
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dessus de rampes, noyaux, -amarbres et balustres descaliers auront deux oe
meilleur -vereis -de copal.h

Les plinthes ou bordures en ciment, recevront trois couches de couleur à l'huile, ett13ýsà l'huile, et
seront assorties aux- autres parties peintes de la chambre.

SPÉCÏICAToNdes travau additionnels à faire pour mettre à l'épreuve- du fu les deux
édifices des départements à Ottawa H.C., conformément au dessin et mémoire ci-joints

Supprimer les solives de bois spécifiées d'abord,- et y substituer-pour le rez-de-chaussé
et le premier étage de chaque édifice, ainsi que pour les trois chambres dans les combles du
bloc à droite, des solives de fer tourné patentées- de Fox- et Barrett.- Ces solives devront
être placées à 20 pouces de distance sur -les deux planchers de chaque -édifice,' et porter de
9 pouces sur les murs à chaque extrémité, et reposer partôut-sur une-assise- -de plinthes en
pierres convenables. La dimension des solives sera réglée d'après la longueur -de -'appui -par
le mémorandum annexé au dessin; les solives devront être revêtues d'une couche-de pein-
ture ou de goudron avant de sortir de la fabrique

Poser dans tous les planchers des filets de bois d'à-peu-près 1pouce carré, reposant
sur les; isaillies des -solives, et placés côte à côte pour recevoir le hourdage; ces filets ou
traverses serorpt refendues à la face supérieure,-et sciées seulement en- dessous.

Fournir ét fixer au-dessous de --ces traverses des solives de plafond de 2 x 1 0 pouces
pour recevpir les lattes- du plafond, placées à 12 pouces-de distane;

Fournir et fixer- dans -le béton--des filets de sapin-de 2ispoucescarrés, séparés de 16
pouces,- pour recevoir les planches;- ces filets seront assujettis par -des étais ou autrement,
suivant que les architectes l'indiqueront ou l'ordonneront.

Les planchers des différentes chambres et corridrs seront complétés conformément
aux premières spécifications.

Il en sera de même- des plafonds,- qui devront avoir corniches, ;ete., le tout complet.
Une couche de béton -d'une épaisseur de 9 pouces seraz,étendue -.pour tous les plan-

chers; ce béton sera composé de chaux-:dure cuite> de gravier et de débris de pierre; dans
les proportions d'une partie de chaux, cinq parties de gros gravier ou de débris de pierre
ou de brique, et une partie de gravier ou sable fini et propre,-arrosé convenablement d'eau,
et placé en épaisseur régulière sur les filets en deux couches de 4- pouces chaque; on
laissera durcir la première couche avant de placer la seconde, et chaque couche devra être
convenablement battue et foulée.

Le gros gravier et la pierre concassée:seront passés dans un crible d'un poucê,et le
gravier fin dans un ,rible d'un demi-pouce, et il ne devra se trouver aucune pierre excédànt
ces dimensionsi.

La chaux- sera de la meilleureq--Qualité, fraîchement cuite,-et cmployée au fr -et à
mesure-.-

Le gravier sera- nettoyé avec soin, débarrassé de tous galets et autres iàatièresnuisibl
et mêlé avec une portion de sable fin et propre -comme-il sera indiqué

Des solives de fer, de plus grandes- dimensions, faitesd'aprs un modèle donné, sront
placées comme longrines dans- les escaliers, et-dans tout autre endroit où cela sera jugé
nécessaire, pour servir d'appui aux extrémitésa des solives intermédiaires) et aussi commne
guigneaux dans les foyers.

Ces guign eaux devront avoir toutes les -moulures nécessaires, comme il a déjà été
indiqué.

Tous les escaliers seront de pierre 'solide dl'Oio, ou de toute autre-pierre approuvé«,-
marches àT voussoirs; des dimensious spécifiées pour des -- escaliers -en chêne. Ges -iaachef

devront-pénétrer-dans les murs -d'un pied à chaque -extrémité, et chaque talenf de marchs
jointoyé.

Les paliers seront, -dans tous les cas, faits de monolithes, de Il poucesa -dpaisseuï;ftrak
vaillés à une distance uniforme en dessous, avec soffites réguliers, en un mot complets sous
tous les rapports.--

L'entrepreneur -en dressant ses estimations pour. les ouvrages" récédenisi ne mention
nera pas lesescalieri'stels que spécifés à Vexception des nascouranta et des
qui rester nkiels que-déjà mentionnés
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Les balustrades seront partout de fer forgé, d'après un modèle qui sera ultérieurement
déterminé, boulonxées aux. narches et. unies. de la façon la plus solide à, la main-courante:
oni peut compter cinq piastres pour le prix de chaque mètre .yard) de balustrade, la pose
non comprise.

Les escaliers des soubassements seront aussi de pierrea-.vee.-balustrades cen,.feriuni,
main-co;urante arrondie, boulonnée aux marches et. fixés de la façon la plus Qlide.

Cette spécification sera incorporée à la première, et en formera partiea ntégrante pour
tous les édifices, et sera soumise aux. mêmes clauses et conditionsgue si elle avait été origi-
nairement dressée.
Témoia. aux signatures -de. Edward Haycock

et Thomas C.- Clark
(Signé,) J.J. BOILROwis.

Témoit aux. signaturesa de.Ralph Jones
($igné,) HL 3EERNARD.

(Signé,)-RALPMJoiXEs
IEtWAanil AYCOOK,
THomA& CIX CLRK,

Commissaire.

CDULE- des-prix de la main-d'œuvre et des matériaux fournis-sur place, et nécessaires pour
l'érection des · nouveaux -édifices- des ,Départements, -ville- d'Ottawa, servant de base
à Pestimation et la soumission- ci-jointes. L'échelle suivante des prix sera suivie dans
Festimation des -travauxAû mesure. qu'ils avanceront, ainsi- que -dans les Iangements,
additions,. suppressions ou extras, qui seront mesurés et évalués de temps à autre par
les architectes ou le commis des travaux en fonctions.

SAvoiR ..- $ ets.
Excavations dans la terre, l'argile ou le gravier, par yard cube...................... O 21
Dans le roc, - do . O 52
Tuyaux d'argile réfractaire avec joints cimentés,
Par pied de longueur; diamètre 4 pouces 14 ets, 6 pouces 23 ets., 9 pouces-35 cts.,

12 pouces 42 ets. 15 pouces 52 ets.
Posés à sec, par pied de longueur, 4 pouces 13 ots., 6 pouces 22 ets., 9 pouces 34

ets-12 -pouees- 42-cts., 15 pouces 51 ets.
Conduit cylindrique, bâti en brique à mortier, 12 et 18 pouces de diamètre par

pied de longueur.............. .. *. .......... . ......... 0 G45

Marbre d'Arnprior, brut, délivré, par pied cube........................................ 1 05
Pierre à chaux d'Ottawa, brute, délivrée, do ....................................... 0 21.
Pierre à sablon--COhio, do do do . .............. ............. . 0 45
Grès de Caen, do do do .................. ............ 0 70
Brique réfractaire-anglaise, do par m Ile................................... ...... 35 00
Pavé de pierre d'Ohio ou de Mialone, par pied carré...... ............... ~....,........... 0 25
Ardoise de V.ermont et des townships de l'Est, posée avec des clous en cuivre,. de la

façon~ la plus solide, par pied carré............~gg...........*.&G..g*g .......... 6 65
Tuiles encaustiques de Minton, couleurs urnies, posée de la façon la plus solide, par

pied carré...g ...... .... .................... .. * ........................... ggg * CSC G~ c 7 7
IPavé de marbre, marqueteries en blanc et en noir, de la meilleure façon, par pied

carr .....-.... ....... ............ .. ~ .... ............. g ...... ................. * 0 60
Mahçonnerie en blocaille, môrtier a. chaux, dans les fondations, par yard cube...... 1 58

do do en ciment, do do - ...... 219
-Maçonnerie en blocailleb mortier au-dessus du sol, do ..... 1I 75
Assises de grosse maçonnerie, mofrt, au-dessus du sol, do .. .... 2 53
Maçonnerie assise dressée au marteau do ...... 364
Libage de 6 pouces, parpied carré . 030
Paremen t dressés-ýàlgou r par pied carré0, pierre c O35

do do petite do do do ..... & 88
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Parements
do

ciselés,
polis,

par pied
do'

carré, surfaces-
do

unies, pierre comprise......
do .. .... .

do pour moulures, do do
Béton posé, par yard cube............... ..- a%.&I**..46.. ea.. ...... .... 4...4.... .

Murs intérieurs pour plurage fait au mortier, par 20 'briques, mesurés au pied,
par miile...................... .....,................................. .....................

Murs extérieurs, cheminées, etc., à mortier, par mille..........
Briquetage àmortier dans les arches, do ..................................
Pavé en brique aux arêtes, à mottier ou à sable, do
Briquetage en panneaux, à mortier, par 20 briques au pied.
Pin rouge ou blanc, brut ou non-équarri, pour poutres, longrines, entretoises, etc.,

par pied cube ..... a a. ............ ....... .............................. a...........

Cèdres, 12 pouces de diamètre, par pied de longueur ................................... *
Solives en pin blanc, M. P. par M. (B. M. per 1) .....................

,Clous ou chevrons, M. P. par M... .................... .........................

Solives, filvères, etc. do .............................. .. ..

Linteaux, tables de mur, M.P. par Md......... .
-C-oisos ùclaire-voie, par carré,e..e*.....0..... ........... *.....................

Etrésillons à angles, par 100 pieds de long ....... 0. . .6.m........................
Hourdage, par carré, 3 pouces d'épaisseur, planche comprise...m......................
Talutaoe des murs, etc., par carré......ee.e..........eas....a.S.............. ... .

Cintrage, par pied carré. .. ...... *aa*a0a e*a aa0. a* . ....................0....*.........

Consoles des corniches et saillies, -par nied-carré..

ÉPAISSEUR.

Voliges de pin de
chêne

première
ii

cc seconde

qualité,
'C

CC

posées, par carré
ec ci

..... a .......... 

.m...... ..........

chêne c c.cc

2

$cets
5 90
7 70
4 55
6 65

$ cts$ c ts
3 853 15

5-254 20
3 502 80
4 553 80

Volige des toits, à rainures, posées, par carré o... e5~~O~a4 ae*OOG*I8SBI*4*SG~ ~

ÉPAISSEUR9

$cts
245

$cets
2 10

Bois sec et sain de première qualité, M. P. par M........................................
Planehes conununes d'un pouce, **..................................&.....
Planches de chêne pour colombes. (dans les cloisons) par M..........................

Revêtement des poutres et montânts, posé, par pied de lo
.Chapelets d eucognure, posés........ ............................................ .

Plinthes de 9 pouces' à une face, modillonées, par pied de long...................
12 4 double face
16 c "cc ... ............

" 16 " en ciment de Keene ou de Martin.
Portes de deux pouces à quatre panneaux, modillonés: en pin, 30- et.; en chêne,

40 ets. par pied carré.
Portes à six panneaux do. en pin, 35 -ets.; en chên,40 ets. par pied carré.
Architrayes de six pouces, face simple, pour portes et fenêtres, par pied de long...

huitc " """ ~ . *c

A. 1862

$ cts.
0 42

44
0 53
2 45

30
00
65
75

00

0 15
0 12
0 16
0 17
0 19
0 16
4,90
7 00
1 75
1-40
0 07
0 10

13

25
0
0

-0
.0

30
40
26
-35
05
14
21
28
18

0-08
0 17

6
7
6
8.
7

, ------ --
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Châssis en ove, double charnière, châssis, contre joids, poulies et espagnoIettes
nécessaires, par pied carré .a..e.......... *a .boa*.0..000.............. .... e..

Croisées françaises en ove, à charnière et posée, par pied carré....................
Latte, plâtre, cueillie et pose, par yard carré........... ... . ..................... *. .

Crépi, cueillie et pose, do .... ........... . ..... . . .............. a. . .

Ouvrages jaugés dans les plafonds, voussures, etc., par yard 'carré...... .a.. a.....

Corniches de plâtre, par pied carré........ ... . 0.O............ . . ..... D..a..*.. ... 0...............

Fleurons des cintres, posés, par pied de diamètre0........e..............................
Murs à la chaux blanche dans les soubassements, par yard. .........................
Plomb laminé, posé, par q0intal................. .*....*............... ...

Couverture en zinc, par livre ....................... ........ .. ..

Couverture en étaim, I. C., par carré. ......................................................6
Couverture en charbons de bois, I. X., par carré.......................................
Gouttières en fer galvanisé, par livre........0..... .... 0..4........... ..... **..*.....

Ouvrages en fer à rnements, par livre ........0.............e...................
Longrines en fonte, par livre.*0.................................. . ..............................

Bandes et attaches en fer forgé, par livre............................. ................. a

Fonte par quintal............................e .. a.a....#.........................a.............

Gouttières et tuyaux en fonte, par quintal.... ........................ 1.....................4>

Bourre, goudron et gravier sur les toits, par carré .. s.....................................

Nouds, arrêts, fini§sage au blanc de céruse ou à l'huile.................................
Travaux à deux couches, par yard carré.......... .o............... *.... . ..... 

Do trois do do
Do quatre do do .............................. *.....0....

Ajoutez pour grenage et double couche de v.ernis, par yard carré...................
Détrempe dans les plafonds et murs do do
Coloris d'Asphalte patenté do do
Vitres anglaises de Smethwick, par pied carré ...... ............... . .. . . .
Vitres dites "English Crown," 1ère qualité, par pied carré...

Do do 2ème do do ...... a................ 0
Vitres allemarides, 1ère qualité................... ................. a............ea099.. cà.......... .a

Vitres de couleur, 10 pour cent en plus du prix coûtant................
Vitres en lozenges gothiques, cadres métalliques, par pied carré....... ..............
Charpentier salaire par jour.................... . . .
Menuisier do do .qe..........a........ aaa.....aa... 

Poseur de briques do do ................... ... ... ~..*....

Maeon do do .......... .. ......... ..... .0....*
Tailleur de pierres do do .. 0..............a........... . . . .

plâtrier do do ............... .... . . . .a &.....

Manœuvres do do.
Couvreur -do do ......

Sculpteur sur pierre do do
Sculpteur sur bois do do ..........................

Peintre et vitrier do do .................. .................&

plombier do do
Ferblantier do do
Forgeron do do....................................

Tous les travaux non-énumérés seront évalués

Ottawa, octobre 1859.
Témoin aux signatures de Ralph Jones et John 1

(Signé,) H. BERNARD.

Témoin aux signatures de Edward Iaycock et T
(Signé,) J. J. BURROwES.

par les architectes à des prix rais

S ets.
0 35
0 25
021
0 18
0 24
0 14
2 80
0 03
7 00-
0 14

10 50
12-00
0 17
0 17
0 03
0 12
3 10
3 50
4 20
0 05
0 04
0 07
0 09
0 28
0 07
0 09
0 35
0 45
0 38
0 14
0 00
0 21
1 25
1 25
1 50
1 25
1 60
1 50
1 00
1 50
2 50
2 50
1 25
2 00
1 59
1 25

onnables.
STENT et LAVER, Architectes.

Rose.

homas C. Clarke.

(Signé),
4c

RALPH JONES,
EDWARDI HAYCOCK,
THOmIAs C. CLARKE,
JoHN ROSE, Commissaire.
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No. 27. DÉIPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLIcs,
Québec, 10 décembre 1859.

MESSIEURS,- Je suis chargé par l'Honorable Commissaire de vous donner avis
Squýun contrat a été passé avec MM. Jones, Haycock et Cie., de Port Hope, pour l'érection

des édifices des Départements à Ottawa; copie de ce contrat vous sera transmise, pour
Vot-e usage, dans quelques jours, et je dois vous informer que ces messieurs doivent pro-
chainement commencer les travaux et se rendre immédiatement à- Ottawa pour prendre·es
dispositions nécessaires à cet effet. Le Commissaire désire, en conséquence, que -vous
établissiez les niveaux, prépariez les fondations, et que, cetihiver, vous ouvriez les carrières
et fournissiez les matériaux nécessaires pour assurer le commencement des travaux dès le
e printemps. Vous fournirez aux entrepreneurs tous-les dessins et instructions nécessaires,

afin qu'il n'y ait pas, de temps. perdu.
Vous êtes priés d'adresser au Commissaire des rapports mensuels sur l'avanceinent des

Ledernier jour de chaque mois, vous mesurerez l'ouvrage fait et les-matériaux
fournis sur.place par les entrepreneurs, et vous ferez une estimation de leur valeur en-vous
basant sur les prix marqués au contrat. Cette estimation devra être contresignée du com-
misdes travaux et transmise à ce bureau pour recevoir approbation, le ou avant le cinq de
chaque mois.

Vous tiendrez un. livre de commandes, conforme à un blanc approuvé par le Comniis-
saire, où vous devrez consigner toutes les commandes qui devront être faites aux entrepre-
neurs pour changements, modification ou travaux extra, selon qu'il pourra être nécessaire
pendant la durée des travaux, .et toutes ces commandes devront être soumises à l'approba-
tion du Commissaire avant d'être délivrées aux entrepreneurs.

M. John Morris a été nommé commis-des travaux pour les édifices du Parlement et
pour ceux des épartements. On a pensé qu'il pourrait surveiller le toutpendant l'hiver,

squ'à ce qu'on commence les batisses aux printemps. Il a reçu instruction de se mettre
à-votre disposition en cette qualité, pour l'exécution des plans des édifices départementaux.

Vous aurez soin, dans l'exécution de ces plans et dans les dessins de détail, de faire les
chaingements suivants, conformément aux termes du contrat :-

1° Changer les dispositions de l'aile droite ou Est, indiquées sur les plans du soumis-
sionnaire, de sorte que la façade la plus longue, et l'entrée des chambres du Gouverneur
soient sur le carré au lieu d'être sur la rue Wellington, et que la façade la plus courte
'donne sur la rue Wellington.

2° Changer la position de la petite tour de l'aile droite, et la placer à l'extrémité Est
de la façade adonnant sur la rue Wellington.

3° La petite tour octogone à l'angle N. O. du côté sud de l'aile gauche devra projeter
Èn avant afin .de n'avoir à. placer dans la chambre ni mur rentrant, ni longrines, etc.

4° Faire disparaître la saillie de ·la chambre photographique, et préparer une cSambre
à; cet effet dans l'étage supérieure de l'aile gauche.

5° Laisser des ouvertures dans toutes les enceintes des soubassements, dans les deux
'aîles, là où-les murs sont assez élevés pour permettre de faire des chambres- plus tard.

Je suis, etc.,
(Signé,) J. G. VANSITTART,

MM. tentet Lverpour le Commissaire.

-Architectes, Ottawa.

No. 28. · DÉ~PARTEMENT DES TRAVAUx PUBLICS,
Québec, le 12 décembre 1859.

MESSIEURS,-En réponse à votre lettre du. 19 novembre dernier, au suj et de la rétri-
bution de vos services professionnels dans l'érection d-es édifices du Parlement à Ottawa,
je suis chargé par l'Honorable Oômmissaire de vous informer que, par un ordre en conseil
du 2 décembre, votre salaire'sera de einq -pour cent sur les dépenses, pourvu que le mon-
tant de cettecommission n'ecède pas huit mille deux cent cinquante livres; cette somme
sera diviséejroportionüelleuènt au coût des différents édifices. Ce percentage devra com-
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prendre toutes sortes d'honoraires, et dans aucun cas de changements aux plans ou d'addi-
tions à ces mêmes plans, ou de retard dans les travaux, vous n'aurez droit à une somme
plus considérable, et cette somme sera payée suivant l'avancement des travaux, au gré et
suivant les instructions du Commissaire.

Je suis,.etc.,
(Signé,) J. G. VANSITTART,

pour le Commissaire.
MM. Fuller et Jones,

Architectes, Ottawa.

No. 29. DÉPARTEMENT DES TRAVAUx PUBLics,
Québec, le 12 décembre 1859.

MESsIEURs,-En réponse à votre lettre du 19 novembre dernier, au sujet de la rétri-
bution de vos services professionnels dans l'érection des édifices des Départements, à Ottawa,
je suis chargé par l'Honorable Commissaire de vous informer que, par un ordre en conseil
du 2 décembre, votre salaire sera de cinq pour cent sur les dépenses, pourvu que le montant
de cette commission n'excède pas huit mille deux cent cinquante livres; cette somme sera
divisée proportionnellement au coût des différents édifices. Ce percentage devra compren-
dre toutes sortes d'honoraires, et dans aucun cas.de changements aux plans, ou d'additions
à ces mêmes plans ou de retard dans ces travaux, vous n'aurez droit à une somme plus
considérable, et cette somme sera payée suivant l'avancement des travaux, au gré et suivant
les instructions du Commissaire.

Je suis, etc.,
(Signé,) J. G. VAN SITTART,

pour le Commisaire.
MM. Stent et Laver,

Architectes, Ottawa.

No. 30. DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,
Québec, le 12 décembre 1859.

MEsSIEURS,-Je suis chargé par l'Monorable Commissaire de Tous donner avis qu'un
contrat a été passé avec M. McGreevy, de Québec, pour l'érection des édifices du Parlement
à Ottawa; copie de ce contrat vous sera transmise, pour votre usage, dans quelques jours,
et je dois vQus informer que ce monsieur doit prochainement commencer les travaux, et se
rendre immédiatement à Ottawa pour prendre les dispositions nécessaires à cet effet.. Le
Commissaire désire, en conséquence, que vous établissiez les niveaux, prépariez les fonda-
tions et que, cet hiver, vous ouvriez les carrières et fournirez. les matériaux nécessaires pour
assurer le commencement des travaux dès le printemps. Vous fournirez à l'entrepreneur
tous les dessins et instructions nécessaires, afin qu'il n'y.ait pas de temps perdu.

Vous êtes priés d'adresser au Commissaire des rapports mensuels sur l'avancement des
travaux. Le dernier jour de chaque mois vous mesurerez l'ouvrage fait et les matériaux
fournis sur place par l'entrepreneur, et vous ferez une estimation de leur valeur en vous
basant sur les prix marqués au contrat. Cette estimation devra .être contre-signée du
commis des travaux et transmise .à ce bureau, pour recevoir approbation, le ou avant le
cing de chaque mois.

Vous tiendrez un livre de commandes, conforme à un blanc approuvé par le Commis-
saire, où vous devrez consigner toutes les commandes qui pourxont. être faites à l'entrepre-
neur pour changements, modifications ou travaux extra, selon qu'il pourra être nécessaire
pendant la durée des travaux, et toutes ces commandes devront être. soumises à l'approba-
tion du Commissaire avant d'être délivrées à l'entrepreneur.

M. John Morris a été nommé commis des travaux pour les· édifices du Parlement et
pour ceux des Départements. On a pensé qu'il pourrait surveiller le tout pendant l'hiver,
usq'à ce qu'on ommence les b sea pri'te pe? f a reçu inst0ü0tio d. seettr
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à votre disposition en cette qualité, pour l'exécution des plans des,édifices départementaux.
Vous aurez soin dans l'exécution de ces plans et dans les dessins de détail de faire les

changements suivants conformément aux termes du contrat :-
1° Laisser des ouvertures pour portes dans les murs de soubassement des chambres,

sur la façade de l'édifice, de manière qu'on puisse y avoir accès si cela était nécessaire par
la suite, y ménager des ouvertures sur le dehors et y placer des foyers.

2° Changer certaines parties du soubassement en voûtes pour le bois de chauffage, et
y pratiquer un passage assez large pour un camion ou charrette.

30 Ouvrir des passages dans les murs où il est indiqué sur les plans : pas de soubasse-
ment, afin de donner accès pour la pose des tuyaux de gaz et d'eau.

40 Transporter les cabinets d'aisance et les uriniers du côté de l'entrée principale aux
chambres avoisinantes, et percer des trous dans les murs pour les éclairer.

Je suis, etc.,
(Signé,) J. G. VANSITTART,

pour le Commissaire.
MM. Fuller et Jones,

Architectes, Ottawa.

No. 31. DÉPARTEMENT DES TRAvAux PUBLICS,
QUÉBEC, le 24 décembre 18591.

SOUMISSIONS POUR LE CHAUFFAGE ET LA, VENTILATION DES
ÉDIFICES PUBLICS, OTTA.WA.

AJOURNEMENT.

La limite de l'époque fixé pour recevoir des soumissions pour les ouvrages ci-dessus
est remise à luidi, seizième jour de janvier prochain à midi.

Par ordre du Commissaire,
T TaUDEAU,

Secrétaire.

No. 32. MONTREAL, 14 janvier 1860.
Au Secrétaire des Travaux Publics.

Québec, B. C.
J'ai l'honneur d'offrir par la présente de fournir les matériaux, construire, ériger, et

faire fonctionner tous les travaux et appareils nécessaires pour le chauffage et la vdntilation
des édifices du Parlement et des départements à Ottawa (à l'exception des excavations,
travaux du maçon, du briqueteur et du-imesuisier, qui sont, je le vois, comprises dans les
spécifications). Je soumets ici à votre examen quatre systèmes pour le chauffage des
édifices en garantissant chacun de ces systèmes.

Premier. système.-Chauffage à la vapeur, avec voûtes, pour la somme de soixante-un
mille deux cent quatre-vingt-cinq piastres ($61,285.00).

Second système.--Chauffage par l'eau bouillante, avec voûtes, pour la somnme de
soixante-quinze mille six cent quatre-vingt-cinq piastres ($75,685.00).

Troisième système.-Chauffage à la vapeur, avec serpentins, pour la somme de .soi-
xante-six mille trois cent quarante-deux ($66,342.00).

Quatrième système. -Chauffage par tuyaux de vapeur logés sous les planchers et
recouverts de grilles en fer, p>our la somme de cinquante-sept mille cent trente-une piastres
($57,181.00).

Je vous adresse ci-joint les plans et descriptions du système de voûtes, avec une des-
cription aussi détaillée que possible des deux autres systèmes. Si cependant vous désirie
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des explications plus détaillées je serais heureux de vous les donner. Je joins à cet envoi
une lettre signée de MM. William Parkyn, John Ostell, et Alex. Levy, tous trois de cette
ville et qui s'offrent cautions pour moi.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

CHARLES GARTIL
Département des Travaux Publics,

Cette soumission a été reçue à 10-50 A.M.
Le 16 janvier, 1860.

SAMuEL KEFER B, CommiSsaire-Ajoint.
T. TRUDEAU Secrétaire.

No. 1.-Système de voûtes.
Edifices du Parlement a.............a................. ............... *... e. . $37,329.00

Edifices des départements-Aile droite..................................... 12,145.00
Aile gauche..o.se. .... .. . *. . . .e.. .. a . .. 11,811.00

$61,285.00

No. 2.-Système de voûtes, eau bouillante.
Edifices du Parlement ... &.e......nan.... . ...... e........................aee .e $46,150.00
Edifices des départements-Aile droite..................e.................... 14,957.00

Aile gauche .... *e*ee.. a.e.... ..... e eee. . 14,578.00

$75,685.00

No. 3.-Système à serpentins, vapeur.
Edifices du Pmarlemeent..t...*.&..*..e....................aa .............. e.... a e $38,924.88
Edifices des départements-Aile droite...................................... 13,976.00

"cccAile gauche,.......................a4*.a.*a eea S ue* 13,442.00

$66,342.00

No. 4.--Tuyaux dans les planchers, vapeur.
Edifices du Parlement .. *O. e.... 4.......e.. .4. ............ ange..e..eegea.e.a .. 833,851.00

Edifices des départements-Aile droite....... ...................a....i.... 11,779.00
Aile gauche.......4...1..................*........ 11,501.00

$57,131.00
CHAs. GART.H.

24 janvier, 4860.

14'IONTREAL, 14 janvier 1860.
Au secrétaire des travaux publics,

Québec, B. C.

Nous, les sousignés, consentons à nous porter cautions de l'exécution fidèle de tout
contrat ou contrats que Charles Garth pourra passer avec le Commissaire des Travaux
Publics, pour le chauffage des Edifices Publics d'Ottawa, et aussi du bon fonctionnement
du système pour dix ans.

WILLIAM PARKYN,
(Cautions,) JOHN OSTELL,

AtLEX. LEvy
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No. 33. DEPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,
QUEBEC, 23 janvier 1860.

A l'Honorable Commissaire des Travaux Publics,
Québec, B. C.

MoNSIEUR,- Conformément aux instructions qui m'ont été adressées, j'ai examiné
avec soin les différentes soumissions pour le chauffage et la ventilation des nouveaux Edi-
fices du Parlement à Ottawa, et j'ai l'honneur de vous soumettre mon opinion sur la possi-
bilité d'appliquer (applicability) chaque système.

Il y. a cinq soumissions, qui sont comme suit :-

No. 1. M. Mills, fournaise à air chaud.....................
No. 2. MM.7 de Staeklin et Cie., tuyaux à vapeur........
No, 3. M.' Mitchell,;système de "Gold".,...................j
N o. 4. M. Garth propose quatre systèmes

1er. Chauffage à vapeur, voûtes............................
2ème. Eau chaude, voûtes. .............................

Same. Vapeur, serpentins...... ..... .*..............

4ème. Tuyaux à vapeur dans les planchers...............
No. 5.. M3. Barclay et Gilbert, vapeur...................

Edifices du
Parlement.

$10,000
52,000
47,459

35,500

Edifices des
départe-
ments.

$12,800
42,920
41,901

30,006

TotaL

$22,800
94,920
89,396

61,285
75,685
66,842
57,131
60,500

No. 1.-La soumission de M.- Miis, proposant de chauffer les édifices par son sys-
têm& de fournaises à air chaud perfectionnées n'est accompagné d'aucun plan ni spécifica-
tion indiquant le mode de distribution des fournaises, non plus que de remarques sur le
système.de 7ventilation. Tout ce que je puis donc dire à ce sujet, c'est que je ne pense
pas ga'on puisse chauffer un édifice aussi considérable par des fournaises à air chaud,
parce que pour obtenir une distribution régulière de la chaleur dans les différents bureaux,
il fawdrait placer dans lie soubassement un nombre considérable de fournaises, et comme
ces fournaises devraient être placées à une certaine distance les unes des autres cela aug-
inenteraitconsjidérablement les travtaux de pose et nécessiterait un plus grand nombre
d'ouvriers.

No*. 2.--MM. DE STAEKLIN, ANDREWS et BAILLARGÉ, proposent de chauffer les édi-
fices -paides tuyaux à vapeur, posés dans les planchers des différentes chambres avec des
chaudières génératrices de la vapeur dans les cours 'centrales, au nombre d. trois, de la
forcede cinquante-huit chevaux, avec une pression de 75 livres. L'air frais serait introduit
de l'extérieur dans les tuyaux par des petits conduits à régulateurs, etc.

Je pense que ce système serait excellent dans un climat moins rude que le nôtre, mais
je ne crois pas qu'il fût prudent lorsque le thermomètre est à 20° au-dessous de zéro, d'in-
troduire un courant d'air extérieur dans les tuyaux qui se trouvent à cinq ou six pieds de
la façade des murs extérieurs.

Quand la vapeur est à haute pression ce système pourrait être avantageux, mais, si la

pression venait:à diminuer, je ,craindr-ais qu'un courant d'air, à une température aussi
basse, n'occasionnát une condensation dans les tuyaux et ne les fit geler; en pareil cas les
tuyaux cesseraient de fonctionner, éclateraient peut-être, et il pourrait en résulter des dom-
mages considérables., Je pense aussi que, dans les dispositions proposées, on n'a pas songé
au bruit quialtiit, par la dilattin et la condensation, du. passage de la vapeur dans
les tuyaux; ons négl indi<uer sufisamment la manière de faire échapper la
vapeur condensée.

Le seul mode.indiqué pour règler la chaleur dans les différents bureaix, consiste à
fermer tout-à-fait ou en partie les soupapes des conduits d'air. Il n'y a aucun moyen
d'arrêter la vapeur dans un bureau donné, et comme les tuyaux passent dans tous les bu-
reag, il y aura toujours un rayonI4ement de chaleur, lors ême que les sotpapes des cor
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duits d'air seraient fermées. Je ne saurais approuvr la manière de jåssr les fyaux,
savoir : une tranchée pratiquée dans les planchers de béton; la force du~ -pinher serait
par là diminuée d'autant, et dans les précautions ,pises contre le feu, tou trepose sur la
solidité des.planchcrs de béton.

Le système de ventilation indiqué me semble hon sauf geques légeres' modlnations.
Je dois ajouter que ces plans, spécifications et caeuls ont été faits de & inanière la

plus soignée et la plus scientifique, et ont dû coûter à M. dé Steaklin et Oie.,"beacoup de
temps et de travail.

No. 3.-M. MITCHELL propose de chauffer les édifices par "la chUdièere à vaeur
patentée de Gold," fonctionnant à une pression de 1 _ livre par pouce carré. Je6ense que
ce système est excellent pour une maison particulière, mais insuffisant pour i édifice aussi
considérable. En outre ce système à le mlême incoiivénient -que~eelui de M. MiIl, è'est
qu'il faudrait un grand nombre de chaudières, qu'il serait gênant et coû eux~de surveiller.

No. 4.-M. G-ARTII propose quatre systèmes: No. 1. Cha fage et ventilaion des édi-
fices par la vapeur, avec voûtes, six chaudières de la force de 15cheieaux, chacune fonc-
tionnant à une pression de 10 livres par pouce, et pouvant supporter jusqu'à 20 livres. Je
pense que ce système de chauffage et de ventilation serait plus convenable qu'aucun autre,
si les chaudières pouvaient fonctionner à une pression béaucoup plus forte que celle qui
est indiquée dans les spécifications. (Dans une entrevue que j'ai eue avec M. Garth, il est
resté d'accord avec moi sur ce point; mais je ne pense pas, comme lui, qu'on puisse se pas-
ser de soufmet (fan), car, bien que je n'aie pas visité moi-même les édifices publics de
Washington, j'ai toujours entendu dire que le système des soufflets y était partout appliqué.)
Mais l'adoption de ce système pour tous les édifices occasionnerait une perte considérable
de place dans le soubassement.

No. 2. Chauffage à l'eau bouillante, avec voûtes. Je crois ce système infèrieur au
précédent ; les appareils sont plus sujets à se déranger; il est plus à craindre que les tuyaux
gèlent; il faudrait une surveillance plus active, enfin ce système serait plus coûteux.

No. 3. Chauffage à la vapeur, avec serpentins, les chaudières comme plus haut. Je
crois ce système bon pour le chauffage (en chauffant les chaudières à une plus haute pres-
sion); mais il y aurait à craindre, même en prenant les· plus grandes précautions, le bruit
résultant de la dilatation de la condensation dans les serpentins et autres tuyaux, ainsi que
du passage de la vapeur; ce système est aussi plus coûteux que le système des voûtes.

No. 4. Chauffage par tuyaux à vapeur -posés dans les planchers, chaudières comme
plus haut. Ce système, tel que proposé par M. Garth, est, je crois, tout-à-fait inapplicable
et sujet à l'inconvénient signalé pour M. de Staeklin et Cie., de poser les tuÿaux dans une
tranchée pratiquée dans le béton.

No. 5.-MM. G-ILBERT et BARCLAY, proposent de chauffer les édifices à la vapeur,
par deux chaudières fonctionnant à une pression de 4 livres par pouce; la ventilatiou est
d'après le système, dit : "Plenum.."

Je pense que la manière de poser les tuvaux dans les Chambres d'Aseéinblée est ex-cessivement défectueuse. Les modérateurs (attemporatos) sont placés sous les pieds des
membres. Le système proposé semble le même que le chauffage à la vapeur avec voûtes
et réflecteurs (radiators) L'idée de placer de grands réflecteurs (staturesque radiators),
me semble tout-à-fait inadmissible et contraire à tous les principes d'orniementation. (Du
reste comme les appareils de ce genre devraient nécessairement être faits de bronze ou de
fonte on rne pourrait s'en servir comme réflecteurs (radiators).

Le système de ventilation dt plenurn ne me semble pas admissible eni pratique. En
tout cas ce serait une expérience qui coûterait beaucoup, et que je n' oseèrais recommander
dans la crainte qu'elle ne réussit pas, car je n'ai aucun souvenir d'avoir jamais vu une ap-
plication de ce système..

Telle est, en peu de mots, mon opinion sur les différentes soumissions, et j e suis d'avis,
a près avoir sérieusement étudié la question, que la proposition4 de M. Garthr de chauffer et
de ventiler à la vapeur, avec voûtes, est 1a plus applicable de toutes (pourvu qu'on obtienne
une plus haute pression); de plus, le coût de ce système est moindre que 'tônst ceux des
autres qui sont tant soit peu applicables.

iais ies frais de construction d'une voûte -sous tout Pédifre teonsidérables-
de plus, plusieurs chambres des soubassements devront parlà dièýIrae.-est pourquoi
je serais d'avis d'employer le- système de voûtes pour la partie centrale des édifices et la
qibliothèque, et le système de serpentins pour les ailes.
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Il sera aussi nécessaire de prendre toutes les précautions nécessaires pour empêcher la
condensation des vapeurs dans les tuyaux, et, par suite, le bruit résultant du passage de la
vapeur; prévoir aussi les effets de dilatation et de condensation.

Les serpentins devront être recouverts d'ornements en fer, en forme de panneaux. Je
ne saurais admettre les imitations de manteaux de cheminées.

Relativement à la dimension des tuyaux à vapeur, leur nombre, leur capacité, la force
des chaudières, pompes, etc., je ne pense pas qu'il m'appartienne de m'en occuper, puisque,
d'après le contrat, l'entrepreneur doit garantir tous les appareils pour dix ans; mais je
pense qu'il est de la plus grande importance que l'entrepreneur garantisse que le fonc-
tionnement de tous les appareils se fera sans bruit.

J'ajouterai que, bien que les plans et spécifications dressés par M. Garth soient suffi-
samment.-précis pour indiquer le système d'après lequel les travaux devront être exécutés,
je serais d'avis qu'avant la signature du contrat, des spécifications détaillées des travaux
fussent soumises à votre approbation.

Finalement, l'entrepreneur des édifices désire avoir les plans aussi complets que pos-
sible, mais ils ne peuvent être achevés que lorsque les plans pour le chauffage et la venti-
lation seront livrés ; et si cela manquait, on serait obligé de retarder les travaux.

J'ai l'honneur de vous soumettre respectueusement ce rapport.
Votre obéissant serviteur,

THos. FULLER,
pour Fuller et Jones,

Architectes des Edifices du Parlement.

No. 34. DEPARTEMENT DES TRAVAUx PUBLIcs,
Québec, le 23 janvier 1860.

MONSIEUR,- J'ai l'honneur de vous faire rapport que, conj oîntement avec M. Fuller,
j'ai examine avec soin les plans, spécifications et soumissions qui.ont été reçus à ce bureau
jusqu'à midi, le 16 courant, pour le chauffage et la ventilation des édifices du Parlement
et des Département à Ottawa.

La question du chauffage et de la ventilation ne manque pas d'offrir des difficultés. Il
y a plusieurs systèmes pour atteindre le même but, et jusqu'à présent, de tous ceux qui
ont été proposés, aucun n'a été reconnu le meilleur d'un commun accord; de plus, il y a
des plans qui seraient très-bons sur une petite échelle, mais qui ne sauraient être admis
dans le cas dont il s'agit.

Dans les plans qui ont été soumis, les auteurs ont fait preuve de beaucoup de science
pratique et d'une habileté qui leur fait honneur. J'espère qu'il est possible, parmi ces
plans, d'en choisir un qui, avec de légers changements, produira les meilleurs résultats.

M. Fuller, dans son rapport sur ces soumissions, a soigneusement passé en revue les
différents systèmes sur lesquels elles sont basées. Je partage entièrement ses vues, si ce
n'est que j'aimerais à voir la ventilation se faire sans soufflet, et je pense que cela est pos-
sible. Ceci est, toutefois, une question qui ne saurait changer les décisions relatives aux
soumissions, et qui peut être réglée ultérieurement.

Je suis tout-à-fait d'avis, avec lui, que le système de chamffage à la vapeur, l'air frais
arrivant par les voûtes sous l'édifice, chauffé par des tuyaux à vapeur pendant son passage
dans les différents appartements où il est distribué>,-~l'aiu vicié étant chassé par un bon
système de ventilation,- est ce qu'il y a de meilleur, de plus agréable et de plus hygi-
énique.

La soumission qui réunit le plus d'avantages, et qui répond le mieux aux conditions
requises, est la première de celles offertes par M. Chartes Garth, de MVontréal: système à
la vapeur, voûte d'air, et du coût de $61,285 00 pour les édifices du Parlement et des
Départements. (Je chiffre est plus bas que celui de toutes les autres soumissions tant soit
peu admissibles.

iMais si ce plan était mis à exécution dans tous ses détails et dans toutes les parties
des édifices du Parlement, les voûtes feraient disparaître plusieurs chambres dans les sou-
bassements des ailes. Il est donc nécessaire d'apporter quelque modification à ce plan. On



25Victoria. .Documents de la Session (No. 3). A. 1S62

pourrait employer les réflecteurs ou jets de vapeur (radiators') dans les ailes, et le système
de voûtes dans les deux Chambres, la bibliothèque, les corridors et la partie centrale des
édifices, où, vu le grand nombre de personnes qui circulent dans ces parties, il sera indis-
pensable d'avoir une quantité plus considérable d'air frais. Je suppose qu'une modification
de cette nature, ou la combinaison des deux systèmes, est applicable dans les limites du
montant de cette soumission, et je crois que ce serait le meilleur moyen de satisfaire à
toutes les exigences.

Le choix d'un système pour les édifices des Départements sera basé sur les mêmes
raisons; mais dans ce dernier cas, il semble que le système à vapeur et voûtes peut s'ap-
pliquer dans tous ses détails sans aucune modification. La soumission de M. Garth com-
prend les deux édifices.

M. Garth est bien connu de ce département comme un mécanicien habile et pratique
pour les appareils de chauffage et de ventilation; il a parfaitement réussi à chauffer quel-
ques-unes des institutions les plus considérables de la Province. Ses cautions sont excel-
lents, je vous recommande donc spécialement sa soumission.

Une prompte décision serait à désirer afin qu'on puisse donner les plans des fonda-
tions, conformément au système adopté, et continuer de même les excavations qui sont
actuellement commencées.

J'ai l'honneur d'être) monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SA&MUEL KEEFERL,
Comm. A. T. P.

A l'Honorable John Rose,
Commissaire des Travaux Publics.

No. 35. DEPARTEMENT DES TRAVAUx PUBLICS,
26 janvier 1860.

A Son Excellence Sir EDMiUND WALKER HIEAD, Gouverneur-Général, etc., etc.
Le soussigné a l'honneur de vous soumettre ci-jointe une cédule des soumissions pour

le chauffage et la ventilation des Edifices du Parlement et des Départements à Ottawa,
ainsi que le rapport des architectes et du.Commissaire-Adjoint à ce sujet.

Il partage- leur opinion et recommande que la soumission No. 4 de M. Garth pour le
chauffage à vapeur, avec voûtes,, pourla somme de $61,285 soit acceptée, et que le Com-
missaire soit autorisé à exiger les modifications qui seront indiquées par l'architecte et
par lui-même pendant la durée des travaux.

Respectueusement soumis,
JOHN ROSE.

Commissaire.

No. 36.-Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif approuvé par
Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, le 28 janvier 1860.

Sur un rapport, daté le 26 janvier 1860, de l'honorable Commissaire des Travaux
Publics, soumettant une icédule des soumissions pour le chauffage et la ventilation des
Edilices du Paikement et des Départements .à Ottawa, ainsi que les rapports des architectes
et du Commissaire-.Adj oint à ce sujet, et déclarant qu'il partage leur opinion et recom-
mande que la soumission No. 4 de M. Garth pour chauffer par la vapeur, avec voûtes,
poiír la somme de $61,28 5 soit accôptée, ets que le Commissaire soit autorisé à exiger les
modifications qui seront indiquées par l'architecte et le commissaire pendant la durée des
travaux.

Le comité recommande que la soumission de M. Garth soit acceptée comme le Com-
missaire l'indique.

Certifié,
w. H. LE,

G. C.E.
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No. 37.-MÉMOIRE Sur lequel la spécification pour les Edifices des Départements devra
être basée.

AILE DROITE.

Deux chaudières de Cornouailles (Cornish boilers), 28, pieds de long et 5 pieds de
diamètre. (Voir la description.)

Une machine à vapeur avec pompes, valeur $1000. (Voir la description.)
Un réservoir en fer pour l'eau condensée, 7 pieds de longueur, 4 de profondeur et 4

de largeur.
Tuyau en fonte de six et quatre pouces partant des chaudières pour fournir la vapeur

aux serpentins dans les voûtes, avec soupapes d'arrêt nécessaires.
Tuyau en fer forgé d'un pouce et 3, pour faire la quantité de serpentins nécessaires

pour chauffer l'édifice ; les serpentins sont tous placés dans la voûte du soubassement.
Tuyaux à air chaud en fer galvanisé, pour conduire l'air chaud de la voûte par le

corridor du soubassement aux tuyaux qui seront construits dans les murs. Une grille en
fonte pour l'air chaud dans chaque chambre de l'édificeé, avec un nombre suffisant dans les
corridors pour obtenir une température déterminée, soit deux grilles de ventilation dans
chaque chambre, l'une près du plancher, l'autre près du plafond.

Le nombre exigé dans les corridors, près des planchers et plafonds comme dans les
chambres.

Dans chaque appartement du soubassement une grille de ventilation placée près du
plafond.

Deux mitres en fonte partant de la souche dans la mansarde et se continuant jusqu'au
haut du conduit de fumée; on pourra poser des serpentins à vapeur au lieu de ces mitres
i on le juge convenable.

Tuyau en fer de deux pouces; tuyau reliant la pompe au cylindre élévateur, tel que
spécifié dans les travaux du plombier.

Assortiment de ventilateurs qui devront m'être fournis comme il est indiqué dans la
spécification du fondeur.

Tous tuyaux pour la fumée; l'air froid ainsi qùe les tuyaux de ventilation et les
ventouses seront construits par le département conformément aux descriptions ci-jointes,
et toutes les excavations ainsi que les travaux du maçon, du fumiste et du menuisier
devrout être exécutés.

Nos. 1 et 2.
DESCRIPTION du plan pour le chauffage et la ventilation à la vapeur des Edilices du

Parlement, par le système de voûtes :-

Il faudra construire dans le soubassement des voûtes en brique comme il est indiqué
sur le plan, aussi près que possible des chambres et corridors qui doivent être chauffés; ces
voûtes devront avoir des conduits d'air froid dans toute leur longueur, l'air froid sera
introduit dans les voûtes, de chaque côté, immédiatement au-dessous des tuyaux à vapeur.

L'air frais sera amené de l'extérieur dans cette voûte par des conduits posés sous le
plancher du soubassement.

Dans les murs en brique des chambres et des corridors, les tuyaux devront rejoindre
les voûtes, avec des ouvertures près du plancher et du plafond de chaque chambre et aussi
le long du corridor.---(Voir le plan.)

LàA où les murs ne sont pas immédiatement au-dessus des voûtes, un tuyau de fer
galvanisé, sera posé pour conduire l'air du sommet de la voûte aux tuyaux placés dans les
msurs.-(Voir le plan.)

L'air sera chauffé dans les voûtes par des tuya.ux à vapeur en fer forgé courant dans
toute la longueur des voûtes, ces tuyaux seront chauffés par la vapeur produite dans la
chaudière de la cour centrale--(Voir le plan.)

Dans la cour centrale sera la chambre des chaudières de Cornouailles de 20 pieds de
long et de 5 pieds de diamètre, avec une miachine à vapeur et une pompe hydraulique,
aussi un réservoir à eau condensée en fer forgé.--(Voir le ra)

La bibliothèque recevra la chaleur de la voûte par cinq grilles circulaires posées dans
le plancher et non dans les murs où elles pourraient abîmer les livres.--Voir le plan.)

Je propose de chauffer la Chambre d'Assemblée et le Conseil Législatif en conduisant
l'air chaud des voûtes à air chaud sous la plate-forme destinée aux Membres et au Pré-
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sident (Orateur), à l'espace entre les planchers et la plate-forme, et à le faire arriver dans
la chambre par des grilles en fer qui formeront les contre-marches de la plate-forme en
avant, aux extrémités et en arrière. Par ce moyen l'air chaud sera également distribué
dans la chambre, sans occasionner de courants désagréables et sans chauffer une partie
plus que l'autre. Les contre-marches devront être faites d'après des modèles approuvés.

Je propose de chauffer les chambres et les corridors du rez-de-chaussée et du premier
étage ainsi que les chambres des -sept tours, au moyen de tuyaux, déjà mentionnés, partant
des voûtes à air chaud du soubassement et traversant les murs qui séparent les corridors
des chambres avec les ouvertures près des planchers; les ouvertures auront des grilles pour
l'air chaud, et les tuyaux seront polis à l'intérieur autant que possible.

Le soubassement n'étant pas au même niveau que la voûte à air chaud ne peut être
chauffé d'après le même système; je propose en conséquence de le chauffer en plaçant des
tuyaux à vapeur le long des bases des divisions de toutes les chambres qui doivent être
chauffées.

CHARLES GARTH.

VENTILATION.

Ventilation de la Bibliothèque et des Chambres du, dernier étage qui l'entourent.

Je propose d'avoir, dans ces chambres, une ventouse reliée à deux capuchons (ejec-
fors) placés sur le toit, de chaque côté de la bibliothèque. Chaque capuchon sera relié a
un serpentin à vapeur, de façon à produire un fort courant dans la ventouse, qui sera unie
aux tuyaux dans les murs de la bibliothèque, comme il est indiqué sur les plans ; de plus,
des grilles de ventilation, au nombre de 16, seront posées près du plancher. (Voir le plan.)

Je propose aussi qu'on avise aux moyens d'ouvrir les fenêtres de la lanterne de la bi-
bliothèque quand cela sera nécessaire. Les chambres en dehors de la bibliothèque et celles
du soubassement en-dessous seront ventilées par la même ventouse, au moyen de tuyaux
dans les mêmes murs et de la même manière. (Voir le plan.)

Chambre d'Assemblée et Conseil Législat.

Je propose, pour la ventilation de ces Chambres, de convertir les espaces ménagés
(d'après la spécification de l'entrepreneur) autour des panneaux du plafond et entre les poutres
et longrines en autant de tuyaux ventilateurs, qu'on continuera jusqu'au toit des tours de
ventilation, dans lesquelles on placera des serpentins à vapeur pour produire un fort cou-
rant d'air, partant des plafonds des Chambres, etc.; en outre, je propose que le mur qui
supporte la façade des galeries, et qui sépare les Chambres des corridors, soit construit
creux, ou qu'on y place des tuyaux aboutissant dans les Chambres par des ouvertures à
ornements autour de la façade de la galerie sous les panneaux et la corniche. Quelques-uns
de ces tuyaux devront se continuer sous les marches de la galerie aboutissant à travers les
planchers, tout près des murs extérieurs, avec grilles posées dans les planchers. (Voir le
plan.)

Ces tuyaux se continueront à travers le mur jusqu'à une ventouse horizontale, allant
sous le plafond du soubassement jusqu'aux fournaises des chaudières à vapeur, ou à~ un
espace qui sera ménagé autour du tuyau de cheminée de la chaudière (comme il pourra
être indiqué par la suite). Par ce moyen, on pourra obtenir un courant de haut en bas ; ce
courant emportera l'air vicié, et préviendra les courants d'air trop forts, lesquels sont très-
nuisibles, en même temps qu'il empêchera l'air chaud d'être emporté trop vite (surtout en
hiver) dans hs ventouses au-dessus du plafond. (Voir le plan.)

Pour la ventilation des fumoirs, galerie des tableaux , garde-robes, salles de lectures et
autres appartements dans le dernier étage, je propose d'employer une corniche percée, ou
d'avoir, au-dessous de la corniche, une grille de ventilation réunie à une ventouse horizon-

Stale sous les toits, cette ventouse se reliant au capuchon sur le toit.
En outre (pour la ventilation pendant l'hiver), je propose d'avoir des grilles de venti-

latb prs d plnchr, ourlaiseréchpper l'air vicié, avec tuyaux dans les murs, les-
quels tuyaux seront réunis à la ventouse sous le toit et au capuchon sur le toit, avec un
capuchon a serpentiij à vapeur, ou un espace pratiqué autour des cheminées dcs fumoirs.
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Ventilation des OCambres, Corridors, etc.

Pour la ventilation des autres chambres et corridors des Edifices du Parlement, je
propose de placer des tuyaux dans les cloisons, ces tuyaux aboutissant aux mansardes, et
réunis à une ventouse allant horizontalement d'un bout à l'autre de l'édifice, et reliée avec
les tours de ventilation déjà mentionnées, ou à un espace autour des tuyaux de cheminées.

Dans chaque chambre il y aura une grille de ventilation réunie aux tuyaux sus-men-
tionnés, et aussi près que possible du plafond pour la ventilation pendant l'été, et une autre

-aussi près que possible du plancher pour la ventilation pendant l'hiver et pour faire sortir
l'air vicié; les mêmes dispositions seront prises dans tous les corridors.

No. 2.-On peut, dans ce système, substituer l'eau bouillante à la vapeur; le rincipe
est presque le même, il n'y a de différence que dans le coût.

CHAS. GARTH.

No. 3.-Description du plan de chauffage des Edifices du Parlement par un système de
serpentins.
Les Six chaudières seront placées dans la chambre aux chaudières cour centrale,

comme dans le système des voûtes: On pourra supprimer toutes les voûtes dans le sou-
bassement, excepté la longue voûte qui conduit de la façade à l'arrière de l'édifice.

La bibliothèque sera chauffée par cinq serpentins placés sur le plancher, recouverts
d'entourages ou piédestaux en fonte, avec têtes en marbre, posés à pe près aux mêmes
places que les grilles dans le système des voûtes.

La Chambre d'Assemblée et le Conseil Législatif seront chauffés au moyen de serpen-
tins placés dessous et derrière les plates-formes destinées aux membres et au président
(l' Orateur),. L'air chaud arrivera dans la chambre par des grilles à ornements qui forme-
ront les contre-marches des marches de la plate-forme; les serpentins, dans les murs der-
rière la plate-forme, seront cachés par des grilles percées en fer.

Les fumoirs, galerie des tableaux, salles de lecture, auront chacun deux serpentins,
posés sur le plancher et recouverts d'un entourage ou piédestal en fonte avec tête en marbre.

L'entrée principale aura deux serpentins posés sur le plancher, recouverts d'un
entourage ou piédestal en fonte avec tête en marbre, posé à peu près aux mêmes places
que les grilles dans les sytèmes des voûtes.

Les escaliers des chambres de comité, et les escalie-s publics auront chacun un ser-
pentin recouvert d'un entourage ou piédestal en fonte avec tête en marbre, posé sur le
plancher et recouverts d'un entourage ou piédestal en fonte avec tête en marbre, posé sur
le plancher du rez-de-chaussée à peu près aux mêmes places que la grille dans le système
des voûtes.

Il y aura un serpentin au pied de chacun des autres escaliers, mais sans entourage.
Les corridors du premier étage et du rez-de-chaussée seront chauffés par des serpen-

tins placés dans les enfoncements des murs de brique qui les séparent des chambres. Ces
enfoncements auront 9 pouces de profondeur, et trois pieds sur six en moyenne pour les
autres dimensions. (Voir l'esquisse.)

Les chambres du premier et du rez-de-chaussée seront chauffées par des serpentins
posés dans les renfoncements pratiqués dans les murs qui les -séparent des corridors; ces
renfoncements auront 9 pouces de profondeur et trQis pieds sur six en moyenne pouír les
autres dimensions. Les tuyaux seront cachés par des ornements en fonte, chaqué serpen-
tin aura une soupape pour arrêter la chaleur quand il sera nécessaire. (Voir l'esquisse.)

Le soubassement sera chauffé en plaçant des tuyaux à vapeur autour des bases des
divisions des chambres et corridors qui devront être chauffés; ces tuyaux ne seront pas
cachés ; tous les tuyaux principaux qui alimenteront les serpentins se continueront tout le
long du plafond des corridors du soubassemient avec des embrancheménts dans les murs du
corridiors, etc. Les tuyaux d'embranchement iront alimenter les serpentins pratiqués dans
les murs du corridor; tous les tuyaux au premier étage et au rez-de-chaussée seront cachés,
mais il nie le seront pas dans le soubassement. La ventilation est la même ~u asl
système des voûtes.
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No. 4.-Desription du plan de chauffage des Edifices du Parlement, par des tuyaux à
vapeur poses sous les planchers, et recouverts de grilles en fer à ornements.

Les tuyaux à vapeur en fer forgé seront posés dans les renfoncements pratiqués dans
les planchers, et recouverts de grilles percées en fer et à ornements. Ceux des corridors
passeront dans toute la longueur des corridors, au milieu. La grille devra couvrir douze
pouces en largeur. Ceux des chambres seront posés sur les planchers, le long des murs
extérieurs de l'édifice, et recouverts d'une grille de 9 pouces de large. Les renfoncements
auront trois pouces de profondeur.

Les Chambres d'Assemblée et du Conseil Législatif auront des tuyaux dans les plates-
formes destinées aux membres et aux présidents (les orateurs), comme dans le système à
serpentins, avec des tuyaux posés dans des grilles de douze pouces de longueur, autour des
murs extérieurs de la- chambre, avec des tuyaux posés sous des grilles pareilles, jusqu'au
centre de la chambre.

Il faudra chauffer la bibliothèque comme dans le système des serpentins, car il n'y
aura pas possibilité de placer la quantité de tuyaux nécessaires dans les renfoncements du
plancher.

Le soubassement sera chauffé comme il a été indiqué dans le système des voûtes.
Tous les tuyaux principaux seront posés près du plafon~d du corridor du soubassement,

avec des embranchements aboutissant aux différents planchers.
Les chaudières comme dans le système des voûtes.
La ventilation sera comme dans le système des voûtes, si. ce n'est que les grilles de

ventilation seront posées dans les divisions qui séparent les corridors des chambres, au lieu
d'être entre les divisions des différentes chambres.

CHARLLES GART-H.

Edifices des Départements.

Les mêmes plans, description générale, etc., pourront être adoptés dans les Edifices
des Départements avec les modifications indispensables. Les chaudières pour l'aile droite
auront vingt-deux pieds de long et cinq pieds de diamètre; celles de l'aile gauche seront
les mêmes que pour les édifices du Parlement.

Les tuyaux de ventilation et les ventouses seront d-ans les mansardes comme pour les
autres édifices.

Les tuyaux à air chaud sont les mêmes.
Les murs des soubassements seront modifiés, et les voûtes construites conformément

aux plans.

Description et pécication des Chaudières.

Je propose de. construire les chaudières sur le principe des chaudières de Cornou-
ailles, 20 et 22 pieds de long, 5 pieds de diamètre, bouilleur intérieur et fournaise de 3
pieds de diamètre. L'extérieur ou enveloppe des chaudières aura depo uce d'épaisseur,
la fournaise et le bouilleur i do., le tout fait des meilleures plaques à chaudière. Les bouts
des chaudières auront l de pouce d'épaisseur, et seront faits des meilleures plaques à
chaudière de Conouailles (appelées dans le langage de Cornouailles "low-moor plate).
Chaque chandière sera manie d'un tambouhr, d'une soupape atmosphérique de sûreté et
d'une soupape do. à levier, d'uin -flotteur- d'alarme, trois robinets de chaudière, un mano-
mètre de Ashicroft, uû manomètre à mercure, un syphon, un robinet d'essai en cuivre, avec
les tuyaux nécessaires ; tuyaux de dégagement, de trop-plein, d'alimentation avec soupape,
deux 'soupapes à vapeur de 4 peuces, et tous les appareils nécessaires dans les chaudières à
basse pression des bateaux-àr-vapeur. La pression à laquelle on devra chauffer l'édifice ne
devra pas exröér dix (10) livres par pouce; mais je propose d'arranger les soupapes de
sûreté, manomètres, etc., de façon à ce qu'ils puissent suppre lsd ig 2)lve
par pouce carré, et je considère que cela suffira amplement pour la mathine à vapeur et
dans tous les cas.
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La machine à vapeur sera horizontale et de la meilleure construction, complète sous
tous les rapports, avec deux pompes foulantes en cuivre reliées à l'arbire principal de la ma-
chine. par des excentriques ou disques. Ces pompes devront pouvoir faire monter 250 gal-
Ions à la minute dans le réservoir des tours. Cette machine, avec les pompes, coûtera
$1,000. Ne sachant pas à quelle profondeur on aura à puiser l'eau, je ne puis donnerun
dessin des pompes, mais on aurait à y faire des changements considérables si cette profen-
deur dépassait trente pieds.

Si on ne doit aller chercher l'eau qu'à une petite profondeur, on pourrait employer
une POMPE À VAPEUR DE WooDwARD; on peut s'en procurer. une de première qualité
pour $750. Une pompe à vapeur semblable à celle dont on se sert sur les bateaux qui font
la navigation sur le St. Laurent ne. coûterait que $400. Mais une pompe de cette espèce
fait beaucoup de bruit, ce qui est un inconvénient, surtout dans les édifices en question.

Ne sachant pas ce qui serait préféré ou nécessaire, j'ai calculé $1,000 pour la machine
à vapeur et la pompe. Je compte aussi six tuyaux élévateurs en fer forgé, 2 pouces, allant
de la pompe aux six réservoirs dans les tours, avec soupapes à chacun, de sorte qu'on puisse
pomper pour l'un de ces réservoirs sans déranger les autres.

Je compte aussi un réservoir en fer forgé pour l'eau condensée, 14 pieds de longueur,
6 de largeur et 4 pieds de profondeur. Ce réservoir est nécessaire afin- d'avoir toujours de
l'eau pour les chaudières, au cas où quelque dérangement surviendrait dans la pompe ou
les tuyaux.

CHARLES GARTRO

MONTRÉAL, le 14 janvier 1860.
REMARQUES sur les certificafs ci-joints relatifs au fonctionnement des appareils à vapeur et

à eau bouillante, posés par moi dans les édifices suivants :-

CERTIFICATS.

No. 1. De l'évêque catholique romain de Montréal, pour sa résidence et son église. La
résidence est un- édifice en briques de 110 pieds de long, 48 de large, 5 étages ou 58 pieds
de haut. L'église a 154 pieds de long, 60 pieds de large et 42 pieds de haut. Ces édifices
sont chauffés d'après le No. 4, système de tuyaux.

No. 2. Des Dames du Sacré-Cour pour leur couvent au Sault-au-Récollet. Cet édifice
est gothique en pierres, 200 pieds de long, 50 pieds de large, 5 étages ou 66 pieds de haut.
C'est un édifice séparé exposé de tous les côtés. Il est aussi chauffé d'après le No. 4 , sys-.
tème de tuyaux.

No. 3. Du révérend M. A. F. Trudeau, prêtre, supérieur du couvent des Dames de la
Providence, à Montréal, pour la nouvelle aile de leur maison.

C'est un édifice en pierres, 105 pieds de long, 52 pieds de large, et 5 étages ou 56
pieds de haut. Cet édifice est chauffé d'après le No. 3 ou système de serpentins. Je vous
adresse des dessins détaillés de ces travaux pour que vous les examiniez.

No. 4. Des Dames de la Congrépation de Notre-Dame pour leur couvent, à Montréal.
Ces édifices sont en pierres et forment les trois côtés d'un carré dont les dimenisions sont
comme suit : un édifice de 300 pieds de long, 60 pieds de large et 56 pieds de haut ; un
autre édifice de· 32G pieds de long, largeur moyenne de 30 pieds, 4 étages ou 38 pieds de
haut ; une chapelle de 100 pieds de long, 50 de large et 40 de haut. Ces édifices présen-
taient les plus grandes difficultés pour le chauffage ; les chaudières sont dans le sous-sol de
l'église à plus de ~150 pieds du r:este de l'édifice. Les tuyaux partant d'un corrido.1 souter-.
rain voûté et traversant les jardins et les chambres jusqu'à l'extrémité des édifices, sont au
moins à 350 pieds des chaudières, et bien que les travaux ne soient pas encore complètement
achevés ces Dames en sont satisfaites. L'édifice est chauffé d'après le No. 3, ou système à
serpentins.

No. 5. De M. Thomas McGinn, pour- la nouvelle aile de la prison de Montréal. Cet
édifice est en pierres, 90 pieds de long, 38 pieds de large, et 57 pieds-_ de, haut. Il est
chauffé d'après le' No. 1, ou système des voûtes, par la vapeur et très bien ventilé. - Je
pense que le système adopté pour cet édifice serait celui qui conviendrait le mieux pour les
édifices du parlement. Je vous adresse, ci-joints, les dessins détaillés de l'appareil eu ployé
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dans cet édifice vous verrez-qu'il ressemble beaucoup aux systèmes Nos. 1 et 2, et c'est le
meilleur système pour les Chambres du Parlement.

Les systèmes Nos. 3 et 4 sont supérieurs à tous les autres pour le chauffage, mais le
seul moyen d'obtenir de l'air frais est d'ouvrir les portes ou les fenêtres, ou d'avoir des
ouvertures pratiquées dans les murs, etc.

Un autre avantage des systèmes Nos. 1 et 2 est que, peudant l'été, on peut au moyen
des voûtes, tuyaux et grilles, obtenir un courant d'air frais dans toutes les chambres et
corridors, etc. Ceci s'opère en faisant circuler de l'eau froide dans les tuyaux des voûtes,
chassant la vapeur par les serpentins dans les tours et autres appareils de ventilations.
Par ce moyen l'atmosphère est rafraîchie dans les chambres et l'air vicié s'échappe par les
grilles de ventilations.

No* 6.-Des protonotaires de Montréal, pour une partie de la nouvelle Cour chauffée
par des tuyaux à vapeur, d'après le système No. 4. On avait d'abord eu l'intention de
chauffer cet édifice par un système de soumets, et un appareil à cet effet s'y trouve encore.
Mais, par suite de changements effectués dans l'édifice pour les précautions contre le feu,
etc., il a été nécessaire de couper quelques-uns des tuyaux;, il en est résulté que les par-
ties extrêmes de l'édifice n'étaient pas chauffées. On a remédié à cela en plaçant des tuy-
aux à vapeur autour des chambres, qui sont actuellement bien chauffées. La partie centrale
de l'édifice est encore chauffée par le système de soufflets, et, en somme, tout l'édifice est
bien chauffé ; mais on pourrait encore faire quelques changements qui, en simplifiant les
appareils, en rendraient le fonctionnement plus facile.

Il est peut-être à propos de faire remarquer que, depuis l'iutroduction du système de
chauffage à la vapeur dans la Cour, les principaux membres du barreau s'y sont montrés
très-opposés, sans donner d'autres raisons que la crainte de sauter quelque jour, et le con-
cierge, se mettant de leur parti, suit un système d'opposition qui entrave le fonctionnement
convenable des appareils.

Relativement à la ventilation, et particulièrement pour la chambre criminelle, les
changements sus-mentionnés et la pose de tuyaux ventilateurs dans les murs extérieurs, au
lieu des murs intérieurs, ont donné lieu au plus grand nombre de plaintes. Ces tuyaux
étaient placés avant que j'eusse l'entreprise pour le chauffage de l'édifice. On pourrait, "à
peu de frais, améliorer beaucoup le système de ventilation. On a, aussi, beaucoup parlé de
la consommation des combustibles. Le fait est que la consommation a été considérable tant
que le soufflet introduisait l'air par de petites grilles et de petits tuyaux aux extrémités, ce
qui résultait des changements sus-mentionnés ; mais depuis qu'on a posé des tuyaux à va-
peur aux extrémités, et qu'on a opéré quelques changements de détail, la consommation
des combustibles a diminué de beaucoup, savoir

Première année...................636 cordes de bois.
Deuxième année..................501 "

Troisième année.................386 " (hiver de 1858-59.)

No. 7.-De Hugh Allan, écuier, pour sa résidence de la rue Ste. Catherine.
C'est une superbe maison en pierres de tailles, de 40 pieds carrés, à 2 étages avec

soubassement. Elles est chauffée par la circulation d'eau bouillante dans les tuyaux posés
dans les planchers à l'intérieur des murs; ce système est analogue au système No. 4 par
la vapeur.

Je n'ai pas jugé nécessaire de produire un plus grand nombre de certificats ; les précé-
dents n'ent seront qu'à de larges édifices et ils suffiront, je pense, en vue des édifices du
parlement. Il y a encore un sédifice considérable, lPasile des aliénés de Toronto que jai
chauffé, il y a onze ans, par le système à l'eau bouillante et à haute pression de Periîns ; on
trouvait alors, comme pour la cour. de Montréal, que cet édifice consumait trop de com-
bustibles et le fait est que le système était mauvais et aurait dû nécessairement être changé
un an ou deux plus tard; quant à ce qui est du fonctionnement du système actuel, je me
contenterai de citer les paroles que m'adressait le docteur Workman, il y a eu environ un
an. Il mie dit : " Je suis arrivé à l'asile, comme médecin surintendant, xesvmn r
venu contre ce système de chauffage et j'ai tout d'abord examiné la question. A cet effet
je visitai plusieurs asiles et autres édifices publics dans les Etats-Unis; je visitai entr'au-
tres un asile à Utica, état de New-York, presque semblable au nôtre, chauffé à la vapeur
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par le système des soufflets, et je constatai qu'on y consumait deuxfois plus de combustibles
que nous et que le fonctionnement de l'appareil était très difficile; c'est ce-que jai trouvé
de mieux dans ma visite. Je reviens donc à, Toronto, convaincu que nous avions un bon
système, si non le meilleur. Je pourrais, pour renseignements, adresser les commissaires
a ce monsieur, car il m'a assuré qu'il ferait un plaisir: et presque Aundevoir de combattre
les préjugés qui existent contre le système. Je ,nai pas revu le Dr. Workn'a depuis son
retour d'Europe où il a visité plusieurs asiles et trouvé peut-être quelque chose de mieux.
Je ne recommanderais pas ce système pour les édifices du parlement, maints détails qui
conviennent à un asile ne sauraient convenir a ces édifices.

Je pourrais aussi mentionner plusieurs autres personnes .prr 2 lesqu-elles j1ai posé des
appareils de chauffage, mais ces appareils ne conviendraient pas aun Ediflces duParlement.
J'espère donc que MM. les Commissaires seront satisfaits et qu'apiès avoir dépensé beau-
coup d'argent ù, la recherche du _meilleur système, et après vingt.-années, de travaux, pra-
tiques comme aucune autre personne dans Ia province, n'en.a encore exécutés, aurai la
satisfaction d'obtenir du gouvernement une décision favorable.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A l' Honorable John Rose,
Commisssaire des Travaux Publics,

Québec.

CONDITIONS GNÉERALES.

A ajouter au contrat et à la spécification pour le chauffage et la ventilation des Edifices du
Parlement, et des Départements à. Ottawa.
1. Tous les travaux seront exécutés de la manière la meilleure et la plus artistique,

et tous les matériaux seront de la première qualité; la main-d'oeuvre et les .matériaux de-
vront être à. la pleine et entière satisfaction du commissaire, de sei architectes--ou de la
personne qui les représente. Toutes les chaudières, soupapes, manomètres devront êtré
fournis à la satisfaction de l'Inspeoteur Provincial, alors en fonctions, des bateaux et: ma-
chines à vapeur.

2. Les travaux seront exécutés sous la surintendance des architectes ou de leur repré-
sentant, et l'entrepreneur devra commencer et continuer les travaux comme il lui sera
ordonné par le commissaire, l'architecte ou son représentant. Néanmoins la responsabilité
de la bonne exécution des travaux, d'après ces conditions, pèsera tout entière sur l'entre-
preneur.

3. Chaque corps de bâtiment, en outre de toutes les constructions nécessaires pour le
chauffage et la ventilation, devra être muni d'une machine de première qualité, pouvant
pomper 250 gallons d'eau à la minute. Les chaudières et la chambre aux machines du
Parlement seront placées dans la cour centrale. Les chaudières et machines des édifices
des Départements seront placées dans les chambres indiquées sur le plan dans les soubasse-
mnents. Des pompes de première qualité, et d'une forme qui sera spécifiée, seront comprises
dans le contrat, La communication des pompes aux réservoirs et aux chaudières sera four-
nie égal1ement et comprise dans la spécification et le contrat.

L'alimentation des pompes ne sera pas comprise dans ce contrat.
4. On donnera, dans la spécification, le nombre et la description des chaudières, qui

devront être de la première qualité; si le mode adopté pour le chauffage est la vapeur, on
devra indiquer la force et la capacité des chaudières.

5. Tous les vestibules, corridors, passages, escaliers, etc., dans les trois corps de bâti-
ment, seront chauffés à une tempé rature constante de soixante-quinze degrés Fahirenheit.
Et toutes les chambres, les bureaux, les Salles des Séances, la bibliothèueetosls
autres appartements, les cabinets d'aisauce, les lavoirs, etc., seront chauffés à une tempé-
rature constante de soixaute-cinq degrés Fahrenheit. -'Des robinets convenables seront
posé pour régler la chaleur dans chaque partie de Fédi fiee.
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6. La ventilation s'opèrera à travers les planchers, murs, toits et tours de ventilation,
etc., mais le mode de ventilation devra être clairement indiqué et spécifié. Dans tous lès
cas on devr-a s'arranger de façon à avoir le plus petit nombre de machines qu'il sera
possible, et tous les appareils devront être à l'épreuve du feu.

7. Les chambres de chaudières, -conduits (drains), conduits à air froid, tuyaux pour
la fumée, seront fournis par le Gouvernement, il en sera ainsi de la main-d'Seuvre et des
matériaux nécessaires pour poser les chaudières et les fournaises; mais l'entrepreneur sera
responsable de la pose et du bon fonctionnement de tous les appareils. Tous les donmages
qui pourraient être falts aux constructions durant la pose de ces appareils devront être
réparés par l'entrepreneur du chauffage et de la ventilation. Et tout travail à la tâche
pour lia pose des appareils de chauffage et de ventilation devra être fait avec le plus grand
soin par l'entrepreneur conformément au contrat.

8. Tous les paiements seront faits à l'entrepreneur dix jours après qu'une estimation
de l'architecte ou de son représentant aura été reçue par le Commissaire, cette estimation
spécifiant l'ouvrage fait durant le mois finisant alors; Sa Majesté se réserve néanmoins le
droit de retenir trente pour cent à l'entrepreneur sur le montant des estimations jusqu'à
parfait achèvement des travaux et acceptation des dits travaux par le Commissaire; ce
trente~pour cent ainsi retenu pendant trente mois après l'achèvement des travaux. Et si,
à l'expiration de cette période, il est constaté'-que le fonctionnement des appareils est parfait
et durable, les architectes ou leur représentant pourront donner leur certificat final; et,
dans cette dernière estimation, l'architecte ou son représentant ne devra point se guider-
sur les estimations mensuelles précédentes qui ne devront être considérées que comme
approximatives.

9. Et si, du.rapport des architectes et de leur représentant, employés par le Commis.
saire à cet effet, il appert que les dispositions prises pour les travaux ne sont pas de nature
à assurer l'achèvement des dits travaux à l'époque prescrite, ou si l'entrepreneur persiste
dans la violation de quelque clause de ce contrat, Sa Majesté aura pouvoir à, son gré, par
l'entremise du Commissaire ou de son successeur en fonctions, sans aucun avis ni protêt
préalables, et sans aucune poursuite judiciaire, ou retirer les travaux ou une partie des
travaux à, l'entrepreneur, pour les adjuger à un autre, ou à d'autres entrepreneurs, ou
employer un plus grand nombre d'ouvriers, et fournir les matériaux, outils et toutes
choses nécessaires, aux frais et dépens du premier entrepreneur. Et le dit entrepreneur
sera responsable des frais et dommages qui seront encourus en conséquence, et perdra tout
droit aux sommes qui lui seront dues, conformément aux conditions et stipulations, ou à
certaines des conditions et stipulations parties au contrat.

10. En cas d'infraction au dit contrat, l'entrepreneur perdra tout droit au trente pour
cent sus-mentionné, ou à toute partie de ce trente pour cent qui lui restera due, aussi
bien qu'à toutes autres sommes qui lui seront dues en vertu de ce contrat.

11. Tous les matériaux destinés aux ouvrages susdits devront être inspectés et ap-
prouvés avant d'être employés, soit par le Commissaire soit par toute autre personne qu'il
pourra nommer à cet effet; et si les matériaux qui ne seront pas acceptés ne sont pas
enlevés par l'entrepreneur quand le Commissaire, l'architecte ou leur représentant l'indi-
queront, alors le Commissaire, l'architecte ou leur représentant pourront transporter les
matériaux là où il le jugeront convenable aux frais et dépens du dit entrepreneur, mais
il est bien entendu que l'aceptation des matériaux n'obligera en aucune manière Sa Majesté
à payer les matériaux ou parties des matériaux qui ne seront pas employés dans les cons-
tructions et n'empêchera point qu'on puisse refuser les matériaux ou toute partie des
matériaux qui ne seraient pas jugés convenables pour les constructions, et le résultat de
cette inspection ne devra jamais être un motif de la suspension des travaux pour raison de
la mauvaise qualité des matériaux employés.

12. Il sera au pouvoir de Sa Majesté, de faire des paiements ou avances sur les
matériaux, instruments, navires ou outils de toutes sortes fournis pour les travaux ou
employés, ou destinés à être employés pour ces travaux, aux cas, montants et conditions
que le dit commissaire jugera convenables, et toutes les fois qu'une avance ou paiement
sera fait à l'entrepreneur des outils, instruments ou matériaux de toutes sortes, les outils,
istruments ou matériaux sur lesquels cette avance ou paiement sera fait devront retourner
à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, comme sûreté collatérale de l'exécution conve-
nable du présent contrat par l'entrepreneur; toutefois, il doit être bien compris que tous
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les outils, instruments ou matériaux de toutes sortes sont eteresteront aux risques de l'en-
treptenur, qui en sera responsable jusqu'à ce qu'ils aient été finalement employés et
ac1Ceptés commDie partie des travaux par le Commissaire ; mais l'entrepreneur ne pourra
exercer aucun droit de propriété ou deé contrôle sur les outils, instruments ou matériaüx
pou equels il aura été fait un paiemet ou avance, sans la permission écrite du Comi
missaire

13 Si quelqesurveillant, at tisan ou ouvrier employé à quelcqe partie des travaux
est incapable d'eécuter le travail ou de remplir les fonctions dont il aura été chargé, ou
si on a à se plaindre de lui à bon titre, l'entrepreneur devra immédiatement, sur la,
deñxiýtie du Coniraissajire; de l'architecte ou de leur représentant, congédier cette personne
ou ces personnes, et ne l'employer de nouveau qu'avec le consentement écrit du Commis-
saire, de l'architeete ou de leur représentant, et, dans le cas où l'entrepreneur continuerait
à eipldyer ce surveillant;,artisan ou ouvrier; lentrepreneur devra payer à Sa Majesté, ses
héritigs ou subcesseurs, la somme de vingt piastres à titre de dommages et intérêts et
non' depénalité ou amende, pour chaque jour pendant lequel ce surveillant,, artisan ou
ouVriEt; aura été employé après que la demande de son renvoi aura été faite : Et toutes les
sommes ainsi - retenues seront déduites du montant que l'entrepreneur devra recevoir au
commencement du mois qui suivra l'époque à laquelle la retenue aura été faite, ou à une
époque ultérieure i Sa Majesté l'e juge convenable.

14. Si le conmissaire exige gue quelques changements, modifications ou additions
soient faits relativetaùnt ou à la position ou aux détails des travaux, pendant la durée des
travaux, l'entrepreneur devra excuter ces changements, modifications ou additions, et si
ces changements, modifications ou additions nécessitent quelque dépense supplémentaire de
la part de l'eintrepîreneur pour la main-d'oeuvre ou les matériaux, l'entrepreneur sera
indemínisé de cette dépense, et si, au contraire, il en résultait une économie pour l'entre-
prenetrsur la main-d'euvre ou les matériaux, le montant devra être déduit de celui de ce
contrat; iais ces changemients, modifications ou additions, quelqu'en soit l'étendue ou la
natureet quelque soit l'époque à laquelle il sera nécessaire de les imposer au contrat, n e
devront avoir l'effet de suspendre, retirer, annuler ou rescinder ce contrat, qui continuera
à Sabsister' nalgré ces changements, modifications ou additions; et tous changements,
modifications ou additions de cette nature devront être exécutés par les entrepreneurs, con-
formnient auconditions, stipulations et conventionsy indiquées, comme si ces changements,
modifications ou addio-ns avaient été exprimés et spécifiés aux termes du contrat; et si le
dit entrepreneur était requis- par Sa Majesté, représentée comme il a été dit plus haut, de
faire quelqu'ouvrage ou de fournir quelques matériaux dont le prix n'est pas spécifié au
contrat, les dits travaux ou matériaux seront payés d'après une estimations de l'architecte
ou dû':commis des travaur ; mais aucun changement ni modification de cette sorte ne
devront être faits sans une autorisation écrite du commissaire, de l'architecte ou du commis
des travaux, donnée antérieurement à l'exécution des travaux nécessaires à cet effet; et
les dits travaux ne seront point payés à moins qu'ils n'aient été exécutés avec l'autorisation
sus-mentionnée.

15 L'entrepreneur ne pourra en aucune manière, vendre, sous-louer ou céder aucune
partie des travaux compris dans ce contrat, si ce n'est la fourniture des matériaux.

1*3 Si quelque différence d'opinion se manifestait relativement à l'exécution de
quelque partie des spécifications ou des plans, le commissaire devra décider en pareil cas,
et sa décision devra être conchuante et obligatoire pour toutes les personnes, et chacune des
personines employées à l'exécution de ce contrat.

17. Dans tous les cas où quelque clause des spécifications ou quelques détails dans les
dessis seraient défectueux, on devra> s'en rapporter à la décision du conunissaire, de
l'architecte ou de leur représentant, et cette décision devra être concluante et obligatoire
pour toutes les personnes ou chacune des personnes emrployées à l'exécution du contrat;-
et lorsque· les' dessins ou' les spécifications ne contiendront pas les indications de détails
évideitiment indispensables et ordinaires dans les travaux du même genre, l'entrepreneur
devra y suppléer et considérer cette obligation comme faisant partie du contrat ; car le sens
de ces-coniditions est qùe tcut ouvwrage nécessaire 'pour achrever comïplètement les travaux'
projet de la; àneileure manière et de la 'plus-parfaite exécution, et pour réparer les défauts
provénut de i'iiporte quelle cause, aussi bien que pour assurer la solidité et la durée des
édi&eéS et y fairees changements et modiflcations néèessaires à- cet effet, est coùmpris dans
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les plans, spécifications et dessins sus-mentionnés, bien qu'il n'y soit pas spécialement
indiqué,; à ce s-j comme dans tous les autres cas, o devra s'en rapporte à la décision
dui commissaire, des architectes ou de leur représentant.

18. L'entrepreneur aura toute la responsailité des travaux, et de toute partie des
travaux compris dans ce contrat et- de tout' ce quia rapport, et il sera responsable (lui et
ses associés s'il en a, ensemble et individuellement) de toutes les pertes, dommages,
détériorations qui pourront avoir lieu dans le cours des travaux portés à ce contrat, et au
contrat passé pour la construction des différents édifices, en tant que ces pertes, dommages
ou détériorations résulteront de l'exécution ou de négligence dans l'exécution des travaux
portés à contrat durant le cours ,des constructions ; et jusqu'à ce que tous ces travaux
soient complets -et livrés au gouvernement avec certificat des architectes ou de leur
représentant. Et il est convenu.par- les présentes que toua arrérages, réserves, déductions
et autres fonds restant comme sécurité entre Les mains du conunissaire agissant au.nom de
Sa IViajesté, à l'avoir de l'entrepreneur,-erot, en cas de dommages,abandonnés à Sa
Maesté .par le dit -entrepreneur jusqu'à concurrence d.montant.des Ifrais encorus pourla
réparation, replacement, et renouvellement des constructions ainsi endommagées.

19. L'entrepreneur devra- ensuite commencer immédiatement ls travaux portés au
contrat et les continuer régulièrement.;- et ces travaux et caque portion de ces travaux
devront être complétés dans toutes leurs parties et livrés avec certificat à-Ia satisfaction,
sous tous les. rapports, du commissaire et des architectes responsables, le ou avant le ler
jour d'avril 1862; et, de plus, au cas où il manquerait de compléter les travaux -àl'époque
fixée l'entrepreneur devra payer, ou faire payer à Sa Majesté,. à titre edommages et
intérêts, et non à titre d'amende ou pénalité, la somme de deux cents piastres par semaine,
et la somme correspondante pour chaque fraction de semaine pendant laquelle les travaux
seront demeurés incomplets; et.le..commissaire pourra déduire et retenir en sa possession
les somnmes qui seront dues pour dommages et intérêts, sur le montant alors dû ou payable,
ou qui devra ultérieurement être dû et payé à l'entrepreneur.

20 Tout avis ou document' relatif à ce 'contrat, qui sera jugé nécessaire par Sa
Majesté, pourra être signifie - l'entrepreneur, -soit a son domicile ordinaire, ou à son
bueau, dans la ville d'Ottawa, ou à l'endroit où les travaux portés au contrat seront
ex6cutés, en le mettant au bureau de poste, et tout avis ou document ainsi adressé etmis
au bureau de poste, sera à tous égards, considéré comme légalement signifié.

21. Au cas où l'entrepreneur manquerait à compléter les travaux mentionnés dans ce
contrat, à l'époque- fixée par le dit contrat, l'entrepreneur sera obligé de payer ou de faire
payer à Sa Majesté, tous percentages, salaires, gages, qui seront dûs alors aux architectes
responsables; au commis des travaux, ou à toute personne ou personnes employées par le
Commissaire à la surveillance des travaux, depuis l'époque ci-dessus mentionnée jusqu'à
l'achèvement complet et l'acceptation des dits travaux.

22. Aucune des clauses ou conditions précédentes ne devra être considérée comme
comminatoire (comminator), mais devra être strictement exécutée et observée, les dites
clauses et conditions étant essentielles pour sauvegarder les intérêts du public, et expri -
mant les intentions des parties intéressées.:Et sans les dites clauses et conditions, ou l'une
d'entre elles, le présent contrat n'aurait.point été passé.

23. Si les fonds votés pour ces travaux étaient épuisés avant l'achèvement des travaux
portés au présent contrat, l'entrepreneur pourra, sur réception d'un avisedu gouerneemmt,
arrêter ou continuer, à son.gré, les travaux mais .en aucun cas, après réception le l'avis
sus-mentionné, l'entrepreneur ne-pourra exiger Ae paiement avant quede nonveIes sommes
aient té votées par la Législature et le dit entepreneurn'aurasaucun droit àupb une oom-
pensation ou à des dommages etu intérêtspour ladite suspensionude paiement.

No.cn8. OITWAAtle s février 1860.
A.. lCon. ommissaire-des Travaux Publies.

ONgsE,--Nous.avons 'henneur de vous informer que, conformément àvosins-
tun.tioxs en date du 28 janvier dernier, nous avons .pris, avec M. artli,4esarrangemnts

as eaauffage et à lvetilation des .ificeslda Parlemet. Og uonsieur.va immé-
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diatement préparer des dessins- et spécifications pour les soumettre à notre examen, et si ce
travail est exact, nous aurons l'honneur de le soumettre à votre approbation, en indiquant
en même temps les modifications que nous pourrons juger nécessaires.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

FULLEt ET JONES.

No. 39. DPARTEMENT DES TRAVAUx PUBLICS,
Québec, le 16 octobre 1860.

ESSIEURS,-Je suis chargé de vous inviter à vous rendre aussitôt que possible à ce
bureau, avec les architectes des édifices des Départements et l'entrepreneur du chauffage
et de la ventilation, afin de dresser une spécification pour le contrat en question, confor-
mément aux plans acceptés par vous, et à la soumission et aux conditions approuvées par
un ordre en conseil.

Je dois vous informer, en outre, que cette spécification est nécessaire pour que ce dé-
partement puisse faire exécuter le contrat, et que, jusqu'à ce qu'elle soit signée, aucune
somme ne peut être payée à l'entrepreneur.

T. TRuJEAU,
MM. Fuller et Jones, Secrétaire.

Architectes, Ottawa.

No. 40. DÉPARTEMENT DES TRAVAux PU]3LIcs,
Québec, le 16 octobre 1860.

MoNsiEUR,u-Je suis chargé de vous inviter à vous rendre aussitôt que possible à ce
bureau, avec les achitectes des édifices du Parlement et l'entrepreneur du chauffage et de
la ventilation, afin de dresser une spécification pour le contrat en question, conformément
aux plans acceptés par vous, et à la soumission et aux conditions approuvées par un ordre
en conseil.

Je dois vous informer, en outre, que cette spécification est nécessaire pour que le
département puisse faire exécuter le contrat, et que jusqu'à ce quelle soit signée aucune
somme ne peut être payée à l'entrepreneur.

T. TRUDEAU,
A iM M Stent et Lower, Secrétaire-

Architectes, Ottawa.

No. 41.
QUÉBEC, le 30 novembre 1860.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur la lettre des architectes des
édifices des départements à Ottawa, No. 45,595, et sur celles de l'architecte de ce départe-
nient No. 45,654 et No. 45,863, re1atives au nombre des chambres indiqué parle présent

-contrat pour les différents départements du service public.
Bn comparant les plans qui accompagnent le contrat avec le tableau original imprimé

indiquant le nombre de chambres requis pour le service public (et la lettre No. 45,863), on
trouve une différence de sept dans le nombre des chambres ; et si on compare le second de
ces documents avec le nombre de chambres actuellement' requis on trouve encore neuf
chambres de moins, ce qui fait en tout seize chambres de plus qu'il faudrait ajouter aux
plans actuels pour-le logement du service public.

Le tableau ci-joint fait voir mieux que toute explication le nombre de chambres requis
dans le tableau original sus-mentionné, le nombre indiqué dans les plans accompagnant le
contrat,- et enfin le nombre qu'on exige actuellement sans tenir compte. de l'extension ~ru
pourront prendre par la suite les diférents départements. On voit aussi par letabeau
que pour l'aile droite le nombre des chambres assigùées auc différents départements est
amplement suffisant, mais dans l'aile gauche il manque 14 chambres dans le département
des finances (ou n'en a réservé aucune pour les bureaux de l'Auditeur et de là Douan
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plus une chambre pour le départemont des terres de la Couronne et une pour le Maître-
Général des Postes.-

Pour parer à ces exigences, les architectes ont envoyé des plans indiquant une exten-
sion de l'aile du N. E., qui donnerait 16 chambres de plus, mais ceci n'étant pas porté au
contrat il n'y a aucun ordre autorisant cette extension; ce département aura donc à prendre
une décision à cet égard. Les dispositions des travaux dans cette aile permettront de faire
cette extension sans altérer- le reste du dessin ; de plus il en résulterait que l'aile droite
serait plus en harmonie avec l'aile gauche et l'effet général ne pourrait qu'y gagner.

J'aurais déjà attiré votre attention sur ce sujet, s'il eut été opportun de prendre plus
tôt une décision; mais les édifices sont maintenant rendus au point que si les entrepreneurs
actuels doivent faire cette extension, il est nécessaire qu'elle soit autorisée au plus vite afin
de leur permettre de se procurer les matériaux pendant l'hiver et de commencer les travaux
de bonne heure au printemps. Tous les édifices devront être couverts et fermés avant la
fin de la prochaine saison, les appareils de chauffage devront être posés en vue de
l'achèvement intérieur, et pour assurer le complétement des travaux à l'époque spécifiée,
février 1863.

J'ai donc l'honneur de vous demander si vous pensez que ces travaux sont indispen-
sables, et s'il n'est pas urgent en ce cas de s'adresser aux architectes pour savoir ce qu'ils
coûteront, afin de pouvoir faire arrangement avec l'entrepreneur actuel pour qu'ils soient
commencés au plus tôt.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SAMUEL KEEFER,
Commissaire-adj oint.

ÉDIFICES DES DÉPARTEMENTS, OTTAWA.

TABLEAU indiquant le nombre des chambres d'après les plans et le contrat actuels; le nom-
bre indiqué dans le tableau original imprimé; et le nombre actuellement requis :-

D'aprs les
iD'apr's le plans aceoin- Nombre

AILE DROITE.- tableau pagnant la actuellement
imprimé. contrat. requis.

Régistrateiùr-Provincial, chambres....4..- ........ 46
Adjudant- . .......... 12 il il
Département des Sauvages.............................. 4 4 4
Receveur-Général...... ......... ........... 11 12 12

Greffier en loi ............. ................. ... 9 10)10

Agriculture..... 8
Gouverneur-Général et personnel .................... 6 6
Conseil Exécutif............................... 15 16 t16
Seerétaire-Provincial ............................. 1211
Bureau des Commissaires des chemins de fer.... . ...I O22
l3ureau du service civil....................................

Tersd aCouronne, bois etfrt..........30302
Traeu Pbl cs............... ................. 1.1

Finances.Douanes, Auditeur........................... 24241

Mialre-Gnérl de Jstes.,..~,................D'apr0ès2 les

89 90 74
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RÉSUMÉ.
Le tableau imprimé indiquait..................... 170 chambres,
Les plans accompagnant le co-ntrat........................ 163
Actuellement on- exige . .................... a0 .... .. 9........ 172

ifférence........ .... .... ...... . ........ ................. 16 resquies

.5 -KEF R.
-30 novembre 1860.

No. 42.
CONTRAT POUR LE CHAUEFAGE ET LA VENTILATION DES EDIFICES

DU PARLEMENT ET DES DÉPARTEMENTSVILLE YOTTAWA I. C.

CONTRAT passé le douzième jour de Janvier, en l'année mil huit cent soixante-.un, -entre
CHARLES GARTU, de la ville de Montréal,:Province du Canada désigné ci-après dans
le cours du présent comme "l'Entrepreneur," d'une part, et SA MAJESTÉ LA REIN
VICTORIA, représentée par l'honorable Commissaire des Travaux Publics, de la Pro-
vince -du Canada, désigné ci-après comme "le Commissaire," d'autre part.

A TTENDU que le Gouvernement du Canada, en vertu d'un acte du Parlement de la
dite Province, et de certaines résolutions passées à cet effet- par la Législature de la

dite Province, sont en voie de faire ériger dans la ville d'Ottawa, en la dite Province, cer-
tains édifices pour, l'usage de la Législature du Canada -et des officiers et employés de la
dite Législaturec; es édifices étant désignés ci-après, dans le cours du présent, sous le nom
" d'Edifices du Parlement," et certains autres édifices pour l'usage des différents départe-
mentsdu service civil et de la milice de Sa Majesté en Canada, et des officiers et employés
des dits départements, ces édifices étant désignés, dans le cours du présent sous le nom
"d'Edifiees des Départements." Et attendu que lentrepreneur est convenu avec Sa
Majesté la Reine, dé pourvoir au chauffage et à la ventilation des Edifices du Parlement et
des Départements, et de fournir tous les matériaux convenables -et nécessaires à cet effet,
pour le prix et conformément aux conditions, stipulations et arrangements ci-après conte-
nus. A ces causes le présent contrat fait foi que pour la somme de soixanteet-un eille
deux cent quatre-vingt-cinq piastres, monnaie légale du Canada, payée à- l'entrpreneu ses
exécuteurs, administrateurs et ayant-cause, par Sa Majesté, ses héritiers et successeur en
la manière ci-après indiquée, le dit entrepreneur convient -et s'engage en son nom et-celui
de ses hoirs, exécuteurs, administrateurs et ayant cause avec Sa Majesté la iReine,_ses hri-
tiers et successeurs de la manière suivante, savoir:

1. Le dit entrepreneur devra consciencieusement et convenablement bôtir, rgr
construire et compléter, de la meilleure manière et de la plus parfaite .exécution sons touis
les rapports, ainsi que des meilleurs matériaux des différentes espèces, à la satisfaction du
commissaire, et de manière à ce que. les appareils fonctionnent sans bruit, les fournaises,
tuyaux, chaudières, tubes, soupapes, robinets et toutes machines et appareils nécessaires et
convenables pour le chauffage et la ventilation des édifices du Parlement et des Départe-
ments (à lPexception seulement du briquetage et de la maçonnerie et de tous matériaux et
travaux on dépendant et nécessaires pour la pose des chaudières et des fournaises), confor-
mément aux plans et spécifications dressés à cet effet respectivement, lesquels. plans et
spécifications sont signés par l'entrepreneur et le commissaire, et les plans sontzdéposés aux
archiives du département des Travaux -Publics et les spécificatios~ signées ainsi fsont
annexées, avec la marque A, et le dit document A est considérée com ime - formant partie
intégrante du dit contrat.

2. L'entrepreneur devra préalablement ou dans le cours de Pérection des travaux
compris dans ce contrat, se procurer et fournir -à ses frais et dépens, tontes fournaisesr
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chaudières, tuyaux, soupapes robinets, manomètres, et aussi, tout le métal nécessaire, ains
que les éalifaudages convenables' et les matériaux,. outils et instruments de telle espèce et
désiati&n néeessaireés, ( l'exception du briquetage et de la maçonnerie et des outils
nécessaires pour les deux 'choses comme il' a été dit plus haut) pour la construction, la pose
et l'achèVenent des dits appareils 'dont il devra fournir'des modèles séparément, selon que
les architèctes ou leur réprésentant pourront l'exiger; et de plus, tous les matériaux
enlögérdans les dits ouvrages devront être de la première qualité, et examinés, et acceptés
par le commissaire ou les architectes de chaque édifice séparément ou par le commis des
travin en fonctions l; et to s les matériaux qui ne seront pas acceptés par les dits archi-
tectes ou leur reprêsentanit, ne devront pas être employés dans les travaux, et s'ils ne sont
pas enlevés par l'entrepreneur quand il en aura reçu avis des architectes ou de leur repré-
sentait susmentionné;"ces matériaux devront être transportés par les architectes ou-'leur
représentant au lieu où ils le jugeront convenable, et aux frais et risques de l'entrepreneur;
mais 'cette inspectiôn ou l'acceptation de ces matériaux ne devra en aucune façon obliger
Sa Majesté à payeYentrepreneur pour les matériaux ainsi acceptés ou pour aucune partie
d'iceüx, etfn'empêchera pas qu'on puisse refuser ultérieurement n'importe quelle partie de ces
matériaux qui ne sera pas jugée convenable pour les travaux ou qui aura été employée à
tort, avant"-l'exécution complète de ce contrat; et cette inspection ne pourra être' un motif
de lè suspension des travaux ou d'une partie de ces travaux pour raison de la mauvaise
qualité des, matériaux employés. iEt toutes chaudières, soupapes, manomètres, et autres
matériaux et apnareils devront 'être fournis par l'entrepreneur u la satisfaction et avee
l'approbation d'un des membres du "bureau des inspecteurs des bateaux r vapeur" comme
il sera conven'u entre l'entrepreneur et le Commissaire.

d- L'entrepreneur devra exécuter les dits travauxrsous la surintendance des architectes
ou de leur représentant,-et à la' satisfaction du Commissaire et l'entrepreneur devra con-
tinuer les dits travaux dans l'ordre et avec la rapidité que le commissaire, les architectes
ou leur représentant pourront lui indiquer de temps Lu autre. Et les dits travaux respecti-
venent devront être entièrement complétés dans tous les détails et à la satisfaction, sous
tous les rapports, du commissaire, des architectes ou de leur représentant, le ou avant le
premier jour d'avril qui sera en l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-deux,
l'égo4'e' formant partie -essentielle du contrat. Et, de plus, au cas où il manquerait de
completer 'les travaux -l'époque fixée, l'entrepreneur perdra tout droit de demander la
somin 'ou le percentage dont il est convenu avec le commissaire, et toute partie de ces
sommes, ainsi que celles qui lui seront dues à l'époque où il sera constaté qu'il aura manqué
au contrat; et l'entrepreeur devra aussi payer, ou faire payer à Sa Mlajesté, à titre de
donmages et intérêts et non à titre d'amende ou pénalité, la somme de deux cents piastres
par 'semaine, etlasomme correspondante pour chaque fraction de semaine pendant laquelle
il aura failli à l'exécution du contrat ou d'une partie du contrat, pour laquelle les architectes
responsables auront refusé de lui accorder certificat; et le commissaire pourra déduire et
reteniren sa possession les sommes qui seront dues pour dommages et intérêts, sur les som-
mes pu seront 'alors dues ou 'qui pourront être dues ultérieurement à l'entrepreneur. Et,
de pus, malgré la' surintendaice dseschitecs ou de leur représentant, et la nécessité
d'obtenir llapprobation du 'commissaire des architectes ou de leur représentant, et en cas
d'approbationr ou de refus d'approuver de la part des susdits, l'entrepreneur demieure tou-
jours obligé d'exécuter ce contrat aux prix et conditions du dit contrat et de la manière la
plus' convenable et 'la cps efficace.

41 Chaque vestibule, antichambre, corridor, passage, escalier, et toute partie de l'édi-
fice autre que les chambr~es, dans les Edifices du Parlement et des.Départements respective-
ment> devra trne chauffée (si 'on le juge nécessaire) ; unetempérature constante de soixante-
qumze' degrés Fahirenheit, et les salles du conseil législatif et de l'assemblée législative,
la biiothèenoet lés chambres, bureaux, cabinets d'aisance, lavoirs et tous autres appar-
temets dans' les édifices du parlement et des département respectivement, deront etre
chaufés (si' on le juge néoessaire) une température constante de soixante-inq degrés
Fahrenheitet on devra poser le robinets et grilles nécessaires pour distribuer également
la chaleur"dans chaque partie de:s dits édifices respectivement.

5. -Et attend-UI& ornatnd que s' chaudies- fournaises, tuyaux, cheminées et conduits d'air
serontonstris par le gouve]rnement, l'entrepreneur sera responsabl- des arrangements
nécessajès et convenables-dans la conStruetion des susdites chaudières, ete, en vue drù c hautf-
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fage et de la ventilation des dits édifices respectivement, ainsi que de la sOlidité et de
l'efficacité des travaux qui devront recevoir les machines et appareils que l'entrepreneur
devra poser, et tout dommage qui pourra être causé à une époque quelconque, pendant
l'exécution du dit contrat à une~partie quelconque des travaux compris dans les contrats
pour l'érection des édifices respectifs, sera réparé aux frais de l'entrepreneur du présent
contrat conformément aux dessins accompagnant les premiers contrats respectivement,
sous la surintendance des architectes ou de leurs représentants et à la satisfaction du com-
rnissaire.

6. Toutes fois et aussi souvent qu'il sera nécessaire pour l'entrepreneur de s'entendre
avec les entrepreneurs des édifices ou l'un d'entre eux, il devra activement et conformément
aux instructions des architectes ou de leur représentant exécuter tous les travaux néces-
saires et convenables pour la continuation des constructions et pour la pose des machines
et appareils nécessaires pour le chauffage et la ventilation des édifices respectifs, d'une
manière solide -et convenable, en prévenant autant que possible les accidents par le feu et
sans avoir droit à aucun paiement supplémentaire, et toutes choses devront être faites
conformément aux instructions du Commissaire, des architectes ou de leur représentant
relativement à cette coopération des entrepreneurs.

7. La responsabilité des travaux compris dans ce contrat et de toutes les machines et
appareils qui s'y rapportent, sera entièrement laissée à l'entrepreneur et il sera passiblé et
responsable de toute perte, dommage et détériofation qui pourront arriver dans les travaux
portés au contrat ou dans les édifices respectifs en tazt qne ces pertes, dommages, etc.,
résulteront de l'exécution ou de négligence dans l'exécution des travaux portés au
présent contrat et jusqu'à ce que ces travaux soient complets, certifiés tels que les archi-
tectes ou leur représentant et reçus par le Commissaire, et l'entrepreneur devra réparer,
poser de nouveau et compléter toutes constructions, matériaux ou appareils, compris dans
ce contrat, ou dans le contrat des édifices (pour ce dernier excepté le cas où l'entrepreneur
du dit contrat ne se conformerait pas à quelques-unes des clauses), et tous percentages,
arrérages, retenues, déductions; ou autre fonds retenus par le Commissaire au nom de Sa
Majesté, devront en cas de perte, dommage ou détérioration, être appliqués par le Com-
missaire aux réparations des travaux, machines ou appareils compris ou indiqués dans le
contrat, pourvu que l'entrepreneur du présent contrat ne sera point responsable, en aucune
façon, d'après cette clause, des pertes, dommages ou détériorations, dans les machines et
appareils portés au dit contrat, résultant des actes ou de la négligence des entrepreneurs
des édifices.

8. Au cas où, l'entrepreneur manquerait à compléter les travaux mentionnés dans le
contrat à l'époque fixée par le dit contrat, l'entrepreneur sera tenu de payer ou de faire
payer à Sa Majesté, tous percentages, salaires, gages, qui seront dûs alors aux architectes
responsables, au commis des travaux, ou à toute personne ou personnes employées par le
commissaire à la surveillance des travaux, depuis l'époque ci-dessus mentionnée pour l'achè-
vement des travaux, jusqu'à ce que les dits travaux soient complétés et acceptés; et le
commissaire pourra déduire et retenir en sa possession, sur le percentage ci-après mentionné,
ou sur les sommes qui, à toute autre époque, seront autrement dues à l'entrepreneur, tous
les frais et dépenses qui auront été encourus par le commissaire à cet effet, ou le Commis-
saire pourra recouvrer les dites sommes comme montants payés ou nom de l'entrepreneur
agissant au nom de Sa Majesté.

9. Si, à, une époqjue quelconque, le commissaire juge que l'éLat des travaux ou la ra-
pidité d'exécution des travaux compris dans le présent contrat, ou d'une partie de ces tra-
vaux, ou de tout ce qui s'y rapporte directement ou indirectement (en ayant 'soin de consi-
dérer si le point d'avancement des édifices permet à l'entrepreneur du présent contrat
de. continuer la pose des appareils) n'est pas satisfaisant et de nature à assurer1l'achèvement
des travaux à l'époque fixée, ou au cas d'infraction de la part de l'entrepreneur au contrat
ou à 'une partie du contrat, ou si, à une époque quelconque l'entrepreneur refusait d'exécuter
son contrat, ou une partie du contrat, ou de fournir les échafaudages, outils et instruments
nécessaires pour la continuation des travaux, dans l'un ou l'autre de ces cas le Commissaire
pourra après avoir, trois jours à l'avance notifié son intention à l'entrepreneur, et sans
aucune poursuite judiciaire d'aucune espèce, et sans qu'il soit besoin de mettre l'entrepre-
neur en demeure, ou retirer les travaux, ou une partie de ces travaux au dit entrepreneur,
ou de les adjuger à une autre personnes, su employer un plus grand nombre de bras, et
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fournir les.matériaux outils et instruments nécessaires pour assurer l'exécution du contrat
aux frais de l'entrepreneur, et, dans tous les cas, l'entrepreneur sera responsable des frais
et domimages qui pourront être encourus en conséquence; et si les dits frais et dommages
de'passent la somme de soixante et un mille deux cent quatre-vingt-cinq piastres, Sa Majesté
sera en droit d'exiger la différence de l'entrepreneur, pourvu que le dit entrepreneur aura
la faculté de continuer les travaux compris dans ce contrat toutes les fois et autant que cela
ne dérangera pas les entrepreneurs des édifices ou leurs employés et ouvriers d'après le
contratdes dits édifices.

10. .Si quelque surveillant, artisan ou ouvrier employé à quelque partie des travaux est
incapable d'exécuter le travail ou de remplir les fonctions dont il aura été chargé, ou si on a à
se plaindre de lui à bon titre, l'entrepreneur devra immédiatement, sur la demande des
architectes ou du commis des travaux, congédier cette personne ou ces personnes, et ne l'em-
ployer de nouveau qu'avec le consentement écrit des architectes ou du commis des travaux;
et, dans le -cas où l'entrepreneur continuerait à employer ce surveillant, artisan ou ou-
vrier, l'entrepreneuir devra payer à Sa Maj esté, ses héritiers et successeurs, la somme. de
vingt piastres à titre de dommages et intérêts, et non de pénalité ou amende, pour chaque jour
pendant lequel ce surveillant, artisan ou ouvrier, aura été employé après que la demande
de son renvoi aura été faite; et le commissaire aura le droit de retenir les sommes qui
pourront être dues à Sa Majesté en vertu de cette clause, ou d'en exiger le paiement
comme il a été indiqué dans la huitième clause,.de ce contrat.

.11. L'entrepreneur ne devra, en aucune manière, directement ou indirectement,
vendre, céder, affermer, transférer, ou sous-louer à aucune personne ou person-
nes, entièrement ou en partie, ou en société avec lui-même, ce contrat ou aucune partie de
ce contrat, ou aucune partie des travaux y compris ou devant être exécutés en conséquence,
ou qui, sans y être distinctement et spécialement mentionnés, sont nécessaires pour l'exé-
cution pleine et entière du dit contrat.

.11a. Dans tous les cas où il y aura. un défaut ou un point obscur dans les dessins
ou spécifications sus-mentionnés, ou dans la spécification ci-annexée, l'explication ou inter-
prétation donnée par le Commissaire devra être concluante et obligatoire pour l'entrepre-
neur ; et lorsque les dessins, plans ou spécifications ne contiennent pas les indicatibns de
détail qui sont évidemment sous entendues, lesquelles indications sont communes dans les
travaux du même genre et indispensables à> l'achèvement et à la stabilité des constructions,
tous les travaux nécessités en conséquence devront être fournis et exécutés par l'entrepre.
neur à ses frais et dépens, et seront considérés comme compris dans ce contrat, car le sens de
cette convention est que tout travail nécessaire pour l'achèvement des constructions propo-
sées, de la manière la meilleure et la plus artistique, ainsi que pour la réparation de tous
les défauts qui pourraient s'y trouver, la solidité et la durée des dites contsructions ainsi
que les changements et modifications qu'on pourra juger à propos d'yfaire afin de les rendre
solides et durables, sont des détails compris dans les plans, dessins et spécifications, bien
qu'ils n'y soient pas explicitement indiqués.

12. Si quelques changements, modifications ou additions dans la position ou les détails
des travaux compris dans le contrat, ou dans les matériaux employés, étaient exigés par le
commissaire, l'entrepreneur devra faire les dits changements, modifications ou additions ; et
si les changements, modifications ou additions occasionnaient quelque dépense extraordi-
naire à l'entrepreneur pour les matériaux ou la main-d'oeuvre, il en sera tenu compte à
l'entrepreneur ; mais, si ,au contraire, il en résultait une économie pour l'entrepreneur dans
la mi-'eveou les matériaux, le montant devra en être déduit à l'entrepreneur d'après
l'estimiation du commissaire, des architectes ou de leur représentant; mais ces changements
modifications ou additions quelqu'en soit l'étendue ou la nature ne pourra avoir pour effet
de suspendre, supprimer, annuler ou rescinder le contrat, qui devra continuer malgré ces
changements, modifications ou additions, et chacun de ces changements modifications ou
additions devra être exécuté par l'entrepreneur conformément aux conditions de cet acte,
comme si ce changement ou cette modification ou addition avaient été spécifiés au contrat.: et~
si l'entrepreneur était requis par le commissaire d'exécuter quelque ouvrage ou de fournirquelques matériaux dont le prix n'est pas indiqué dans le contrat, les dits ouvrages ou ma-tériaux seront payés d'après une estimation du copiînissaire; mais aucuns changements,
.mzodifications ou additions, ne devront être exécutés sans une autorisation ecrite du commis-
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saire, donnée antérieurement à l'exécution des travaux, et ces changements, modifications
ou additions ne seront pas payés si on les a faits sans la dite autorisation. Pourvu aussi
qu'un changement de cette sorte ne pourra pas nuire au bon fonctionnement des appareils,
et si tel était le cas, Fentrepreneur devra immédiatement en donner avis au commissaire.

13. Tout avis ou document relatif à ce contrat, qui sera jugé nécessaire par Sa
Majesté,, pourra être signifié à l'entrepreneur, soit à son domicile ordinaire, ou à .son bu-
reau, dans la ville d'Ottawa, en le mettant au bureau de poste, et- tout avis ou document
ainsi adressé et mis au bureau de poste, sera; à tous égards, considéré. comme légalement
signifié.

14. Si quelque différence d'opinion venait à se manifester entre l'entrepreneur et les
architectes à l'interprétation des plans. ou spécifications, ils devront s'en rapporter à> -la
décision du Commissaire, et la décision de celui-ci devra être concluante et obligatoire pour
l'entrepreneur.

15. L'entrepreneur est et sera responsable envers Sa Majesté du bon fonctionnement,
sans bruit des machines et appareils mentionnés dans ce contrat ainsi que de leur effica-
cité pour le chauffaoe et la ventilation des édifices respectifs pendant dix ans, à partir de
l'époque de l'achèvement des travaux. Pourvu que, pendant les dix ans, l'entrepreneur
aura toute liberté d'accès dans les édifices pour observer et éprouver les machines et appa-,
reils.: et il est et.sera responsable envers Sa Majesté pour toute somme ou sommes d'argent
qui seront dépensées par le Commissaire au nom de Sa Majesté (en ayant égard raisonna-
blement. au temps de service des différents appareils), pour la reconstruction, le perfec-
tionnement ou les réparations nécessités par l'insuffisance ou l'inefficacité des dits appareils.).
Pourvu que l'entrepreneur (d'accord avec le Commissaire), nommera, acceptera et surveillera
tous les mécaniciens et employés, chargés de régler et de surveiller le fonctionnement des
dits appareils et machines, ainsi que le chauffage et la ventilation des édifices respectifs.

16. Si quelque différence d'opinion venait à se manifester entre l'entrepreneur et les
architect3as ou leur représentant, relativement à l'exécution du contrat ou d'une partie du
contrat par l'entrepreneur, on devra en référer à l'Ingénieur-en-Chef des Travaux Publies,
qui sera arbitre en pareil cas, sa décision étant soumise à l'approbation du Commissaire.

Et l'entrepreneur et Sa Majesté la Reine conviennent et s'engagent mutuellement,
l'entrepreneur pour lui-même, ses héritiers, exécuteurs administrateurs et ayant-cause, et,
Sa Majesté pour Elle-même, ses héritiers et successeurs, en la manière suivante, savoir :-

1. Tout paiement qui sera fait à l'entrepreneur par Sa Majesté, en vertu de ce' contrat,
devra être fait conformément aux dispositions de l'Acte du Parlement de cette province,
passé pendant la seconde session de la 22e Vict., chap. 3, sectiïa 18, et dans l'espace de dix
jours après la réception par le Commissaire, d'une estimation des architectes responsables,
spécifiant le montant des travaux exécutés conformément aux prix et conditions, .pendant
le mois finissant à cette époque; mais le Commissaire, agissant au nom. de Sa Majesté,
pourra retenir à l'entrepreneur trente pour cent sur: le montant des. estimations, jusqu'à l'a-
chèvement complet des travaux et leur acceptation par le Commissaire, et cette somme de
trente pour cent ainsi retenue continuera d'être -retenue jusqu'à ce que tous les travaux
aient été éprouvés pendant trente mois à partir de la date de l'achèvement des travaux et
jusqu'à l'expiration de cette période de temps ; et si, à, l'expiration des trente mois, il est
constaté que le fonctionnement des appareils est parfait, solide et durable, et que le système
de chauffage et de ventilation fonctionne convenablement dans les,. édifices respectifs, les
architectes ou.leur représentant pourront alors donner leur certificat final.-Pourvu que le
Commissaire: pourra, à une époque quelconque, et de temps à autre, payer à l'entrepreneur
une partie quelconque. du percentage sus-mentionné antérieurement à l'expiration de la
dite période de trente mois.

2. Il sera au pouvoir du Commissaire agissant, au nom de Sa Majesté, de faire des
paiements ou avances sur les matériaux, instruments, navires ou outils de toutes~ sortes
fournis pour les travaux ou employés, ou destinés à être employés pour ces travaux, aux
cas, .montants et conditions que le dit Commissaire jugera convenable, et toutes les fois
qu'une avance ou paiement sera fait à l'entrepreneur sur les outils, instruments ou matériaux
de toutes sortes, les outils, instruments ou .matériaux sur lesqul et vneo ae
ment sera·fait devront retourner à Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs, comme sûreté
collatérale de l'exécution convenable du présent' contrat par l'entrepreneur; toutefois il
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doit être bien compris 'que tous les outils,. instruments ou matériaux de toutes sortes sont
et resteront aux risques de l'entrepreneur,. qui en sera responsable jusqu'à ce qu'ils aient
été finalement employés et acceptés comme partie des travaux par le Commissaire ; mais
l'entrepreneur ne pourra exercer aucun droit de -propriété ou de contrôle sur les outils,
instruments ou matériaux pour lesquels il aura été fait un paiement ou avance, sans la
permission écrite du Commissaire.

3. Si les fonds votés pour ces travaux étaient épuisés avant l'achèvement des travaux
portés au présent contrat, l'entrepreneur pourra, sur réception d'un avis du gouvernement,
arrêter ou continuer, à son gré, les travaux; mais en aucun cas, après réception de l'avis
sus-mentionné, l'entrepreneur ne pourra exiger de paiement avant que de nouvelles sommes
aient été votées -par la législature ; et. le dit ,entrepreneur n'aura aucun droit à- une com-
pensation ou à des dommages et intérêts pour la dite suspension de -paiement.

4. Les édifices respectifs devront être munis par le Commissaire, dans toutes leurs
parties, de portes et de fenêtres extérieures-doubles.

5. Dans ce contrat, les mots " Sa Majesté," signifieront Sa Maj esté la Reine Victoria,
ses héritiers et successeurs.

Les mots "lle Commissaire, signifieront- le Commissaire des Travaux Publics de la
Province du Canada alors en fonctions.

Les mots "l'entrepreneur," signifieront Charles Garth, ses héritiers, exécuteurs,
administrateurs et ayant-cause.

Les mots "les édifices," signifieront les édifices et constructions, tels que. dessinés, par
les architectes, et par "édifices du Parlement,'" il faudra entendre les édifices pour lesquels
contrat-.a été passé entre un nommé Thomas McGreevy et. Sa Majesté la Reine, par un
acte de convention portant la date du septième jour -de décembre, en l'aniée mil huit cent
cinquaute-neuf,. et les plans, spécifications et, documents y ànnexés, et par "édifices des
départements,"; il faudra entendre.les édifices. pour lesquels contrat a été passé entre MM.
Jones,-Haycock et Cie. et Sa Majesté la Reine,.par un acte -de. convention portant la date
du septième jour de décembre, e l'année mil -huit cent cinquante-neuf, - et -des plans, spé-
cifications et documents y annexés; et les -mots "édifices du Parlement," etI" édifices
des départements," devront signifier les édifices respectifs- dans les actes mentionnés en
premier- et second lieu; et les mots" contrats des édifices;" devront signifier les dits actes
sus-meritionnés. respectivement.

Les mots "architectes," ou "architectes responsables," devront en ce qui concerne
"les édifices du Parlement," signifier MM. Fuller et Jones de la cité d'Ottawa, ou toute
autre personne ou personnes qui pourront être nommées par le Commissaire pour agir au
lieu et place des dits .MM. Fuller et Jones-; et en ce qui concerne les édifices des départe-
-ment, les mots "architectes responsables," devront signifier 3MM. Stent et Laver de la
cité d'Ottawa, architectes, ou toute autre personne ou personnes.qui pourront être nommées
par le Commissaire pour agir au lieu place des dits:MM. Stent et Laver.

Les mots "leur représentant," devront signifier le commis des travaux, ou toute
personne qui sera par écrit de l'entrepreneur désignée comme le.représentant.

Le sens donné aux mots dans cette clause ne devra pas régir le sens plus étendu qui
peut être donné à l'un ou l'autre de ces mots dans le cours de ce contrat.

EN FOI QUOI, le dit entrepreneur- a ici apposé sa signature et son- sceau, et l'ho-
norable John Rose, -Commissaire des Travaux Publics du Canada, alors en fonctions, et
agissant au nom de Sa Majesté, a aussi apposé sa signature et son; sceau le jour et l'année

sus-3eutionés.(Signé,) CHARLES GARTH,

JOHN ROSE,
Commissaire des Travaux Publics.

T. TRUDEAU, Secrétaire.
SIGNÉ, SCELLÉ ET IDLIVRi par Charles Garth et l'honorable John IRose,

aE présence de

(Signé,) Il. BERNARD, Greffler-en-Chef.
Département du Procureur-Général, H. C.
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SPECIFICATION.

CEDULE A.
Mentionnée dans l'acte ci-joint, et formant partie essentielle du dit acte.

(Signé,) JOHN RoSE, Commissaire.
CHARLES GARTH.
T. TRUDEAU, Secrétaire.

Témoin,
(Signé,) H. BERNARD.

EDIFICES DES DÉPARTEMENTS, OTTAWA, H. C.- AILES GAUCHE ET
DROITE.-CHIAUFFAGE ET VENTILATION.

CHAMBRE DES .CHAUDIÈRES.

Fournir et poser quatre chaudières de Cornouailles de 20 pieds de long, 5 pieds de
diamètre, bouilleurs intérieurs et fournaises, 3 pieds de diamètre. L'extérieur ou enve-
loppe des chaudières aura 5-16 de pouce d'épaisseur, la fournaise et le bouilleur ï- do, le
tout fait des meilleures plaques de Thornecroft's BB; Les bouts des chaudières auront i de
pouce d'épaisseur et seront faits des meilleures plaques à chaudière de Cornouailles, appe.
lées dans la Cornouailles: Low Moor plrate.

Chaque chaudière sera munie d'un tambour, d'une soupape .atmosphérique de sûreté
et d'une soupape do à levier, d'un flotteur d'alarme, trois robinets de chaudière, un mano-
mètre de Asheroft, un manomètre à mercure, en syhpon, un robinet d'essai en laiton, avec
les tuyaux nécessaires; tuyaux de dégagement, de trop plein, d'alimentation avec soupape,
deux soupapes à vapeur de 4 pouces, et tous les appareils nécessaires dans les chaudières à
basse préssion des bateaux à -vapeur.

La machine à vapeur sera horizontale et de la meilleure construction, complète sous
tous les rapports, avec deux pompes foulantes en laiton reliées à l'arbre principal de la ma-
chine par des excentriques ou disques, les pompes devront pouvoir faire monter 250 gallons
à la minute dans le réservoir des tours. Deux réservoirs en fer forgé pour l'eau condensée,
pouvant contenir 700 gallons, 7 pieds de long, 4 pied de large et 4 pieds de profbndeur,
ou si on les construit circulaires, de la même capacité, avec des tuyaux' d'alimentation en
fer forgé de deux -pouces, allant des pompes aux machines à vapeur; fournir aussi des
tuyaux aux chaudières à vapeur.

Tuyaux élévateurs de deux pouces des pompes de la machine à vapeur jusqu'à l'entrée
des édifices la plus rapprochée des chambres des chaudières, et rejoignant le tuyau de plomb,
comme il a été indiqué dans la spécifications du plombier.

SOUBASSEMENTS.

Fournir des tuyaux de 12 pouces de diamètre en fer galvanisé pour conduire l'air
chaud des voûtes aux tuyaux aux côtés opposés des corridors. Dans les voûtes on fixera
comme il est indiqué sur les plans, des tuyaux principaux en fer, variant entre 4 et 2
pouces; ces tuyaux iront jusqu'au-dessous des planchers du soubassement; au-dessus de ces
derniers, dans les mêmes voûtes, on placera un nombre suffsant de serpentins à vapeur,
faits de fer forgé (les tuyaux à vapeur ayant en moyenne i pouce de diamètre), suffisants
pour produire la quantité de chaleur nécessaire pour chauffer toutes les chambres et corri-
dors des édifices.

Toutes les chambres des soubassements (indiquées comme- devant être occupées)
auront des tuyaux à vapeur posés autour des murs extérieurs de la base des divisiors.

REZ-DE-CHAUS SÉE.

Fournir et poser 100 grilles pour les chambres.
Fournir et poser 15 grilles poUur les passages.
Fournir et poser 24 ventilateurs pour les passages.
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PREMIERS ÉTAGES.

Fournir et poser 105 grilles pour les chambres.
Fournir et poser 13 grilles pour les passages.
Fournir et poser 26 ventilateurs pour les passages.

MANSARDES.

Fournir et poser quatre serpentins à vapeur dans les souches de ventilation, avec un
nombre suffisant de tuyaux partant des chaudières, pour emporter l'air vicié.

Fournir et fixer tous les matériaux et la main-d'ouvre nécessaires pour compléter les
travaux sus-mentionnés, à l'exception des travaux du fumiste, du menuisier et du maçon,
ainsi que les excavations, aussi tous les matériaux et la main-d'œuvre nécessaires pour poser
les chaudières, construire les chambres des chaudières, les voûtes à air chaud, les conduits
et tuyaux de ventilation à air froid; les' tuyaux à air chaud, etc., le tout conforme aux
conditions générales portées au contrat.

N. B.-Les ventilateurs pour les chambres ne sont pas compris dans cette spécifica-
tion, on y a pourvu dans la spécification de l'architecte.

(Pour les détails, voir les plans Nos. 1 à 16.)
Examiné et approuvé.

(Signé,) STENT et LAVER,
Architectes.

6 novembre 1860.
(Signé,) CHARLES GARTHI, ajusteur d'appareils à vapeur.

JOHN IROSE, commissaire.
Témoin, T. TRUDEAU, secrétaire.

IL. BERNARD.

SPÉCIFICATION

POUR LES ARCHITECTES DES DÉPARTEMENTS OU LES ENTREPRENEURS.

Tous les tuyaux à air chaud et les tuyaux de ventilation seront parfaitement polis à
l'intérieur, blanchis, sans coudes ni angles aigus, et devront avoir au moins les dimensions
suivantes, savoir:

TUYAUX A AIR CHAUD.

Rez-de-chaussée, chambres...................... ................. 9 x 14

Rez-de-chaussée, corridors .......................................... 9 X 18

Premiers étageschambres............................................ 6 x 18

Premiers étages, corridors ................. u.*........*..*......... 6 x 18

OUVERTURES À GRILLES POUR LES DITS TUYAUX.

Rez-de-chaussée, chambres....... .... ........ .... *.. .. *................. . 9 1 x 14k
Rez-de-chaussée, corridors* .... ................................... 12k x 191

Premiers étages, corridors.............* ......... .. ............. .. .. . .... 8½ x 18

TUYAUX DE VENTILATIN.

Rez-de-chaussée et premiers étages, chambres .,........ 5 x 14
IRez-de-.chaussée et premiers étages, corridors............5 x 18
(Jabinets d'aisance, tuyaux principaux................ 9 x~ 27
OnI> trois tuyaux..................................................... 9 lx 9

- OUVERTURES POUR LA VENTILATION.

IRez-de-chausséc et premiers étages, chambres ..................... 6k x 14k
IRèz-de-chaussée et premiers étages, corridors.................... 6k xi 18k

Tous les conduits à air froid, les voûtes à air chaud et les souches de tirage seron
blanchis à l'intérieur.
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CEDULE
OU LISTE DES PRIX POUR LE CHAUFFAGE-ET LAENTILATION DES ÉDIFICES DES

DÉPARTEMENTS, OTTAWA.

Chaudières à vapeur de Cornouailles, 20 pieds de long,5 pieds de diamètre, avec $ e
tuyaux de 3 pieds...***...0......*.. .... 0..............*.. ..... .......... chacune...... 12000

Machines à vapeur horizontales, avec pompes et complts............ do ..... 000
Tuyaux à vapeur en fonte de 4 poess......... ......................... Parpied.....0100

dQ en fer forgéde 2 pouces...... .............- 50
do do 6 do .................. ................ do 200

Soupapes sphériques de 4 pouces.....3.0a0......................0. .ehacune....
Soupapes à clapet de 4 p s . . . .. do ..... 30,OC>
Soupapes à elapet d'alimentation.................,................. do ...... 2
qTuvaux d'alarme ou en verre..................................... ....... do 4....0O

Robinets à niveau d'eau en cuivre.......................................... do ......

Robinets de vidange pour chaudières..................................... do ..... 1600
Manomètres à vapeur de Ashcroft....................................... do ...... 000
Manomètres à vapeur en syphona .«.....0..0..0....*...c..*........&......e...... *0do .... 10
Soupapes d'arrêt de 4 pouces............................................... do ...... 30 00
Soupapes de-sûreté à levier...a...............................,......,...... do ...... 20
Soupapes do pour supprimer la vapeur ............. ............. do ...... 30

Réservoirs en fer forgé pour l'eau, à 10 ets. lalivre....................deux. ....... 2160
Soupapes sphériques de 2 pouces en cuivre ..........................chacune...... 10O
Robinets d'arrêt de 2 pouces............,... do ...... 10 00
Tuyau à air chaud en étain galvanisé...................................par pied...... 100
Tuyau à vapeur en do forgé.......................................... do ...... 20
Soupapes à clapet de 2 pouces..............*.... . q............34.a......C.hacune.......00

do do i do ................... do ...... 4O0
do sphériques de 1 do ...... .. . do ...... 4OC

Liens, supports, tuyaux d'embranchement, assortis ..................... do ...... 75
Grilles 12 x 19............ .......**bue*e*..se 00. ...... 40 e-.....e........ .. do ...... 7 O0

do 14 x 9......... . ..... ..... .. ...... ................... do .5...

do 18 x .Si............................ ..................... **o* *o ' -* do .. a....5 0)
Contre-maître ajusteur.......*.. e.. .... ....... ........ .... e........Mpar jour... .03,0
Manu e s..........................0...................... do ...... 1 0

Les -prix indiqués dan s la liste pr écédente seront suivis. dans lies .estimationside l'état
des travaux ainsi que dans les changements, additions, suppression.s et.extras. --Les mesu-
ragýes et les calculs seront faits seulement par les architectes -ou. lIe, commis des -travaux.

Examiné et approuvé.
(STIENT- et LEEt

Architectes.

i~e 6 novmbre00800
(Sigé,) HARLS GATU,-Posur1dappaeil

à vapeu00
- JeuxROSECommisaire

T. TRDE~uSecréaire
Témoin00

H. ]3ERNÂ00

SPÉOIFIO2TIO0

~DIFCES U PRLEMNT3 OTTAA 3 . W.CH.&iETGE E VET4LAION

CHAMBRE DES CHAUDIÈRES.

Fournir et poser six chaudières de Cornouailles, 20 pieds delongdediamètre, avec
bouilleurs intérieurg et tuyaux de 3 pieds de diamètre. L'extérieur -ou enveloppe de,



25N ictoria. Documents dela Session (No.3). A. 1862

chaudières devra avoir cinq-seizièmes de pouce d'épaisseur, la fournaise et le tuyau i d'é-
paisseur. Le fer sera en plaques BB de Thornecroft de la première qualité, les bouts des
chaudières seront en fer dit Low Moor, sur chaque chaudière il y aura un tambour de 2
pieds de diamètre et de 2j pieds de haut. Chaque chaudière sera munie d'une soupape de
sûreté, d'une soupape d'arrêt, d'un manomètre à eau, de trois robinets, d'un manomètre
d'Ashcroft perfectionné, un manomètre à mercure en syphon, un robinet de vidange pour
nettoyer les chaudières, une soupape à vapeur de 4 pouces, une soupape à clapet pour l'é-
coulement, une soupape' à clapet pour l'alimentation, avec les tuyaux nécessaires pour la
vapeur et pour I'écoulemeut de l'eau; aussi des tuyaux de vidange pour nettoyer les chau-
dières, des tuyaux- d'alimentation en fer, de la machine aux chaudières, et toutes choses
requises par les règlements relatifs aux chaudières à basse-pression sur les bateaux à vapeur.

La machine à vapeur sera horizontale de le première qualité, complète sous tous les
rapports,;y la dite machine fonctionnera au moyen de deux pompes foulantes, de la meil-
leure qualité et de force à monter 250 gallons d'eau par minute de la chambre aux chau-
dières dans les réservoirs des tours.

Un réservoir en fer forgé pour l'eau condensée, pouvant contenir 2000 gallons, soit
14 pieds de- long, 6 pieds de large et 4 pieds de profondeur, et, si on le construit circulaire,
devant avoir la même capacité, avec un tuyau d'alimentation de 2 pouces en fer forgé, de
la pompe de la machine à vapeur, tuyau d'alimentation aux chaudières à vapeur, élévateurs
de 2 pouces en fer forgé, de la pompe de la machine à vapeur, posés 'sous le plancher du
soubassement et rejoignant le tuyau en plomb de 14 pouce qui va des citernes au soubasse-
ment, comme il est iudiqué dans la spécification du plombier.

SOUBASSEMENT.

Fournir des tuyaux de 12 pouces de diamètre en fer galvanisé pour con-
duire l'air chaud des voûtes aux tuyaux, aux côtés opposés des corridors. Dans les
voûtes sous l'Assemblée Législative, le Conseil Législatif, la bibliothèque, la galerie des
tableaux, les fumoirs, et toutes les chambres de l'édifice principal, seront fixés des tuyaux
principaux en fer, variant de 4 -à- 2 pouces.; ces tuyaux iront jusqu'au-dessous des planchers
du soubassement;, au-dessus de ces derniers, dans les mêmes voûtes, on placera un nombre
suffisant de serpentins à vapeur,, faits de fer forgé (les tuyaux à vapeur ayant en moyenne
un pouce de diamètre), suffisants pour produire la quantité de chaleur nécessaire pour
chauffer toutes les chambres et corridors des édifices.

Toutes les'chambres des soubassements (indiquées comme devant être occupées), auront
des tuyaux à vapeur posés autour des murs extérieurs à la base des division. Les serpen-
tins seront arrangés en sections, de manière à ce qu'une partie de l'édifice puisse être
chauffée sans l'autre.

Soubassement-70 ventilateurs.

REZ-DE-CHAUJSSEE.

Bibliot hèque.-Cinq grandes grilles circulaires sur le plancher de la bibliothèque
réunies à la voûte inférieure qui contient les serpentins à vapeur, pour faire monter l'air
chaud; Seize-ventilateurs-sur-les murs, près du plancher de la chambre, pour emporter
l'air vicié.

Chambres autour de 1ar bibliothèque.-Dix grilles pour l'air chaud réunies à la voûte,
sous la bibliothèque, qui contient les serpentins à vapeur ; huit ventilateurs sur les murs,
près du plancher des chambres; huit petits ventilateurs pour les cabinets d'aisance.

Fumoirs.-Quatre grilles pour l'air' chaud réunies à la voûte ; douze ventilateurs,
près du plancher et 'des- plafonds.

Galerie des tableaux.-.-Oinq grandes grilles pour l'air chaud, réunies à lia voûtte ;
quatre grands ventilateurs, près du plancher et du plafond.

Chambres du Gouverner-G 6énérai et du~ (hapelain.-Six grilles ; douze ventilateurs.
Corridor entre la· galerie des tableaux et la bibliothèque.-Deux .grilles pour l'air

chaud réunies à la voûte; quatre ventilateurs, près du plancher et du plafond.
Deux chambres de lecture, deux pour le Secrtaire.-Six grilles pour l'air chaud

uit ventilateurs, près du plancher et du plafond.
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Deux entrées pour 1' Orateur.--Deux serpentins à vapeur, cachés dans les murs, avec
deux entourages en fonte, en avant; quatre ventilateurs.

Deux bureaux de l'Orateur.-Deux serpentins à vapeur, -cachés dans les murs, avec
deux entourages en fonte, en avant; quatre ventilateurs.

Deux chambres de toilette et cabinet d'aisance.-Deux serpentins à vapeur avec entou-
rages; quatre ventilateurs près du plafond et du plancher.; Deux ventilateurs pour les
cabinets d'aisance.

Deux entrées, eséaliers des rapo rteurs.-Deux serpentins à vapeur avec entourages;
deux grilles à air chaud.

Deux lavoirs.-Deux grilles à air chaud; quatre ventilateurs, près du plancher et du
plafond.

Deux cabinets d'aisance et urinoirs.-Deux grilles à air chaud ; deux petites grilles
poùr la ventilation des cabinets d'aisance et des urinoirs; quatre grands ventilateuis pour
les chambres.

Deux garde-Robes.-Quatre grilles à air chaud ; quatre ventilateurs, près du plan-
cher et du plafond.

Deux chambres de messagers.-Quatre grilles à air chaud; quatre ventilateurs, près
du plancher et du plafond.

Assemblée Législative et Conseil.-Contre-marches à ornements percées, en fonte, en
avant des plates-formes destinées aux présidents et aux membres, pour l'air chaud venant
de la voûte inférieure; grille percée en fer autour de la galerie en avant, et en arrière, le
long des murs, pour la ventilation. (Voir les plans.)

Corridors autour des salles de l'Assemblée et du Consez1--Douze grilles pour l'air
chaud; vingt ventilateurs, près du plancher et du plafond.

Corridor pour les membres.-Quatre grilles à air chaud; quatre grands ventilateurs
près du plancher et du plafond.

Vestibule public.-Quatre grandes grilles carrées, sous les fenêtres, de chaque côté des
portes principales; quatre ventilateurs

Deux escaliers pour le public,-Trois grilles à air chaud; quatre ventilateurs.
Deux bureaux ce télégraphe.-Deux grilles à; air chaud; quatre ventilateurs.
Deux bureaux de poste.-Quatre grilles à air chaud; huit ventilateurs.
Deux entrées pour les membres.-Quatre serpentins à vapeur; quatre ventilateurs.
Pour les deux 'greffiers en chef de la Chambre.-Quatre ventilateurs ; quatre grilles à

air chaud.

AILE GAUCHE.

Une chambre de toilette.--n serpentin à vapeur avec entourage.; deux ventilateurs.
Pour 'assistant-greffier.-Jn serpentin à vapeur avec entourage ; deux ventilateurs.
Un messager--Un serpentin à vapeur avec entourage; deux ventilateurs.
Une entrée pour les membres.-Un serpentin à vapeur ; deux grilles.
Deux salies de comités.-Deux serpentins à vapeur avec entourages ; quatre ventila-

teurs.
Salle de comité, au co'in.--Tn serpentin à vapeur avec entourage ; deux ventilateurs.
Appartements du sergent-d'armes.--'Trois serpentins à vapeur avec entourages ; quatre

ventilateurs.
~Lavoir et cabinets d'aisance.-UJn serpentin avec entourage ; six ventilateurs.
Routine et documents.-UTn serpentin avec entourage; deux ventilateurs.
Journcaux.-Un serpentin avec entourage ; deux ventilateurs.
Commis en second.-Un serpentin avec entourage; deux ventilateurs.
Ecrivains surnuméraires.-UJn serpentin avec entourage ; deux ventilateurs.
Greffer en chef.-UJn serpentin avec entourage ; deux ventilateurs.
P3apeterie.--Un serpentin; deux ventilateurs.
Messagers.---Un serpentin avec entourage ; deux ventilateurs.
Corridors autour cde la c0ur.-Sept serpentins avec entourage ; six grands ventilateurs.
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AILE DROITE.

Gabinet de toilette.-Un serpentinà vapeur avec.entourage; deux ventilateurs.
Assistant-greffer.--n serpentin à vapeur avec entourage; deufvendlten'.
Commis en second.-Un serpentin à vapeur avec entourage; deux vetilateurs
Cessagers.-Un serpentin vapeuravec entourage ; deux ventilateur.
Entrée pour les membres.-UJn serpentin à vapeur dans ha~voûte; deux grilles.
Journal anglais.-Un serpentin à vapeur avec entourage; deux entilateurs.
Journal français.J-Un serpentin à vapeur avec enourage; deux ventilateurs;
Ohambre de comité, au{ coin.--Un serpentin à vapeur avec entourage;, deuž entila-
teurs. - --
Appartements de. l'huissier de la verge-noire.--T rois ser pentins avec entourages ; quatre

ventilateurs.ti -N- v-où%te

Lavoir et cainetsaisance.-Un serpentin à vapeur avec entourage; six ventiat urs
Traducteurs français et petite chaimbre.-D eux serpentins à Xapêùr"e até enoùîages ;

deux ventilateurs dans chaque chambre.-
Assistant-greffer-adjoint.-Un serpentin à vapeur avec entourage ; deux ventilateurs.
Assistant-greffer et rnessage.-Deux serpentins à vapeur avec entourages ; quatre

ventilateurs.
Papeterie.-Un serpentin à vapeur avec entourage; deux ventilateurs.
Chambre des conférences du Conseil.-Deux serpentins à vapeu avec entorages;i

deux ventilateurs.
Corridor autour de~ la cour.-Sept serpentins, à vapeur avec. entourages si~ Ve tila-

teurs.

PRÈEMIER ÉTAGE.

AILE. DROITE.
3fessagers.-Un serpentin à vapeur avec entourage; deux ventilateurs.
Chanmbte de conférences 'des comités.-Dex serpentins à vaper a&e entourages ;

deux ventilateurs.
G:evier en loi.-Un serpentin à vapeur avec entourage; deux ventilateirs.
Traducteur anglais.-UJn serpentin à vapeur avec entourage;i deux e ti1atenrs1.
Deux salles de comités.-Deux serpentins à vapeur ave& entoutrages; qatré veftilar

teur.
Salle de comité, au coin.--Un serpentin à vapeur avec entourage; deux ventilateurs.
Lavoir et cabinets d'aisance.-Unserpentin avec éntourage; sixvntirateers.
Appartements de l'huissier de la erge-noire.-Trois varpentin à vapeû aêè entou-

rages; six ventilateurs.
allee comité, a coi.-Un serpentin à vapeur uravec entourage deux ventiateurs

Quatre salles d conmcés.-Quatre serpentins àapetr a.. eenur.ages. hit ventil-
teurs,

Salle de comité, au coin.-Un serpentin à vapeur avec entourage; deux ventilateurs.
Salle de comité, àt l'extrémitée.-UJn se:ipéntin à vapeur aves èenourag ; Idaxgeûti.

lateurs.
Coridrsautgur de la cour .- Sept serpentins à vapeur avec entourages ; six grands

AILE GAUCHE.
Traducteur anglais.-Un serpentin à vapeur avec entourage ; deux ventilateurs.
Greffier en loi.--Un serpentin à vapeur avec entourage; deux ventilateurs.
Trois traducteurs franga.-Trois serpentins à vapeur, avec entourages; six ventila-

teurs.
Petite chambre de comité.-Un serpentin à vapeur avec entourage; deux ventilateurs
Salle de comit, au coin.-JUn serpentin à vapeur avec entourage ; deux ventilateurst
Appartements du sergent-d'armes.-Trois serpentins à vapeur ave-entourage six

ventilateurs.
Lavoir et cabinets d'aisance.--U n serpentin à vapeur avec entourage; six ventilateurs.
Salle de comité, au coin.--Un serpentin à vapeur avec entourage; deux ventilateurs
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Greffier en chef de comité français.-TJn serpentin à vapeur avec entouragec; deux
ventilateurs.

Assistant-greffier de comité français.-Un serpentin avec entourage ; deux ventilateurs.
Trois salles de comités.-Trois serpentins à vapeur avec entourages; six ventilateurs.
Messager.-Un serpentin à vapeur avec entourage; deux ventilateurs.
Salle de comité général.-Deux serpentins à vapeur avec entourages; quatre ventila-

teurs.
Corridor autour de la cour.-Sept serpentins à vapeur avec entourages; six grands

ventilateurs.
Deux salles de rapporteurs.-Deux serpentins à vapeur avec entourages; quatre ven-

tilateurs.
Deux lavoirs et cabinets d'aisance.-Deux serpentins à vapeur avec entourages;

quatre ventilateurs.
Sept chambres dans les tours.-Sept serpentins à vapeur avec entourages; quatorze

-ventilateurs.

PARTIE CENTRALE DE L'ÉDIFICE.

REZ-DE-CHAUJSSEE.

Salle de comité des bills privés.-Une grille à air chaud; deux ventilateurs.
Salle de comité des chemins de fer.-.-Deux grilles à air chaud; quatre ventilateurs.
Grefler en chef de conzté.-Une grille à air chaud; deux ventilateurs.
Chambre de repos.-Une grille à air chaud ; deux ventilateurs.

PREMIER ÉTAGE.

Salle du comité des contingents.-Une grille à air chaud; deux ventilateurs.
Quatre salles de comités.-Quatre grilles à air chaud; huit ventilateurs.
Traducteur anglais.-Une grille à air chaud; deux ventilateurs.
Corridor central.-Quatre grilles à air chaud; quatre grands ventilateurs.

MA N SARDES.

Quatre grands serpentins avec enveloppes en fer, tuyaux et soupapes d'alimentation
partant des chaudières, et placés dans les tours de ventilation.

Deux serpentins à vapeur complets dans des souches, autour des cheminées des
fumoirs ou tabagies, (smoking-rooms). Deux serpentins à vapeur complets dans des souches,
autour des cheminées des ailes gauche et droite.

Fournir et poser tous les matériaux et la main-d'ouvre nécessaires à l'achèvement des
travaux sus-mentionnés, à l'exception des travaux du fumiste, du maçon et du menuisier,
et aussi toute la main-d'œuvre et tous les matériaux pour la pose des chaudières, la cons-
truction des chambres des chaudières, des voûtes à, air chaud, des conduits et tuyaux pour
Pair froid et la ventilation, les cheminées, les tuyaux de do., les souches de tirage, les con-
duits, enfoncements dans les murs pour les tuyaux à vapeur, tuyaux à air chaud, etc. Le
tout soumis aux conditions du contrat. Les entourages en fer seront faits conformément
aux dessins des architectes.

Examiné.
(Signé,) FUJLLER et JONES,

Architectes.
6 novembre 1860.

. (Signé,) CHARLES GARTH, Poseur d'appareils a~ vapeur.
JOHN ROSE, commiîssaire.
T. TR~UDEAU, secrétaire.

Témoin,
H. .BERNARD.
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CÉDULE

OU LISTE DES PRIX POUR LE CHAUFFAGE ET LA VENTILATION DES ÉDIFICES DU
PARLEMENT, OTTAWA, H. C.

Chaudières à vapeur de Cornouailles, 20 pieds de long, 5 pieds de diamètre, avec $ ets.
tuyaux de 3 pieds..e. ..... o...... ..... ........ ......*.....* o... chacune...... 1200 00

Machine à vapeur horizontale, avec pompes, complète..... do ...... 1000 00
Soupapes de sûreté à levier.......................................... do ...... 20 00
Soupapes d'arrêt de sûreté .. ............ ........ * .... ........ .. do ...... 30 00

Tuyaux à vapeur en fonte de 4 pouces......... ....................... parpied....I. 1 00
do do do 6 do ...... *................. ... do ...... 2 00

Soupapes sphériques de 4 pouces..........0... ..... chacune.... 30 00
Soupapes à clapet de 4 pouces.......*oa*.0....e ................ do...... 30 00
Soupapes à clapet d'alimentation............... ........... ..... do 20 00
Manomètres d'alarme ou en verre......... ......................... do 40 00
Réservoir à eau condensée en fer forgé, à 10 ets. par livre.........do 394 00
Soupapes sphériques de 2 pouces (cuivre). .......... do .. 10 00
Tuyau en fer forgé de 2 pouces...... ................ ............. parpied.. , 50
Manomètres à mercure en syphon...........................chacun...... 10 00
Soupapes d'arrêt de 4 pouces.............................. ..... do ...... 30 00
Robinets d'arrêt de 2 pouces............... . do 10 00
Tuyau à air chaud en fer-blanc galvanisé ............................... par pied...... 1 00
Robinets de vidange. 0..6........*.....0 ............................ chacun... v16 00
Robinets de chaudière................ .... .......................... do .... 4 00

Tuyaux en fer forgé d'un pouce........0-aa 9.6....0.0 ......................... par pied...... 0 20
Soupapes à clapet de 2 pouces...... 10 00

do do 1 do............................... do ...... 4 00

do sphériques de 1 do ....... ............... do .. ** 400
Liens, coudes, embranchements, assortis............... .....&.a..0....... do ...... O 7- 5
Chef ajusteur........................................ ......... par jour..... 3 00
Ajusteurs............. . .. ..... ...... o...... ....... . . . .. . . do ... 2 00

M anSuvres...*.....,- 0*oa..*... .......... o......... ........ ............ dO ...... 1 00
Manomètres àvapeur de Ashcroft...................................... do ...... 40 00
Grilles percées en fer pour les contre-marches des plates-formes destinées aux

Orateurs et aux Membres............. .......................... 0 20
Grilles de 14 x 22 pouces ....................*............................... do 1000
Grilles circulaires de 36 pouces.........*........................... do .2000

do do 14x9........0........*.............................. do &500
do do 14 pouces .6...do....................... .................... do5
do 12 x 19 pouces.-...,,.. ................................. .......... do00

Longs entourages percés 84 pouces, sous les fenêtres du vestibule public do 20 0!)
Grilles 8 x 12 pouces............................................. do.00

d~o ,14 ux 6 do............ e 0; ........... e« doo*.... 3 00

Grilepecéenfepoulagaeri........................p..ped . 250
Lesprx ndqus an l lst pécdene erntsuvidnsle.etiaton de l'ta

rile ercé les fcleront fait seetales........................pa coie... traaux

Examiné et approuvé.
FULLER et JONES,

Architectes.
Le 6 novembre 1860.

(Signé,) CHIARLES GARTH, Poseur d'appareils
à vapeur.gg~

" gigj@JOHN ROSE, Commissair'e.

Tmoins,- T.TRUDEAU, Secrétaire.

H. BERNARD.
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No. 43.-Copie d'un rapport de l'Hon orable Conseil Exécutif, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur-Général en Conseil, le 18 décembre 1860.

D'après un mémoire, à la date 'du 4.décenibre4860, de l'Honorable Commissaire des
Travaux Publics,,établissant que plusieurs points de la plus haute importance relativement
auxplans, l'tat d'avancement et à la qualité des travaux des edifices publics à Ottawa
lui ont été dernilèrement soumis. Que les travaux sont près de se terminer pour la saison,
eg qu'il serait à propos de faire une enquête complète sur l'état des choses ainsi que sur la
nature et le point d'avancement des travaux, les changements qui y ont été faits, les tra-
vaux ext ont été exécutés; de régler le mode.qu'on suivra à l'avenir dans les esti-
mations, la conduite et la surveillance générales des travaux; et recommandant que M.
-Page, ingénieur en chef de ce département, soit autrisé par Votre Excelience à se rendre
sur les lieux et remplir la mission indiquée plus haut, et qu'il lui soit accordé pleine auto-
rité d'exiger des architectes, du commis des travaux toute l'aide et tous les renseignements
dont il pourra avoir besoin.

Le comité recommande que cette mission soit confée à M. Page, conformément à
recommandation précédente.

Certifié.

(Signé,) WM4 -'H~. ILEE,
G.C.I~

l'Hooab1eCmmissaire
des Travaux Publics.

No. 44. Qr.tBi le 1I Odécembre 1860.

Móissrm,-Le Gouvernement, sur la recommandation de l'Honorable Commissaire
des Travaux Publics, a'décidé qu'une- enquêûte serait faite sur tout ce qui eoncerne les
Edifices Publics, maintenant- en voie de construction à Ottawa, et vous a confié le soin de
ette m:ssion.

Vous tðuiverez ci-jointe une copie de l'ordre en Conseil à ce sujet, par lequel vous
-errez qu'ondemande votre opinion sur l'avancement et la qualité des travaux, et qu'on

appelle votre attention sur les changements et modifications qui auront pu être faits aux
plans originaux, surtout lôrsque ces changements et modifications auront été la cause d'une
augmentation ou d'une diminution -du montant total pour lequel les édifices ont été
entrepris.

Rélativement à ce genre de travaux, vous prendrez les mesures qui pourront vous
conduire à l'appréciation la plus juste de la valeur du chifre des dépenses.

Vous examinerez si les changements qui ont été indiqués de tem'ps à autre aux archi-
tectes des différents édifices étaient vraiment-efficaces; et vous indiquerez le moyen le plus
simple de dre-sser des estimations ou bordereaux mensuels.

Vous devrez aussi examiner, autant que vous pourrez le faire, les différents matériaux
einployés dans les constructions et les divers plans de ces constructions, afin de pouvoir
donner votre opinion sur leur soliàité. Vous jugerez quelle surveillance sera -nécessaire
durant la saison prochaine pour la conduite des travaux; en un mot, vous ferez rapport sur
tout ce qui est relatif aux- édifices de manière à mettre le Gouvernement en possession, des
rerìšeigeme'ts les 'plus complets.

Oi-vous remettra les différentes communications adressées à ce département, relative-
nent à ces travaux ainsi que des copies des contrats et spécifications; vous trouverez les
láns -généraux 1 ce bureau.

Vous. trouverez ci-jointe une copie de la lettre qui a été adressée aux architectes des
différents' Cd ffes et aux-commis des travaux relativement à votre visite à Ottawa. Par
cette lettreèIRsont invités à Évous communiquer tous les plans, papiers et documents, et à
ayous douuer toute l'aide nécessaire à l'accomplissement de votre mission.
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Pour les.explications- relatives au:chauffage et à .la ventilation, vous devrez vous adres-
ser à M. Gartih, de Montréal.

J'ai 'honneur d être, nionsiéur,
Yotre -béiisant serviteur

(Signé,) FR BRAU-N,
- pour-le Secrétai-re.

John Page, éculer,
S Ingénieur-en-Chef düi Dépt,

des Travaux PublisQuébec.

RAPPORT DE JOHN PAGE, INGENIEUR-EN-CHEF DES TRAVAUX
PUBLICS

o.45. QUÉB le 20 avri 861.
Au Secrétaire des Travaux Publics.

MONSIEUR,-Conformément aux instructionS qui mônt été adressées en décembre
dernier (et dont copie précède ce rapport) relàtivement à l'examen des travaux des édifices
actuellement en voie de construction à Ottawa, je me suis immédiatement rendu sur les
lieux, et ai pris toutes les mesures préliminaires pour m'acqûitter de ma mission.

Je dois faire remarquer que le mauvais temps, non-seulement a retardé mes travaux,
mais m'a forcé à demander aux architectes et au commis des travaux des renseignements
sur des points que j'aurais pu éclaircir moi-même si le temps avait été plus favorabie.

J'ai vérifié avec tout le soin possible les renseignements ainsi obtenus, etj'aurai 'hon-
neur de vous les soumettre avec mes observàtions persônnelles sans vérification nouvelle,
excepté dans quelques cas particuliers.

Je pense qu'un coup-d'eil rétrospectif sur les travaux depuis l'origine de 'entreprise,
ne sera pas sans utilité en ce qu'il pourra en résulter beaucoup de carté dans certaines
des questions qui se présenteront subséquemment.

La première mesure que le Département ait prise à ce sujet est la publication d'un avis,
a la date du 7 mai 1859, invitant les architectes à concourir en dressant des dessins des
différentes parties des édifices qui devront être soumis avant le premier jour d'ao St suivant,
et les informant que:-

Un prix de £250 sera accordé à- l'auteur des dessins jugés les meilleurs pour les
Edifices du Parlement, £100 à celui qui viéndra ensuite par ordre de mérite. £250 et

« £100 seront accordés de même pour les Edificés des lDépartements. Les plans cioisis
deviendront la propriété du Commissaire des Travaux Publics.

Les édifices sus-mentionnés seront d'un style d'architecture uni et solide; maçonnerie
assise en pierre émillée, joints tirés, angles en. ierre de tâlle ioulures et entablements
aux fenêtres; les matériaux seront pris dans les environs d'Ottawa'. les murs intérieurs

"seront de brique.
" On pourra se procurer à ce DIépartement tous les renseignemen ts relatifs à I'em-

" placemient des édifices, leurs dimensions, le nombre de chambres, etc., et nécessaires pour
<dresser les plans."

A la. suite de cet avis, on reçut 23 dessins; donf 16 pour les Edifices du Parlement,
dressés par 14 concurrents. Après les a'voir tous examninés au point de vue des dispositions
requises et cde V'économie dans la construction, les candidats heureux furent :-

Pour les Edifices du Parlement.
1M1M. Fuller etwJones.........................J.?remier prix.
MM.LStenit etLaver........................Second prix.

Pour les Edifices des DéÇpatemhents.
M M. Stent -et Laver... ........-..- Pre miîer -prix.
IeM Fullreet.*nes ... cond-prix.

Au mois de septembre suiv n ces-messieurs reçïuent îistructio-_ de fain eurs
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plans -certaines modifications indiquées par le Département, ces changements devant être
faits et les spécifications dressées-au 15 octobre.

Le 8 septembre avis public fut donné que des soumissions pour l'érection des édifices
seraient reçus jusqu'au premier jour de novembre suivant; et que les plans et spécifications
pouvaient être consultés à Québec, Ottawa et Toronto, le et après le 15 octobre.

L'époque fixée fut toutefois remise jusqu'au 15 novembre. A cette époque, le Dépar-
tement avait reçu 21 soumissions pour les Edifices. du Parlement et 29 pour les Edifices
des Départements ; et le 5 décembre tous les travaux des Edifices du Parlement, furent ad-
jugés à M. Thomas McGreevy, entrepreneur, Québec, pour le montant de $348,500, et le
7 décembre 1859, fut passé avec lui un contrat stipulant que les travaux[devraient être
commencés immédiatement, et continués de façon à être achevés le 1er jour de juillet 1862.

Environ à la même époque les travaux des Edifices des Départements furent adjugés
à MM. Ralphi Jones, Edward Ilaycock et Thomas C. Clark; et contrat fut passé avec eux
le 7 décembre 1859, pour le montant de $278,810. L'époque fixée pour l'achèvement des
travaux était le 1er jour de février 1862.

Dans les deux cas, le contrat comprend tous les travaux indiqués sur les plans et,por
tés aux spécifications, y compris les précautions contre le feu dans le soubassement et les
seconds étages des différents édifices.

Les architectes qui avaient mérité les prix furent nommés le 2 décembre pour sur-
veiller l'exécution des plans, savoir : MM. Fuller et Jones, architectes des édifices du
Parlement, et MM. Stent et Laver, architectes des édifices des départements, et le 12 du
même mois, M. John Morris fut nommé commis des travaux.

Aussitôt que ces dispositions furent prises, les entrepreneurs se mirent en devoir de
se procurer les matériaux nécessaires et les travaux furent officiellements commencés le 20
décembre, en présence des autorités municipales d'Ottawa, des architectes, du Commis-
saire-Adjoint, du commis des travaux, et de 1'Honorable Commissaire en chef des Travaux
Publics, qui leva la première motte de terre.

L'emplacement des édifices est sur une pointe de terre élevée, connue sous le nom de
"Barrack-Hill ;" le côté Sud de cette pointe forme, sur une étendue de 1750 pieds, le côté
Nord de la rue Wellington, l'une des principales rues de la ville.

Le terrain, entre le sommet de cette colline et la rue, offre une surperficie de plus de
29 acres, il est irrégulier, et d'une largeur variant de 150 pieds au centre, à 300 pieds
vers l'extrémité Ouest, qui est moins élevée, et bornée par une propriété particulière. A
l'Est se trouve l'embouchure du canal Rideau, qui court en oblique vers le Nord, au pied
du précipice qui forme le côté Est de cette colline.

Le terrain varie. entre 135 et 162 pieds au-dessus du niveau le plus bas de l'eau de la
rivière Ottawa, qui coule à l'Est et forme plusieurs baies assez profondes au pied des buttes
à pic qui forment le côté Nord de la dite colline.

De la colline on voit la rivière à une longue distance, les chûtes de la Chaudière,
toute la ville et la campagne environnante à plusieurs milles. Les édifices sont placés sur
la partie la plus élevée et la plus étendue de ce terrain, et consistent en trois blocs dis-
tincts, disposés de façon à former les trois côtés d'un quadrilatère, ouvert au Sud.|

Les édifices des Départements sont au Sud, à environ 100 pieds de la rue Wellington,
à 700 pieds des autres édifices, chaque bloc est de forme rectangulaire, dont un côté fait
face au côté Sud et l'autre aux côtés Est et Ouest du quadrilatère, respectivement. Le
bloc à l'Est a 319 pieds de long sur la façade Sud et 245 pieds sur la façade Ouest. Il fait
face à la partie Est de la ville appelée Basse-ville, et couvre une superficie de 41,400
pieds carrés.

Le bloc à l'Ouest a 277 pieds de long sur la façade Sud et 220 à l'Est, eouvrant une
superficie de 36,276 pieds carrés.

La façade Sud, ou principales des édifices du Parlement, a 4711 pieds de long, et la
largeur, de la façade à la tour principale en arrière de la bibliothèque, a 370 pieds, don-
nant une superficie de 82,886 pieds carrés, ou 3 acres 7-10 pour l'espace de terrain occupé
par tout l'édifice.

Les édifices du Parlement sont au centre, entre les deux autres blocs, à une distance
d'environ 600 pieds duNord de la rue, 175 pieds en diagonale de l'Est de la même rue, et
à 360 pieds du bloc Ouest, laissant un intervalle entre.les différents édifices de 700 pieds
de l'Est à l'Ouest, et de 500 pieds du Nord au Sud.
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La hauteur approximative du plancher du soubassement des édifices du Parlement est
de 159 pieds au-dessus du niveau ordinaire de la rivière Ottawa pendant l'été. La même
hauteur pour les blocs de l'Est et de l'Ouest est de 135 pieds 3 pouces et 142 pieds 3
pouces respectivement.

Toutefois la différence de niveau sera moins perceptible, et ne pourra produire qu'un
effet agréable, quand on aura construit une voie à pente convenable de la rue Wellington
aux édifices du Parlement, en longeant les côtés Est et Ouest des deux autres blocs; on
pourra faire, dans l'espace intermédiaire, une série de terrasses, un peu au-dessous du
niveau du sol au-dessous des édifices, mais rejoignant convenablement la voie -dont j'ai
parlé plus haut.

En déterminant la hauteur définitive de la surface des terrains autour des édifices, on
a dû avoir égard non seulement à leurs niveaux actuels et respectifs, mais à la nature du
sol afin d'éviter des excavations ou des levées inutiles..

C'est d'après ces considérations qu'on s'est décidé à prendre le niveau du sol au centre
dé la tour principale des édifices du Parlement, comme hauteur du niveau des terrains
autour des dits édifices.

Mais il y avait une pente considérable à l'Est, à l'endroit où se trouveront les autres
édifices, on a donc jugé convenable d'abaisser l'emplacement du bloc Ouest et d'élever le
plancher du soubassement du bloc Est de 3 pieds 9 pouces, c'est-à-dire, à la hauteur sus-
mentionnée.

Au premier aspect de la colline, avant que les excavations fussent commencées, on
avait cru qu'on pourrait, sans difficultés, établir les fondations sur le roc. Mais en décou-
vrant le sol on a trouvé que le roc était très-irrégulier, avec une forte pente au Sud et à,
l'Est, absence de roc à plusieurs endroits, souvent dans toute la couche supérieure ; en
outre les irrégularités constatées à plusieurs endroits ont nécessité des excavations beau-
coup plus profondes qu'on avait cru d'abord, afin d'obtenir des fondations solides.

Ces obstacles et les travaux des conduits du chauffage et de la ventilation, ont occa-
sionné des dépenses extraordinaires pour les excavations et la maçonnerie.

Afin de compléter les renseignements demandés, en me répétant le moins possible, je
diviserai, comme suit, l'examen des différentes parties des travaux:

10 Travaux relatifs au système de chauffage et de ventilation adopté pour les diffé-
rents édifices.

2° Conduits et drainage.
30 Avancement des travaux des édifices du Parlement. Changements autorisés,

recommandés, etc.
4° Avancement des travaux des édifices des Départements. Changements autorisés,

recommandés, etc.
50 Gaz et eau, sonnettes, tuyaux acoustiques, etc.
6° Surveillance, etc.

1.-CHAUFFAGE ET VENTILATION.

Il est facile de voir par ce qui a été dit des dimensions des différents édifices qu'un
système ordinaire de chauffage et de ventilation aurait été insuffisant. On avait prévu cela
dès le principe, mais rien n'était indiqué dans les plans. Il a fallu alors avoir recours aux
hommes pratiques, et c'est ce qu'on a fait par un avis public le 14 novembre 1859, et ainsi
conçu :-jsu, 3 éebepohi,à ii

" Des soumissions seront reçues juq'à vendredi, le30dcmrpohanami,
des plombiers, et mécaniciens qui seront disposés à entreprendre le chauffage et~ la ventila-
tion des édifices du Parlement et des Départements à Ottawa."

Les soumissions devront indiquer le montant pour lequel l'entrepreneur s'engagerait à
construire,. poser et à faire fonctionner convenablement tous les appareils de chauffage de
chaque édifice ; contenir une explication du système sur lequel la soumission serait basée,
amnsi que des dessins et spécifications détaillés, l'efficacité du système étant garantie pr
dix ans-à partir du jour où les appareils commenceront à fonctionner.

la suite de cet avis, on reçut neuf soumissions; et le 28 janvier 1860, les.travaux
fuemt adjugés à M. Garth, poseur d'appareils à vapeur, Montréal, pour le montant de
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$6 1,285. Pour cette. somme M. Garth s'engageait à établir complétement tous e1s appa
reils nécessaires au chauffage et. à la-ventilation' de tous les édifices.

Le plans' soumi par M. Gartbh fut approuvé comme étant celui qui donnerait vraisem-
blablement les ,meilleurs. résultats.

Voici, pourchacuni des édifieesj ela: description 'du système adopté:

~DIFIOES. DUJ PARLEMENT.

One propose de chauffer les édifices padla vapeur passant dans destuyaux partant-des,
chaudières dans la cour centrale; et allant aux Chambres Législatives, à la bibliothèque et

.lese chambres dontig.ues, d'aprèsce .qu'on -appelle le systèm4e de " voûtes,'' et .aux salles de
comitésy et autresi parties delédifice d'après ce qu'on. app~ellei le " systèmne de serpentins,"
ou à rayonnement direct.

Le:" système de, vo.ûtes " consiste, dai•s tous; les cas, ,avoir une ouveyture suffisante
pour introduire gl'air, froids dans-da voûte~ où sont placés des- tuyaux à vapeur, l'air est ch auffé
à son entrée dans la voûte et passe ensuite dans les chambres qu'on se propose de, chauffer.

Les iconduits~ à air froid sont disposés jtout autour des édifices . trois de ces conduits
vont -du Nord au Sud, les dens conduite extérieurs ont 9.pieds de large sur une longueur
d'environ 200 pieds ;,. le~ -conduit central. à 1O1 pieds de largeur sur une longueur de 285
pieds, chacun de ces conduits à une division centrale ; à partir de ces points, la largeur
est' réduite à 7½ et 61 pieds respetivement.

Chacun de ces .conduits, a une ouyerture au sommet dela colline, c'est-à-dire, environ
à 75 pieds au Nord des. murse de la bibliothèque.. A l'extrémité Sud, ces4trois conduits con-
vergent au même, point (à> enyiron 40 ou. 50. pieds:des tours principales), le conduit de
réunion ne se- prolonge pas plus, loin et se. termine par un entouirage à ornements dans le
mur de la terrasse.

Un conduit va égalemient de ~l' Est à 'Ouiest, se réunissant aux autres dans les corps de
l'édifice. l a 4 pieds de large à l'intérieur .des tours des encoignures, et 9 pieds aux ex-
trémités extérieures.

A l'Ouest, il va au sommuet de la.collineyet devra .se terminer par un e~ntourage à orne-
ment à l'Est, à 100 .pieds au plus~ des édifices.

On a disposé sous la partie centrale de la bibliothèque un conduit allant à l'EJst et à
l'Ouest ; on pourrait se servir de ce conduit comme de soufflet en cas. de besoin,.-

Ii.y a environ~ 360.0 pieds. de ,ces~ conduits, .d'une hauteur de 2 à 4 pouces, eneaatrés
dans la pierre de taille et légèrement inclinés à leur sortie des édifices.

Les excavations,,.la maçonne.rie,,etc., nééessaires..pour l'établissement de ces conduits
devra coûter environ 5,600 piastres.

Chambre des chaudiêres.-Le planchende .la. chambre des.echaudières a été rebaissé de
il pieds au-dessous de la ligne indiquée dans le contrat, sa hauteur .totale est de 22 pieds.
A l'intérieur, il a 74½ pieds sur 68, et occupe tout l'espace sot s la cour centrale. La face
intérieure des murs et la souche pour la ventilation de haut en bas, et la sortie de la fumée
située au Nord de la Chambre, ainsi que les escaliers des deux côtés au Sud sont en pierre
calcaire taillée.

Le toit de cette batisse devant correspondre .au: niveau. des planchers des autres parties
de l'édifiea, a dû être construit .plat. on a donc jugé à propos de le construire en solives,
de. fer forgé, et de ion grines reliées les unes. aux. autres; lés espaces entre les solives d.ev.ron.t
être .remplis de béton, de la manière 'indiquée dans le contrat relatif aux précautions contre
le feu.

Ces construe±ions, y :compris. les excavations, amaçonneriea et la, souche ,principale de
tirage,.sont estimuées~à à,$27,500}

IDans la chambre des chaudières, on:devra .placer six chaudières de Cornouailles, ayant
chacune 20 pieds de: long et: 5 pieds. de diamètre, munies d'un tambour, soupapes de
sûtreté,robinets, soupapes à vapeuryetes, aussi. drune machine à vapeur; d'une for-ce sUk-
sauite et. mnie des .pompes nécessaires pour monter 250 gallons d'eau: paur minute dans les
réservoirs des tours. (Ces chaudières devront être.fournies par rentrepreneur du chaukg.e et

ae a vntiatin; aisla:pose des chaudièresetc., occasionnera; une .dépense adtionnelle
uynirou$6,700.

Les vorûtes 4ai chu ertcosuie a esus de condas haifr~oiîd eiée
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ces conduits, comme il a été dit, sous les Chambres Législatives, dans toute l'étendue de
ces chambres, et sous l'intérieur de la bibliothèque.

Elles seront construites en brique, 9 pieds de haut, arquées à leur sommet, et d'une
longueur variant de 3 à 9 pieds, leur longueur totale sera de 1,260 pieds.

Tuyaux à air chaud,-14 pouces sur 9 de section, posés dans les murs avoisinant les
salles de comités, et dans les autres parties de l'édifice, qui devront être chauffées d'après
le " système de serpentins." La longueur totale de ces tuyaux sera d'environ 4306 pieds,
et en outre 90 pieds de tuyaux de plus grandes dimensions pour la vapeur.

Le coût probable de ces voûtes avec les tuyaux sera de $10,250.
Les tuyaux à air vicié seront posés sous les planchers, autour des Chambres Législa--

tives, la bibliothèque et les chambres contigues. Is devront avoir une largeur moyenne
de 2f à 3 pieds, et li pied de haut. Leur longueur totale sera de 1,162 pieds, et ils coû-
teront environ $4,000.

Les conduits pour la ventilation,--14 pouces sur 9, seront posés dans les murs des
différentes chambres. Leur longueur totale sera de 9,964 pieds, mais le constructeur,
d'après son contrat, doit faire 5,328 pieds de conduits de 9 x 4î.

Pour augmenter les dimensions de ces derniers, et construire les autres, il en coûtera
environ $3,300.

Les ventouses sur les toits devront être faites de tuyaux: en faïence ou en fer galvanisé,
d'un diamètre variant de 6 à 24 pouces, dans d'autres endroits elles consisteront en cou-
duits triangulaires faits de matières incombustibles.

Leur longueur totale sera d'environ 4,952 pieds; coût probable, $3,400.
La construction des petites souches de ventilation, des tuyaux sortant des Chambres

Législatives, et l'épaisseur additionnelle qu'il faudra donner aux murs en raison du grand
nombre de tuyaux et de conduits, coûteront environ $12,700.

Les autres travaux non énumérés ci-dessus coûteront environ $6,550.
Ainsi, la dépense pour les travaux relatifs au chauffage et à la ventilation et non com-

pris dans les contrats sus-mentionnés, sera de $130,000, et en ajoutant au moins 5 pour
cent pour les dépenses imprévues, $136,500.

ÉDIFICES DES - DÉPARTE1MENTS.

On a pris des dispositions pour chauffer les deux blocs des édifices par le système de
voûtes sus-mentionné; l'air chaud entre par des grilles correspondant aux tuyaux posés
dans les murs et qui passent par les ouvertures pratiquées dans les arches des voûtes.

Dans les chambres en avant l'air chaud entrera presque directement, et en arrière il
viendra des -voûtes par des tuyaux en fer galvanisé posés obliquement.

Les étages supérieurs de l'édifice -seront chauffés par des tuyaux, allant jusqu'à 18
pouces au-dessus des planchers des différentes chambres.

Les conduits à air froid entreront de tous les côtés des édifices. Ceux qui sont dès-
tinés au bloc à l'Est auront trois entrées à l'Ouest, deux au Sud, trois à l'Est et trois au
Nord. Ceux qui sont destinés au bloc à .l'Ouest seront disposés de la même façon, à,
l'exception d'un tuyau de moins à l'Est.

Les conduits auront en général 3- pieds de large, et 2ý pieds de haut. Les portions des
conduits qui sont à l'intérieur des édifices seront faits de pierre calcaire taillée, mais à.
l'extérieur ils devront être de grosse maçonnerie, excepté pour 30 ou 40 pieds à leurs
extrémités. (Voir les lettres ci-jointes et marquées Ai, A2, A3, A4, A5, A6, A7, AS,
A9, A10.)

Au Sud, on a décidé de mener les conduits jusqu'à la clôture en avant des édifiQes et
de les terminer, à leur .sortie, par des entourages convenables. Ceux des côtés Est et
Ouest des différents édifices passeront sous l'allée, et se termineront au mur de la terrasse
en dedans du quadrilatère. Au Nord et à l'Est, ils devront aller j usqu' au sommet de la
colline et-on- pourra, avec avantage, les construire pardessus les tuyaux de drainage.

* La longueur des conduits, pour le bloc Est, est d'environ 3,515 pieds ; ceux du bloc
Ouest 2,179 pieds; formant iin total de 5,694 pieds, qui coûteront avec les excavations,
$78,000.

On pourrait, selon moi, diminuer un peu cette dépense en réunissant deux tuyaux
dans un, au point où ils entrent dans Fédifice; ceci,- je pense ne saurait avoir d'inconvé-
aient-si-ounconserve la même ouverture pour rentrée de l'air.
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Chambres des chaudières.-Les planchers des chambres des chaudières ont été abaissés
de Il pieds au-dessous de la base des murs de sôubassement. L'espace occupé par la
châmbre destinée au bloc Est est de 1,956 pieds-carrés, par celle du biôc Ouest 2,56 pieds.

La face intérieure des murs est de pierre calcaire taillée, et larrière de grosse maçon-
nerie. On propose de faire les toits de longrines et solives en fer, les espaces intermé-
diîrés reniplis de béton, les travaux sont estimés $19,300.

Dans chaque chambre, deux chaudières de' Cornouailles, chacune ayant 20 pieds de
long et 5 pieds de diamètr, qui seront posées avec, tous les accessoires nécessaires, pour en
assurer le bon fonctionnement, d'après le:contrat pour le chauffage et la ventilation. La
pose des chaudières, le fer pour les tuyaux de cheminée, la sehe additionnelle de venti-
latin, f-rmant un item séparé, dont le montânt pour les dex blocs ser '$10,500.

Le coût probable des items suivants sera comme suit :-

Pour les voûtes à air chaud.--4 pieds de large et 9 pieds de haut, longueur
dans le bloc Est 670 et dans le-bloc Ouest 600 pieds. Total.... ....... $16,000.00

Pour les conduits 4 air chaud, 9~ L M9½ pouces, 4260 et conduits pour ven-
tilation, 9,200. Total 13,460 pieds (ou 2g- milles) dont une partie est'
foul'nie par le constructeur. ' Une fôis construits, cesconduits devront
être recouverts d'une dissolution chimique pour faciliter le passage
de far .i..... ................... ....................*......... $2,000 .00

Ventouses dans les toits, consistant en tuyux de poterie, etc., 7,100 pieds,
portes pour aérer les cha ibres, etc.......................................... $11,400.00

Epadsseur additio nelle des murs vu le grand nombre et' la 'dimension des
t'iiauix. ..... * #.....~......................~ ............................... $9,70.00

Le total des dépenses pour les conduits à air froid, la chambre des chaudières, la
souche de ventilation,' etc., y compis les items ci-dessas énumèrés, s'élévera à $146,800.

Comme on n'avait pas prévu ces travaux dans les co'ntrats por l'érection des édifices,
il est néces aire de les porter aux travaux additionnels.

Il est étonnant toutefois que, vu l'importance de ces travaux, les entrepreneurs ne les
aient pas compris dans leurs listes des prix.

L'estimation précédente est exacte en faisant la part des profits de l'entrepreneur.
(Voir les 'lettres marquéés 'B1, B2, B3, B4, B5, B6, ci-jointes.)

On peut classer comme suit les résultats du système de chauffage et de ventilation
adopté:

1° L'abaissement du niveau du plancher de la chambre des chaudières, 10 pieds au-
dessous des chambres du.soubassement, perimet de placer les chaudières assez bas pour que
l'eau sondensée dans-les tuyaux à vapeur y arrive sans abaissement de température, et
sans qu'il soit nécessaire de pomper; mais si les chaudières avaient été placées au même
niveau que les planchers de sonbassément, on aurait été obligé de recueillir l'eau de conden-
sation dans des citernes et de la pomper jusqu'aux chaudières; cela aurait occasionné une
grande perte de température, d'eau, et aurait exigé une plus grande quantité de:combustible
et plus de surveillance, en outre que les machines en auraient souffert.

2° En continuant les conduits à air froid à une-distance considérable sous le sol, la
tempèrature de l'air s'élèvera avant d'arriver aux chambres à air chaud, il y aura par là
moins de risques de briser les tuyaux à vapeur. Les conduits ayant des ouvertures sur
toutes les faces d'es édifices, il est probable qu'on aura toujours de l'air frais en abondance,
quelle que soit la direction du vent. D'après ces dispositions, on pourra même, si on en
croit des personnes compétentes, se dispenser ad'avoir un soufflet.

3° Bar-la 'disposition des serpentins et desa tuyaux à vapeur placés dans la' même
chambre, avec des tuyaux communiquant aux différents appartements qui doivent être
chauffése on obtiendra un ourant d'air chaud régulier mieux qu'on ne l'aurait fait par le
rayonnement direct ; ce système. aide' aussi à la ventilation en opérant le renouvellement
de plair dans les chanbres mêmes.

40 Les ventouses contënués dans les mansardes. ont pour efet de retenir l'air

vicié jusqu'à ce qu'il soit rendu aux appareils qui le font sortir par le toit; l'expérience
prouve que, si on laisse l'air v iei se répandre sous le toit, il :redescend dans les conduits
qúand la empératurebaisse, pour s'éeaipper _parles ouvertures dles coduits

On profese d'opérer la veutilatiôn dios Chambrea Législatires par "le haut" et-pa
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"le bas," en évitant, si cest possible, l'emploi de soufl1ets ou de tout autre appareil qui
pourrait occasionner un courant d'air désagréable dans les édifices.

Pour atteindre le premier de ces deux buts, on pratiquera, près des plafonds, un
nombre d'ouvertures suffisant pour laisser passer l'air vicié à tous les conduits dans les
mansardes, jusqu'aux tours de ventilationr; par faciliter cette opération, on placera de forts
serpentins à vapeur dans chacune des quatre tours; ceci a été prévu dans les plans origi-
naux et porté au contrat du constructeur.

Dans le système de ventilation par " le bas,' on placera, en avant et en arrière des
galeries, des grilles reliées à des tuyaux posés derrière les siéges des membres; en outre, il
y aura, près du plafond, des conduits horizontaux communiquant avec la souche principale
de tirage dans laquelle sont disposés les tuyaux de fonte destinRés au passage de la fumée
des chaudières.

Il est probable que la chaleur de ces tuyaux, pour la cheminée, occasionnera un fort
courant de haut en bas, ce qu'on avait pas dans le système précédent.

Les personnes qui ont le plus étudié la question, bien qu'étant d'opinions diférentes
sur le système de ventilation- par "le bas," sont généralement d'avis que, dans les grands
froids, on ne saurait effectuer la ventilation par "en haut'" sans une grande dépense de
combustibles et sans gêner beaucoup les personnes qui occupent les édifices.

La construction toute particulière de la bibiothèque n'admettant pas qu'on pose des
tuyaux verticaux- dans les murs, la ventilation devra s'y opérer par "en bas."

Les salles de comités set les bureaux dans les édifices du Parlement et dans ceux des
Départements, seront ventilés par "en haut " au moyen de conduits verticaux séparés, et
se réunissant aux tuyaux à air vicié dans les mansardes ; chaque chambre aura deux grilles
à soupape correspondant au même conduit, l'une près du plafond, l'autre près du plancher.

On peut encore ajouter que, dans la manière de chauffer les Chambres Législatives,
l'air, en sortant des voûtes, entre dans les chambres par plusieurs points à la fois et par
de belles grilles en fer, disposées en avant et aux extrémités des plates-formes destinées
au président et aux membres.

On espère que le résultat de ce système sera une distribution égale de la chaleur dans
tout l'édifice en évitant les courants d'air, puisque la chaleur est engendrée immédiatement
au-dessous de l'endroit qu'on veut chauffer, au lieu d'y être poussée au moyen d'un
soufflet.

En outre de ce qui a été dit du chauffage des différents bureaux, il y aura un foyer
dans chaque appartement pour ceux qui préfèrent ce mode de chauffage, on pourrait même
avoir un poële sans changer beaucoup les dispositions déj"à prises.

2.-CONDUITS, DRAINAGE.

Dans les spécifications attachées aux différents contrats, on n'a mentionné que des
tuyaux en poterie vernis :-

Tuyau de 12 pouces de diamètre...........100 yards.
do 9 do do .... 200 do

Pour les Edifices du Parlement. do 6 do do ....... 300 do
do 4 do do ............ 300 do

t Jonctions, etc.
Pour les Edifices des Départements <Tuyau de 12 pouces de diamètre... ....... 1000 pieds.

D'après ce tableau il paraîtrait qu'on s'était contenté d' un système ordinaire de con-
duits et embranchements à fleur de terre.

Cela s'explique en se rappelant que iorsqtue ces spécifications ont été faites l'emplace-
ment des édifices n'était pas -choisi.

Je suis donc d'avis que tous les conduits ~et drainages soient considérés comme des
travaux additionnels et payés en conséquence.

Le terrain formant l'emplacement des édifices ayant une pente vers le Sud, on devait
donner cette direction aux différents conduits, mia: is pour leur donner une issue il fallait
construire un égoût le long de la rue Wellington. Ceci offrait un inconvénient, car, pour
construire un égoût dans une rue il faut le- consez tement de la corporation. De lus, en
donnant aux égoûts principawx- la direction Sud, i jfaudrait les faire passer souses édifices
auxquels ils sont destinés, ce qui nécessiterait une% :grande longueur de tyaux d'embran-
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chement et de reliement; de plus,-l'élévation du terrain au Nord ne permettait pas de leur
donner cette direction.

Voici ce qu'on a eu en vue en déterminant la position et la direction des prieipaux
~égoû1ts :-

1° Ouvrir une décharge aussi peu éloignée que possible, et disposer les différentes
rangées d'égoûts de telle sorte qu'on puisse utiliser la partie supérieure des tranchées pour
la construction des tuyaux à air froid.

20 Les placer à l'arrière des édifices, et aussi près qu'il serait possible pour recevoir
toutes les immondices par des tuyaux d'embranchements très-courts, ensuite les enfoncer
assez pour qu'il puissent drainer (drain) les chambres des chaudières, qui, comme on se le
rappelle, sont de 10 à 11- pieds au-dessous de la ligne d'abord indiquée.

Edfices du Parlement.-L'étendue et les dispositions particulières de cés édifices,
rendant- impossible un système de conduits- convergeant au même point, on s'est décidé à
construire deux égoûts extérieurs, l'un allant à l'Est et l'autre à l'Ouest, au moyen desquels
les différents côtés des édifices pourront être desséchés (drained).

On propose de relier l'égoût à l'Est (à une petite distance du sommet de la roche) à
un égoût partant du bloc Est des Edifices des Départements. Cet égoût sera fait en tuyaux
en poterie vernie à tourîllons (sockets), posés à une profondeur suffisante pour l'égoutte-
ment de ces édifices seulement.

Cet égoût coûtera environ $1500.
L'égoût à l'Ouest a 396 pieds de long, il va de la chambre des chaudières au sommet

de la colline; il a 3 pieds- de large et 4- pieds de haut, le dessus et le dessous sont arqués,
les côtés sont en pierre calcaire taillée.

Les excavations pour la construction de cet égoût varient entre 15 et 20 pieds, prin-
cipalement dans des couches de roc très épaisses, ce qui, vu le peu de largeur de l'excavation
et la nature du roc, a rendu les travaux très-dispendieux.

On se propose de continuer l'égoût au moyen d'une ligne de tuyaux en fonte, de 18
pouces de diamètre intérieur, posés obliquement le long du versant de la colline, et bien
encaissés ; ces tuyaux devront s'étendre jusqu'aux eaux profondes et y être solidement fixés.

Le coût probable des excavations et de la maçonnerie, avec la prolongation des tuyaux
jusqu'à la rivière coûtera environ $29,000, y compris les travaux du côté Ouest. Les
dépenses additionnelles pour les tuyaux de dessèchement (drains) se monterait à $30,500.

Edifices des départements.-Les égoûts des deux blocs partent des chambres des chau-
dières respectivement, ils sont enfoncés à un pied au-dessous de ces chambres, et se conti-
nuent presque parallèlement aux murs; ils forment graduellement des courbes afin de
diminuer la longueur des embranchements; ils suivent le chemin le plus court le long du
pied de la colline où on se propose de les joindre à des tuyaux en fonte tels que décrits
plus haut.

Bloc à l'Est.-Le conduit partant de ce bloc aura environ 402- pieds de long et 2î
pieds de large et 4ý pieds de haut; fond plat, dos arqué. L'intérieur sera en maçonnerie
bouchardée_; une fosse à immondices sera contruite près de la chambre des chaudières.

La profondeur de la tranchée varie de 17 à 30 pieds; et la largeur de 18 à 30 pieds
à la partie supérieure et de 131 pieds au fond. A l'exception d'un espace de 160 pieds de
long et de 4 pieds de profondeur, près des édifices, toute l'excavation a dû être pratiquée
dans la pierre calcaire dure, très difficile à enlever non seulement à cause de la nature de
cette pierre mais à cause du peu de largeur de l'excavation. Le coût de ces excavations
avec la maçonnerie, etc., sera d'environ $6,000.

Bloc 4 1' Ouest.-L'égoût partant de ce bloc a 370 pieds de long, les autres dimensions
étant les imêmes que dans le précédent. La tranchée à 22 pieds de large à la partie supé-
rieure, 141 pieds au fond, la profondeur variant de 231 à 281 pieds sur 160 pieds de
longueur à partir de la chambre des chaudières et 4½- pieds de profondeur, il faut creuser
dans l'argile et le gravier : dans les autres parties, on trouve de la pierre calcaire dure et
très- irrégulièrep--et en blocs si considérables qu'il en coûte beaucoup pour l'enlever. Le
coût de ces excavations, avec la maçonnerie, etc., est estimé à $43,000.

Les diminutions considérables et l'usage ultérieur de ces édifices font du chauffage et
de la ventilation une question de la plus haute importance.

Ces travaux n'ayant pas été prévus dans le contrat il en résultera des dépenses addi-
tionnelles considérables.
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3.-AVANCEMENT DES- TRAVAUX DES EDIFICES DU PARLEMENT, ETC.

Une fois lemplacement et le niveau du terrain déterminés, on a pis immédiatement
les mesures pour faire les excavations à la profondeur exigée par le contrat. On a trouvé
toutefois à plusieurs endroits le roc si profond et si irrégulier qu'il a été nécessaire d'enlever
plusieurs couches avant d'arriver à un point convenable pour les fondations.

A l'angle Sud de l'aile Est, on a dû creuser dans l'argile et dans des blocs de rocher,
etc., à 16 pieds de profondeur; pour la tour principale à 6 23 pieds; à l'angle Sud de
l'aile Ouest 6- pieds; à l'angle Nord de l'aile Ouest 3 pieds 5 pouces; et à l'angle Nord
de l'aile Est, 5 pieds; c'est-à-dire plus bas que les limites fixées par le contrat ; pour la
bliothèque deux pieds au-dessous du même niveau.

Mais en raison de la profondeur nécessaire pour les chambres des chaudières et les
conduits d'air se reliant au système de chauffage et de ventilation, on a pensé qu'il serait
moins coûteux de construire les murs de fondation à une plus grande hauteur que d'abais-
ser le niveau du terrain, ce qui aurait nécessité des excavations coûteuses dans le roc.
Quand on commença les travaux, il y avait de 2 à 3 pieds de neige sur le sol, qui empê-
chaient de choisir les meilleures places pour déposer les matériaux, en même temps, la
terre étant gélée à une grande profondeur, l'excavation du sol devenait presqu'aussi coû-
teuse que dans le roc.

On eut aussi beaucoup de difficulté à se procurer de la pierre de construction, celle
qu'on prend dans les environs pour les bâtisses de la localité n'offre pas de bonnes condi-
tions de durée et de solidité; sans en excepter celle qu'on a employée pour les écluses du
canal Rideau et pour le pont des Chutes de la Chaudière.

On explora donc les environs pour y trouver des carrières, mais après beaucoup de
dépenses on dut abandonner ce projet soit en raison de la nature de la pierre, soit parce
qu'on n'en trouvait pas en assez grande quantité.

Conséquemment, le printemps avançait et on n'avait pas encore trouvé la pierre; en
même tamps il était difficile, dans une ville aussi nouvelle, de trouver des ouvriers expéri-
mentés.

Toutefois, on commença à faire les excavations, construire des ateliers, et fabriquer
des outils; des chantiers de briques furent établis, la pierre brute pour fondations et le
bois apportés sur les lieux.

La première maçonnerie fut commencée le 26 avril, à l'Est du mur principal de la
bibliothèque; les fondations dans cette partie coûtèrent beaucoup pour le nivelage et les
pentes (steps) en conséquenque de l'irrégularité et de l'épaisseur du roc.

En mai, on jeta les fondations de la chambre des chaudières et du Conseil Législatif
avec les chambres y attenantes.

En juin, on jeta les fondations de la tour centrale principale, et d'une partie de l'aile
Ouest, et on reçut une certaine quantité de pierre d'Ohio pour les parements extérieurs.

Enjuillet, on continua les murs commencés, et on fit avancer la taille des pierres.
Pendant le mois d'août on continua la maçonnerie de l'aile Ouest à plusieurs pieds

au-dessus du sol, et on jeta les fondations de l'autre partie.
Le samedi, 1er septembre, Son Altesse Royale, le Prince de Galles, posa la première

pierre angulaire des fondations au Nord-Est, à l'angle de la chambre du Conseil Législatif.
Pendant ce mois on continua les fondations de tous les édifices à l'Ouest de la tour cen-
trale, et on compléta les excavations de l'égoût principal dont on avait commencé la cons-
truction, et on tailla une grande quantité de pierre.

En octobre, la plus grande partie des fondations fut achevée, les murs de la bibliothè-
quie continués ainsi que les murs de la façade jusqu'à la ligne des plinthes. L'égoût prin-
cipal fut aussi continué, et un toit provisoire fut placé sur la chambre des Chaudières
pour permettre la construction de celle-ci.

En novembre, les murs Est et Ouest et les tours des deux ailes furent continués jus-
qu'à la ligne des plinthes; l'assise des plinthes et des pierres à moulures fut posée tout les
long des façades et des murs de refend; plusieurs des murs intérieurs en briques furent
commencés, et quelques solives en fer posées au rez-de-chaussée; les arches au-dessus des
entrées des tours principales furent commencées, et les réseaux des fenêtres du vestibule
central posés.
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L'égoût-principal et le conduit à air froid furent continués, et on fit des préparatifs
our abriter les coïnstructions pendant l'hiver.

En décembre, les arches dans la tour principale furent achevées, l'égoût principal et
les conduits à air froid furent continués; les excavations pour les conduits d'air au Nord
et au Sud furent continuées.

Au commence-ment de ce mois on suspendit les travaux et on couvrit les murs.
On peut résumer comme suit l'état des travaux lors de mna visite :
Les murs de fondation, y compris ceux pour la ventilation, étaient achevés. Les

murs de façade et les murs mitoyens, à l'Est et à l'Ouest, étaient rendus à un pied au-
dessus de la ligne du rez-de-chaussée, et à Il pieds au-dessus du niveau du sol. Les arches
de la tour, au-dessus de l'entrée principale, étaient achevées ; les réseaux des fenêtres du
vestibule central posés. Les murs extérieurs de la bibliothèque étaient à 5 pieds au-d1essus
du nivèau du sol. Tous les autres murs étaient rendus au niveau du soubassement et
quelques-uns jusqu'au niveau du sol. L'égoût principal était rendu à 250 pieds de la, cour
centrale, et les excavations en étaient achevées.

Voici létat sommaire des travaux achevés et des matériaux fournis depuis le com-
mencement des travaux jusqu'au 1er février dernier

Excavations, terre, etc........ . .............. yards cubes
do roc, etc..*...e. ... «....................do

Pierre brute fornie.......................do
Maçonnerie faite..............................do
Briques fournies..........................(nombre

do Posées...... ......................... do

Pierre
do

Pierre

de)

calcaire en blocs, fournie et taillée..........pieds cubes
posée.........pieds carrés
à sablon d'Ohio et du pays, fournie et taillée (une partie
est posée)...............................pieds cubes

Bois -fourni...............................M. P.
Longrines et solives en fer..................................tonneaux
Pierre de. Nepean pour façades fournie et préparée...yards carrés

33,568
17,217
26,676
14,542

1,122,700
507,965

56,000
34,000

40,800
745,000

330
22,252

On a exécuté d'autres travaux, fait des préparatifs et fourni des matériaux qu'il est
inutile d'énumèrer.

Dans les instructions adressées aux architectes par le Département à la date du 12
décembre 1859, il dit

"Vous-aurez soin dans l'exécution de ces plans et dans les dessins de détail de faire les
changements suivants conformément aux termes du contrat."

1° Laisser dès ouvertures pour portes dans les murs de soubassement des chambres,
sur la façade de lédifice, de-manière qu'on puisse y avoir accès si cela était nécessaire par
la suite, -y ménager des ouvertures sur le dehors et y placer des foyers."

S2P U'hanger certaines parties du soubassement en voûtes pour le bois de chauffage, et
y pratiquer un passage assez large pour un camion ou charrette."

"go° Ouvrir des passages dans les murs où il est indiqué sur les plans : pas de soubasse-
necaf de -donner accès pour la pose des tuyaux de gaz et d'eau."

"40 Transporter les:cabinets d'aisance et les urinoirs du côté de l'entrée principale aux
chambres avoisinantes, et pereer des trous dans les murs pour les éclairer."

Ultérieurement un avis, à la date du 14 février 1860, (dont copie ci-jointe) fut adressé à
lKentreréneur par les architectes

INSTR.IUCTIONS A L'ENTREPRENEUR POUR LES EXTRAS.

"MONSIEUR,-Vous étes invité à faire les différentes excavations jusqu'à la surface du
" roc;à faire des excavations dans toute la surface de la cour centrale, et des tranchées
" pour les conduits à air froid, se reliant aux appareils de chauffage; à laisser des ouver-
"tures pourlies portes dans les chambres du soubassement, sur la façade des édifices, afin
"d'en rendre l'accès facile si cela est nécessaire par la suite; pratiquer aussi des ouvertures
"pnrø les, éclairer du dehors, et y placer des foyers, comme l'indiquent les dessins des
"travaux."

(Signé,) FULLER et JONES

Architectes des Edifices du Parlement.
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Les excavations additionnelles pour les fondations. (dont cette lettre parle), -et la ma
çonnerie qu'on devra faire en plus au-dessous de la ligne indiquée dans le contrat,-avec le
remplissage nécessaire, coûteront environ $46,000.

Par suite des changements indiqués dans le soubassement on obtiendra 12'ehambres
de plus, la superficie de la plus grande de ces chambres est 484 pieds carrés,, et cele- de la
plus petite 216 pieds. La superficie de toutes les chambres réuuies et de 8,664 carrés.

Les espaces réservés pour les voûtes à bois de chauffage sous les Chambres Législatives,
forment une superficie de 4,550 pieds; l'espace sous la chambre des cartes attenant à la
bibliothèque de 3,404 pieds.

Pour ces chambres et voûtes, il faudra 34 fenêtres complètes de plus; on a construit
22 ouvertures pour les portes et 26 pour les arches.

Ces travaux coûteront probablement $7,000.
Pour augmenter l'espace destiné à la circulation des voitures vis-à-vis l'entrée prin-

cipale et pour donner un meilleur aspect au vestibule public on reculera la tour principeleý
à neuf pieds plus loin des édifices qu'il n'était indiqué sur les plans. Ce changement, en
faisant ressortir davantage la tour, améliorera beaucoup l'aspect général.

On substituera le marbre d'Arnprior au moellon pour les socles des piliers à l'entrée
de la tour principale. Ces arrangements sont estimés à $4,100.

On augmentera les dimensions des arcs-boutants autour de la bibliothèque afin d'offrir
plus de résistance à la poussée du toit, et on substituera aux cheminées et arcs-boutants
indiqués dans le -contrat une tour au-dessus du corridor à l'entrée de la bibliothèque. Ces
changements coûteront environ $5,450.

On substituera la pierre à la brique pour les murs intérieurs des cours extérieures,
cela avec quelques changements non-énumérés coûtera $1,600.

Quand on a dressé le contrat et les.spécifications on connaissait fort peu la nature des
matériaux qu'on pourrait se procurer dans le voisinage, on -savait qu'il s'y trouvait diff&
rentes variétés de pierre à chaux les unes de bonne qualité, et les autres s'altérant considé-,,
rablement dès qu'elles sont exposées à l'air.

On croyait toutefois qu'en prenant la meilleure qualité de ces pierres cela suffirait
pour assurer la durée et la stabilité des travaux extérieurs.

Les travaux furent donc adjugés après qu'il eut été convenu qu'ils seraient faits en
pierre à chaux, telle qu'on la trouve dans le voisinage, excepté les moulures des portes et
des fenêtres qui, d'après les spécifications, "devaient être faites de moëllon jaune de -Perth
ou de pierre de Cleveland, ou de toute autre pierre de la même qualité, approuvée."

Mais peu après le commencement des travaux on apprit qu'on pouvait se procurer à
Nepean, à peu près à 10 milles d'Ottawa, de bon moellon de couleur claire.

Cette pierre porte le nom de "moellon de Potsdam," elle est de couleur riche et
variée, et très durable. Les architectes la, recommandèrent fortement au lieu de la pierre
calcaire à couleur sombre, comme étant bien plus convenable pour les murs extérieurs,
quoiqu'un peu plus chère.

D'après cette recommandation on substitua la pierre de "Nepean " à la pierre calcaire.
Le supplément de dépense ainsi occasionné sera d'après les prix indiqués dans l' Ordre en
Conseil d'environ $16,700. (Voyez les appendices Cl, C2, C3, C4, C5 et C6.)

Les dépenses pour les travaux commencés et autorisés, dans les édifices du Parlement,
en dehors des travaux portés au contrat peuvent être résumés comme suit:

Travaux pour le chauffage et la ventilalion. ................................. $13,0
'C ~~égoûts et drainage .......................................... ,..

CC CC fondations additionnelles...................................... 4,0
changements dans le soubassement. ........................... 7,0
tour et entrées principales.......................

<C bibliothèque.. . . o .................. ........... ....................... 54 0
CC CC couirs intérieures ................................... *.........

revtemnt xtrier ds mrs..................16,00

'J? ta... ... e .e eeoe* m~ ....... 3047,500

CHANGEMENTS ET TRAYAUX RECOMMANDËS.

Pour la solidité, et en vue des préecautions contre le feu, on recommande de substituer
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des toits en fer aux toits en bois indiqués d'abord ; spécialement dans les Chambres Légis-
latives, les corridors, les galeries des tableaux qui seront éclairés la nuit au moyen de bec
de gaz, disposés dans les mansardes, et se réfléchissant au travers de panneaux en verre
dépoli posés -dans les plafonds.

Ce mode d'éclairage, bien que peu économique, est certainement le -plus agréable
qu'on. puisse adopter.

La chaleur développée par tant de becs de gaz réunis dans un si petit espace aurait
nécessairement détérioré un toit-en bois, quelques précautions qu'on eût pu prendre. (Voir
l'appendice D.)

La dépense additionnelle pour les toits en fer des Chambres Législatives, galerie des
tableaux etc., en sus du contrat, sera d'environ $16,000.

Comme le feu ne peut se déclarer que dans l'intérieur des édifices, on propose de
construire, à l' epreuve du feu, les plafonds 'des salles des comités, des rapporteurs, et les
chambres de l'avant au Sud, au moyen de solives légères en fer et de cuivre roulé aux
cylindres comme pour les planchers.

Les dépenses additionnelles à cet effet sont estimées à~ $9 ,000, et le revêtement des
plafonds avec du fer en feuille $4,800; ce qui forme un total de $29,800 pour les toits en
fer, et les plafonds à~ l'épreuve du feu, tels que décrits plus haut.

La substitution du fer au bois, dans tous, les toits des édifices (en supprimant les pla-
fonds à l'épreuve du feu) coûteront environ $46,800.

Le mode d'éclairage de certaines parties des édifices a dernièrement occupé l'attention
des architectes, et ils proposèrent de construire, dans les endroits où les lanternes des toits
pourraient être endommagées par la neige ou la glace tombant des parties les plus élevées
des toits, un abri au moyen d'une arche projetant en avant. Ceci préviendrait nécessaire-
ment les infiltrations et donnerait un meilleur aspect aux édifices, mais il est à craindre
que dans les grands vents cela n'occasionnat des amas de neige assez considérables pour
obstruer le jour dans certaines parties de l'édifice.

Les travaux nécessaires pour les modifications y compris la construction d'arcs-boutants
pour consolider les- côtés Est,- Nord et Ouest des murs et les changements à faire dans
quelques-unes des fenêtres coûteraient environ $8,000. (Voir l'appendice E.)

Le couronnement en fer forgé à ornement pour le toit forme un item supplémentaire,
qu'il serait à désirer de voir autorisé et commencer au plus vite afi qu'on pût le poser avant
de placer les ardoises.- Coût probable $20,000.

Les sculptures en bois indiquées sur les dessins pour les cornicohes, dans les deux
Chambres Législatives et quine sont pas portées au contrat sont un ouvrage qui demandera
beaucoup de temps et qu'il serait bon de commencer aussi vite que possible. Coût $3,200.

En examinant avec soin les plans et le modèle de la bibliothèque, on est frappé ie

l'élégance et de la hardiesse de cette construction. Mais comme ces plans et ceux des
autres édifices sont restés longtemps au Département des Travaux Publics, je pense qu'il
n'est pas nécessaire de faire, ce sujet, d'autres remarques que celles qui ont trait à la
solidité des constructions.

A ce suj et, on a parlé de renforcer iutérieurement les murs on a aussi indiqué des
arcs-boutants dans les cours intérieures, et pour les murs extérieurs du Nord de l'Est et de
b'Ouest, ainsi qu'un toit en fer, etc., pour les édifices; on veut également renforcer les
arcs-boutants de la bibliothèqeue.

En ce qui concerne la bibliothèque, il est probable que bien que les murs verticaux,
renforcés par des arcs-boutants à l'intérieur, soient suffsantspour supporter la poussée du
toit envoûte qui se trouve en-dessus,dil serait bon de prendre plus de précautions; on
recoimmande donc d'augmenter partout de six pouces l'épaisseur des murs et des arcs-
boutants de la dite bibliothèque; cela coûtera environ $4,500.

SurAles dessins 'les" étançons du toit arqué de la bibliothèque, sont indiqués de
marbre; mais dans la liste des " questùons et réponses," annexée à la spécification, on indi-
que qu'l1es seront de pierre d'Ottawa polie*; on a fait ce changement probablement en
vue d' une économie,

Mãis 16 dessin original et le changement indiqué sont évidemment mauvais, si la bibli-
othèque doit être construite à l'épreuve du feu, car ni le marbre ni aucune autre espèce de
pierre calcaire ne sont de nature-à résister à l'action du feu; de plus leur densité est beau-
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coup plus considérable que celle d'un grand nombre d'espèces de moellons qui seraient
préférables en ces circonstances.

Il serait, en tous cas, beaucoup plus à propos de choisir la pierre la plus cohésive et
et d'un poids spérifique le plus petit possible, quelle que soit sa couleur et sa nature, quitte
à dépenser une légère somme pour donner aux étançons un reflet encaustique; ce procédé
produit un effet atssi bon que le meilleur marbre, même poli avec soin.

Relativement aux constructions, -il serait à propos de supprimer l'intervalle vide entre.
les murs et le revêtement en brique des six tours angulaires, en avant et sur le refend,
surtout là où ses murs sont unis à ceux des divisions intérieures.

Il serait bon aussi d'ajouter une autre rangée de chaînes de fer dans les tours centrales,
immédiatement au-dessus des' arches à l'entrée.

D'après le contrat, les piliers, colonnes, chapiteaux, soeles, plinthes et les arches.mou-
lées dans les Chambres Législatives "devront être de marbre d'Arnprior ou de tout autre
"marbre d'une qualité approuvée. Les piliers et colonnes devront être de couleur sombre;
"les chapiteaux, socles et cordons, de marbre blanc. Les moulures des arches, les cercles
"des voussoirs, devront être de marbres gris et blanc, entremêlés en quantités égales.
"Les socles formant la base des piliers devront être faits d'un seul bloc solide de marbre
" de couleur sombre." Les architectes prétendent toutefois que bien que le marbre
d'Arnprior soit spécifié, et qu'on en ait montré un échantillon aux entrepreneurs, lorsqu'ils
ont fait leur soumission, "on ne peut l'employer qu'en petites quantités dans les édifices vu
"la couleur sombre qu'il affecte généralement."

Les architectes.se sont procurés dernièrement des échantillons des marbres, de Kings-
ton, Belleville et Grenville, dont les prix respectifs seraient $2.50, $1.40, et $1.30 par
pied cube. Le prix du marbre d'Arnprior est $1.50.

Ils n'ont été autorisés à faire aucune dépense pour trouver ou ouvrir de nouvelles car-
carrières, ou pour se procurer des renseignements sur d'autres matériaux du pays.

Ils demanderaient en conséquence "qu'on nommât une commission spéciale pour s'as-
"surer des ressources que le Canada offre en matériaux propres aux constructions, et que
"les matériaux qu'on trouverait fussent employés exclusivement, sans tenir compte des
"dépenses que cela occasionnerait. Les édifices formeraient ainsi un musée Provincial de
"minéralogie."

"Les remarques précédentes s'appliquent au bois dont on se servira dans la menui-
"serie. Quelques-unes des chambres devront être lambrissées en érable, d'autres en
"chêne, d'autres en noyer, mérisier, bois-blanc, sapin, etc., et non pas toutes avec le même
"bois comme le contrat l'indique."

Il est certain que l'emploi de matériaux si divers, bien que pouvant produire des
résultats fort curieux, témoignerait un fort mauvais goût, ne conviendrait point à des
édifices destinés à la Législature, et ne serait point approuvé par le Gouvernement ni par
le public.

Relativement aux- marbres de différentes espèces qui pourraient se trouver sur les
lieux, on pourrait obtenir tous les renseignements nécessaires de Sir Wtlliam Logan,
géologue aussi habile que toujours bien disposé à donner les renseignements de cette
nature.

La qualité et la variété des différents bois du pays sont si bien connues qu'il est inu-
tile de s'étendre sur ce sujet.

Pour le prix du marbre, on ne devrait pas, semble-t-il, dépasser le chiffre indiqué
dans le contrat, bien que, dans certaines circonstances, il fût peut-être à propos d'aller le
chercher à différentes carrières afin d'obtenir une plus riche variété de couleurs.

La spécification inidique que les travaux de menuiserie seront faits de bois de sapin
préparé pour recevoir les couleurs et le vernis, mais dans plusieurs cas on indique l'emploi
du chêne qui serait bien préférable pour plusieurs parties de l'édifice.

Cependant, il ne semble pas y avoir de raisons suffisantes pour changer de bois; on
pourrait toutefois finir en chène les appartements du Gouverneur-Général, les chambres du
Conseil Exécutif en érable, les garde-robes en cèdre rouge, et les fumoirs ou tabagies en
bois blanc.

Il n'est point à pro'pos de faire de changements dans les chambres ordinaires ; dans
les parties les plus importantes, telles que les Chambfes Législatives, les corridors et la
galerie des tableaux, un finissage en sapin est suffisant. Pour l'effet, on pourrait avoir à
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un ereflet
surcroit de

encaustique," relevé par quelques dorures, ce qui n'occasionnerait qu'un
dépense.

4. -AVANCEMENT DES TRAVAUX DES
ETC.

ÉDIFICES DES IDEPARTEMENTS,

La position et la hauteur relativ du rez-de-chaussé des différents difices, une fois
d6tiñiÙéesone0onnt ida' imédiaeset lestravaux. Maie on s'aperçutien vite que
le bostt setrouveai placé suun rocher enCore beaucoup plus irrgulier, et l'angle
Est est beaucoup plus bas que pour les Edifices du Parlement,

On fut doneobligé de creuser, en moyenne, à 9 pieds' pIus bas que la ligne indiquée
dans le contrat, afin d'obtenir des fondations convenables ces travaux; avec la taillé des
gradins, seps)le nivellementdu roc et les ouvertures qu'on dut y faire, ont coûté des
soïniñs considérables.

L jréir 'pierre des murs de ce blo- fut posée le 2 avril, et depuis cette époque
jus4utà .la -n de la saisonu on n'as pas discòntine les constructions.

VoiciqueI fétaitors de ia visite, l'état de traax : Tous les- mrs de soubassement
étaient achev s t ceux du rez-de-chaussée étaient rendus jusqu'aux arches des fenêtres.;
excepté 'une partie de l'ouverture de la porte centrale àa l'angle Sud-Est et une partie du
mur extérieur e'n arriëre.

'a tour principalýeétait rendue jusqu'au nivea des fen^etres de l'étage supéreur, les
solives du rez-de-chaussée posées, les conduits à air frêoid coittuits lintérieur ainsi que
les deuxtiers dè conduits ' ai rchaud.

On avait taillé toute la jderre pour les moulures des portes et'.desfntres
chaussée, et une grande quantité pour Pétage supérieur.

La plus grande'partie des pierres pour les murs de la façade était
quantité de matériaux de toute sorte apportée sur place;' l'excavation du Cïd'în principa
était aussi achevée

Pour abaisser le niveau de lemplacement-du bloc-Ouest la'hauteur du niveau du"bloc
Est ila faill faire'-des'excavations considérables, presque partout dans du roc très-dur,
et d'une configuration excessivement massive et irrégulière.

Il a fallu aussi tailler des gradins (steps) pour la plus grande partie de l'espace occupé
par les murs e raison de la pente prononcée des différentes couches.

Cela a retardé les travaux de beaucoup, et la maçonnerie n'a pu être commencée que
le 26 juillet.

Voici où en étaient les travaux en janvier dernier: la plus grande partie des excava-
tions et le drain principal étaient achevés ; la; maçonnerie était rendue auniveau de l'assise
des bases; les'aillies de l'anglN O. étaient rendues jusqu'aux arches des fenêtres du
rez-e-chaussée; une partie des 'conduits d'air froid et d'air chaud étaient construits dans
les refends de l'aile Sud; et la chambre des chaudières était construite jusqu'à la ligne 'des
plinthes des nurs d'arrière 'desý édifices.

The quantité considérable de pierre était taillée pour les moulures des portes et fenêtres
duê ---. quantité de matériaux de toutes sortes avait été ap-
portée sur place.

-On peut appliquer à ces' édifices les-
curer des matériaux et des ouvriers.

oici -le résumé des travaux faits et
qu'au 1er février 186:1

remarques déj

des matériaux,

a faites sur la difficulté'

fournis pour les"

Excavations, terre, etc ........................... yards cubes.........
do roc... ... ... .... ... ... -do ........

Pierre brute fournie.........*.....a.................... do........
iMaçonnerie faite......... ........... *.............................do .........

,Briques fourn ies.a 'a..... * s0a0i*0...................... ................ nombre .........
do posées .... ................... ..... ........ ...... do .........

Pierre calcaire préparée et fournie....... pieds cubes et carres,........
Pierre calcaire posée......... .......... :.. do do .... :....

ellon 'd'Ohio et dupays, pieds fournis, preparés et' posés en partie.
iis et madriers fournis, pied . *.).,.......

de se pro-

deux blocs' jus-

27T,836
29,244
26-750
18,210

1,096,000
1,045,000

59,400
24,000
40,000

I1,450,000

faible
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Solives:en.fer,-tonneaux.........(90-tonneauxrsont posés). 0 ..... 305f
Pierre de Nepean- pour façade, fournie préparée,: yardsecarrés(dont

un- tiers est posé). ..................... 8,700

On a fait d'autres préparatifs et fourni d'autres matériaux qu'il est inutile d'énu
mérer,

LTUne lettre d'instruction, adressée par.le département aux,. aichitectes, à la date du
l0 décembre-1859, porte que:-

"Vous aurez soin, dans l'exécution de ces plans et dans les dessins de détail, de faire
"les changements suivants, conformément- aux termes .du,.contrat :-"

1 '"Chaûgerlesispositions 'ailedrite ou st, in4quées sur les plans du. sou-
"missionnaire, de sorte qula façade la plus lonue, et-lentrée des chambres ,u Gouver-
"neur soient sur le caré au: lieu dêtre sur la rue Wellington, et que la façade la plus
C courte donne suir la rue Wellingtonu

20 "Changer l a position de 1a petite tour de l'aile droite, et la placeràl'extrémit
" Est de la façade donnant sur la rue Wellington."

30 "Lae petite tour -octogone à l'angle N.:-O. -du côté sud de l'aile gauche- devra proj eter
"en avant afin -de n'avoir ýà' placer dans la- chambre ni mur rentrant, ni longrines, etc."

40 tEire disparaître la saillie de la chambre photographique, et préparer une cham-
bre à cet effet dans l'étage supérieur de l'aile gauche."

5° Laisser des ouvertures4ans toutes:lies enceintesdes:soubassements,-dans les deux
"aileslà oies murs sontassezélevés pour permettrede faire des chambre plus tar-d.'

Le 28 février, les architectes adressèrent aux entrepreneurs un ordre dont copie suit-

ORDRE AUX ENTREPRENEURS -POUR LES -EXTRAS.

' MESSIEURS,--VOUs' êtes invités par la -présente à coninuer les excavations jus-
" qu'audessous de la rangée de chambres, dans les deux blocs des édifices des départements,
"qui est-li' plus rapprochée de la rue Wellington, afin de permettre par la suite l'usage de
"cette partié du soubassement. Vous' pratiquerez aussi; desfra'ehées pour tousles murs,
" piliers, etc., des deux blocs jusqu'au rocher ferme, et vous nivellerez le tout; vous pra
" tiquerez aussi des:exeavations nécessaires-pour la hambredes chaudièes et tout. ce qui
"a rapportau chauffage età, la ventilation; vousendrez les murs juscu'au roc danstous
"les cas, et ferez des:outertures de-portes et 'de fenêtres ainsi-que des foyers dans la rangée
" des chambres du soubassement sus-mentionnées."

(Signé,) STENT et LAVER,
Architectes des édifices des Départements.

Le ;changement sus-mentionné dans la position et la disposition du bloc Est a néces-
sité plusiurs modificationsdans le but d'adapter l'ex4rémité Est .-de lédifce au nouvel
emplacement.

Ces 'modifications consistent principalement dans une extension de 40 pieds, et l'érec-
tion d'une tour à Pextrémité; sans cela, la position duMbloc étant renversée, ilse serait
trouvé contigu auxuEdiftcesduParlement

Les dessins indiquaient que cette portion de l'édifice .serait, d'un style simple mais
maintenant' qu'elle feraface à la basse:ville; il' et-importati altérer le style powr l'aspect
général.'

Le nombre de fenêtres est le même, mais il y a une entrée de plus à la tour. Ces
travaux et les excavationsr additionnelles nécessaires pour donner la façade principale de
l'édifice la 'direétiorr Nord- et' Sud. 'sont -estim1éini6;82O0

La profonideuï- additionnelle des excavations dans la terre et le roc pour les fondations,
et la maçonnerie et le-remplissage devenus p'ar' suite' néesii-és ~au-dèssdus de la ligne
indiquée a'u contrat, coûteront, pur~

Le bloc EIst......... . . . . . . . * ....... **.,.*0. **............ ....................... . $28,100
do Guei.st........... .... .* .ge*.e*g *e ..... mc. g................ *g .......... , 151'700

Dans le contrat, on a prévu que les chambres de souhassementlans les deuxas de
lPédifice; ]ilais d'aÿrès les modificationsautoriséesp-arý l'okdre"'précédent; asedrou
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à avoir 24 chambres de plus dans
la plus grande de ces chambres a

Les moulures des fenêtres,
de cheminées additionnelles pour,

le soubassement du bloc Est et 23 dans celui de l'Ouest;
504 pieds carrés, la plus petite 149 pieds.
les fenêtres, les arches, les portes; les tuyaux et souches
ces chambres, coûteront environ, pour

Le bloc Est.,.0... . . u.0.0.0... . .e.ê. ................. . ..... . .......... $3,700
do Ouest. I...a.e* ............... . ................................ .. 3,200

$6,900

Le long de la façade Sud en arrière de chaque édifice, on a fait une ouverture continue
pour éclairer les chambres de soubassement; mais sur les façades Est et Ouest, on a pensé
plus convenable de faire une ouverture octogonale pour chaque fenêtre.

Le mur formant ces ouvertures part du roc ; la façade de ce mur est de pierre de
Nepean avec un cordon de pierre d'Ohio, et des grilles etn fer le long des façades Sud et
Ouest, ces ouvertures coûteront, pour

le bloc Est...........................................................85,570:
do O1)uest...*...*....***. *tu. .... . .... 4. . . . .... ).. ..... 4,200

$9,770

Les marches qu'il faudra ajouter aux portes d'entrée, les murs .de support, avec bor-
dure ébrasée, têtes moulées et chanfreinées pour recevoir les reverbères, etc., coûteront,
pour

Le bloc Est..**..............................................................$1,210
do Ouest....... ............... .,..*e ee *..* *. . .. . 1,100

$2,310
L'augmentation de hauteur du bloc Est, telle qu'indiquée sur le plan de ce bloc, cof-

tera $2,370.
Le contrat porte que "toute la pierre employée dans les édifices sera de la pierre

calcaire bleue du district, choisie avec soin," mais pour les raisons exposé es plus haut, on
a substitué le moellon dans la façade extérieure des murs, cela coûtera, pour

Le oloc Est..... .........aa ....... ....... Dl...*4 . . .... ..... 7,400

do Ou00est....... . .. . .. . ....... 1g,00

Le coût des travaux autorisés et commencés pour les édifices des
outre de ceux qui sont portés au contrat, est comme suit :-

$31,4/0O

départemx flt

Travaux
do
do
do
do
do
do
do
do

pour
do
do
do
do
do
do
do
do

Total

r le chauffage et la ventilation........
conduits et drainages... ..... ........

excavations additionnelles pour les fondations....
altérations dans le soubassement.......
extrémité Est, bloc Est................
murs pour ouvertures......... .............
marches additionnelles, etc., etc..................
hauteur additionnelle du bloc Est.................
façade des murs extérieurs ........ . .

.. . . . .. ....- ....... .... ... ...... g g ..... ....... ....

$146;800
79,000
43,8001
6,900

16,8201
9,770t

2,370
31,400

$339,170

En ajoutant 5 pour cent pour les dépenses imprévues, on obtient le
total de..................................... .-.................... $356,128

CHANGEMENTS ET TRAVAUX RECOMMANDÉS.

Pour rendre les édifices à l'épreuve du feu (fire proof) on devra prendre les mêmes
précautions dans les mansardes que dans les rez-de-chaussée et les premiers étages; en
d'autres termes on devra substituer des poutres de fer aux poutres de bois, dansies toits.

enl
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En employant les deux à la fois on obtiendrait encore de-meilleures conditions de
sûreté et de solidité.

Les poutres de fer ont, sur les poutres de bois, l'avantage de la légèreté et de la
solidité, (durability) et, bien qu'il dût être nécessaire de les recouvrir en bois un toit
construit de cette façon pourrait être considéré à l'épreuve du feu.

Les entrepreneurs offrent de substituer~ des poutres de fer aux poutres de bois et de
faire tous les travaux que ce changement nécessitera pour la somme de $29,470 en outre
du montant du contrat.

Il est probable, toutefois, qu'il vaudrait mieux faire le plafond de légères solives de
fer roulé aux cylindres (rolled iron) et de béton, comme il est indiqué pour les. planchers.
Cela coûteraiten plus pour les deux blocs $17,300.

Il est dit dans les spécifications, que toute la surface plate des toits principaux sera
recouverte de bourre et de goudron posés de la façon la plus solide, etc.

L'emploi de ce système de couverture pour des édifices de ce genre ne semble pas ad-
missible. On propose donc d'y substituer du fer ou du plomb galvanisés.

Couverture en plomb laminé, 6 livres au pied carré, coûterait environ... $29 ,350
do fer en feuilles galvanisé.................... ................. 4,500

Le plâtrage, la peinture et le finissage des chambres additionnelles dans les soubasse-
ments des deux blocs, coûterait environ $4,310.

En comparant les plans annexés au contrat avec l'état dressé pour les architectes du
logement requis pour les départements, on trouve une différence au moins de 7 chambres.
Actuellement, on exige encore 9 chambres de plus ; cela fait en tout 16 chambres aux-
quelles on n'a pas songé. (Voir l'appendice F.)

Pour parer à cela, on propose d'étendre l'aile N. E. du bloc Ouest de 34 pieds en
augmentant de 17 pieds chaque co^té de la saillie centrale; ce changement aurait pour effet
de rendre ce bloc, semblable à celui de l'Est.

Ce serait là probablement le moyen le moyen le plus économique d'obtenir le nombre
additionnel de chambres dont on a besoin.

Cela coûterait probablement $27,000.
En outre des changements sus-mentionnés, les architectes recommandent les suivants:
10 L'érection d'une tour à l'extrémité de l'aile Nord du bloc Est, près des édifices du

Parlement, comme il était indiqué avant que la position des édifices fut changée.
Les architectes pensent que cela contribuerait à l'uniformité des constructions.
Cela coûterait, en sus du montant porté au contrat, environ $6,530.
20 Substituer des glaces anglaises aux vitres pour les fenêtres intérieures, les châssis

étant disposés de telle sorte qu'on puisse y poser des stores avec languettes, poulies, etc.
Coût probable $4,350.
D'après les contrats, les planchers des édifices devront être faits de planches fixées à

des bandes encaissées dans du béton entre les solives de fer, en laissant un intervalle entre
le béton et le dessus des planches.

Cet intervalle, bien que nécessaire pour la conservation du plancher, serait de nature
à occasionner un courant d'air qui pourrait enflammer le plancher en cas d'incendie.

Il semblerait donc préférable pour parer à tous les dangers de substituer partout des
parquets de ciment à ceux de planche.

On objecte que les parquets ainsi construits sont froids aux pieds, mais on pourrait
obvier à cela en les recouvrant de " Kamptulicon br'eveté."

Cette composition est faite de caoutchouc et de liège ; elle est u e lsiuo
peut y marcher sans bruit, elle ne s'imprégne point d'humidité et ne garde point la pous-
sière ; elle est préférable à tous les tapis qu'on pourrait employer dans les bureaux. Mais
dans les endroits où il y a des grilles à air chaud il faudrait couvrir le Kamptuicon~ de
rebords en cuivre.

L% substitution des parquets de ciment à ceux de bois dans les bureaux
p'ublics coû?Iterait environ ... g.... ..... ..... ... ...... ........ .......... $10,300

do do dans les corridors ......... ,..... 2,920

Un pavement en pierre d'Ohio pour les deux blocs des bureaux publics coûterait
$17,490.
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Si 'on. empoyaitlazbriqueenaustique audieu du ciment-ela coûterait $3,22O.
Le coût probable des parquets en ciment pour les édifices du Parlement n'excéderait

pas- $&ßO:

5 .- A oISIONNMENNT D'EAU.

achevéà l'épque oùiluseritinécssairLàCorporation d'ofawa-seêproposaitde- construire un aqueduc qu'on espérait voir
achevéê-àl'pqqepù, il serait nécessaire d'avoir de l'eau pour l'approvisionnement des
Edifiób~s PwbMiek

Mais-la Gào-poration n'a encore pris acaune mesure pour l'accomplissement de ce pro-
jet.

H erait donc- à propos que- le Gouvernement se chargeât lui-même de ,cet approvision-
nement,, et c'est à cet effet-que les architectes des Ediiices du Parlement ont été nvités

donner leur opinion' sur cette"que5tion.
Ces messieurs-proposent de fairemnter l'eau au moyen d'une pompe à vapeur de la

rivières9Ottawa. dans&des-réservoirs:placésdans le soubassement des Edifces du Parlement;
de là,'dau serait amontée dans-les ,citernes.des tours;au moyen dela machine portée au con-
trat -pour-, chauffgie et la ryentilation*

Les citernes des Edifices des Départements se,trouvant1,pieds ;au-dessous. des réser-
voirs, on pourraitfacilement. les: alimernter en abandonnant l'eau à l'action de la pesanteur;
o ourrait ensuite faire anonter l'eau dans les tours comme il a été indiqué pour-les Edi-
frees du. arleQmnt

Cel coûterait $44,292. (Voir l'appendice-.)
Toutefois, il faudrait ajouter à ce montant pour rendre les constructions convenables

ausiMoins 20pourceut ce qi avec la dépense continuelle de combustibles et la surveil-
lance, rendrait ce système presqu'inadmissible -en raison des dépenses -qu'il nécessiterait.

Je-croirais -donc devo recommander. qu'on férieux de la localité et je
pense qu'on pourrait employer l'eau du canal IRiean comme orce motrice pour pomper
l'eau de la rivière Ottawa. Je préférerais beaucoup esystème -à l'emploi de la vapeur.

Ce seri.ausgi, je.pense, le plan le plus économique qu'on, pût, adopter.
D'après les renseignements que j'ai pu me procurer, cela ne coûterait pas plus de

Néanmioins, c'est gume question si importante, qu'il serait préférable qu'une personne
de l'art'futfmonsuetée cé sujet par le D4partement

a.- Touses tuyaux principaux et ceux d'embranchement, pour l'intérieur des
édifices sont compris dans le contrat. Mais les tuyauxextérieurs -n'y sont pas comipris.

I seraittdoutefois important de déterminer le mode général d'éclairage, afin qu'on
puisse, prejdre des dispositions pour, poser des -tuyaux et pratiquer dans les murs des
ouvertures à cet effet.

Dnle contrat pour les édifices des départements, on-n'a point mentionné la pose du
gaz et il serait nécessaire d'y pourvoir reste à savoir s'il serait à propos d'employer ce
node d'éclairage dans tous les Juireaux.

S&settes, etc-Ul est aussi nécessaire d'indiquer la disposition générale des sonnettes
et des tuyaux acoustiques dans les différents appartements~ afir qu'on puisse, à cet effet,
poser des tuyaux. dans ,les -planchiers de béton, .et laisser~ des ouvertures dans les murs à
mesure que- lès-travaux avanceront.

On obtiendrait les meilleurs renseignements à ce suj et en s'adressant aux différents
chief'sdédgartemient une circulair'e contenant ,une .liste de questions auxquelles' ils de-

viéen répoùdre. Àvanf q'o ñ ai piscette mesure t qu'on ait détermiiné un lansgénéral,
W n'est psr possible de ftxer le mniotant que2 ces travaux. coûteraient; cela irait probable-
menta ?vEf2,O.

6 .- sURYEILLANCE.

Les arclitectes sont- convenus_ avec- ce Département. de fournir aux entrepreneurs des
dessirèe,&dëiIB demtôfles -travaux et des inst itions sur l'exécution de ces différents
dessins. Ils doivent surveiller tous les travaux et ils sont responsables de la bonne exécu-
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tion des dits travaux; ils doivent faire des mesurages et estimations précis des travaux
exécutés et des matériaux fournis qui devront être payés aux entrepreneurs. Ils doivent
tenir le Département au courant-cde Fétat d'avancement -des-travaux.

Pour l'exécution convenable-de cette- mission- ils deivent-reeoir 5 pourdicentd m-
mission sur le-montant du con

Le département -emploie
conformément aux ordres des

itrat.
et paie -quatre commis des- travaux quîont iiistruetion & ir
architectes. Ils -snt ehåagédsd veiller e u'ol'emiie

que les meilleurs nmatériaux et à ce que les-construetions soient - faitesavec le his¶gnd
soin possible; il-s-doivent faire des mesurages des travaux et en tenir note pour aider à
dresser les bordereaux de l'état-des travaux.

M. John Morris, le- premier commis -des-travaux, a toujours agi usu'à rentau
nom des architectes ; sa grande. expérience -le rendait digne de remþlir eette mission.

Cependant, on pourrait objecter que ce éystèùme de doublautoritéppreeënte desincon-
vénients.

Je pense done qu'il serait p'référable ue haque-eommisdes travaT rediieèement
ses instructions -des architectes.

Pour permettre à ces officiers de surveiller plus -acti#ement l'exécution des travaux, il
serait bon aussi qu'ils n'eussent pas à faire les mesurages.

On pourrait nommer une personne compétente, avec un aide, qui serait chargée de
faire tous les mesurages.

Le même employé ferait les mesurages pour le& édifices du Parlement et pour ceux
des Départeients assisté des commis respectifs des travaux, il tiendrait un état détaillé des
mesurages et il en serait responsable ainsi que les commis sus-mentionnés.-

L'aide-mesureur aurait à faire des copies des mesurages qui deviaient être transmises
au Département, ét 1iT en tiendrait régistre. (Voir l'appendice H.)

Mais on dira : Pourquoi nommer une personne speciale lorsque les architectes sont
obligés de faire les mesurages

Je réonds qu'ils les ont faits jusqu'à présent, mais qu'il est fort douteux qu'ils les
fassent à l'avenir.

Voici quelle est l'excuse qu'ils peuvent donner; e' est que les deux-tiersdes travaux
sont faits en dehors du contrat, et que-pour les travaux additionnels ils ne doivent, daprès
un "Ordre un Conseil" recevoir aucune commisssion.

De plus, il serait bon de nommer un inspecteur'qui visiterait les travaux tous les mois
et exaninerait les estimations sur les lieux.

Sans une surveillance de cette nature, il semble presqù7iimpossible que le Département
puisse avoir des renseignements exacts sur l'état des travaux et l'à-propos des dépenses.

RESUME

DES- ESTIMATIONS PRÉCÉDENTES INDIQUANT--LE CO-UT -PiOBABLE --DES_ DIFICEs.

Edifces du E Paiement.

Auquel il faut ajouter:
5 pour cent, commission des architectes.
3 pour cent, salaire du -commis des travaux et d'antres employés.

10 do do dépenses imprévues a....a.................. ...............

Travaux autorisés et commencés ... ...-.... .... &.................

do recommandés par les architectes -te.
Toit en fer, pour les Chambres-L égislatives, plafonds à l'épreuve du

-feu -pour les salles de-comitts,*t.........................
Constructions d'arcs-boutant, -murs Nord, Est et Ouest, et change-

ment des lanternes ,...............................................

Couronnement en fer pour le toit.... .......................

Sculpture de corniches en bois dans les Chambres Législatives.......
Renforcement des murs de la bibliothèque...... 0 ....................

$348 500

62730

247,420

29,700

8,000
20,000
3,200
4,500

S411,2~0

3127910
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Edfices des Departements.

M ontant du* co trat....... ............... ........... ....................... *

Ajoutez 18 pour cent comme ci-dessus............. .. .....

Travaux
do-

Plafonds

autorisé,s et commencés............. . . ....

recommandés par les architectes, etc.
à l'épreuve du feu.0. . .. ........... . 9.................

Couverture des toits plats en plomb au lieu de bourre et de goudron.
Finissage des chambres des soubassements, etc..... .............
Extension de l'aile N. du bloc 0........................................

Erection d'une tour à l'extrémité N. de l'aile O. du bloc E........
Substitution des glaces aux vitres ordinaires dans les fenêtres inté-

rieures, arrangement des fenêtres pour stores à l'intérieur...

278,810
50,185

356,128

17,300

29,350
4,310

27,000
6,530

4,350

3287995

373,428

71,540
Chauffage et ventilation.

Montant du contrat.....................
Coût additionnel du système adopté pour les ailes des édifices du

parlem ent ...... e..... ... . .b ............. ........... .......

10 pour cent pour dépenses imprévues......... ....................

Approvisionnement d'eau coût probable...............................$....&
Gaz, sonnettes, etc........................ ........

61,285

1,500

62,785
6,278

69,063
75,000
12,000

$1, 654,166

Après avoir ainsi passé en revue les différents points qui m'avaient été indiqués par
" 'ordre en conseil" et la lettre d'instructions qui précède ce rapport, j'ajouterai les
remarques suivantes

10 Le système de chauffage et de ventilation est celui qui est généralement employé
dans les grands édifices sur ce continent; mais, vu la nature des matériaux qui ont été
employés dans les principaux travaux, l'application de ce système est devenu très dispen-
dieuse; l'abaissement du niveau du plancher de la chambre des chaudières, nécessaire au
bon fonctionnement du système, a augmenté de beaucoup les dépenses du drainage.

2° On peut se rendre compte des dépenses faites pour les fondations en se rappelant
ce qui a été dit de la nature irrégulière du sol; mais c'est une raison de plus pour laquelle
on aurait dû préalablement s'assurer de la nature du sol.

3° Les travaux ont été exécutés d'une manière solide et à des prix modérés; et bien
que la plus grande partie de ces travaux ne fussent pas portés au contrat, le gouvernement
ne les a pas payés trop cher.

Il est bon aussi de dire que dans les pays où on construit souvent des édifices de ces
dimensions, les dépenses finales ont toujours dépassé le montant du contrat.

Si tel est le cas, dans les vieux pays où les architectes ont beaucoup plus d'expérience,
il n'y a pas lieu de s'en étonner dans un nouveau pays comme celui-ci.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN PAGE,
Ingénieur-en-Chef des Travaux Publics.
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No. 46. APPENDICES DU RAPPORT DEM. PAGE.

APPENDICE AI.
OTTAWA, le 7 février 1891.

Au Secrétaire des Travaux Publics.
MoNSIKUR,-Dans le cours de mon inspection des Edifices Publics, mon attention

s'est particulièrement arrêtée à la construction de conduits pour l'introduction de l'air froid
au-dessous des chambres à air-chaud dans les différents édifices.

La lettre ci-jointe est le résumé d'une conversation que j'ai eue dernièrement avec
MM. Stent et·Laver : il y est dit qu'il y a une longueur de 19,090 yards, ou environ n.
mille un dixième de ces conduits indiqués pour les édifiwes des Départements, si ou les: con-
struit partout -comme on a fait à l'intérieur des édifices, ils coûteront $66265; mais, si en
dehors -des édifices on substituait' la pierre brute à la pierre de taille, on pourrait réaliser
une économie de $23,100.

Cet item mérite une attention particulière, si surtout on considère que le chauffage et
la- ventilation des différents édifices ne coûteront pas moins de $300,00.

Je donnerai un chiffre précis dans le rapport que je suis chargé de dresser.
Je me serais bien gardé de soumettre au département cette manière de construire les

conduits à .air froid, si j'avais pensé que cela pût nuire en quelque façon au fonctionnement
du système de chauffage et de ventilation.

Mais, persuadé du contraire, je n'ai pas hésité à soumettre cette opinion, pour les
raisons suivantes :

1'. Les architectes m'informent qu'on les a adressés à M. Garth, de Montréal, pour
ce qui concernaitles travaux'relatifs au chauffage' et à la ventilation, la construction de
conduits à airffroid, etc., et 'que tous les travaux jugés nécessaires par ce Monsieur ont
été exécutés; jusque là, c'est fort bien, l'habileté de M. Garth dans sa profession est recon-
nue, mais devait-on sen rapporter uniquement à lui pour savoir quel était le mode le plus
économique de construire la maçonnerie?

20.°J'ign ore omplëtement quels arrangements ont été pris~avec M. Garth, etje ne saurais
dire si le Bépartement àsest engagé, ,a const aireles conduits à air froid conformément aux
modèles et indications que M. Garth pourrait dolnner, ou si ces conduits doivent être
constraits de fàçon à ne laisser entrer qu'une certaine quantité d'air.

Il est facile de voir que les deux conditions sont entièrement distinctes, et qu'il est
nécessaire d'admettre l'une ou Pautre si on veut avoir un guide -dans les changements
qu'on pourra faire par la suite.

Sans ëntrer dans tous les 'détails, on peut remarquer que si une surface intérieure polie
est préférable dans~les conduitsà air froid il nen résulte' pas que des conduits de plus'
grandes dimensions à surface int'rieure non-polie, ne pourraient pas laisser entrer la même
quantité d'air; de plus, on pourrait, au moyen'd'une couche de ciment, rendre lasurface
intérieure parfaitement polie, tout en conservant les miêmes dimensions que dans les
conduits faits de pierre de -taille.

Ces remarques jointes à la lettre des architectes suffiront, je pense, pour faire voir qu'il
est nécessäire que j'aie au plus vite une copie de l'arrangement, s'il y en a un, pris avec
monsieur'Garth;p au cas où cet arrangemente n'existerait pas, je désirerais connaître la
décision du Commissaire. Il est d'autant "plus urgent pour moi d'obtenir ~ces reneigne-
ments que, actuellement un grand nombre d'ouvriers sont employés à tailler de la pierre
dans le but de construire en pierre de taille les deux côtés et les arches de tous les conduits.

J'écrirai par le prochain courrier à M. Garth, et j'espère que sa réponse, réunie à
celle du département me permettra d'arriver à une conclusion satisfaisante..

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissanit serviteur,

(Signé,) . JOHN PAGE,
Ingénieur-en-Chef des Travaux Publics.
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No. 47. APPENDICE A2.

OTTAWA, le 6 février 1861.
A John Page, écuier, Ingénieur-en-Chef,

Département des Travaux Publics.
MONSIEURI,-Dans les estimations des différents travaux relatifs au chauffage et à la

ventilation des Edifices des Départements, et comme continuation des mémoires que nous
avons eu l'honneur de vous adresser le 20 du mois dernier, il y a quelques points relatifs
aux conduits d'air froid sur lesquels nous désirons appeler de nouveau votre attention.

Vous savez qu'une partie de ces conduits sont disposés à.d'intérieur des édifices sous
toute la longueur des chambres d'air chaud ; une autre partie doit être construite séparé-
ment, comme l'indique l'esquisse ci-jointe pour le bloc Est, et se terminer par des souches
disposées convenablement autour des édifices. La partie Sud, par exemple, se termirait à
la clôture, et les parties Est et Ouest se termineraient respectivement aux murs de la terrasse
et au versant de la colline; on propose d'en construire une troisième partie encore plus
considérable, dans l'espace creusé pour les égoûts, ce qui serait une économie dans la ma-
çonnerie et les- excavations comme il a été indiqué dans les mémoires précédents.

Une quantité considérable de ces conduits, à l'intérieur des édifices, et une partie des
conduits extérieurs sont déj à complétés; mais on a encore rien préparé pour la construe-
tion de ceux qui doivent se trouver au-dessus des égouts, si ce n'est qu'on a préparé quel-
ques matériaux.

Conformément aux instructions contenues dans une lettre du Département à la date
du 28 janvier dernier, nous avons souvent conféré avec M. Garth, l'entrepreneur du chauf-
fage et de la ventilation, de la construction des chambres à air chaud, tuyaux à air chaud
et à air froid, tuyaux de ventilation, etc., qu'il-considérait nécessaires à l'exécution de ses
plans et au bon fonctionnement du système proposé par lui et accepté par le département.

On a commencé à construire et on se propose de continuer les conduits à air froid en
pierre calcaire de Trenton ; leurs dimensions seront en général 3 pieds de large et 4 pieds
de haut ; les côtés ainsi que les arches seront en pierre de taille ; le fond sera en dalles de
pierre de Nepean. Ce mode de construction doit avoir pour résultat de donner aux con-
duits une surface intérieure polie qui facilitera le passage de lair et -de la ventilation, en
outre que les blocs à joints serrés auront pour effet d'arrêter l'humidité extérieure, et
l'action du froid à l'intérieur.

D'après les plans, il faudra une longueur de 1900 verges de ces conduits qui, construits
comme il a été dit plus haut, coûteront, sans compter les excavations, soixante-six mille
deux cent soixante-cinq piastres ($66,265). Tout en admettant le mode de construction
indiqué pour les conduits à l'intérieur, nous pensons qu'on pourrait suivre un système plus
économique pour les tuyaux à l'extérieur; il faudrait en excepter une longueur de 30 à 40
pieds à partir de la sortie des murs, en vue de prévenir les effets de la gelée.

Nous proposons donc de construire ces conduits de bonne maçonnerie brute avec
arches, comme il a été dit, et joints bien tirés au mortier ou au ciment; on économiserait
ainsi environ vingt-trois mille cent piastres ($23,100).

Le nombre des conduits est, selon nous, assez considérable pour prévenir tous les
inconvénients qui pourraient résulter des irrégularités du terrain, mais si le passage de
l'air se trouvait ralenti on pourrait facilement y remédier en augmentant, d'après le même
système, la dimension de ces conduits.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur
Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) STENT ET LAVER.

No. 48. APPENDICE A3.

OTTAWA, le 7 février 1861.
Charles Garth, écuier, Montréal.

CHER MONSIEUR,-En examinant les estimations des tuyaux relatifs au chauffage et
à la ventilation de édifices Publics, je trouve le montant si élevé que je crois de mon
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devoir de vous demander s'il ne serait pas possible de diminuer les dépenses sans nuire au
bon fonctionnement du système adopté.

En vue d'une économie quieserait considérable, on a suggéré de construire en maçon-
nerie toute la continuation des tuyaux à air froid en dehord des édifices.

Je serais heureux d'avoir votre opinion sur ce point avant de prendre des mesures
ultérieures, et c'est pourquoi je prends la liberté de vous poser les questions suivantes :-

1° Le système de chauffage et de ventilation proposé se trouverait-il influencé, et
comment, si on construisait les conduits d'air froid à l'extérieur des édifices en grosse
maçonnerie dont les inégalités intérieures pourraient varier d'un pouce à un pouce et demi?

2° Des murs ainsi construits retarderaient-ils, selon vous, le passage de l'air dans les
conduits, et dans ce cas, dans quelle proportion relativement aux dimensions des ouvertures
et à quelle distance des deux côtés des dits conduits?

30 Si on adoptait cette construction, serait-il nécessaire d'augmenter, et de combien,
les dimensions des conduits ?

4° Enfin,.voyez-vous quelques objections à construire les conduits à air froid en .grosse
maçonnerie au lieu de les construire en pierre de taille, et quelles seraient les objections ?

En répondant le plus vite possible aux questions précédentes, et en indiquant vos idées
à ce sujet, vous obligerez

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) JOHN PAGE,

Ingénieur-en-Chef. des Travaux Publics
P. S.-Je communique cette lettre au Département des Travaux Publics.

(Signé,) JOHN PAGE.

No. 49. APPENDICE A4.

MONTRÉAL, 13 février 1861.
John Page, écuier,

Ingénieur-en-Chef des Travaux Publics,
Ottawa, H.-C.

CHER MONSIEUR,-Je n'ai reçu qu'aujourd'hui votre lettre en date du 7 février, ce
retard est probablement dû à l'accumulation des neiges.

Le 6 courant, j'ai reçu un télégramme de MM. Fuller et Jones, me demandant s'il
serait convenable de construire les côtés et les arches des conduits d'air froid en grosse
maçonnerie; j'ai répondu: "oui, pourvu que la maçonnerie soit unie." Je viens de rece-
voir votre télégramme, et j'y ai répondu dans le même sens.- Si je me suis rendu à cette
proposition c'est qu'en calculant les dimensions des conduits, j'ai exigé un peu plus qu'il
n'était absolument nécessaire; l'emploi de grosse maçonnerie a pour résultat une augmen-
tation de frottement, mais je me trouve avoir pris les précautions nécessaires à ce sujet :
je réponds donc à la question No. 1: Augmentation de frottem?îent, qui sera sans inconvé-
nient vu les dimensions des conduits.

Réponse à la question No. 2: Des murs ainsi construits retarderont le passage de
l'air d'4- environ de la section des conduits.

Réponse à la question No. 3 : Des murs ainsi construits devront avoir une section de i-
plus grande que des murs construits en pierre de taille.

Les objections que j' aurais à l'emploi de la grosse maçonnerie au lieu de la maçon-.
nerie en pierre de taille, sont : 1° L'augmentation du frottement; 2° L'accumulation de la
gelée blanche ou givre qui est~ plus considérable sur une surface rude que sur une surface
polie et qui diminue la section des conduits ; 3Q Après un certain temps, le mortier tombe
des joints de la grosse maçonnerie, ce qui rend les murs encore plus irréguliers et augmente
le frottement. On pourrait obvier à cela en employant du ciment au lieu de mortier pour
les joints.

Règle générale, il n'y a jamais d'inconvénient à construire les conduits d'air sur de
grandes dimensions.

En conséquence, si vous adoptiez la grosse maçonnerie, il serait bon d'augmenter lC
dimensions des conduits.
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Lorsque vous viendrez ici, je pourrai vous remettre le raport et les estimations quee vous avais promis à Ottawa. Si vous vouliez me faire savoir qund vous viendrez à
Montréal, j'aurais soin de m'y trouver. En attendant, j'ai l'honneur d'être,

Votre rëspectueux serviteur,

Signé,') CHALEs GARTH.

-No., 50.APE IC.

QuIâBcE, 15 février 186L
MWosIEUR,-Relativement à votrè .ommunication, en date du i courant, concernant la

construction des conduits à air froid au-dessous des chambres à air chaud dans les édifices
d'Ottawa, et accompagnée d'une lettre de MM. Stent et Laver, je si4s chargé de vous

dresser copi du rapport du Commissaire-adj-oint à ce sujet, en, vous informant que l'Hon.Commissaire appelle votre attention sur ce rapport qu'il a approuvé.

(Signé,) T. TRuDEAU,
Secrétaire.

John Page, écuier,
Ingénieui-enehef des T. P., Ottawa.

No. 51. APPENDICE A6.

12 février, 1861.
Au Commissaire.

Le Áfévrie, on a adressé des copies du contrat aux architectes et au commis des
travaux. M. Page doit sans doute en avoir une copie. Dans le contrat, il n'y a aucune
clause relative au finissage de la maçonnerie, et rien de. plus relativement à,la nature dela dite maçonnerie que ce qui est indiqué dans les plans des architectes. Je pense que le

partement petrchoisir l'espèce de maçonnerie qui sera jugée la plus convenable, pourvuquion n'altere jpas les dinensions des conduits. Je pense aussi qu'il est du devoir des
architectes de donner la préférence à la maçonneie la plus économique en mémae temps
que la plus solide et la plus convenable. ILingénieur-en-chef devrait être chargé de
dogmer aux .architectes, relativementà la construction de ces conduits d'air, toutes les ins-

teou q1, d'après l'avis de l'entrepreneur du chauffage et de la ventilation, peuvent
pondure au résultat le plus économijue et le plus efficace sans altérer les conditions du
contrat.

(Signé,) S. KEEFER.

No. 52. APPEND10E A7.

MM. StenL et Laver, Archiiteetes,
M1EssIE Rs,-EnI réponse à votre lettre du 6 courant, relative à l'extension des con-duits à air froid se reliant au système de chauffage e t de ventilation desédifices ie~s D)épar-.tements , et dans. laquelle _vous indiquez une manière plus économique de construire les

conduits en dchors des édifices, j'ai l'honneur .de vous informer qu'après avoir examiné la
question avec soin, je .suis d'avis que le 'mode de construction indiqué~dä.ns votr-e lettre nesaurait retarder le passage de l'air dans les conduits en ayant soin de donner à> ce 2 conduits
les -dimensions convenables. Je vous invite donc à arrêter toute autre construètion diffé-
rente.d celle qui estkindiquée dansi votre lettre, et à prendre les mesures néceesbi-es ou
executer le dernier plan indiqué par vous.

veux dirr par là,que la partiedes tuyaux qui se trouvera endehör lesedifiès,
devra être construite en grosse maçonnerie (posée, si cela est nåesire, avec'du'Imortier
jusqu'à 9 pouces ou un pied de la façade des murs); il faudra excepter Une longueur-de
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30 pieds, à la sortie des édifices sùrlaquelle les conduits devront être bâtis comme à Pin-
térieur.

J'ai 1'honneur d'être, essieûra,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN PAGE,
Ingénieur-en-ehef, T. P.

No. 53. APPENDICE A8.

OTTAWA, le 13 février 1861.
MM. Fuller et Jones.

MIESSIEURS,-Ayant dernièrement examiné le mode de construction des conduits d'air
froid pour les Edifices du Parlement, j'ai l'honneur de vous informer, que, .d'après mon
opinion, on pourrait faire une économie considérable en- construisant les parties des conduits
qui se trouvent en dehors des édifices en grosse maçonnerie, e qui ne saurait retarder le
passage de l'air si on donnait aux conduits des dimensions convenables.

J'ai donc l'honneur de vous inviter à arrêter toute construction autre que celle indi-
quée ic;i.. Je veux dire par là, que la partie des tuyaux qui se trouvera en dehors des
édifices devra être construite en grosse maçonnerie (posée, si cela est nécessaire, avec du
mortier jusqu'à 9 pouces ou un pied de la façade des murs); il faudra excepter une longueur
de 30 pieds à la sortie des édifices, sur laquelle les conduits devront être batis comme à
lI t térieur.-

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Sigé,) JOHN PGE,

ThTéneur-eEnchef, T. P.

APPENDICE A9.

No. 54. EDIFWãEs DU PARLEMENT,
Ottawa, le1la février 1861.

A John Page, écuyer,
Ingénieur-en-Chef, T. P.

MONSEUR,-Nous avons l'honneur de vous informer qu'immediatement. après la
réception de votre lettre du 13 courant, nous avons envoyé ordre à l'entrepreneur de ne
pas continuer à préparer de la pierre piquée pour les côtés et les arches des conduits à air
froid, eat j'ai l'honneur de vous adesser copie de la réonse. Vous verrez, par cette ré-
ponse, que 15,718 pieds de moellon, et 7,814 pieds de pierre pour les arches sont prépa-
rés. Il n'en faudra que 11,000 pieds pour les côtés des conduits, et 8,100 pieds pour les
arches. La quantité requise pour ces dernières étant presque complète, il est probable qu'il
faudra terminer les arches en pierre de taille, mais nous attendrons les instructions du Dé-
partement avant de donner de nouveaux ordres.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) FULLER3 ET JONES,
Architectes.

No. 55. APPENDICE AI1.

BUREAU DE L'ENTRPRENEUR
MM. Fulier et Jones, Le 15 février1861.

*Architectes,
Edifices du' Parlement, Ottawa.

MESSixas, -J'ai reçu votre ordre du 14 courant, m'invitant à "ne plspîred
pierre de taille pour les côtés et les arches des Conduits." En r·éponse, j'ai 'lineur d
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vous informer que je me suis rendu à votre invitation, et je vous adresse ci-joint un
bordereau de la pierre actuellement taillée et qu'on pourrait poser au commencement du
printemps, savoir: 15,718 pieds de moellon et 7814 pieds de pierre pour les arches; j'ai
de plus l'honneur de vous informer que j'ai pris, il y a quelques mois, des arrangements
pour la fourniture de toute la quantité qui pourra être requise.

J'ai l'honneur d'être,
Votre humble serviteur,

Pour THoMAs McGEEVY,
(Signé, Robert Hl. McGreevy.

No. 56. APPENDICE Bi.

MATILDA, le 29 décembre 1860.
Au Secrétaire des Travaux Publics.

MONSIEUR,-Lorsque j'ai pris sur moi de suivre de temps en temps dans mon-inspec-
tion des édifices publics à Otttawa une marche différente de celle qui m'avait été indiquée
par le Département, j'ai été guidé par les circonstances qui pouvaient me conduire à obtenir
des architectes et des personnes employées sur les lieux les renseignements les plus directs,
en laissant à ces personnes la responsabilité des mesurages et d'autres opérations de détail,
mais surtout des mesurages.

Persuadé que, de cette façon, l'objet de ma visite se trouverait mieux rempli, j'ai
adressé aux architectes des différents édifices une lettre, dont copie est ci-jointe avec les
réponses diverses que j'ai reçues.

D'après ces lettres, on verra qu'une partie des détails requis est en voie de préparation
et j'ai raison de croire que j'obtiendrai bientôt tous les renseignements nécessaires pour
fournir au Département des réponses exactes aux différentes questions.

Je prends la liberté d'attirer spécialement l'attention de l'honorable Commissaire sur
les explications données par les architectes, relativement à la liste dés prix annexée au
contrat.

Il est incontestable, comme je l'ai déjà dit, que les prix indiqués dans cette liste ne
sont pas proportionnés à la valeur des ouvrages ; mais en ne les suivant pas on va contre
l'usage, et les personnes qui avaient d'abord fait des soumissions auront lieu, à bon droit,
de ne pas être satisfaites.

Il serait bon, je crois, que le Département prît une décision à ce sujet, ce serait, la
meilleure manière de régler cette question avant de pirendre de nouvelles mesures.

Espérant que le Département me donnera au plus vite des instructions à ce sujet,
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) JoaN PAGE

Ingénieur-en-chef des T. P.
P. S.--Veuillez adresser vos lettres à Ottawa.

(Signé,) JOHN PAGE.

No. 57. APPENDICE B2.

OTTAwa, le 20 décembre 1860.
MM. Stent et Laver,

Architectes des Edifices Départementaux.
MEssrEILas,--Avant de me mettre en devoir d'exécuter les ordres qui m'ont été

donnés par le G-ouvernement, relativement aux édifices des Départements actuellemnuen
voie de construction sous votre direction, ~j'ai eu l'oecasion d'examiner les bordereaux
mensuels de l'état des travaux, et'j'a' constaté'que les prix indiqués pour les travaux extras
ne sont pas conformes à la liste des prix annexée au contrat. Auriez-vous l'obligeance de
m'informer d'après quelle autorité cette différence de prix a été établie ?

J'ai l'honneur d'attirer en même temps votre attention sur la nécessité de préparer
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des sections longitudinales et transversales des excavations, de la maçonnerie et des autres
travaux jusqu'à présent exécutés, en prenant une ligne de départ fixe, et de façon à ce
qu'en consultant ces dessins, on puisse facilement distinguer les travaux portés au contrat
des travaux additionnels.

A ces derniers, devront être ajoutés des chiffres d'après lesquels il sera facile de déter-
miner d'un coup-d'oeil les quantités respectives de chacun des travaux.

Il est inutile de vous rappeler que, d'après votre arrangement avec le Département-
des Travaux Publics, vous deviez fournir tous ces renseignements, et qu'il est à5 désirer que
vous le fassiez au plus tôt.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN PAGE,
Ingénieur-en-chef des Travaux Publics.

No. 58.

Copie de la lettre précédente adressée à MM. Fuller et Jones, architectes des Edifices
du Parlement.

(Signé,) J. PAGE.

No. 59. APPENDICE B3.

OTTAWA, le 24 décembre 1860.
MONSIEUR,--Nous avons reçu votre lettre du 20 courant. En réponse à la question:

pourquoi les prix des " travaux extras " sont-ils plus élevés que ceux de la liste annexée
"au contrat ?" nous avons l'honneur de vous informer que nous avons déjà eu une longue
correspondance avec le Département à ce sujet, pendant les mois de février et mars der-
niers, que nous avons toujours compris que les prix de la liste (dont plusieurs étaient de
beaucoup trop peu élevés) ne devaient point s'appliquer aux prix des " travaux ewtras,"
et que 'Honorable Commissaire nous a verbalement autorisés à y substituer des prix cou-
rants raisonnables, ce que nous avons eu soin de faire dans tous les cas.

Nous avons demandé à l'Honorable Commissaire de faire modifier la clause en tête de
la cédule ou liste, relative aux prix des " travaux extras, " vu que cette liste avait été
dressée par les architectes respectifs et les commis des travaux, en vue de pouvoir dresser
des bordereaux mensuels de l'état des travaux conformément au montant du contrat de M.
McGreevy; ce monsieur n'avait point dressé de liste des prix et la liste de MM. Jones,
Haycock et Cie., les entrepreneurs actuels, n'a point été acceptée par le Département.

Relativement aux sections que vous demandez de la maçonnerie et des différents tra-
vaux, nous avons tout prêts des mesurages faits avec soin des travaux exécutés, indiquant
les niveaux d'après lesquels ces mesurages ont été faits, (niveaux qui ont été acceptés par
un ordre en Conseil et à nous communiqués par une lettre du Département, en date du 1er
février dernier,) nous y avons travaillé avec soin pendant l'hiver.

Nous nous ferons un plaisir de les tenir prêts pour vous, et nous allons nous en occuper
sans délai.

D'après nos arrangements avec le département, nous nous considérons obligés de rem-
plir tous les devoirs relatifs à notre profession, et "de nous porter garants de l'exactitude
des mesurages et des calculs pendant la durée des traTaux et à leur achèvement ; nous
nous ferons de plus un plaisir de fournir tous les renseignements de détails que le Départe-
mient pourrait nous demander.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

JohuPage écuer,(Signé,) STENT ET LAVER.

Ingénieur-en-.chef des
Travaux Publies,
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No. 60. APPENDICE B4.

L'original a été adressé, au département le 26 cécemnbre 1860.
EDIFICES ]D PARLEMENT,

OTTAWA, le 22 décembre 1860.
John Page, écuyer,

Ing. en chef, Travaux Publi0s.
MONSIEUR,-n réponse à votre lettre du 21 courant, par laquelle vous nous deman-

dez comment nous avons été autorisés à ne pas suivre la -iste des prix pour les " travaux
extras," nous avons l'honneur de vous informer que, dans une entrevue que nous avons
eue avec l'Honorable Commissaire dès Travaux Publics, celui-ci nous a invités déterminer
des prix raisonnables pour les "travaux extras," et est tombé d'accord avec nous que la
clause en tête de cette "liste ou cédule," ne devait point s'appliquer à ces travaux.

Nous avöns aussi l'honneur de vous informer que des sections des excavations sont
en voie de préparation et seront terminées dans un court délai.

Nous serons toujours heureux de vous donner tous les renseignements possibles sur
les travaux et sur notre mode de surveillance.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

(Signé,') FULLER et JONES.

No. 61. APPENDICE B5.

DÉPARTEMENT DES TRAVAUx PUBLICs.
Québec, le 9 janvier 1861.

MONSIEuR,-L'honorable Commissaire a pris connaissance de votre lettre du 29 du
mois de-nier, t des lettres des architectes cli l'accompagnent, d'après lesquelles ces mes-
sieurs prétendent que c'est sur une communication verbale du Commissaire qu'ils se sont
crus autorisés à fixer certains prix pour les "travaux extras."

Je suis chargé de vous dire, en réponse, que le Commissaire ne s'est jamais cru autorisé
à altérer, par une sanction verbiale, le sens 'de conventions écrites. Il a pu, dans le cours
de ses conversations avec les architectes, admettre qu'il serait convenable que ces messieurs
payasent un prix aisonnable pour lese travaux extras, mais oes derniers savent parfaitement
qu'il esf tout àn faitcrréguie (irregilar) qu'un ofiiSier publie puisse verbalement altérer
le sens des clauses d'un ontrat écrit. On a, dès le principe, informé MM. les architectes
q*'ils seraient responsables des estimations, et cette responsabilité leur incombait naturelle-
ment.-

S'ils ont dressé des estimations contraires aux termes du contrat, ils vous en doivent
l'explication et vous êtes autorisé faire enqute à m ce sujet.

Le'Conmmissaire adjôint informe le Commnissaire que les mots auxquels les architectes
font allusion dans la liste des prix, ont déjà été l'objet de son attention. Vous ferez done
bien de consulter les observations du "Commhissare-~~.Adj oint à ce suj et. Laissant de côté
toutes les communications verbales, le Cômmissaire est d'avis qu'on doit payer n prix' rai2
sonnable pour les travaux extras soit q ue ces prit soient supérieurs ou inférieurs à ceux du
contrat. Mais cette opinion ne devra en rien influencer votre jugement ni vous empêcher
de faie un examen sérieux de la question si vous êtes d'un avis différent ou si les tries
du cntrat aaient aux différentes parties des obligations différentes.

Pour pré viir de nouveaux malentendus de cette natuïe, il serait bon d'intimer aux
architectes que, dans aucun as, il ne doiv-ntaltérer les termes du contrat sans un&auto-
risaion écrite, dont copie reste toujours aux archives de ce Département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
s sSVotre obéissant serviteur,
(Signé,') J. W. HARPEr,

Pour le säerétaire.
John Page écuier,

Ing.-en-chef des Trav. Pub.,
Ottawa, I C.
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APPENDICE B6.

Janvier 1861.
Au Commissaire.

eañnB toutes les mommuùiaioñsï éc ïgèÙces avec les entrepreneurs antérieurement à la
signiai ¥ des contrats; et reatv&i n à in erpr tation des conditions portées dans les
contrats, il a toujours été compris et convenu que la cédule ou liste des prix qui avait été
die&ssè pour e ane au conträiê pour servir d guide dansles bordieaux meniuels
de l'état -des travaux, ne s'appliquerait point aux travaux additionnels qui ne sont point
porféësiéuontrat.

Cette liste des prix fut subséquemment annexée au contrat et considérée comme en
faisant partie avant qu"on eût eu soin de biffer les mots: "et aussi pour les extras ;"
c'était là une erreurananifestede laquelle le Département ne saurait tirer avantage. En
agissant ainsi, on-commettrait non seulement une injustice, mais on irait contre le vrai sens
de la dernière, clause du contrat où il est dit que "si quelques additions occasionnent un
surcroît de dépense aux entrepreneurs, on dbvra leur en tenir compte."

Les travaux portés au contrat doivent être payés d'après des estimations mensuelles
basées sur cette liste des prix, comme il est indiqué dans la première clause de la 13ème
section du contrat. Selon moi, les travaux additionnels devraient être payés un prix rai-
sonnable, d'après l'estimation des architectes approuvée par l'ingénieur-en-chef de ce
Département.

(Signé,) S. KEEFER.

No. 63e APPENDICE c1.

OTTAWA, le 27 janvier 1861
MTNSI>uR,-Quand on nôus demanda-des dessins 'pour joindre au contrat des édifices

du Parlement, à Ottawa, on nous accorda si pe de tmps >qu'il nous fut impossible de
vi"iter peisonnellemert les carrières dans le voiin-age, ni d'obtenir aucun renseigneaent
poàitif'relativenientà la na ie dunoêllôn; conséquemmeit- nous fûmes obligés, pour pou-
voir terinine nosplans et spéci6ications 1 'éoe4e fixée, d'indiqterla pierre calcaire du
payé poûr 1 façadèK extérieure dès murs. 11 est positif que cette-pierre bien choisie est
solide et dmiiehle, rìai comme' elle est de coûleur grise elle aurait eu nécessairement un
mauvais p effetpòir le caupdoil.

Nous avons tout fait pour découvrir quelque pierre d'une couleur moins sombre et
avons paseplsieuirsmois à faire des recherhes et à nous"procurer des échantillons; selon
notiliesß~illeÎûs "rières son1 cellesde Nepeai e de Templeton, et comme nous les
aviins visitée su prsônneé nous prendrons la liberté de vous s'oumetfre en peu de mots
not' opinion s:r c quif en coûteraitpouxr enmploer ces pierres.

Lapie1re~ de. èpeain ešt de couleur claire, on la' trownve en couches variant de trois à
quinze"poùceå d%éaîseûr' ces couches sont sirégulières et la pierre se brise si bien à angle
droit qu'il fãiidräit peù 'd 'taaii' 'pour' la prépa'er; nous rec3mmanderions' surtout cette
pieriel poufles fåadeW de blôcaille.

La¶ièrie de Temieþton"est d'urne couleur plus riche, mais on la trouve en blocs plus
consi4dhles et noi'ns réâülIiere; pourtant elle ne serait pas aussi bonne pou la grosse
mna aniieie. Il ëèshacfiau contrat que les ansglès, plinthes et ares de support, seront
de "grès du "pys' au choix des" architectes ; nous reconumanderîons cette pierre dans ces
différents cas en raïsõû ea1 couleur brillante qu'elle affecte.

L'emploi "aternÂatif' de la' pierre de' 'Templeton pour les angles, etc., et la pierre
d'Ohiô poaar les 'm'olu-es des portes' et des' fenêtres aurait le meilleur effet et équ ivaudrait à
deë sculptfe et qui coûteraient dix fois plus.

Nous avons calculé que les 'dépenses extras pour substituXer la pierre de Nepean à la
pierr~ rtcalie, ae~nta de $'154004
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Nepean est à 10 milles d'Ottawa, et par conséquent le tranport de la pierre formerait
un item considéxable. Les carrières' de Templeton ne sont qu'à quatre milles, ce qui occa-
sionnerait moins de frais, mais la pierre n'est pas aussi bonne pour la maçonnerie brute.

Dans ce calcul nous accordons à l'entrepreneur vingt-deux centins par pied, ce qui est
un profit raisonnable vu le prix auquel on peut obtenir la pierre.,

Notre désir serait de donner aux édifices la meilleure apparence possible à peu de frais,
et en faisant cette recommandation, nous sommes persuadés que le résultat justifiera les
dépenses.

Nous espérons qu'après examen, vous nous autoriserez à donner les ordres nécessaires
à l'entrepreneur.

Il serait important pour -nous d'obtenir cette autorisation au plus tôt, afin d'aviser aux
moyens de transport pendant l'hiver.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) FULER ET JONES,
Architectes.

A l'hporable Commissaire des Travaux Publics.

No. 64. APPENDICE C2.

MONTRÊAL, le 18 février 1860.
MON CHER MONSIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 15 courant, relative à la pierre à

sablon. Dès 1852, en faisant mon rapport sur cette partie du pays qui comprend Beau-
harnois, je signalai la pierre de Potsdam comme une excellente pierre de construction.
On ne saurait mettre en doute la solidité (durability) de cette pierre surtout si on a soin
de choisir celle qui est exempte de fer. Quelques-unes des couches, surtout vers le som-
met de formation, sont assez pures pour servir même à fabriquer du verre, et cette pierre
serait la plus belle qu'on pût employer dans les constructions.

Un des caractères de cette pierre, outre la propriété qu'elle a de résister aux influences
atmosphériques, est de résister aussi à l'action du feu. Supposez qu'un édifice construit
avec cette pierre fût détruit par le feu, lés murs resteraient toujours intacts, et on n'aurait à
refaire que les charpentes. Il est probable, selon moi, que si cette pierre était employée
dans un édifice public les particuliers ne tarderaient pas à en faire usage, et les pertes oc-
casionnées par le feu deviendraient bien moins considèrables que celles qui résultent de
l'emploi presqu'exclusif de la pierre calcaire.

J'ai adressé à M. lHaycock une liste de cinq localités sur 'Ottawa, où l'on peut se
procurer cette pierre. Les deux localités où on trouverait les meilleures espèces de cette
pierre, sont, Presqu'Isle, à environ 50 milles plus bas qu'Ottawa, et les lots 27, 28 et 29
des rangs 5 et 6 de Nepeau. La pierre qu'on y trouve -est, dans mon opinion, de espèce
la pilus durable. La pierre de Malone, si bien connue et à laquelle vous faites allusion,
est, comme vous le savez peut-être, de la même formation géologique, et je verrais avec
plaisir, de la pierre de cette espèce employée pour les lEdifices Publics à Ottawa.

Il serait à regretter que vous eussiez à aller chercher vos matériaux hors du pays.
On trouve à Pembroke de la pierre de taille de belle qualité, et très -propre a la sculpture,
mais la- distance de cette localité à Ottawa occasionnerait sans doute des frais de transport
trop considérables. Cette pierre appartient à la division tendre (chazy-Zïttér. qui peut
être~ ciselée') des couches siluriennes inférieures. Les couches auxquelles elle appartient
suivent l'Ottawa de Pembroke, à Grenrille; mais je n'ai vu nulle part, dans les environs
de Pembroke, des assises de dimensions suflisantes pour fournir des blocs de plus de trois
à six pouces d'épaisseur. J'ai cependant indiqué à M. Haycock treize localités où on
trouve ces couches; peut être il jugera à propos de les visiter. Les morceaux qui ont
quelques pouces cubes ont une forte belle apparence quand ils sont taillés.

Un échantillon, portant le No. 3, que M. Cumberland m'a remis comme venant de
votre Département, doit provenir d'une de ces treize localités.
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Il y a de bonnes dolomies pures sur la côte du lac Huron, à Inverhuron, qu'on pour-
rait charger sur les radeaux des lacs. Il y a aussi des dolomies à Rockwood et Puslinch,
qu'on a employées dans les viaducs du Grand Tronc, et qui pourraient être transportées par
le chemin de fer. Toutes ces pierres pourraient être facilement taillées et sculptées. Vous
avez sans doute que le Gouvernement Anglais a choisi des dolomies pour la construction
des nouveaux édifices du Parlement Impérial. Etant moins solubles que les pierres calcaires,
les dolomies résistent mieux à l'influence atmosphérique et, partant, sont plus durables.
Vous êtes mieux que moi à même de juger si le transport coûterait plus de ces localités que
de Cleveland.

Je suis, mon cher monsieur,
Votre tout dévoué,

(Signé,) W. E. LOGÂN.
Samuel Keefer, éculer, Québec.

No. 65. APPENDICE 02.

Façades en pierre à sablon pour les Edfices Publics à Ottawa.

Au Commissaire.
QUÉBEC, le 28 février 1860.

MONSIEUR,-Relativement à la question d'employer la pierre à sablon dans les Edi-
fices Public d'Ottawa, non seulement dans la maçonnerie piquée mais dans toute la grosse
maçonnerie des façades, on a reçu les lettres suivantes recommandant ce changement

1o. Rapport de MM. Stent et Laver, architectes des Edifices des Départements, à la
date du 25 janvier 1860.

2'. Rapport de MM. Fuller et Jones architectes des Edifices du Parlement à. la date
du 27 janvier 1860.

3°. Rapport de M. John Morris, commis des travaux pour les deux édifices, à la date
du 22 février 1860.

De ces rapports il résulte que les personnes les plus compétentes recommandent forte-
ment l'emploi de la pierre à sablon pour les façades au lieu de la pierre calcaire. La pierre
qu'ils recommandent est celle de Nepean, localité située à dix milles d'Ottawa, où la pierre
se trouve en couches régulières variant de deux à seize pouces d'épaisseur, semblable à
la pierre de Potsdam ou Malone, dans l'état de New-York, et de la même formation géolo-
gique.

Voici ce que dit Sir William Logan, en parlant de cette pierre: " Un des caractères
"de cette pierre, outre la propriété quelle a de résister aux influences atmosphériques, est
"de résister aussi à l'action du feu. Supposez qu'un édifice construit avac cette pierre soit
"détruit par le feu, les murs resteront toujours intacts, et on n'aura à refaire que les char-
pentes;" et en parlant de la carrière de~Nepean, "je pense que c'est la pierre la plus belle
"et la plus durable qu'on puisse employer."

~Les architectes et le commis des travaux sont aussi d'avis que cette pierre produirait
un bien meilleur effet que la pierre calcaire dont la couleur est toujours sGmbre; de plus,
la couleur claire de la pierre de Nepean, relevée par les riches couleurs de la pierre de Tem-
pleton, produirait un effet aussi bon et serait aussi bien en harmonie avec le style des édi-
fices que des moulures et sculptures qui coûteraient dix fois plus.

Je partage complètement l'opinion de ces messieurs à cet égard, c. -à-d ., le bon effet et
la durabilité (durability) de cette pierre : si, avant de dresser le contrat on avait eu le
temps de visiter les carrières aux environs d'Ottawa, on aurait certainement donné la pré-
férence à cette pierre; mais les termes du contrat permettent de changer, si on le juge à
propos; la pierre calcaire n'avait été choisie que dans un but d' économie.

Les plans de la résidence du Gouverneur Général pour laqiuelle on recevra des soumis-
sions le 10 du mois prochain, indiquent que toutes les façades seront de pierre à sablon;
si les Edifices du Parlement et des Départements étaient construits de la même façon il y
aurait plus d'harmonie entre tous les Edifices, plus de sûreté contre le feu, en même temps,
les constructions résisteraient mieux à l'influence atmosphérique.
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Le seul point qui reste à considérer est la dépense. Le commis des travaux a, comme
on le verra, examiné la question avec soinet sIon esmation de la dépense additionnelle
par pied carré s'accorde prfaitement amec celle des architectes. So- estimation estdell
centins; celle de MM. Stent .et Laver 20 ntins, etcelle de MM. Fuiller et Jones 22 centins
pour toute la grosse maçonnerie dans les façades des édiflces. Il y a cependant divergence
d'opinion entre lui et les architectes quant à la quantité d'ouvrage dans les deux édifices

Estimations des architectes; MM. Fuller et Jones, pour les Edifices du
Parlement, 70,000 pieds carrés, à 22 centins.4...'........... $15,400

MM. Stent et Laver, Départements, 128,500 pieds carrés, à 20 centins. 25,700

Total$.......................... $41,100

Le commis des travaux, pour le Parlement, 73,000 pieds carrés, à 21ets. 315,330
Pour les Départements, 100,000 pieds carrés, à 21 centins. ...... 21,000

Tota............. ...... ............ $36,330

Je suis porté à consilérer cette dernière estimation comme la plus précise pour le
"travail extra" de grosse maçonnerie; cette estimation présente une augmentation de 6
pour cent sur les dépenses, c'est peu pour un changement aussi important. Des.édifices
aussi considérables bâtis avec soin et à l'épreuve du feu, seront, par la suite, un témoignage
de l'état des arts et des sciences en Canada à notre époque et, en facede cette considéra-
tion, une économie de six pour cent me semble réellemenènt une bagatelle.

Le tout, monsieur, respectueusement soumis par
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) SAÂgiEL KEEFER,.
m T. P.

N. 66. APPENDICE 04.

OTTAWÂ, le 22 février 1860.
MONSIEJUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15 courant, par

laquelle vous m'invitez vouous donner mon opinion sur la qualité des pierres à sablon de
Nepean et de Tempieton, leur effet et leur solidité (durability) dans les constructoms,
comparativement à la pierre calcaire, et aussi la différence de prix. -En réponse â ces
questions, je vous dirai d'abord que comme les pierres de Templeton et de Nepean sont de
la même formation géologiqne, n'étant autre chose que le Potsdani des géologues de1Eat
de New-York, les rémarqwes suivantes, 'exceptiôn de quelques-unes que j'indiquerai,
s'appliquent égalements aux deux carrières.

La pierre de Nepean est très régulière en blocs de deux pouces jusqu'à seize pouces,
cette dernière mesure étant la plus grande épaisseur. Les coces les plus avantageuses
pour la façade des édifices du Gouvernemnent sont celles de 5, 6 et 10 pouces. Toutes ces
couches offrent une -couleur de chamois bien prononcée; dans la couchie la plus épaisse, la
pierre a des veines d'une teinte jaune et rose; dàns toutes les douches, la pierre est égale-
nient dure.

iDans ce qu'on connaît jusqu'à présent de la pierre de Templeton, il . exvréé
l'une extrêmement dure et d'un rouge brun qui se forméeén couchies épaisses, mais assez
facile à extraire. Cette variété semble s'étendre sur toute l'arête supérieure du ro, et se
trouve en couches variant de dix à quinze pie;ds d'épaisseur;j plus bas, il semblerait y avoir
une pierre dure et de couleur plus claire. la couleur de cette variété est la même que celle
de la pierre de Nepean, et j e pense qu'elle est, beaucoup plus lamelleiuse qu'à la partie
supéieure du roc.

M. McGreeyy a déja un grand nombre d'ouvriers employés à ouvrir une carrière où
il espère trouverde la pierre éonvenaie en quantité suffisante pour les encoignures, etc., et
telle que spécifiée ;- on saura donc bientkt quöie teix geesmiet
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Quant Mi> l'effet de ces:pierres dans les constructions, il serait infinimeut meileur que
celui de la pierre calcaire de la localité, surtout en considération du style adopté pour les
Edifices du Gouvernement. Je crois qu'en employant la pierrre brune de Templeton pour
la" grosse maçonnerie "'des façadesdans lse es encognures, et la pierre de
couleur claire de Nepean pour la grosse maçonnerie dans les autres parties on obtiendrait
un effet beaucoup plus riche qu'en employant lapierre calcaire magnésique comme dans
les Edifices du Parlement Impérial; de plus, cette pierre conviendrait beaucoup mieux au
style d'architecture adopté; il faudrait, toutefois, s'assurer préalablement de la solidité
(dubility) de cette pierre.

-Tous les pierres calcaires sont , par conséquent, s'altèrent beaucoup plus
souslPinfluence -de l'atmosphère que lës pieri-es silieeses dontil est actuellement question.

L'action :du feu sules pierresquarteuses, comme celle de Posdan, a pour effet que
de les durcir et même de les vitrifier, et c'est pourquoi, on l'emploie souvent ' la construc-
tion des=fournaises et des fours; o employait autrefois cette pierre pour obtenir du silex
dans la fabrication du" Verre d'Ottawa" 111 st inutile de dire que le feu détruit la pierre
calcaire. Dans l'incen die, qui, dernièement, a détr-uit les "moulins McKay," le feu a telle-
ment ouvert les encoignures, qu'ila fallwurecônstruire tous les murs qui, construits autremant,
n'auraient pas souffert. L'action du feu et de l'atmosphère ne pouvant donc altérer la
pierre de Ptsdam, on devrait, selon moi, adopter cette pierre de préférence.

Il est toutêfîôs certain que la coloration de la pierre de Templeton est due à la pré-
sence de l'oxyde de fer sur lequel Patmosphère agit continuellement,-je serais donc porté
à croire que cette variété de pierre n'est pas aussi durable que la. pierre de Nepean; je
dois dire, cependant, qu'elle reste exposée à l'air plusieurs années sans changer aucunement.

Les frais de transport constituent la principale différence de prix, et c'est ce qu'il reste
à examiner. La distance la plus rapprochée à laquelle on puisse obtenir une quantité suf-
fisante de pierre calcaire pour les façades, est celle des carrières de Gloucester et de Hull,
qui sont, chacune, à 3 milles de "Bärrack-Hill". Un attelage de chevaux peut en
amener par jour 3 charges de 12 pieds cubes chacune. Chaque attelage aurait donc à faire
21 milles tous les jours ; le prik moyen à payer pour chaque attelage ne serait pas moindre
que $2.50 par jour, ou 7 centins par pied cube. Nepean se trouve à un peu plus de 10
milles de "Barrack-Hill". Un attelage ne pourrait en iiener par jour qu'une charge de
12 pieds cubes, en parcourant la -même distance que pour trois charges venant de G-louces-
ter; l'attelage coûterait autant, et-la pierre reviendrait à* 21 centins le pied cube. L'ex-
traction de la pierre à sablon coûte aussi un peu plus que celle de la pierre calcaire, en
raison de l'aiguisage plus fréquent des outils, etc., etc.

Voici un tableau comparatif des prix de rrient :-

PIERRE CALCAIRE- PIERs SABLON.

ets. ets.
Prix e:lapierre parpied eube............ 01Prix delapierrepar cube................. 01

extraction. ....... ~...... ........... 0 08 ' extractio.... ..................... O4
transport .. ... a..0.l.. $.a... '......... .. 07 transport . ............. ..... .. 21

fbarrière . Ol
11

A déduire........,.....*...... 11

16
A ajouter 20 par cent pour dépenses.im-

Ini mde la différence du pi .de
I revi.eut.. ......... C.............. ...... 19

Je suis d'avis qu'on devrait laisser n peu plus de marge aux entrepreneurs en opérant
ce changement,en considération des dépenses-dimprévues qui pourront survenr en employa t
une pierre inconnue jusqu'à présent-dans le pays; comme pa exemnle }ouvertre de
carrières et de nouvelles routes, et
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En ajoutant trois centins à cet effet, on obtiendrait 21 cents!pour le prix de revient de
la pierre.

Poúr construire les façades des Edifices du Parlement, il faudra 73,000 pieds
cubes de cette pierre, à 21 cents le pi. ........................... $15,330

Pour construire les façades des Départements du Parlement, il faudra 100,000
pieds cubes à21 cents par pied................................................. 21,000

Coût additionnel total pour les deux édifices.......................................... $36,330

Templeton est plus près de "Barra-ck Hill" que Nep.an. Il faudrait aller chercher
la pierre à 7 milles seulement, mais on aurait à la recharger deux.fois sur la route, ce qui
mettrait le transport au même prix que pour Nepean.

Malgré l'augmentation considérable de dépenses, je suis d'avis que ce changement est
opportun, et qu'en le faisant, on aura pris une précaution de plus contre le feu.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN MORRIS,
Commis des travaux.

A lHonorable Commissaire des
Travaux Publics.

No 67. APPENDICE C5.

OTTAWA, le 25 janvier 1860.
A l'Honorable Commissaire des

Travaux Publics,

MONSIEUR,-Conformément aux instructions que nous avons reçues du Commissaire-
Adjoint, relativement à l'emploi-de la pièrre à sablon dans les édifices des Départements
au lieu de la pierre calcaire, nous avons l'honneur de -vous faire rapport sur deux carrières
qui nous semblent propres à fournir les matérieaux déinandés. La pierre dont nous voulons
parler pourrait être employée avec avantage dans les parties des édifies où la pierre daillée
au marteau suflit, mais on ne pourrait qu'avec beaucoup de difficultés l'employer avanta-
geusement pour les moulures.

Nous appellons particulièrement votre attention sur une carrière située dans le town-
ship de Nepean, environ à 10 mille d'Ottawa. Nous avons envoyé au Département un
échantillon de cette pierre qui est d'une qualité supérieure et qu'on trouve en couches de
trois à dix-huit pouces d'épaisseur, de toutes les grandeurs, d'une couleur et d'une compo-
sition uniformes, la couleur se rapprochant du gris jaune.

Nous avons avisé aux moyens de transporter cette pierre, et avons examiné l'avantage
qu'il y aurait à l'employer dans les façades des édifices. Nous avons l'honneur de vous
soumettre plus loin notre estimation du prix de revient au cas où l'on jugerait à propos de
l'employer.

Voici deux raisons pour lesquelles nous recommanderions cette pierre : 10. Elle résiste
bien mieux que la pierre calcaire en cas d'incendie; 2o. Elle contraste avec avantage
avec la pierre calcaire et est beaucoup plus durable dans les constructions extérieures.

Le transport seul pourrait modifier le prix de revient ; c'est pourquoi si, d'après nos
recommandations on adoytait cette pierre, il serait bon de nous le faire savoir au plutôt,
afin que nous puissions en faire transporter tant que les travaux marcheront, et vu que le
transport offrira beaucoup plus de difficultés au printemps.

iLa surface extérieure des Edifices des Départements est de vingt-huit mille cinq cents
pieds, la pierre dont il s'agit coûterait de 10 à 30 centins de plus que la, pierre calcaire par
pied, ce qui donnerait un total de vingt-cinq mlle sept cents piastres (825,700).

Nous ajouterons qu'on emploierait une grande quantité de cette pierre pour les angles,



25Victoria. Documents de la Session (No. 3). A. 1862

plinthes, etc., qui ne nécessitent que de la pierre taillée au marteau; pour les moulures, on
emploierait du moellon d'Ohio.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

STENT et LAVER,
Architectes.

No. 68. APPENDICE C6.

Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif, approuvé par Son Excel-
lence le Gouverneur-Général en Conseil, le 2 juin 1860.
T'après un rapport de l'honorable Commissaire des Travaux Publics, à la date du 10

mars 1860, où il est dit : qu'on propose de substituer la pierre à, sablon à, la pierre calcaire
dans toutes les parties des Edifices Publics à Ottawa, au lieu de n'employer la pierre à
sablon que dans les ouvrages piqués.

Qu'il a pris l'avis des architectes et du Commissaire-Adjoint sur cette proposition ainsi
que sur la qualité de la pierre, dont un échantillon a été soumis à Votre Excellence.

Que les contrats et spécifications originaux indiquent l'emploi de la pierre calcaire; et
que la dépense qui résulterait de ce changement serait, d'après le commis des travaux,
$36,330, et d'après les architectes $41,100. Que le montant de $730,300 porté au contrat
ne comprend pas certains travaux additionnels nécessaires et déjà ordonnés; que l'addition
de $140,000 pour la résidence du Gonverneur-Général porterait ce montant à $870,300.

Que ce qui reste sur le montant voté est insuffisant pour les " travaux extras".
Qu'il ne voit aucune raison pour changer les matériaux déterminés et spécifiés par le

contrat que la substitution de la pierre à sablon n'est qu'une affaire de goût, et ne fera que
donner une apparence moins sévère à l'édifice, tandis que la pierre claire qu'on avait choi-
sie pour contraster avec la pierre calcaire a précisément cet effet dans d'autres édifices.

Le comité est d'avis que la substitution de la pierre à sablon à la pierre calcaire amé-
liorera beaucoup l'aspect des édifices et, en conséquence, recommande que ce changement
soit fait, et que les entrepreneurs soient invités à, convenir de l'augmentation de prix, sans
rien changer, sous aucun rapport, aux contrats actuellei±ient existants.

Certifié.
(Signé,) W. 11. LEE,

G. C. E.

No. 69. APPENDICE D.

OTTAWA,1e 20 novembre 1860.
MONSIEUR,-Nous avons l'honneur de vous informer que nous sommes invités par le

Commissaire-Adjoint à, soumettre à votre examen certaines propositions relatives à des
changements dans la construction des édifices publics, et dont nous avons eu l'honneur de
l'entretenir lors de sa visite ici.

1° L'emploi du fer dans la construction des toits, au lieu du bois comme il avait d'a-
bord été spécifié et porté au contrat ; cette substitution occasionnerait nécessairement un
surcroît de dépenses, mais offrirait, comme compensation, une précaution de plus contre- le
feu. Nous désirerions voir ce changement adopté surtout dans les toits des Salles Légis-
latives.

L'entrepreneur est en ce moment occupé à recueillir les. matériaux pour la construction
de ces toits, et nous avons cru de notre devoir de vous soumettre la question avant de lui
donner les instructions nécessaires.

2° Substituer le ciment au bois spécifié au contrat dans les parquets de toutes les
chambres.

A l'époque où on dressa les spécifications des travaux pour les précautions contre le
feu, nous recommandâmes l'emploi du ciment-; mais alors on ne jugea pas à propos
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d'adopter le ciment à cause du préjgé qui existe dans ce pays contre des parquets aussi
durs et aussi impénétrables (impervious). Dans une récente entrevue que nous avons eue
dernièrement avec le Commissaire-Adjoint, nous- sommes conveaus que le Kamptulicon
bréveté remédierait à cet. inconvénient.

Des parquets de ciment sont bien plus durables et bien plus propres, et il est presqu'im-
possible que le feu les endommage.

En atten4ant vos instructions,
Nous avons l'honneur d'être, monsieur

Vos obéissants serliteurs,
(Signé,) FULLER ET JONES.

des Travaux Publics.

No. 70. (Note au dos de I lettre écéckntè),

23 novembre 1860.
Au Commissaires

Première recommandation (toits' en fer).-Je reconnis avec les arc'hitectes que
I'emploi dù fér au lieu de bois dans:la construction des toits, bien que devant né'cessiter
des dépenses extraordinaires, offrirait une ompensation en constituant une précaution de
plus contre lé feu; mais comme l'intention du. Gouvernement est de limiter les dépenses
autant que possible, je n'oserais appuyer leur reconmmandation que pour les toits des deux
Salles de Séances où cela est indispensable. Ces salles devant être éclairées d'en haut par
le gaz, comme la Chambre des Communes-en Angleterre et les deux Chambres à Washington,
la chaleur produite ne tarderait pas à enflammer un toit en bois.

Je recommanderais donc que les architectes fussent invités à indiquer séparément ce
que cette subtitution coûterait,:1° pour les deux Salles des Séances, et 2° pour le reste des
édifices.

2° Demande. " Faut-il terminer'l s*planchers en ciment ou les parqueter en bois?"
-Le contrat indique le bois, mais le changement ne coûte pas plus, et. c'est une affaire de
goût; qu'on emploie ou non d bois les planchers de béton doivent être recouverts de
ciment, reste donc à savoir si on doit leur laisser un finissage dur ou les recouvrir en
planches. Je pense qu'un bon plancher en ciment recouvert des gros paillassons ou de
Kamptuliconi dans les passages.et' certains des bureaux, et d'un bon tapis épais dans
d'autres, serait- tout ce qu'il faudrait. Des planchers ainsi construits sont plus propres et
plus durables que le bois ; de plus, ou a l'agrément d'y marcher sans brù"it. A la douane de
Québec on a posé, il y a quelques mois du Kamptulicon, et on en est très satisfait.

29 novembre 1860.·(signé,) SaMorr KEEFER,

No. 71. APPENDICE E.

EDIFIcESI DU PARLEMENT,
Ottwvaa le 5 avril 18631.

MoN'SIEULR,-Nous avons lPhonneur-de soumettr-e à l'approbation de l'Hon. Commis-
saire le projet d'un systèmïe d'éélairage pour les' corridors N. et E. du Conseil Législatif
et les -corridors N. et O. deiPAssemblée Législative ; ainsi' que 'les corridors condunisant de
la galerie des tableaux à la bibliothèque.

En co'nsultant les plans annexés' au contrat, on voit que l'éclairage doit s'effectuer au
moyen de châssis vitrés ou lanternes, mais on objecte à' ce système; lés dommrages qui
pourront résulter de la chûte de la neige et de la glace des- parties les'plus élevées du töit.

Nous* avons été invités; il y a quelques mois, par le Commissaire-Adj oint à; exanminer
cette question et à indiquer, s'il était possible, quelque moyen de parer à cette diffoulté
nous aurions préparé des dessins en conséquence ai-noU n'avions été occupé àfaire des
rap-ports, ete, pour Tingénieu-ez-chefJ
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En examinant le .dessin ci-joint on verra que les lanternes sont placées dans la partie
la plu pie. dU toit et protégées par des arcades saillantes. Nous pensons que c'est un
moyen de prévenir les-inconvénieits mentionnés plus haut, et qu'en même temps cela Q n-
tribue sbon -aspect de Fédifice.

fi de faire paraître plus élevée cette partie de l'édifice nous proposerions de suppri-
mer le coi-dn sculpté à la naissance des fenêtres, et d'y placer des arcs-outants qui
conibueront à supporter la poussée des principaux toits Les fenêtres des escaliers et
des cabinets d'aisance scnt également changées de. façon à donner plus de clarté à l'escalier
destiné aux membres.

Le coût de cés altérations dépendra de la nature des matériaux employés pour les
toits; si on persiste à faire les toits en bois, le coût de ces altérations nc dépassera pas huit
mille ,iastres ($8000 ; avec des toits en fer cela irait environ à dix (10) pour cent de plus.

Dans tous ces calculs, nous déduisons d'après les prix de la liste au contrat, prIx qui
sont trop bas, tandis que les" travaux extra" doivent être payés -ies prix raisonnables.

Nous verrions avec plaisir exécuter, ces changements ear nous sommes persuadés qu'ils
sont avantagcux sous tous les rapports.

Nous ayons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

FULLER -T JONES,
Architectes.

Au Seerétaire du
Département des Travaux Publics.

No. 72. APPENDICE F.

QUÉBEG, le 30 novembre 1860.
MONSTEUR,-J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur la léttre des architectes des

édifices des départements à Ottawa, portant le No. 45,595, et sur iles lettres'Nos. 45,654 et
45,863, au sujet du logement fourni, d'après les plans anexés au contrat, pour les différents
Départements du Gouvernement.

En comparant les plans qui accompagnent le contrat avec le tableau original imprimé
indiquant le nombre de chambres requis pour le service public (et la lettre No. 45,863), on
trouve une différence de sept dans le nombre des chambres; et si on compare le second de
ces documents avec le nombre de chambres actuellement requis o -itrouve encore neuf
chambres de moins, ce qui fait en tout seize chambres de plus qu'il faudrait ajouter aux
plans actuels pour le logement du service public.

Le tableau ci-joint fait voir mieux que toute explication le nombre de chambres requis
dans le tableau original sus-mentionné, le nombre indiqué dans les plans accompagnant le
contrat, et enfin lè nombre qu'on exige actuellement sans tenir compte de l'extension que
pourront prendre par la suite les différents départements. On voit aussi par le tableau
que pour l'aile, droite le nombre des chambres assignées aux différents départements est
amplement suffisant, mais dans l'aile gauche il manque 14 chambres dans le département
des finances (on n'en a réservé aucune pour les bureaux de l'Auditeur et de la Douane)
plus une chamnbre 'pour le département des terres die la Couronne et une pour le Maître-
Général -es-P-ostes.

Pour parer à ces exigences, les architectes ont envoyé des plans indiquant une exten-
sion de l'aile du N. E., qui donnerait 16 chamibres de plus, mais ceci n'étant pas porté au
contrat il n'y a aucun ordre autxorisant cette extension ; le Département aura donc à prendre
une décision à~ cet égard. Les dispositions des travaux dans cette aile permettront de faire
cette extension sans;.altérer le reste du dessin; de plus, il en résulterait que l'aile droite
serait plus en harmionie avec l'aile gauche et l'effet général ne pourrait qu'y gagner.

J'aurais déjà attiré votre attention sur ce sujet, s'il eut été opportun de prendre plus
tôt une décision; mais les édifices sont maintenant rendus au point que, si lies entrepreneurs
actuels*doivneu faiie cette extension, il est nécessaire qu'elle soit autorisée au plus vi+e afin
de leur permettre de se procurer les matériaux pendant l'hiver et de cominencer les travaux
de bonne heure au printemps. Tous les édifices devront être couverts et fermés avant la

s >
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fin de la prochaine- saison, les appareils de chauffage devront être posés en vue de l'achève-
ment intérieur, et pour assurer le complétement des travaux à l'époque spécifiée, février
1863.

J'ai donc l'honneur de vous demander si vous pensez que ces travaux sont indispen-
sables, et s'il n'est pas urgent en ce cas de s'adresser aux architectes pour savoir ce qu'ils
coûlteront, afin de pouvoir faire arrangement avec l'entrepreneur actuel pour qu'ils soient
commencés- aù plus tôt.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SAIVIIJL KEEFER~
Commissaire-adjoint.

ÉDIFICES DES DÉPARTEMENTS, OTTAWA.

TABLEAU indiquant le nombre des chambres d'après les plans et le contrat actuels, le nom-
bre indiqué dans le tableau original imprimé, et le nombre actuellement requis :-

AILE DROITE.

iRégistrateur-Provincial, chambres.............
AXdjudant-G-énéral..............B **BSB .. ..... .,..... 

Département des Sauvages......................
Receveur-G énéral............ .......... ...B ...... ... 

Greffier en loi .. .........................

Algriculture................ ........ ..

Gouverneur-Général et personnel ...................
Conseil Exécutif........................
Secrétaire-Provincial .....................

Bureau des Commissaires des chemins de fer......
Bureau du service civil....................B..... .

[

Total............................ .

AILE GAUCHE.

Terres de la Couronne, bois et forêts.........
Travaux Publics..................
Finances, Douanes, Audite r. .............. 
Maître-Général des Postes...... ... *....0.0.......0

TIa*otal.......................

D'après le
tableau
imprimé.

4
12
4
il
9
8
6
15
12
0
0

81

30
15
24
20

89

D'après les
plans accom-
pagnant le

contrat.

6

4
12
10

8
6

16-
12

2
2

89

29
16
10
19

74

Nombre
actuellement

requis.

6

4
12
10
8
6

16
12

2
2

89

30

15

21

90

RÉSUMÉ.

Le tableau imprimé indiquait..........................
Les plans accompagnant le contrat.........
Actuellement on exige..................OBOlBO ...............

Différence............... .....................

170
163
179

16

chambres,

4requises.

8 . KEFR.
30 novembre 1860.

e i18 6492à Victoria.

i
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No. 73. APPENDICE G.

EDiFICES DU PARLEMENT,
Ottawa, le 8 mars 1861.

MONSIEUR,--Conformément à vossinstructions, nous avons l'honneur de vous soumet-
tre un rapport détaillé sur le mode d'approvisionnement d'eau les édifices. Nous disions quel-
ques mots -à ce sujet dans notre rapport à la date du 10 janvier 1861.

Il y a deux emplacements où on pourrait placer les appareils nécessaires pour l'appro-
visionnement d'eau, savoir: au bas du ravin à l'Ouest de la colline dont il a été parlé dans
les rapports précédents, et au Nord de la bibliothèque à un point où l'eau de la rivière bat
le pied du versant. Cette dernière disposition serait la meilleure pour puiser l'eau, car le
courant est si rapide à ce point qu'il est impossible qu'aucune saleté telle que sciure de
bois, etc., vienne troubler l'eau du tuyau d'aspiration ; mais ce versant est tellement à pic
et s'avance tellement en saillie sur l'eau qu'on ne pourrait y faire des constructions qu'à grands
frais et en refaisant, en quelque sorte, l'emplacement. L'érection d'une souche de cheminée
sur le versant déparerait considérablement l'aspect des Edifices; on pourrait peut-être suppri-
mer cette cheminée en faisant passer le tuyau pour la fumée sous le conduit à air froid de
la bibliothèque, et de là, en suivant, à la souche de la chambre des chaudières, mais nous
n'oserions recommander ce plan; le tirage ne saurait s'effectuer convenablement de cette
façon et, même en prenant les plus grandes précautions, il se trouverait probablement dans
les tuyaux des défauts par suite desquels la fumée ou autres gaz nuisibles s'introduiraient
dans la bit>liothèque et les différentes chambres.

Nous recommanderions donc de préférence le premier emplacement indiqué, où il sera
facile de placer les appareils et les constructions nécessaires, et où, à peu de frais, on obtien-
dra de l'eau parfaitement p-ure. En même temps, il serait bon de creuser dans le roc (en
vue de la baisse des eaux, qui a lieu généralement vers la fin de juin) une citerne à 60
pieJs environ du pied de la colline, et dont le fond serait quatorze pieds environ au-dessous
du niveau des eaux basses; des conduits creusés dans le roc du côté où l'eau descend vers
cette citerne pourraient être disposés de façon à empêcher les immondices et out autre
corps étranger de s'introduire dans la citerne. Il faudrait construire les puits en maçon-
nerie à l'épreuve de l'eau et à un niveau supérieur à celui des grandes-eaux de sorte
qu'aucun corps flottant ne pût s'introduire dans la citerne. Il faudrait combler une partie
du rivage et construire jusqu'au puits une sorte de quai où on pourrait construire une bâ-
tisse pour la pose des machines et pour la résidence du mécanicien. Pour la fumée de la
chambre des machines nous proposerions de poser dans la tranchée du druin principal (qui
est assez large pour contenir les deux tuyaux et le tuyau éiévateur) un tuyau en fonte allant
jusqu'àune cheminée élégamment construite sur l'emplacement actuel du mnât de pavillon. En
adoptant ce plan, non seulement on ne gâterait pas l'aspect des édifices mais on l'embellirait.
On pourrait ajouter autour un réservoir ouvert entouré d'une balustrade qui, durant l'été,
pourrait, en se procurant les appareils nécessaires, tels que tuyaux en caoutchouc, etc.,
fournir l'eau nécessaire pour arroser autour des édifices.

Voici la quantité d'eau nécessaire par jour dans les Edifices du Parlement et des
Départements:

E~difices du fChaudières pour le chauffage et la ventilation 3000 gallons., -ooglos
Parlement. Uusages divers, 4000 ".. t00glos

Edifices des ÇChaudières pour le chauffage et la ventilation 2000 " .. o alos
Départements. Usages divers, 6000 ". 00glos

Total.............. 15,000 gallons.
La force de la machine employée devant être suffisante pour pomper cette quantité

d'eau, de la rivière, en 6 heures; nous recommanderions done l'emploi d'une machine à haute
pression de la force de 6 chevaux. Le tuyau élévateur devrait avoir 6 pouces pleins de
diamètre, avec un système de robinets pour qu'on puisse détourner l'eau à volonté, vers
toutes les parties de l'édifice, les réservoirs autour de la souche, ou vers ceux qui se trouvent
sous le vestibule public. Comme il est possible que la machine ait besoin de réparations de
temps en temps, il est nécessaire qu'on puisse recueillir de l'eau à l'avance pour plusieurs
jours. D'après le contrat l'entrepreneur des Edifices du Parlement doit fournir et fixer
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des citernes sous les différents toits contenant ensemble 21,000 gallons (voir notre rapport
du 10 janvier dernier) ; ce serait assez d'eau pour 5 jours. Naus présumons qu'on a pris
les mêmes préeautions dans les Edifices des Départements mais il serait également néces-
maire de prendre dés précautions pour recueillir de l'eau sous le vestibule publie de ces
édifices; grâce à 1'onduilation naturelle du terrain, il y a un espace d'environ six pieds de
profondeur qui n'a pas encore de destination spéciale et où on pourrait placer lesréservoirs.
Nous proposons d'employer et espace à cet effet, on pourrait y recueillir 65ý000 gallons
d'eau, c'est-à-dire assez pour approvisionner les chaudières pendant 13 jours et les édifices
enties'pendant 4 jours.

Le fond de ces réservoirs se trouvent à environ 16 pieds au-dessus du niveau des plan-
chers des chambres des chaudières des édifices des Départements, ou pourrait approvisionner
les derniers en abandonnant l'eau à l'action de la pesanteur.

L'entrepreneur du chauffage et de la ventilation, doit -furnir et poser dans la chambre
des machines (eontigue au vestibule publie) une machine à vapeur de la force de 4 che-
vaux pour faire montîr l'eau dans les citernes sous les toits. La pôsition que nous indi-
quons pôur les réservoirs s' accorderait très-bien avec cette dernière disposition.

On ne saurait donner une évaluation précise du coût de ces travaux sans consulter des
plans détaillés de toutes les constructions, mais vo-ei une estimation approximative maxi-
mnum:

Estimation du coût pour
~do do

puits, Michine, chambre des machines, quai, etc..
machine, chaudièies, tuyaux d'alimentationetc...

do do souche de cheminée, tuyau etc .. .....

do d' réservoir, tuyaux, do en caoutchouë et.. ......
do do réservoir sous le ventibule, robinets darêt......
do do plantations, gafdins, do do.

Dépenses imprérues,etc., etlO pour cent... .........................

$16,865
5,200
8,500
3,701
4,000
2,000
4,026

Total....................,.... ................ ... $44,292

En janvier 1860, nous réûmes une lettre de lHonorable Commissaire accompagnée
d'une propösition du conseil de ville d'Ottawa, relative à la construction d'un réservoir et
d'une tour à âu sur 'emplacement où nous proposons d'élever la souche de heminée.
On nous demandait dans cette lettre si nous pensions que ces constructions nuiraientà
l'effet des édifices du Parlement. Nous répondîmes affirmativement,et c est eneore auj our-
d'hui nôtre opinion; nous pensons, de plus, que les dimensions de ce réservoir seraient trop
considérables.

Nouë ne piétendons point dépider s'il serait convenable de laisser le cOntrôle de l'ap
provisiônnement d'eau au conseil de ville, nous n'avons uoint tenu éompte de cette partiiu-
lafité dans notre exaînen.

Dans l'espoir que voïs serez satisfait de ce rapport,
Nous avons l'honneur d'être, monsieur,

Vos très-humbles serviteurs,
(Signé,) FUILLER ET JONES,

Architectes.

No. 74. APPENDICE

Au Secrétaire des Travaux Publics.
MONSEUR,-Je vous envoie

par M. Stent et Laver, des travaux
ments.

Ces estimations, dressées '"sous
tions suivantes:

OTTAWA, le 26 février 1861.

par le courrier d'aujourd'hui des
exécutés dans les deux blocs des'

estimation:s dressées
édifices des départe-

mna direction, ont été faites conformément aux condi-

1° Indiquer d'une manière' précise et séparément les tra;vaux portés -aun ec-ontrat, les
Stravautx extra" et les travaux reiatifs au chaufage ét à; la vetilation. Quat aix

H.

.
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matériaux, ils snti tous compris dans le'contrat tant qu'ils n'ont pas été employés à quelque
objet spécial.

20 On n'a nullement épargné les détails ans oes estimations, tous les items y ont été
inscrits, et dans 1E colonne intitulée bons acquittés (les reconnaissances de ces bons sont
ci-jointes) on a placé les montants qui ont été payés bien qu'ils ne fassent pas partie
essentielle du contrat.

3° Toutes les fois qu'on a fait une avance sur les matériaux fournis, tels que pierre,
brique, -sable ou bois on a fait une réduction correspondante sur le prix qu'on d-evra les
payer l'orsqu'ils, auront été employés dans les travaux ; par exemple : les -briques, une fois
posées valet tant le mille ais si on a avancé tant sur les briques ou le sable fournis ce
n'a été qu'en faisant une retenue sur la quantité alors employée dans les constructions.
Je crois que c'est la meilleure manière de dresser les estimations et de prévenir les erreurs
par la suite.

44 En dressant séparément les-.évaluations pour les deux blocs dans les édifices et avec les
titres mentionnés plus haut, chaque item étant numéroté dans la colonne à gauche, on pourra,
à l'avenir, dresser les bordereaux mensuels simplement en reportant les totaux aux titres de
la-nouvelle feuille dont un blanc est:ci-joint, et au bout de trois ou six mois on pourra
faire au moyen de ces feuilles un résumé de toutes les évaluations précédentes.

50 J'ai cru devoir d'après. "l' Ordre en. Conseil" et les instructions qui m'ont été
données à la suite de cet- ordre, appeler lattention des architectes sur certains prix
"extra" que je ne considérais pas raisonnables. J'ai réussi à faire diminuer quelques-
uns des pTir et en 'faire augmenter d'autres.

A mon arrivée à Québec, c'est-à-dire dans quelques jours, je vous soumettrai les
rapports que les architectes m'ont adressés à ce sujet.

J'ajouterai à ces observations que si le Département approuve la forme de borderean
dont copie. est ci-jointe, il serait bon' d'en faire imprimer immédiatement cinq ou six cents
copies, et de faire faire deux registres de la même forme pour chaque édifice, savoir:

Deux pour le bloc. Est des-Edifices des Dépajtements.
Deux do Ouest do dg do
Deux do pour les Edifices du Parlement.
Un exemplaire de ces registres pourrait être envoyé aux architectes respectifs et on

en garderait au Département un exemplaire dans quel on entrerait les bordereaux à venir.
J'aurais voulu pouvoir simplifier davantage les estimations, mais cela ne m'a pas été

possible. Le Commisaire décidera comment on doit les dresser.
J'ai lPhonneur d'être, monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,') JoiN PAGE,
Ing.-en-chef, T. P.

P. S.-Jai vérifie les mesurages et examiné le3 prix, le teneur de livres est respon.
sable des totaux.

(Signé,) JOHN PAGE.

ÉDIFICES DU PARLEMENT.

CORRESPONDANCE ENTRE JOHN PAGE, LES ARCHITECTES, ET LES
ENTREPRENEUJRs RELATIVERMENT AUX PRIX.

No.. 75., QuÉBné, le -13 mars 1861.
Au Secrétaire des Travaux Publics.

MôNSIEUR,-J'ai l'onneur -de vous so'mettre ci-jointes certaines correspondances
échargées entre l'entrepreneur, les architectes des Edifices du Parlement et moimme,
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pendant mon séjour à Ottawa, relativement à certains items des atravaux extra" dans
ces édifices.

Je dois dire qu'avant de commencer cette correspondance j'avais discuté le prix avec
les architectes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN PAGE,
Ing.-en-chef, T. P.

No. 76. OrTAWA, le 2 février 1861.
M M. Fuller et Jones, Architectes

des Edifices du Parlement.
MESSIEURS,-Vous trouverez, ci-joint, un mémoire que M. Thos. McGreevy m'adresse

relativement aux prix accordés à lui et à d'autres entrepreneurs pour des ouvrages faits et
à faire dans les Edifices du Parlement actuellement en voie de construction sous votre
surveillance.

Comme il s'agit de dépenses considérables, vous ferez bien de dresser rapport- officiel
le plus tôt possible, afin qu'on puisse prendre une décision.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN PAGE,

Iug.-en-chef, T. P.

No. 77-PRix LES"' TRAVAUX EXTRA" DANS LES ÉDIFICES Du PARLEMENT, OTTAWA.

Excavation dans le sel, 30 centins par yards. On devrait accorder 75 centins pour
ce travail, car les excavations pour les drains ont souvent 12 pieds de profondeur, et quand
l'excavation est achevée les bords retembent souvent, ce qui nécessite des travaux extraordi-
naires; de plus, comme on travaille dans l'hiver, la terre est aussi dure que le roc, et il faut
transporter la terre enlevée à plus de 150 yards de distance; enfin, on trouve souvent
d'énormes cailloux qui occasionnent beaucoup de travail.

Excavation dans le roc, de $1.25 à $1.90 par yard. On devait donner $1 .75 à
$2.50 pour cet ouvrage; on a à transporter les matières extraites à plus de 200 ya. ds et les
tranchées sont si étroites que les ouvriers ne travaillent qu'avec difficulté.

Excavation dans les conduits, de $1.90 à $3. 50. Ce prix est beaucoup trop faible;
la profondcur des tranchées nécessite un grand nombre de machines, l'eau s'y accumule
souvent, et on a de grandes difficultés à ouvrir le fond sans aller à une trop grande profon-
deur.

Pierre d'Ohio, 27 cents par pieds. On devrait accorder $1.00. Le fret et les assu-
rances sur les laes coûtent beaucoup. L'automne dernier on ne pouvait fréter à aucun
prix.

Taille de la pierre d'Ohio, 28 cents par pied. Cet ouvrage coûte beaucoup plus que
cela vu le haut prix des salaires. Le mode de mesurage, qui n'est pas celui qu'on emploie
ordinairement, est très désavantageux pour l'entrepreneur.

Moulures sur la pierre d'Ohio, 40 cents par pied. Mêmes remarques que ci-dessus.
La dureté de la pierre rend les moulures très diffieiles, et on mesure au pied carré au lieu
de mesurer la longueur.

Moulures arrondies sur la pierre d'Ohio, 40 cents par pied. iPour les raisons ci-dessus
ce prix est trop faible de moitié.

Façades rentrantes sur la pierre d'Ohio, 50 cents par pied ; mêmes observations.
Chanfreins sur la pierre d'Ohio, 32 cents par pied ; mêmes observations.
Chanfreins sur la pierre de Brockville, 55 cents par pied. Il est presqu'impossible de

dire quel prix on devrait payer pour ce travail, la pierre est très dure et il y a beaucoup
de perte.

Mitres sur la pierre de Broekville, 36 cents par pied. Cela vaut $3.00 pour les raisons
sus-mentionnées.
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Grosse maçon nerie, $8 par toise. Ce prix est beaucoup trop faible; les murs n'ont
pas plus de 18 pouces d'épaisseur, et les empâtements doivent être piqués et nivelés. Ce
travail demande beaucoup de soins et nécessite l'emploi de machines. Les irrégularités
du roc occasionnent beaucoup de travail. Il faut payer les maçons 5 pour cent de plus
qu'à Québec ou à Montréal, et, on a beaucoup de difficultés à en trouver; de même des
j ournaliers.

Pierre piquée pour les conduits à air froid et les drains, 41 cents par pieds. On donne
90 cents pour la chambre aux chaudières, c'est le même travail, et la pose de la pierre est
souvent plus difficile. Il y a en outre beaucoup d'angles.

Taille de la pierre de Nepean, 21 cents par pied. L'extraction et le transport de cette
pierre coûtent beaucoup plus que ce qu'on accorde quand elle est posée ; ella est très
dure, 50 cents ne seraient pas trop. Il y a beaucoup de perte en la travaillant.

Arches de support, pierre de Nepean, 30 cents par pied. On devrait pour les raisons
ci-dessus, accorder 75 cents. Les dalles sont très difficiles à manier et il faut les jointoyer
sur les quatre faces.

Remblayage des murs, 30 cents par yard. Ce prix est absurde, il faut aller chercher
les matériaux dans la ville, le transport seul coûte 45 cents, et il faut encore brouetter; $1
pour ce travail ne serait pas trop.

Blocs de marbre d'Arnprior, $1.50 par pied. Ce marbre coûte plus que cela pris à
la carrière.

Cintres lattés, $1.80 par yard ; ce devrait être $3.80 par yard.
Cintres à côtes, 15 cents par pied ; le prix raisonnable serait 65 cents.
Cimen:t, par baril, $2.00 ; on devrait accorder $2.60 par baril.
Journaliers, $1.00 par jour. Ce n'est pas assez.
Charpentiers, $1.50 par jour. do
Briques posées dans les murs, 12.00 par 1000. Cela vaut $16.00 par mille, vu que la

brique, sans la main-d'ouvre, coûte $8.00 le mille. Il faut ensuite transporter les briques
à l'intérieur d'une grande distance au dehors.

THos. McGRERVY,
ROET. cIOQREEVY.

OTTAWA, le 17 janvier 1861.

No. 78. EDmCEs DU PARLEMENT,
Ottawa, le 8 février 1861.

MONsTEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 courant,
accompagnée .d'un mémoire de M. McGreevy relatif aux prix de certains travaux faits et
à faire dans les édifices; conformément à votre demande nous vous adressons en même
temps le rapport suivant où nous examinons chaque item en particulier.

No. 1.--" Excavation dans le sol," prix indiqué dans les bordereaux 30 cents par yard
cube. Le commis des travaux nous informe que le travail 'a été sous-loué d'abord à 12±
eents le yard cube, puis à 16 cents. On en a fait une partie considérable à ce dernier
prix. Les tranchées dans lesquelles cette excavation a été faite avaient 8 pieds de large,
s'il y avait quelqúes éboulements on en tenail compte. Toutes les excavations dans l'argile
et dans la -terre gelée ont été cotées au même prix que les excavations dans le roc. Nous
pensons que 30 cents du yard cube sont suffisants pour ce travail.

No. 2.--" Excavations dans le roc," prix indiqué dans les bordereaux de $1.25 à 1.90
par yard cube. On a eu à faire ce travail principalement dans le puits des chaudières ; on
a rarement rer.contré le roc dans les tranchées. On nous informe que la première partie
de ce travail a été sous-louée à 90 cents par yard cube, mais le s&as-entrepreneur n'a pui
continuer de travailler à ce prix vu la nature et l'irrégularité du roc. Le travail a donc
été beaucoup plus considérable qu'on ne pensait. Nous pensons que $1.25 pour les cinq
premiers pieds de profondeur, $1.90 pour les seconds et $2.25 pour les troisièmes seraient
des prix suffisants.

No. 3.--" Excavations des conduits," prix marqué dans les bordereaux: de $1.90 à
$3.50 par yard cube.

Les- remarques précédentes s'appliquent dans ce cas. Plusieurs fois il a fallu fendre
le foUd,--opératiou très fatigante. Il en a coûté beaucoup. pour pomper l'eau. Nous
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pensons que -$1.90 po U.r les cinq premiers pieds de profondeur, $2.25, pour les seconds,
ensuite $3.50 et $5.00 seraient des prix raisonnables pour ce travail.

No. 4.-" Pierre d'Ohio," prix indiqué dans les bordereaux : 72 cents par pi cube.
Ce prix couvre à peine les assurances et les pertes, sans parler du profit. Nous pen-

sons que 75 cents par pied cube est un prix raisonnable.
No. 5.--" Taille des pierres d' Ohio," prix indiqué; 28 cents par pied carré.
Ce prix est, celon nous, suffisa.nt jusqu'à présent.
N*. 6.-" Moulures sur la pierre d'Ohio prix indiqué: 40 cents par pieds carré.
Prix suffisant, jusqu'à présent.
No. 7.--" Moulures arrondies sur la pierre d'Oihio," prix indiqué: 62 cents-par pied

carré.
Ce prix est suffisant, jusqu'à présent, pour la généralité des travaux; dans certains

cas particuliers comme les petits chapiteaux et les bases des colonnes on pourrait donner
un peu plus.

No. 8'-" Faces rentrantes sur la pierre d'Ohio," prix indiqué 50 cents par pil
carre.

Nous pensons qu'il sufirait d'accorder 42 cents, à présent.
No. 9.-" Chanfreins sur la pierre d'3hio," prix indiqué 32 cents. riar-pied earré
Le prix ci-dessus est suffisant à présent.
No. 10.-" Chanfreins sur la pierre de Brockvillle," prix indiqué 55 cents par _îed

carré.
L'entrepreneur avait jugé aYantageux pour lui d'employer cette pierre, mais on a pensé

qu'elle était trop dure, et qu'on ne pouvait que diffiement l'obtenir des dimensions
voulues. A la demande de l'entrepreneur, nous avons demandé qu'on la renplaçât par la
pierre d'Ohio.

Le prix ci-dessus est suffisant.
No. I--" Mitres sur la pierre de Brockvile prix indiqué-36-cztspred.
Ce prix est suffisant.
No. 12.-" Mitres sur la pierre d'Ohio," prix indiqué 25 cents par pied.
Nous pensons que 35 cents ne serait pas trop pour ce travail.
No. 13.-" Grosse maçonnerie," prix indiqué, $8 par toise de 54 pieds cubes.
Nous-pensons que ce prix est suffisant pour toute la maçonnerie jusqu'au niveau des

plinthes, mais à partir de ce point, les murs seront moins épais et il faudra des échafauda-
ges etc. De plus lamaçonnerie devra être reliée au briquetage, il en coûtera beaucoup pour
se procurer et pour poser les liens. La maçonnerie en pierre devra toujours être gardée au
même niveau que le briquetage. Nous pensons qu'à partir de la ligne des plinthes $10
pour la grosse maçonnerie serait un prix raisonnable.

No. 14.-" Faces piquées pour les conduits à air froid," prix indiqué 41 cents par
pied caïré.

Ce travail n'est pas toujours, comme le dit M. McGreevy le nême que danIs les chambres
des chaudières; on le fait souvent mieux et on ne, -scelle pas les pierres de la même façon.

Au commencement et pendant l'exécution de ce t13vail l'entrepreineura eu-des.diffi-
cultés à trouver des ouvriers et ne pouvait pas alors fixer les prix à son gré. Mais à mesure
q1 e a saison avançait il a pu faire les conditions, surtout quand on a suspendu les ravaux
en novembre, car alors les hommes s' estimaient heureux d'avoir de l'ouvrage pour l'hiver.
Jusqu'à ces derniers temps ii nous a été presqu'imïpossible de déteroeiner un chiffre conve-
nable pour ce travail; après avoir pris tous les renseignements possibles nous en ayons
conclu que 41 cents n'est pas trop au êommnencement des travaux mais nous ne saurions
encore dire quand il sera à propos de modifier ce prix. Nous serions d'avi.s .que. sur les 21,-
976 pieds carrés qui devront être faits on payât les deux tiers à 41 cents par pied et le
reste à 35 cents. Les pierres pour la façade piquée de l'égoûrt principal ont dû être pIacées
jusqu'à une plus grande profondeur. Nous pensons que le prix indiqué, 41 ceits, est suffi-
sant. Nous n'oserions recommander une réduction sur le prix.de. la taille des pierres depuis
que les travaux ont été arrêtés c'est-à-dire depuis le 30 novembre. ~Nous pensons que 36
cents seraient suffisants.

"Pierre piquée dans la chambre des chaudières." Pour ce travàil il a fallu des pipres
beaucoup plus larges que pour l'égoât principal et es conduita à air froid. Sùi es000
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pieds indiqués sur le bordereau on devrait payer les deux tiers au prix convenu d'abord,
90 cents, l'autre tiers à 80 cents, et ce qui a été fait depuis le 30 novembre, à 75 cents.

No. 15.-" Façades en pierre de Nepean," prix indiqué dans les bordereaux 21 cents,
par pied carré en outre du prix porté au contrat pour les façades en pierre calcaire.

Ce prix a été fixé par un Ordre en Conseil, et accepté par l'entrepreneur nous ne
croyons donc pas qu'il doive être changé, nous pensons, du reste qu'il est amplement suffisant.

No. 16.-" Arches de support en pierre de Nepean," prix indiqué dans les bordereaux
30 cents par pied carré. Les observations du No. 15 s'appliquent à cet item.

No. 17.-" Dalles de 6 pouces d'épaisseur en pierre de Nepean," prix indiqué dans
les bordereaux 65. cents par pied earré.

Nous pensons que ce chiffre est trop élevé et nous tacherons de déterminer le juste
prix. Jusqu'à présent nous croyons que ce serait assez de 60 cents.

No. 18.-" Remblayage des murs," prix indiqué 30 cents par yard cube.
Nous pensons que ce ne serait pas trop de 35 cents. A l'avenir, on pourrait régler le

prix d'après la distance à laquelle il faudra aller chercher le remblai.
No. 19.-" Marbre d'Arnprior en blocs," prix indiqué $1.50 par pied cube.
Il est assez difficile d.e déterminer le prix qu'on doit acorder pour cet item, vu qu'on

ne sait pas encore la quantité qu'il en faudra et que l'entrepreneur ne peut pas en faire
une commande considérable; comme on l'a fait venir en petites quantités et à l'époque de
l'année où le transport est le plus coûteux, je pense qu'on pourrait accorder $1.75 par
pied cube.

No. 20.-" Cintres à côtes," prix indiqué 15 cents par pied.
Ce prix est suffisant pour cet ouvrage tel qu'on l'exige; dans certains cas, il pourrait

être plus élevé.
No. 21.-" Cintres lattés," prix indiqué $1.80 par yard carré.
Nous pensons que $2.00 ne serait pas trop.
No. 22.-" Ciment par baril," prix indiqué $2.00 par baril.
Nous pensons que $2 25 ne serait pas trop.
No. 23.-" Journaliers," prix indiqué $1.00 par jour.
La moyenne du salaire des journaliers est 90 cents par jour en été, et 55 cents en

hiver.
Il serait suffisant, pensons-nous, d'accorder $1.08 en été et 66 cents en hiver.
No. 24.-" Charpentiers," prix indiqué $1.50 par jour.
Ce prix est bon en été, mais en hiver il suffit d'accorder 96 cents.
Les prix ordinaires sont $1.50 en été, et 80 cents en hiver.
No. 25.-" Briques posées," prix indiqué $12.00 par mille.
Le prix moyen d'achàt de la brique est $7.50 par mille; en conséquence, il suffirait

d'accorder $13.50 pour les briques posées.
No. 26-4 Arches piquées dans les conduits," prix indiqué $1.75 par pied carré.
Nous pensons que ce prix est considérable même en étélorsque les salaires des ouvriers

sont les plus élevés, et que $1.50 pour -les drains et $1.25 pour les conduits seraient des prix
fort raisonnables. M. McGreevy ne mentionne pas cet item, mais nous croyons devoir le
soumettre à votre examen.

Nous dirons, en terminant, que nous avons été surpris de la longueur de la liste des
objections faites par M. McGreevy, parcequelors d'une entrevue que nous eûmes avec lui
le 29 janvier dernier, il ne se plaignit que de 13 items, en nous disant qu'il était satisfait
des autres qui étaient au moins suffisants. Il1 parla en particulier de la pierre de iNepean,
et nous dit qu'il considérait cette question comme réglée.

Nous espérons que les observations précédentes sont suffisamment explicatives, mais
si vous désirez avoir de plus amples détails, nous serions heureux de 'vous les donner.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

A John Page, Ecuier.
Nous vous renvoyons le mémoire de M. McGreevy.

FULLER ET JONES,
Architectes.
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No. 79 E»DincEs DU rPAnLEMENT,
Ottawa,le 20 février 1861.

MONSIEUR,-Depuis que nous vous avons soumis notre rapport~ sur les prix, etc.,
accordés à l'entrepreneur, nous n'avons fait que nous confirmer dans notre opinion relative
à l'item No. 14, "conduits en pierre piquée," et nous croyons que le prix accordé est am-

plement sufisant.
30 cents:sont suffisants, et il en' résulte qu'on devrait faire une réductin rrespon-

dante dans le puits des chaudières où le travail est le même.
Nous avons l'honneur d'être, monsieur,

Vos obéissants servi.teurs,

FULÈER ET JONES,
Architectes.

A John Page, Ecuier,
Ingénieur-en-chef des Travaux Publics.

Noa 80. OTTAWA, le 28 frier 1861.

Messieurs Fuller et Jones,
Architectes.

MESSIEURS,-Après avoir examiné avec soin votre rapport du 8 corant, que j'ai reçu
hier, relativement aux prix de certains items dans les travaux additionnels des Edifices da
Parlement en voie de construction sous votre sarveillance,-

J'approuve en général vos, indications, et je penise qu'il serait b-n deessuivre dans
les estimations qu'on dressera à l'avenir.

J'ai l'honneur d'tre, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN PAGE,
Ingénieur-en-chef des Travax Public.

ÉDIFICES*DES

CORR-ESPONDANE ENTRE JOHN PAGE, LES'
ENTREPRENEURS, RELATIVEMENT

No. 81.

ARCHITECTES, ET LES
AUX PRIX.

Quán., le 113 mars 1861.

Au Secrétaire des Travaux Publics.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre, ci-jointes, certanes correspondances
échangées entre l'entrepreneur, les architectes des Edifices des Départements e moi-même
pendant mon séjour a Ottawa, relativement à certains items des "travaux extra" dans.ces
édifiëes.

Je dois dire qu'avant de commencer cette correspondance, j'avais discuté le prix avec
les architectes.

J'ai 1honneir -d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN PAGE,
Ing.-en-chef,-T. P.

DÉPARTEMENTS.

21- V ictoria.
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No. 82. OTTAVA, le 31 janvier 18&1.

John Page, écuer, îngénieur-en-chef du
Département des Travaux Publics.

MonsIR,--Conformlémeat à votre demande, nous avons l'honneur de vous trans-
mettre-nos ,observations sur les "travaux extra" des Edifices des Départements, à Ottawa.
Nous. avons4&éjà eul'occasion de soumettre ces observations à MM. Stent et Laver, les
architectes, et àvous-même lors d'une entrevue à la suite de notre lettre du 24 janvier 1861,
à MM. Stent et:Laver. Nous sommes toujours prêts à vous donner de plus amples détails
lorsque vous le jugerez à. propos.

Nous sommes, avec respect,
Vos obéissants serviteurs,

JONES, IHAYcOCK et Cie.,
Entrepreneurs des Edifices des Départements.

No. 838-.--.NOTES RELATIVES AUX " TRAVAUx EXTRA" DANS LES ÉflIFICES DES DÉPARTE-
MENTS, A OTTAWA.

1. EXCAVATIONS.-On:a souvent été obligé de creuser dans la terre gelée, ou remplie
de couches dures de rocher qui nécessitaient la mine, souvent on a reneontré un gravier
compaate aussi dur à creuser :que le roc. On a presque toujours travaillé àcl'étroit, pour.
les hommes et les chevaux, et il a fallu reprendre l'ouvrage à plusieurs fois. Le transport
a toujours étés péfrible, vu qu'on avait à -passer sur un emplacement emcomb.ré de piles de
pierre, de sable, etc.

La moyenne du prix acordé (y -compris toutes les excavations dans: le roc) est 82
cents par yard, ce prix est beaucoup trop faible si on considère que les neuf-dixièmes des
excavations ont dû être faites dans le roc ou dans des matières tout aussi dures. Il y a
deux items que nous signalons à votre attention comme insuffisants : " Les excavations
dans la terre' fixées à .30 cents, et les " terrains de: dépôt" pour lesquels on indique 25
cents. Relativement au premier item, nous disons~ que le prix est beaucoup trop faible
pour la nature des matériaux et les difficultés qu'on rencontre en travaillant. Relativement
au second, nous ferons remarquer que cette argile mêlée de gravier de pierre calcaire devient
compact et qu'il est nécessaire d'y travailler avec le pic. Dans cet item, sont compris le remi-
blayage et le nivellement, dans les endroits où le plan original n'indique pas de chambres,
et là où les murs doivent avoir leurs fondations sur le roc, ensuite il faut remblayer et fouler
alentour.

Souvent il afallu transporter la terre du lieu de dépôt à l'extérieur de l'édifice, puis
la rapporter, la brouetter et la fouler. Jamais on ne nous a tenu compte de ce reiblayage.
Les prix accordés pour les "travaux extra'' dans le roc, sont s1.25, $I.90 et $2.25, dont
la moyenne est $L87. Une grande partie de ces travaux nous a coûté autant que les
excavations des conduits ou drains, vu le peu de largeur des tranchées et la difficulté de
travailler. Le prix-devrait donc être augmenté en conséquence.

2. EXCAVATION DES CONDUITS OU Drains.-Presque partout au-dessous de dix pieds
de profondeur, il a fallu travailler sous l'eau qui ne s'écoulait pas vu la pente de la couche.
Le fond présente la cgure ci-dessous:

Il a fallu pomper-et -vider au seau tout à la fois. Le roc était si compacte que l'action de
la poudre était insuffisante pour le soulever, et on avait à remplir les trous. Dans le drain
à gauche particulièrement, tel était le cas, la couche était si contournée qu'on aurait dit
que les pierres étaient reliées ensemble à queue d'aronde et qu'il fallait un immense travail
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pour les soulever. Il a fallu des nachines coûteuses qu'on ne pouvait faire fonctionner
qu'avec peine, vu le peu de largeur des conduits.

La nécessité d'employer la poudre obligeait souvent 3 à 400 ouvriers d'arrêter leur
travail. La seule manière dont on puisse nous dédommager de ce dérangement considéra-
ble, est de nous donner un prix raisonnable pour le drainage, et c'est une question impor-
tante pour nous. Les mines ont causé à nos travaux et sur ks propriétés avoisinantes des
dommages dont nous avons subi les frais et que nous n'avons pu emjpêcher ,*nême en pre-
nant les plus grandes précautions, c'est-à-dire, en couvrant les mines, etc. L'emplacement
sur lequel on peut travailler est très étroit. On a reconnu cet inconvénient quand il a
fallu employer des machines, nous ne pouvons être payés que par le prix accordé pour le
drainage. Jusqu'à présent, voici ce qu'on nous a accordé:

Moyenne du conduitgauche.......... ................... 84 25par-yard.
do do. droit......................... 2 85 do

Moyenne........................... $3 53 do

On doit comparer ce travail au percement d'un tunnel plutôt qu'à des excavations dans
le roc à découvert.

Le seul avantage que ces drains profonds ont sur les tunnels c'est qu'on peut les faire
en moins. de temps vu qu'on peut employer à la fois un plus grand nombre d'hommes.
Pour le désavantage de travailler à l'étroit c'est la même chose. Dans les tunnels on
enlève les màtériaux par les deux extrémités. Ici on travaille constamment comme dans
un puits de tunnel, et il faut enlever les matières extraites avec le balancier et à force de
chevaux. Nous pensons qu'on pourrait augmenter le prix du travail des drains surtout
dans celui à droite.

3. BRIQUE.-Le prix de la brique à, Ottawa varie de $7.50 à $8. Nous avons payé
$8 .62 la dernière que nous avons eue. Mais le chemin de fer a renchéri sur nous, de sorte
que nous aurons maintenant à payer $8. La mauvaise qualité de l'argile, empêche de faire,
à Ottawa, les briques aussi bonnes qu'ailleurs. De plus, sur ces briques, il y a au moins

de perte. Le prix qu'on nous donne pour la brique dans le contrat, et pour les "travaux
extra," varie de $7 à $12.50, ou en moyenne de $8.70. Nos poseurs de briques ne peu-
vent pas poser plus de 750 briques par jour dans la maçonnerie unie, à cause du grand
nombre d'arches. A ce compte la pose de la brique revient :

Poseur de briques....................... ... ............. $2 00
Journalier...... ........................ ......................... 1 00

Mortier, échafaudages, etca.................... ................ i 13

$4 13
A ajouter ........................... 103

$5 16 par M.
En ajoutant le prix de la brique........... 7 50

$12 66 complèt. posée.

Il y a dans le contrat, autant que nous pouvons le croire, 3000 M. et dans les " tra-
vaux extra" 1000 M.

4000 M. briques à $12 66 donnent............ ......... $50,640
4000 do 8 78................. .................................. 35,120

Perte sur la brique..............,....... $15,520
Ou si nous pouvons réussir à cuire notre brique............. $5 25 au fourneau.

RIietrancbhant i de 4- - 1. ............ -.............................. O 68
CIIharriage ........ ,............................ *............ 0 50

Profit du marchand, 10 par cent....,. $6 43

$12 23.
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La perte -deviendrait alors $48,920, moins $35,120, =$13,880. Même dans cette
dernière supposition, pour couvrir les pertes il faudrait nous assurer $27.97 par M. pour
la brique extra.

Nous croyons pouvoir dire avec raison que $12.50 pour la brique extra n'est pas un
prix suffisant. Nous ajouterons que le briquetage a été beaucoup augmenté par l'addition
de plusieurs tuyaux et arches dont il n'était pas fait mention dans le-contrat original.

4. MAçONNERIE.-Le prix indiqué pour la maçonnerie dans le contrat et aux extra est,
en moyenne, $5.75 par toise, 8Z.87 par yard, ce qui est beaucoup trop faible, même dans
les fondations. Mais quand on construira l'année prochaine, et qu'il faudra monter les
matériaux pour construire des murs étroits avec de la pierre d'Ohio et de la brique, nous
ferons encore une perte plus considérable. En supposant même qu'on nous accordât
actuellement $10J pour la maçonnerie extra, la moyenne deviendrait $7 par toise, ce qui
couvrirait à peine nos frais actuellement, et nous laisserait en dessous lorsque nous aurons
à construire des murs plus minces et plus élevés.

5. PIERRE D'OfHIO.-Nous perdrons beaucoup sur la pierre d'Ohio, d'après les termes
du contrat, et nous ne trouverons pas une compensation dans le prix accordé pour la pierre
extra. Nous voudrions donc, au moins, qu'on nous payât un prix raisonnable pour les
travaux extra, et c'est ce qu'on n'a pas fait jusqu'à présent.

L'année prochaine le fret sur les lacs ne sera pas au-dessous de... ......... $3 75
De Kingston à Ottawa...................... .... 2 00
Charriage et dépenses........ .... ....................... ... ............... O 05

$625
-=4
14

44 00
30 00 payé pour la pierre.

1 05 assurances, barrières j
3 00 déplacement, commis.

78 05 Il y a 20 pour cent de perte en travaillant la pierre.

100' perte...... 15 07

10 94 02
100 9 04 en ajoutant le profit du marchand.

103 06 centins par pied.
La pierre ne se vend pas ici à moins de $1 par pied. Relativement aux prix de la

pierre d'Ohio, nous n'hésitons pas à dire qu'ils sont insuffisants, ce dont on peut s'assurer
en consultant les prix accordés pour les Edifices du Parlement. Ce ne serait pas trop de
les doubler.

6. CONDUITS A AIR FROID.-Les murs de division, qui sont payés à raison de 37 cen-
tins par pied carré, sont faits principalement de pierre de Gloucester, qui nous coûte 25
centins le pied cube. De plus> nous aurons des " dépenses extra" dans la taille des pierres,
vu le grand nombre de courbes et de jonctions qu'on rencontre, et qui nécessiteront des
redans. On devrait augmenter le prix de l'ouvrage dans les murs de refend.

7. TUYAUX.
8. ANGLEs.-Extra ; la spécification originale indique lia pierre calcaire.
9. PIERRE DE NEPEAN.-Nous n'examinerons pas aujourd'hui cet item dans tous ses

détails, mais nous indiquerons quelques-unes des " dépenses extra" que nous avons encourues
en employant cette pierre :

.1° Nous avons eu à transporter la pierre d'une distance de onze milles au lieu de un
mulle.

2° Cette pierre est si dure, que l'extraction coûte cinq fois autant que pour la pierre
calcaire qui est indiquée au contrat.

3° Il a fallu tailler toute cette pierre à la carrière ou sur Pemplacement des travaux.
Avec la pierre qui avait été indiquée d'abord, le travail au marteau ordinaire sur l'écha-
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faudage aurait suffi Les entrepreneurs les plus recommandables de la Province, qui ont
exainäé' les échanitillons de''la 'pierre choisie d'abord, pourraient témoigner -de l'exacttde
de ce que nous avançons ici.

40 11 n faut pas pede de ue, qu'après avoir extrait, taillé et transporté la pierre,
on fait uné perte de dix our cènt en la pôsant, vu la 'écessité de a pose dans des espaces
très-étroit entrie les anges

Il est vxMai que nous aurions fait cette perte sur la pierre calcaire, mais celle dont il est
questior 'étan luscihre, laperte est aussi plus considérable.

5 a pose de cette piere, apès qu'elle est taillée, est pius coûteuse que celle dela
pierre cakcarre qui est moins dûre. On a pu s'en convaincre 'en faisant >la grose maçonnerie
au-dessus des arche ds feites.>

Slt4 teminant un prix, on aurait dû considérer ,qu'il y a quatre espèces diffé
rentés d'ouvrage

1. Les murs spécifiés au contrat.
-2: Là açse ln 6nerie au-dessus de s-ardhes des fenêtres;
& ès murs additio>nnels non-compi'sdans 'le
4. Ta srose maçonneri edo

Eon s, Hl Tc oK et Cie.,
'Entrepreneurs 'dès Ediacesedes IlYpartemaents.

TALEAUJ du coût d'extraction de la1
le mdis de janvier 1861. Extrai

Quinzaine finissant le 15 décembre.
Rôle de paiements à la carrière.
Outils et poudre...... ...........6

Pieds cubes extraits (6,480) -

Quinzaine finissant le- 29,d6éebre.
Rôle de paiements à la carrière.
Outils et poudre.................

pierre de Nepean, pour le mois de décembre 1860, et
It du grand-livre de Jones, Haycock et Cie.

$423
116

75
91

-$540 66-(88 39 cents x 216=- $18 12 par toise.

$343 94
95 40

Pieds cubes extraits (6,660) -$439
Quinzaine finissant le 12 janvier.

Rôle de paiements à la carrière. $414
Outils et poudre....................80

34--($6 6 cents x 216 = $14ý 25 par toise.

00
17

Piéds cubes extraits (7,308) - $494 17--$& 76 cents x 21 = $14 6O-par toise.
Quinzaine finissant le 29 janvier.

Rôle de paiements à la carrière. $485 67
Outils et-poudre........ 112222

Pieds cubes extraits (10,017) -- 8597 89-$5 -97 cents x 216 $12 89 par toise

Coût d'extraction, moyenne pources deuxmois $6 -92 .................. $14 96par toise.
Nous certifions l'exactitude de ce tableau.

OTIAWA, le 1 janvier 1861.

No. 84.
MM. Stent et Laver.

NES, YCOCKet Ce.

Entrepreneurs, Edifiées des Dpartements.

OTTA 1e 2 février 1861.

Architectes des Edifices des Départements.
MESSIEURS,- Je vous transmets ci-joint Un mémoire qued MM. Jou~,- Uayoo~~k et-
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Cie., m'adressent relativement à, quelques-uns des prix qu'on leur accorde pour les ouvrages
fais et. à fire dais les Edifices des Dépa tements en voie de construction sous notre
surveillance.

Comme il s'agit de dépenses considérables, vous ferez bien de dresser un rapport officiel
le plus tôt-possible, afin qu'on puisse prendre une décision.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé, JOJN PAGE,
Ing.-en-ehef, T. P..

No. 85. OTTAwA, le 20 f'vrier 1861.
MONSIEUR-En réponse à 'votre lettre du 2 courant, nous avons l'honneur de vous

adresser ci-joint-un rapport et des exp1ications relatifs· aux Edifices des Départemeats.
Nous prenons, en même temps, la liberté de vous informer que quelques-uns des prix

indiqués dans les bordereaux dejuin ont été récusés par .le iDéprtemeut, et qu'on y a
substitué d'autres prix, comme nous avons eu l'honneur de vous le dire dans ýnotre lettre
du- 11 jullHet l'an dernier.

Ces 'prix devront être lobjet d'un examen ultérieur.
Nous avons l'honneûr d'ête, monsieur,

Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) STENT ET LAVER,
Architectes.

A John IPage, Ecuier,
Ing.-en-OhefyT. P..

Ci-joint le tableau des entrepreneurssus-nientionné.
S. et L

No. 86. OTTAWA, le 20 février, 1861.
John Page, Ecuier,

Ingénieur-en-Chef, Département des Travaux Publics.
M1ONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 2 courant, nous invitant à faire rapport

sur cëftains mémoires que MM. Jones,' Hlyek' et ie., nous ont ad essés à .la date du 31
courat re1tivement à certains prix accordés pour les travaux des Edifices des Départe-
ments à Ottawa, nous avons lhonneur de vous soumettre les observations suivantes.

1. EXOAVATIO.-Cetouvrage n'est plus, prétendent les entrepreneurs, une excava-
lion ordinair'e. "Il faut souvent trav iller dans la terre gelée où>emplie de gros blocs de
pierre qui nécesstent la mine," etc., etc. ; et les prix -suivants sont insuffisants, savoir :
"excavation extra,"' dans le sol, peix~ 30 cents' par yard, et"a terre de dépôt " 25 cents par

yaerd.
iRelativement âu premier item, il est dit dans le mémoire "'que le prix . est trop

faible7 pa'rce i4u'il faut surveiller a l'étroit."
Pour le seond "è que l'argile mélangée avec lee gravier devient compacte, et qu'il

" faut y travailler avec le pic. 1ZDans cet .item est compris lie remblayage là où le plan
'original n'indiquait pas de chambres, et lorsque les murs vont jusqu'au riioc, il faut

"remiblayer et fouler alentour."
Relativement à largile No. 1, nous pensons que le prix est; sffisant en donnant un

pris additioninel de 60 centins pour les endroits les' plus profonds, ce serait 'satisfaire aux
plus strictes exigences.

Quant à l7iteNo.Ñ2; les- entrepreneurs ont oublie que le refoualement est payé 25
centins à part du transport; ce -eiest unprix dsufisant. Ue ciiffre se- trôu've=dans les
comptes qui accompagnent les estimations.
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Pour les excavations dans le roc, on accorde $1.25, $1.90 et $2.25, c'est-à-dire, en
moyenne, $1.87. Les entrepreneurs prétendent ."que vu le peu de largeur des tranchées

et la difficulté d'enlever les matériaux d'excavation, on aurait dû augmenter ce prix,
"comme dans le cas des égoûts."

Nous ferons observer à ce sujet que la terre se trouvant en couches continues jusqu'au
roc, les difficultés d'excavation dans les trarchées ne sont pas très-considérables; quant au
roc, le prix d'excavation est suffisant.

2. EXCAVATION DES EGOIJTS.-Après avoir examiné la question avec soin, nous
avons acquis la certitude que le prix accordé est suffisant. La nature du roc est très
variée, ici il est en couche, là il se trouve en blocs séparés, on ne saurait donc fixer un prix
moyen ; c'est pour cela qu'on accorde plus pour le bloc à gauche que pour le bloc à droite.

3. BIQUETAGE.-Il est dit dans le mémoire que : " le prix de la brique à Ottawa varie
de $71.50 à $8. A cause de la mauvaise qualité de l'argile à Ottawa, on ne peut pas faire
la brique à aussi bon marché qu'ailleurs. De plus, sur ces briques, il y a au moins 3 de
perte. Nos poseurs de briques ne peuvent pas poser- plus de 750 briques par jour dans la
maçonnerie unie, à cause du grand nombre d'arches."

Nous ne saurions admettre une moyenne basée sur la liste des prix annexée au contrat,
c'est une question à part.

Les entrepreneurs disent encore que "le prix de tout le briquetage s'est trouvé aug-
menté par l'addition de plusieurs tuyaux et arches non-indiqués dans le contrat original."

Nous avions, dès l'abord, fait des calculs minutieux de ce qu'il en coûterait de plus
pour les tuyaux et les arches, mais nos calculs ont été dérangés par des circonstances im-
prévues:

10 L'augmentation du prix de la brique, l'épuisement de tout ce qu'on pouvait se
procurer dans le district et la nécessité d'aller en chercher à une grande distance.

2° Les pertes résultant de la mauvaise qualité de l'argile d'Ottawa, le transport de la
brique obtenue ailleurs, la perte -résultant des passages qu'il a fallu ménager pour les
tuyaux de chauffage et de ventilation. -

En conséquence nous sommes d'avis qu'on pourrait porter à $14.40 le prix de la
brique par mille en considération des changements sus-mentionnés, et de la hauteur à la-
quelle il faudra travailler. On aurait ainsi:

Prix d'achat d-e la biu..................... ... 800
M ortier et pose.............................................................00,a 4 00

12 00
20 pour cent, profit de l'entrepreneur................................ 2 40

$14 40

Ces chiffres supposent que toute la brique employée sera de la brique dure, mais
comme on pourra employer souvent de la brique molle, comme, par exemple, dans les cham-
bres à air chaud, on pourrait diminuer 50 centins dans ce cas sur le prix du Ml., ce qui
donnerait $13 .40. Nous recommanderions d'adopter le prix à partir du 1er octobre, et
jusque là $12.50 par mille.

MAçONNERIE.-Les entrepreneurs établissent une moyenne basée sur le contrat,
moyenne que nous ne saurions admettre, mais nous pensons, pour les raisons suivantes,
qu'au-dessus des plinthes on pourrait augmenter le prix.

1° Pour relier la brique à la maçonnerie de pierre il faut plus de travail que dans la
maçonnerie ordinaire.

2° Les échafaudages pour b^atir à une grande hauteur sont aussi une source de dé-
penses.

Nous recommanderions donc qu'on accordât $9.36 pour les murs extra, l'épaisseur 22
pouces, étant mesurée à la jauge de 2 pieds, comme suit :-
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Prix d'achat de la pierre 1..................................................... $180
Pose et mortier.............. ............................. .......................... 5 00

Echafaudages, échelles, clous, etc.....................................,..... 2 00

7 80
20 pour cent, profit de l'entrepreneur.................. ................. 1 56

$9.36

PIERRH D'Onio.-Les estimations ne mentionnent pas cette pierre, voici les prix que
nous proposons:

Pierre d'Ohio, mesure cubique..........................80 posée dans les murs.
Maçonnerie unie, par pied carré . 26 c"

do arrondie " ,....... ...... ........ 32 "

do rentrante "c..................... 34 "

Arrondie rentrante " . 42 "

Moulures,.............46 c"c
Moulures circulaires " ................... . . . 60 "

No. 6. CONDUITS A AIR FROID.-En examinant avec soin la question, nous sommes
d'avis que le prix accordé est suffisant:

Comme il y a une grande quantité de cette sorte d'ouvrage, on pourrait faire une
réduction de 5 pour cent sur le travail de préparation des matériaux.

No. 7. TuYAux.
Ns. 8. ANGLEs.-Bien que les entrepreneurs prétendent que "la spécification indique

la pierre calcaire," il est d'usage que les angles et encoignures soient toujours compris dans
la maçonnerie piquée et tel est, selon nous, le sens véritable des spécifications. (Voir les
clauses 10 et Il du contrat.)

PIERRE DE NEiPEAN.-Les entrepreneurs ne peuvent plus obtenir cette pierre à la
carrière sur laquelle nous avions basé nos calculs; elle leur coûte maintenant plus cher en
raison du transport, etc. Cela résulte aussi de ce que, dans la nouvelle carrière, les couches
ne sont pas aussi continues que dans la première.

Dans cette dernière les couches sont très-irrégulières.
Nous n'avons rien à dire au sujet de l'emploi de cette pierre puisqu'il a été décidé par

" Ordre en Conseil," mais nous pensons que le prix de 25 cents accordé pour les e"travaux
extra" est parfaitement suffisant.

Dans les calculs précédents, nous n'avons pas déduit la dimension des ouvertures des
fenêtres, le travail nécessité pour les ouvertures équivaut à la maçonnerie.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) STENT ET LAVER,
Architectes des Edifices des Dép.

No. 87.

MM. Stent et Laver, Architectes, OTTAwA, le 21 février 1862.

MEssIEURs,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre rapport sur l'état soumis par
MM. Jones, Haycock et Cie., le 31 du mois dernier.

Avant de vous donner nmon opinion sur ce rapport, je désirerais savoir ce que vous
pensez du prix accordé pour les façades des conduits à air froid et des chambres des chau-
dières.

Une réponse de votre part me mettra à même de décider si on doit se conformer à
votre rapport du 20 courant.

U
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Je vous ferai:observer, en terminant, que nous avons toute faculté' de diminuer-es prix
aussi bien que de les augmenter.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN PAGE,
Ingénieur-en-chef, T. P.

No. 88. OTTAWA,le 22 février 1861.
John Page, Ecuier,

Ingénieur-en-chef, Dépt. des Travaux Publics.
MONSIEUR,--Nous avons l'honneur d'accuser -réception de votre lettre du 21 courant

relative aux mémoires soumis -par IM1M. Jones, Hlaycock 'et Cie.,' et'nous invitant à vous
donner notre opinion sur le "prix qu'on doit accorder pour les façades des conduits à air
froid et pour les chambres -des-echaudières, ces ··prix n'étant pas indiqués sur le tableau
dressé par l'entrepreneur. Pour ce -qui est des -conduits à air froid,·nous avons-vériflé de
nouveau les prix proposés dans -notre -rapport, et nous sommes toujours d'opinionx -que les
réductions que nous avons indiquées sur le libage pourraient être effectuées, on-accorderait
donc 5 cents par pied, c'est le prix qu'on a suivi depuis que les travaux ont été suspendus
an-umois de novembre dernier.

Quant aux arches, dans les parties de ces conduits 'à l'extérieur "des édifices et que
noes In'avons pas mentionnées dans le rapport parce 'qu'il n'en était-pas question dans le
mémoire, nous proposerions '$1-05 -par pied en mesurant seulement le 'sote. La pierre em-
ployée dans ce travail a- 14 pouces de profondeur.

'Relativement aux façades -de -pierre piquée -pour 'les -hambres deschaudières, nous
ferons remarquer -qu'on -a- tiré cette.pierre 'des excavations faites pour les égoûts, pensant
qu'elle serait -convenable, mais on n'a pu l'obtenir quen'blocs si irréguiers qu'il en a c'ûté
beaucoup plus pour la travailler que si on avait employé de la pierre -provenant d'autres
carrières. Quoiqu'il en -soit, on avait adopté cette pierre pour éviter -le transport et on avait
adopté -pour :le reste des constructions -la pierre de Gloucester.

Le prix fixé pour cet -ouvrage- était " 'cents par pied carré, y comPris 'es assises-et
les joints.

Jusqu'à 5 pieds au-dessus du-niveau de 'la base 'des'murs, la pierre doit·avoir-un plus
grand -volume, nous 'proposons donc de maintenir le prix -de 90' cents pourcette partie -et de
faire -une réduction de 12 cents par' pied sur le -reste-des' façades.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) -STENT ET' LAvER
Architectes.

P. S.-Nous ferens remarquer-que la pierre de taille est mesurée comme lamaçonnerie.

No 89. OTTAwA, le 29 février 1861.
MM. Stent et Laver,

Archiiteotes.
MESSIE-URs,-Après avoir examiné avec soin vos rapports des 20 et 22 courant relatifs

aux prix de certains items -dess "ouvrages extra" dans les Edifices des 3Départements, j 'ai
l'honneur de vous informer que j'approuve -vos ·recommandations -et que-vous -pouvez les
suivre- dans les estimations ou bordereaux' à venir.

J'ai 'l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN PAGE,
Ingénieur-en-chef, T. P.
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No. 90. QUEBEC, le 3 mai, 1861.
MONSIETJR-J'ai lu. avec une attention toute-particulière le rapport de M. Page sur

les édifices d'Ottawa, et j'ai examiné avec -soin;,leschiffres. et les recommandations qui y
sont indiqués. Les recommandations de, cet ingénieur doivent.certainement avoir ungrand
poids si-on réfléchit qu'il a consacré exclusivement quatre mois et demi à vérifier les plans
et doenments, et à prendre des informations sur-tous les travaux faits et à faire.

Pour commencer par où il finit, c'est-à-dire, par la question du coût qui est la plus
importante, je ferai observer que pour les -raisons que j'exposerai plus loin, et n'ayant point
reçu des architectes une estimation des "travaux extra," je n'étais 'point en mesure de
prévoir qu'ils coûteraient autant- que le rapport--de M. Page l'indique.

.Le prix total que coûteraient les édifices, y compris les travaux portés au contrat,
l'achèvement complet des travaux, l'eau, le gaz, etc., serait; d'après le rapport de M. Page,
$1,654,166.

Le montant des dépenses faites pour- les édifices jusqu'au premier de mai courant, est
de $531,854.

Persuadé, néanmoins, que l'intention du Gouvernement est de terminer complètement
ces travaux à aussi- peu de frais qu'il sera possible, j e me propose ici de donner un état des
dépenses qu'on aura à faire en me basant sur -les estimations de M. Page.

-Prenant les trois contrats existants et- ajoutant, comme le fait M."Page, 18 pour cent
pour la surveillance et les dépenses imprévues, le montant total sera comme suit:

1° Contrat pour les Edifices-d1Parlement...........................$41,230 00
2° do . Edifices-des Départements...........................328995 00
3° do chauffage et ventilation.............69063 00

Montant total des:contracts actuels............................ .... $809,288 00

Il faut ajouter à ce montant- les -ouvrages qui ne sont pas portés au.contrat et qui ont
été autorisés par le Département.

10. EDIPImES DU PARLEMENT.

Lé système de - chauffage et, de -ventilation n'étant pas- déterminé lorsqu'on -passa- le
contrat; il a été nécessaire d'y pourvoir, pour ne pas entraver les travaux des entrepreneurs
et faire marcher les travaux qui en dépendaient, tels que conduits, voûtes à air chaudjcham-
bres-- des chaudières, conduits à air chaud, do à air vicié etc., de front avec les autres cons-
tructions. On ne pouvait à cette époque-donner qu'-un aperçu approximatif du prix de ces
ouvrages, et c'est ce qu'on a-fait; La différenee qu'on a découverte-subséquemment devrait,
ce semble, être- ajoutée au montant du contrat. Les entrepreneurs- ont donc poussé ces
travaux avec activité, M. Page -les énumère, pages 205, 206 et 207; et lorsqu'ils seront
terminés, ils devront coû ter ........ ........................... .......... .. ....*...... 136, 000 00
Les excavations et la maçonnerie des égoûts et conduits, sont des "4travaux,

extra" qui, pour les raisons indiquées par M. Page à la page 11-2, coû-
teront ....... ..... . ............................. . .................................. 30,500 00

Les excavations, la maçonnerie, et le remplissage des fondations sont aussi
"extra." On avait fixé une ligne de niveau dans le contrat, mais on ne
saurait rendre les entrepreneurs-responsables des irrégularités du terrain.
Pour les- travaux au-dessus de la ligne. du contrat. l'estimation de M.
IPage, (p. 217') indique............... ..................... **................................. 46000 00

Changements. dans les soubassements: autorisés par le Département, le -12 -dé-

cembre 1859, afin de pouvoir employer les chambres (p. 218)........... 7,000 0O
Changements dans la position de l'entrée de la tour et dans les matériaux,

ordontnés par.les archiitectes, -sans autorisation du Département (p. 218). 4,100 00
Aggrandir les dimensions des- arcs-boutants de.la-bibliothièque, afin de les

rendre plusz solides, ch.angement autorisé- par le- Commnissaire-Adjoint.
(pX. 218) ................................ .......................... . 5,4.50 GO

-A reporter.................. $229,050 00
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R eport...... ............ esg

Façade des murs extérieurs en pierre de Nepean au lieu de pierre calcaire:
changement autorisé par " Ordre en Conseil" en vue de la solidité et de
sûreté contre le feu ýpages 218 et,219).....................................

Montant total des "travaux extra" en voie d'exécution..............

$229,050 00

18,360 00

$247,410 00

EDIFICES DES 'DÉPARTEMENTS.

Excavations et maçonnerie pour le- chaffage et la ventilation dans 'les deux
blocs des Edifices des Départements, actuellement en voie d'exécution;
à aj outer au montant du contrat pour les raisons indiquées auxl" EiF1CES
DU PARLEMENT," et qui coûteront, achevés (voir pages 208 et 209 du
rapport)................... ..... ............

Excavations et maçonnerie pour les égoûts et drains, ajouter au contrat en
conséquence-de l'abaissement de niveau des chambres des chaudières,
afin de les adopter au système de chauffage et de ventilation (p. 213).

Changement de la position des façades de la rue Wellington sur le carré, et
remaniement dans l'extrémnité E. du bloc E.; ce remaniement a été fait
par les architectes sans aucune autorisation du Département. Bien
qu'ils aient donné une estimation, elle n'a pas été approuvée, (p. 226).

Fondations au-dessous de la ligne de niveau du contrat; pour les mêmes
raisons qu'aux " EDiFICEs DU PARLEMENT " (p. 226)..........

Changements dans le soubassement, -autorisés par le Département, le 12
décembre 1859, aflu de pouvoir employer les chambres (p. 227)......

Ouvertures pour éclairer les chambres de soubassements, ordonnées par les
architectes (p. 227) .... ..................... ..... . . ................. ..........

Façade extérieure des murs en pierre de Nepean, par "Ordre en Conseil" 2
juin 1860, (p. 228)......... .. .............................. . .. ... ..

A ajouter, 5 pour cent pour dépenses imprévues.................................

Montant total des travaux additionnels en voie d'exécution....... ............

Dans cette liste j'ai omis deux items compris dans le rapport de M. Page:
l'un de $2,310, pour marches additionnelles aux portes d'entrée,et l'autre
de $2,370, pour une augmentation de hauteur du bloc E. Je ne com-
prends pas pourquoi ceci- devrait être porté aux " travaux extra" vu,
que le Département n'a point autorisé ces additions, du moins autant
que je puis savoir.

En récapitulant le montant total du contrat sera......,...
Le montant des ouvrages~ additionnels, Edifices du Parlement.................
Le montant des ouvrages additionnels, Edifices des Départements..........

$146,800

79,000

16,820

43,800

6,900

00

00

00

00

00

9,770 00

31,400 00

$334,490 00
16,720 00

$351,210 00

$809,288
247,410
351,210

Total, contrat, et ouvrages additionnels en voie d'exécution.... ................ $1,407,908 00

L'Ingénieur-en-Chef a recommandé plusieurs ouvrages additionnels nécessaires pour
l'achèvement convenable des Edifices. Ces ouvrages méritent une attention particulière,
et je recommanderais les suivants en vue de la solidité des édifices et de- la sûreté contre
le feu.

Toits enfer pour les Salles Législatives.............................

Renforts aux murs de la bibliothèque.. .......... ......................

Arcs-boutants additionnels comme renforts aux murs E. N. et O. et modifi-
cation de la lanterne .... ......... ................ ............. ....

Ajoutant.............
8,000

1,407,908

Total...............$1,436,408 00

$16,000 00
4,500 O

00
00
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On peut aflirmer que cette somme est nécessaire et sera suffisante pour l'achèvement
des travaux; les prix qui y sont indiqués sont amplement suffisants, et on y a compris
certains items qui ne sont pas encore approuvés; de plus, on a compté $137,413 pour la
surveillance et les dépenses imprévues.

En ce qui concerne les travaux additionnels, il ne faut pas conclure que parce qu'ils
n'ont pas été portés au contrat on pourrait les laisser de côté ou à la charge de l'en-
trepreneur. Si, avant de passer les contrats pour les constructions, on avait eu le
temps de déterminer un système convenable de chauffage et de ventilation, de disposer les
travaui, de sonder le terrain jusqu'au roc solide et d'établir les plans sur des données, plus
positives, tous ces travaux auraient pu être portés au contrat. Mais cela aurait fait perdre
une saison sans diminuer ultérieurement les dépenses.

Quoiqu'il en soit, je suis heureux d'avoir à dire que, dans son rapport, l'Ingénieur-en-
Chef approuve entièrement le système de chauffage et de ventilation qu'on a adopté, et fait
remarquer : que ce système pourra, selon toute probabilité, fonctionner sans le secours
d'un soufflet, question d'une haute importance pour les persopnes qui auront à demeurer
dans les. édifices; que ces ouvrages étaient indispensables; qu'ils ont été exécutés d'une
manière solide et satisfaisante ; que, bien que non compris dans les contrats originaux, la
province ne paiera qu'un prix raisonnable pour ces travaux. Pour ma part, le seul défaut
que j'y trouve c'est qu'ils ont été exécutés avec trop de soin.

J'ai mentionné plus haut d'autres ouvrages additionnels recommandés par l'Ingénieur-
en-chef comme nécessaires pour rendre les édifices habitables, pour les mettre à l'épreuve
du feu et pour les approvisionner d'eau et de gaz; j'ajouterai à mes observations la liste
suivante:

Parlement.
do
do

Départements.
do
do
do

do
do

1.

3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.

10.
11.

Approvisionnement d'eau......... 0 . .......-..............
Gaz, sonnettes, etc.>**O. .... ... ..... 

Plafonds à l'épreuve du feu dans les salles de Comités..
Couronnement en fer'du toit.:-...................
Sculptures sur bois pour corniches.... .. ...........

Plafonds'à l'épreuve du feu..................
Couverture en plomb, au lieu de bourre..
Achèvement des chambres de soubassement.....
Extension de l'aile N. O. du bloc O. pour ménager plus
de logenment ..........................................

Erection d'une tourbloc E., etc................
Glaces........ ............. *........**.*................

Dépenses imprévues, etc........... ............

$'75,000
12,000
13,800
20,000
3,200

17,300
29,350
4,310

27,000
6,530
4,350
4,918

Total.........-so ..e*&0 ......... 9.. $217,758 00

On n'a point encore adjugé aucun de ces travaux, mais il est évident qu'il faut de l'eau
et du gaz dans les édifices. Les recommandations de l'ingénieur-en-chef à ce sujet sont
excessivement importantes. Il serait urgent de prendre au plus vîte une décision à ce
sujet.

Ceci nous conduit à la question de la surveillance.
Il résulte évidemment de ce rapport que le Département doit contrôler activement les

dépenses faites sur le terrain, et je suis d'avis, avec l'ingénieur-en-chef, qu'il est nécessaire
qu un officier nommé par le Département fasse tous les mois l'inspection des travaux, et
qu' on mesureur habile soit nommé pour vérifier l'exactitude des bordereaux de l'entre-
preneur. Ce sont là des questions importantes au sujet desquelles je recommanderais le
systeme indiqué.

Je ferai observer, en terminant, qu'en Angleterre le choix des plans et des matériaux
avait été laissé au Corps Législatif et aux Commissaires Royaux, tandis qu'ici le Département
des Travaux Publics en a eu toute la responsabilité; malgré cela, jai la ferme confiance
qu'on arrivera à des résultats satisfaisants, et que les édifices d'Ottawa feront honneur à la
Pro'vinee. Dans les observations que j'ai faites, j'ai été guidé par cette idée que le siége
du gouvernement devant être désormais permanent les édifices devaient pouvoir répondre
à tous les besoins et être durables, de plus ils doivent, selon moi, être construits dans des
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proportions et un, style diges de certains Edifices Publics dans d'autres villes de la

Province.
J';ajouterai encore que- le ,style adopté, tout en, étant le plus convenable: et le plus

approprié à l'usage des édifices, admet l'emploi du grès du pays dans presque toutes les
façades, ce qui réalise une économie, considérable_; le grès en question possède une richesse
de couleur et une solidité hors de question.

A l'appui du rapport de M. Page, je dirai de plus:
Que les Edifices- du Parlement, en .Angleterre, qui-couvrent une superficie de,-41 acres

de terre, ont d'abord- été adjugés1au prix de 3 millions de piastres, mais, à leur achèvement,
ils avaient coûté 14 millions de piastres. Les "travaux extra " pour le chauffage et la
ventilation ont coûté seuls un million de piastres.

Les Edifices du Parlement et- les bureaux publics à Ottawa couvrent.une superficie de
3acres. Si on les complète pour -1million de piastres, ce ne sera certainement pas une

dépense excessive.

FRSIDENCE DU GOUVERNEUR-GÉNÉRAL.

Je n'ai point encore parlé de la résidence du G,.ouverneur-GQénéral. Je ferai donc
observer que les plans de cette résidence.viennent d'être:communiqués à l'entrepreneur du
chauffage et de la ventilation qui s'occupe d'y adopter son. système..' Ce travail terminé, il
lesoumettra aux architectes- qui seront,autorisés à déterminer le montant n écessaire, mais,
dans ce cas, on- aura soin de leur recommander de faire un examen-sérieux du terrain, et de

ne pas oublier les égoûts et l'approvisionnement d'eau et de gaz. Cela retardera, sans
doute, le commencement des travaux, mais comme cet édifice sera de dimensions compara-
tivement petites, on espère qu'il pourra être terminé en même temps que les Edifices

Pub~lics.
Vu les dépenses qui ont été faites pour les Edifices Publics une nouvelle somme devra

êútre votée.

Le tout, monsieur, respectueusement soumis,
Votre obéissant serviteur,

SAMUEL KEEFER,
Commissaire-adjoint:des Travaux Publics.

No 91 DEPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS.

QUEREC, le 4 mai 1861.

Le-Commissaire a l'honneur d'appeler spécialement l'attention du Commissaire-adjoint
sur le rapport ci-inclus qu'il a reçu aujourd'hui de l'ingénieur-en-chef.

Le Commissaire a examiné avec soin tous les détails du rapport de M. Page. Rela-

tivement au montaut- considérable réclamé pour les " travaux extra," il a l'honneur d'attirer

l'attention sur lecontrat et laespécification evisés et approuvés par le.Commissaire-Adj oint
avant la signature.

Le Commissaire n'a autorisé d'autres changements que les suivants.
1°. Celui de la pierre à sablon de :Nepean, comme il avait été indiqué, par Son Ex-

cellence en- Couseil.
2°. Les excavations nécessaires pour: le -chauffage et la ventilation,. excavations dont

ou n'a jamaig mentiQflnérlétendue.
3°. Les- " excayations extra" nécessaires. pour obtenir des- fondations solides.
4°. Quelques- légers changemnents -dans: les .soubassements.
Aujourd'hui, le Commissaire recommande expressément au Commissaire-adjint-et à

'ingénieur-en-chef de ne laisser faire aucun changement, qui. n' aura pas. été autorisé par
Son Excetlee- en Conseil sur la :demaude de ce 3Département.

On semble n'avoir pas tenu compte des -conventions et des termest du -contrat détermai-
nés -ayant le comgaecement des-travaux.

Onoa remis alors, awArchitectes et aux Commis des Travaux, des blancs imprimés,
indiquant la formule: _à suivre en ordonnant des "travaux- extra".. Il était convenu
qu'avant'exéeuteraes ordres la satio duDépqartement était-néeessaire
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Le Commissaire-adjoint devra tenir à ce que les Architectes, les Commis des travaüx
et autres employés, se coûforment strictement à ce qui précède, et il a pleins pouvoirs à, cet
effet.

Ce sont làdes devoirs spéciaux qui devaient nécessairement être confiés au Com-
missaire-adjoint et à l'Ingénieur-en-clef.

Toute la:responsabilité reposant :sur eux, le :Commissaire sera toujours prêt k- agir
d'après leurs recommandations, quand ils jugeront -quelques changements nécessaires.

A ce sujet, le Commissaire, pour prévenir -des -embarras de cette nature, dans 'érec-
tion de la résidence du Gouverneur-Général, invite le Commissaire-adjoint et PIgénieur-
en.chef à examiner -avec soin les plans et spécifications de cet édifice, afin d'y exiger plus
de précision que dans les édifices déja commencés.

Ces amessieurs devront examiner avec soin -les questionsde chauffage, de ventilation,
drainage, gaz, eau, etc., -et tous autres détails qui auraient pu -être omis dans les plans et
spécifications.

Ils s'assureront aussi, si on a -lieu de craindre d'avoir à exécuter des travaux extra,
tels que renforts des murs, etc., et pourvoir à tout cela autant que possible.

s sont autorisës:à- exiger des architectes ou:autr4s personnes employées aux travaux,
tous les renseignements nécessaires pour leur permettre de modifier convenablement les
plans' et -spécifications; l'intention du Commissaire est de -soumettre de -nouveau la question
à- examen de Son Excellence en conseiL

(Signé,) JOHN ROSE.
Au Commissaire-adjoint et à, l'Ingénieur-en-chef.

No. 92. DEPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLi1s,
Québec, 11 mai 1861.

MONSIEUR,--Le Département vient de recevoir le rapport de l'Ingénieur-en-chef, chargé
par Son Excellence le Gouverneur en Conseil, de faire une inspection détaillée des travaux
des Edifices Publics à Ottawa.

Il résulte de ce rapport qu'on réclame "paiement extra " pour certains travaux qui,
d'après ce qu'on prétend, n'étaient pas portés au contrat.

J'appelle votre attention sur les termes du contrat et les instructions qui furent
données au commencement des tra-vaux.

La T1ème clause spécifie que "lcertains travaux, bien que non-mentionnés en détail,
doiventêtre compris dans les plans -et spécifications"; et il est dit dans la dernière clause
"qu'aucun changement, modification, addition ou ouvrage extra ne -sera fait sans une auto-
risation écrite du Commissaire et, que si quelque changement, modification, etc., se font sans
cette autorisation, on ne pourra en exiger le paiement."

En outre, le Département a fourni des blancs imprimés lors da conmencement des
travaux.

Il 'semb-lerait, cependant, d'après le rapport de l'Ingénieur-en-chef, qu'on réclame -le
paiement de certains items pour des ouvrages extra qui n'ont point été autorisés.

Sans vouloir formuler une pinion à ce sujet, j'ai l'honneur de onntus informer qu'à
lPavenir aucuns schiangements, modifications 'etc., ne devront être autorisés jusqu'à ce qu'on
ait reçu un rapport des architectes sur cette question importante, et que le Département ait
donné des ordres à cet égard.

Dans tous les- changements qui pourront être jugés nrécessaires vous aurez à- indiquer
le montant des- dépenses additionnelles qui 'devront en résulter.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) 'T. TRUDEAU,
Secrétaire.

MM. Stent et Laver,
Arcli. des Edifices des iDépartements,

Ottawa, HElaut-Canada.
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No. 93. DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS.
Québec, le 13 nai 1861.

MESSIEURS,-Le Département vient de recevoir le rapport de l'Ingénieur en chef,
chargé par Son Excellence en Conseil, de faire une inspection détaillée des travaux des
édifices Publics à Ottawa.

Il résulte de ce rapport qu'on réclame paiement extra pour certains travaux qui,
d'après ce qu'on prétend, n'étaient pas portés au contrat.

J'appelle votre attention sur les termes du contrat et les instructions qui furent don-
nés au commencement des travaux."

La lme .clause spécifie, que "certains travaux, bien que · non-mentionnés en détail,
doivent être compris dans les plans et spécifications "; et il est dit dans la dernière clause
" qu'aucun changement, modification, addition ou ouvrage extra ne sera fait sans une auto-
risation écrite du Commissaire, et qui si quelque changement, modification, etc., se fait sans
cette autorisation, on ne pourra en exiger le paiement."

En outre le Département a fournis -des blancs imprimés lors du.commencement des
travaux.

Il semblerait, cependant, d'après le rapport de l'Ingénieur-en-chef, qu'on réclame le
paiement de certains items pour des ouvrages extra qui n'ont point été autorisés.

Sans vouloir formuler une opinion à ce sujet, j'ai l'honneur de vous informer qu'à
l'avenir aucuns changements, modifications, etc., ne devront -être autorisés jusqu'à ce qu'on
ait reçu un rapport des Architectes sur cette question importante, et que le Département ait
donné des ordres à cet égard.

Dans tous les changements qui pourront être jugés nécessaires, vous aurez à indiquer
le montant des dépenses additionnelles qui devront en résulter.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) T. TRUDEAUI,

Secrétaire.
MM. Stent et Laver,

Architectes des Edifices des Départements,
Ottawa, Haut-Canada.

No. 94. QUÉ]BEC, le 14 mai 1861.
A Son Excellence le Très Honorable Sir Edmund Walker Head, Baronnet, K. C. B., l'un

des Très-Honorables Membres du Conseil Privé de Sa Majesté, Gouverneur-Général
de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

Plaise à Votre Excellence,
Le Commissaire des Travaux Publics a l'honneur de soumettre à l'examen de Votre

Excellence le rapport de M. Page, Ingénieur-en-Chef, sur les travaux d'Ottawa, relative-
ment auxquels une enquête fut ordonnée par" Ordre en Conseil" en date du 18 décembre
dernier. Sont jointes à ce rapport les observations du Commissaire-adjoint,

L'avis publié par le Département des Travaux Publics et annonçant un concours pour
les dessins fixait comme suit le coût des travaux:

- Ed.ifices du Parlemnenit... ... .. ........... . .............. *... 30,000
lEdfifices des Départements.... ............... ....... *..... ~*... .... 20000
Résidence du Gouverneur-Général.. ......................... 100,000.o0

Les dessins des architectes respectifs qui ont été acceptés par Votre Excellence, leur
ont été ensuite renvoyés, afin qu'ils préparassent des dessins de détail et des spécifications
qui devaient être annexés au contrat, les dessins et spécifications comprenant quelques
travaux additionnels pou'r les précautions contre le feu et le *montant- total que devraient
coûter les édifices, furent ainsi annexés au contrat. Le département désirait prévenir au-
tant que possible les dépenses additionnelles et le contrat ainsi complété fut rendu aux
architectes pour leur servir de guide dans leurs travaux.
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I. Certains ouvrages, indiqués comme "extra" qui ont été exécutés comme il est dit,
et pour lesquels les. prix ont été déterminés sans l'autorisation du Commissaire. Voici le
détail de ces ouvrages:

1°. Changement de la façade.des Edifices des Départements.
Ce changemnent a été recommandé par les architectes et le Commissaire-Adjoint et

ensuite approuvé; mais on n'avait pas spécifié qu'il entraînerait des dépenses additionnelles.
Au contraire, le soussigné est porté à croire que ce changement était compris dans la
première clause du contrat où il est dit " que lès Edifices seront érigés sur telle partie de
"Barrack-HiIl" que les entrepreneurs voudront bien indiquer."

Le changement d'emplacement ne saurait justifier une augmentation de prix si, en
même temps, on ne donne pas aux édifices des dimensions plus considérables que celles qui
sont indiquées dans les plans originaux. De plus, comme aucune augmentation de prix
n'a été autorisée, on ne saurait admettre cette réclamation.

21 Changements effectués dans les soubassements et dans les ouvertures des do.
Les dépenses nécessitées pour cet item ne seront pas considérables, il ne reste qu'à

déterminer les prix.
30 Position de l'entrée de la tour. Ce changement n'a point été autorisé.
40 Aggrandissement des arcs-boutants de la Bibliothèque.
Le commissaire adjoint dit, dans son rapport, que ceci a été jugé nécessaire pour la

solidité des constructions, et qu'il a sanctionné la décision des Architectes, mais le soussi-
gné ne peut s'empêcher de faire observer que cet item aurait dû être prévu à l'avance.

II. L'exécution, à l'avenir, des travaux non compris dans le contrat, et que l'ingénieur
en chef juge indispensables.

A cet égard, le soussigné.,pense qu'on devrait s'en tenir aux ouvrages nécessaires
pour le chauffage et la ventilation, laisser de côté les ouvrages qui ne sont utiles qu'à l'or-
nement des édifices, et veiller activement à ce que tout soit exécuté avec la plus stricte
économie.

III. Certains items pour "travaux extra" et pour changements, énumérés dans le
rapport du Commissaire-Adjoint de 1 à 11, et estimés devoir coûter $217,758 00.

Les deux premiers items seulement, c'est-à-dire les appareils à gaz et les sonnettes,
sont réellement-indispensables: Quant àl'approvisionnement d'eau, le soussigné, sans pré-
tendre indiquer le mode le plus économique, pense qu'il serait bon de s'entendre avec les
autorités municipales afin d'utiliser les mêmes aqueducs pour la ville et pour les édifices
Publics.

Quant aux autres items, le soussigné ne voit la nécessité d'aucun changement.
Dans le contrat, on. a prévu les cas où les dessins sont incomplets. (Voir clause 2). Règle
générale, on ne doit autoriser que ce- qui est absolument nécessaire.

Il est incontestable que certains changements pourraient rendre les édifices plus pax-
faits, mais la somme votée a une limite et le soussigné ne croit pas devoir, sans la sanction
de la Législature, autoriser des travaux qui ne sont pas absolument indispensables.

IV. Les mesures à prendre pour prévenir les " dépeènses extra" à l'avenir, etc.
Si -les différentes parties intéressées s'étaient toujours conformées aux arrangements

primitifs, aucune dépense n'aurait été faite en dehors des limites du contrat, sans une au-
torisation spéciale du Département ; cette autorisation n'a été accordée que dans les cas
suivants : Premièrement, façade de pierre de Nepean; secondement, excavations plus
profondes pour les fondations ; troisièmement, modifications · dans les soubassements. Le
premier changement a été autorisé par Votre Excellence en Conseil; le second par le Dé-
partement, comme indispensable à la solidité des- édifices ; quant au troisième, c'est un
changement sans importance qui donne, à peu de frais, le nombre requis de chambres dans
le soubassement.

Dans les autres cas, il paraîtrait, d'après les rapports du Commissaire-~Adj oint et de
l'ingénieur-en-chef, que les Architectes et le commis des travaux se sont souvent dispensés
de demander l'autorisation du Commissaire, c'est pourquoi le soussigné recommanderait à

Votr Excllece d n'pprouver certaines réclamations de paiement qu'après' enquête.
Quant aux prix qu'on doit accorder pour les "ouvrages extra," ils sont fixés par le contrat
et les.istes qui l'accompagnent, et il faut, en conséquence, s'y tenir. Le soussigné ne voit
pas de meilleur moyen d'empêcher les abus à l'avenir que de confier à un officier nomué par
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le Départenent, le soin d'inspecter, les travaux aussi, souvent que ce sera nécessaire et
d'exercer constamment une surveillance active: sur tout ce qui se fera., Cet officier serait
chargé de veiller à ce que les Architectes, le commis des Travaux et.autres employés,
exécutent convenablement leurs engagements; il veillerait à. ce que les bordereaux soient
dressés. clairement et correctement et à ce qu'on n'entreprenne aucun ouvrage ni qu'on
fasse aucun changement, devant être payés à part, sans une autorisation directe et écrite
du Gouvernement.

Le soussigné recommande de plus qu'on suspende les paiements pour tous. les "-ouvrages
extra" qui n'ont pas été autorisés, et que les paiements effectués soient portés au compte
général; de plus que l'acceptation des ouvrages non considérés comme - extra" soit
différée jusqu'à complète exécution du contrat, époque à laquelle on règlera définitivement
avec les entrepreneurs.

(Signé,) JOHN ROSE,

Commissaire.

No. 95. Copie d'un-rapport d'un comité de l'Honorable Conseil Exécutif, approuvé par
Son Excellence le Gouverneur-Général en. Conseil, le 15 mai 1861;

Sur un mémoire, portant la date du 14 mai 1861, de l'Honorable Commissaire des
Travaux Publics, soumettant un rapport de M, Page, ingénieur-en-chef de ce Département,
avec les observations. du. Commissaire-Adjoint sur ce mémoire, relativement à l'état d'a-
vancement des constructions des édifices du Parlement et des Départements,à Ottawa, au
sujet desquels une enquête a été autorisée par Ordre en Conseil, le 18 décembre dernier.

Le commissaire, dans son mémoire ici annexé, rend compte des mesures qu'il a-prises
et en, recommande d'autres toutes nécessaires pour limiter les dépenses- à .venir, ou pour
l'exécution de travaux qu'il indique; et le comité approuve entièrement le mémoire du
Commissaire et le recommande à l'approbation de Votre Excellence. Le comité recom-
mande de plus qu'on charge un officier du Département de visiter régulièrement les tra-.
vaux et de s'assurer si les Architectes, se conforment en tous points aux termes du contrat,
cet officier ayant plein pouvoir de suspendre, si cela est nécessaire, les Architectes et le
commis des travaux ou tous les deux à la fois, avec la sanction de l'honorable Commissaire
des Travaux Publics.

Certifié.
(Signé,) WM. -H. LEE,

G:C.,E.
A l'Honorable Commissaire des Travaux Publics,

etc., etc, etc.

LETTRE D'INSTRUCTIONS A S. KEEFER.
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PuBLIdS,

No. 96. Québec, 16 mai 186'1.
L'Ordre-en Conseil du 15 courant est ci-inclus à titre de renseignement pourle Com-

missaire-Adj oint ; son attention est, aussi appelée sur l'ordre du Département portant la
date du 4 courant. Il se rendra à Ottawa.aussitôt gue possible accompagné de- l'ingénieur-
en-chef et de l'ingénieur-adj oint; il devra s'enquérir, en premier lieu, si. on a pris les mie-
sures, nécessaires pour mettre à exécution les ordres de Son Excellence en Conseil et l'ordre
du Département No. 91. Il devra s'assurer si on se tient dans les plus strictes limites2 pour
les-;dépenses, et faire rapport sur les ouvrages actuellement en voie d'exécution qui, n 'é-
tant pas compris dans le contrat,peuvent être réduits ou arrêtés.

Il devra donner une attention spéciale à tous les points mentionnés dans, le. rapport
de l'ingénieurren-chef et, après s'e^tre assuré que les personnes employées à la surveillance
des ,travaux remplissent convenablemient. leurs foncdions, il dressera. un rapport ydes chan1-

gemntgu, daston.oiin seraieat covnbese lpourra, provisoirementlesfaireemetansipiniocovenables et u
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L'Ordre en Conseil et le mémoire dressé par le Départeinent, contiennent une énumé-
ration' complète des travaux que le Gouvernement veut faire exécuter, il est donc inutile
d'èn parler ici; mais il est nécessaire de se mettre en garde contre toute dépense ultérieure
non autorisée en vertu des contrats.

Je suis, etc.,
T. TRUDEAU,

Secrétaire.
A S.Keefêr, ,é6ui'èër

Commissaire-Adjoint:-des Travaux Publics.

RAPPORT DE S. KEEFER, COMMISSAIRE-ADJOINT, EN RÉPONSE AUX
INSTRUCTIONS QUI LUI ONT ÉTÉ TRANSMISES DANS LE No. 96.

No. 97. Québec, le 17 janvier 1861.

MONET1uR,-Conformément à l'ordte du Commissaire à moi transmis par le Départe-
nient le sr du mois dernier, je partis pour Ottawa le 29 mai, accompagné de l'ingénieur-
adjoint du Département, à l'effet de visiter en personne les travaux des Edifices Publics
actuellement en voie de construction dans cette ville, et de prendre les mesures indiquées
das l'ordre sus-mentionné.

Je suis esté à Ottawa, occupé de l'accomplissement de mamission,jusqu'au 10 courant,époque à laquelle je suis revenu à mon bureau sur l'invitation de l'ex-Commissaire.
Il me reste actuellement à faire rapport au Commissaire actuel du résultat de mes

travaux.

L TRAVAUX EN VOIE D'EXÉYCUTION.

1°. J'ai cru de mon devoir de faire suspendre -tout d'abord les travaux non-compris
dans les contrats des Edifices en tant que cela pouvait se faire sans mettre obstacle à l'exé-
cution des dits contrats-sans tenir compte de l'importance ou de l'opportunité de ces
travaux.

A cet effet, j'adressai aux architectes, le 25 mai, des lettres dont vous trouverez des
copies ci-jointes, portant les Nos. 1 et 2. Il en est résulté qu'on a immédiatement suspen-
du tous les travaux, en dehors des édifices, relatifs au chauffage et à la ventilation, ainsi
que les travaux des conduits allant des chambres des chaudières à la rivière.

Dans ces lettres j'invitais aussi les architectes à dresser des estimations de ce qu'il en
coûterait pour terminer ces travaux, à l'intérieur et à l'extérieur des Edifices, depuis la
date de leur dernière estimation, 1er juin 1861. Lorsque j'aurai reçu leurs réponses, je
les joindrai à mon rapport où j'indiquerai les dépenses qui ont été faites et celles qui
restent à faire pour terminer ces travaux.

2". Ayant appris que les entrepreneurs des Edifices des Départements 'avaient com-mencé certains travaux pour achever les chambres des soubassements, travaux qui ne sont
pas portés au contrat et n'ont point, jusqu'à présent, été autorisés par le Commissaire,
j adressai, le 28 mai, un ordre (le No. 3 en est la copie) à l'effet de suspendre immédiate-
ment ces travaux.

Cet ordre a été exécuté.
3°' 'Les architectes des Edifices des Départements soumirent le modèle d'un change-ment projeté dans le porche d'entrée de la résidence du Gouverneur-énérai, bloc à droite,

et dont ilest parlé dans leur lettre No. 4. Le même jour, par la lettre No. 5, ce changement
fut autorise, conÏformérüent à la prëmière et à la dernière clause du contrat, mais avec laconditiou expresse que les entrepreneurs ne recevraient rien de plus pour le dit changement.Ce changement simplifie cette partie des' constructions en même temps qu'il contribuea la 'solidité des travaux.

A'%

4. ingnieur-en-chef du Département ayant, dans son rapport sur les Edifices desDépartements, attiré l'attention du Commissaire sur la nécessité de renforcer certainstrs- a d'en assurer la solidité, j'adressai aux architectes, le 6jiin, la lettre No. 6, dansuefe jaþpelais leur attention sur les diférents points relatifs à ce sujet.
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Ils me répondirent le 7 juin (No. 7) qu'ils reconnaissaient l'importance de cette-
recommandation, et ils indiquaient en même temps la manière de la mettre à exécution.

Au point où les travaux étaient rendus, il était urgent de prendre des décisions immé-
diates sur les changements indiqués. Dans deux cas seulement, ces changements ont
entraîné des dépenses additionnelles; si on avait eu le temps de faire une demande et
d'attendre la réponse, la question eût été certainement soumise au commissaire. Mais,
dans de telles circonstances, je n'oserais prendre sur moi de faire continuer ou de suspendre
certains travaux malgré l'avis des architectes et de l'ingénieur en chef; en conséquence, et
conformément à la recommandation du commissaire dans son rapport approuvé par Ordre
en Conseil le 15 mars, savoir: "qu'on ne doit continuer que ce qui est absolument néces-
" saire pour donner aux murs nne force suffisante," par lettre en date du 8 juin (No.8)
j'autorisai la continuation des changements recommandés par l'ingénieur-en-chef et les
architectes.

50 Par lettre en date du 6 juin (No. 9), les architectes des édifices des départements
recommandaient un changement dans le mode de construction des vestibules conduisant
des corridors aux escaliers, en substituant des piliers et des arches aux longrines de fer.
Ils disaient dans cette lettre, qu'il résulterait une petite économie de cette substitution, en
même temps que l'aspect et la solidité des constructions ne pourraient qu'y gagner. En
conséquence, ce changement fut autorisé par lettre en date du 7 juin (No. 10).

D'après ce qui précède, on voit que dans les travaux en voie de construction, j'ai
toujours tenu à maintenir les entrepreneurs dans les limites du contrat en- suspendant tous
les travaux qui pouvaient l'être sans inconvénient; j'ai pris soin en même temps
de ne rien négliger po.ur assurer la solidité des édifices.

Les travaux additionnels ou "extra " ainsi suspendus, pourraient être l'objet d'une
nouvelle convention avec les entrepreneurs actuels, ou être adjugés à de nouveaux compé-
titeurs si on ne pouvait arriver à un arrangement.

II. -- SURVEILLANCE.

Persuadé que la meilleure marche à suivre pour le Département est de continuer à
tenir les architectes responsables de l'exécution des travaux portés au contrat, je leur ai
adressé.directement tous mes ordres relatifs aux ouvrages en voie d'exécution, et ils ont dû
les communiquer aux entrepreneurs; les ordres étaient, du reste, presque toujours donnés
sur les recommandations des architectes. Les lettres indiquant les obligations des commis
des travaux et le mode de mesurage leur ont aussi été communiquées, et ils ont été informés
que les commis et les mesureurs devaient toujours agir d'après leurs ordres.

Relativement aux fonctions de commis des travaux, il est bon de faire remarquer
qu'au commencement des travaux, alors que cette charge était facile à remplir, il suffisait
d'avoir un homme aussi expérimenté que M. Morris, agissant sous la direction des archi-
tectes, pour surveiller en même temps les travaux des édifices du Parlement et ceux des
Départements, lui permLettant de temps à autre de s'adjoindre un aide quand il le jugerait
nécessaire. Mais bien que cet arrangement fût bon au commencement des travaux, il
cessait de l'être, comme le fait remarquer l'ingénieur-en-chef, à mesure que les construc-
tions avaxnçaient. La nécessité de diviser ces fonctions pour assurer une surveillance plus
complète se fit fortement sentir. En outre, un seul commis des travaux agissant sous les
ordres de différents architectes se trouvait nécessairement dans une position peu agréable
et très-difficile.

On se décida en conséquence à restreindre aux Edifices du Parlemnnt les fonctions de
M. Morris; il devait se mettre à la disposition des architectes de ces édifices et n'exercer
aucune autorité sur les autres commis des travaux.

Pour permettre à ces officiers de donner une plus grande attention à l'exécution des
travaux, on les exempta de faire les mesurages-deux mesureurs furent nommés avec
instruction des architectes de faire le mesurage des différents travaux, en demeurant res-
ponsables de l'exactitude des chiffres.

M. John Bowes, de Kingston, fut nommé mesureur des travaux des Edifices¯du Par-
1ement, et M. John Henry Pattison, mesureur des travaux des Edifices des Départements.
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Les architectes furent dûment informés de ce nouvel arrangement, et ces officiers entrè-
rent en fonctions et firent les mesurages portés au bordereau, dans le mois de mai.

Le personnel employé à la surveillance des Edifices Publics à Ottawa, comprend:
Pour les Edifices du Parlement, MM. Fuller et Joues, architectes, qui reçoivent d'après

un Ordre en Conseil, cinq pour cent sur le montant du contrat ; on ne leur accorde rien
pour les " extra." -

Après eux viennent:
John Morris, commis des travaux, salaire ..;.......... $1200 par année.
John Grist, .......-...... 83-1 par mois.

Joseph Larose, ............... 3 par jour.
John Bowes, mesureur, " .............. 831 par mois.

Pour les édifices des Départements, MM. Stent et Laver, architectes, qui reçoivent
cinq pour cent, sur le montant du contrat ; on ne leur accorde rien pour les "extra."
Après eux viennent:

William Hutchison, commis des travaux, salaire........... $83* par mois.
George B. Pelhami ............ 60 c

John Henry Pattison, mesureur, ............ 831
Au commencement de ce mois, il y avait environ mille hommes employés aux édifices

et comprenant des sculpteurs, tailleurs de pierre, maçons, poseurs de brique, forgerons,
journaliers et des charretiers. Les travaux marchent bien.

En terminant, je ferai observer que je n'ai accompli jusqu'à présent qu'une partie de
ma mission. Sitôt que les travaux du bureau le permetteront, je retournerai à Ottawa
pour voir comment fonctionnent ces nouveaux arrangements, et pour achever de remplir les
instructions du Commissaire.

Respectueusement soumis,
SAMUEL KEEFER,

Commissaire-adjoint des Travaux Publics.
T. TRUDEAu, écuyer,

Secrétaire des Travaux Publics, Québec.

No. 98. APPENDICE.
OTTAWA, le 25- mai 1861.

MEssIEURs,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai reçu instruction du Commis-.
saire des Travaux Publics de visiter les Edifices Publics actuellement en voie de construc-
tion sous votre surveillance-; de m'assurer si on a pris les mesures convenables pour mettre
à exécution les ordres de Son Excellence en Conseil, ainsi que les ordres du Département
et si on a limité, autant que possible, les dépenses faites et à faire ; enfin, de m'enquérir
quels sont les travaux non compris dans le contrat que l'on pourrait réduire ou arrêter, et
de faire rapport à ce sujet.

Conformément à ces.instructions, je pense qu'il est nécessaire tout d'abord de vous
inviter àj suspenïdre immédiatement tous les travaux relatifs au chauffage et à la ventilation
qui s'exécutent à l'extérieur des Edifices, ainsi que ceux du conduit principal allant de la
chambre des chaudières à la rivière.

Tous ces ouvrages.ne sont point portés au contrat; eu les suspendant on n'entravera
pas l'ëxécution des plans annexés au contrat des Edifices du Parlement, et l'ordre du
Département est qu'ils soient suspendus immédiatement. Mais comme ces travaux sont
nécessaires pour l'achèvement du système de chauffage et de ventilation et qu'ils devront
être terminés avant qu'on occupe les édifices, vous voudrez bien m'adresser une estimation
de ce qu'il en coûtera pour les 'achever afin qu'on se mette en mesure d'obtenir l'autorisa-
lion requise pour faire les dépenses nécessaires.

Vous aurez donc à dresser :
10 Une estimation des dépenses à faire pour compléter les conduits à air froid à. l'ex-

térieur des édifices.
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20 Une estimation:des-dépenses:pour achever ledrain prineipal jusqù larivière, en
partant du. point où il est rendu au sommet de la colline.

3° Enfin, ne estimatioan des dépenses poUr terminer les ouvrages rlatifs aucauffage
et -à>la ventilation et qui,ià partir de ladate de votre prochain:bordereau,1er juinprehain,
s' exécuteront hà -l'intérieur des édifices, savoir: voûtes!à;airhaud, eo diits k air froid,
tuyaux à air chaud, conduits et tours de ventilation, pose et couverture des chaudières.

Vous voudrez bien indiquer spécialement, en marquant les prix, eaux de es travaux
qui peuvent être ususpends sans entraver Fexécuion dauentrat.

'J'ai lhonneunr 'd'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(;Signé,) SMAmUnEKEPRz
oxamissaireadjoint, T. P.

MM. FULLERET JONES,
Architectes des .Ediflces du Parlement.

No. 99. OTTÀw , 05 mai5186.

MES JE S,-J'ai lhonSenr de vous informer qe j'ai reçu inst uetion du Gommis-
saire -des Travaux Publics de visitér les Edifices Pubiicsatnèllement en voie de o
tion sous Vêtre surveillane; de m'assurer-si on' a pis les mesui-es convenables pour metfre
à exécution les ordres de Son Excellence en Conseil, ainsi que les: ordc1res du P-éparte int,
et si on a limité autant que possible les dépenses faitesaet' à faire; enfin, de m'enquérir
quels sont les travaux non ,ompris dans le contrat que l'on pourrait réduire ou arrêter, et
de faire rapport à ce suj et.

Conformément à ces instructions, je pense qu'il est nécessaire tout d'abord de vous
inviter à suspendre immédiatement tous les travaux relatifs au- chauffage et -àla-ventilation

qui s'exécutent à l'extérieur des édifices, ainsi que ceux du conduit principal allant de la
chambre des chaudières à la rivière.

Tous ces ouvrages ne sont point portésa coü ntrat; en les suspendant on n'entravera
pas l'exécution des plans annexés au contrat des Edifices des Départements, et l'ordre du Dé-
partement est qu'ils soient suspendus immédiatement. Mais comme ces travaux sont néces-
saires pour l'achèvement du système de chauffage et de ventilation et qu'ils devront être
terminés avant qu'on ocëupe les édifices, vous voudrez bien m'adresser une estimation de
ce qu'il en coûtera pour les achever, afin qu'on se mette en xesur
requise pour faire les dépenses nécessaires à cet effet.

Vous aurez donc' à:dresser:
1°. Un-e estimation des dépenses à faire pour eompIéter les conduits à airfroid 1lx-

térieur des Edificee.
2°. -Une estimation des dépenses pour achever le drain principal jusqu'à. larivière,

en partant du point où il est rendu au sommet de la colline.
3°. Enfin: une estimation des' dépenses p>our terminer Ies ouvrages reilatifs au' chauffage

et à la ventilation et qui,. âpartir:de la date de:votre prochain bordereau, le r:juin próchain,
s' exécuteront à l'intérieur des édifices, savoir : voûtes à air chaud, conduits à air froid,
tuyaux à air chaud, conduits et tours de ventilation, pose et couverture-dès chaudières.

Vous vous bien indiquer spécialem.ent, en 'marquant les:prix, ceur de ces travaux,
comme, par exemple, les changemients dans -les soubassiements, qui peuvent être ssàpendus
san~s entraver l'exécutioa du contrat.

J'ai Phonneur d'êtte, messieurs,
Votre obéissant=serviteur

(Signé) SamaEL rnEzss,
Commissaire-ad>i7nte-ds ¶rivatrr Bi es.

MM. SteIt-etLavery
Architectes des Edifices des Départements, Ottawa.
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No. 100. OT TwA, 28 mai 1861.
M ssEUs-J'apprendspar M. Pelham, que les entrepreneurs dés Edifices des

Départements ont comméncé à faire les -portes dans toutes les chambi-es du soubassement,
c'est-à-dire, dans eelles qti sont comprises au--contrat omme dans les chambres addition-
nelles.

Le Département n'ayant donné aucun -ordre pour l'achèvement de ces dernières, vous
voudrez .bien faire -immédiatement suspendre les travaux qui s'y rattachent et inviter les
entrepreneurs à s'en- tenir -strictement aux termes du contrat.-

L'ordre donné en décembre 1859, portait que "lon devait ménager des ouvertures
" da-ns toutes les parties des- sou-bassements -où. les -murs de fondation sont assez élevés pour
permettre de faire des chambres." Mais l'achèvement de ces chambres n'est actuellement

J'ai -l'honneur d'être, messieurs.-
Votre obéissant serviteur,

(Signé,);
Col

MM. Stent et Laver,
Architectes, Ediffees des Départements, Ottawa.

SAMUEL KEEFER
nm-issaire-adjoint, T. P.

No. 1Ù. OTTAWA, 31 mai 1861.
Samuel Keefer, écuier,

Commissaire-adjoint, Dépt. des T. P.
MONS][EUR,-Nous avons l'honneur d'attirer votre attention sur un projet de change-

ment dans la construction de l'entrée de la résidence du Gouverneur-Général, à l'Est des
Edifices des-Départements; nous-vous avons soumis dernièrement un plan de ce change-
mente

Nous -nous.sommes assurés que l'exécution de ce projet n'entraînerait aucune dépense
additionnelle, vu que ce-sera une simplification-des plans et dessins fournis par nous lors
de la signature du contrat.

Comme l'ouvrage dont il est question doit être exécuté immédiatement, nous serons
heurgux d'avoir au plus t$t votre- décision à.et égard.-

Nous sommes, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

STENT ET LAVER.

No. 102. O1MUAwA,-31 mai- 1861.
MESuBURSy---J'ai l'honneurr d'ccser réception de:votre lettre de ce -jour, m'infor-

manat- que le changement-proposédans- leporohe d'entrée de la résidence du Gouverneur-
GéaéralsimpiifIerale-travail des-earêtes, contribuera à lia solidité-de- cette- partie des cons-
tractions -et n'entraînera aucune dépense additionnelle

A ces conditions, je vous autorise, par la présente, à.faire le changement indiqué, et
jearous, répèteqqn'lLdit être -bienompris que l'entrepreneur ne recevra rien de plus pour
cette modification.

J'ai:l'honner--d'êtremessieurs,
VotÉe obéissant:serviteur,

SAMUEL >KEEFER,
Commissaire-adjoint des Travaux Publics.

Aritetes det-dLaver,-
Architectes des .Edifices des Départements, Ottawa..

No. 103. OTTAWA, le 3 juin 1861.
MEssIs,-L'ingénieur-en-chef du Département a--attiré- l'attention du Commissaire

sur certaines qetionreaives.àlsoflidité de:quelques-portions; des Edifices du Parlement;
i faitk en mêm~e tempa-eertaine -reeomíandations dont il-est bon que vous preniez con-
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10. Relativement à la bibliothèque, bien que les murs verticaux renforcés par des arcs-
boutants à l'extèrieur, comme les dessins l'indiquent, soient théoriquement assez forts pour
supporter la poussée du toit, il prétend qu'il serait à propos de prendre encore des précau-
tions plus grandes; à cet effet, il recommande d'augmenter partout de six pouces l'épaisseur
des murs de la bibliothèque et d'en faire autant pour les arcs-boutants à l'extérieur ; d'après
lui, cette modification coûterait environ $4,500.

20. Il recommande de supprimer l'espace vide entre le revêtement de brique et les
murs des tours hexagones, spécialement aux endroits où ces murs se relient avec les
divisions intérieures.

3°. Ajouter un autre rang de chaîne en fer à la tour centrale immédiatem-ent au-dessus
de l'arche de l'entrée principale.

4°. Construction d'arcs-boutants dans la cour intérieure entre les deux Chambres;
même remarque pour les murs qui entourent ces cours à l'Est, au Nord et à l'Ouest.

Les travaux en sont arrivés au point qu'il est nécessaire de prendre une décision
immédiate sur tous les changements que l'on désire effectuer ; je vous invite donc à exami-
ner immédiatement la question et à me soumettre votre opinion, en indiquant ce que ces
travaux additionnels devront coûter, d'après votre estimation.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) SAMUEL KEEFER,
Comminssair e-adjoint des Travaux Publics.

MM. Fuller et Jones,
Architectes, Edifices du Parlement, Ottawa.

No. 104. EDIFICES- DU PARLEMENT,

Ottawa, 7 juin 1861.
MVIONSIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5 courant,

nous informant de quelques recommandations faites par l'ingénieur-en-ýchef, relativement
à l'augmentation d'épaisseur de certains murs et arcs-boutants, et nous invitant à vous
donner notre opinion sur l'opportunité de ces changements.

No. 1.-Augmentation d'épaisseur des murs de la bibliothèque et des arcs-boutants
extérieurs, estijnée par l'ingénieur-en-chef; quatre mille cinq cents piastres ($4,500). Nous
pensons, comme l'ingénieur, que ces, murs, tels qu'ils sont, pourraient supporter la -poussée
du toit, mais qu'il est à propos de prendre de plus grandes précautions.

Le mur de la bibliothèque dont il parle doit être construit en briques, nous sommes
donc d'avis qu'il faudrait prendre de la brique plus épaisse.

Nous pensons qu'au lieu d'augmenter partout de six (6) pouces l'épaisseur des arcs-
boutants, il serait plus avantageux de conserver la largeur actuelle de quatre (4) pieds, - et
de donner une projection oufruit de deux pieds au-dessous de l'assise qui se trouve sur la
ligne des plinthes, et au-dessus de cette ligne, jusqu'au dessous des créneaux, une projec-
tion ou fruit d'un pied trois pouces.

D'après l'évaluation que nous avons faite, ces changements ne coûteraient pas plus
de quatre mille sept cents piastres ($4,700).

No:2.--Recommandation de supprimer l'espace vide entre le revêtement en brique et
les murs en pierre des tours hexagones. Cette opération renforcerait nécessairement
les murs, mais nous pensons qu'il serait préférable de construire en pierre et d'ajouter un
revêtement de briques de 4½- pouces ; les solives en fer porteraient ainsi directement sur
les murs extérieurs et formeraient un lien de plus. Nous pensons que cela n'occasionne-
rait aucune dépense additionnelle.

No. 3.-Recommandation d'ajouter un autre rang de chaîne en fer à la tour centrale,
immédiatement au-dessus de l'arche de l'entrée principale.

Nous avons ordonné aux entrepreneurs de placer, dans cette position, un rang de
chaînes qui, d'après les plans annexés au contrat, devait être posé plus haut; et à mesure
que les travaux avanceront, nous serons à même de juger si un autre est nécessaire.

N°. 4.-Construction d'arcs-boutants dans la-cour centrale. Ceci e.st, selon nous, abso-
lument nécessaire en considération de la hauteur additionnelle qu'on a donnée aux ;murs,
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et de l'abaissement du niveau des chambres des chaudières; nous estimons que gela cke-
rait $000, 00

Dans une lettre adressée au Département, le 5 avril-1861, nous indiquions le plan d'un
changement dans .lesmurs . tO., des chambrescontigues à l'Assemblée Légisiveet
des murs N. Q. du Crseil Législatif, pour le prixapproximatif de$8,000,0. onfor-
mément à vos instructions nous-gvons examiné la question de nouveau à l'effet de-réduire
'le montant, et noius-en sommes venus à la conclusion que si la suppression .es earcs-boutants
doit nuire à l'effet et à la solidité en général, on peut en renforçant les murs commWke. il a
été indiqué pour les-tours hexag nes, obtenir une solidité suffisante sans rien ajouter aux
dépenses; mais le cJangement des lanternes demeurerait toujiprs indispensable et coûte-
rait environ $500,00.

Nous avons lhonneur-d'être, monsieur,
Vos-obéissants serviteurs,

(Signé,) FULLER ET JONýES,

Architectes.
A Samuel Keefer, Ecuyer.,

Commissaire-adjoint du Dépt.- des- Travaux Publics.

No. 105, OTTAWA, 8 juin 1861.

MESSIEURS,-En réponse à ma lettre du 3 courant, j'ai reçu votre lettre d'hier rela-
tive aux recommandations faites par I'ingénieur-en-chef pour renforcer certains murs des

lEdifiees du Parlement.
D'après cette lettre, vous partagez l'opinion de l'ingénieur-en-chef et vous indiquez,

dans chaque cas, la manière d'effectuer les changements proposés.
Les travaux en étant arrivés au point qu'il est nécessaire de prendre des décisions

-immédiates sur les changements qu'on veut opérer, j'ai l'honneur, de. vous infornner og.ne
d'accord avec vous, en votre qualité d'architectes-des Edifices, et avec Pingénieur-en-chef,
sur l'opportunité de certains changements, je recommande et autorise les iodifications

suivantes et je vous invite à donner aux entrepreneurs les ordres nécessaires àce sujet:

It Renforeer les arcs-boutants de labibliothèque comme vous l'indiquez dans votre
lettre du 7 courant.

11. Bâtir solidement, comme vous l'indiquez, les murs des tours hexagones.
Il1. Ajouter un rang de chaînes à la tour centrale immédiatement au-dessus des, arches

d'entrée; quand les travaux seront plus avancés, on pourra décider si ce changement doit
être considéré comme faisant partie ou non du contrat.

IV. -Construction, dans la cour centrale, d'arcs-boutants rendus nécessaires par la
grande hauteur des murs.

V. Construire solidement et de manière à les renforcer comme dans les tours hexa-
-gones, les murs ,extérieurs au Nord, à FEst et à l'Ouest des deux Salles Législatives.

Quant au changement des lanternes, il sera temps de s'en occuper lorsqu'on soumettra
certains autres changements à l'approbation du Commissire- -vous -ne- prendrez done,-pour
le moment, aucune mesure à cet égard.

J'ai l'honneur d'être,
etc., etc., etc.,

(Signé,) SAMUEt KEEarr,

ÇpmmjsgrçeQ ir de . Pj
M:M; Fuller iet Jones,

Architectes, Edifices dw ParlementOttawa.
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No. 106.
OTTAWA, 6 juin 1861.

MONSIEUR,-Nous avons l'honneur d'attirer votre attention sur le changement pro-
posé dans la conâtruction des vestibules conduisant des corridors aux escaliers.

Dans les plans annexés au contlat, dans les vestibules on indique des cordons ou
pendants supportés par des longrines en fer sur lesquelles viennent reposer les solives de
traverses des corridors, construction qui n'a pas un bon effet.

Nous proposerions donc de construire, à partir du mur qui est au-dessous, des piliers
et des arches, finis au ciment de Reeve ou de Martinet de supprîmer les lonrines en
boulonnant les solives à ces piliers.

Ce changement, loin d'occasionner un surcroît de dépense, réalisera une économie, et
donnera à l'entrée des édifices de côté, un aspect plus imposant,

Il serait très important pour nous d'obtenir au plus tôt l'autorisation de faire ce
changement.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,

Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) STENT ET LAvER,

Architectes, Edifices des Départements.

Au' Commissaire-adjoint des Travaux Publics.

No. 107.
OTTAWA, le 7 juin 1861.

MEssIEuRs,-Relatîvement au changement proposé dans la construction des vesti-
bules conduisant des corridors aux excaliers, dont vous me parlez dans votre lettre d'hier,
et que nous avions discuté ensemble lorsque les plans ont été dressés, je dois convenir avec
vous que la suppression des longrines et des cordons oupendants ne pourra qu'ajouter à
la solidité et au bon aspect des constructions, sans augmenter aucunement les dépenses.

A yant appris que les longrines de fer n'avaient point été ordonnées, et persuadé, d'après
votre estimation, que le Département réalisera une petite économie en autorisant ce chan-
gement, je crois pouvoir dès à présent vous transmettre l'autorisation de donner, à cet effet,
les ordres nécessaires aux entrepreneurs, après vous être assurés cependant que les longrines
n'ont pas été achetées.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,

etc., etc., etc.,

(Signé,) SAMuTJE KEEFER,

Commissaire-adjoint des Travaux Publics.

MM. Stent et Laver, Architectes.

No. 108.

OT TAWÂ, le 28 mai 1861.

;MssIEUs-Dans son rappvort sur les t-avauz en voie de construction sous votre
directi0n, I'ingénieur-en-clef attire l'attention du Département sur la question de la surveil-
lance; il indique quelques changements nécessaires dans les fonetions du commis des
Travaux et recommande la nomination d'une personne qui devra être exclusivement ciargée
de faire les mesurages et de vous aider à dresser les bordereaux.
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Ce rapport a mérité l'attention du Département, et je suis autorisé par le Commissaire
à prendre toutes les dispositions qui pourront assurer à l'avenir une surveillance active,
ainsi que l'exactitude-des mesurages et des bordereaux.

A cet effet, il a été décidé que M. John Morris, commis en chef des travaux, qui
jusqu'à présent a surveillé les travaux des Edifices du Parlement et de ceux des Départe.
ments sous les ordres des architectes respectifs, devrait à l'avenir n'avoir que le soin des
Edifices du. Parlement, et agir d'après vos ordres sans exercer aucune autorité sur les
autres commis des travaux.

Ce monsieur devra done, ainsi que M. John Grist et M. Larose, les deux autres
commis des travaux, veiller à ce que tous vos ordres soient mis à exécution ; indiquer
les travaux d'après vos plans; s'assurer qu'on n'emploie dans les constructions que des
matériaux de première qualité et que la main-d'ouvre est irréprochable; faire les mesu-
rages de tous les travaux exécutés; tenir une liste des hommes employés pour les travaux
portés au contrat et pour les "extra" et tous autres papiers et régistres que vous pourrez
juger nécessaires.

Pour permettre à ces employés de donner une plus grande attention à l'exécution des
travaux on a jugé nécessaire de les dispenser de faire des mesurages.

A cet effet, on a nommé un mesureur habile, M. John Bowes, qui devra, sous -vos
ordres, s'occuper exclusivement des mesurages de tous les travaux des Edifices du Parle-
ment, conjointement avec le commis des travaux, et tous les deux seront responsables de
l'exactitude de ce travail. M, J. Bowes dressera les états et bordereaux mensuels, et
conservera ses mesures pour la vérification finale.

Vous voudrez bien donner instruction à M. Grist de l'aider à faire ses calculs à
dresser les états, à rédiger des copies des bordereaux qui devront être adressées au Dépar-
tement, et enfin à les enrégistrer dans des livres spécialement destinés à cet objet.

J'ajouterai qu'il est indispensable que les heures de travail pour les maîtres ouvriers,
les artisans et les journaliers soient fixées d'une manière précise et rigoureusement -obser-
vées : vous voudrez donc bien vous entendre avec les commis des travaux à cet égard.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) SAMUEL KEEFER,

Commissaire-adjoint des Travaux Publics.
MM. Fuller et Jones,

Architectes, Edifices du Parlement, Ottawa.

P. S.-Vous trouverez ci-jointe une copie de la lettre d'instruction adressée à M.
John Morris.

No. 109.
OTT AwA, 28 mai 1861.

MONSIEUR,-VOUS avez été informé par une lettre du secrétaire, en date du 16 cou-
rant, que _dorénavant vous n'auriez plus à contrôler les dépenses et à certifier les comptes,
et que votre enploi se bornerait à la surveillan~ce pratique de telles parties des travaux
que le Commissair-e-adjoint voudrait bien vous assigner ; je suis aujourd'hui chargé de
vous donner avis que vous devrez, à l'avenir, vous borner exclusivemeut à la surveillance
des Edifices du Parlement, et agir d'après les ordres des architectes de ces Edifices, sans
exercer aucune autorité sur les autres commis des travaux.

Vous devrez donc, ainsi que MM. Grist. Larose et les autres commis deà travaux,
veiller à ce que les ordres des architectes soient strictement exécutés; indiquer kIs travaux
d'après les plans; vous assurer qu'on n'emploie, dans les constructions, que des -matériaux
de première qualité, et que la main-d'ovre est partout irréprochable; faire les mesurages



de ou lestraauxexécufés, u tenirun régistre des mmes employés a -travux portés
au fratoniiië aux « ex-;" et toû a fres liy're ésque les arei tées poironf jüger

convenables ou nécessaires.
Afi-deousrpermètte de donne unettention p1usýminutieuse -à l'Mée tio - des

trávaää£; on gdé6dé gque ousêienez exempté des détails des mesurâges ; on a -cnfi6ee
träd~aill ù B~wes, ûireur; nomié e4 îessément poar tjet toutefbisvous de¥tèe
d&Inëf 'à eëfrñeusiéÙür tous les éêlair-ëisseíats qu'il pôurra vous -deniàüder, suffout EsW
les mesurages déjà faits jusqu'à ce jour.

Mous:põurrez suspeiñdre;les avis que j'4i remarqués dans les journaux- d'Ottawarela-
tivetfgaux visiteurs des iEdifiées, vous règlerez les frais de ces avertissement, en les~ -
eerLfiant, ~et vous vous dispenserez, l'avënirpde touteri voense de tette nature.

J'ai I'hôrinëur d'être, mxnièiù,ete. etö., etc.,

(Signé,) SAMUE KEnrEš,

Jommisaii-adjoint dese T-a7aux Publies

Monieur Jdtli 31cris

Commis des travaux; Edifices du Parlement, Otta.

No. 110.

OsT8AWA, 29-mai 1861.

MONSIEuR,-Les fonctions des commis des travaux ayant été dernièrement modifiées,
j'ai l'honneur de vous in'formrer que vous devrez, dorénavant, prendre directement les
ordres des architectes des Edifices du Parlement, et vous conformer en tout point à ces
ordres et àf ces ordrèossmuen ta

Vous devrez donc veiller àce que les ordres des architectes soient strictement exécu-
téso; irrsdiqirles tiesux d'après 'ls plans; vous assurer qu'on n'emploie, dans les cons-
trygtionä; que ades matédaux de ~première qualité, et que la main-d'oeuvre est partout
irréprochable; faire les mesurages de tous les travaux exécutés; tenir un registre des
hommes employés aux travaux portés au contrat comme aux "extra," et tous autres livres
que les architectes pourront juger convenables-et nécessaires.

Un mesiureur, M. John Bowes, a été nomaé pour faire, à l'avenir, tous les mesurages
de ti-av e dès Edif idu xPa eient,-fournir aqu aeéhitetes les déils et leschiffres
nécessaires pour dresser les bordereaux mensuels et les estimations finales, travail -qui, js-
qu'àh présent, avait été exécuté par vous. Vous devrez done fournir à ce monsieur toutes
les explications qu'il pourra vous demander si les bordereaux précédents, et lui prêter
assistance pour dresser les bordereaux à venir, pour les entrer dans des registres destinés
à cet effet, e t pour. en faire des copies qui devront être adressées au Département, le tout
suivant les instructions desarchitectes.

J'ainchsnneur d'être, onsieur,

Votre obéissan serditeurn.

(Signé,) SaMUr KEEFtRe

Coiñissaire-adjoint des 'Travaux PÏublies.

M.-John:Grist,
O&xffis4es travváix -Edifies dux arléméntyOt
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NoMHi.
OTTAWA, le29 iaiI12Il

M EsiaRs- Ja 1d'honneur de vus adesser-ij joîi copiedaistrutisr ne
aujourd'hui à M. John Grist l'un des commis des travaux des EdifiosduÆarlemeut;vous-
verrez, en lisant ces instructions, queeM9nsieur doit se mettre à vos ordres et exécuter
tous les travaux que vous voudrez bien lui indiquer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéariteug

(Signé,) SAMUEL KEEFER,

MM. Fuller et Jones, Commissaire-adjoint des Travaux Public.

ArchitéetegLdißes du---arlement, Ottawa.

N: 112.
OTTAWA, le 31 nai 1864

M-ssrEo,-J'ai été autorisé par le Commissaire -à vous nommer ixesureur dès Edi-
fices Publics en voie de construction dans cette ville, et j'ai l'honneurde vous adresser
les instructions suivantes.

Vous devrez, en vous conformant toüjours aux instrietions que les architectes pour-
ront vous donner de temps à autre, faire les mesurages et tenir un mémoire de tous les
travaux en voie d'exécution ainsi que-de-ceux qui sont complétés dans les Edifices du Par-
lement; Vous adresserez copies de ces mémoires aux architectes et vous garderez les ori-
ginaux par devers vous; vous ferez un total des travaux exécutés pendant chaquemois
et vous le communiquerez aux architectes; vous aiderez ces messieurs à dresser les bor-
dereaux et à les enrégistrer. Comme vous serez responsabIe de l'exactitude des chiffres,
votre signature devra accompagner tous les comptes transmis aufDépartement pour y être
payés.

Les architectes, par les soins de leurs commis des travaux, vous indiqueront les tra-
vaux qui ont été exécutés pendant ce mois (mai); après les avoir mesurés et avoir fait
part de- vos résultatà aux architectes, vous ferez une vérification complète des mesurages
antérieurs, en vue du bordereau final. Vous commencerez aux fondations en vous assu-
rant de l'exactitude de ces niesurages et vous. devrez, à cet effet, pratiquer de distance en
distance de petites excavations le long des murs pour mieux vous -assurer-des dimensions.
des dites fondations, Vous ferez part de vos observations à l'entreprene-ur et, s'il jugeait
nécessaire un plus grand nombre de ces -excavations, vous devrez toujours vous rendre à
ses demandes, en tant qu'elles pourront vous sembler nécessaires pour constater la quantité
d'ouvrage faite.

Gôomme il serait actuellement impossible d'employer le mêéme mode die vérification pourles excavations et la maçonnerie des conduits ou drains, non compris au contrat, ainsi que
pour- le conduit principal de la chambre des chaudières, vous Vérifierez aussi:bien. que
possible les notes, plans et calculs que les architectes ont en leur possession sur ce-suj et.

,Vous.devrez aussi, lorsque vous yv sereze invité, donner votre opinion surula: valeur et
l'opportunté -de ces différents, ouvrages -additionnels. Vous devrez aussi demander aur~
commis des travaux, des listes complètes des journaliers, artisans ~et -maîtres-ouvriers enTs
ployés chaquegjour aux constructions, spécialement anux " triaa extrat" en indiquantles ouvrages qui sont faits .à la tâ>ehe et- ceux qui sont faits à la·journée. Vous dresserez
un état de- la main-d'oeuvre pour. les travaux portés au contrat, et- un autræpour les "extra"'
vous soumettrez le tout aux architectes, à la f de- chaquermois:

t- qui, jusqu'à présent, a exécuté la pupart de:ces-travaux -sou la direc<tien des architectes, 7a reçu: instruction de vous donner tousles- reni ment et explica&
tions nécessaires sur les bordereaux précédents, et de vousaidèr rs:le rr
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à venir, à les enrégistrer convenablement et à en faire des copies qui devront être adres-
sées au Département.

Votre nomination, une fois approuvée par le Commissaire, datera du 20 courant jour
où je vous ai, invité à venir me trouver ici, votre salaire sera de quatre-vingt trois piastres
et un tiers (8,3) par mois>

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) . 8AuEL KEEFER,
Commissaire-adj oint.

John Bowes, mesureur des travaux,
Edifices du Parlement, Ottawa,

No. 1'18.
OTTAWA, le 31 mai 1861.

MESSIEUR,-J'ai eu l'honneur de vous informer par ma lettre du 28 courant, que
M. John Bowes avait été nommé mesureur des travaux des édifices du Parlement, et qu'il
devra agir en tous points sous vos ordres; j'ai l'honneur de vous adresser aujourd'hui
copie des instructions qui ont été transmises à ce monsieur.

Il serait bon qu'il entrât en fonctions dès demain' et qu'il commençA à dresser le
bordereau de ce mois; vous voudrez bien lui donner les instructions nécessaires à ce suj et.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) SAM-UEL KEEFER,

Commissaire-adj oint.
MM. Fuller et Jones,

Architectes des Edifi *es du Parlement,
Ottawa, 1. C.

No 114.
OTTAWA, 1er juin 1861.

MESSIEURS,-Dans son rapport sur les travaux en voie de construction, sous votre
direction, l'ingénieur-en-chef attire l'attention du Département sur la question de la sur-
veillance ; il indique quelques changements nécessaires dans les fonctions du commis des
travaux, et recommande la nomination d'une personne qui devra être exclusivement
chargée de faire les mesurages et de vous aider à dresser les bordereaux.

%e rapport a mérité l'attention du Département, et je suis autorisé, par l Commis-
saire, à prendre toutes les dispositions qui pourront assurer, à l'avenir, une surveillance
active, ainsi que l'exactitude des mesurages et des bordereaux.

A cet effet, il a été décidé que M. John Morris, co:nmis-en-chef des travaux qui,
jusqu'à présent, a surveillé les travaux des Edifices du Parlement et de ceux des Départe-
ments, sous les ordres des architectes respectifs devrait, à l'avenir, n'avoir que le soin des
lEdifices du Parlement, et agir, d'après vos ordres, sans exercer aucune autor.ité sur les
autres commis des travaux.

Pour perrmettre à ces employés de donner une plus grande attention à l'exécution des
travaux, on 'a jugé nécessaire de les dispenser de faire des mesurages. A cet effet, on ~a
nommé un mesu:eur habile, M. John Pattison, qui devra, sous vos ordres, s'occuper exclu-
sivement des mesurages de tous les travaux des Edifices des Départements, conjointement
avec le commis des travaux, et tous les -deux seront responsables de l'exactitude de ce
travail. M. John Pattisou dressera les états et bordereaux mensuels, et conservera ses
mesures poQur la vérificatiorinale.
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Vous devrez donner instruction aux commis des travaux de lui fournir tous les rensei-
guements nécessaires pour. les mesurages déjà faits, et de l'aider dans les mesurages à venir.

Les commis des travaux devront, comme par le passé, s'assurer qu'on n'emploie, dans
les constructions, que des matériaux de première qualité, et que la main-d'oeuvre est par-
tout irréprochable; faire les mesurages de tous les travaux exécutés, tenir un registre de
tous les hommes employés aux travaux portés au contrat comme aux 4extra," et tous
autres livres que les architectes pourront juger convenables ou nécessaires.

J'ajouterai qu'il est indispensable que les heures du travail pour les maîtres ouvriers,
les artisans et les journaliers, soient fixées d'une manière précise et rigoureusement obser-
vées ; vous voudrez donc bien vous entendre avec les commis des travaux à cet égard.

Vous êtes invités à prendre immédiatement des arrangements à cet effet avec le com-
mis des travaux.

Ci-jointe une copie des instructions adressées à M. John Henry Pattison.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) SAMUTEL KEEFER,

Commissaire-adjoint des Travaux Publies.
MM. Stent et Laver,

Architectes, Edifices des Départements, Ottawa,

No. 115.
OT TAWA, le 1er juin 1861.

MONSIEUR,-J'ai été autorisé par le Commissaire à vous nommer mesureur des Edi-
fices Publics en voie de construction dans cette ville,- et j'ai l'honneur de vous adresser les
instructions suivantes.

Votre salaire sera de quatre-vingt-trois piastres un tiers (83ï) par mois, et datera de
ce jour; néanmoins, tous ces arrangements devront recevoir l'approbation du Commissaire.
Vous devrez, en vous conformant toujours aux instructions que les architectes pourront
vous donner de temps à autre, faire les mesurages et tenir un mémoire de tous les travaux
en voie d'exécution ainsi que de ceux qui sont complétés dans les Edifices des Départements;
vous adresserez copies de ces mémoires aux architectes et vous garderez les originaux par
par devers vous; vous ferez un total des travaux exécutés pendant chaque mois et vous
le communiquerez aux architectes; vous aiderez ces messieurs à dresser les bordcreaux et
à les enrégistrer. Comme vous serez responsable de l'exactitude des chiffres, votre signa-
ture devra accompagner tous les comptes transmis au Département pour y être payés.

Les architectes, par l'entremise de leurs commis des travaux, vous indiqueront les tra-
vaux qui ont été exécutés pendant ce mois (mai); après les avoir mesurés et avoir fait part
de vos résultats aux architectes, vous ferez une vérification complète des mesurages anté-
rieurs, en vue du bordereau final. Vous commencerez aux fondations en vous assurant
de l'exactitude de ces mesurages et vous devrez, à cet effet, pratiquer de distance en dis-
tance de petites excavations le long des murs pour mieux vous assurer des dimensions des
-dites fondations. Vous communiquerez tous vos résultats aux architectes.

Comme il serait actuellement impossible d'employer la même mode de vérification pourles excavations et la maçonnerie des conduits ou drains, non compris au contrat, ainsi que
pour le conduit principal de la chambre des chaudières, vous vérifierez aussi bien que
possible les notes, phns et calculs que les architectes ont en leur possession sur ce sujet.

,Vous devrez aussi, lorsque vous y serez invité, donner votre opinion sur la valeur et
l'opportunité de ces différents ouvrages additionnels. Vous devrez aussi demander aux
commis des travaux, des listes complètes des jorairatsn tmîrsovir mjorairs rian tmîte-urir m

ployes chaque jour aux constructions, spécialement aux " travauxextra" en indiquantles ouvrages qui sont faits à la tache et ceux qui sont faits- 'à la journée. Vous dresserez
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un état de la main-d'œuvre pour les travaux portés au contrat, et -un autre pour les extra"
vous soumettrez le tout aux architectes, à la fin de chaque mois.

Les commis des travaux recevront instruction dles architectes de vous fournir toutes les
explicationslnéesswires-sur les mesurages antérieurs et de vous aider à dresser-les mesu-
rages à venir.

J'ai l'honneur d'être* monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) SAMU-EL KEEFER.

Commissaire-adj oint des Travaux Publics.
M. John Henry Pattison,

Mesureur des Travaiix EdîmIesdes 'Départements O}ttawa.

No. 116.
QUÉBEC, le 27 septembre 1861.

M El'honneur de- vous informer que l'Honorable Commissaire des
Travaux Pubisýadécid que les trayudes Edifices des Départements, à Ottawa, doivent
être suspendus à la fin du présent mois, et qu'il m'a chargé de vous en-, donner avis.

L'Honorable M. Killaly fera rapport au Département sur les mesures- qu'il sera
nécessaire de prendre pour protéger lès constructions pendant l'hiver.

T. TRuDEAu, Secrétaire.
MM. Joues, Haycock et Cie.,

Entreprneury Ottawa.

NomT11.
Q-UEBEC, le 2-7 septembre 1861.

1 -.NONy ,-J'ai l'honneur de vous informer que l'Honorable Commissaire des
Tsavaux Publics a deidé que les travaux des Edifices du Parlement, à Ottawa, doivent

tre suspedus à la fin du présent Mois, et qu'il m'a chargé de vous en donner avis.
JUlonorable M. Kilaly fera rapport au Département sur les mesures qu'il sera

nécessaire de prendre pour protéger les constructions pendant l'hiver.

T. TRUDEAU, Secrétaire.
- homeMcGrëeey, éculer,

Exntrepreneur, ttawa.

No, 118.
QUIEBEC, le 28 septembre 1861.

MONeTEU,-.ad.'ai l'horrneur de Nvous: -informer que' l'Honorable Commissaire des
Travaux Publiës a décidé- quë les t'ravaux relatifs au- chauffage et à la ventilationx dans
les Edîitee Publies d'Ottawaioivent être suspendus a la fin du présent mois, et -qu'il mi'a
-hargé- de vous en donner avis.

L'llonorale" M. Killaly- fera rapport au Département sur les mesures qu'il sera
técessaire-dë- prendrë .pour protéger les constructions pendant l'hiver.

T. TauIEAU, Séerétaire.
Garthi seumer,
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No. 119.
DEPARTEMENT DES TRAVAUx PUBLICS,

Québec, le 21 septembre 1861.

ONSIEUR-Je suis-chargé par lHonorable Commissaire de vous prier de vous rendre
à Ottawa le plus tôt possible.

La somme votée par la Législature pour l'érection des Edifices d gfalemnt et des
Departements, et de la résidence du Gouverneur-Général est maintenant épuisée ,;- IlH o-
rable Commissaire désire, en conséquence, qu'on prenne toutes les mesures néoessaires pour
abriter les travaux pendant Phiver.

A son entrée en fonction le Commissaire actuel trouvaque les conats étaient passés
les, travaux déjà- avancés et une grande partie des ,matériaux apportés sur place.. Il crut
divoifr enù raison de l'importance de ces constructions, s' enquérir imn{édiateinent de tous
ledétails relatifs~ aux paiements antérieurs, à l'état des travaux etc., et., maisil avait
peine commencé ce travail que lallocation était épuisée. Le Commissaire cônstata au-si
que la plus grande partie des paiements avait été affectée aux " ovra'es exta " qui
n'étaient point compris, dans les plans et spécifications annexés au contrat; et qie ces
travaux n'avaient nullement été prévus. En outre il remarqua dans les prix de ces "ou-
vrages extra" un manque constant d'uniformité. Les entrepreneurs se trouvent grande-
ment mécontentés par suite de cet état de choses, et se plaignent que. des sommes consid&
rales, qui auraient dûleur être payées pour l'exécution du contrat, out été afectées aux
ouvragesîextra" déjà mentionnés; ils prétendent, en outre, que les bordereaux des archi-
tectes n'indiquent pas fidèlement, l'état des travaux par suite d'une con-fùPion continuel
entre les travaux additionnels et les travaux portés au contrat: de là. un grand eibafras
pourle Commissaire et une injustice envers les entrepreneurs. Ceux-ci prétendent même
que les architectes ont espéré dissimuler par ce moyen le montant énorme des traaux
qui auraient dû, dès le principe, être compris dans les plams et spécificatîons.

En présence de ces faits, le Commissaire est d'opinion qu'il est indispensàble'de sou-
mettre la;question à une personne compétente et impartiale: sachant que vous avez une
longue pratique comme architecte et ingénieur civil, il désire vivement que vous vous
chargiez de cette enqùete, et que vous insistiez particulièrement sur les points suiants

° Quelles dispositions doit-on prendre imùiediatement pour suspend-e les -tavaux
d mnière à limiter, autant que possible, les dépenses qui seront faites, 'par ordre du
Gou-ernement, jusqu'à ce que la question soit soumise à la Législature'? Ceci est d'ue
haute importance.

2° Déterminer le montant à payer pour les travaux déjà exécutés, afin qu'les cûtre-
preneurS puissent régler leurs comptes et congédier les ouvriers. Indiquer également ce
qu'il en coûtera pour abriter les travaux pendant l'hiver.

30 Faire les recherches et les mesurages nécessaires pour distinguer clairement les
ouvrages "etra" de ceux qui sont compris dans le contrat;j pour les premiers, indiquer
des prix raisoninables.

4° S'enquérir quelles sont les portions des travaux qu'oni pourrait actuellemenrt laisser
de côté, et déterminer Pép~oque à laquelle les Edifices pourront être terminés et habitables,
et indiquer, dans un rapport au Commissaire, s'il serait possible de reculèr l'époque préÀaa
Ufenirent fixée,' sans déranger les dispositions proposées.

Après avoir exatminé rigoureusement ces différents points, vous voudrez bien adresser
rapport au Comirissaire qui s'empressera de prendre une décision.

T. TRUmEAU

Iik~urab~ iE JL ~1lay<8eerétaire.

H&td Olarenjdon, Qúébec.
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RAPPORT DE H. H. KILLALY.

No. 120.
QUÉBEC, 12 novembre 1861.

MONSIE'UR,-lmmédiatement après réception de la lettre officielle que vous m'adres-
sates le 21 septembre dernier, au sujet des Edifices d'Ottawa, je partis pour cette ville, où
je commençai et ai continué jusqu'à ce jour, presque sans interruption, l'enquête impor-
tante qui m'avait été confiée.

J'ai l'honneur de vous adresser aujourd'hui mon rapport, dans lequel j'examine sépa-
rément les différents points indiqués dans la lettre d'instructions.

10 "Quelles dispositions doit-on prendre immédiatement pour suspendre les travaux
"de manière à limiter, autant que possible, les dépenses qui seront faites, par ordre du
"Gouvernement, jusqu'a ce que la question soit soumise à la Législature ? Ceci est de la
"plus haute importance."

A mon arrivée à Ottawa je commençai à faire une inspection générale, et j'adressai
une lettre au Département relativement à la suspension d'une certaine partie des travaux;
mais, par le retour de la malle, les entrepreneurs reçurent l'ordre de les suspendre entière-
ment.

Le premier effet de cette mesure fut de laisser sans ouvrage de seize à dix-sept cents
ouvriers, représentant, avec leurs familles, une population de six à sept mille ames. Cepen-
dant il n'y eut ni émeute ni trouble d'aucune sorte, ce qui est significatif en faveur des_
entrepreneurs.

D'après le premier paragraphe de la lettre officielle je dois indiquer" quelles disposi-
tions on doit prendre pour suspendre immédiatement les travaux." Ce-ci étant une question
excessivement importante, a été pour moi l'objet d'une attention particulière.

Le contrat ne donne nullement pouvoir au Commissaire ou aux architectes de suspen-
dre les travaux. Au contraire, je me suis assuré que lorsqu'on a voulu ajouter cette con-
dition, en dressant les spécifications, les entrepreneurs s'y sont opposés à l'unanimité; en
conséquence, on a retranché cette condition. Il est incontestable que la suspension com-
plète des travaux portera grandement préjudice aux entrepreneurs. Il est nécessaire que
la maçonnerie et le briquetage soient suspendus au fort de l'hiver mais c'est précisément
alors qu'on doit pousser activement la préparation des matériaux, la taille des pierres, les
charpentes etc., et c'est alors que les entrepreneurs peuvent faire exécuter ces travaux aux
plus bas prix vu que les ouvriers reçoivent 25 cents de moins par jour que dans l'été. Le
charriage des gros matériaux, qui forme un item important, est aussi beaucoup plus facile
et moins coûteux en hiver; un autre détriment causé aux entrepreneurs est la dispersion
d'un grand nombre d'artisans habiles qui avaient été appelés de différents pays tels que. la
Grande-Bretagne, l'Allemagne et les Etats, et qui sont maintenant retournés chez eux.

Selon moi, le Département est responsable des pertes considérables que les entrepre-
neurs peuvent prouver; j'ai donc pensé, après y avoir mûrement réfléchi que, dans-tous
les cas, la meilleure chose à faire, dans l'intérêt public, était de régler les comptes aussi
bien que possible jusqu'au premier octobre dernier, de s'entendre sur les mesurages et
autres sujets, et d'accorder, aux entrepreneurs, des prix raisonnables pour les travaux qui
n'étaient pas portés au contrat.

En appliquant ces prix aux travaux de cette nature, qui ont été exécutés et à ceux
qui restent à faire, et payant les arrérages aux entrepreneurs jusqu'au 1er octobre, il est
bien entendu que les entrepreneurs perdraient tout droit à une indemnité pour la suspen-
sion des travaux.

2° " Déterminer le montant à payer pour les travaux déjà exécutés, afin que les
" entrepreneurs puissent régler leurs comptes et congédier les ouvriers. Indiquer égale-
" ment ce qu'il en coûtera pour dariter les travaux pendant l'hiver."

Quant au montant à payer pour les travaux exécutés et les matériaux fournis pour
les Edifices du Parlement jusqu'au 1er octobre 1861, le bordereau général détaillé, dont je
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vous adresse un double, indique le chiffre de $651,491 55. Sur cette somme, on a payé
$438,163 95. Si on ajoute à ce dernier montant la retenue de $65,149 15 faite en vertu
du contrat, il resterait à payer aux entrepreneurs $148,178 45 jusqu'au 1er octobre der-
nier; mais, afin de les indemniser pour la suspension des travaux, et de clore toutes les
réclamations, il serait nécessaire de leur accorder un percentage qui porterait le dernier
mentant à $213,327 60.

Les bordereaux pour les Edifices des Départements ne sont pas encore achevés jus-
qu'au 1er octobre. Les mesurages ne sont même pas complets, mais, en calculant d'après
ce qui est déj à fait, la valeur des travaux exécutés et des matériaux fournis, se monte à
$662,466 00. Sur cette somme, on a payé $464,391 54; en ajoutant la retenue de
$66,246 60, il resterait à payer aux entrepreneurs $131,827 86. (Non compris les travaux
dont l'état n'est pas encore dressé et qui monteront probablement à $50,000 00); mais, si
on faisait avec eux le même arrangement qigyavec les entrepreneurs des Edifices du Parle-
ment, on aurait encore à leur payer $198,74 46, toujours sans y comprendre les travaux
dont l'état n'est pas dressé.

Relativement aux dépenses nécessaires pour abriter les travaux pendant l'hiver, je
vous ai adressé, à la date du 31 octobre dernier, une lettre dans laquelle j'indiquais, en
détail, la manière de couvrir les murs et les différentes constructions. Je suis heureux
d'avoir à dire que mon plan a été exécuté, et pour un montant moindre que je n'avais
pense.

Pour couvrir les Edifices du Parlement, il en coûtera environ $7,596 59; mais sur
cette somme, $4,346 00 ont été affectés à des travaux qui resteront: comme le nivellement
des murs, etc., etc.

Pour abriter les Edifices des Départements, il en coûtera environ $15,150 00, somme
dont on peut déduire $10,150 00, dépensées comme il vient d'être dit plus haut. D'après
ce qui précède, on voit que la somme totale dépensée pour abriter les Edifices, se monte
à $S,250 00. Cette somme devrait, selon moi, être retenue aux entrepreneurs, dans le cas
où ils seraient appelés à achever les travaux.

3° "Faire les recherches et les mesurages nécessaires pour distinguer clairement
"les "ouvrages extra " de ceux qui sont compris dans le contrat ; pour les premiers, idi-
"quer des prix raisonnables."

Tous les mesurages ont été faits avec le plus grand soin ; vous pouvez voir les résultats
dans le bordereaux des travaux exécutés et des matériaux fournis pour les Edifices des
Départements dont je vous ai déjà parlé et dont je vous adresse un double.

Dans ce bordereau> les matériaux fournis et les travaux exécutés jusqu'au 1er octobre
sont indiqués sous trois titres.

Le premier comprend les travaux exécutés en vertu de ce contrat et les prix sont
strictement calculés d'après la liste annexée au dit contrat.

Le second comprend tous les "ouvrages extra."
Le troisième comprend tous les travaux considérés comme additionnels ou étrangers

au contrat. Cela comprend:
La maçonnerie, le briquetage, les excavations dans le roc, etc., etc., nécessités par l'ap-

plication du système adopté de chauffage et de ventilation.
Les travaux additionnels pour mettre les constructions à l'épreuve du feu.
Les dépenses imprévues et nécessaires dans les fondations et qui n'étaient pas portées

au contrat.
Les façades en pierre de Nepean.
Les architectes ont été autorisés par le Département à faire exécuter tous ces travaux.

.De tous ces items, le plus important est celui qui a trait au chauffage et à la ventila-.tion. Dans mon opmuion, les salles du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative, labibliothèque et les vastes corridors et vestibules des lEdifices du Parlement sont les.seules
parties des constructions qui nécessitent un système aussi nouveau et aussi coûteux dechauffage et de ventilation. Je suis loin d'avoir confiance dans le bon fonctionnemetd

- ent de

Ce syiteme, surtout si on n'emploie pas de soufflet.
Les architectes avaient reçu instruction de suivre les plans de M. Garth dans la conb-



trüetion des conduits ,a air froid, etc., etc -et c'estee qu'ils ont fait .pendantquelque7,emnrps
MåîséS-trtant" aperçu7 que la maçonnerie qu'on -exigeait, était très coûteuse, e- ela t és
néÀssité, ils ont pris sur eux dela reconstruire plus économiquement.

-Lëssommes depensées pour les travaux additionnels, avec autorisation spéciale, sont
comme suit

XDIICES DUI PARIEMENT.

arpaings dS grandes dimensions dans la tour principale.......
Papaingsà fàes piquéesdans les piliers des tours de ventilation 107
Arcs de suppot ei pierre de Potsdam....................

llèges e.n cêne aux châssis des fenêtres.4._....-.................
C o -Èýç -S80 00

CJomxiptes Iivers... . ................. ...... ........................ 0 . . * ... .. 8040 00

IEJYIcIEs DEs DÉPARTEMENTs.

Travaux additionnels par les portes des soubassements.
Arcs de sùpport en -ierre dePotsdam .... 1
.rosse magoýnnerïe en pierredli'.1300c-rose mçonnrie n pirred'Ohio............................... 13OO
Etançonset taqets poulesntet

_______$493 0O

Total...................» ... 4 ,1 4

Strictement parlant, les architectes n'étaient point autorisés à dépenser cette sotame'
mais je dois dire, pour leur justification, que ce montant est minime si onsongelétende
immense des Edifices, et que la plupart des changements, excepté toutefois "les façades

se1m»n ner ie enpierre 'Ohio" contribueront au bon aspect et ià-la- solidi é des
construction s.

a 6té-convenu.dès le principe qnte les, travaux compris dans les denxiëme et troisiè
me colonns ne seraient pas;valups 'après la liste des.prix qui ne sergT ie, que dans
les bordereaux mensuelsde l'état des travaux. Quand on paria de cete Liste pQiriIs
ouvrages extra les entrepreneurs refusèrent unanimement de signer le contrat, et ils ne

iontsigné qu'après laconvention dont il vient d'être parlé.
Ace sujet, M. Page écrivait, en décembre 1860:" Il est inconstet4ble

ne sont pas raisonnables."
Dans le cours du même mois, les architectes écrivaient-à M. Page que "da4s une

" entdue ave le Qommissaire ils furent invités; à-fixer des p.rx raison aMes pur les
"ouvrages extra -et que la liste ne devrait pas être suivie en ecas;•" cela voulajt bien
jire q eçce:e liste nenserait emnployéequepour les bordereaux de1rétatsggaur portés
au contrat, mais non pour les travaux aditionnels. Cette convention s.e troxtye coó½Éflie
par une Iettre, àa la date du'9 janvier ISGlIadressée à,i I''LIage par e crtairddfépar-
tçanut,. et daugsique»e celui-ci se plaint de ce 4ue les arcitectes ot tcrux ouvoir se
contenter d'une autorisation verbale de sa part..et ajoute ensuite " que le Caonissaire
est d'avis que c'est pure justice de payer les " ourages extra'' un prix raisonaW1e oit
que. eprax soit~ au-dessus ou aar-dessous -des prix dui contrat.

B>aus un .rapport adressé a~u Commissaire par M. Keefer,. ce dernier dit : "Qae das
" toutes les commïunications avec les entrepreneurs antériedirementak à,la signature d:s
"rotrats, et relativemient -aux .conditions et ,conventions qu'on dev~ait y inelime, Wka

'toujour étéi compris. que la cédule. on liste des prix qui. avait ét6drassées pai lesL reJki-
pourte annexée au contrat, et- ui devait servir ide baseploar.dresser 1e3hrde-

"reaux mensuels dejl'état des travaux, ne -devrait, en au -nexfaçon, pphertaar
onwayesr non.portésaleontrat; psbséquemment, on a annx4e mA~terlistegangontrat



"sans; bif fer les-notsd aussi pour les extra,"uais c'est là une erreur manifeste dont le
< Département ne saurai .prendre avantage; en agissant ainsi, on irait non seulement
-contre l'usage mais aussi contrela;dernière clause:du contrat où il est: dit: "Si quelque

"changement occasionneun.surcroît.de dépense l'entrepreneur iLdevra lui en être..tenu
compte."

.̄"Le Comnmissaire-adjoint-ajoute: " iDans mon opinion, tous les " ouvrages exta " ou
additionnelssdevraient être payés un prix raisonnable d'après l'estimatian des,,architectes

"approuvée par l'ingénieur-en-chef du Département.
D'après plusieurs: autres documents offciels, je constate. que le Commissaire-adjoint

et.l'ingénieur-en-chef, cónsidérant les excavationsdansle roc, et d'autres travaux se reliàat
au système de chauffage et de ventilation, aux égoûts, etc, etc., comme tout-à-fait en dehors
du contrat; en effet, il eût été difficile d'arriver à une autre conclusion.

A différentes reprises, des items de cette;nature ont été portés aux bordereaux men-
suels, à des prix bien plus élevés que ceux de la liste, ce qui prouverait encore que cette
liste ne devait pas s'appliquer aux ouvrages additionnels. Mais les entrepreneurs n'ont
pas voulu admettre les prix ainsi insérés; l'ingénieur a dû alors leur expliquer qu'il se
servait, de ces. prix pour- dresser les bordereanx, mais qu'on les discuterait de nouveau à la
fin des travaux ; à cette époque, les constructions étaient, en effet, couvertes de neige, et
il était difficile de juger de la valeur des ouvrages exécutés.

Il s'agissait donc, pour remplir les intentions du Commissaire, de dresser une liste
des prix, et votre lettre d'instructions me confiait ce soin important.

En fixant les prix dans les états ci-joints, je n'ai consulté que la justice et le ferme
désir qui m'anime, de donner satisfaction au public et aux entrepreneurs. J'ai discuté
chaque item dans ses moindres détails, tenant compte du transport, de la préparation, des
pertes, de la pose, etc., etc., et j'ai la conviction que les prix fixés sont raisonnables, bien
que dans plusieurs cas, ils soient au-dessous de ce que demandent les entrepreneurs.

Le système suivi dans les mesurages est le plus précis et celui que j'ai touj ours vu
le plus généralement adopté.

Le résumé suivant fait voir clairement la valeur des matériaux fournis et des travaux
exécutés, jusqu'au ler octobre 1861, en calculant d'après les prix convenus ; les paiements
faits aux entrepreneurs et ce qui leur est encore dû, avec la condition qu'ils abandonnent
tout droit à une indemnité pour la suspension des travaux.

EDIFcES DU PARLEMENT.

Travaux et matériaux. Paiements faits. Sommes dues.
$651,491 55 $438,163 95 $213,327 60

EDIPICEs DES DÉPARTEMENTS.

$662,466 00 $464,891 54 *198,074 46
E n ajoutant la valeur des travaux qu'on 50,000 00...... ......... 50,00Enmesure en ce moment. j$0OO0

$1,363,957 55 $902 ,555 49 $461 ,402 06

Sans tenir compte du contrat de M. Garth, pour le chauffage et la ventilation, se
-montant à $61,285; sur cette somme on a payé $35,170 28. Il faut aussi ajouter à ce
tableau les sommes payées et les sommes dues aux architectes, commis des travaux, etc., etc.

4° " S'enquéïir quelles sont les portions des travaux qu'on pourrait actuellement
" lissr e cté etdStrmnerl'poque à laquelle les Edifices pourront être terminés et

" habitables, et indiquer, dans un rapport au Commissaire, s'il serait possible de recule
l'époque préalablement fixée, sans déranger les dispositions proposées."
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Pour répondre d'une manière satisfaisante à ces différentes demandes, il me faudrait
avoir complété l'estimation des travaux nécessaires pour les alentours des Edifices, les
clôtures, etc. J'y travaille en ce moment; ces travaux devront être en rapport avec les
Edifices'; ils sont très-variés mais on peut les diférer sans inconvénient.

Quant à l'époque à laquelle les travaux devront se terminer, je pense que malgré le
retard occasionné par la suspension des travaux, on peut, si la Législature prend une
prompte décision, avoir terminé à l'époque où le Gouvernement doit quitter Québec pour
aller à Ottawa.

Il serait à désirer qu'on indiqua au plus vite les chambres assignées aux différents
départements, afin qu'on sache comment les finir, et qu'on pose les sonnettes, les conduits
à eau, etc.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

IAMILTON H. KILLALY.

. r
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BORDEREAU (.Progress EstiMate) DES OUVRAGES exécutés et des matériaux fournis
pour les Edifices du Parlement à Ottawa, par M. Thomas McGreevy, entre-
preneur, jusqu'au 1er octobre 1861, dressé d'après les prix et le mode de
mesurage adoptés pour les travaux déjà exécutés et les travaux à faire, et
approuvés par l'Honorable H. H. Killaly et M. McGreevy.

Désignation des ouvrages exécutés et des matériaux
fournis.

1 Excavation dans la terre..............yards ou verges
2 Remblayage des murs et terrassem'ts do
3 Façades des murs d'après la spécific. yards carrées.
4 Piliers en pierre calcaire piquée, etc. pieds carrés.
5 Grosse maçonnerie des murs, main-

d'œuvre et matériaux...... .. toise, 54 p.
6 Briques posées dans les murs, main-

d'œuvre et matériaux.................mille.
7 Arcs, brique................................pieds carrés.
8 Pierre d'Ohio à face unie,main-d'oeuv. do
9 do arrondie do do

vfLoaiLures.................................
do arrondies ............

Faces rentrantes do
131 do arrondies.......
14 Chanfreins ...................................
15 Arrêts à moulures....................C
16 M itres ......................................... r
17 Sculptures sur la pierre d'Ohio, cor-

dons, chapiteaux et saillies...........1
18 Pierre de Brockville à face unie,

main-d'œuvre...........................
19 do do arrondie.
20 Faces rentrantes........................
21 Faces rentrantes sur la pierre de

Brockville, arrondies..................
22 Moulures, pierre de Brockville........
23 do do arrondies.
24 Chanfreins......................
25 Arrêts à moulures ... ..................
26 Arcs de support, d'après la spécifie.1
27 Pose de tuyaux de 9", y compris le cim.3
281 do 6" do
29 Fer forgé pour jambages de chemi-

nées et chaînes de reliement.....
301 Cercles en fer pour liens .................
31 Fer forgé pour les étançons............1
32 Poix, goudrons et sables posés dans

les murs ................................... i
33 Cintres lattés..................
34 Cintres à côtes..............................1
35 Linteaux de pin jaune, main-d'œuvre

et matériaux ..................
36 Pin jaune dans les cloisons, brut

dans les toits.........................
371 Châssis de fenêtres complets...........
38 do petites dimensions.
39 do fenêtres des sou-

bassements Î finis...................
40 Châssis de fenêtres sur les cours, rez-

de-chaussée et premiers étages,
finis.................

41,Châssis de fenêtres, rez-de-chaussée,
gardes-robes, salles de lecture, X
fi is.........................................

42 Châssis de fenêtres, rez-de-chaussée,
Ealles de comités ,..........

cub.!

doG
do
do
do
do

chacun.
pieds de long.

pieds carrés.

do
do
do

do
do
do
do

chacun.
pieds carrés.
yard ou verge de lg,

do

100 lbs.
do

par livre.

yard carrée.
do

pieds de long.

mille M. B.

do
chacun.

do

do

do

do

D'APRES LE CONTRAT.

2333
7200
9554
6300

5563

3656750
2500

49560
2936

18443
14496

8808
3688
203
500

3200

1684

2762
166

1119

267
40
10
24
18

5772
84
51

2617
750
366

1055
720
261

2000

0000
88
421
-70

40

26

72

$ ets.l
0 20|
O 10
0 52
0 17

3 50

6 47
0 10
0 22
0 30
0 31
0 48
0 35
0 50
0 24
0 20
0 20

0 76

23
35
56

0 84 I
0 53
0 42
0 90
0 36
0 07
0 15
0 13

12 60
5 00
0 17k

0 25
1 05
0 16

9 80

10
20
12

50
00
00

6 00

750

20 00

28 00

Valeur.

$ ets.
466 60
720 00

| 4968 08
1071 00

19470 50

23659
250

10903
880

5717
6958
3082
1844

48
100
640

17
00
20
80
33
os
80
00
72
006
00

1279 84

6

6:

2À

4

3

2
7

35 26
58 10
26 64

2428
21 20
420

21 60
6 48

04 04
12 60

6 63

29 74
37 50
64 05

63 75
56 00
41 76

19 60

420
1760

504

00
00
00

420 00

300 00

520 00

2016 00

Q

Qz

102

12

1

4
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Bo1~uE~.tI r~xs ouviu~ exécutés et de~ matériaux~fournis, etc.-(&dt~.)

Désignation des o afrfÃeseut s et ès mtériaux
fournis.

43 Châ&ssis de fenêtres, premier étage,
salles deiités ... ,..... ........... haun.

44 Portes à panneaux en sapin, 2", sa-
ions, tiersfinis.................... de

45 Bordu±es de revêtement d'21" aux
fentres, pre^ts .. ... . pieds carrés.

46 Quatre porfes à panneaux de 2"

I sou asiem ets, :efiis......... .. chacune.
47 Archit si- esles rxfenti're.. pieds carrés.
48 Bordures a retour de 1-i" .......... pieds de long.
49 Pose dessolives en fer, main -d'Seuvre. par carré.

MATÉIAUXFOURNIS.

50 Sabede-îèr ..... .......... yarda ou verges eub.
511 Pierrè'bte ...................... toise 54 pieds.
52, Grès du eubloc........... ... pieds cubes.
53, Pierre cOhi. ................. do
541 Brique réfràtoire .... ........ mille.

5i Brique réfrîtädbire, ar~s............. d
56l Brique ordiSiafre......... ......... do
57 Tuyaux pour eonduits ou drains~12" yard ou verge de lg.1
58 do. do 9" do
59 do do 6" do
60 d do 4" do
61 Coudes et jonctions. .......... ... chacun.
62 jSolives en fer roulé au cylindre pour

parquets à l'épreuve du feu.....par ton.
Poix...... ......................
Pin jaune en voliges pour les toits...
Planchesi" do bois sain.......

do It"do do
do 1f'. do do ............
do 2" do do ............
dò 2¾" do do.............
do 3" do do
do 1" do do
do 1'-do do .
do 1f" do do .....

do 2" do do .........

par baril.
mille M. B.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Planches de chêne. ................. do
Marbre d'Arnprior........................ pieds cubes.
Ardoises ...................... .... ......... par carré.

A ni]XaDtT.-Omis dans les plans
annerés au contrat : changement
dans les Isalons et dans les-murs
extérieurs au nord et à l'ouest de
l'Assemblée Législative, et au nord
et à l'est du Conseil Législatif.

Pierre d'Ohio en bloc .............. pieds cubes.
Façade unies en pierre d'Ohio4..... pieds carrés.

do arrondies do do
,Faces rentrantes do do

do arrondies do ........ do
Moulures................do

do .arrondies ......................... do
Chanfres*.......................... do
Onglets ou mitres...............ped de long.
Sculptures des cardons pierre d'Ohio pieds carrée.
Dilees ei pierre calca e2".............do

D'ÂApns L- CONTRAT.

Quantit~.

65j

12

1037

-2S
34- -

2860

237
102:27
81500
20000
270

100-000
116
499
500-
207

Ton. qt
306 ~ 3

-20
113500-

85000
15700>'
17-0000
58000
&000

109000

111-4-

265000

1.00

95000

-2000

4600

12&8
299
182{

524

556e

prix ie
La cdI

$ ets»

14 00O

10 00

0 20

5 50

0 00'
1 00

0 87

0 45

4¥00
3 80
1 05
0b 9

9-

Q

z

0--60 3 004)1
035 72-450 7 975]

90 _00 27553 S
6 4-0 128 00
9 80 1112 30'

11i.90 j10H1 50
13 -0 2ff41 00
13 30 22& 0o
12 60 730 80<
12 60- 630 00
1190 - 12971
8 40 2T1001
840. 127680
822 2226 00
7 70 731 50-
25 '20 63 0

.1 11 21nu 0U 0-35v 14

1.w-I

F

Valeur,

$"' ets

910 00

120~H-

207 40
154300I
U41-10 f
8 -40

20 00

3667500
700k 00
108 00

3800 0~i
121 80
449O TI0~

63
64
65
66
67
68
69
70
71
72
73
74
75
76
77

$TS28 74

t

1 1



25 Victoria. Documents de la Session (No. 3). A. 1862

BORDEREAU DES OUVRAGES exécutés et des matériaux fournis,

Désignation des ouvrages exécutés et des matériaux
fournis.

OUvRAGEs EXTRA.

78

791
80

811

82j

83
84
85

861
87
881
89
90

91

92
93'

94
95

96

971
98
99

1001
101
102
103
104
105
106
107

108
109
110
111
112
113

114

115
16
117

-118

119

par ton.
do

pieds carrés.

do

do

OUVRAGES ADDITIONNELS.

Excavation dans la terre.........
Dans l'argile dure entremêlée de blocs
Exeavation dans le roc à 5.pieds de

profondeur..............................
do do 10 do
do do 15 do
do do 20 do

Rembl ayage des murs et des conduits.
Grossemaçonnerie, augmentation de

l'épaisseur des murs, de la profon-
deur des fondations, égoûts et
chambre des chaudières..............

Façades piquées pierre calcaire, dans
les égoûts et conduits.................

do do arrondies pour les arcs.
Façades de pierre de Nepean au-des-

sous du niv. indiq. dans le contrat
Angles en grès piqué.........
Arcs de support au-dessus des fenê-

tres additionnelles, soubassements.
Briques posées dans les murs, main-

d'oeuvre et matériaux.................
Arcs en brique, main-d'oeuvre.........
Chanfreins dans le briquetage........
Faces unies, pierre d'Ohio, main-

d'euvre.....................
Faces arrondies do. ......
Faces arrondies et polies do ...
Faces rentrantes do ......

do arrondies do ...
Moulures do ....

do arrondies do
Chanfreins do ......
Mitres · do dans

les façades rentrantes.................
do- arrondies do ......
do dans les moulures do
do arrondies do

Faces unies, marbre d'Arnprior,......
do arrondies et polies do

Marches et paliers en pierre de Ne-
pean piquée............. ......

Solives en fer roulé au cylindre dans
les chambres des machines à vap..

Tuyaux à air chaud, main-d'œuvre..
Faces unies, pierre de Brockville.....

' do do arrondies..
Faces rentràntes do 0..............

do - do arrndies,.

yard ou verges cub.
do

yard

do
do
do
do
cube.

do

pieds carrés.
do

do
do

do

mille.
pieds carrés.

do

do
do
do
do
do
do
do
do

pieds de long.
do
do
do

pieds carrés.
do

do

par ton.
pieds de long.
pieds carrés.

do
do
do

ADDITIONNEL.

Quantité.

T. Q.qr.lbs

515
8 15 0 O

Solives en fer roulé pour les encor-
bellements ................................

Solives rivées en fer......................
Façades enr pierre de Nepean, l'après

contrat, extra sur la pierre calcaire.
Moulures extra -sur-le- grès du pays

aux angles ...............
Parpaings de grandes dimensions,

pierre de Nepean, daus la toùr pri-
cipale........................

Q.
4

1160
Qr. lb.

1 9
3912

76-7
38

316
149

Prix
actuel.

1$ ets. I
140 00
220 00

0 5a0

0 15

0 50

0 55

2 00

1 2 0 0
3 00
4 25
6 00
0 75

6 50

0 41
1 50

0 60
0 25

0 151

859881

11876

360

10821
1894

122891
7187 j
2173
274

14402

23488

146899
12700

4145
827'

133

1561180
3550

100

8915
706

63
2092

673
959
527

80

20
64
60
43
18

375

80
20
20

40
50
09
60
64
60
90
60

60
64
60
90
50
50

0 60

140
0
0
0
0
0

00
25
60
75
90
96

Valeur.

$ ets.

37 06
1925 00

42994 00
1781 40

180 00

5951 5
3788 00

24578 00
21561 00

9235 25
1644 00

10801 50

152672 00

60228 59
19050 00

2487 00
206 75

19 95

21544 28
710 00

20 00

35 66
353 00

5 67
1255 20

430 72
575 40
474 30

48 00

12 00
40 96
36 00
38 70
45 00

1312 50

696 00

30
978
46"'
28

284
143

31
00
20
50
40
04

$46917 46

k

13
0O
0O

0O
0O
0o
0o
0o
0o
0o
0o

2
3



25 Victoria.- Documentsdela Session (No.

BORDEREAU DES OUVRAGES exécutés et des matériaux fournis, etc.-(suie.)

Désignation des ouvrages exécutés et des
fournis.

120 Sculptures sur la pierre d'Ohio, cor-
dons, saillies, tour principale.......

121 Béton brut ......................
122 Fer forgé pour les jambages de che-

minées et les chaînes...........
123 Linteaux en pin jaune, main-d'eu-

1 vre et matériaux ...............
124 Dalles de 3" d'épaisseur en pierre de

N epean ................................... , .
125 do 6' do do
126 Cintres à côtes, main-d'ouvre et ma-

tériaux ... ,.............
127 Cintres lattés....... .............
128 Châssis dans les fenêtres addition-

nelles des soubassements aux.fofiis.................................
129 Double châssis...... ............
130 Sablières en chêne aux châssis des

fenêtres, extra sur le sapin..........
131 Portes à panneaux en planches de 2"

dans le soubassement, aux î- finies.
132 Architraves moulées, fenêtres addi-

tionnelles dans les soubassements.
133 Frises taillées et moulées sur le haut

des fenêtres des rez-de-chaussée et
des premiers étages..... ..............

134 Chamblanles en fer forgé de 1" pour
rideaux au-dessus des fenêtres......

135 Voussoirs à panneaux moulés au-
dessus des fenêtres..................s

136 Parpaings piqués dans les piliers des
tours de ventilation............

137 Crépis de ciment aux murs et arcs-
boutants de la bibliothèque......

138 Pierre calcaire piquée, dans les fon-
dations de la bibliothèque et dans
les piliers des corridors destinés
aux Membres................

matériaux

pieds carrés.
yard cube8.

par 100 lbs.

mille M.-B.

pieds carrés.
do

pieds de long.
pieds carrés.

chacun.
do

pieds carrés.

do

do

do

do

do

do

yards carrées.

pieds carrés.
139 Comptes, acquittés........................

MATERIAUX EMPLOYES DANS LES TRAVAUX ADDITIONNELS.

140 Pierre de Potsdam pour arcs de sup-
port.....................................

1411 Pierre de Nepean en bloc, angles des

142IPierre d'Ohio...............................
143rPierre de Brockville .......... ..........
144 Marbre d'Arnprior.......................
145 Ciment ..................................

MATERIAUX FOURNI

146 Pierre d'Ohio............................
1471 Sable de rivière.................
148 Brique ordinaire.......................
149 Longrines en fer forgé..................
150 Solives en fer roulé au cylindre......

pieds carrés.

pieds cubes.
do
do
do

par baril.

[S.

pieds cubes.
yards cubes.
milles.
par ton.

do

ADDITIONNEL.
o

o

oz

584

286

980

1098

1189

263

229

17069

4988

1208
8969
1010
240

1414

7000
185

500000
21
il

Quantité.

90
90

9105

3007 i

7580
3139

205,
13430

28
10

2132

.1
0o
S -

220
140

00
25

25
52
50
00-
00

480
3181,

8750
96

4250
4620
1540

.00
50.

-00.

20
00
00
00

OIF vRAGES ADDITIONNELS.

1862

I

Prix
actuel. Valeur.

$ ets.

1 08 9720
2-00 180 :0

10 00 -910 50
18 OQ 5412

025 1895--0
0 30 J 94170

0 15 305
0 20 2686 Q0

9 351 261 80
15 00 15000.

0 68 1449.76

0 46f 2156

0 15 42.90

0 40 392 00

0.12 13176

0 40 47560

0 41 107'83

0 25 57 25

0 41 699829
.. f15341 69:

0 90 4489 20

1 25 1585 00
1 25 11211 25
0 80 808 00

q
H

[I
]
t
'i
Il

.. e



2~5'~ cVictoria6 Documents de la Session (No. ). A. 1862

BORDEREAU DES OUVRAGEs exécutés et des matériaux fournis, etc.-(Suite.)

Désignation des ouvrages exécutés et des matériaux
fournis.

MA TE RIA UX FOURNIS.-(Suite.)

1511
152

Mastic à l'buile....................par 10O lbs.
Dalles de 6" d'épaisseur, pierre de

Nepean pour les- conduits dans la
chambre des chaudières.........pieds earrés.

Valeur totale.............................
Arrérages retenus .......................... I
Montant de ce certificat et des précédents......
Payé à compte..........................

Balance due, .............................

ADDITIONNEL.

Quantité.

2350

650

Valeur.

94 00

195 00 41300 15

p $651491 55
65149 15

58-6342 40
438163 95

$148178 45

Daté du douzième jour de novembre 1861.

Nous certifions que le bordereau ci-dessus est exact.

(Signé)
" ý

HAMILTON H. KILLLALY,
TiloS. MCGREEVY,
FULLER et JONES, architecte$.

JoM BOwEs,
Mesureur.

BORDEREAU DES TRAVAUX exécutés et des matériaux fournis pour la parti Est des
Edifices des Départements, par MM. Jones, Haycock et Cie., entrepreneurs,
jusqu'au 1er octobre 1861, dressé d'après les prix et le mode de mesurages
adoptés pour les travaux faits et à faire, et approuvé par l'honorable H. H.
KillaIy, et Jones, Haycock et Cie.

I'Désignation des travaux exécutés et des matériaux
fournis.

pi

Excavation dans la terre jusqu'à la
ligne primitive des bases.............

do roc do ...
Grosse maçonnerie dans les murs.....
Maçonnerie en pierre de Nepean....
Briques posées dans les murs extér..

do do murs, intérieurs..
Pierre d'Ohio posée ..............
Main-d'euvre, travail uni, pierre

d'Ohio......,.......-.......
Main-d'ouvre faces rentrantes.........

do naulures...........
do do arrondies......

garde ou verges cub.
do
do
do

par mille.
do

pieds cubes.

pieds carrés.
do
do
do

PAR COxTnAT.

Quantité.

8497
344

7333
308

483020
215000-

25349

21990
6769
6570
1050

Valeur.

18 887

12832 7.5
1848 00 
3381 40
1454 50

11407 05

2638
1083
1314

262

80
04
00
50

(Signé,)

1

4

5I

6



25 Victoria. Documents de la Session (No. 3). A. 862E

BORDEREAU DES TRAVAUX exécutés et des matériaux fournis, etc.-(Suite.)

p-t

o
J-.-

oz

Désignation des travaux exécutés et.des matériaux
fournis.

12 Sculptures sur la pierre d'Ohio.....
13 Solives en fer roulé au cylindre posées par ton.
141 Portes des voûtes, prêtes, (fer forgé) chacune.
151 Couronnement en fer forgé, prêt...... pieds de long.
16 Liens dans les toits, boulons et

jambages de cheminées en fer forgé par lb.
17 Bois sain en partie prêt pour les

ouvrages de menuiserie............... M. M. B.
18 ,Madriers et planches de sapin dans

les toits. .......................... do
19,Cintrer des ares.... .............. pieds carrés.
20'Tuyaux de 12 p. en poterie vernie et

àjonctions, posés dans les conduits. pieds de long.
21 Grès bleu, et grès d'Ohio, Brockville

Potsdam....... ........................... pieds cubes.
22 Pierre calcaire brute..............toise 216 pieds.
23 Briques........ ................... par M.
24;Chaux ............................ ............ par boisseau.
25 Sable de rivière.....,.... ........... yards9 cubes.
26 Ardoises pour couvertures.........par carré.
27 Lattes pour plâtrage, (fendues).....par M.
28 Bois sain.............................M. M. B.
29 Bois commun.......................do
30 Chêne, planches et madriers ........... do
31 Feuilles de plomb laminé............... par lb.
32 Fer en barre............................. ... do

OUVRAGES EXTRA.

33 Pierre d'Ohio aux angles, pierre
catcaire déduite.................pieds cubes.

34 Main-d'oeuvre, travail uni, do .... pieds carrés.
35 Façades en pierre de Nepean dans les

murs indiqués au contrat, pierre
calcaire déduite..............0.0.* .. &40 do

36 Parpaings en pierre de Nepean do
déduite .................................... pieds cubes.

37 Plinthes, pierre de Nepean do déd. pieds carrés.
38 Augmentation du prix de la maçon-

nerie dans la tour principale, pierre
calcaire...................................yards cubes.

39 Augmentation do dans les portes
des soubassements..................... pieds carrés.

40 do do fenêtres du 1er étage.. chacune.
41 do do do du 2ème étage db
42 do architraves moulées, re-

vêtements moulés et à panneaux,
S à déduire du prix des fenêtres
d'après la liste .......................... pieds carrés.

t ~MATERIAU3X FOURNIS,

43 Façades des murs enpierre de Nepean pieds carrés.
44 Grès d'Ohio............ ..................... pieds cubes.

45 Excavation dans la terre au-dessous
de la ligne prmitive des bases ...... ylarde ou verges cub.é

46 Couchies dures.,.............. do

PAR CONTRAT.

Quantité.

90

757

11617

150000
3708

1000

6500
20i

47000
1000
1363'

390
150000
140000

40000
13000
15150
12000

2144
9600

5342-7

6620
2000

1471

600
'9
7

900

800
940

3436
2424

Prix
de la

cédule.

$ ets.I

10
20

2

1

0 00
0 00
3 00.

0 12

5 00

9 00
0 07

0 42

0

0

5
3-

13
10
25

0
0

45
00
50
12
45
00
00
30
00
20
07
06

Prix
actuel.

$1 18
0 40

0 50

0 50
0 23

6 25

0 20
17 00
26 50

0 83

0 42
1 25

2 50

Valeur.

$ ets.
1450 00
9000 (0
2200 00
2271 00

1394 04

1325 00

2850 00
259 56

420 00

2925
60

164
120
613

1950
450

1862
400
327

1060
720

00
00
50
00
35
00
00
00
00
60
50
00

$2529 92
3840 '00

26713 50

3310 00
460 00

9193 75

120
153
185

00
00
50

747 00

336 00
1175 00

1889 80
6060 00

$69907 84

$48763 67

- ........... «---*



'5 Victoria. Dlocuments -de la Session (No. 3). A. 1862

BORDER.EAU DES TRAVAUX exécutés et des matériaux fournis, etc.-(Suite.)

0

47
48
49
50
51
52
53,

54
55

56

58

59
60

61

621

63

64

65

68
69

70
71
72

73
74
75

76

77
78
791
80
81
82
83j
84
85

Désignation des travaux exécutés ou des -"natériaux
fournis.:

MATERIAUX FOURNIS.

Dans le roc, à 5 pieds de profondeur. yards ou verges cub.
do 10 do do
do 15 do do
do 20 do do
do 25 do ...

do 30 do .do
Remblayage pris du lieu de dépôt, y

compris le refoulement............... do
Béton dans les fondations............... do
Grosse maçonnerie, murs, égoûts,

conduits à air...... ........ do
Pierre en blocs chambre des chau-

dières..............................
Libage taillé dans les égoûts et les

conduits à air............................ pieds carrés.
Arcs en pierre de taille dans les murs

et les conduits à air...... do
Arcs et extrados dans les égouts.. do
Libage taillé et prêt pour égouts et

conduits............................
Arcs en pierre de taille pour conduits

à air, prëts.......
Briques posées dans les murs dont

l'épaisseur a été augmentée.....
et en ajoutant par M:

1941381 I 13 802 -il 6791 0.5 par M.
D éduisant les briques portées au

contrat par M.-
95à736O 1630 I 60.31 36 par M.

Taille des pierres pour ares ébrasés,jjambages, soffites, travail dans les
arcs et briquetage........ ........ piedscarrés.

Tuyaux -de ventilation, de air chaud,
de fumése...... . . .. Pieds de long.

En corbellemients dans le briquetage
pour corniches.................. do

Blocs de pierre de Gloucester dans le
drain dembranchement.......... pieds cubes.

Dalles rondes bouchardéesb, main-
d'oSuvre.................... ... pieds carrés.

Dalles de pierre calcaire, couvrant.., do
Tuyaux -de 15 pes. en poterie vernie

e. à joints....................pieds de long.
dob9epes. do b udo
do 4pces.do... do

Pavage en pierre de Nepean dans les
conduits... ................................. pieds carrés.

Façades des murs, pierre de epeau... do
uMarches en pierre de Nepean, trav... pieds cubes.

Pierre de Potsdama dans les ares de
Ssuppoirts................................. pieds carrés.

Pierre d'Ohio et de Brockville, dans
les Moulures .. . . . .. pieds.cubes.

Travail uni pierre d'Ohi.........pieds carrés.
do faces arrondies........ do

Travail, faces rentrant.., pierre de'Ohio do
Pedo arrondies l a do doMouluresth.i..e.main-doeuvre...dd d ofaesarrondies........

Moulures e hirensmaint rd'Ouieo do
do arrondies do..do

Faces polies.otqsad ve

PAR CONTRAT.

3474
1951
1478
1031

620
277

5943
99

9914

1242

16980

5168
6732

25050

2166

Prix

$ cts.
2 00
3-00
4 25
6 00
7 00
8 00,

0 75
3D 50

6 50

0 40
1 35
1 75 I
0 35
1 20

............. 4

13000

6000

30000

256

159
205

128 j
539
156

4804
9526

104

354

0 20

0 25

0 10

0 30

0 75
0 20

20
70
40

25
50
45

1 00

6700
6909

350
1250

970
1840

700
300
110

3000

25
40
50
52
64
52
90
00
50
09

Valeur.

$ ets.
6948 00
5853 00
6281 50
6186 00
4340 00
2216 00

4457 25
346 50

4441 00

9936 00

6792 00

6976 80
11781 00

8767 -50

2599 -20

1

20759 69

2600 00

1500 00

3000 00

76~80

119 25
41 00

153 60
377 30

62 40

1201 00
4763 00

150 80

354 00

8375
2763

175
650
620
956
630
300
165
270

00
60
00
00
80
80
00
00
00
00

i

I

I

6

7

..........



25 Victoria. Doe~um&nts~ de la Se&s~on ~o. ~ A.4 £%

BORDEREAU DES TRAVAUX ex4cutés et des inaté&iaux fournis, etc.--Sutée

des travaux exécutés et des matériaux
fournis.

OTT7Y~RÂGE & AflDITI0Ž~NXL~.

86 Linteaux de pierre bleue d'Ohio dans
les voûtes.....'...................... do

87 Fer pour ornements dans- les étan-
çons, couronnements et taquets..... ar lb.

88 Liens et boulons de fer fo0gé....... do
89 Solives en fer roulé au cylindre....... par ton.
90 Cintres des arcs, 1gouts, voûtes à air

chaud, conduits..................pieds carré.
91VEchafaudage ............................
92 Journées d'ouvriers mémoires ad-

quittés...............

MATERIAUX FOURNIS.

93 Grès bleu d'Ohio, Brockville et
Potsdam ...................... pieds cubes.

94 Façades en pierre de .Nepean..... ieds carrés.
95 Dalles de pierre de Nepean.............do
96 Pierre à chaux de Gloucester...... pieds cubes.
97 Pierre calcaire brute .............. toise 216 pds.
98 Sable de rivière .....................?yards cubes.
99 Briques................................ .... par M.

100 Chaux..................par boisseau.
101 Ardoises pour couvertures......... par M.
102 Lattes pour plâtrage...............par M.
103 Bois commun ...................... M.B. par M.
104 do sain ................... do do
105 Madriers et planches de chêne.. do do.
106 Feuilles de plomb laminé..........par lb.
107 Fer en barres ............................... do

Total pour le bloc Est, reporté, page 338.. ... . ...

I __

AnDITIONNEL.

Quantité.

30

3464
2658

15,

- 13842

i

iI
'I

277
190-
400
225

4000e
1004

30

120000
20000

2Q0 .
2000
5000

Q2

I
I~I

I

Z.IValeur.actuel.i

$ ~ts .] $ ets.

075 22 50

0 45 i558- 80
0 1.5, 39870

l 2,5 2768 40

'0 w 543t - 4A

0000

SAO. -- 400-0
40 22,51- ùo
020 000
8 00 35409
04401 450 00

8 10 QO 20 00(

20 00 400 -00I 0 o0 6000
0 13f 26 00

0 6 30 0

Daté du septième-jour de novembre 1861.

Nous certifions que le bordereau ci-dessus est exact.

(Sign4,) STENT ET LAE.Vt

Archiitectes.
J1~enn HA*YeOcR mT SIEI.

(S ILTON H. KILLALY.

Désignation

4

...........

................... ffl -ý - ý j

26i. 5 25

(Signéý)



-5 Victoria. Yoenents de I Sessiòn (No. 3). A. 1862

BonamÎLEAu D»Es TRAAUX exécutés et des matériaux fournis pour la partie Ouest
des Edifices des Départements, par MM. Jones, Haycock et Cie., entrepre-
neursjasqu'a1 1er octobre 1861, dessé d'après les prix et le mode de mesu-
rages adoptés pour les travaux faits et à faire, et approuvé par lHonorable
H. H. Kilay, et Jones, Haycock et Cie.

Désignation deètravaux exécutés et des matériaux
fournis.

.4

34f Pierre d'Ohio, aux angles, pierre à
chaux déduite ...........

351 Main- d'œuvre ordinaire, angles......
36 Façades en pierre de-Nepean ajoutées

aux travaUx portés au contrat,
pierre calcaire déduite........

37 Plinthes en pierre de Nepean..........
38 Parpaings do do .........
39! Longrines rivées en fer:forgé.........
40 Augmentation ,-de prix - portes. des

soubassements... -....... ..........
41 Augmentation de prix--fenêtres pre-Suerb a e .. .. ...t.. ,. .. .. .. .. ..

pieds cubes.
pieds carrés.

do
do
do

par ton.

ehacune.

do

D'APRES LE CONTRAT.

2771
1072
5963
224

404000
207650

13624
12345

2520

1474.
1137

90
8

757

4762

53050

75000
2321

146
2.

Valeur.

100
200

3-

00
00.
00,

0 12

25 00

19 00
0 07

1 Excavation dans la terre jnsqu'à la
ligne primitive des bases...........yards cubes.

2 Ro.. .do
3 Grosse moço-nneriedans les murs.....do
4 Pierre de Nepean brute dans les renforts do
5 Briques posées dans les murs extér. par M.
6 do do intérieurs. do
7 Pierre d'Ohio posée.. ............. pieds cubes.

Main-d'oeuvre ordinaire, murs........ pieds carrés.
9 do faces rentrantes......... do

10 Moulures, main-d'œuvre....... do
11 Faces arroudies, do .......... do
12 Sculptures, pierre d'Ohio.......... do
13 Solives en fer roulé au eyl'dre, posées, par tonneau.
14 Portes des vQates, prêtes, fer forgé... chacune.
15 Couronnement-en fer forgé.......... pieds de longueur.
16 Liens, jambabes de cheminées et

boulons en fer forgé.................... par lb.
17 Bois sain en partie: prêt pour les ou-

vrages demanniserie... . .. M. e.
18 Madriers-de: sapin, et planches,-pour

19 Cintres desar½s............. pieds carrés.
20 Tuyau en poterie vernie, à joints, et

posé dans les conduits... ............ pieds de longueur.
21 Trappes en syphon..................chacune.

X ATERIAUX F0 URNIS.

22 Pierre bleue_ d'Ohio, de Potsdam. et
Brockville. ........................ pieds cubes.

23, Pierre calcaire brute.....................toise, 216 p.
2 4'Briques. ..................... par M.
25 Sable-de rivière.. ................yards cubes.
26,Chaux.............. ....... par C.
27 Ardoises pour couvertures.......... par carré.
28!Lattes pour plâtrage.............. par M.
29 Bois commun ................. M. M. B.
30 do sain...................do
31 Madriers et planches de chêne.........do
32 Feuilles de plomb laminé............... par lb.
33 Fer en barres.........................do

OUTRAGES EXTRA.

2706
9227

51808
1800
6500
1395

600

9

I0.50
023

O 50.
220I0 20

17 00O

$
581
557

10435
1344
2828
1308
6130
1481-

403
294
284
734

9000
1600
2271

ets.
91
44
25
00
00
19
80
40
20
80
25
00
00
00
00

571 44

1326 25

1425 00
162 47

51 10
4 00

3285
'150

'70
765
144

1300.
540
400

1463
252
840
691

0
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
32

$3193 os
3690 80

25904
414

3250
136

120

153

00
00
00
71

00
00

$52694 82

7300
50

20000
1700
1200
>260

180000
40000

110000
10000
12000
11522

-4
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BORDERE1AU DES TRAVAUX exécutés et des matériaux fournis, etc.-(Site.)-

Désignation'des travaux exécutés et des matériaux
fournis.

OUVRAGES EXTRA.-(Suite.) j

p

Q

-

42 Augmentation de prix-fenêtres se-
cond étage. ................ do

43 Augmentation de prix-moulures des
architraves, revêtements à moulu-
res et à panneaux pour les fenêtres,
déduits d'après la liste............... pieds carrés.

MATERIAUX FOURNIS.

41 Pierre de Nepean pour les façades
des murs.......... ....... pieds carrés.

45 Pierre d'Ohio,.............................. pieds cubes.

OUVRAGES ADIDITIONNELS.

46tExcavation dans la terre au-dessousj de la ligne primitive des bases.... . yards cubes.
47 Couches dures .............. do
48 Roc 5 pieds gle profondeurd...... doI
49 Roc 10 do do ...... do
50 Excavation dans le roc au-dessous

de la ligne primitive des bases
dans les égoûts, à 15 pieds....... do

51 Roc do do 20 do ...... do
52 Roc do do 25 do ,........ do
53 Roc do do 30 do ......... do
54 Remblayage apporté du lieu de dé-

pôt, y compris le refoulement....... do
55 Béton dans les fondations............... do
56 Grosses maçonnerie dans les murs,

égoûts conduits à air, etc........... do
57 Pierre en blocs dans la chambre des

chaudières..............do
58 Libage taillé dans les chambres des

chaudières, les égoûts, les con-
duits à air................pieds carrés.

59 Ares taillés dans les murs, et con-
duits à air ................................. do

60 Arcs et extrados dans les égoûts...... do
61 Libage.taillé, préparé pour do et

conduits .......................... do
621Conduits à air, ares prêts............ do
63 Briques posées dans les murs

en ajoutant par M :
I 1674110113 80123102 71
Déduisant les briques indiquées au

contrat et d'après la liste:-
7530601 6 301 4744 27

64 Pierre de taille pour ares ébrasés,
jambages, soffites et arcs dans le
briquetage ................................ pieds carrés.

65 Tuyaux de ventilation do, à air
chaud, do pour la fumée..........0pieds de longueur.

66 Encorbellement dans le briquetage
pour corniches ..................... do

67IPavage des conduits, en pierre de
' epean..................... pieds carrés.

68 Façades en pierre de Nepean..........do
69 Marches en pierre de Nepean, tra-

vaillée . pieds cubes,

ADDITIONNEL.

cédu Valeur.

ts.t$ ets.

6 50 185 50

083 {7470

000

394

260

Quantité. la

1534
900

1715
2904
,408 5
5680

6091
S 2818 j

1023
160

3189-
14

7620,

960

21342
36266624

13168
664

10907

49530 00

7680 00

8536 80

4895 10
11592 00

1

644
1125 $39563 37

4608 80
796 80

8358 44

2181 40

1000 00

2000 00

1724 25
1697 00

377 00

943
7260
8170

17040

25886
16908
7161.

-- 1280

2391
49

28
00

25
00
00
00

75
00
00
00

"00

41

20

6
3>
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BoRDEiR-u DES TRAVAUX eXécutéset-desmatériaux fournis, etc.--(Suit

Désignation des travaux exécutés et des matériaux
fournis.

OUVRAGES ADDITIONNELS.

I ~ -

70tPierre de Potsdam dans les arcs de
support0 .. *...*.... .. * ....... ....... piedai

71 MoulUres en pierre d'Ohio......... Pie es.
72 Main-duVedinaire.............
73 do ouvrages arrondis..
74 Faes drentrantes.o. do
75 F W-isOidi-e e0. ...... pieds.c.résdo
1761 M<ulures tch-anpfreinsiedo .
71 d dans lepouvrages arrioneis ado
8 M*ouluresgothiques. ........... do

79 .,;do,>, r ~do
80 Faces* arroeeS............. . do
81 Fer pour 9rnement dans les étançons,

es-<urorinemnents et les taquëts... par livre.
82 .in-boulons.en fer forgé...........do
83 Solivegen fer roulé au cylindre posées par toQneau.
84 Madriers et planches dans~les cou-

vertures.....................0....... M. M. B.
85 Cintres des -arcs, égoûts, -conduits à

air chaud etc.........n.......;..... pieds carrés.

87 Moitaetdesjourn6es d'après les
ooniyteaacquitt...................

MATERIAUX FOUTRNIS.

881 Grès bleu d'Ohio et de Potsdam...,.. pieds cubes.
89 Façadçe, de pierre de NepeanW.o....,.... pieds carrés.
90 Dallesde pierre de Nepean 2......... do
91 Pierr~ecalcaire brute.................. toise, 216 pieds.
92 SaIilae r yard cube
93 B par M.
94 Chau&x... ................................... par baril.

95 Ardoises pour couvertures. ............ par carré.
96 LattespoUr plûtrage................... par M.
97 BôiS; omn..;.r......... M
98 -do- sain...........do
99 Madriers et planches de chêne,.........do

100 F àiillès plomnb lamin ....... par lbs.
101 seesbarres ...... .. ....... do

t

ADDITIONNEL.

Q

'e
c
z

12304

1098
300

1050

160
122000

2150
8

20000
1200049000

5000
5150
6000

Valer otale..................... ............ .....
Monta ourle..bloe Est................. .....

Arrérages retenUS................... 

Montant de certificat et des précédents......... ........Payée ompte, a0*0.............................................. .

Balance due................................... ....... .........

0 0

.I

.i

1 25
0 42
025
5 00
0 45
8 50 -
0 20j
8 00
4 5-0

10 o00
20 00.
30 00

0 13,
0 06-

......................... ............I
.......

.................. .......

Valeur.

$ ets
200 00

4542- 50
854 OO
75: 00

130 00
89 60

.161 20
189 00
100 00>
-112 50
*180~ 00

IPrix IQuantitée j actuelactuel.

$ ets. $ ets.
2001 100

3634- 1 25"
21351 040

150 0Q50
2501 052
140 0 64
310 j 0 52
210. 090
1001 100
75' 1 50f

20001 009.l

3352 0 45
13001 015

10 140 00

5000 50 00

3500 00
1132 22
1372-50

26 00
262 50

50 00
72 00

1037 00.-
430 00-
64 »0
90 00.

120 0:0-
980 ,00
150 0oU-
669 s5o0l
360 00 $224931 06

............... 317189 25
............. 345276 :75

I$662466 0o
66246 .60

596-21940.
............. 464391 54

.............

Dat& du septi me ont deuovembre 1861
Nos certifons que ,exrdereau ei-dessus est exact

- (Signé,)

JON~, HÂcc~et ciet

1508.40
195 09>

1400-- 00.
250 001

2460 80

STENT ET LAVER,
Architectes.

25%iaoria.e'
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MÉMOIRE SOUMIS A H. H. KILLALY PAIR THOS. McGREEVY, ENTRE-
PRENEUR DES ÉDIFICES DU PARLEMENT.

No. 121.

A l'Honorable H. HI. KIllaly,
Commissaire. Octobre, 1861:

MONSIEUR,-Je, soussigné, entrepreneur des Edifices du Parlement, à Ottawa, ai
l'honneur de vous soumettre les observations suivantes :

Premièrement.-La liste des prix annexée au contrat et d'après laquelle les travaux
ont été exécutés depuis que j'ai co.t mencé les Edifices est injuste et erronée. Cette liste
n'est point basée sur le montant du contrat et les proportions relatives qu'elle indique ne
sauraient être prises comme base d'nn bordereau conforme au contrat. Par exemple, on
n'accorde que trois dollars cinquante cents par toise de maçonnerie, tandis qu'on donne
cinquante cents du pied dans les plinthes. On a accordé quarante-cinq cents par pied pour
la pierre d'Ohio, et cinquante cents par pied pour le grès du pays. Les excavations dans
la terre ne sont payées que vingt-et-un cents par yard cube, tandis qu'on donne douze
dollars et cinquante cents pour 100 livres d'ouvrages en fer en barres longues.

Les prix accordés pour plusieurs autres items sont aussi absurdes; il est évident que
cette liste a été faite sans soin. Je demanderais donc qu'on la revisat à mesure que les
travaux avancent car, en la- suivant telle qu'elle est, je ne recevrai pas le montant du contrat
et n'ai plus alors les moyens de continuer les travaux.

,Secondement.-Les bordereaux mensuels, tels qu'ils sont actuellement dressés, n'indi-
quent pas l'état exact des travaux. Tous les matériaux employés dans les "extra" sont
portés dans la colonne "par contrat " ce qui pourrait faire croire que j'ai reçu plus qu'on
ne m'a payé. Et de plus, si les matériaux ainsi entrés étaient portés dans la colonne con-
venable, j'aurais reçu plus qu'on ne m'a accordé vu que, dans plusieurs cas, la liste n'indi-
que la motié du prix courant pour les différents matériaux. Je vous demanderais donc
que vous veuilliez bien à l'avenir faire placer ces items dans la colonne où ils doivent l'être:
je veux dire qu'on sépare clairement les ouvrages portés au contrat des ouvrages "extrà":

Troisièmement.-Pendant l'exécution des travaux et antérieurement au 1er février
dernier, je me plaignis aux commis des travaux que les prix accordés pour les ouvrages
" extrà " enétaient pas suffisants, et que je ne saurais continuer les travaux à ces conditions.
Ils me répondirent qu'à la fin de la saison, lorsque les mesurages seraient terminés, on aug-
menterait ces prix. En janvier dernier, lorsque les mesurages furent terminés au lieu
d'augmenter les prix on les réduisit; en outre, on réduit certaines quantités sans en avoir
fait les mesurages convenables depuis le commencement des travaux. Si ces ouvrages
avaient été faits à la fin de la saison dernière on se serait convaincu qu'il y avait une grande
quantité d'ouvrages pour laquelle je n'avais pas été payé, ce qui M'occasionnait des pertes
considérables, ayant à emprunter de l'argent à un fort intérêt tandis que le Département
des Travaux Publics me devait encore une balance pour laquelle les mesurages n'étaient
pas faits. A différentes reprises, les bordereaux n'ont point été dressés chaque mois comme
il était convenu; mais on m'a laissé souvent trois mois sans argent au lieu de me payer à
la fin de chaque mois, ce qui m'a occasionné des pertes considérables. Je pense que ce
serait justice de prendre ces faits en considération et de m'indemniser de toutes ces pertes.
J'ai insisté plusieurs fois à ce qu'on fit ce mesurage, mais je n'ai pu rien obtenir.

Quatrièmement .- J'ai perdu beaucoup de temps, faute d'instructions convenables,
relativement aux travaux ; pour cette raiso,j je n'ai pu rien faire pendant les mois d'avril et de
mai cette année. Je ne pouvais, pour cette raison, employer autant.d'hommes que j'aurais
voulu, et ceux que j'avais ne travaillaient pas activement. Il m'était très préjuciable de ne pas
savoir, au moins quelques jours à l'avance, les travaux que j'aurais à faire exécuter. J'ai
été souvent obligé, n'ayant pas vu le commis des travaux, de faire attendre les hommes le
matin avant de pouvoir leur dire à quoi j'allais les occuper. J'ai perdu ainsi tout l'été de
1860, et si j'ai fait exécuter quelques " ouvrages extrà" je n'ai pu faire continuer les
travaux portés au contrat. On m'a fait perdre au moins six semaines lorsqu'on a substitué
le grès du pays à la pierre d'Ohio dans les fenêtres des soubassements et les revêtement$
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des six tours. * Les travaux de la tour principale ont été suspendus deux fois: une fois
pour le changement de la pierre d'Ohio dans les piliers intérieurs, retard d'environ cinq
semaines ; autre retard de sept semaines en attendant des pierres de grandes dimensions
ordonnées pour l'extension de la tour, ce qui entravait non seulement les travaux de la
tour mais encore ceux des deux façades contigües. L'arrière des Edifices a été également
retardé pendant au moins deux mois par les excavations de l'égoût principal sur lequel on
devait construire. Pour tous ces délais, je demanderais à être indemnisé, car je ne trou-
verai ja-mais une compensation dans les changements de prix.

Cin quièmement.-Pendant l'exécution des travaux, on a décidé plusieurs changements
et modifications qui m'ont occasionné de longs retards et des dépenses considérables. Et,
dans plusieurs cas, ces changements n'ont pas été indiqués dans les bordereaux bien que
j'ai constamment rappelé l'attention des architectes sur cet objet. J'ai l'honneur de vous
soumettre ci-dessous une liste de ces travaux non-portés aux bordereaux, afin que vous
puissiez les y faire inscrire dorenavant:

MAIN-D'RUVRE AUX ANGLES EN GRÉ.-La spécification n'indique dans ce cas
qu'une arête à-plomb. Néanmoins, j'ai souvent été obligé par le commis des travaux de
les boucharder et quelquefois de les achever au marteau fin.

CHANGEMENTS DANS LES SALONS DES SOUBASSEMENTS DES DEUx CLAMBRES.-

Ceci, plus que tous les autres items, a été pour moi une source de dépenses considérables,
il m'a fallu faire des échafaudages, etc., à part qui n'ont servi que pour la tour. Je deman-
derais done que tous les ouvrages dans cette tour fussent mesurés comme "travaux extrà,"
car ce que j'ai reçu pour la tour est grandement insuffisant.

BLOCS ET PIERRE DE TAILLE DANS LES PILIERS AU-DESSOUS DES CORRIDORS DESTNÉS

AUx MEMBRES, ET PILIERS DES DEUX CHAMBRES :-Le prix de la pierre devrait être,
dans ce cas, le même que pour la chambre des chaudières.

La pose des longrines roulées au cylindre n'-étaient pas indiquées dans la spécifica-
tion.

PIERRE DE BROCKVILLE EMPLOYÉE AU LIEU DE LA PIERRE D'OHI DANS LES

FENÊTRES DES. SOUBASSEMENTS, LES JAMBAGES DES PORTES, LES ARCS, LES PLINTHES,
ETC.-Cette pierre est si dure que j'espère être payé "extra" pour toutes les constructions
où elle a été employée.

POLISSAGE DES SOUCHES ET DES SOCLES DES COLONNES DANS LE VESTIBULE PUBLIC.-

Ceci a été ordonné par les architectes, il n'en est pas parlé dans les spécifications.

JAMBAGES ET ARCS POUR DEUX PORTAILS POUR VOITURES (?) TAILLÉS CET HIVER,

CHANGÉS CE PRINTEMPS.-Il y a plusieurs autres items comme ce dernier qu'il serait
trop long de mentionner.

Sixièmeent.-Je vous verrais avec plaisir adopter un autre système de mesurages,
celui qu'on emploie est très injuste; on pourrait, par exemple, procéder comme suit:

Maçonnerie, mesure cubique, y compris la pierre de taille des pierres, etc.
Briquetage, mesure cubique, excepté là où les ouvertures excédant trente-deux pieds

carrés, donner vingt-deux briques au pied cube.
Mesurer la pierre de taille à l'état brut, et ajouter la surface des couches à celle des

joints pour les mesurer ensemble.
Les prix accordés pour les " ouvrages extràâ" sont tout-à- fait insuffisants et ne laissent

aucune marque pour les dépenses in prévues.
La grande quantité " d'ouvrages extra " a nécessité l'emploi d'un plus grand nombre

d'hommes et ainsi augmenté le prix des salaires. 11 en est résulté, pour la même raison,
une augmentation du prix des matériaux. Les retards occasionnés par les " ouvrages extrâ"
sont aussi la cause de l'augmentation de certains prix : si les travaux additionnels ont été
la cause que j'ai été obligé de donner un prix plus élevé pour les travaux portés au contrat,
il me semble que je devrais être indemnisé en conséquence.

-Je vais indiquer les principaux items pour lesquels on ne mn'a point accordé des prix

NOTA. EntUM :-.Dans les lettres précédentes lisez: les six tours aux angles au lieu des
tours hexagones, Panglais est équivoque.
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suffisants: 1°4. Excavation dans la terre, travaux additionnels:; ces excavations ont dû être
faites au coeur de l'hiver '1ors que l'argile était si dure que la mine était nécessaire de plus,
on eu constamment enlever des blocs énormes de pierre-, On a tout Mesuré -o1 mme si

avais eu à faire travailler dans la terre-unie. L'accumulation de l'eau dans les excava-
tions m'-a aussi occasionné des dépenses considérables, il faut aussi tenir compt du brouet-
tage à rois ou quatre cents pieds. Ce ne serait pas trop de soixante-quinze cents par

yard pour cet ouvrage.
2'. Le remblayage des murspour lequel il a fallu aller achercher les matériaux en vite

puis les brouetter à l'intérieur des Edifices et les fouler aux compresseurs.,devrait être payé
au moins à raison de quatre-vingts cents par yard.

30 Excavations dans le roc pour drains et conduits dans la chambre des chaudières:
ces excavations ont coûté un prix énorme. La grande profondeur à laque le on travaillait
a nécessité l'emploi de balanciers et autres machines, en outre, il a -fallu pomper l'eau qui
s'accumulait sans cesse. Le peu de largeur des conduits entravait le travail etnécessitait
la poudre. Je citerai, comme exemple, le coût des travaux d'une semaine dans l'égoût
principal

1 Maître ouvrier 6 ours à $1 50...................... 9 0
12 Mineurs 6 1 00.......... ... 72 00

I Attelage double 6 "1 00............ ......... 18 00
6 lHommes pour pomper 5 nuits à 2 00.......0....0..... ..... 60 0O

Poutdre et fusées....~...... .......... .... ,>................15 00
Réparations des~ outils.............. ......... 2700

$21 00
18 verges de matières enlevées, pour lesquelles j'ai reçu $3. 50

de la verge. .............................................. D * ................9 63-000

Perte nette........ ............ 8138 00

Ces chiffres vous montrent que la perte que je faits est égale à deux fois le montant
que j'ai reçu. Je pourrais citer plusieurs autres cas où les prix qu'on m'a accordés étaient
tout-à-fait ruineux pour moi. Je puis dire la même chose, par exemple, de la chambre
des chaudières qui se trouve au centre des Edifices et pour laquelIe il a fallu aller chercher
les matériaux à une grande distance. A chaque fois qu'on faisait partirala mine, cet été,
les ouvriers étaient obligés de quitter leur travail. Ces explosions ont causé, en outre, aux
maisons et sur les propriétés environnantes, des dommages considérables que 'ai dû payer.
En tenant compte de tout, on. devrait m'accorder au moins, quatre piastres et d7emié par
yard sans tenir compte de la profondeur ou-dans le roc à cinq pieds, trois piastres par
yard,-à quinze pieds, cinq piastres,-et à vingt pieds, dix piastres I me semble en efet
qu'on doit tenir compte du temps perdu et des dommages occasionnés.

4°. La construction de la maçonnerie dans les fondations, vu leur profondeur;a toujours
offert les plus-grandes difficultés. L'eau s'accumulait sans ,cesse et, plusieurs -fois, il a fallu
construire des bâtardeaux pour permettre aux maçons de continuer leur travail. En outre,
il fallait faire disparaître les irrégularités du roc. La maçonnerie "extra " conduite à une
grande hauteur a nécessité l'emploi d'un grand nombre de machines. Ce n'est pas toujours
de la grosse maçonnerie qu'on a construite, il a souvent fallu taillerlea pierres avec soin. L a
grande quantité de maçonnerie en dehors du contrat m'a obligé à employer beaucoup plus

-d'hommes que je ne pensais, il en est aussi résulté une augmentation dui piix-des matériaux
et des pertes de temps considérables. Ce' travail vaudrait huit piastres au lieu4e-qgaatre

-qu'on m'accorde; on pourrait prendre, comme -moyenne, sept piastres et demie sains tenir
omnpte de" la hauteur.

5° Le prix du briquetage est bheaucoup trop faible, on a beaucoup de1 peine a sm pro-
curer de la brique à Ottawa où on n'en fabrique pas régulièrement, ena outre l'argile, ici,
est de très-mauvais e qujalité. J'ai été obligé, moi-même, d'ouvrir des chantiers, 'pour la fabri-
cation de la brique, et j'ai souvent refusé onze piastres pour la brique prise sur place. Les
murs étant traversés en plusieurs endroits par des tuyaux et conduits, là7-e de la brique
est eesi:eménf7 diffiei& Dai Ie:s ge ; "il fáüaj" ræftôtW rigne tantôt
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-ne et deux ce qui devient excessivement conteux. Je demanderais donc qued;ie prix de
labrique. :posée dans lels murs fût fixé à seize piastres par mille, et,-pour les passages des
tuyaux, douze cents et demi par pied carré.

Prix de la brique.................................. ..... $8 50

-Poseycompris-sableta-caux............................ 4 75

$13 25 par mille.

6'. FAÇADES EN GRÈS DE NÂPEAN.-Le prix, accordé juqu'à présent pour cette
pierre n'est que de vingt-un cents par pied carré plus élevé que celui de la pierré calcaire;
c'est un prix beaucoup trop faible comme j'aurai l'honneur de vous le prouver.

Quant les architectes fixèrent ce prix on leur dit que la pierre ne coûterait -presque
rien, qu'on pourrait l'extraire en la soulevant avec desbarres de fer et la pser dans les
murs sans autre préparations, que les -outes alors imipraticables, seraient promptement
réparées: il s'est trouvé que tous ces renseignements étaient erronés.

Aussitôt que j'eus commencé les constructions, les propriétaires des carrières me deman-
dèrent le double, et laissèrent les routes dans le plus mauvais état. ependant, je fus
obligé, pour cette saison, de prendre de la pierrie chez eux; bientôt après, la carrière -passa

en d'autres mains et il fut impossible de se la procurer à aucun prix. Je' fus donc obligé
d'employer un régiment d'hommes à explorer les environs pour y trouver des carrières
qu'on était ensuite obligé d'abandonner après avoir payé le droit de travailler sur le terrain.
J'étais obligé à toutes ces recherches par la substitution qu'on avait ordonnée de ce grès à
la pierre calcaire s écifiée au contrat Enfin, au' rintemps dernier, je trouvai une carrière
où je pouvais me procurer de la' pierre, miais n'ayant fait cette découverte que très-tard je
fus obligé d'employer un grand nombre d'hommes pour avoir les matériaux prêts l'été suivant.
En outre, les routes étaieût affreusement mauvaises, la pierre dure et on avait beaucoup de
pertes en la travaillant;, de plus, avant de la poser, il a fallu la travailler de nouveau, ceci était
dû l'irrégularité des joints et des angles, aux jambages des portes et fenêtres, aux ares,
etc., et au fruit à donner aux murs dans' les soubassements. Il était impossible de faire
l'ouvrage autrement avec cette pierre bien que la spécificatiôn indiquât " des assises de
grosse maçonnerie sans piquer la pieri.e ur la faé' ëxtérieure. 7 En outre,~Ia liste des prix
annexée au contrat indique cinquante cents, par pied comme valeur du grès brut du pays.

Voici mainfenant ae que coûte cette pierre:
Droit à payer aupropriétaire de la carrière,................ 2
M ain-d'œuvre à la carrière... 9> !2eQl l4s..........................e........ 9
Charriage, 13 milles............... ............................ 15

Taille à la carrière..... . .......... ................

Taille sur l'emplacement des travaux...................7

551
Ajoutant 20 p. cent de profit............. 101

Déduisant la pierre calcaire non-employée.................... 8

57¾-
En coéquence, je crois avoir droit à> cinquante-huit cents par pied. Je serais heureux

qiavant2 de prendre une décision relativement à cette pierre, vous visitiez la carrière de
Nepean et que vous constatiez vous même l'énorme quantité do débris qui se trouvent
autour des Edifices.

7o* PIERRE DE TAILLE POUR LES PAROIS DES CONDUITS, LA CHAMBRE DES CHAU-
DIÈRES, ETC.-Le prix accordé d'abord pour ce travail étant de cinquante cents par pied
pour la chambre des chaudières, et quarante-une cents par pie d pour les parois des conduits,
mais on l'a réduit l'hiver dernier. Le prix original était même insuffisant. La rdren
se trouvait qu'en couches très épaisses et il fallait la transporter à une grande distance.
En mesurant la surface de la pierre on n'arrivait pas à un résultat suffisant pour défrayer
les dépenses, et c'est le système qu'on a suivi.
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En outre, cet ouvrage était pressé et cela le rendait encore plus dispendieux. Je de-
manderais donc quatre-vingt-cinq cents pour la pierre, mesure carrée,.et une piastre et
demie pour les arcs do.

80. PIERRE D'OIo.-La grande quantité de cette pierre requise pour les ouvrages
requis en a augmenté le prix coûtant et la main-d'ouvre. Quelquefois, tous les tailleurs de
pierre étaient occupés à, tailler pour les travaux "extra " et, partant, forcés de laisser de
côté les travaux portés a1u contrat. De plus le tret sur les lacs a été très-élevé pendant les
deux dernières saisons. J'en citerai un exemple dans lequel on a suivi la liste des prix,
sans tenir compte de la valeur des matériaux, ce qui a donné un résultat vraiement absurde.

4 blocs de pierre d'Ohio pour renforts de la tour principale 306 pied...
Tailleurs de pierre, 82 journées........ . ...........
Journaliers-aides do., 15 journées............................
Charpentiers employés aux réparations des routes et aux machines pour

transporter la pierre à la tour, 39 journées........................
22 journaliers, 5 journées chacun, pour transporter la pierre à la tour,

110 journées .... .....

'D ivers, cables, clous*.................................e ...., e»0 0 .......................

Coût des quatre blocs...........l
Voici ce que j'ai reçu:

295' 3" pierre.....................
184' 8" moulures.....................

92' 0" faces unies........... .........

62' 0" façades rentrantes........................

à,75
à40

à 28
à 42

cents.
cents.
cents.
cents.

85
$1
1I

cts
75
00

$260
143
15

150 58

100 110 00
30 00

$617 10

$221
73
25
26

44
73
76
04

$346 97

Perte nette..................... ............... $270 03

Je demanderais donc pour la pierre d'Ohio :

Bl 0*..... ............ a.*........................................ $1 40
Façades u is.........................45
M oulures...... ............................0 ,0&*Ds,*ea D 9aaaaa65

do arrondies............ ................................. 00

Faces rentrantes........Da . . . . ................* ................................. 75
do arrondies.......,,,...................la t. .0.0>0 .... *........ 90

Onglets et chaufreins ................................ a.*...... 28

par pied.

" c
c4 c

J'ai déj à fait toutes ces représentations aux architectes et au Département des Travaux
Publics. Je me suis plaint des commis des travaux et des architectes; n'ayant pu obtenir
justice, je m'adresse à vous. Le Gouvernement me semble responsable des fàutes- des
architectes et des commis des travaux. J'ai été obligé d'établir, tout-autour des Edifices,
un échafaudage qui m'oblige à faire passer tous les matériaux par l'intérieur. Cela seul
m'a coût6 plus de mille piastres de donmages.

(Signé,)
c

RoBERT Hl. McGREEVY,

pour Taos. McGREEVY.

10
50
00

00
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L1STE DES PRIX
DEMANDÉS PAR THOS. MCGREEVY POUR LES OUVRAGES ADDITIONNELS.

Excavations dans le roc sans tenir compte
de la profondeur.......................... par yard carrée.

Excavations dans la terre............... do
Remblayage et nivellement des murs.... do
Maçonnerie, tours comprises...............do
Taille des pierres, dans la chambre des

chaudières, les conduits à air, etc..... par pied.
Arcs aux égoûts et conduits.............o
Briquetage.......... . . ..... .... ...

Do dansles arcs.....................parped carr.
Main.d'œuvre dans les tuyaux............do de long.
Façades de pierre de Nepean............. do carré.
Dalles de Nepean sans tenir compte de

1' épaisseur .. .. ......... ................ do
Pierre de Potsdam dans les arcs de sup-

port «».u..400 do cu.be.
Pierre cl jo~ o cube.
F!aces unies sur do ......... . .. .. d
Moulures rentrantes..........................do

do arron ies................ .. 6.. . O.m...........do

Façades rentrantes..... 9aaa 0Qa0 do
do arrondies.... ..- a* mes.e.0.0. m . a.la . 6.. 4b. a .a.do

Onglets et clianfreins.... ..a e0 a0 «&.a.......a -chacun.
Pierre de Brockville.....,,.........se ... e.... par pied cube.
Main-d'oeuvre sur do 50 pour cent de

plus que sur la pierre d'Ohio ; béeton
au fond des conduits et drains. par yard ou ver. 1 pd. d'ép.
Do sur le parquet...paryard carré.

Solives en fer roulé au cyindre.. .. par tonneau.
Marbred'Arnprior.....par pied cube.
Main-desuvre pour do.................... par pied carré.

28
40
62
42
56
25

0 45
0 65
1 00
0 75
0 90
0 48
0 80

2
3

160
2
3

00
00
00
50
75

______________________________________________________________________________________________ I i

MÉMOIRE ADRESSÉ A H. H. KILLALY PAR JONES, HAYCOCK
ENTREPRENEURS DES ÉDIFICES DES DÉPARTEMENTS.

No. 122.
A l'honorable H. H. Killaly,

Commissaire.

OTTAWA, le 25 septembre 1861.

MONSIEUR,--Nous soussignés, entrepreneurs des Edifices des Départements à Ottawa,
avons l'honneur de vous soumettre les observations suivantes:

I. Les bordereaux mensuels des matériaux fournis et des travaux exécutés ne donnent
pas l'état exact des travaux. Tous les matériaux "extrà" sont estimés d'après la liste
annexée au contrat. Il en est de même des travaux, et cependant la base des prix est
différente pour les "travaux extrà."

Nous demandons que les bordereaux soient révisés et qu'on sépare clairement les
travaux portés au contrat des travaux "extrà"; de plus, si certains travaux ne son tpas jugésadmissibles, qu'on nous fasse une déduction sur le montant du contrat, mais non sur les
iontants des bordereaux mensuels excepté dans certains cas où nous pourrion y consentir.

ET CIE.,

Bordereau. Demandé.

1 25 à 5 001 450
0 30 @0401 075

0 35 0 80
4 00 7 50

0 41 @090 0 85
1 25 1 50 1 75

13 50 16 00
0 20

0 07 0 12
0 21 0 58

0 07 @o0 38 0 45

0 90
0 75 1 40
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Nous avons Phonneur de vous transmettre--i-dessous une liste des items que nous
regardons co e additionnelsetextr d', et qu'on a éalué comme travauxentièrement
ou en partie portés au contrat et quelques autres qui n'ont pas été mesurés.

1. Pierr d'Ohinux=angres Wat iin:dkeue pour do.
Notas oyez lasspécifietion où les angles sont indiqués de pierre calcaire brute.
2. Polissage de la pierre d'Ohio.
Nota lNullent indique aux spécifications ordonné par les architectes et les commis

des travaux.
3. Sculptures" extr4."-
Nota. -Cornihe a·-dessus de l'entrée de la résidence du Qouverneur-Généal etc.

moulures, toussoirs; fenêtres intérieures, gargouilles, formes têtes de corniches: -mant an x
de chennées et., etc., etc.

4, Pierre d'Ohio piquée, "extrà" pour angles, travaux des fenêtres à l'intérieur des
plans n'indiquaient .ces travaunx que jusqu'au vitrage, xcepté dans entr4e de la tour prin-
cipale arcs, corniches, et jambages dans les corridors; grillés et tÿauxà airhaud,
souches decheminées, quatre feuilles dans latour principale, pierre de taille :daslexten-
sion des.blocs E; et O. (voir l'angle N.Oàl'O. du bloè E, aile d'entrée ettour blocE.)
ditto dans -les portes. et fenêtres des soubassements bloc O. Quatrë fenêtres au lieu de trois
quatre féuilles en différents endroits, travaux extra touP N., bloc O. Eiun ot-prpa-
ration de la pierre partout beaucoup plus coûteuse que d'après la spécifieation.

5. Briquetage, Voûtes à air chaud, tuyaux partant de do, et pour la ventilation,
tuyaux des, foyers" extrà," augmentation des dimensions des cheminées nédessitée par
suite,- ares, encorbellements pour soutenir 1qs cheminées. Murs intérieurs autres que dan
les plans; encorbellements des corniches. fRevêtement en brique, ventilation extra
ventouses de cheminée dans les mansardes; murs de séparation au troisième étage oc El
Cassagede-la brique pour jambages et arcs, arcs de support au-dessus des portes et fenêtres.

6."Pierre de Nepean employée dans les plinthes sous les sdlives en fer ain-i que dans
les parpaings au lieu de la pierre calcaire spécifiée.

7. Pierre bleue.
Nota.--La spécification indique "lla pierre d'Ohio ou autre pierre acceptée pour les

escaliers," c'est-à-dire une pierre de la iême qualité. Par ordre des architectës, nous
avons employé de la pierre blêue qui est beaucoup meilleure, la pierre d'Ohio étaient trop
molle., ,Cette pierre coûte davantage et, étant plus dure, elle coute 30pour cent de plustailler.el c.teýepUS

8. Maçonnerie.
Lamaçonnerie "extrà" dans les extensions, les ouvertures, etc., estimée en tout ou

en partie comme portée au contrat. Lamaçonnerie de la tour principale et de- cham-res
des chaudières est d'une qualité bien supérieure à celle du reste des édifices que la spéoifica
tion indiquecomme " grosse maçonnerie-;'- la première-est faite de blocs -t-eoûte beaucoup
plus.

9. Echafaudages.
Nota.=-IFn'en est pas parlé- dans les spécifications, -nous -comptions bâtir d'après la-

méthode ordin-dre(oer hand)yais nousavons- dû nuAs conf'rmeriu ordre éerit des
architectes.

.Nous~ demandons :

2°. Dépenses -extra pour la pose de la pierre de taille par. suite- de
l'établissement des échafauidages, différence entre 5 et 5~ ents, 40
70,000 pieds à 7 cts........ .......0 ......... . .............. 4,900

$10,900
10. Maçonnerie on pierre de Nepean avec revêtement -entbrique~ blanche au lieu de

brique réfraetoire spécifiée pas d'extra i pas de déduction, ditto pour les <ainure es
planèhes, dans les toits employées a lieu de lattes.

11. -ncorbellement -des corniches abriquiei aan-d'-euvre~ seulement12~ Mer~ii e~iè f~ ext<V> - -- 
- -------
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-Nota.-Portes additionnelles dans les soubessements et ailleurs, fenêtres des soubasse-
ments 1er et 2d étage, ouvrages additionnels aux fenêtres du 1er et du 2d étage et portes
des soubassements. La spécification indique des fenêtres simples: dimensions augmentées
de 9 X 9" à 12 M 131" d'épaisseur, revêtement, doublage pour des châssis plus pesants;
do pour les fenêtres du second étage. Les meneaux, au lieu d'être simples, ont été construits
tournés ou octogones, sculptures oignées aux chapiteaux et aux bases. Pour les meneaux
seulement dépense extrâ :'" $15.

Les architraves des portes et des fenêtres sont, d'après le contrat, de 8 pouces et
simples, et sans onglets, et de celles qu'on peu &acheter faites à cinq cents dù pied.

Au lieu de cela on exig des architraves de 21 pouces de tour, très-soignées, qui
exigent 12 ciseaux, 48 retouches et qui coûtent $1.45 par pi*1d.

Blocs der bases de 2 x 8" remplacés par des blocs semi-octogones, unis à la colle-forte
exigeant 35 retouches.

13. Les fenêtres des escaliers, des vestibules, corridors, du Conseil, etc., ont actuelle-
ment des chasis en fer. La spécification indique le bois et les poulies.

14. Plombage et ardois-s "extrà."
15. Couverture des toits plats dans les édifices, y compris les tours, chambres des

chaudières, cabinets d'aisance avec du fer galvanisé de Morewood, et Cie., $4000 "extrà" accor-
dées pzour cela par le Département, et avec la faculté-de substituer le fer galvanisé au plomb dans
les ornements- sans déduction.

16. Précautions "extrà," contre le feu, solives roulées au cylindre dans les chambres
"extrà," plafonds du second étage, augmentation de poids vu les plus granaes dimensions
des chambres.

IL Ici nous vous ferons observer que le système adopté pour les mesurages est tout-
à-fait arbitraire, nous.demandons un système uniforme pour tous les édifices.

Nous demanderions:
1 Que la maçonnerie fut mesurée au cube y compris la taille des pierres. On ne

devrait mesurer les murs comme on l'a fait que quend ils ont moins de deux pieds d'é-
paisseur

2. Maçonnerie des conduits et drains, mesure cubique.
3. Maçonnerie de pierre de Nepean mesurée sur toute la surface des édifices sans teuir

compte des ouvertures.
4. Brique comptée à 22 du pied cube au lieu de 20 comme on l'a fait. Les ébrasures

et les ares mesurés au pied d'après le prix fixé selon le système anglais.
5. Taille des pierres, système anglais de mesurage: 1. Cuber la pierre avant la taille.

2. Compter la couche de ciment et le joint en outre des faces. 3. Les façades rentrantes
mesurées partout à part.

6. Cintres mesurés d'après l'aire totale des soffites des arches.
IIL Nous tenons à constater que les prix fixés sont toujours: 1°. insuffisants et au-

dessous des prix courants. 2°. que nous ne sommes pas remboursés des dépenses encourues
pour les -' extrà" et les changements.

1°. Pour les prix insuffisants, nous entrerons plus loin dans les détails.
2°. Pour le second point, nous disons que les dépenses "extrà " en occasionnant des

délais et augmentant les prix nous ont été très préjudiciables, pour les ouvrages portés
au contrat et pour les ouvrages "eetrà."

fI est dit dans la quatrième section, 13ème clause du contrat (voir page 11.)
"Si le Commissaire exige que qudelques changemen~ts, modifications ou additions soient

faits relativement ou à la position ou aux détails des travaux, ou à quelques-uns des maté-
riaux, les entrepreneurs devront exécuter ces changements, modifications ou additions, et
si ces changemeuts, modifications ou additions nécessitent quelque& dépense supplémen4taire
de la part des entrepreneurs, pour la main-d'oeuvre ou les matériaux, les entrepreneurs
seront indemnisés de cette dépense, etc., ete."

D'après cette claus3e nous avons droit de nous faire payer pour les dépenses que les
chiangements, etc., nous ont fiait encourir.
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(*) 1. Excavation sous les édifices et remblaoyage alentour.
La plus grande partie de ces excavations a dû être faite dans des coudhes dures ou

gelées, remplies de blocs qlui nécessitaient la mine, ou de gravier compacte aussi difficile à.
creuser que le roc.

On a travaillé principalement durant l'hiver sur des emplacements resse±rés où les
hommes et les charrettes avaient de grandes difficultés à circuler. Le transport était rendu
difficile par la grande quantité de tas de pierres, piles de bois, etc., qu'on avait à éviter.

iNous ?ere'ns aussi remarque-, qu'en creusant le banc de décharge (spoil banks) il faut
travailler au pic, comme dans les excavations ordinaires, ce mélange d'argile et de pierre
calcaire devenant compacte'après un certain temps; dans cet item, on devrait aussi comprendre
le nivellement e le remblayage dans les chambres additionnelles, et le remblayage et le
refoulement autour des murs do ; plusieurs fois il a fallu transporter la terre d -,s bancs de
décharge (spoil banks) aux édifices, ersuite la travailler, la brouetter ct la fouler au com-
presseur : on ne nous a jamais tenu compte de ces travaux.

On accorde pour les excavations 25 ets., 30 ets. et 60 ets. Nous pensons que le prix
raisonnable serait 75 ets. pour toutes les excavations, et $1 00 pour les excavations avec
refoulement autour des murs.

Une fois en particulier (item No. 2,. bloc Ouest) on a fait les comptes des excavations
à 21 cents, en disant que c'était un travail compris dans les bordereaux (in progress),
tandis que c'est précisément comme les excavations dans les couches dures ou gelées
remplies de bloes énormes et pour lesquelles, dans d'autres cas, a on accordé $2.20; on
devrait donc donner le même prix.

Les excavations "extràâ" dans les fondations, nécessitées par le système de chauffage
et de ventilation, n'ont pas été évaluées à un prix suffisant. La plupart de ces excavations
ont dû être faites dans des tranchées étroites où il fallait pomper et enlever les matériaux
d'extraction avec le balancier ce qui a rendu ce travail aussi coûteux que celui des drains
et conduits à air.

2. Excavations, des drains, et conduits à air.

Ceci a été un travail très-coûteux en raison de la profondeur et du peu de largeur des
tranchées qui sont à 15 pieds au-dessous du sol, et où il faut travailler sous l'eau.

Le fond présentait la figure suivante:

de sorte qu'il fallait sans cesse pomper et miner. Le roc était rempli de veines, de sorte
que souvent il a fallu reprendre la mine à plusieurs reprises. Ceci s'est présenté surtout

(*) Les observations relatives aux items Nos. 1 à 9 dans la liste annexée à ces explications comprennent
la nature des travaux et les difficultées qu'on a rencontrées. Néanmoins nous pensons que les prix demandés
dans certaines circonstances sont trop élevés, car l'emploi des machines dans les parties inférieures de~s
fondations a rendu quelquefois le travail plus facile que dans les parties supérieures.

Les prix demandés et accordés sont comme suit :
Prix demandés. Prix accordés.

No. I 75 éts. par verge QU yard. 55 ets. par verge ou yard
" 2 2.50 ""2.50""
" 3 2.50 ""2.50""
" 4 1.00 ""1.75""

5 2.10 ""2.00""
6 3.25 ""3.00""
" 7 5.00 "4.25

" 8 6.00 "6.00
" 9,00 "7.00
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dans le drain Ouest où les couches étaient si serrées qu'on eût dit qu'elles étaient reliées
à queue-d'aronde (*) et qu'il a fallu un travail énorme pour les ouvrir.

On peut comparer le prix d'une excavation de cette nature au travail dans un tunnel
ou plutôt dans un puits de tunnel où il faut enlever les matériaux avec un balancier pour
les déposer sur un transport et les emporter.

Voilà pour le prix de cet ouvrage; mais il faut de plus tenir compte du dérangement
que cela occasionne dans les autres travaux comme, par exemple, la mine qui forçait à
chaque instant les ouvriers à quitter leur travail et causait souvent des dégâts sur les pro-
priétés environnantes, dégâts pour lesquels nous avons été tenus responsables.

L'espace sur lequel nous travaillons est très-resserré. Les drains et les machines
qu'on a employées nous ont empêché de classer nos matériaux comme nous aurions dû le
faire, de sorte que nous avons été obligés d'adjoindre un aide à chaque tailleur de pierre.

La seule manière dont on puisse nous rétribuer convenablement pour ces travaux est
de nous accorder un prix raisonnable pour les drains et les conduits à air.

3. Briquetage et tuyaux.
Cet item montre encore mieux que les autres, les dépenses que nous avons encourues

par suite des travaux additionnels.
Il aurait fallu pour les Edifices, d'après les plans annexés au contrat, environ 3 millions

et demi de briques. Mais les travaux ordonnés et maintenant eu voie d'exécution en
exigeront six millions trois cent mille.

Le résultat d'une demande si considérable, faite tout-à-coup, a été d'élever le prix de
la brique de $4,75 à $8,00 par mille, augmentation que nous avons subie vu qu'il nous
était impossible de trouver toute cette brique dans nos chantiers.

Après que les plans ont été dressés l'application du système de chauffage et de venti-
lation de M. Garth a nécessité un grand nombre de passages pour les tuyaux, etc.

Dans un ouvrage ordinaire, un ouvrier peut poser 1500 briques par jour, mais en raison
des contours nécessités par ces tuyaux il ne peut en poser que 750.

Ces changements ont donc modifié le prix de la brique pour les constructions comprises
dans le contrat comme pour les ouvrages " extrà ". Si on avait indiqué cela dès le com-
mencement tous les soumissionnaires auraient nécessairemnt augmenté leurs prix.

Nous demandons donc un prix raisonnable pour la brique et pour le briquetage. (†(

* Nous devons dire aussi que le coût de ces drains s'est trouvé augmenté par le fait que, d'après les
ordres qui nous avaient été donnés, nous les avons commencés étroits et qu'il a fallu les élargir ensuite pour
poser les appareils de .hauffage et ventilation.

Les items de 10 à 1Ô dans la liste annexée aux observations No. 2, ont été discutés avec soin, et on est
arrivé à Ùéterminer des prix raisonnables en tenant compte aussi des dépensez imprévues.

Les architectes ont attiré l'attention spéciale d. Commissaire sur ce sujet et nous leur avions, préalable-
ment, fait remarquer toutes les difficultés qui se présentaient.

Les prix demandé& sont cependant quelquefois trop élevés, et ont été fixés comme suit:
Prix demandés. Prix accordés.

No. 10 0.76 ts. par verge ou yard. 0.55 ets. par verse ou yard.
i11 2.25 " "n2.00."

" 12 3.25 ""3.00"
" 13 5.00. 4.25"
" 14 ò.00 6.00 ".

"15 7.00 " .00o
" 16 8.00 ""8.00"

(j†) En examinaant avec roin la question du briquetage compris dans les ouvrages additionnels
et ment:iné dans les observations des entrepreneurs, on peut s'assurer qu'une demande si considéra-
ble de brique, faite tout-à-coup, nous a obligé à aller cher'cher notre brique dans des localités éloignées
a P'Est et à l'Ouest de la Province ; en outre il y a eu beaucoup de pertes vu qu'on a été souvent obligé
de biriser la brique pour la poser dans les passages des tuyaux, et an ne tient pas compte de ces pertes
dans les mesurages.

Le prix accord6 à l'entrepreneur n'est pas suffisant,
T e prix demandé est $16 par M.
On accorde seulement $13 par M3
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Prix de- labiu,.........................4.75 p.M.
1 poseur de briques 2
1 journalier 1

3
Pourrait poser 11 l., prix de la pose.,......... 2.00

6.75
Avec lès changements, prix de la brique............................ $8.00
î poseur de brique 2
1 journalier i

3
Pose 750, ajoutant j, 75 3.75 11.75

Coût extra.,........d.............$5.00 p. M.

6300 M. de brique à $5,00 par M. ($31,500) qui représentent la dépense que nous
avons encourue par. suite des changements.

Cette somme de $31,500 doit être répartie sur 2800 M. de brique extra, 34,600p q.
de tuyaux (t); ou on peut la considérer comme provenant des changements à faire sans
l'épaisseur des murs de division, et pour le passage des tuyaux.

4. Maçonnerie.
Ce qui a été dit du briquetage s'applique à la maçonnerie. La maçonnerie additionnelle

se trouve située de façon qu'il faut ou la construire avant d'exécuter les ouvrages portés au
contrat, ou, comme dans le cas des drains et conduits à air, 1'achever compIètement, pour
pouvoir finir les murs et couvrir les Edifices cette année. Cela a augmenté les salaires des
ouvriers et le prix des matériaux pour tous- les ouvragés que nous avons exécutés.

Le prix généralement accordé pour la maçonnerie -extra est de $8 par toise, $4 par
ve:-ge cube. Mais la maçonnerie "extrà?" coûte bien d'avantage.

Les murs épais dans les fondations sont ceux qui coûtent le moins; mais à mesure
que nous montons, les dépenses augmentent jusqu'à ce que nous arrivions aux cheminées
et aux tours, qui nous coûtent trois fois plus qu'on ne nous accorde, vu qu'il faut beaucoup
de prépara-ions pouf ces petits ouvrages.

Tout bien considéré, nous pensons que le prix raisonnable pour la maçonnerie dans les
fondations serait $6J par yard cube, et, partant de là, le pi-ix de la maçonnerie descendrait

1er étage................. . . .......... .... ..................

2ème do ....................... . . ...... ... 9
A u-dessus %...... 0 0........ ........................................0004 12

dont il faudrait prendre la moyenne.
La maçonnerie dans les dri-çns et les conduits à air est de $4 par verge. Dans les

drains, oui sont faits de pierre de taille, on ajoute~à ce prix: $1.75 par pied carré pour les
arcs supéri: urs, 32 ets. par pied carré, pour les parois en libage piqué. Le premier de ces

(†) Nous aurions done pour les murs de divisions d'après le contrat........ 2,200
A jou tant l'augmentation d'épaisseur ............ ....... .. ............. 1,300

STodtes à air chau d etc. . .. ~........ . . ............ . .. . ..... . .. . . .. .. . .. *. .... *. 1,00O0 .

Venitouises . . . . ..... ..... .................. ... ......... ..* .. .. .................................. 509

Déduisant les briques dans les murs de divsion compris dans le contrat,$8O0
non construits...................... .... ..... ............ .. .... ...... . 2,2>0O.à 6 20 13;640

1 00-

Contratpourles murs extérieurs.... ................................ 1 300M. àâ6 20 8,060
100-

Total........ . ... . .>.. .. a . ..*.0.$74,420
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prix est raisonnable mais le second est tout à fait insuffisant; nous demanderions 60 ets.
par pied carré.

Dans les conduits à air froid, le prix unique est $4 par verge ; ce prix est trop faible. On
devrait ajouter à cela le prix du revêtement pour les arcs et les façades. Nous demanderions
$7 par verge cube, sans déduction des ouvertures.

Quelques-uns des conduits à air sont recouverts d'arches en pierre de taille qui ont
été évaluées à $1.05 par pied carré, tandis que pour le même ouvrage dans les mut's exté-
térieurs on accorde $1.35 par pied carré; c'est le prix que nous demanderions.

Les façades auxquelles on donne du fruit dans les chambres des chaudières ont d'abord
été estimées à 90 ets. par pied carré, puis on a réduit ce prixà 72 ets.

Nous demanderions, qu'on rétablisse le prix de 90 ets. et qu'on nous accorde $10 par
verge pour la maçonnerie, vu qu'elle est faite de blocs de pierre choisis au lieu de blocaille
commune.

La maçonnerie dans la tour principale est presqu'enti4rement de blocs choisis; dans
les fondations, on a- employé les pierres de 6 x 12 x 2 et d'un poids de ton. -à 2110.

Cette maçonnerie vaut au moins $10 par verge.

En déduisant le prix du contrat 1.75

Il reste 8.25 pour le prix qui reste encore à payer sur cet
ouvrage.

En outre de ces cas particuliers, n--us devons dire aussi aussi que toute la maçonnerie
des Edifices est supérieure à ce qui était demandé par la spécification, où il est seulement
indiqué de la grosse maçonnerie qu'on peut terminer avec de la blocaille de rebut taudis
qu'on a construit avec des pierres de grandes dimensions et de la meilleure qualité.

5. Pierre de Nepean.
Le prix accordé jusqu'à présent est 21 cente par pied carré, mesuré sur les faces, en

outre du prix porté au contrat. On en est venu à fixer cette somme d'apirès les rapports
des architectes qui prétendaient que la pierre était excessivement facile à extraire et à
travailler.

Mais il n'en a pas été ainsi, et voici les diffieultés que nous avons rencontrées :
1° Les carrières où nous avons dû aller chercher la pierre ne sont pas celles d'après

lesquelles les architectes avaient dressé leurs estimations. Comme nous pouvons le prouver,
nous n'avons pu obtenir de pierre de ées dernières.

20 il ne suffisait plus de soulever la pierre avec des leviers et de la tailler avec peu
de perte, mais il a fallu employer la poudre et les coins, percer des trous de 3 pouces à des
distances de 4 pieds l'un de l'autre, ce qui est un travail très-lent, très-difficile, et qui dété-
riore beaucoup les- outils.

De plus, les pertes ont été foïô considérables, comme on peut s'en assurër en visitant
la carrière; il y avait au Moins la moitié de rebut.

30 On n'a pas -voulu se contenter de la pierre tallée au marteau après la pose, mais
il nous a fallu, d'après les ordres qui nous ont été donnés, tailler les foi mes et les joints.
Ce travail est très .oûtau, vu que la pierre est très-dure. Mais nous avons encore rencon-
tré un travail qui était d'abord passé inaperçu et qui a coûté beaucoup.

Nous nous aperçûmes bien vîte. que les pertes étaient très-considérables, et, en mar
dernier, nous fîmes mesurer avec soin la pierre ?vant et aprè3 la taille. Dans un cas, 4590
pieds mesurés à la carrière ont donné 2565 pieds après la taiIë; dans~ un autre cas, 3100
'pieds ont donné 1755 pieds, ce qui représente une perte de 44 pour cent.

Après avoir extrait la ivierre, l'avoir taillée, piquée, et txansportés à grands frais d'une
distance de 12 milles,.,nous avons _encore .éprouvé des perites considérables pour la placer
dans les intervalles laissés entre les pierres d'Ohio. Ceci monte à 10 pour cent. La maçon-
nerie des édifices coûte aussi beaucoup plus qu'avec la pierre calcaire, qui est moins dure.
Ce fait est remarquable surtout au-dessus des fenêtres les plus basses.

Le pris déjà accordé est 21 ets.; en prenant 4 cts. ou les 20i100 comme profit, il reste 17
cents pour l'extraction et le transport, qui coûte 131 ets., vu que la distance est de
12 milles, et que les'attelages ne font qu'un voyage par jour et paient 25 ets. Mla barrière.
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Il resterait donc 3j ets. par pied pour l'extraction. Mais, comme nous l'avons dit dans
notre rapport à, M. Page, nos dépenses pour l'extraction sont de $14.96 (*).

Toise à la carrière, 216 pieds............................... ....... 7 cents par pied.
En ajoutant le droit payé au propriétaire de la carrière, les

frais de chantier, la surveillance, les routes, etc............ 3 ''

Attelages comme plus haut.......................................

23½ "
pour le coût des matériaux bruts livrés sur place.

Ensuite il a fallu tailler les forowes et les joints comme auparavant.
Nous devrions avoir 12 cents par pied pour la taille et la perte en taillant,

sur 24î est Il ents.

Nous avons donc comme auparavant.......................... 23j ets.
]Perte en taillant ..... 0..........................*..e.. 11.

Prix coûtant.. . .............................. 12

46J
Ajoutant la perte dans la construction 10100.............

51
AjQutant le profit 202100...-... .... ........ ...... 10

61 ets.
D'où il faut déduire la pierre calcaire d'abord demandée

mais non posée................................ 7 ets.

cc

34 p. cent

Ce qui donnera le prix convenable d........................ 54 ets. par

6. Pierre d'Olhio.
On peut dire de cette pierre ce qui a été dit de la brique et de la maçonnerie. Nous

aurions pu fournir la pierre demandée d'abord, l'an dernier, lorsque le fret sur les lacs était
de $1.75 de CJeveland à, Portland, mais depuis cette époque nous avons payé jusqu'à $3 75.

Afin d'avoir une plus grande quantité de pierre prête dans un temps limité il a été
nécessaire de d -mner des prix plus élevés aux tailleurs de pierre; mais, malgré tous nos
efforts, nous n'avons pu couper la pierre assez vîte, ce qui a retudé tous nos travaux comme
nous pouvons le prouver. Le prix de la pierre de taille s'est trouvé aussi affecté non
seulement pour les "ouvrages extrà " mais même pour tous les ouvrages portés au contrat,
et nous devrions être indemnisés en conséquence.

Les prix accordés pour la pierre d'Ohio non seulement ne compensent pas nos pertes
mais ils e:nt tout à fait insuffisants. Voici ce qu'on nous a accordé:

Pierre d'Ohio brute, pied cube........................................ 80 ets.
Travail uni, pied carréo *.................. . ....... ... . . . 26

Faces rentrantes, . 34
Moulures circula. .... . . . . ...... . . . . .... 50

c'est à peine de quoi couvrir le prix de revient de la pierre.

(*) Làa, pierre coûte dans 1'Ohio............................................

Fret sur les lacs, 3 par tonneau........ ........................
.A gent et assurance.....................P................. .................
De Prescott à Ottawa .......................................................
Transport sur la colline..............................................
Taille de la pierre et réparation des outils...............

Coût total........... .. ......... 9...

30 cents par pied cube.
25

5
10
3
10

83 ets.

D'après le contrat et les prix additionnels, on nous accorde une moyenne 43 ets. ce qui fait 40 ets. de
perte par pied, qui sur 60,000 pieds jusqu'au mois l'août 1861, donnent $24,000 et $20,000 pour la taille, en tout
$44,000. Pour compenser cela, on nous accorderait $2 de profit par pied cube sur 20,000 pieds. de pierre
extra, ce qui nous donnerait en tout $2.83, prix "absurde" comme nous lavons démontré.

pied.
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Nous pensons avoir droit à, des "prix courants raisonnables," et en outre à une
indemnité quelconque pour compenser 'un p > les pertes qe nous avons faites sur la pierre
de taille, par suite des changements dans lEs spécifications. Nous disons un peu, car pour
nous payer complétement il faudrait établir des prix qui sembleraient absurdes.

Nous demandons pour la pierre d'Ohio délivrée brute, pied cube....
Main-d'Suvre dans le travail uni....................................p. q.

«c moulures ou faces rentrantes ................... "
faces rentrantes arrondies ......................... ,.«c

moulures circulaires . ..... . a.0......a..a. . ............

chanfreins........................"
polissage ...
onglets, chacun.................. ..-.. *..

$1 50
50
75

1 00
1 10
75
14
50

Mesurer la pierre de Brockville comme la pierre d'Ohio, la main-d'ouvre extra affec.
tant moins le prix.

Pierre bleue pour marches et piliers, fournie brute, pied cube.1...... 75
Déduisant la pierre d'Ohio portée au contrat............. .. ......... 45

Ajoutant 302100 à la pierre d'Ohio pour main-d'œUvre.

7. Fer pour ornements.
D'après la spécification, nous devions indiquer dans notre soumission

$1,200 pour les ornements en fer sur les tours, et $3 par pied de long pour le

sur le toit. Le nombre de pieds du couronnement est de 2,634, à $3.........
Ajoutant..........

Nous offrons donc de faire tous les ouvrages d'ornement en fer à raison
livre, et finalement on pourra faire une déduction de $9,102.

8. Précautions contre le feu.

$1 30

la somme de
couronnemen
$7902

1200
$9101

de 60 ets. par

D'après le contrat, nous devions faire tous les travaux nécessaires à cet effet pour la
somme de $43,918, sans faire de déduction du montant du contrat pour le bois 'non
compté.

Voici comment on peut actuellement rendre compte de cette somme:

2151 tonnes de solives en fer roulé au cylindre à $1200..a..... . . . . . 25,850
250 marches et paliers à, $15 . . . . ........ . ............................... 3,750

7949 yards carrés dt; béton à $1 80i100................................. 14,308

$43,918

Actuellement, on exige que nous plaeions des solives en fer et du béton dans toutes
les chambres extra. Les dimensions de certaines chambres mentionnées au contrat ont
aussi été augmentées, ce qui a nécessité des solives plus fortes; les plafonds du second
étage ont dû en outre être construits à l'épreuve du feu.

Nous demandons pour cela:
Sclives en fer roulé au cylindre, par tonne....................... $35
Longrines en fer rivées, par tonne.. . ............................ £55 cours provincial.

Béton entre.les solivesparyard carré.............................. $2 502100

Nous demandons ces prix parce que nous aurons à monter presque tous les matériaux
au troisième étage, ce qui n'aurait pas eu lieu si nous avions reçut l'ordre à temps et ce
qui coûtera beaucoup au printemps prochain.

9. Divers.
Nous consentons à faire les ouvrages suivants pour les prix indiqués par les archi-

tectes et conformément à, la spécification qu'ils nous ont adressée:
Toit de la chambre des chauidières ........ ....... 43........... . . 354

Planchers do . . ......... e.. ....... 1512
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Pose des chaudières.......... . ........ ...... ... ............... ....... . 2997
Bourre pou r les toits ......... . . ........ ................ . . . . . . . . 3160

-Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) JONES, IAYCOCK ET CiE.,
Entrepreneurs.

No 123. a éOTTAW&, le 20 octobre 1861.
MONSIEUR, Vous m'avez adressé une lettre par laquelle. -veis réclamez certaines

sommes dìù Département des Travaux Publics pour la construction des, édifices du Parlement.
A ce sujet, j'ai l'honneur de-vous inviter à dresser une liste et donne" les raisons de vos
réclamations.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. H. KILLA&LY.
M. Thos., Me "ree-vy,-

Entrepreneur, Edifices du Parlement.

N° 124.
A l'Honorable H. H. Killaly,

Commissaire, Edifices d'Ottawa. OTTAWA, le 20- octobre 1861.
MONSIEUR, - En réponse à la lettre par laquelle vous nouis invitez -à vous soumettre

par écrit nos réclamations, nous avons I'honneur de vous infornmer des faits suivants:
Nous avons fait. des pertes considérables, et nous nous sommes quelquefois trouvés

dans de grands embarras par suite des prix trop bas indiqués dans le contrat pour les ma-
tériaux et les constructions, et aussi par suite d'une évaluation trop faible des ouvrages
extrà et des matériaux fournis pour ces ouvrages.

En conséquence des changements considérables qu.'on a fait subir aux travaux, chan-
gements qui en font une entreprise toute différente de celle.pour laquelle nous avons passé
contrat, nous demandons à êt e payés un prix raisonnable pour les différents ouvrages, ou,
en d'autres termes, nous demandons, comme nous l'avons déjà fait dans des lettres qui
vous ont été transmises, qu'on se conforme à la clause du contrat où il est dit que "si
quelque changement, modification ou addition cccasionne quelque dépense extra à l'entre-
preneur, il devra en être indemnisé."

1° La suspension des .ravaux par ordre du Département, en date du 1er octobre, nous
dégage de l'obligation de terminer les travaux pour une certaine somme -et à une certaine
époque, et nous donne le droit de réclamer:

10 Indemnités pour les pertes que cette suspension des travaux nous fait subir;
20 Nos profits dans le cas où on ne reprendrait pas les travaux, et s'ils sont repris, un

mesurage complet et ue évaluation complète de tous les ouvrages portés ou non portés au
contrat.

Nous avons pris, à ce sujet, l'avis des meilleurs hommes de loi de la province, et nous
croyons être dans notre droit.

Nous vous ferons aussi remarquer que dans le cas où on voudraitIrégler défm itivemieut
avec nous, nous n' accepterons pas les prix dc la liste annexée au contrat, parce qu'ils sont
insuffisants.

Nôns vous rappellerons aussi toutcs les plaintes que nous avons adressées de temps au
Département des Travauz Publics, relativement au délai, manque de cartes et autres sujets
qu'il serait trop long d'énuimérer.

Nous sommes avec respect,
Vos obéissants serviteusr,

(Signé,) JONEs, HAYcOK ET 4JIE.,
Entrepreneurs, Edifices des Départements.

(Signé,) THOMÂs MGGEErY,-
Entrepreneur des Edifices du Parlenent.



25 Victoria. Documents -4e la Session (No. 3). A. 186-2

No. 125. OTTAwA, le 22 octobre 1861.
MowsIEUR,-Vous avez manifesté le désir de savoir si, dans le cas Où le système de

mesurage et la. liste des prix des ouvrages exécutés pour les Edifices du -Parlement, qui ont
été discutés par vous; et les architectes seraient adoptés, je consentirais à renoncer à -toute
réclamation versus le Département des Travaux Publics, pour mesurages défectueux, rete-
nues de paiements etc., etc., et toutes autres réclamations relatives aux transactions anté-
rieures ainsi qu'à l'indemnité à laquelle je crois avoir droit en raison de la suspension des
travaux. Vous voulez savoir aussi si je consentirais à terminer les travaux pour le montant
fixé: j'ai l'honneur, en conséquence, de vous informer que j'y consens aux conditions sui-
vantes:

Il devra être bien compris qu'aussitôt que le système de mesurage et la liste des prix
auront été fixés on devra les appliquer à tous les ouvrages faits et à faire. Et lorsque les
mesurages -seront terminés, je serai payé de tout ce qui me sera dû et je serai chargé de
terminer les travaux.

Au cas où les travaux ne seraient pas continués pour une cause quelconque, j'aurai
droit à une indemnité pour les pertes que cette suspension pourra me faire encourir.

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS MCGREEVY,
Honorable H. H. Killaly,

Ottawa.

No. 126. OTTAWA, le 22 octobre 1861.
MoNSIEUR,-En réponse à' votre lettre d'aujourd'hui et après avoir examiné les con-

ditions, pour et contre, que vous indiquez pour un règlement définitif de compte avec le
Département des Travaux Publics, relativement aux Edifices du Parlement (ouvrages faits
et à faire non compris dans le contrat), j'ai l'honneur de-vous informer que les architectes
que j'ai vus hier sont tombés d'accord avec vous dans toutes leurs recommandations.

Votre tout dévoué,

(Signé,) H. H. KILLALY.
M. Thomas McGreevy,

- Entrepreneur des Edifices du Parlement.

No. 127. OTTAWA, le 20 octobre 1861.
MoNSIEUR,-Vous m'avez adressé une lettre par laquelle vous réclamez certaines

sommes du Département des Travaux Publics pour la construction des Edifices des Dépar-
tements. A ce sujet, j'ai l'honneur de vous inviter à dresser cette liste et à donner les
raisons de vos réelamations.

Je suis, miessieurs,
Votre obéissant serviteur,

MM. Jones, Haycock et Cie.,(igé)H H.K LA .

.Entrepreneurs, Edifices*des Départements.

No. 128. • .OTTAwa, le 22 octobre 1861.
MONsIEUR,-Vous avez -manisfesté le désir de savoir 3i, dans le cas où le système de

mesurage et la liste des prix des ouvrages exécutés pour les Edifices des Départements, qui

BB
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ont été discutés par vous et les architectes seraient adoptés, nous consentirions à renoncer à
toutes réclamations versus le Département des Travaux Fublics pour mesurages défectueux,
retenues de paiements, etc., etc., et toutes autres réclamations relatives aux transactions anté-
rieures ainsi qu'à l'indemnité à laquelle nous croyons avoir droit en raison de la suspension
des travaux. Vous voulez savoir aussi si -nous consentirions à terminer les travaux pour le
montant fixé: nous avons l'honneur, en conséquence, de vous informer que nous y consen-
tons aux conditions suivantes:

Il devra être bien compris qu'aussitôt que le système de mesurage et la liste des
prix auront été fixés on devra les appliquer à tous les ouvrages faits et à faire. Et lorsque
les mesurages seront terminés, nous serons payés de tout ce qui nous sera dû et nous serons
chargés de terminer les travaux.

Au cas où les travaux ne seraient pas continués pour une cause quelconque, nous
aurons droit à une indemnité pour les pertes que cette suspension pourra nous faire en-
courir.

Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) JONES, HAYCOCK ET CIE.
Honorable H. H. Killaly,

Ottawa.

No. 129. OTTAWA, le 22 octobre 1861.
MONSIEUR,--En réponse à votre lettre d'aujourd'hui et après avoir examiné les

conditions, pour et contre, que vous indiquez pour un règlement définitif de compte avec
le Département des Travaux Publics relativement aux Edifices des Département (ouvrages
faits et à faire non-compris dans le contrat) j'ai l'honneur de vous informer que les
architectes que j'ai vus hier sont tombés d'accord avec vous dans toutes leurs recommanda-
tions.

Je suis, messieurs,

Votre obéissant serviteur,

MM. Jones, Haycock, et Cie.,
Entrepreneur des Edifices des Départements.

(Signé,) H. I. KILLALY.

No. 130.
ÉDIFICES DU PARLEMENT, OTTAWA.

00
46

ÉVALUVATION DE' L'ACHÈVEMENT DES ÉDIFICES.

Montant du contrat original ........................ ,. $348,500
do des ouvrages exécutés ...... ....... . ................... 185,486

A exécuter en vertu du contrat ............................ *..............

1. Achèvement de l'égoût principal et du conduit à air froid, y compris les
ornements aux extrémités.................... ....................

2. Achèvement des voûtes et tuyaux à air chaud, y compris la brique addi-
tionnelle nécessaire en

3. Achèvement du conduit à air froid, y compris les ornements aux extrémités
4. Achèvement des conduits à air vicié dans les soubassements, et des tuyaux

qui descendent le long des murs dans les Chambres........................a
5. Achèvement de deux souches de ventilation au-dessus de la galerie des

tableaux, et souche contigue à la bibliothèque.............................
6. Construction de tuyaux horizontaux dans les toits pour la ventilation....

$163,013

13,978

18,419
15,195

4,634

12,549
4,125

00

25
00

15

o
00
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7. Extension de la tour ..... ........ *a* as.... .... . . . a.. ... *.. . . . . ...... *.*... .. ....... e

8. Ouvrages additionnels dans la bibliothèque, y compris les arcs-boutants
de la lanterne, et l'augmentation d'épaisseur du mur principal ............ 0

9. Coût extrà des châssis des fenêtres modifiés ......-l0a............................. .......

10. Ouvrages extrà pour les constructions et les encoignures en pierre de
Nepean . .......................

11. Changement dans les lanternes auprès des Chambres, y compris un sys-
tème perfectionné d'éclairage pour les corridors .........................

12. Béton pour les plafonds du premier étage ............ e.....*............

13. Coût extrà pour rainures et languettes aux madriers des toits
14. Toits en fer au-dessus des chambres contigues aux Salles

des Séances et à la bibliothèque substitués aux couver-
Non compristurs en bois ......................................

p15. Couverture en fer (au lieu de bois) pour la Salle des Sé-
ances de l'Assemblée Législative........................

16. Couronnement en fer avec ornements aux extrémités pour les toits.......
17. Achèvement de la chambre des chaudières (évaluation de M. McGreevy)
18. Piliers en marbre dans les corridors destinés aux
19. Sculptures des corniches dans les Salles Législatives............
20. Achèvement des égoûts à l'Est, jonctions à, l'égoût des Edifices des

Départements «........................................*...................e.
21. Nivellement du terrain terrasses avec murs de support, balustrades en

fer avecornement enface de la rivière........................................
22. Pose des grilles en fer en avant des serpentins, portes en fer, etc......

Contrat pour le chauffage et la ventilation......................... $37,329 00
Ouvrages faits.......ea........................e........................ 18,738 00
A faire .. e*a.... ........... ................... ..... .. ...... .... .................

Façades en fonte pour les chaudières....................................
Tuyau en fonte pour le conduit-à fumée.............. .............................

Etais pour la pose du do do ............ ............................

Fer forgé pour portes en fer et ch ambrales..............e....................
Coulisses do conduits à. air froid...................................

852 82

20,000,
560,

00
00

300 00

8,000
8,250
4,000

20,000

50,000
27,000
31,000

1,080
6,400

1,200

00
00
00

00

00
00
00
00
00

00

17,050 00
4,232 00

18,591
600

2,600
430
480
280

00
00
00
00
00
00

8454,825 76

(Signé,)

Montréal-le 15 mars 1862.

FULLER ET JONES,

Architectes.

No. 131.

EVALUATION DU COUT DE L'ACHEVEMENT DES ÉDIFICES DES DÉPAR-.
TEMENTS, OTTAWA.

Montant du contrat pour les Edifices..............................
Montant du conipte certifié jusqu'au mois de décembre 1861.

$278,810
129,151

00
10

149,658 30

OUVRAGES ADDITIONNELS EN VOIE D'EXÉCUTION.

Extension de l'aile Est, bloc Est.......- .
Extension du retour, bloc Ouest....................................
AchèvèÉÈent de la tour, façade Ouest, bloc Est....., .....

Additions et changements dans l'aile Nord-Est, bloc Ovest...............
Deux souches additionnelles avec conduits intérieurs pour la fumée, construits

en brique ...... ,...........................*............

25
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Deux souches do sur de plus grandes dimensions...........................
Cheminées sur les toits aggrandies et élevées, avec des tuyaux .dans les

chambres additonnelles................................. ...... ........

Hauteur additionnelle des trois tours.....................................
Augmentation du prix de la maçonnerie et de la pierre de taille aux fenêtres

des tours principales...............................................................00606
Couverture de boiurre brévetée de Croggon et peinture pour do au lieu de

goudron et~de sable surles toits plats......,...................... ............
Couverture de bourre brévetée de Croggon pour l'achèvement des toits sous

les .ardoises...... ...........................
Construction des toits des chambres des chaudières d'après les dessins et les

estim ationls .................. ..................
Revêtement des murs extérieurs en pierre de Nepean......................
Construction à l'épreuve du feu des planchers des mansardes d'après les

spécifications et les estimations................................
Pose des chaudières et achèvement de la chambre des chaudières do
Finissage intérieur des tuyaux de ventilation et de cheminées..................
Finissage des tuyaux intérieurs à air avec pavage et -dalles percées en pierre

de Potsdam pour les voûtes à, air chaud....................................
Achèvement du briquetage des voûtes à air chaud .......
Construction de ventouses dans les toits dans les ares en brique avec une

couche de béton sur les solives en-fer
Valeur des portes et des architràves telles que changées pour appareiller

avec les fenêtres . .*.I.0.. ....... a....4...... .... 0a*..la.... .. e.a.&.0a.a.*. 0..*.*0.

Valeur des doubles fenêtres et des châssis dans tous les édifices, avec
architraves additionnelles requises par le contrat pour le chauffage et la

Motn ucnrtpu ecafaee aventilation.............6 9 *** 4* ab&*a*09te*** *04900,423,e ba 9500 15,600 00
Montant du contrat pour le chauffage et la ventlatio...... .$283,956 0

PIayé à compte............ .............. .......... *..*.1* a .......*....... 14,769 05

9,186 95
OUVRAGES ADDITIONNELS ORDONNÉS.

4 chaudières en fonte, complètes avec soupapes, manomètres, etc...........
26 portes et châ,ssis en fer forgé, aux entrées des voûtes à air chaud.......-.
24 portes à coulisse aux conduits à air froid.... ...... .e.....

8 portes en fer forgé pour cheminées et souches de ventilation...............
4 tuyaux en fonte, achèvements, etc............. 4)50.......4..... ......

4,560 00
CHANGEMENTS ET ADDITIONS PROPOSÉS DANS LES EDIFICES.

Chambres dans les mansardes pour l'exposition des plans, etc., dans les
départements des terres de la couronne et des travaux publics............

Ei.scalier additionnel en pierres avec balustrade, etc£0................ ........

Modifications dans les chambres de rez-de chaussée et premiers étages des
départements de l'inspecteur gé' éral et des terres de la couronne, en
aj outant des longrines pour supporter les planchers en solives de fer....

Achèvement des chambres du soubassement dans le départemant du maître-
général des postes, pour faire un bureau de plus............................

13,400 00
Coût probable des sonnettes, gaz, tubes............................................. 12,000 OO
Commission des architectes, surveillance, dépenses imprévues ................ 42,000 O6

(Signé,) STENT ET LAVE~R, $7~42
Architectes.

Ottawa, le 25 mars 1862.
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EVALUATION APPROXIMATIVE DES OUVRAGES EXTÉRIEURS, CONFORMÉ..-

MENT AU PLAN PROPOSIÉ ET'ADOP'É PAR LE CONTRAT, AVEC D'AUTRES

OUVRAGES RELATIFS AUX EDIFICES DES DÉPARTEMENTS.

Continuation des tubes en fonte des égoûi s jusqu'à la rivière, bloc 0......
Conduit en pierre des écluses à la rivière, bloc E...................
Sortie des égoûts pour prendre le courant.................................
Nivellement du terrain autour des Edifices, allées, grilles etc., etc..........
Mur de séparation en grosse maçonnerie, avec revêtement en pierre de

Nepean, base et larmiers en pierre.d'Ohio, avec rampe en fer et trois
potails en fer, avec piliers et........ . . ..

Terrasse en blocaille avec façade en pierre de Nepeau, en forme de quadri-
latère; base et larmiers en pierre d'Ohio, fontaines aux extrémités, 3
rangées de marches en granit conduisant à la terrasse supérieure......

Murs de séparation en blocaille à l'Est et à l'Ouest,dfaçade en pierre de
Nepean et en pierre d'Ohio ........... .................

Conduits à air à l'extérieur des édifices, avec extrémités en pierre d'Ohio,
tels que requis par le contrat pour le chaufage et la ventilation.......0.

Marches en granit aux entrées avec murs de soutien, couronnement en pierre
d'Ohio, lampes, piliers, etc.............................................

Ouvrages additionnels en ffar forgé au couronnement des tours, étançons,
etc ............... m6.................................................................

Ouvertures en grosse maçonnerie, laminées en pierre d'Ohio. pavage, revê-
tement en pierre de Nepean, grilles, etc

Loge du portier. ' l'entrée...................................... ........
Ameublement des bureaux, etc., coût probable.......................---.
Approvisionnement d'eau, coût probable..........................................
A ajouter : 10 pour cent pour dépenses inaprévues.......

$290,290 00

-Note.-Si on substituait la pierre de Trenton à celle de Nepean
réaliserait une économie de vingt-trois mille piastres ($23,000).

(Signé,)

-Ottawa, le 24 mars, 1862.

dans les façades, on

STENT ET LAVER,

Architectes.

30,000
40,000
26,390

00
00
00
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No. 132.-BoRDEREAU (progress estimate) des ouvrages exécutés et des matériaux
fournis pour les Edifices du Parlement à Ottawa, par M. Thos. McGreevy,
entrepreneur pendant les mois d'octobre et de novembre 1861.

Désignation des ouvrages exécutés et des matériaux
fourmia.

154
155

156

Arrérages retenus...........0..

Montant de ce certificat et des précédents.........
Montant des certificats précédents..................0

Montant à payer sur ce certificat ..................

PAR CONTRAT.

PrixPrix Valeur
Quantité. de la Valeur. Valeucédule. totale.

$ets. $ ets.

I......... . 185486 46
9836 0 45 4426 20

.......... W... ........ i $189912 66

Prix
actuel.

185

Montant du borderaau précédent, items
N os. 1 à 77......................................

Pierre d'Ohio en blocs........................... par pied cube.

Montant des ouvrages portés au contrat......

EXTRA.

Montant des évaluations précédentes, items
Nos. 78 à 82........

Solives en +er roulé au cylindre............... par tonneau.
Compte réglé, E, pour main-d'oeuvre et

matériaux pour abriter les édifices pen-
dant l'hiver,.....................................

Total des ouvrages extrà................

CHAUFFAGE ET VENTILATION.

iMontant du bordereau précédent, items
Nos. 83 à 152..........................

Compte réglé, F, pour plancher provisoire
dans la chambre des chaudières, et abri
provisoire pour les tuyaux à vapeur......

Total des ouvrages additionnels et des ou-
vrages relatifs au chauffage et à la venti-
lation.............................................. 0go *eu

s....1
140 00

r 76762 51.

419445 35

$686120 52
68612 05

617508 47586342 40
$31166 07

Note.-Compte E. EDIFICES DU PARLEMENT, OTTAWA.

Compte des ouvrages exécutés et des matériaux fournis par M. Thomas McGreevy
pour abriter les Edifices du Parlement à Ottawa, durant l'hiver.

185400 pieds de planches de 1 pouce et voliges..............................par 1000 pieds @
1750 lbs. clous..............................................par lb "c
120 journées, maîtres-charpentiers....................par jour "c
618 journées, charpentiers.................... ................................. ,"c"
41 journées maîtres-ouvriers.............................. " «c
234 journées, manoeuvres...................................................... 4"C"

24 journées, attelages double ... eee.e..................*0.....

$10
0

3
2

Ii

3

00 $1854 00
0 6 105 00
00 360 00
00 1237 00
40 57 40
10 257 40
00 74 25

$3945 05

.............

..........

.......I. .0*eeoe4

.....-..-. m

.......... e 0.....

............ 6

1
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Note.---Compte F. EDIFICES DU PARLEMENT, OTTAWA.

Compte des ouvrages exécutés et des matériaux fournis, par M. Thomas McGreevy,
pour plancher provisoire dans la chambre des chaudières, et abri provisoire
pour les tuyaux 1 vapeur.

18460 pieds, planche d'un pouce, voliges..... ................
97 lbs. clous.........................................................................
2 paires de gonds.......................................................
4 journées, mattres-charpentiers..............................................
59J journées,charpentiers.........................................................
19 journées, manœuvrs....... 601 a0......................... . ........-..........-

5 journées, attelages doubles.........*..........................................

par 1000
per lb.

par jour
c

c

pieds @$10

"0
'" 3

" 2

"c 3

NoT.-Tous les &uvrages doivent étre inérée d?2!fn8 le bordereau du mois pendant lequel

- Nous certifions

(Signé,)
Daté du 12ème

ils ont été exécutés.

que le bordereau ci-dessus est exact.
(Signé,) FULLER et JoNES, arChitectes.

HAMILTON H. KILLALY.
JoHN BowEs, Mesureur.

jour de mars, 1862.

No. 133. BLOC EST.

BORDEREAU DES TRAVAUX exécutés et des matériaux fournis pour la partie Est des
Edifices des Départements, par MM. Jones, Haycock et Cie., entrepreneurs,
jusqu'au ler. décembre 1861, dressé d'après les prix et le mode de mesurage
adoptés pour les travaux faits et à faire, et approuvé par l'honorable H. H.
Killaly.

Désignation des travaux exécutés et des matériaux
fournis.

1 Excavation dans la terre jusqu'à la
ligne primitive des bases............. yards ou verg

2 do roc do ... do
3 Grosse maçonnerie dans les .nurs..... do
4 Maçonnerie en pierre de Nepean..... do
5 Briques posées dans les murs extér.. par mille.
61 do do murs intérieurs.. do
7 Pierre d'Ohio posée..... pieds cubes.
8 Main-d'oeuvre, travail J

uni, pierre d'Ohio.... Ouvrages pieds carrés.
9 Main-dX'œeuv. faces ren- omis à

trantes ............. déduire. do
10 do moulures... do
11  do do arrondies J do
121 Sculptures sur la pierre d'Ohio.........
13 Solives en fer roulé au cylindre posées, par ton.
141 Portes des voûtes, prêtes, (fer forgé) chacune.
15 Couronnement en fer forgé, prêt...... pieds de long
16 Liens dans les toits, boulons et

jambages de cheminées en fer forgé, par lb.
17 Bois sain en partie prêt pour les

ouvrages de menuiserie.............. M. M. B.

es cub.

g.

PAR CONTRAT..

Valeur.

$ ets.
1806 84

210 08
16401 00

1848 00
3031 14
1739 99
8431 65

3009 48
226 40

563
804

1450
8500
2200

00
75
00
00
00

2271 09

1394 04

1325 00 j
F

00
06
20
00
00
10
00

184 60
5 82
0 40

12 00
119 00
20 90
15 00

$357 72

Valeur
totale.
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BORDEREAU DfES TRAVAUX eXécutés et des matériaux fournis, etc.--(Suite.)

PAR CONTRAT.

Désignation des travaux exécutés et des matériaux
fournis.

18- Madriers et planc. de sapin dans les toits M. M. B.
19 -Cintres des arcs .............................. pieds carrés.
20 -Tuyaux de 12 p. en poterie vernie et à

jonctions, posés dans les conduits...... pieds de long.
20j do 9 pouces do............ do

MATERIAUX DELrVRES.

21 Grès bleu, et grès d'Ohio, Brockville
matériaux fournis Potsdam........ pieds cubes.

22 Pierre calcaire brute............toise 216 pieds.
23 Briques..................par M.
23- Briques à Kiln sur le ter. du gouv...... do
24 !Chaux.......................................... par boisseau.
25 ISable de rivière................ yards cubes.
26 lArdoises pour couvertures.............. par carrG.
27 iLattes pour plâtrage, (fendues).......par M.
28 îBois sain..... ............ ,.........M. M. B.
29 Bois commun ................................. do
30 Chêne, planches et madriers .............. do
31 Feuilles de plomb laminé ................. par lb.
32 Fer en barre........... ..... ...... do
32½ Solives en fer roulé au cylindre ......... par ton.

OUVRAGES EXTRA.

33 Pierre d'Ohio aux angles, pierre cal-
caire déduite ............................... pieds cubes.

34 Main-d'oeuvre, travail uni, do . ...... pieds carrés.
34?i1 Chanfreins........ ........... ..... do

Façades en pierre de Nepean dans les
murs indiqués au contrat, pierre
calcaire déduite ..............

Parpaings en pierre de Nepean do
déduite ................... ...... ....

Plinthes, pierre de Nepean do déd.... 1
.Augmentation du prix de la maçonne-

rie dans la tour princip., pierre calc...
Augmentation do dans les portes

des soubassements....................
do do fenêtres du 1er étage.....
do do do du 2ème étage...
do architraves moulées, revête-I ments moulés et à panneaux, à dédui-

re du prix.des fenêtes d'après la liste.,

do

pieds cubes.
pieds carrés.
yards cubes.

pieds carrés.
chacune.

do

pieds carrés.

MATÉRIAUX FOURNIS.

Façades des murs en pierre de Nepean... pieds carrés.
Grès d'Chio.................................... pieds cubes.

OUVRAGES ADDITIONNELS.

Excavation dans la terre au-dessous
de la ligne primitive des bases...... y arcs ouverges

Couches dures. .................. do
Dans le roc, à 5 pieds de profondeur... yards ou verges

do 10 do ...... do
do 15 do ..... do
do 20 do ' ...... do

-u

3578
11147

575

53427

6620
2000

1471

600
No. 9«
No. 7

Prix
de la
cédule.

$ ets.
19 00

0 07,

0 42
0 35

Quantité.

150 M .
3708 j

100
216

6500
10
65

115
600

1163
390
150
200
100
17

17000
12000

10

I
t

900

425
940

3256
2396
3347 1
3895
2676
1031

45
00
50
00
12
45
00-
00
30
00
20
07
06
00

Prix
actuel.

$1 18
0 40
0 52

0 50

0 500 23
6-25

0 20
17 00
26 5

0 8

04e
1 2

5
5
0
0
2
0

Valeur.

2850 00
259 56

42 00
75 60

2925 00
30 00 1

227 50.
345200

7.200-
523 S5b

1950 00
450 00|

2660 00
1000 00
428 40

1190 00
720 00
I 80000

$4-9222-04
4458 80

299 00

26713 50

3310 00
460 009193 75
120 00
153 00
185 50

4003 747 0

2 178 50
15 1175 00-

5 1790 80
05990 00

0 6694 0

511373 00

~$51216 09

.

0

0

0

10
25

0
0
80

35

36

37
38.

39

40
41
42

43
44

45

46
471

48
49
50

Valeur
totale.

$58439 53

$13321 25
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BORDEREAU DES TRAVAUX exécutés et des matériaux fouruis, etO.-(Sute)

Travaux additionnels relatifs au chauffage
et à la ventilation.

Quantité.

Désignation des travaux exécutés ou des matériaux
fournis. -

O07VRAGES ADDITIONNELS.

51 Dansle roc, - 25 pieds*de"profondear

pourégo ts et conduits à air au-des-
sous de lalignedu contrat. ..... yards ou verges c.

52 do 30 odo * .... d
53 Remblayage pris du lieu d6 dépôt, y

compris le.refoulement.........u....... do
54 Béton dans 1s ondations................ 'do
55 Grosse m:çcnnerie, murs, égoûtis,'con-

duitsà air, e't.,..........................
56 Pierre en blocs chambre des chaudières do
57 Libage taillé dans les égoûts et les

conduits àair, etc.,...............pieds carrés.
58 Arcs en p. de t. dans les m. et les c. à air dO
59 Ares et extrados dans les égaûts....
60 Libagetaillé et prêt pour égouts et cond. do

62 Briques posées dans:les murs* dont l'é-
paisseur*a été augmentée..........Par M.

63 Taille des pierres pour arcs ébrasés,
jambages, soffites, travail dans les
arcs et. briquetage ...................... pieds carrés.

63J Taille des pierres dans les arches ébra-
sés, en parabole...................pieds carrés.

64 Tuyaux, de ventilation, do. air chaud,
do. fumée.eoe*..... .,P**.......ieds de long.

65 IEuc orbellements dans le briquetage-
Spourcorniches..... .......... * 000066do

66 Blocs de pierre de -Gloucester dans le
.- drasad.'embranche ment............... pieds cubes.

_6ý JDa2l. rondes bouchardées, main-d'oeuvre pieds carrés.
68 "Dalles , de peyecalcairporcovir le

conduit............................. do'
68J Façades piquées- au marteai dans le

dri ................... ............. do
69 Tuya;ux dé 15 pces. en poterie vernie

et à joints............................. pieds de long.
70 I do 9 pcs. dedo
il do 4 pes. do do
12 Pavage en pierre de Nepean dans les

conduits............pieds carrés.
1 Couverture enpierre de Npean pour

les égoûts................. . ieds.do
pcades des.murs,.pierre de Nep.ea......... do

7 Marchesenpeade Nepean, trav.. pieds cubes.
6 Pierre de pilPootsudamcdans les ares de

support..'....b .............. pieds carrés.
76 Pierrs_ dOhio et de Brockvile, dans

es mouires.........................................pieds cubes
1 Travail uni, pierre d'Ohio............ pieds carés.

78 d . . .do faces arrondies................. .do
89 Travail, faces rentrantes, pierre d'Ohio. do
70 do prondies do ....... do

-Moulures gothiques.........................do
73 Moulures de chanfreins, main-d'oeuvre. do
74 Mare gies d an'ora ped

75Pirr2 d osa arnsdles doe .de

s4'Mupprsorthqeciulrs.......................... edo ars

8 lFaesmolues... ........................ doubs
77 iTaaix uni pierreblu d'Oh o........... piesaanés

78 esdoûtes arrondie............. do
791 Trail faces orneentsrans per étanços dI

80 coronn rns tt outs........par db.
880 Min oul onsesegfthiques ............... ,... do

849 Soles gfeothlques cclire........... on
85 F ces olis........ ........

90 0'0

4000

9724

14000

256
159

205

128
539
156-

4619

697
11126

104

454

16352
33516

5459
1656
2504
1188
403

1941
2780

409
903

20561

30

2070
2658
30

Prix
actu.

s cts.J

00
00'

0o
3

6
8

0o
0o
1
0o

'1
13

6

0
0
0
0

0
0

0
0

0

.1

0
0
0

140

620

59431
99

10806
689

28572'
8018,

14709
25050,

2166'
2002571
957360

Valeur.

.$
4340
2216

4457
346

00
00

25
50'

70239 00
5512 00

11428 80
.10824 30
25740 75
8767 50
2599 20

21604 11

1350

800

2431

00

00

00

V aleur
totale.

75 !
50

50 I
00

40 H
'35 f
75 I
20
80

20

30

20

25

.21

40!

30
50
45

00

25
40

25

50
5

00 *

90
90
50
09

45

00564 I

454 00

20440
13400

2838
861

1302
1188
201

1242
2502

368
1354
1850

00
40
68
12
os
00
50
24
00
10
50
49

22 75

931
393

4200

50
70
00

1400 00j

76 80

41 00

54 25

15$ 60
377 30

62 40

1154 75

209 10
5563 00

150 80
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BORDEREAU DES OUVRAQ-Es exécutés et des matériaux fournis, etc.-(SUite.)

Désignation des ouvrages exécutés et des matériaux Ouvrages additionnels relatifs au cha-

fournis. fage et à la ventilation.fournis.

OUVRAGES ADDITIONNELS. Quantité. Prix. Valeur iltotale.

90 Cintres des arcs, égoûts, voûtes à airc $ s.
chaud, conduits .......................... pieds carres. 13842 0 20 26840

91 Echafaudage.......... . ....... .................................. ....l.........
92 Journées d'ouvriers, mémoires acquittés............ .............. 500 .. 0
92-1 Pour couverture provisoire.................................... ........... .. 2632 00
92: Sculpture sar la pierre d'Ohio ................ ,..... ............. .... 10000

MATERIAUX FOURNIS.

93 'Grès bleu d'Oho, Brockville et Pots-
dam.............................pieds cubes. 2622- 1 25 3277 50

94 Façades en pierre de Nepean............. pieds carrés. 0...... 0042
95 Dalles de pierre de Nepean............. do 200 0 25 50 00
96 Pierre à chaux de -loucester........ pieds cubes. 225 0 30 6750
97 Pierre calcaire brute........................ toise 216 pieds. 7 5 00 35
98 Sable de rivière .................... yards cubes. 900 0 5
99 Briques........... ................ parM. 60 I 8 50 510 00
99 Briques surle terrain du gouvernement 92000

à Kiln...... ............. .... par M. 115 8 00
100 Chauxoe pour............par boisseau. 600 0 20
101 Ardoises pour couvertures............&& par M. 30 8 00 200
102 Lattes pour plâtrage.................par M. 50 4 50 22500
103 Bois commun, M. B........................ .par M. i1 10 00 41000
f04 Bois sain, M. B......... ..................... par M. 55 2000 110000
105 Madriers et planches de chêne, M. B... par M. 3 30 00 90 0
106 Feuilles de plomb laminé...........par lb. 3000 0 13 390Go
107 Fer en barres ................. par lb. 5000 0 06 300 00I I î1$ 301319 12

Total pour le bloc Est, report, page 338.............. .$424a29l5 99

NOT«E.Toti- letotale.e

NOTE-Tou lesouvrges doiven.t gtre port-s au bordereau du mnois pen~da'nt lequel ils ont été ex éutéé2.

Daté du onzième jour de mars 1862.

Nous certifions qjue le bordereau ci-dessus est exact,

(Signé,) STENT ET LAVER,
Architectes.

HAMILTON HI. KILLALY.
JONES, HIAYCOCK ET CIE.

J. H. PATTISON, mesureur des travaux.

1862
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BLOC OUEST.
BORDEREAU DES OUVRAGES exécutés et des matériaux fournis, pour les Edifices

des Départements, à Ottawa, par MM. Jones, Haycock et Cie., entrepreneurs,
jusqu'au ler décembre 1861, dressé d'après les prix et le mode de mesurage
adoptés pour les travaux faits et à faire, tt approuvé par l'honorable H. H.
Killaly.

1il1

2
3

14
15

6

17 1

9,
10

12
13
14
15

17

18

19
20

21

Désignation des ouvrages exécutés et des matériaux
fournis.

Excavation dans la terre jusqu'à la
ligne primitive des bases.............yard8 cubes.

Roc .... .......................... do
Grosse moçonnerie dans les murs..... do
Pierre de Nepean brute dans les renforts do
Briques posées dans les murs extér. par M.

do do intérieurs. do
Pierre d'Ohio posée...............pieds cubes.
Main-d'œuvre ordinaire, murs......... pieds carrés.

do faces rentrantes......... cdo
Moulures, main-d'oeuvre................. do
Faces arrondies, do 0................ do
Sculptures, pierre d'Ohio.............. do
Solives en fer roulé au ey1'dre, posées, par tonneau.
Portes des voûtes, prêtes, fer forgé... chacune.
Couronnement en fer forgé..............upieds de longueur.
Liens, jambages de cheminées et

boulons en fer forge.................... par lb.
Bois sain en partie prêt pour les ou-

-rages de menuiserie............M. B.
Madriers de sapin, et planches, pour

oits........ ............. do
Cintres desax.es... .......... pieds carrés.
Tuyai en poterie vernie, à joints, et

posé dans les conduits.... ..... pieds de longueur.
Trappes en sypo n..........chacune.

MATERIAUX FOURNIS.

22 Pierre ble-se d'Ohio, de Potsdam et
Brockville........ pieds cubes.

23 jPierre calcaire brute............toise, 216 p.
24 JArcloises pour couvertures........, par carré.
25 -Briques................ par M.
251 Briques sur le terrain ru gouverne-

ment à Kiln ..... ... par M.
26 Chaux.......................... par C.
27 Sable de rivière................... yard cubes.
28 Lattes pour plâtrage ........... ......... par M.
29 Bois sain, M.B ................... par M.
30 Bois comamun, M. B ............. ........ par M.
31 jMadriers et planches de chêne, B. M par M.
32 TFeuilles de plomb laminé............... par lb.
33 <Fer en barres................................ par lb.

1334i Solives en fer, roulé au cylindre, four-
nies............. par ton.

OUTRAGES EXTRA.

34 Pierred'Ohio, aux angles, pierre à
chlaux déduite ........................... pieds cubes.

35 Main- d'oeuvre ordinaire, angles.....pieds carrés.
354 Chanfreins aux angles, main-d'œuvre pieds cubes.

D'APRES LE CONTRAT.

3702
104726390
224

328800
207650

12429
14328

1748
3041
2014.

*0.........0

75
No. 8757
4762

53050

171
2321

146
No.2

6000

26080
251
700

1600
180
150
95
9

11380
17-522

2905
7330

425

$ ets.
0 21
0 52
1 75
6 -00
7 00
6 30
0 45
0 12
0 16
0 20'
2 50

100 oo

200 00

3 00

0 12

25 90

19 00

0 07

0 3i5

2 00

3
0

45
-.3
13
10
25

0
0

45
00
00
50

00
12
00
00
30
00
20
07
06

80 00

Prix
actuel.

$1 18
0 40
0 52

$
777
557

11182
1344
4779
1408
5593
1719

276
608
503
734

7500
1600
2271

571

1326

44
50
00
60
19
os
36
68
20
50
00
00
00
00

44

25

3249 00
162 47

51 10
4 00

2700
156

1300
280

'75
84

720
540

1995
950
226
796

1051

00
0r
00
00

00
00
00
00
00
00
80
60
32

400 00

$3427 90
2932 00
221 00

Valeur
totale.

$57390 92
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BORDEREAU DES OUVRAGES exécutés et des matériaux fournis, etc.-(Suite.)

Désignation des travaux exécutés et des matériaux
fóurnis.

Façades en pierre deNepean ajoutées
aux travaux portés au contrat,
pierre calcaire déduite .........

P'inthes. en pierre de Nepean, pierre
caleaire déduite ................

Parpaings do do pierre
calcaire ddite....... ........

'Longrines rivées en fer forgé...........
Augmentation de prix - portes des

soubassements ..... ...............
do do fenêtres, 1er étage........-
do do fènetres, 2ë étage.........

Augmentation de pri -moulures des
archiraves,revêtements à moui.lu-
res et à pannéaux pour les fenêtres,
déduits d'après la liste.........

MATERIAUX FOURNW

Pierre de Nepean................
Pierre d'Ohio...........;.................

pieds cubes.

do

do
par ton.

chacune.
do
do

pieds carrés.

IES.

pieds carrés.
pieds cubes.

46 Excavation dans la terre au-de1ssous
de la ligne primitive des bases et
dans les égoûts..... ............ yard8 cubes.

41 Couches dures........................do
48 Roc 5 pieds de profondeur...... do
49 Roc 10 do do do
50 Roc 15 do do. ...... do
51 Roc 20 do do do
52 Roc 25 do do .. do
53 Roc 30 do do do
54 Remblayag apporté du lieu de dé-

pôt, y conipwis le refoulement ...... do
55 Béton dans les fondations.............do
56 Grosses, maçonnerie dans les murs,

goûts conduits à air, etc...... do
57 Pierre en blocs dans la chambre des

chaudlières.......,..... ................ do
58 Libage taillé dans les chambres des

chaudières, les égoûts, les Con-
duits à air...................... .pieds carrés.

59 Arcs tailles dans les murs, et con-
duits à air ........................ do

60 Arcs et extrados dans les égoûts., do
61 Libage taillé, préparé pour do et

con duits ............................. do
62 !CCnduits à air, arcs prets.............do
63 Briques posées dans Ies murs

en ajoutant par M :-
1,674,110 j $13 80 $23,102 71.

Déduire du contrat 753,060 ! 6 30 4,747 27.
64- iPierre de taille pour arcs ébrasés,

jambages, soffites et ar.s dans le
briquetage ..................... pieds carrés.

64½ Fa9ades aux arcs en paraboles.....pieds carrés.
65 Tuyaux de ventilation do, à air

chaud, do pour la fumée........pieds de longueur.
66 Encorbèllement dans le briquetage

pour corniches.....................do
67 Pavage des conduits, en pierre de

Nepean...-....... .......,..... .......... pieds carrés.
68 1Fa9ades en pierre dé Nepean..........do

D'ArEs LJ? CoNTRAT.

Quantité.

51808

0500

1800
1395

600
No. 9
No. 7

900

514
30

1868
5570
3853
4903
4398
1317

945 T

171

4112
141

7845

791

26877

6202
12i31 j
13168-

664

10907
900

948'7

20000

3394

Prix
actuel.

$Cts.

0 50

0 50

0 23
220 00

0 20
17 00
26 50

36

37-

38

39
40

41
42
43

44
45

Valeui.

$ ets.

25904 00

3250 00

414
136

120
153
185

00
99

00
.50
50

747 0O

215 88
25 00

1027 40
12925 130

7706 00
17709 00
18691 00
10902 00
-6615 -0
13-68 00

3084 00
49 00

50992 50

6328 o

10750
8372-

21229
460l8
*-796

18358

80

74
80

44

0 83-

0 42
1 25

O 55
2 50

3 00
4 25
6 043
7 00 js oo800

075 I
3 50

6 50

0 40'
1-35
1 ?75 H
0-35
1 20

0 0
0 30

0 25

0 10 a

0 25
A 50

Valeur
total.

-$37732 27

I
I

2181 40
270 00

2371 75

2000 00

2017' 25
1697 00

- 1 -- l
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Bon1ÈREAU DES TRAVAUX exécutés et des matéiiaux fournis, etc.-(Suite.)

Dé'sig n ati on des ouýô v ra g e s e xécutés et desý matériaux
foUrnis.

OU-VRAGE S ADDITIONNELS.

69, Marches en p're de Nepean, travaillée. pieds cubes.
70 Pierre de Potsdam-dans les arcs de sup. pieds carrés.
71 Pierre d'Ohio dans les moulures......piedscubes.
72 Travail uni pieds.carrés.
73 Faces rentrantes " pieds carrés.
74 Chanfreins, main-d'oeuvre" ........ pieds carrés.
7ý5 Travail " ......... rpisd
75 Moulures gothiques "......... pieds carrés.
76 Face arrondie "......... pieds carrés.
77 Face rentrante arrondie " pieds carres.
78 Chanfreins arrondis " pieds carrés.
79 Moulures arrondies ". .......... pieds carrés.
791 Moulures gothiques arrondies ........... pieds-carrés.
80 Polissage.............pieds carrés.
81 Fer. pour o rnements dan-ij-s -les -étançons,

Icouronnements et taquets............ par lb.
82 Liensý et boulons de fer fog......Par lb.
83 Solives en fer roulé ............ par ton.
84 Madriers et planches pour toits, M. B.. par M.
85 Cintres des arcs,. égoûts, voû'tes 'à air

chaud, conduits........ pieds carrés.
85-e Sculpture sur la, pierre ld'Ohio............................
86 lEehafaudag-e . ....... ............

87 Journées d'ouvriers, mémoiresacuté.......
87-. Motn du compte pour le toit poior......

j MATERIArX FOUnNRI5.

88 tGrès bleu d'Ohio et Postdam ......... piedscubes.
89 Façades en pierre de Nepean ......... piedscarrés.
90 Dalles de pierrede.Nepean............piedscarrés.
91 Pierre cal-aire brute ................ toise 216 pieds.
92 Sable de r. ........yards cubes.
93I Briques ................................ paýr M.
93ý'Briques sur le ter£-ain--du gouv. à Kiln. par M.
94 'Chaux ........... o.. -......... par boisseau.

D5 Ardoises pour couvertures .. .. ........ p ar c arré.
9ô !Lattes poui jâtrar.ge........ .. prM.
97- Bois commur3 M .......... prM.
93 Bois sain, M. B......... .............. p a rM.
99 Madriers et planec'ies de chêne, M. B... par M.

100 Feuilles de plolain.parclb.
UI Ferenbarres..................apar lb.

I ontant. dubl oc0 est ...................

Arréragesretenus......ae..... .

8oontsants ces certificats-et des précédents.

Ouvrages additionnels relatifs
iage et a la ventilation.

Q uantité.

260
200

10515
22185

37-37
189 6
2609

372
42S

1038
1682

55
452

2485

3352
1300

10
14246

12304

.............80070 0
1750

120
100II 200

3t1000
8

20

50

3000
6000

..........k......
NOTE.-,Tous les ouvrages doivent être portée au bordereau d-u mois pendant

Daté cu onzième jour de mars 1861.

Nous certifions que le bordereau ci-dessus est exact.

Prix
actuel.

S ts.
1 45
100
1 25
0 40
0 52
0 52
0 52

0 50
0 64
O 90

009

0
0

140
50

0

.. o.

10

20

30
8o

45
15
00
00

20

25
42
25
00
45
50
00
20
00
50
00

00
13

Valeur.

$ ots. i
377 00
200 00

13143 75
8874 00
1943 24 4

985 92
1356 68
372 00)
214 00
664 32

151380
49 50

678 0f0'
223 65

1508 40
195 00

1400 00
712 30

2460 80
300 0f00

3500 0f
1132 22
5264 00

1000 00
187 50
7500
54 00

850 00
1600 00

200 00
64 00

9000
'0 00

1000 00
150 00
390o 00
360 00

...............

.. .. .... ....

I i...

(Signé,) STENT ET LAVER, Architectes.
JONES, IIAYCOCK ET CIE.,

IAMILTON . KILLALY.
J. H. PATTISON,

au cliau-

Valeur
totale.

$260120 17

6070 50

$361313 86
424295 99

$785609 85
785c3 98

$707048 87

lequel ils ont été exécutés.

CY--, r% -ý,,:,ý ý*c ri-a.Idjlv-ý Ti Itü 'e

1

! 1

1

Mes-ureur.
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No. 134. TORONTO, le 16 avril 1862.

T. Trudeau, écuyer.
MONSIEUR, - Comme complément de mon rapport sur les Edifices Publies d'Ottawa,

j'ai l'honneur de vous soumettre un bordereau en double des ouvrages exécutés et des
matériaux fournis pour le bloc du Parlement, jusqu'au 1er décembre dernier.

Je vous adresse aussi un bordereau en double des ouvrages exécutés et des matériaux
fournis pour les Edifices des Départements jusqu'à la même date : c'est à cette époque
qu'il a fallu prendre des mesures pour abriter les constructions pendant l'hiver.

Vous recevrez en même temps une estimation dressée avec soin par les architectes, et
vérifiée par moi autant que possible, des dépenses à faire pour achever les édifices, niveler
le terrain aux alentours, construire les clôtures, portails, etc., etc.

D'après les prix convenus, le montant des ouvrages exécutés j usqu'au 1er décembre
1861, pour les Edifices du Parlement, est comme suit:
Par M. McGreevy, entrepreneur................................. $686,120 53

A ajouter le montant du contrat <de M. Garth.... .... 20,401 23
$706,521 76

Pour les Edifices des Départements à la m ême date, par MM.
J o n e s e t C ie ., e n t r e p r e n e u r s*....-.*.-..-..-...... *... .".".. . . "...0... .

A ajouter le montant du contrat de-M. Garth.
$785,609 85

.16,769 O5 802,378

$1,508,900
Pour achever les Edifices du Parlement, d'après l'évaluation

des architectes ................................................... $454,825

Edifices des Départements ......... ...............................0 372,394
Ouvrages à l'extérieur des édifices............. .......... .... 267,290

RËSuMÉ.

Ouvrages et matériaux jusqu'au 1er décembre 1861..........81,508,900
Soamme jugée nécessaire pour achever les édifices ......... 827,220

76
25
00

66

1,094,510 01

66
01

(A cette somme on aura ultérieurement à ajouter, pour ou-
vrages, divers environ $68,000.)...........................

Coût total des Edifices............. . .... ........ ....... . . .

Coût des ouvrages au dehors, nivellement, clôtures, portails,
etc...............................................0019..... ..........

2,336,120 67

267,290 00
2,603,410 67

(On pourrait attendre pour fixer ce montant en adeptant une
certaine somme, :par exemple $20,000, pour arranger
les abords des édifices, on économiserait ainsi, pour le
moment, $247,290.00.)

Montant probable des ouvrages qu'on peut différer $315.290 00

Le tableau précédent suffit pour se former une idée précise de l'état des travaux et de
ce qu'il en coûtera pour achever les construztions dans un style conforme aux plans déjà
adoptés.

L'excès des dépenses sur la somme primitivement votée est dû en grande partie aux
travaux relatifs au système de chauffage et de ventilation; mais, malgré les opinions
diverses qu'on peut avoir à ce sujet, ces travaux sont trop avancés pour qu'on puisse songer
à les suspendre; non seulement on perdrait ainsi toutes les sommes dépensées, mais il en
coûterait beaucoup pour combler ou boucher tous les conduits, tuyiux, etc., etc.

D'autres dépenses, qui ne sont cependant pas à regretter, scnt provenues des précau-
tions " extrà" qu'on a cru devoir prendre contre le feu; on peut dire la même chose des
dépenses occasionnées par la forte pente du roc sur lequel sont construits les édifices.

D'après l'état d'avancement des travaux, je ne vois pas pourquoi, en y mettant Facti-
vité nécessaire, ils ne pourraient pas être prêts au mois. d'août 1863.

Les Edifices du Parlement (non compris l'achèvement de la bibliothèque) pourraient
certainement être habitables auler septembre 1864.

90
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On n'a pas encore commencé la construction de la résidence du Gouverneur-Général
Je pense qu'on a ainsi différé parce qu'on s'est aperçu qu'il était peu convenable de

la construire sur la langue de terre qui se trouve contigue au côté Est des éciuses. Sachant
qu'un mécontentement général s'est répandu dans le public au sujet des dépenses consi-
dérables faites pour les édifices, je tiens à vous donner quelques explications relatives à
mon intervention dans cette affaire, et surtout à l'augmentation des prix dans les ouvrages
qui n'avaient pas été compris dans le contrat.

En général, et malheureusement, lorsqu'on doit adjuger certains travaux publics il se
présente des soumissionnaires pour des montants beaucoup trop faibles.

Cela est dû sans doute au petit nombre de travaux publics entrepris depuis quelques
années et au grand nombre des concurrents.

Les soumissionnaires, avides d'obtenir le contrat, fixent des prix de beaucoup inférieurs
à la valeur des travaux, espérant trouver une compensation quelconque dans les "ouvrages
extrà" ou additionnels.

On peut certainement faire ce reproche aux- entrepreneurs des Edifices dont il est ici
cauesticn.

Les édifices publics à Ottawa étaient très-avancés lorsque je les ai visités en octobre
dernier, pour tâcher de mettre fin aux différends qui s'étaient élevés entre les entrepre-
neurs et les offreiers du Département, les premiers se plaignant .du système de mesurage,
des délais et insuffisances des paiements effectués, d'une confusion continuelle des cuvrages
portés au contrat avec les "ouvrages extrâ" et surtout des prix indiqués dans les bordereaux
mensuels dressés par les officiers du Département sus-mentionnés.

En présence de ces faits, l'Honorable Commissaire me donna mission, en ma qualité de
partie non-intéressée, vu que je n'avais jusqu'alors rien eu à faire dans cette entreprise,
d'inspecter les travaux, de prendre les mesures pour les suspendre, et de dresser rapport
sur les meilleurs moyens d'abriter les constructions pendant l'hiver, en même temrs, de
fixer des prix raisonnables pour les ouvrages de toutes sortes qui avaient· été exécutés et
pour ceux qui restaient à faire.

Dans l'exécution de ces instructions, je m'aperçus de prime-abord, d'après un rapport
-du Commissaire-Adjoint au Commissaire, qu'on s'était servi pour les " outrayes extrà"
d'une liste de prix annexée au contrat dans le but unique de régler les chiffres des borde-
reaux mensuels de l'état des ouvrages portés au contrat. Les différentes parties intéressées
étaient formellement convenues, avant la signature des contrats, d'adopter des prix conve-
nables et lucratifs pour les "ouvrages extrM." En examinant les bordereaux mensuels, je
me suis assuré que les officiers du Département ont pris sur eux de fixer pour les "ouvrages
extrà," des prix qui n'étaient point ceux de la liste, et qui n'avaient point été approuvés
par le Département ni acceptés par les entrepreneurs comme prix définitifs.

Je dus donc -m'occuper tout d'abord, en m'assurant du prix d'achat des matériaux,
des moyens de transport, des pertes, etc., de fixer des prix raisonnables pour ces ouvrages.

Dans quelques cas j'ai conservé les prix fixés par les officiers du Département, dans
d'autres, je me suis arrêté à une moyenne des prix fixés par les dits officiers et de ceux que
les entrepreneurs réclament.

A quelques heures d'avis un officier du Département suspendit les travaux. Cette
mesure était certainement nécessai1re puisque l'allocation était épuisée ; mais les entrepre-
neurs se trouvèrent par là dégagés de l'obligation d'achever les constructions pour le mon-
tant fixé, en même temps qu'ils réclamaient, à bon droit, une indemnité pour les pertes que
cette suspension soudaine leur faisait subir.

Dans les arrangements que j'ai pris, j'ai eu soin d obliger les entrepreneurs à exécuter
complétement le contrat pour. le montant fixé- en faisant droit à leurs réclamations, mais
j'ai été forcé de leur interdire de préparer des matériaux pendant l'hiver bien que ce soit
la saison la plus favorable pour ce genre de travaux.

Je suis convaincu que, par ce moyen, la Province réalisera une économie considérable,
tandis qu'en laissant courir la période du contrat on se serait exposé à des' dépenses très-
élevées.

Je suis d'opinion que les dépenses finales ne seront pas excessives, si on considère
'importance des travaux en voie de construction à Ottawa.
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J'ose espèrer que les observations précédentes, jointes -aux- volumineux documents que
jai adressés -de temps à -autre--au Département, contiennent tous les renseignements que
l'lonoraMe 3Commissaire -peut désier sur la question.

Je suis,
Votre obéissant serviteur,

HAMOILTO IL KILLLy.

RUJREAU ]YU CDNSEIL EXECUTIF
;Toronto, le6 -goût 1859

MONSTEUR,Le conseiller faisant les fonctions de président -me charge de vous trans-
mettre la copie cijointe d'un-mémoire de Son Excellence -le Gouverneur-Général.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

-Samuel Keefer, écuyer,.
-Commissaire-adjoint des Travaux Publies.

Mémoire adressé au Département-des Trava.x Publics pQur servir de guide dans. la révision
des rapports du Commissaire-Adjoint et de l'architecte, M. Rubidge.
Il est impossible d'après les rapports. de MM. -Keefer et Rubidge, d arriver à une

conclusion sur les mérites relatifs- des dessins.
Ces messieurs ne -sont pas d'accord sur :l'ordre dans' lequelont doit classerles con-

currents bien qu'ils aient donné la préférence à trois d'entre eux.
Pour les Edifices du Parlement, le dessin que M. Rubidge place le premier doit être le

second d'après M. Keefer; ,le premier d'après M. Keefer est le troisième d'après M.
Rubidge.

Le système qu'ou a suivi pour classe-r les, dessins me semble. défectueux sous.p!us d'un
rapport.

On a établi dix coefficients distincts dont la somme doit déterminer-l'ordre de mérite
de chaque dessin.

Mais, pour que.ce système fût bon, les coefficients auraient dû être discutés et non
pas déterminés arbitrairement, car alors qu'il peut se faire qu'un concurrent obtienne les
plus hauts coeflicients pour quatre des items les plus importants, et qu'il soit rejeté pour
1insuffisance des ceffcients et qu'il obtiendra pour des iteis tout-à-fait secondaires.

Les conditions requises sont comme suit:
1. Bonne disposition du-plan-et de l'arrangement-intérieur.
-2. Economie dansle coût de la construction.
3. AdaPtation aux matériaux locaux ou spécifiés.
4. Adaptation ha l'emplacement.
5. Adaptation au elimat.
6. Economie dans -lechauffage-et la ventilation.
7. -Eclair-age.
8. Beauté du dessin.
9. Conformité- aux conditions .à l'égard des renseignements reqcuis.
10. -Sûreté contre le feu.
IlI me semble qu'on devrait supprimer la. condition No.2 tant que l' architecte se tient

dans les limites de la somme fixée d'avance par le gouvernemnent.
O4n devrait rej eter tout plan dont l'exécution doit dépasser cette, somme.
Pour ce quni est d'avdjuger le prix (premiurn) à tel ou tel dessin, il est inutile -de tenir

compte du montant annexé à ce dessin-autre chose est d'accorder ce prix et d'adopter un
plan -pour la. construction des édifices.

Il me semble que les coefficients:No. 1 et 8 devraient être plus élevés -quele No.3 et
peut être que 4 qui n'a trait qu'à la bonne adaptation des édifices au site choisi.
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Le No. 6,ne me semble pas pouvoir être compris dans ces plans, si ee n'est sous le
titre: Facilités pour le chauffage et la ventilation.

Le No. 9 est tout à fait inutile, on devra évidemment rejeter tout'dessin non confor-
me aux conditions requises.

Je désire que le Commissaire-Adjoint et l'architecte du Département des Travaux
Publics examinent sérieusement ces différents points et commencent par rejeter tous les
plans non conformes aux conditions requises ou dont l'exécution dépasserait la somme
votée.

Ils devront ensuite faire rapport sur les dessins restants.
Il sera important qu'ils donnent leur opinion sur la beauté du dessin.
Il peut quelquefois se rencontrer des défauts dans les détails alors que les conditions les

-plus importantes sont parfaitement remplies.
Tout plan q r répondrait pas à l'emplacement, aux inégalités du terrain, etc.,

devra être nécessairement rejeté. C'est, selon moi, un des points les plus importants danu
le choix du plan qu'on devra 'imposer aux soumissionnaires.

(Signé,) EDMUND HEAD.
Le 25 août 1859.-
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RAPPORT
DUT

MINISTRE DES FINANCES DU CANADA.

- Son Excellence le très-honorable CHARLES STANLEY, Vicomte MONCK, (07o-
verneur-Général de l' Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

J'ai l'honneur de soumettre à Votre Excellence les comptes publics de l'année 1861,
accompagnés du rapport ordinaire du bureau d'audition.

Les explications détaillées dans lesquelles je suis entré dans mon rapport de l'an
dernier sur la conversion et la consolidation de la dette publique, étaient suffisantes pour
qu'aujourd'hui je me borne à ne donner qu'un court aperçu des progrès faits par cette
importante mesure.

Je n'ai pas cru à propos, l'année dernière, de renouveler la proposition d'échanger les
bons (débentures) de 5 pour cent contre ceux de 6 pour cent, parce que j'ai pensé qu'il me
fallait constater à laquelle des deux espèces de garanties le public accordait sa préférence,
avant que de réitérer l'offre de conversion. Je n'ai donc pas à rendre ccmpte d'aucune
transaction de cette nature.

Le rachat des bons du fonds d'emprunt municipal a continué de s'effectuer avec succès
et sans interruption. Le montant en circulation,_le 31 décembre 1860, était de $2,936,536
01; au 31 décembre 1861, il n'était plus que de $399,030 67, ce qui élève à$2,537,505 34
le montant racheté. Sur la balance en circulation au 31 décembre dernier, le rachat jus-
qu' ce jour se monte à $210,933 33.

La dépense totale, en y comprenant le rachat de la dette publique, a été
de...... *...... .................. . . * *.......................0......................................514,742,834 28

Les recettes totales s'lvn ............ .. . ... ..... ................. ... . ........ 12,655,581 48

La diflérence, qui est de... O . g.e......... .. g....***... ........ ............... $ 2,087,252 80

a&été comblée par un changement dans les balances en caisse et aux mains des banquiers,
suivant qu'il appert au tableau No. 3.
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Les dépenses peuvent s'analyser de la manière suivante:

D) épense ordinaire.................... ........ ............................. $

Indemnité seigneuriale,
payée sur le fonds

qui, jusqu'à l'expiration de la commission, est
spécial.......................0.........*......00.0....*..

Travaux publics
A vances à rembourser....... .... .... ...... ................................. * ........*

Remboursement de sommes dues par la province................ ..
Paiements sur des fonds- spéciaurx.. * .......................... s.e...........

Rachat de la dette publ
Do Bons du lac St. Pierre......................... 65,000

21
00~

9,318,180

224,133
906,213
218,898
519,945
751,590.-94

2,803,872

$14,742,834 28

Les recettes peuvent se répartir de la manière suivante:

Revenu ordinaire, coimprenant esìMO6ntants reçus à compte du fonds d'erü
prunt municipal, et l'i tèrêt .eçu des compagnies dechemin de fer....$

Placements réalisés et avances remboursées.....

Recettes à compte' des fonds
Bons s........................................ ... . ..

7,841,311 25
1,116,219

934,048
2,'764,002

$12;,655,581 48

On voit, par-ce qui précède; qu'il n'y a eu, durant l'année aucune augmentation de' la
dette fondée de la province; les seules garanties
qui étaient déjà en circulation; pour.cette raison,
accordé par la législature. d'émettre- de
de l'année.

nouveaux

émises l'ont été pour le-rachat de celles
il n'a été fait aucun usage du pouvoir
effets. pour combler la dépense probable

En prenant en considérationles total de la dépense et des recettes,- il y au-

rait un déficit de........ .... ..... .... ..... $-

Sur ce chiffre,.la somme de............. ....................... ,..............

est affectée à des travaux publics'permanents, pour Péxécution desquels le

gouvernement était :autorisé effectuer desemprunts, laissant un dé-

ficit-en 1861 de.................................................

2,087,252 80I
906,213 88

1,181,038 92

Néanmoins, comme on n'obtient ce résultat qu'en y comparant des items de.dépense et

de recette portant un caractère exceptionnel, il sera plus exact de comparer la dépense

ordinaire avec le revenu ordinaire:

Déiisé e............--.......... ..................... $9,318,180 02

RBerenu. .............. t...........e......... .. ee-s... .-- 0- 7,841,311 25

Défrit -.... -... * e..e...mee...................-..........•ge e o•SS e# S o e ...$1,476,868 77

02

46
88
77
00

21

29
36
58

perma ents ............................................
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La cause de ce déficit découle tout naturellement de l'interruption du commerce par

suite de la guerre civile américaine, dont les conséquences peuvent être facilement appré-
ciées si l'on songe que la perception des droits de douane seule, a subi une dépression de
trois-quarts d'un million de piastres dans le dernier semestre de l'année expirée.

Si ce déplorable état de choses continue aux Etats-Unis, notre revenu devra s'en res-
sentir gravement, et il nous faudra prendre quelque nouveau moyen de parer au déficit de
nos recettes ordinaires. Heureusement que le système de taxes que l'on est sur le point
d'adopter auxEtats-Unis va permettre au Canada de prélever les deniers qui lui sont ne-
cessaires, sans avoir besoin de rompre avec les vrais principes de l'économie politique et
sans: être :obligé de recourir aux taxes directes, si peu compatibles avec le caractère de

notre population.
Le tout respectueusement soumis.

AK T. GALT,
Ministre des Finances.

Québec, 8 avril 1862.
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BUREAU D'AUDITION,
Québec, 1er avril 1862.

MONSIEUR,-II n'y a, dans les comptes publics de l'année 1861, que bien peu de sujets sur lesquels
il soit nécessaire d'attirer votre attention, néanmoins, j'ai Ph onneur de vous soumettre les
remarques suivantes.

En exposant la situation financière, le montant des bons émis au compte du nouvel emprunt à 5
pour cent a été, cette année, distingué des anciens bons provinciaux en circulation, afin de faire res-
sortir plus clairement le succès de la conversion. L'état de la dette totale au commencement et à la
fin de l'année était comme suit :

Emprunt garanti par le gouvernement impérial. . ... ... .... . ......

Bons et fonds publics à 5 pour cent ........... *...... ....*. .... ..

Anciens bons provinciaux payables à Londres. ... 9...... ......... 

do do do enCanada...................

Garanties de chemins de fer. . . . . . . . . .*............ . . . . ... . ....

Fonds d'emprunt municipal, Haut et Bas-Canada ...............

Autres créances garanties . . . . . . .0.............................., . . . . . . .

MoiNs-Fonds impérial d'amortissement ..... , ..... .*.. ....,

Dette brute .... . . ... . . . . .* ...... * .. . .. . .. , ...

Intérêt brut sur cette somme. . . .. ..... .. . ... .... ..

Décembre .

1860.

4 ets.

7,300,000 00

27,264,011

11,531,228

1,733,12Û

14,376,133 34

2,936,536 01

451,439 97

65,592,469 81

7,300,000 00

58,292,469 81

Décembre

1861.

$ ets.

7,300,000 00

77 Il 30,020,317 38

44 11,430,001

28 1,691,655

77

19

14,354,233 34

399,030 67

431,239 97

65,626,478

7,300,000

32

0:0

d'emprunt municipal porteraient 6 pour cent d'intérêt;
L'an dernier, nous avons coté l'intérêt brut à $3,151,719, dans la supposition que les bons du fonds

a Ma

mais comme on n'a payé que 5 pour cent,
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sur ces bons, l'évaluation du montant payable doit être réduite comme ci-dessus. La somme réelle
imputable~à l'année 1861, se divise comme suit

Intérêt total payé sur la dette fondée ....... ...... .... . .. $3,580,319
MoiNs-Arrérages des années précédentes ...... ............ 121,035

3,459,284
Ajoutez ce qui n'était pas payé le 31 décembre 1861 .......... 28,236

Interêt accumulé ....... . . . . . . . . ...... . . . . . ....... ......... 3,487,520
Moims-Regu sur le fonds d'amortissement impérial.... .... . 356,532

3,130,988

Total qui s'élève à $9,634 de plus que l'évaluation exacte, la différence provenant des émissions et

conversions opérées à différentes époques de l'année.

Les détails du rachat de la dette figurent dans le tableau ci-joint, marqué B; en outre les bons du
lac St. Pierre, au montant de $65,000 ont été rachetés, seulement pour la part de l'intérêt dont la
province est légalement responsable; le rachat, en conséquence, a été porté à un compte spécial.

Nous avons continué, comme précédemment, à porter les dépenses provenant du rachat des droits
seigneuriaux, à la colonne des fonds de dêpôt, bien que la législation de 1859 ait matériellement
changé la nature de ces dépenses. Nous espérions que le résultat du recensement et l'achèvement
des cadastres nous aurait mis à même de faire entrer cet item dans les comptes de 1861 ; mais nous

ne sommes pas encore en possession des renseignements nécessaires pour opérer cette entrée d'une
manière satisfaisante. En 1862, la balance du fonds formé en 1854 sera soldée, terminant ainsi le
chapitre de dépense, et, à l'avenir, la dépense annuelle, environ $160,00", sera comprise dans l intérêt
sur la dette publique, au lieu de paraître, comme à présent, dans les comptes publics au chapitre du
rachat des droits seigneuriaux. En même temps, une somme équivalente au montant de l'octroi pro-
vincial de $600,000, qui, avec-lintérêt, a jusqu'ici fait partie du fonds seigneurial, sera portée à l'avoir
du fonds de construction du Haut-Canada, et un compte spécial sera ouvert pour le fonds d'emprunt
municipal dans le Haut et le Bas-Canada, jusqu'à concurrence de Pintérêt payé aux seigneurs, con-
formement à l'acte~de 1859. Ce nouvel item n'occasionnera, d'ici à plusieurs années, aucune dépense
additionnelle dans le Haut-Canada, mais il faudra prendre à même le fonds du Bas.Canada certaines
sommes devant être affectées aux townships.

Le fonds indien n'ayant été complétement soumis au contrôle du gouvernement provincial que
pendant une période partielle de l'année, nous l'avons entré comme auparavant dans les comptes de
1861, mais dorénavant les détails des recettes et dépenses seront donnés comme pour les autres
départements du service public.

Ci-joint un tableau comparatif des recettes et dépenses de 1860 et 1861, marqué A.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) JOHN LANGTON,
Auditeur.

WM. DICKINSON,
Sous-inspecteur-général intérimaire.

R. S. M.BOUCHETTE,
Commissaire des douanes.

A l'honorable A. T. GALT,
Ministre des finances.
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BUREAU D'AUDITION, Québec, février 1862.
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ETAT COMPARATIF de toutes les recés éfdpeises

PAciIEMENTS. 1860e 81.

Intérêt sur la dette publique .................................. .. 3.7 6887 05I 3,5,789
Frais dadm istati .............................. .216880 8667,298 91Change................................................................... 3,917 26,666 70Fonds d'amortissement-emprunt impérial.......................... 64520: 00 .... .. .

tde lemprunt consolidé canadien .67 119,391 79Rachat de la dette puµµ1........................... ....................... 15,885026 42 ' 2,728,872 '21
Prime et escompte .... ......... ...... 10-13,441 35Gouvernement civil ...................... 4300 2 437,285 49Administration de la Justiee B.-C ...........-........................ 3 168 15 35057 54

Police .do e. ............---.... 9..........................313,884 51 9 320,176 55
I4s-pcetion, du péniencier, des prisons de réforme et autres.............. 101,721 45 1,468,04-. 55Législation..................................................g.. 472,553 5443Enseignement, Est... ....................................................... 259 0 4 3614 9Zd o t e st . ... .................... .......... . . - . . . . . . . . . . .26 , 70417 921do263,1 tel 04 2173192 'il1Institutaons, seientifiques et littéraires40 0.ttuin. s........u...t......ire.......................... 17,220 00 77,900 00Olipitaux et institution sde-chari té a 000.9Sa *0006000*0000604 -. . ý 554R............................................. 2: 90 22,041 55Exproration géologique.............. . ...................... i 22,000 05 20,315 ' 9
Miliee et force enrôlée.. ........ ..................................... 107,380 55 847687- 60Arts, agriculture et.statistiques..............-.................27,216 00 2,317 100censement...............................-................. 1.224ï[ 75 À 118,393 I 77Sociétés d'agriculture.....................H 1,,0 01............ .................................................. ,10 7 140 102620 21
Emigraton et Quarantaine.e.a6,022 -38-

ens ons ... -. ... ... . -- .. ... ... ... .. ... ..... ... ... ... .. ... ... ... .. 36 890 6334 50.9 -38-Annuités des cauvages'............... ....................... 35,270 00 35,420 0Ti.rvaux et -édifices üibbes....-...................... ............ 811,641 73 1, 036240 5Loyers,,réparations, et. .do. .................................... 61,674 8t3 39572 05Chemis et ponts ... 188,520 38 181,668 81Service a vapeur océanique et de l'intérieur................................76,822 t36 43222T3res,,et service des.-c'tes........Pêheritsevc des ôes.................e..................... . 120,921 i31 I 1-10,462 08
Pêcheries................•..................................H 22,488 87 27,342 00Rachat des droits seigneuriaux ................ 213,036 60 224.133 46nspection et mesuraze.de bois................................ .......o 63,089 97 68399 06Inspections des chemins de fer etbateauxàvapeur ...... . 123984 26 15,113 17Avance .....................................................0 1,238.236 86 ,- 231,23 1'43Commutation avec le clergé.................-............. -...... .7 91.....Fonds ds muneipalités du Haut et du Bas-Can .- ...................... 4 13 4

oris achetés-pour le fends des dépts .........-.... ....... 40.000 J 0 0 .I 'Fongo Oo dien 
- - 150 .015 119 9972 -7eNovlemnae........ ·....... ,........................ ............ 150;01 519 978

.. 0 . ...... -3-0. . . . . . . ..01 0,727 9erLignes axhie
s ae.".. ---.................... ................................... 0,00 00Translation du siege du 3ouvernementRéception de..o..g.........e.t.le.de.Galles. ..... 5,978 32j. .. I

................ 204,884 07 63,225 29It ception de Son Altesse Rovale le prince de Galles0 6ý25 9Items divers ... ...........-.....-...... *.....*....... ... 57.536 81 45,849 91I t - -14069.060004Aeo*a-00Econome- de l'université .. . -........-.. •....................... .... ........ j..- 17,95 0

Perception du revenu:

ouanes 34 363,401 44

Postes. ............................................................... 633,5061 120 4 ,5 8rviaux 3356c521
R . 1 i............................................ 235,627 00 î 279.006 92Revénu territorial, y compris les terres de l'artillerie .152,426 82 jI 277,503 '93

Amenes e coniscaion................................ 11,598 2.,~ 14,380 59
Revenu casuel.. ..-........-.........-............... j - 604 .f........
Fond speeiwux....................................................i 5 98,869 4

2382 M7 0P u000 0000-00 41671 008

26,882,597 .55

MomNs-Bons non rachietés en espèces.................................... 886,849 J 58

4

---s- -~

*-

[4:
.

>1~

RECETTES.1860

e-. - ?Revenus ordinaires. $
Douanes ............. ............................... 4,756,724 18

Accise ............. ........................... 306,536 35
Poste.............................................o I 330,865 41
Frais de port océanique ........................................................... 48,455 32

do -(ancien compte) ................................... - - --25,996 65a
Travaux publ.c....................... .. ........ 264,230 85
Bateaux.à vapeur provinciaux.. . ............................................ 21,995 40
Revenu territorial ................................... 644,806 41
Revenu casuel............................................ 88,948 98
Prêt aux-incendiés de Québec..................... .......... 448 -93
Intérêt sui' placements et avances.................................... 448,814 56i
Prime et escompte........................ .......................................... .
Tmp6ts sur les banques......... ......... ........... ........................ 49,478 22
Honoraires de justice......................................................... 40,879 j98 f
Amendes et confiscations.......................................1 19,749J 44

- -- -Revenus- bjéciaux. --
Honoraires de justice, H1.-C................................... 60,193 81

do do B-C............................................ .77,504 15
do do B.-0.................. ................. ...........

Fonds des marins.................................... 1,135 89
Taxe sur les passagers, [Emigration et quarantaine)....................... 2,830 50
Police riveraine ............................ 11,154 $172

Inspection des bateaux à vapeur et chemins de fer................... 9,328 92
Pêcheries ........ ........................... · 4,091 j-18
Honoraires du bureau du préposé à l'eiigagément des matelots.......1-164 0O
Honoraires du bureau des inspecteurs de bois.....................

Bonriedubreuest041.
Bons vendus.................................................. 2,937,857 70
Inscription d'effets pûblies .................................................... 2,326,154 t07
Fonds d'amortissement, prêt impérial .......................................... 3,158,614 47
Prime et escompte........ .................................. 1,907 08
Produit de la vente de travaux publics............. .............. 1,184 18

Compte des garanties et avances.
Fonds d'emprunt municipal, H1.-C.................... 217,577 33

do do B ................................. 8,70 37
Prêt aux incendiés de Québec.................................. 10,761 29
Société d'hommes de loi, 11.-C...................................... 19239 17
Palais de justice, B.-C.......................................... 21,606 1 39
;~Fonds deonstruction-.duH.-C.,compte de débentures................ 10,716 00
Chemin de fer Grand-Tronc, compte d'avances.. ......................
Chemin de fer Grand Occidental, compte d'intérêt.................. -143,747 108-
Chemin de fer du Nord, do . . . . . . . j.... ...
Nouvelle monnaie...........................................l 149178 - 401
Service de remorquage en bas de Québec, compte d'avance.......... 12,000 I 003
Intéret sur l'emp. -consol. canadien, avance à la cie. du c. f. Q.-T...... 113,144 I 89-

dodoo do ó6nä 'de Tôronó.......a.. 132,568 0 4
Opmpte des placements du fonds consoidé......................... ,
P1acemient sur l'emprunt consolidé........ ............... .............

Compagnie.des vapeurs océaniques................. .. ..................... ...
Fonds dàs dép6ts. -

Fonds de construction du H1.-C ................................................. I 17,433 58
Fónds des municipalités du 11.-C .................................. 6 385,426I 76

do do ,.- .. . . ... ...... 34,130 45
nseilgnement, .-C .............................................. 34390 66

do B.-C............... .............................. 32,416 I84
Fonds des terres des écoles communes............j 114.644 36
Licences d'auberges applicables aux municipalités, B.-C......... .......... 1,992 47
Fonds Indien.................................................... 160,899 29
Droit d'auteur......................................... 790169
Conseil du district de Montréa. ............... '........................... 118 18
Compensation aux inspecteurs du revenu .............................. 356 79 0
Compte du placement~ des fonds de dépôt ............................. 1,0 0
Econome de l'université .............................................. .. 176,800 030 -

Evêché de Québec......................* f.......
Banque de prévoyance et d'épargnes ........................................... ...... .......

Total des recettes......................................... 9,615,664 j51

4,774,562 26
344,665 14
357,015 40
100,709 45

324,619 63
30,578 35

678,922 82
22,124 39

j ~ -685 f-26
S489,304 9]

18,932 67
52,374 95
32,514 84

S24,283 30

40,8S26 77
81,950>39

529 72
14,255 18
19,112 400
12,890 -25

23,372 ~3
7,371 8

860 100
67,304 -25

2,231,526 I68
524,7 7 91

7,696 99

186,309 00
93,018 47
4,814 55

19,936 '-47

24,224 47
12,693 75
1,000 00

-24,160 -00
475'00

4,803 --27

8,900 4
867,749
189,619

00
38
98

16,475 55
298,049 24
26,976 I07
22,110 74
27,750 13

111,594 25
3,4030 99

256,629 02
999 67

..... ......... ......
141 55

24,400 00
1,109 13

41,878 68
102,533 34

12.655,581 48

JOHN LANGTON, Auditeur.

SVictoria. cuments de la Session (No 4). A. 1862

de la province pour les années 1860 et 1861.
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B.
TABLEAU des Bons rachetés durant l'année 1861.

Travaux publics, 12 Vi., ce 5, 5 pourcent, sterling...........................

Numéros consécutifs, 6 pouruxepublics12Vi. cet, *ouraent, .........

Pertes de la guerre, do do ................. 0.

Canal Welland, 7 Vie., c. 34 do ..... ........

Emprunt des incendiés de Québec, 10 Vie., c. 62 do...............

Pertes de la rébellion, B.-C., 12 Vie., c. 58, 6 pour cent, courant .........

Travaux publics, 13 et 14 Vie., c; 2, do do ...........

Garanties de eheiin de fer, 14 et 15 Vie., c. 73..............................

Fonds d'emprunt municipal, H.-C., 16 Vie., e. 22............................

Fonds d'emprunt municipal, B.-C., 16 Vie., c. 22, et 18 Vie., c. 13......

Société des hommeb de loi, H.-C., 9 Vie., e. 33..................

Asile des aliénés, 13 et 14 Vie., e. 2 et68............................a......t

Palais de justice de Montréal, 18 Vie., c. 164.............................-.

$ ets.

5,120 00

800 00

4,400 00

600 00

600 00

30,545 20

.. - - . . . . . .... 

1,749,565 34

804,515 00

11,000

6,600

2,000

00

00

00

$ ets.

101,226 67

42,065 20

21,900 00

2,554,080 34

19,600 00



INDEX.
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INDEX.

A.

Achat et posage de bouées, Bassin de
Gaspé ......................................

Administration de la justice, C. E.......
do do C.0.

Administration de la justice criminelle,
C.0O. ..........................

Administration, frais d'........... .........
Affaires, état des............................
Agriculture, bureau d'.............. ........

do dépenses contingentes..
Agriculture, sociétés d', C. E........

do do C ........
Amendes et confìiscation, état des ......
Amendes, milice ..............................
A nnuités des sauvages.....................
-Appropriations, balance des.
Arbitrages ................................
Arpent. des terres de la couronne, C. E.

do do do C.0...
do do déboursés......

Artillerie, batteries d', de campagne.....t
do compagnies::d',Adespied......

Arts, agriculture et statistiques .....
Assemblée législative.....................
Assistant greffier de la couronne et des

plaids, C. 0..................................
Asile des aliénés, Beauport, ............... 1

do Toronto.........
do do . état de.......
do Malden.............0
do do état de.........1
do Orillia.................
do do état de.......
do St. Jean..................
do do état de.........

Asile provincial des aliénés ...............
do do . état de.........6

Assurances, etc .......... .........
Avances ..........................

Balance des appropriations............I
Banques, impôts sur les............. I
Banques libres, état des........... .........
Baptémes, mariages et sépultures, état[

des...................................1
Bateaux remorq. au-dessus de Montréal

do en bas de Québec........I
Bâtisses du gouvernement à'Ottawa....1
Batteries l'artillerie de campagne........
Beauharnois, canal de ....................... j

do entretien, etc ......
Bibliothèque parlementaire, octroi à la
Bilan .............................................
Bobcaygeon et Lindsay, écluses de, en

t:retien...............................
do do revenu des......

Bois et forêts, d6duction sur les .........

P Âr.

i
i
i

i
i
i
i
i
i
i
i
i
i
i
i
i
i
i
i
i
i
i

i
i
i

ii
i
i

i

ii
i

ii
i

ii
i
i

ii
i

ii

i
i
i
i
i
i
i
i
i

PAGE.

119
71
81

87
45

1
54
69

111
111

34
35

114
100
125
191
193
196
104
104
106

92

82
100
100

86
100

88
100

89
100

90
100

86
128
141

1

100
32
94

106
133
133
120
104
115
180

96
TI

187
22

201

B.-(Suite.)

Bons, 0. E., émission de.........
do en cirulation, courant...............
do do sterling...............
do compte spécia................
do rachetés ......... ...........
do do état des ....................
do intérêt sur, payable en Canada..
do publics, état des. .......

Bons municipaux, C. E.............
Bureau de l'adjudant-général de milice.
Bureau d'agriculture ................. j

do dépenses contingentes
Bureau du procureur-général, C. E....&

do do do C.0..
do dépenses contingentes..

Bureau des examinateurs, service eivil..
do dépenses contingentes..

Bureau du secrétaire du gouv.-géneral..
do do dépenses contingentes1

Bureau des inspecteurs de bois, état des
honoraires du .............................

.Bureau du conseilexécutif..........
Bureau du secrétaire provincial...........

do do dépenses contingentes
Bureau du régistrateur provincial........

do do dépenses contingentes
Bureau de poste de Québec...........1

1jBureau du receveur-général...............

I

do do dépenses contingentes..
Burlington, canal de la baie de...........

do entretien, etc........
do revenu du..........

c.
Canal Chambly .............. ........... .. II C;do entretien du..

do revenu du.... ............... ItCanal de Cornw all, entretien du .
Canal de Carillon et Grenville, entre-

tien du ...................................
do do revenu du...

Canal Lachine.................................
do entretien, etc .........

ICanal de jonction......................
Canal Welland................................I

do entretien, etc......... .......
do revenu du.....................

Canal de Williamsburgh. entretien du..
Canaux, dépenses sur les........ ...........
do entretien des .............. t........
do revenu des,............. .........

Canaux de l'ordonnance......... -..

Canaux de l'Ottawa et Rideau, entre-I
tien des......................

Canaux de l'Ottawa, revenu des..........t
Canaux du St. Laurent ..................... I

do revenu des ......
do navigation ..............
do portes d'écluses....... I

AR ~T.1

i
ii
i
ii
hi
i
ii

i

hi
i.
1,

i
i
i
i
i
i

i

.i
i

i

i
i

i
i
i
i
i

i
i
i
i

i
i-
i

i
i
i
i
i
i

19
69
72
63
47
78
71
.75
19

103
54
69
57
57
66
51-61
50
59

8
-53
50
60
51
62

121
51
65

116
183

22

116
183

22
181

185
22

115
182
116
115
178

22
181
115
178

22
116

184
22

115
22

117
118
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C.--(S&ite.)

Carabiniers,, compagnies de..........
Carillon et. Greniville, canal de, entre-

tien du............... ............
do do revenu du,

Chancellerie, H.-C., cour de ........

Cange s................................
Charités, maisons de, et hôpitaux.......
Chëfnins et ponts ......................
Cheinins de fer d'Arthabaska et. des

Trois-Rivieres ...................
Civil, gouvernement ................
Colonisatioi des chemins, H. et :B-C...
Conimission de la frntière...............
Conimissions d'enquêtes, affaires. .- u-

bliques .........................
Compagnies. de carabiniers.......

do d'artillerie à pied ............
Conseil législatif...............a...........
Coroners, C. E..............................
Coùr du banc de la reine, H. C.......

do Bdo ' B-C.......
Cours de circuit, allocations des, C. E...

do. do do .O.
Cour d'appel, C. E .................

do de chancellerie, C. O ............
do des plaids communs, C. 0...........
do du banc de la reine, .0........
do do do C. E............
do do do et des plaids
communs, C. 0....................
do de vice-amirauté, C. E.........
do supérieur, C. E..

Cours, interprètes des, C. E..........
Cour de surrog1ate ..................
Cours de recorder, C. 0.....................
Coût du recensement ........................
Crusement du Lac 5t. Pierre.....
Cure-môle et pompes à vapeur............

D.

Déduction sur le revenu des douanes...

do- do : d'excise.......
do do bureau de poste..
do do travaux publics..
do dosaisies........
do do territorial .........

Déduction sur les sais'ies dela couronne.
do dO état'des...

Départemf nt en loi de la couronne, C. E.
do: do do .0..
do dépenses contingentes.....

Département des teries de la oùronne..
do dépinses contin gen tes.

Département des travaux publics...
do . dépenses contingentes..

Département duimiinistre des finances...
do d€é€nses contingentes
do division des douanes..
do 'do do dépenses

contingentes....
do - division de l'audition..
do do do dépenses

contingentes................
Département des postes................

do revenu et dépenses......
do déductions.............

Dépenses contingentes de la milice- .. ...
do des départemnent publics.'
do des protonotaires ....
do des-shérifs C.. ......
do dir, conseil exécutiL.. .

PART.

i

i
i
i
i
i
i .

i
i
i
i

i
i
i
i
i
i
i
i
i
i
i

i
i

i

i
i
i
i
i
i
i
i

i

i
-i
i
i
i
i
i
i
i
i
i
i
i
i
-i
i
i

i i

I ~

i

i*i

174
53

64
55
19

178
105

59
76
.73
63

PART.IPAGE.
105

18522
8147

100I131
143
49

132
145

~ 144
104
104

91
77i81
71
72I 83
71

8

81
81.j 71

82

17is;
171

78

87
5107

117
118

146

j 63

-2

D.--(Suite.)

Dépenses générales de la province......
Dépenses et recettes de la province......
Dépenses de la justice criminelle, C. 0.
Dépenses d'élections,- conseil législatif..

do assemblée lé.gisla-
tive............

do contestées.......
> Dette publique fondée, intérêt sur la...

do non fondée...............
do frais de gestion de la......

Distribution des statuts.............
Divers.......

do douanes...... . . ..... ...
do justice, C. E,........
do. do C. .....................
do impressions .............................
do travaux publies........................

.Divisionde l'audition, dép. des finances
do dépenses contingentes.

!Douanes, division des, dép. des-finances
do déduction sur le revenu des....
do revenu des.

Draguage et posage de bouées à Pieton
t et à tresqu'Ile..... ..............

Droîts de douanes remis............ .........
Droits de douanes ..................

do d'excise ....................
IDroits de tonnage, Québec ..-.....

do Montréal.................

Ecluses, revenu des................
Eclse et digue de St. Ours, entretien

de d

p .

37
6

87-

92
95
.37
40
40
96

144
1:74

79
88

144
'124

51
63
52

146

119
175

16
102
102

22

186
22

117
186

22

58
59

212
65

120
92

92
95

112
100
144
178
133

97
62
98
58

121
121
119
121
120
122

123
122

48

30
132
132

o1 Co do revelu cdel -.
Ecluse de Ste. Anne.............. ......

do do entretien de '...,.
do . do revenu de '......

Ecoles de grammaire,. fonds aes, C. 0.
état des...............................

do10 revenu.................Eces mue,éa eE coles communes, fonds des terres des..
do état des............

IEdifices publis........ ............
Elections, dépenses d', conseil législatif

do do assemblée légis-
lative ............................... .....

I do. do contestées......I
Emigration et quarantaine..........

iEmigrés et Lôpital de marine, Québec..
1Enque^te, commissions-d' ....................
Entretien des travaux publics...........

do des phares ............
C. E. .................

do état de.1'................
do C.0 ................................
do état de 1'.............

Erection de maison de douane, Quebec.
do do do Hamilton.
do phares, lac Huron............
do bureau de poste, Québee...
do bâtisses. -du. gouvernement à

Ottawa ........................
do prison de Kamouraska.........
do nouvelle prison, Québec.....
do bâtisses --judiciaires, district!

d'Aloma ......................
Escompte et primes.................

do -état de l'..........
Etablissement des terres-vacantes, C.E..i

do do do .C..A

i

i
i

il
i i

il
i
i

i

i i
il
il
i i

i
ii
i

'ii

i i

ii1
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E.-(Suite.) i

Etat des
do
do
do
do
do
do
do

do
do

do
do
do
do
do
do
do
do

do

do
do
do
do
do
do
do
do
do-
do

do

do
do

do-

do

do

do

do

do

do
do
do
do
do

dodo

do
do
do
do

do

do

affaires .................... I
balances des appropriations.1
impôts de banque...........l
revenu casuel..................
liste civile, cédules A et B...
fonds des rés. du. elergé, C.E.

do do C.0.
fonds des ventes de terres

des écoles communes.......
fonds consolidé...............

do d'emprunt mu-
nicipal, H.-C...........

do intérêt, 11.-C.....
do fonds d'amort., H.C
do fonds, B.-O .....
do bons émis, B.-C.....
do do intérêt, B.-C.1
do fonds d'amort., B.01

procureurs de comtés, 0. 0..
honoraires du buread des

mesureurs de bois.....
bons en circulation, cou-
rant ..................

do - sterling..
do comptes spéciaux..
do dette publique...... i
do rachetés.........1

éducation, Est..................
do Ouest...............

amendes et confiscations.....
pocheries, revenu des ....
banques libres..............
dépenses générales............
fonds des écoles de gram-j

maire, C. 0................
revenu do do ..
intérêt sur placements, etc...

Hon. de just., 9 V., c. 23
14 et 13 Vic., ch. 118

20 Vie., ch. 54.
Hon. de just., H.-C., 12

Vie., ch. 63 et 64, et19
-et 20 Vic., ch. 43.....

8 Vie., ch. 13.
do13et 14 V., c. 53.

13 et 14 V., c. 37.
do 16 Vic., ch. 19.

20 do 44.
do applicable au palais

de justice de Montréal.....
do do à la pri-

son de Kamouraska .....
do do Alapri-1

son d'Aylmer .................
asile des aliénés, Toronto ...

do do Malden.....
fonds des municipalités, C.E.

do C.O..
do détail des paiements

du C. 0........................
bons en circulation.......
impôts sur les passagers....
asile provincial des aliénés..
pénitencier provincial......
recettes et paiements.......

do provenant de l'achat
des trevaux publics....

do provenant des primes1

et es comiptes ...............!
do pour intérêts su~rplace-

PiAT.

i
ii

i

i
ii
i
iil

'i
i

ii
ii
ii
i

1ii

69
72
68
15
78
62
58
34
10
94
37

1

iiiI
i

ii

ii
i
ii

ii

aIL

ii
i i
ii

iii I
ii ji I
iii

i i

hi

ni

hi

ii

iii

i

i

i

i

i

PAGE.

100
32
26
95
51
49

65
4

il
13
15
17
19
20
2 2 j

1

. 8

Etat des prisons de réforme, 0. E......
do do C. 0...
do revenu casuel....................
do do douanes ...........
do do excise..........
do do pêcheries ..............

do do bureau de poste.......
do do travaux publics........
do do inspect. de ch. de fer

et de batéàux-à-vapeur ......
do do licences d'auberge.....
do . do territorial........
do commission seigneuriale....
do fonds do .........
do fonds d'amortissement, em-

prunt canadien ..............
do surint. des hon. des inspect.

et mesureurs de bois........
do revenu territorial...............
do droits de tonnage, Québec et

Montréal, pour l'hopital
des émigrants.................

do do Québec, pour police riv.
do maison de trinité, Montréal.
c do do Québec...
do fonds de construction, H.-C.
do do d'amélioration, H.-C...
do imprévus..........................

Et[atdu surintendent des inspecteurs et
mesureurs de bois..........................

;Expédition de la Rivière Rouge.........
Exploration géologique...................f

do Est et Ouest, et dépenses
contingentes..............................

do del'Ottawa.....................

Fonds consolidé, etc., état du..............
do d'emprunt municipal, C. E..
do .do do C. O..
do do intérêt, C. 0..
do do do C. E..
do do fonds d'amort., C. E..

|| do do do C. 0..
do do bons émis, B.-C............

Fonds d'amortissement, emprunt con-
solidé canadien . .............. ........... .'

do état du...........
Fonds des écoles de grammaire, C. 0.,

perception du .................
jFonds des terres des écoles communes,
' perception du............ ..........
Fonds des améliorations, C. 0., état du
Fonds Indien............................I..
Fonds de construction, école normale,

C E. ....................................
Fonds spéciaux, perception des.....
Fonds de construction, H.-C..........

do do état du..........
Frais d'administration, dette publique..

do do fonds spéciaux...
Frais de perception des fonds spéciaux.

G.

Gardiens de palais de justice ......... .... I
do de prisons, C. E..............
do de phares, C. 0..................I
do de dépôts de provisions........

ii
il
i.
i
i.•

il
i
i

ii
i
i

ii

i.

i

i

i

i
ii
ii
ii
'ii
ii

i

ii
i

i

i

i

i
ii
ii
ii
ii
ii
ii

i

i

i

i

i

ii.
i

i

i
i
i •

i
i
i

PÂGE.

93
92
26
11
16
10
19
22

9
16
24
33
32

- 31

8
24

5
7

85
84
31
52
96

8
125
102

124
124

4
17
11
13
20
22
15
19

47
31

212

212-
52

143

63
211
123

31
45
46

211

76d
75

133
136

58
59
28

23

33

1

3

26

28

29
86
88
48
35

36
75

6
86
91

6

83

30

28
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G.-(Suite.)

Glissoires de Trent, entretien, etc........
do do revenu-des............
do do travaux...........
do d'Ottawa, entretien des ........
do do revenu des.......
do revenu des ...............

Gouvernement civil...........
do déboursés généraux.

Grands constables, C. E........
Greffiers des cours de circuit, de la cou-

ronne et de la paix.......,..e.......
Greffiers. de la couronne et des plaids,

C. . . ......................................

Havres et phares....................... ......
Honoraires sur patentes ....................
Hôpitaux et institutions de charité.....
Hôpital de marine, Québec.................

et d'émigrés, Québec....

Immigration et quarantaine.........
Impression des lois...... ........

do divers..............................
Indemnité des membres, A. L............
Indemnité des membres, C. L.............
Inspecteurs des prisons.....................

do bat-à-vap. et des chem. de fer.
do écoles, H; C..................

Inspection de chemin de fer............
do revenu del'..........

Inspecteurs de bois, état du revenu.....
Inspection des bois...........................
Inspecteurs du pénitencier, de réformes

et des prisons ...............................
Institutions, littéraires et scientifiquest
Instituts littéraires et scientifiques......
Interprêtes des cours, C. E.................
Intéret sur la dette publique, fondée....

do non-fondée..........
do administration.......
do fonds spéciaux...........

.do dépôts.................
do payables sur bons émis

en Canada.................. ..............
do sur placements.....

Intérêt municipal, C. E ..................
do c.0........................

Iteg.s divers.,.............................,.....

Juges, cour du banc de la reine, C.jE.
do do do C.0.
do cour supérieure, C. E............
do assistants ..........................
do cour de chancellerie, C. 0......
do cours des plaids communs......

Jurés, indemnité des petits ..............

Justice, administration de la, C. E......
.do do - - C. 0......
do divers, C.E -
do do C. 0...........

Justice, 9 Vic., ch. 33.1
honorai.res 14 et 15 V.,0.118 Stat.

de, IL. C. 20 Vie., eh. 64.)
12 Vie., Chs. 63

do .et 64, et 19 et 20 do.
VicCh. 43 ....

1*

i
i

.
1i

i.

i
i
i
i

i

i
iil
i

i

1-

.1
u

i
i
i
i
i
ii

i

i

i
i
i

PART. PAGE.

187l
22

118
187

22
22
49
70
78

118
27

100
122
100

112
96

144
92
91
90

140
9

97
140

8
137

90
99
99
28i
37
40
45
40
28

28
2013
96

71
81
71
96
81
81
80
71
81
79
88

23

do - dO el ta dela.........

Maîtres des havres....................... ....
Malden, asile des aliénés de...............

do de état de ......
Médecins des prisons, C. E.................
Membres, indemnité des, conseil légis-

latif ...........................................
do do assemblée législative

Milice, département de la.................
do force de la .......................
do amendes, etc...... .........
do pensions, C. E. et C. O.......
do dépenses générales.................

'Ministre des finances, département du
do do contingents......

Montréal, palais de justice de........
do maison de la Trinité .......... T

Municipalités, fonds des, C.E........
do dépenses, C.E...........
do partage, C. 0....................
do dépenses, C. 0.................
do perception du fonds des, C.E
do do do 0.0.

Municipal, fonds d'emprunt, C. E...
do do C. 0.........

do intérêt, do C. 1.......
do do do C. 0.........
do bons du, do C. E.........
do fonds d'amortissement, C. E
do do do - C.0.

J.-(Suite.) P.

Justice, 13 et 14 V., 0.37
honoraires 16 Vie., ch. 19. Stat.
dea R. C. 20 Vie., ch. 44. a

do ~13 et 14 V., C. 53do
do 8Vic., eh. 13.1
do _ applicables à la prison de Ka-
mouraska..................................

do do palais de justice de
Montréa6..... ...............

do do à Aylmer........
do do procureurs de comté 

K.

Kamouraska, prison de.....................

ILachinecanalI.................................
do entretien, etc .....................

Lac St. Pierre, creusement du ............
L égislation............................... ......

do dépenses générales............
Licences d'auberges, C. E................
Licences de mariages, C.E.......

do do C.0 ...........
Ligne frontière, tracée d' la, H. et B. C.
Liste civile, cédule A et B ........... 1
Liste du jury, préparation de la.....
Lois, révision des............................

do impression des .............. .........
Loyers, assurances et réparations........

MVl.

Maison de douane, Québec.............
do Hamilton ... ,........

Maison de la Trinité, Québec........
do do état de la.......
do do Montréal...........

i
i
i
i
i
i
i
i
i

,-i
ii
ii
i

iii,
i
i
i

ii
'ii
jii
iiî
ii
i

1

28

26
29
85

122

115
182
117

91
96
66
27
31

194
95
80
96
96

128

121
12-1
136

84
136

85
135
100

88
76

91
92

103
103

35
114
105

51
63

123
85
48

141
35

141
211
211
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il
20
13
19
22
15

ij

i
i
i
il
i.
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Navigation de l'Ottawa.... .........
Nouvelle prison, Québec. .

-o.-
Observatoire; Toronto. ............

do Québec ...............
do Kingstò..............
-do St. Martin, Ile Jésus.

Ordonnance, canaux de 1'...........
Orillia, asile des aliénés d'.. ...........

do do état de......
Ottawa, bâtisses du gouvernement à.....

do travaux de l'...............
do ~ navigation de 1'.............
do explorations de 1'..... ....... I

Ottawa et Rideau, canaux, entretien
des ............................................

do do revenu des..

Paiements des petits jurés............
Paiement de change ................
Palais de justice, C. E.-réparations des.

do Montréal.................
do-----concierge des. .

Patentes, honoraires des... .....

Péages remboursés.. ...............
Pêcheries, revenu des...............

do surintendants des C. -E. et C. O.,
do protection des..................
do primes ....................

Pensions des veuves et subventions nons
commuées ...................

Pénitencier provincial.. ....................
. do état du.........................

Pensions ...
do milice estet ouest........
do autres; ............

do veuves de ministres du clergé
Phares et service des 'côtes...............

do lac -Huron.........................
do en bas-de-Québec..........t
do Pointe-'Pelée.. ............ I
do gardiens- des,C. O..........
do Cap-Race................t
do St. Paul et Scatterie.......

Phares des lacs -et -rivières -intérieurs....
Police.................. ...........

do Québec.... ............
do Montréal ........................

do riveraine, Québec........
do do Montréal..........
do divers.................

do . revenu.. ................
Pont suspendu de l'union, entretien du

do - réparations..............I
do revenu ........ ...

Poser des bouées, bassin de Gaspé...
Postes, département des................I

do revenu et dépenses...............
-do déductions ............................

do Québec..........................
-Poursuites criminelles, C. E............

do-- do C 0............j
Prêt aux -incendiés de Québec.........
Préparer la liste des jurés..a.......
Prime et -escompte....................

do état de..;.............
Prisons de réforme,- C. E................0.1

do · · - état des.............
Y do 0. O-...................

do état de.................
- do Ile aux Noix..... ........

iAT

i

i

i

i
ii
i
i
i
i

i
i-

il
i1
i
i

i

i
il
ii
i
i
i
ji
ii
i
i
i
i
i
i
i
i
i

i
i
i
i
i
i
i
i
i
ji
ii
i

i
i
i
i
i
i
i

-i
* i

-31

i
fi
ii

123 t

99
99

100100
116
100

89
120
1171i ~

184
22

80
47
37

122
123

76
27

190

10
136
136
137
146

91
90

113
114
113
146
133-
119
119
120
133
136
155
119

89
89
89
89
89
90
7

189
131
22

119
55
19

178
121

72
83

9
80
48
30
90
9:3

90
952
9(0

Prisons et palais de justice, réparations
des, C. E..................................

do geoliers ....... .........
do médecins des........

Prison de Québec..................-....
do Kamouraska...............

Procureursde comtés, H ......

Protonotaires salaires des............
do dépenses contingentes..

Q.

Quarantaine et émigration..............
Québec, fondsd'emprunt des incen-

diés de ........ .............
Québec, bâtisse de l'hôpital de marinel

de ..................... ...

Québec, hôpital de marine et d'émi-
I grants ..........................
Québec, observatoire ...............

do police..................
do bureau de poste.............
do maison de la trinité de...........
do. do do état de la..

R-
1Rachat de la tenure seigneuriale.........
Bapport des baptêmes, mariages et

décès....... .............

IRecensement, cépenses pour faire le ...
Réception -de Son -Altesse Royale le

Prince de Galles.... .............
iRéception- de Son Altesse Royale le

Prince Alfred.....................
Recorder, cour de,- C. 0..........
Réparations, travaux publics.........
Revenu casuel... ...........

Revenu casuel,. état du .....................
do douanesa-a.....e.0..........a..........
do- accise ..........

do pêcheries..................
do bureau-de poste ..............1
do travaux publics..... .....
do chemins de -fer et bat. à vapeur.
do licences d'auberges.............
do territorial ............................
do des canaux...........................
do écluses ................................

do glissoires..............................
do ponts.....................

Revenu d'accise, état du....................
do do déduction sur le.. ...

iRéserves du clergé, recettes payablesi
aux municipalités.... ...............
do subventions non commuées, C.E1

do do état des, H. C........

do do do B. C.......
t do pensions de veuves, et subven- I

tions non-commuées, C. 0..............

---...S... I
saguena.y, travaux sur le............

do entretien, etc........
do glissoires, revenu -des...

Saisies de la couronne, déduction des..
do état-des...............

Salaires des inspecteurs d'écoles.....
Salaires.des shérifs èt dép. cont., 0. E.
Salaires non-commués, C. 0........

do C. E.............IScugog, écluse etbme dé ............
Secrétaire provincial, bureau du .......

' do dépenses contingentes.,

PART

i
i

i

i
i
1

i

~i

i

*i

i

*i
i
i
ii

ii

i
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87

129
26
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16
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141
146
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146

117
189

22
205

34
97
73

146
146
117

50
60
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75
76

123
122

85
75
76

112

9

122

100
99
89

121
136
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S;-(Suite.)

Secrétaire civil, bureau du........
do dépenses contingentes.. 1

Service océaniq. et de l'intér. à la vap.
Service civil, bureau des _examinat.-du.
Service, transport de la malle.......
Sociétés d'agriculture, 0. E...............

do C.0..............-
Solliciteur-général, est......................

do ouest .... .........
Subventions non comnuées, C. 0.....

do do C. E .........
Surintendant de l'instruction, C. O....

do do CàE.
St. Laurent, canaux du............

do revenu des.................. ....
do navigation du...............
do portes d'écluses ................

T.

Tenure seigneuriale, dépenees de la.
do fonds de la.......

Terres de l'aftillerie..........................
Terres vacantes, établissement des, C.E.

do do C.0.
Travaux des bois de construction........
Travaux d'Ottawa ........................
Travaux du Saguenay ...............

do entretien des.......
do glissoires, revenu des...

F I

iil
i
i

1i

AG l. T.-(Suite.)
50 1 Travaux publics, départemant des......,
59 do dépenses contingentes .....

133 do et constructions........
51 do bâtisses.. .............

133 do perception du revenu..
111 do déductions .................
111 do entretien ......................

57 ' do réparations....................
57 do revenu des1....................

146 C do divers. .. 6................
146 do recettes de ventes des

60 do dépenses contingentes ..
64 do achat de terre pour les ré-

115 sidences des gardiens des phares.....
22 Troupes de cavalerie'...............

117
116

Université de Toronto, économe de 1'..

139
32

204
132
132 Vaisseaux de draguage et pompes à l
117 I vapeur .......................
117 Vice-amirauté, cour de....................
117 Visite le Son Altesse Royale le Princ
189 de Galles..............................

22 Ido do do Alfre
i

I
-1
.I i

.

e

i.1
il:1

i

i

i
141

118
147

147
145

ÂGE

53
65

115
120
191
178
178
128

22
124

83
128

119
103
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PAS SSIF.

Emprunt sous la garantie impériale... ...............................
Débentures, (principal et intérêt payables à Londres,) emprunt consolidé

canadien 5 pour cent..............................................$30,027,333 33
MoINs-Montant non vendu et entre les mains des

agents de Londres et du receveur-général........2,851,948 95

Montant des inscriptions, emprunt consolidé canadien 5 pour cent..............
Débentures, (anciennes, principal et intérêt payables à Londres)........

do do do Canada.....................

Débentures provinciales, et 10 Vie., chaps. 62 et 35.........................

do 13 etl14 Vic.,cchaps. 2 et 68.................................
do 9 Vie., chap. 61, et 12 Vic., chap. 34.....................
do 12 Vic., chap. 112...........................................
do 12 Vic., chap. 112, et 18 Vic., chap. 164 .................
do 12 Vic., chap. 112.................... .........................
do 9 Vie., chap. 33..................................................
do 14 et 15 Vic., chap. 73........... ............
do .14et15 Vic., chap. 73.........................
do divers actes .............................................

do0

do

do

Montant.

$ ets.
7,300,000 00

21,169,384 38
2,850,933 00

11,430,001 77
1,691,655 19

400 00

23,200 00
68,000 00
21,674 91
95,600 00

8,955 00
25,410 00

2,311,666 61
2,810,500 00
9,232,066 67

« 
Il

Montant total.

$ ets.

50,441,974 34

16 Vie., chap. 22...................................... ........ i U o

16 Vic., chap. 22, et 18 Vic., chap. 13................ 330000

Divers actes ..................................... 188,000 00
15,184.503 98

Srporer............. ... 65,626,478 32

1.

l'ACTIF de la Province du Canada, le 31 décembre 1861.

A CTI

No.

ETAT des AFFAIRES. indiquant le PASSIF et

Fonds d'amortissement, (bons indiens à 4 pour cent) ............ £174,000 stg.
do ( do fonds à 5 pour cent) ..£1,326,000 do

do emprunt consolidé canadien.................

Prete aux compagnies incorporées.
Canal Desjardins ..............................................................................
Compagnie de navigation de la Grande Rivière........................i
Académie de Grantham ................................................................

Compagnie du havre de Oakville ........................................
Compagnie de navigation de la Tay.....................................

Travaux provinciaux.
Canaux du St.-Laurent....................................................... .............
Canal Welland............................ $7,195,486 30

MoINs-Ventes ............................................ .1,513 63

Canal Chambly et rivière Richelieu..........................................
Lac St. Pierre...................................................................................
Canal de la baie Burlington ...............................................................
Travaux d'Ottawa....................................$1,132,275 97

Monis-Ventes.................................... 5,116 69

Havres et phares ...................... $2,450,096 83
Havre de Montréal...............481,426 67

Améliorations de la rivière Trent ......................................
C0hemins et ponts, Haut-Canada...........................................................
Chemins et ponts, Bas-Canada ............................................................
Pénitencier provincial .................................. ............
B^tisses du gouvernement, Ottawa ...... ...............................................
Maisons de douanes, Bas et Haut-Canada.............................
Bureaux de poste, -do do. ................................
Diverses bâtisses publiques do.. ..
Divers travaux......................................$1,232,146 96

M oîms-Ventes................................................. 1,066 67

Emprunt de Québec ................................................
Asile des aliénés...... ............

Fonds de bâtisses, Haut-Canada..... Ecole normale ...............................
Asile·des aliénés..................
Aylmer ..........................

Palais de justice, Bas-Canada...... Montréal ...................................
Kamouraska..................................

Société des hommes de loi, Haut-Canada..............................
Compagnie du chemin de fer d'Ontario, Simcoe et Huron ........ ........
Compagnie du chemin de fer Great Western.................
Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc......... ....... $9,232,066 67

do do do débentures rachetées 5,910,566 67

Fonds d'emprunt municipal, Haut-Canada ........................ $ 395,738 67
do do débentures rachetées...............06,899,061 33

Fonds d'emprunt muieipal .Bs-Cnad-3,30000
do do débentures rachetées..........2,275,815 00

Commission des chemins à barrières de Montréal.........................

F.

558,506
565,366

1,163,829
136,831
900,000
110,878
87,331
24,411

20
00
34
02
00
16
il
42

1,231,080 29

400 00 I
17,200 00

6,000 00
68,000 00
22,101 18
95,600 00
8,955 00

25,410 00
2,311,666 67
2,810,500 00

15,142,633 34

7,294,800 00

2,279,115 00
-188.000 00

...... .. ...

Montant total.

$ ets.

7,300,000 00
153,458 46

24,519,165 64

30,270,381 19

62,243,005 29

il

Montant.

$ ets.
846,800 00

6,453,200 00

120,263 93
3,302 23
1,752 53
9,071 18
7,764 05

7,245,690 90

1,193,972 67
433,807 83-
358,235 08
308,328 32

1,127,159 28

2 93q15 50

Areporter...............................................

1
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(Suite.)

TIF.
Montant. Montant total.

No. 1

pASSIF-. Montant. Montant total.

$ ets. $ ets.
R eport 9,....... 0............... ........ ,..............,. .........e.......... 65 2 ,4 8 3

Aylmer ........................... ... .03599
Kamouraska ............................. 400 12

Palais de justice, Bas-Canada. -{ Chicoutimi ............................ 853 10
Bonaventure .... 1.,000 42

t Gaspé.............. .................... 1,65 8
Fonds d'amortissement de la compagnie du chemin de fer Great Western.....,66637
Compagnie du ohemin de fer Great Western...................................886 41
A compte de la nouvelle monnaie..................................... 33047 91
Conseil de district de Montréal................ .................................,.. .912 0
Droit d'auteur................................................82
Fonds d'amortissement sur l'emprunt municipal consolidé, .-C.....451267 22

do do Be-..C.... . 95,82525
Pénalité des marins....................... ............... ........... .. 9 41
Intérêt sur placements, compte spécial..........................850.0O

Fonds municipaf, Hiaut-Canada ....................................... i -35739S2

Pensions des veuves et salaires non rachetés, H.-C..........................
do do B.-B ............................. ,54

Fonds des terres des écoles communes, (12 Vic., chap. 200)............. 803,085 87
Fonds des écoles de grammaire, .-C................, ................... 306,401 53
Fonds de revenu, IL-C....,......................................47,685 14
Fonds des instituteurs d'écoles supérieures, B.-4 0.............................90 68
Fonds de construction de l'école normale, B.-O0.............................. 14398 50
Fonds de construction, 1.-C.......................... ..................
Fonds d'améliorations, 11-0............ .................................. 55326 14
Fonds indien.........................................1429,583 85

do compte spécia.... .*..........................................3 80
Rachat de la tenure.seigneuriale............................,........ 614981 41
Fonds de l'éducation supérieure, .-....................... ........................ 23948 4
Banque d'Epargnes, Quëbee........... .................... ............... 102,
Fonds de dotation de l'évêché de Québec...............................

Fonds 1,035 999

Fod-consolidé............................................. 
33864,488 4

In Ir- - - "T'à & -.P Aý 400 12 I

Moixs-Item

A compte de 'empru
Glyn, Mills et Cie..
Baring, Frères et Ci
A compte de divideî
Département des ter
Banque du district d

s imprévus..,............................., ............................

tnt sterling.......................,....,...............I

nde sur le fonds d'dmortissement, emp. consol. canadien
res de la couronne, compte suspendu..........................
le Niagara. ...........................................................

Total...............S..................................................

490,51 23j

876,000 00
796,801 il
846,342 98

2,798 34
159,9s 72

717 00

...........

.l&.oil.. . . .6%.. ..
palais- de justie,. Montréa

Indemnité des inspeeteurs du revenu, a
Fonds permanent de l'université .................Institution royale.................-.............

Lignes subsidiaires, (chemin de fer du GrandTronc)
Compagnie du chemin de fer GrandTronc, compte spéeial.21599568

do do do compte d'intérê.............. -5.460,889 01Compagnie du chemin de fer Great Westernept d'intérêtCompagnie du chemin de fer Gd'OoCompagnie du chemin de fer Ontario, Simcoe et Huron do. . . .6 435 23Foeds d'emprunt municipal consolidé, .-C. do.......1,86270 47do do dodo o d ~ 1o...................336,018 67Société d'agriculture, e.-O.................... 
41000 dooctroi législatif au Bas-Cana

I I

6%2{3~O0529

.L.L-u FLLv LUaFes Ju icares, 9 Vie., chap. 33 ... .... .... .... .... .1 24946 73
Em prunt de Québec 

....... ý4,47 1Compagnie du hvede MÝontrai......- .-od ..........do docompte d'avances
Service de touage en bas de Québec do130 0Service de mer et de l'intérieur do'0. 

.. 225 00Fonds d'améliorations du IH.-O., do............4,30000
Compagnie du chemin de fer Grand-Troue,.ope...a...............iComté de Témniscouata, do.........an.-Tronp00 c
Compte d'avances.do.......................7,874 7
Avances de salaires-o;;iels·............·.·. . . ..*1 3
Compte de placements, emprunt consolidé canadien.. . .134
Fonds du jury et de construction, Bas-Canada........3 1
Compagnie du chemin de fer Grand-Trone, intére6 s e u ... 850q0

Fonds des municipalités, Bas-Canada16029 
6ducatien supérieure du Bas-Canada,fonds der2Placements sur le compte des fonds de dépôt............................... 230-000 01Compte de placement sur le fonds consolidé..............**. 824,916 0Comapte d'agrence de la banque dý'Angl-eterre ................................ 969

1656502

1 5 0 1343166 22

En caisse.4 ............. u........................ 
................... $247391MOINxS-Warrants mon liquidés ....... ...... ......... 35,9218

ou oue**»4,3001208

]Banque du Hlaut..Çanada> compte fpéeial ................. ............ i 2el31,426 34i
~ou ell mo nae ....................... **..**.................................................86,666 61

N ouvelleove*1,51 
34

Ba«rnoe Frères et Cie., opedep tcnolidé cnaie372.............
IEhuprunt -consolidé canadien, compte d-'avance............ ........... 1.........RarnojFrèresetC.
Glyn, Miis et Cie. do do o

850 00 8

optedges terres de la couronneterre...________ 
,00206

824,916840010

. ......
9,9.. 560,108 26

W1,348,166N22

EnU n ecrcaisseinareMoill. arr q ~......$2,435399 1
.. -... .... .. 05,9 2 8

3,3731978 22

2,681,756 15

-, 6,560,108 8>7

FINANOES,DEPARTEMENT DU MINISTRE DEs
Québec, février 1862.
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No.

25 Victori' D ienats de la &SssiOlNo. 4)
44~~

2.
ETAT, du fonds consolidé,

m ,a l I a____1____________0____Ma____il_____mi_____!!Mil________loi___

y compris divers items, transférés
ce cQ~pte, si~dvant uméra~tio~i jusqu'au 31. d~cembre I8GIL

DT.

Montant, (voir comptes publics, 1860, état No. 59,' autorisé
par les estimé ....................................................

MoIs-montant imputable au compte des travaux
publics , ...................................................

Balanee d'intérêt au 31 décembre 1861, sur le monta-nt au
crédit du fon ds seigneurial, état No. 32,..............

do fonds des terres des écoles communes, état
No. 40 ............... ........... * .....................................

do fonds de revenu des écoles de grammaire du
Haut-Canada, état No. 38.....................................

do fonds de construction du Haut-Canada, état
No. 31...........

do fonds d'annuités des instituteurs du Bas-
Canada, état No. 38......... ........................

do fonds de construction de l'école normale du
Bas-Canada, état No. 39...........................

do pensions des veuves et salaires non rachetés,
Bas-Canada, état No. 26.0.0.............................

Montant d'intérêt au 30 septembre 1861, sur le montant au
erédit du trésorier de l'université de Toronto.........

de de do payé en 1860 sur les débentures
du lac St. Pierre, maintenant transférées ............... .

do reçu en 1860, et crédité aux honoraires 3udi-
ciaires, B.-C., au lieu du palais de justice, Bonaventure

do do Aylmer..................
do do Chicoutimi.......................
do . et crédité aux honoraires judiciaires, 12

Vie., chap. 73, au lieu de la société des hommes de loi

ddiércenovrin
do

maire,

Montant de

Balanceral

V ........... ..........

surplus d'octroi au fonds des écoles de gram-
H.-C., en sus du montant des warrants émis......

x'argent dépensé, état No. 3.........................,.

pportée ............. ...........

Totaux...............

Montant

$ ets
393,491 75 I

15,348 61

42,101 84

32,959 74

14,447 501
15,588 85

24812

825 36

15W 20

6,630 00

26,606 87

11 90
137 40

4 00

64 30

..........,..

total.

$ ets. 

378,143 14

139,558 48

217 60

8,059,

3>864

mortien186l au compte du fonds dempruntmuniesl consolidé et qui aurait dû l'être à celui deshonoraires de justice, 12 Vie*, c. .63
Montant du rachat de la dette publique 18232.75
Montant payé en sus par la comp. du ch. de fer G-rad 79Trone, pour interet-sur placements en bons de la cité deToronto, et maintenant porté au compte de l'intérêt surd>auatres emp:runts.*oè
Ordres de paiement non soldés de 1856, et porté

deux fois au compte du fonds consolidé dansles items de dépenses imprévues................$354 16Moms~-Cette somme représentée par desordres de paiement non soldés émis en lfaveur de feu Charles Elliot, et portéedeux fois au crédit du fonds consolidé
dans létat No. 2. Voir comptes publics

d 189et 31860-... ....... ............. 200 0
IReeettes en espèces, selonl'état No. 3...........1 1

Total.................. I .- 442,842 46

12,442,842 46

DEPARTEMETT DU MINISTRE DEs FINANCES

Quebae, février 1862.

40*

totaL

$ ets.
>868,263 

6~

m - Aa1860.

31 décembre. Balance selon les comptes publics de 1860, Etat No 2 $* ets.,*
Montant de l'intérêt sur les débeutures da fondscosld

demprunt municipal, ut-Canada, rachetées se n1 -atNo.21 Io*e*,**>5
oos-eo s'lidé'emprnt municipal,4..13,9Une année d'interet au 31 décembre 1861, sur £1,2100013,8sterling, bons émis à compte de la compagnie du

ehemù de fer Grand-Tronc, rachetés en1860,o:our..cent 'par année
moiSddo sur £4,500 sterlingdo rachetées »en 1861, à 6 pour cent par année..65 EDiBalance dintéret au 31; décembre 1862, sur le montant audébit dufonds municipal,Canada Est, selon l'état No. 12 22

d8 palais de justice, Montréal, indiqué par l'état

do société d'hommes deloi, Haut-Canada4, selon'2l'état No. 2 é . '. or z es.. e.o...,"... '*. . e..9212
d " '''""' """ """ *" ------ -~~... 8123 13o éducation supérieure du Bas-Canada, fondsdu revenu, selon par l'état No. 39 ....... ,-:564 44MYIontant d'intérêt surchargé aux pensions desveuves et des salaires' non commués, Haut-

Canada, en 1860, selon l'état No. 35 .-.. $5,213 88Moizs-Balance d'intérêt sur le montant
au crédit de do do........ 3,091 75

-~2.#122 13
[Montant pour faire graver une planche de bons, etc., pour-la compagnie du chemin de fer Ontario, Simcoe et Hu-

ron pour les années précédentes, maintenant transféréMfontant porté Jadis au compte du palais de-justice, Kam-ouraska, et qui aurait dal l'être à celui des honorairesde justic iBas-Caonada,..,.......

WM. DICKINSON,Faisant les fQnctions de Sous-Inspecteur t'énérale

1861.

31 décembre.

"-i 701

929,136 5

1,156 49

total.

0 14

631 00

803 65

,488 45

iý

Aeg

Mon tant
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RE CET T E-S«.

Revenus ordinaireé.

Douanes b........... bo.................................... ........ .......

Accise.............. .........................

Département des postes......................................
Frais de port par voie de mer............ ................
Travaux publics ...................................................
Steamers provinciaux ..........................................................
Revenu territorial ...............................................................
R evenu casuel ...................................................... ...........
Emprunt de Québec ............................................
Intérêt sur placements....................................
Prim e et escompte ...............................................................
Impôts de banques 4..........................,...............................
Honoraires de justice, 12 Vic., chaps. 63 et 64 .....................
Amendes et confiscations ............ 0...................*...................

RBevenus fspéciaux.

Honoraires de justice, B.-C., 13 et 14 Vic., chap. 37 .................
do do .-C., 20 Vic., chap. 44 ........................
do do H.-C., 8 Vic., chap. 13 ................

Droits de tonnage, Québec, (police de rade) ..........
do do (fonds des marins) ................. I

Taxe sur les passagers, (émigration et quarantaine).................1
Inspection des chemins de fer et bateaux-à-vapeur................
Pêcheries ...................... ,.,...............................a
Honoraires d'engagement des matelots..............................a
Fonds des inspecteurs-mesureurs de-bois...........................

Bons, etc.

Bons vendus ...................................................................
Fonds d'inscription................................................ ...........
Recettes à compte de la vente de travaux publics ...........

Comiptes des avances.

Fonds d'emprunt municipal, 11.-C.......................................
do do B.-C. ..........................

Prêt aux incendiés de Québec..........................
Société d'hommes de loi, H.-C .............................................

Cours de justice, B.-C........................................................
Fonds de construction, 1.-C., (compte des débentures) ............
Grand chemin de fer occidental (compte d'intérêt)...... ....
Chemin de fer du nord do
Chemin de fer Grand-Tronc, (compte des avances).......
Nouvelle monnaie.. . . . ..............................
Compte de placement-fonds consolidé.....,.........................
Placement à même l'emprunt consolidé....................,.......
Compagnie de steamers de mer......................

Areporter;,...... ..... , ....

Page.

Partie
.

...... 11

...... 16 '.... 19

...... 22

.........
4......24

....26'
.........

28
......030,

.. ..
32

.... 33
..34

Partie
ILI.

41
4

.101

.. ..
.....5

20&22

...... *6

.e0023
S26 to3O
..... 931

I

.........0

.........

Montant.

$v c

4,774,562
344,665
357,015
100,709
324,619

30,578
678,922-
22,124

685
489,304

18,932
52,374
32,514
247.283

81,950
529

40,826.
12,890
14,255-
19,112
23,372
7,371

860

ts.

26
14
40
45
63
35
82
39
26
91
67
95
84
39

39
72
77
25
18
00
33
85
00

67,304 25

2;2,1,526 6S
524,778, 91

7,696 99

186,309 00
93,078 47
4,814 55

19,936 47
24,224 47
12,693 75
24,160 00

475 00
1,000 00
4,803 27
8,900 00

867,749 38
- 189,619 98

e l.. .. .e...*....b . **94a

Total.

7,2M.203 46

268,472 74

7,519,766 20

2,764,002 58

1,437,764 34

•%'•• -- 'I im i .ma m .

11,721,533 12
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No. 3 3.-(Suite.)

R EC E T T E 8. Page.

Pai
lu

.....

rtie
I.

Fonds de# dépôts.

Fonds de consLruction, H.-C..........31
Fonds des municipalités, H.-... ..... .... 35

do do B.-C........ .. .. 48
Fonds de l'éducation, s-............ .... 58

do do 13.-C........................................... .621
Fonds des terres des écoles communes................. 65
Droits d'auteur...............................................................
Fonds des sauvages .......................... ..
Licences d'auberge applicables aux municipalités, B.-C ............
Compensation aux inspecteurs de revenu................
Compte de placements du fonds des dépôts ....................
Econnome de l'Université...................................
Evêques de Québec......................................... ................

Banque d'épargne et de prévoyance............................ ......

Total, recettes en 1861 ...................

Montant.

ets.

16,475
298,049
26,976
22,110
27,750

111,594
999

256,629
3,400

141

55
24
0>7
74
13
25
67
02
99
55

24,400 00
1,109 13

41,878 68
102,533 34

............

Total.

$ ets.

11,721,533 12

934,048 36

$12,655,581 48

JOHN LANGTON,
Auditeur.

^3UREAiU D'AUDITION,

Québec, février 1862.

Report.............................e4 et-......... 4b ... n ........ .. ,.........
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5*

ETAT du REVENU provenant des droits sur les licences d'auberge, de boutique,
encanteurs, et sur les-- ventes par encan, et les tables de billiard, du

Boutiques.
DISTRICT-BAS-CANADA-

No. I COMTES T UNION DE COMTES,
HAU T-CANA DA No. Droit. No. Droit.

ets. $ ets.
1 ARTHABASKA............................8 40 00 14 280 00

2 BEAUCE................................................ 33 00 2 40 00
3 BEAUHARNOIS.................. 52 1,100 00 46 920 00
4 BEDFORD .......................................... . . -4731900 l 22000,

BONAVENTURE........... .................... 4000 12 249 24
6 CHICOUTIMI................................. 1;,500...................
7 GASPE.................................. .... 4 22 00 14 287 00
8 IBERVIL LE  ..................... ............................. 66 2,125 00 28 560 00
9 JOLIETTE ....................... .. .................... 52 1,631 00 52 1040 00

10 KAMOU RASKA ............................................... 1 500 3 60 00

11 ISLES DE LA MAGDELEINE................. . ........................ 1 20 00
21 MONTM-AGNY. ................................... 2. 16600 15 30 00
13 MONTREAL, Ire Division................ 223 3,142 00 81 1,620 00
14 do 2me do........................... 118 2,717 001 71 1420 00
15 OTTaAWA....................................... 39 195 00 25 '500 00
16 .Q. .BEC.............................."1.... QUÉB. 190 7,131 00 70 1,400 00
17 RICHELIEU ...... ............................................ 24 76000-- 291 580 00
18 RIMO-USKI......................................................................41 80 00

19 SAGUENAY............... . ....................- 7 140 00
20 ST. FRANCOIS..........a.....à...... ....... 24- 16000 6 120 00-
21 ST. HYACINTHE......................... 30 893 00 44 880-00
22 TERREBONNE....................,............ 32 972 00 25 50000
23 TROIS-RIVIERES......... 1 408 00 41 820- 00
24 ALGOMA............................ 9 116 25 il 96 2.5
25 BRANT........................... 89 600 00 ........................
26 CARLETON.................... ................. 111 989 -00. ........ .....

27 D URHAiM...............................6....0.......................
28 'ESSEX......................................... 29 185 001 ............

29 'FRONTENAC, LENNOX ET ADDINGTON......... 138 1383 00.......................
30 HASTINGS ........-.................. 62490 ..................
1 HURONET BRUCE118 720 00--,

32 'HALDIMAND.....................................30 15000 .........
33 jKENT ET LAMBTON..... ................ 101 640 0............ .........
34 ,LINCOLN ET WELLAND................... 129 1,085 00 ............ 0......0...........
35 [LEEDS ET GRENVILLE ............... ....... 39 195 0 .......................
36 LANARK .................................. 10.0 00 ..................................
37 MIDD L E S E X E T ELGIN,1re Division.............. 2i1 1,55S 00...
38 ELGIN e do ....... . ... ... ............ .. ..... ............

38do 2me dLo39 NORTHUM BER LAND ......... ................ .......... 45 -320 '0-..................
40 1NORFOLK.................................. 28 140 00.......................
41 OXFORD............ . .................. ............... 280 a9'"--
42 PRINCE EDOUAIRD .......................... 25 140 00--1 .
43 PETERBORO' ET VICTORIA. ................ 63 315 00 , .
44 PRESCOTT ET IRUSSELL...... ............... 11 5500
45 PERTI...........................63 375-00 .. ....... *............ ......
46 RENFREW ...................................... 43 245 00 ..................................
47 SIMCOE......................................... 79 395 00 j...........
48 STORMONT, DUNDAS ET GLENKGARY ........... 9 - 330 0..
49 'WENTWORTH ET IALTON ...............................................

50 'WELLINGTON ET GRAY............ . ....... 171 96 .-....... a........................a
51 W ATE LOO6.........4............... . .e66.. .. .. ......... a.. ........
52 IYORK, ONTARIO ET PEEL, Division Centrale. 409 3,592 .. . . .
53 jddo e. ~ uest........... ......... ...... ... .......

Toal 3 305  -,277 25 1612.1i12 9
T ta................... ......... 2,48,

de distillerie, de brasserie, de regrattiers et colporteurs, de Steamboats, courtiers; et
rant l'année 1861, perçus entre le 1er janvier et le 31 décembre 1861.

t-et
Distille~ries. Brasseries. Tables de Billiard. certeure Bateaux à vapeur.

No. Droit. No. Droit. No. Droit.' No. Droit. No. Droit.

$ etst ets.1 $. ets.
1 35 95 .. 1 8-50

..... £... ....... .. ....... ......... .. .... . . . †. *0 e. . . . . . .

...11630..................... 1 85 00j

............... ... . ............. 5 42 5..
.*................2..o .... . . . .... ......

-. .. .. . .. .. , .. .. . . . . . . . .~..... ".... ...........- 92 17Ra0b4....

......... 3b90 00-..........................6 0 l* . .................. 3 2.- . . .. 5 ....
......... 0.............. ...... 90 600 1....

..... ".. ......... .......... . - 6 ........ . 2...-0..0.0....9• •
................. ..C .......... * .... •......... . .1--. . eei~*

..... .. .....................-.............................14,911 4 4 8 25721 11 555 501976s50 84 26400
-1 1 36,660'04 6 3,90613]...... I....................

......... ..............-.--.. 0 ................ 2 16 _00--2 5 00
,77 065 3 8 8 40000 6 4800....... ............... . .. . .. -- ...1 ... . 4

..... .-............. ... ... l . ...... 1 .. : ........
........... 1........I...~. .... *e...'......... ..

.............. - 1 18284 ......... 17 145.0
...... ............ 2 303 33--.... ........... 3 25 50. . . . . . . .

2 ,096 1200 ............. 1700...
... ....... . 1737 3 20....................

......... ... ..........

2 4,335 05 21 660 6oo ......... ......... .....................
1 145148 7 1,40272 .......................... a.......o.. ...... a.

5 3.355 79 5 563 380....... .............. . ........ 0............
2 27,956 2 279 3 ...... ........... j...
4 16,032 19 2,501 63- ........... .
4 - 8,891 98 4, 816 08-......... .................. .... . .......... 9.. .... .............

3 97242 8  55682a.. .... u............. ................. ..............
2 1,845 62.......................................

1 282 05 4 41332-* ................................ .......... .......Iýe2S2 o 4.......
7-- 11,540 13 4 1,163 41 ......... ............... ....

3-, 337192 4 553a70 ......... ..............................................

5 680281 6 1,818 63. ...........

2 2809 3 1,591 20-....... .. ...............
2 5,14158 2 264 22......e........... ...........- ..............

3 4,225 62- 3 145 99- .....................
I 189'34 3 708 64. a ....... i.......................... . .. ...... ... ..... .. .. .......

1- 176 80[ 1 -102 10a0 .. . ... ....................
............ 6 743 61 ..... ............. .....................-..........

.. ....2..9..................3..~.......... .. .. . . .I -.

18848 3 253 55 ......................... 82 9 .... . ..I.......
2 248 96 4 82.801..............- -

..................... .... .. •.

2 4,66607 14 4,147 28 ........................

6 9,220 86 12 1,146 96.................... ...... .. ..

5J 8,957 84112 1,159.571................. .II -<i. . .
5j 52,022 6&1 &3 2,705 23................. I.........

4 1,499 50 21 5,578 64 j.... ......... .... iI' .
88 235,213 54 j174 50,7134. 053 19 955 :50 72 608 00 10 314:00

00o.
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Prêteurs sur gages. Encans.

No. rENo. Droit. No. Drit.

$ cts. $ ets.
1 .... d....... . ....... a........... 1 20 00

2 ... ......... ........................... .... . ...

3 .......... ...... ... 0..0 .... 00 5 102 63!

4 ......... ............ ........... c........... ..

5:........... ..~............. ...... I.1 21 80]
6 e...............e. .............. .........

7 me... . o.....s. . ............

8 ........... ........................ 3808
9 .. I ...... ........................ ......... ..............

10 ............ . s.......................e......... ..... .........
1 ......................... 10 36

12 ............ s .c............m.m. ... ......... s ..............

13 ............ . ............... .... ] 13 12,895 92

14 2 120100 1 20 00
15 ........... ........ e....... .... mm*120 00

16 ....... m .. . .. .. ... .. e .. cs. 5 2,829 .45

17 . ....... . .@.. .. ..... .... ....... 14 911

18 .. esem...... c.. . .... ............ ...... ........

19 ..... m... ~ .. ..... .. ....... .... j......... ........

20 ..... ...... .e.. . .. .. .... ... 4 80 00

21- ............ ..... .... ....... .. . 2 48 45

22 ....... cmmms ..... .... e.. . . I 1 20 00

23 mmemmemc.] Ceessm m..fscm il 59 281
23 ..... ..... .................... 

s 1 59...

2 5 .. ....... ...... . m ........ m..... .. . . . .. . .. . .

26 ....... m .e ...... c .. s....s ......... s.......

27 .... e . .. .. j.5.... m........ .... ..... ..... e ... ...........

28 j.......,.... ..... mmm............ ... m .. .......

29 ........ ..... ........ ..... ........
30..............................
31. .................................... ... . . .

32 ... m.ù... .... ..e.........................

33 ............ 1 .. .... .

34 ......... ............ . .. . ............
35 I ..... ..e. mm .......................... .~ .... ..... ..
36 ........ ... ................................. I i
37 ...........................
38 ..... i...... .. . .. . . .. . .. *

Ilb39 '......1............s j.....1.........
40 ............ c................... .............. e .....
41 .... ... .... . .... ... ......... ............ ,.60400004**eu aa l 040a a0

43 ........... .................... ......... ..............

415 ........
46 ....... ........ ............ ...... .......

46 v&*............ o............ . .. ...........

48 I..........
49 ....... 00.4.. .............. .... c. .... ........ 0

50 . ........... 00.......... .. . ... . ................

51 il.. . ....................... ... ..............

52 il1m 60 00 '......... ..............

53 .......... 060m &@b.............................

3_I180_06__ 36 16,180 88
A déduire l'excédant des dépenses sur les per-

ceptions dans le district de Beauce......~...... 126 01
don - doi Chicouii - 9 501

do . o imouski......

do do Saguenay.......
17 4
00 O

MoINs-Paiements par mandats, etc....I.........o........

Moums-Balances au Dt., 31 décembre 1861...
RETRANiCz do do 1860....

36,160 5
26,230 0

Totaux . .,..e.e,. ........... ,....0e1mcc se, let... .

4
2

9

2

.,f

Total
evenu.brut

$ cts.I
38445

73 00
2,370 63

581 501
291 04

5 001
326 00

3,418 73
2,761 00

65 00
30 36

366 001
41,722 58'
44,885 671

781 001
19,893 661
1,388 91

80 001
140 00J
687 34

2,150 28
5,130 62
1,386 56

212 50
5,596 55
2,537 201
4,309 14

28,421 18-
19,916 73
10,198 06
2,249 24
1,995 621
2,335 37

13,788 541
14,753 70

941 62
4,056 91
1,872 16
-5,725 80
4,511 61
1,127 98

418 90
1,058 61

55 00
817 S03
370 93

1,473 76
330 ool

9,268 98
11,332 82
10,542 41
58,379 89

7,078 141

S354,595 71

I ......... ...

~9,930 57

[ 344,665 14

Frais
de per~ rception.

$ets.
52 57j

199 011
358 58
64 90j
34 70
34 50
39 00'

516 16
444 10'

48 50
2 761

162 26'
1,155 281
1,221 191

136 85
1,837 00

461 471
97 44

140 021
127 '001
627 971
645 161
522 161

33 64'1
420 491
219 061
510 14

1,51'4 21j
1,218 871

675 86
290 401
174 321
340 82
962 591
972 23
199 64.
402 46-
240 411
272 931
369 561
120 751

67 041
101 -381

2 201
139 60

41 35
183 75

13 45
652 08
837 75
834 90

3,098 77
635 90

24,475 13 330,293 55

.............. 172 97

330,120 581
7,304 74 7,304 74

.c...... se 322,815 84

...... mes me9,930 57t

31,779 87 312,885 27

Total
evenu net.

$ ets.
331 88

00 00
2,012 05

516 601
256 34'

00 00
287 00

2,902 57
2,316 90'

16 50
27 60

203 74
40,567 301
43,664 48

644 151
18,056 66

927 44j
00 00

-00 00
560.34

1,522 31j.
4,485 46

864 40
178 86

5,176 06
2,318 141
3,799 00

26,906 97'
18,697 86

9,522 201
1,958 84
1,821 301
1,994 55

12,825 95
13,781 47

741 981

ZcqZ ogCO
OOl

No. 5.o-Buite.

• r%

3,654 451
1,631 751
5,452 871
4,142 05
1,007 231

351 861
957 231

52 80|
677 431
329 581

1,290 01o
316 55,

8,616 90
10,495, 07

9,707 51
55,281 12

6,442' 241

l'
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TABLEAU des recettes totales à compte du revenu territorial de la province du
Canada, pour V année expirée le 31 décembre 1861.

SO U RCE S D E R E V E NU,.

Recettes générales du département des terre8 de la couronne.

Montant des revenus de la couronne, Canada Ouest. ................
do do Canadi Est... ..................
do fonds d'honoraires des-arpenteurs, Canada Ouest.....................
do do do Canada Est..............
do honoraires casuels, Canada Ouest..... ..................
do do Canada Est..............................
do honoraires de brevets d'invention, Canada Est .... ................
do des commissions relatives auxbois de construction............
do des réclamations de terre dans-:Bruce............
do do do Huron......................1
do des agents à commission. CanadaJst ......................
do do do Canda -Ouest....... ..............
do du gain sur le scrip de Boulton et Magog.....................
do du gain sur le scrip donné en compensatian........,................
do du gain sur les réclamations............. .................
do des honoraires payés pour des baux, Canada Est..................
do ' do do. Canada Ouest...........
do do - do
do do pour terres de la couronne............... ................
do do sur les baux du rév. J. Oliver.......................
do des droits sur les bois de construction de colons...........
do des dépôts-comm. au sujet des terres achetées en bloc p. A. Roche.

- do de la compensation pour scrip de terre en circulation.......
do de la ré-émission de scrip pour S. Henderson......4........
do reçu à compte du prix de terres pub.: confisq. au. profit du gouvt.

Bois et Forets.

Montant perçu sur le territoire du Haut Outaouais, par
Ir 'or- 1 - - par i AJ. Russe1............................................

do do do par MeLean Stewart......l

do Ontario do par Josepli F. Way,......1
do do do par McLean Stewart....

Bas-Outaouais
do

do par Chs. E. Belle......
do par McLean Stewart.

t. Maurice, do par A. Dubord.......
do do par MeLean Stewart......

Cerritoires unis de Huron et Supérieur, et à la
sule du O. O. par A. Powe1l..............
do do par MieLean Stewart ......

Territoi.e St. François par. G. J. Nagle......
do do par MeLean Stewart..... 1

Saguenay, do par George Duberger.......
Chaudière et Madawaska, par 0. Dawson. ..

Areporter.. ... *....

60J,5U U 175
114,324 83

12,974 94
7,402 18

7,668 35
2,834 16

10,358 47
2,937 05

5,732 00
4,132168

6,920 65
452 75

........... ..
......... ..

Montant.

$ 1
276,660

73,585 I
340
292

1,0185
7

319
222

75
869
131

8I
14,736 j-

193'

95
85 j
35

9,528
35050
174

174,825

20,377

10,502

13,295

9,864

7,373
4,008

12,337

252,584

ets.

10
64
52
28

50
69
87
00
12
75

845
03

0000
00'
00'
96
88
00

00

58

127

51

52

68

40
16

05

Montant total.

$ |jcts.

379014 52

do
do

do S
do

do T
Pénin

do

do
do

do
do
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No. 8 .- (Suite.)

UR C E~ D E KJEV N V.

R eport.. ... . . . . . ...................... *.............

Boi8 et forêts.-( Suite.)

MontantPergu-sur- le-territoire-du bas St-. Laurentr,-par- Geo. T. Dubé... ..
do do de la Baie des Chaleurs, par Jos. N. Vergé.

Moins-Remise de rente de terre et de droits sur des bois des sauvages.....

Domaine de la couronne.

Montaint des perceptions de M. Laurin.... .. . ... .............

do do M. Fortier ........................... . . .....
do de l'honoraire reçu par H. Sharples sur une patente de lot d'eau

profonde. . . . . . ..
do des honoraires de patente reçus de Ls. Poiré............
do- de mission-sur-un-montant reeus-par-erreur~ par-M, Lauriny

remis................................................

Seigneurie de Lauzon.

.Montant des perceptions de M. Fortier......................................

Montnt eçude .~Terres de l'Artillerie.

MontantrCoffn comme. agent..... .......................

J ass<ages.

Montant reçu de Mme.. E. Campbell, comme rente du passage d'Oliver,
jusqu'au 21 mars 1861............................... . .

Montant reçu de W. T Lake, comme rente complète du passage allant de
la Pointe Dorland à Williamsburgh, jusqu'au 1er octobre 1858...........j

Revenuobrut.... . ........................ ;..
Frais de perception -Voir tableau No. 12..................... ........ 1

Revenu net.....o............a...........................

M-ontat.

252,584

1,695
1,532

255,811
798

100
100

38

30

95

ets.

05

9
03

99
00

86
06

00
00

05

I...... I
00

~40

t-..... I

379,014

255,013

8,117

12,569

24080

40125

F678,922

277,503

401,418

WILLIAM IDICKINSON,
Sous-Inspecteur Gnéral Interimaire.

DEPARTEMENT
Québ-ec,

DU MINITRE DES. FINANCES,
février 1862.

tt l.

l ets.
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No. 82.
ETAT du revenu casuel remis au Receveur.général de la province du Canada, pour

l'année expirée le 31 décembre 1861, consistant en honoraires sur les lettres
patentes de terres et les instruments portant le grand sceau et le sceau privé,
copies et certificats de lettres patentes et autres recettes incidentes.

R E C E T-T E S.

Secrétariat provinciaL.-Sectin, Ouest.

Honoraires
do
do
do
do
do

sur 2
10
48
27
55
61

commissions portant le grand sceau, à $13.......-........ ...
do le sceau particulier, à $5 -f...................
do notaire public,à $8 ...............................
do coroner, à $8 ............................

permis d'exercer comme médecin, à $4...........................
certificats de notaires, à 50 ets. chaque......................

Section Est.

Honoraires
do
do
do

Honoraires
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do

sur 10
6
3

62

commissions portant le grand sceau, à $13 ...............
do le sceau particulier, $5...... ..............

licences de pilote, à $3.................... .................
certificats de notaires, à 50. cts. chaque......... .............

Bureau du Régïstraire provineca.

sur 26 copies, à$8 50 ets.........................................
21 brevets d'auteur, à $1...........................
Il certificats do à $1......................................
il do de patentes, à 50cets...................................

1 extrait certifié, à 50 ets.....................................................
2 do à$1........................................
8 copies certifié de concessions françaises, à $2 ..................

31 do do à$250ets ............
1 copie certifiée (spéciale), à $3...............................
1 do do $5,....................... . . ..........
1 do do $5 50ts........................
1 do do $6................................................
1 do do $8.....................
1 do do $8 50ets........................................

5 recherches, à 25 cts. chaque.......................

reporter... ..................................

Montant.

$ s

-2600
50 00

384 00
216 00
220 00
30 50

130 00
30 00

9 00
31 00

214 50
21 00
11 0016 50
00 50

2 00
16 00
77 50

3 005 50
6 00
8 00
8 50
1 25

Montant

total.

$cts.

926 50

200 00

396 25

1,522175
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Montant
RECETTES.

total.

Il $ ets.Report......... ..... .. .... .,...*..0................... . 1,522 73

Montant des honoraires de patente reçus par le ministre de l'agriculture durant 1861..............3,737 58
do pour licences de-mariage, vendues en 1861, dans le Bas-Canada.............................. 2,737 00
do du rév. J. B. Z. Boldue, cette somme à lui remise pour qu'il en fit restitution............ 160 00
do de John Langton, auditeur des comptes publics, étant des sommes perçues de diffé-

rentes banques pour l'inscription et la signature de billets de banque.............................. 245 16
do de R. A. Harrison, avocat, Toronto, dans l'afaire la Reine vs. Hiram Smith.............700 00
do de W. F. Gardner, balance restant de la somme allouée en 1860 pour l'enquête rela-

tive aux réclamations pour dommages occasionnés par le canal de Beauharnois............... 25 57
do de J. M. Savage, régistrateur du district d'Algoma............................................... 13 00
do pour le fret, etc., d'une boîte de monnaie de billon, acheté par le gouvernement du

Nouveau-Brunswick..............................................................171 78
do de Glyn, Mills et Cie., dernier dividende de 7d. dans le £ sur les £90,234 1s. 4d. de

la succession de Ths. W ilson et Cie .......................................................................... 12,808 20
Différence résultant de la conversion de sommes du cours sterling en piastres et centins .......... 3 35

Tota1.............. .................. 1 22,124 39

i __________ ______________________________________________

WM. DICKINSON,
Sous-Inspecteur Général Interimaire.

DtPARTEMENT DU MINISTRE DES FINANCES,

Québec, février, 1862.
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No.

A. 1862

11.
ETAT du revenu provenant des honoraires reçus des greffiers et greffiers-adjoints

de la couronne et-des plaids, des cours du banc de la reine et des plaids com-
muns; aussi, du maître, des régistrateurs et sous-régistrateurs de la cour de
chancellerie et du greffier: de la procédure, en vertu des actes ci-dessous men-
tionnés, entre le 1er janvier et le 31 décembre 1661, et formant partie du
fonds consolidé du révenu.

Cour du- banc de la reine et des plaids commnuns, 12 Vict., chap. 63.

Montant reçu dugreFier de la -cour du banc de la reine pour le comtéd'York........... .................................... . .
do do plaids communs, pour do................................
do do du sous-greffier de la couronne, de la cour du banc de la

reine et des plaids eommuns, pour le comté de Brant.............
do do do do Carleton..........................................
do do do do Essex. .............................................

do do do do Elgin...a.a..................4
do do do do Frontenac, Lennox et Addington.
do do do do Grey................006......
do do do do Iastings..........................
do do do do Huron et Bruce........e.e.&os ..........

do do do oc]0laldimand.....................0.ba&$&............
do do do do Ilalton ...........................................
do do dodo 'Kent . ..............................................

do do do do Lambton........u........
do do docdo Leedset Grenvine...................
do do do do Laarket Renfrew .................
do do do . do Lincoln...................
do do dodoMiddlesex.........................
do do do do Northumberland et Durham .........
do do do do Norfolk ...........................
do do do do Ontario
do do do doOXford ...........................
do do do do Prince Edward ....................
do do do do Peterboro>et Victoria..............
do do do do Prescott et Russeli .................
do do do do Perth.............................
do do do do Stormont, Dundas et Glengary........
do do do do Siîacoe . ........................................

do do-do do Welland........ ................................

do do do do *ent.....................................
dO do dO do Wellington........................
do do do do Waterloo....................................... *1l

Cour de chancellerie, 12 Vic., chap. 64.

Montiant r.ecu du maître pour le comté d'York..... ......................................
do do régistrateur, do do. .................

Cour du banc de la reine et des plaids commune, 19 et 20 Vict., chap. 43.
Montant reçu du greffier de la procédure, comté d'York................................

Total.................&...............................................

$ cts.

3,462 22
3,118 19

364 86
867 31

20 00

874 83
77 42

1,033 04
408 57
111 48

86 41
466 76
193 38

1,106 32
7739

607-27
1,446 90
1,753 67

257 99
342 15
316 01
231 45
372 06

92 49
309 41
729 14
268 00
144 17
405 14
231 19
267 60

$ cts.

'I

3,624 71
8,097 44

.. . . .......... I

20,042 82

11,722 15

749 87

32,514 84

WILLIAM DICKINSON,
Sous-Inspecteur Général Intérinaire.

DYPARTEMENT DU MINISTRE DES
Québec, février 1862.

FINANCES
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25 Vietoria. Documents .deja Session (No. 4)..

No. 15.

ETAT des droits de tonnnage perçus durant la saison de navigation de 1860, a
Quebec et , Montréal, en vertu de l'Aete 6 Guill. IV., chap. 35, continue
par l'acte 20 Viet., chap. 16, pour pourvoir au traitement médical des ma-
rins malades.

QUEBEC.

Montant des droits de tonnage perçus à Québec durant la saison de 1861..........

Balance portée au débit du foncls consoidé..................................

Total .................................

Montant payé
No. 12.)

pour les dépenses de l'hôpital et des émigrés pour 1861.

r'
I '

~ i

Ç Voir État

$ I
$Jets.

12,558t 22

4,319 34

16,877 56

16,8177 56

MONTREAL.

Montant des droits de tonnage perçus à Montréal durant la saison de 1861............................. $ 1,696~ 96

WM. DICKINSON,
Sous,-Inspecteur Général par intérim.

DEPARTEMENT

Québec,
DU MINISTRE DES FINANCES,
Février -1862.

A. 1862

1
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A. 1862Documents de la Session

No. 17.

ETAT des droits de
vertu de l'acte
Vict., chap. 124

tonnage perçus au port, de Québec,
14 -et 15 Vict., chap. 25, amendé

durant l'année
et continué

1861,
par l'acte

en
20

Montant des droits de tonnage perçus à Québec, durant la saison de 1861........ .*.

1Paie et dépenses contingentes de la force pour l'année 1861. (Voir tableau No. 12.)

Balance au crédit du fonds consolidé ................................................................

S ct .

12,890

11.640

1,249- 87

Wm. DICKINSON,
Sous--Inspecteur aénéral par intérnm.

DEPARTEMENT DU MINISTIRE DEs FINAoEs,
Quebec, février 1862.

et appliqués à l'entretien de la police de rade de Québec.

25, Viet oria. l

38

(No. 4)'



25 Victoria. 'Dödû iitr de l rSe-iitiNoe4). A. 1862

No. 18.
ETAT des honoraires, etc., perçus par l'intermédiaire du bureau du surintendant de

inspecteurs-mesureUrs de bôls, à Québec en 1861.

Montant reçu pour mesurer, inspecter et compter les- bois
ci-dessous, savoir :

.21 eurC8 s*

Pin blane, bois blanc et noyer tendre ............. .
Pin rouge chêne, orme, frêne, épinette rouge, mérisier, éra-

ble, hêtre, pruche, épinette, noyer, noyer dur et cerisierl
Pin rouge, à Sorel .............................. ......................
Bois dégrossis de pin blanc, pin rou-e, chêne, tamarac, épi-

nette, noyer, cerisier et noyer tendre.......................

inspectée.

Chêne, orme, bou
Pin blanc, pin ro
Pin blanc à mati

Douves étalonnée
do Indes Occ
do barils ...

Planches de chén
Madriers de pinE
Planches
Lattes .....

Rames .............
Madriers-Bois1
Planches-Pin et
Madriers- ·

A déduire
Mozxs-

Perçu à compte
do do

Reça du sous-su
do pour loua,
do pour écha
do pour brevE

Tot

393,174 Tons.....

148,023
2,129

164,7O00

Tons.

Tons.....

leau et érable................-.. 8,902 Tons....
>uge, pin blanc ondé .................... 6,904 " .
ire et espars de pin rouge.............. . 310 pieces...

... .............. . ..2,175 . do ....
s....... ................... 1,0102.3.4 M.......

identales0..............*.........................12,138.2.1.2 "

. .. .......... 11.8.2.22 "

e............................. .................. 8,104 pieces. ..
et de pruche....................13,174,087 Std ....

1 Il

do... ............................... ' 217,371 pieces...j
.............................. .......... 3,254- eo rds....

Comnp té-.

... *.....................s00.... ........ .50pieces...

blanc et noyer.....................8,604.
t pruche.....................104,63 " e
do ........ ............... 878,444 Std......

Fractions.......... 1............

Total accumulé pendant l'année.........000.....................
-Balance flottante, 31 décembre 1861.................... ....

do . à compte des transact. antér.... . ......

de l'année 1861..................................... ...................
des années précédentes............. .. .........

rintendant, Montréal ... ............................

ge de voiture...........................*...0.
ntillons de bois canadiens.....................0
ets de mesureur0.0......................................

tal des recettes de l'année 1861 ............... .of*1vos....

38,934

21,479

1.403

12

67,829

O8

44

59

00

11

4,052 38

63,776 73

3,527 52

67,304 25

JOHN LANGTON,
. Auditeur.

BURIEAU D'AUDITIO,
Québec, février 1862.
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No. 19.
ETAT des droits et des honoraires perçus en 1861, formant le "Fonds de l'Inspec-

tion des Steamers," établi par l'acte 20 Vict. chap. 34.

$ ets.
Montant des droits, etc,, reçus au port de Montréal....1,612I40

do do Québec. .......................... 865 40
do do Trois-Rivières**.32 80
do do Belleville.............................. 37 50
do do lytown........ ........................... I.164 60
do do Chathamn............. ............ 43 00
do do Cornwall.................................. 9 90
do do Chippewa.......................... ... 13 10
do do Cobourg,........................,a24 90
do do Coiorne............................ 39 50
do do Collingwood............................... 100 30
do do Dalhousie.......................... 12 30
do do Punnville ......................................... 36 90
do do Hamilton ........................ 108 30
do do Kingston ..................... 1,141 70
do do Owen Sound ............................... 52 30
do do PortHope...... ................................ 124 10
do do Prescott .......................................... 15 10
do doPicton ............................................ 64 o
do do Sarnia......100 60
do do Toronto .................................................. 330 50
Sdo Windsor...............................................286.60
do do Wallaceburg................................................ 13 20

Totall........................................ 5,2

ETAT des honoraires perçus en 1861, formant le "Fonds d'Inspection des Che-
mins de Fer," établi par l'acte 20 Ve. chap. 12.

$ j ets.
Montatdes honoraires reçus de la compagnie du chemin de fer Grand .............. 3

do do de la compagnie du chiemin de fer d'Ontario, Simcoe et Huron. 47 0

doodo de la compagnie du chemin de fer Grand Occidental..........130 0

C..........borne........... ...................................................... 813i3
de l co a lhuiec emn efr ................................ ....... O o

Québec févr18p1862



Victoria. la ý-Sé.iu~ )

- - ~ i iN. ·· 9f"

ETAT du revenu provenant desIPècheries, en vertu de l'acte 20 Vict., chap. 21

&i

*. .. . .. CNA -AE ST $ $ 'Cts.

- tiehard Nettle..tant.ruen1861.... 2,8 5

. Fortin.........do d .. 90 j5

S3;m71 20

CANADA OUEST;

John MfcCuaig...Mtatruen11...

Wm. Gibbard.... *.. . do d.....

Total, recettes.....1..... .....I85
Balance portée au compte du fonds consolidé... 19,9 15

IMontant des dépenses., orétt No 12 ....... 2,42 0

I Voira o. H27,ets
_________________________________________________________________________ _________________j .

BUREAU D'DAUDITION,

Québec, février 1862.

JOHN LANGTON,
Auditeur*

482
d-
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No. 24.

LT des bons
en vertu des
cembre 1861,
diverses muni

du fonds consolidé d'emprunt municipal, Canada-Est, émis
actes 16 Vict., chap. 22, et 18 Viet., chap. 13, avant le 31 dé-

et portant intérêt à six pour cent par année, à compte des
icipalités ci-dessous énumérées.

MUNI CI PA LITE. Montant.

$ ets.

Montant d'après les comptes publics, 1860, No. 24, jusq. 31 dée. 1860.. ............
Ville de Terrebonne........................,......................... 7,600 O
Township de Chicoutimi............................................. 5,000 00

do Tremblay................................... ................ 2,400 00
Municipalité de la Grande Rivière........ 1,575 00

Total..................................

Montant total.

S$ etd.

2,262,540 00

16,575 00

2, 79,115 O0

WILLIAM DICKINSON,
Faisant les fonctions de Sous-Inspecteur- General.

]DEPARTEMENT DU MINISTRE DEs FINANCES,
Québec, février 1862.
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25 Victoria. Documents der la Session (No. 4), A. 1862

No. 37.-ETAT des paiements en 1861- et balances dues aux différentes munici-
palités l 31 dcembre 1861, compte du fonda desiné a des améliora-
tions de 1855, 1856, 1857 et 1858.

Fonds. j omté. Municipalité.

Paiemente.

Victoria .. Feielon.. a.......................,....... ......

do - 1-... ........... ex ey ................................... ,................;...

A daington............. Shéf.ield..............................................
do ............. Kaadar....................................

Carleton ......... .01e Fitzroy .... ...........................................
do ....................... Golbourne...........,................................

do....... .......... 1Tobölton...................

do Fs ......... o*aa1r.............. ai-..o.ugh..

do ....... 9......s ssos**b>s..................Ogode......

Elgin .............. Dr1str .................... DräeeSu
do ........ h ...... Dunich..........................

Essex....... ..... Coichéster. ........ ..

do ................... ne ..............
do....................4 ersea .. ................

do' ............. Rochiester................... ti00s

do.. .. .. .s andwich ........ &b.................

do-.. ............ Try

Frontenac........ Bedford.Oet..............
do ................ j.. O dnso .. ........ ................................. I

do .................... jo ohborough..............................................
do .......... LHomasl ndro ....................... .............. 0

do................... HinchIin.roe.....................
do .................... olrrinhgtok.......................

do .............. . ........................
do a................. BStorriengton.........................

do........... ....... Pamerston ...........................
do .......... l3arrie.................... .......

Grey....... ...................... sa 0000Bentinck .. g.......a.....
do -a............ Euphrasia.....................
do ... Co.ll.igwood................. .. * . .

jdodo.............. K e....................eD.er.by.....
do ................... lentin.....,...............

do-.c............ .............a 1 ng ........

do.............Olnwo.............Hlad..... .......

do-................................rMemnto .........

do e...............n ............... ........

do - .......... ........................... .. ., . . . . .....

dO'............................] S anta................ .. ............
do ............. sydeinham..................
do ................ arye............Thornb............,
Grey............................ ont Forest..........

ren . . ........... Au sam. .. ... .. . ....

do .. .. Prescott, ville*........ .............

do. ..................... WoFr ........................... 
doG lee.............. gJohnstownville.......................

doe ar ............. 10Prscotie l l. ... . . . . . . .

doassin.s..... Wlo...........................Ezir

do...................Tor...... e..................
Gportr........,,,,.....,,,......,,.,c,.l

cts.

416 27

$ cts.

"217 131

199 14

51 20
92 96
3 94

119 1i
122 06
98 62
26 38

10287
49 49

191 40
42 60
37 20

j11 25
16-00
27-28
10 25
49 92
'88 66

- 62 05
375 68

-304- 96
232 48
10 il

334 21
96 48
25 95

128 62
6 40

23 34
281 27
7820

124 90
154 92
359' 20
30726

79 04
142 09-
149 66
291 29
198 13
237 22

64 60
15 63

8 40
8 68
7192

23 56
40 00

183 65
12 48 1

1 410 27

1856.

1858.
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No. 37.-Suite.

Comté.

uI~
i.

Municipalité.

Paiements.-Suite.

Fonds.

1858.

c

5,553

H astings ................. L ake . ...................................... .........0103a s o " as& u

Kent ......... .......... CaInden .....................................................

do ............................. Zone...........................................................
do ........................ Chatham . ...................................0.........00 s 0a

do ..... larwich ......................................................
do .................... ... *Romney ................ ........ ... 1....... ,.............
do ................. ,........... Tilbury, Est . ... ................

Leeds ........................... Burgess, Sud.......................... ........
do .......................... Escott .................................................. .......

Lanark . . . . ..0.. .1 Drummond ..........0 .............................
do ................ ......... Bathurst....................................................
do ............. ..... . Sherbrooke, Sud.................................. . . .
do ..... ................ Lanark ...................... ...............

do. ..........................a D arling .......................... .............................
do ......................... . Burgess, N ord..............................................
do ................. . M ontague....................................................
do .......................... R am say........................... .........................

do .......................... Perth ............................... z.......................
do .............. ,...........00 a& Dalhousie a......................t* ............................. 0001
do .............. Sherbrooke, Nordr...................

Lennox.................... Richmond ....
Lambton................ Brooke r....o........................... ........................

do ........... Enniskillen.. ............. .

do........... .... Euphemia.................. .................
do ....... Moore ........................................

do.........................Plympton......................................
doa....................... Warwick.... ........... . ............... a..................

do ... a-- - ............. 0 Corunna .... .................................................
do . ....................... Errol, ville......... .......... .................... ..

Middlesex......a............aAdelaide ......................... 0....................
do .................... London, ville.......................................II
do. .................04M etcalfe ....... . ................................. ........
do ....... .Mosa .................-...... sa.

doa...................Westminster......0...... ................... 009

Northumberlanda............. Alnwick..... ....................................
do Seymour............................................

Ontarioa... . . . ..........M ara ..... ....................................................
do a........................Thorah..................................

Peterborough..................Jelmont...............................i
do....................Douro...................................
do......................................................
do..................Monagha, Nord........u.. .

do.....................................................
do 0.... .. Peterborough,ville....... .......... 1
do ........................................
do....................Eiarvey...............................

Perth............................Elma ...... . . ...................
do....................0 e alace..........................

I do .......................... Towbridge ................................
Prince Edward...........]IaIlowell............................
Prescott ......... Caledon...................................

do.......Alred ....................................
do .............. Planta.enet, Nord..........................................
doDour.s..0.e.....do Sud..... .. ............

Russell................OCumberland ........................................ I........
doM..........n..... Clarence.Nord.......... . ............

doonbe.................Russell.................................
Renft .Peteroroughvilossl.... e....0..00.. ... 0................00000

doSmth ................0.. ............ .. . .0000... .

Towbridg e p...... .......................

I

I
11,237 93

8
46
38
10
66
16
47
19
1

32
20
71
74
16
15
19
47

6
16
15
32

155
209

37
104
144
146

32
63

128
16
14
74
26
34
12

280
79

23
183

10
80
21

24
894
223

10
li

141
20

8.
47
24
19
40

9

ets.

416 2757_11

06
80
82'26
00
92
85
15
84
89
67
80
67
00
00
23
20
95
00
00
49
64
93
69
66
56
89
29
00
00
49
05
00
53
91
36

~27
93
37
97
94
38
00
00

L 98
8 00
4 96
4 87
3 62
2 56
0 40
1.88
9 20
3 68
5 59
5 43
6 19
0 55
9 18
0 07T

416 27
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No. 37.-Suite.

Fonds.~ III

Fonds. Comté.

1858.1

1855.

1856.

Municipalité.

m..-..
R eport..................................06

Paiements.--Suite.

Renfrew............. 'Admaston................. ........

do 0........................ Bromley .............................. .*0
do ................... Westmeath.....................*.....
do ............... IPembroke................. ............
do 0.......................Stafford...................u...............................
do .................. Wilberforce.. ........ ................................
do ....................... Alice........................., .............................- ..
do ...............& ........ Brudenell.. .................................................
do . . ....... Sébastopol ...................................................

Simcoe..............Adjala.......................................................
do ..... ,.............. Innisfil .....................................................
do ...................Medonte .................................. ,.1
do .................... M ono............................................................
do ........................... 0Mnlmer....................................a

do ........................... Wottawasaga ..........................................

do .......................... Matchedash........................ ...........
do . ........................... Sunnidale....................................... ............

do ........................... Tecum seth ..................................................

do ........................... . Orillia, Sud.......,...................
do............. Oro ..........................................

do .......................... j Tiny ................................................... 6

do ........................... Penetanguishene ...... ............

do ........................... V espra,....................... ................................
do ........................... Orillia, Nord..........................
do................... Kempenfeldt ........................................

Victoria ........................ Eldon .............................

do ............. . ... Em ily .................................................... .
do 4. .. . . ....... ... Ops ............... .................................... ......
do. ......................IVerulam*....... ...........................I

Welland ....................... Bertie ................................................. 0..
do...................llumberstone.................................

Wentworth . . . Barton ........................................... I
do Flamboro', Est.............................................

York ............................. Qwillimbury, Est..........................
do .......... ,................... do Nord ......................................
do . York .......................................................

. do ............................. j G eorgina......................................................

Elgin.....................
Glengarry ..............
Grenville...............
Halton ................
Northumberland........

do
Peel....... ...........

Durham .......................
Grey .........................
lastings...... ........
: do

Total payé à compte de 1858...............

Total paiements en 1861 ....................

NoN PAYi-31 décembre 1861. $ ets.

lBayhem......................... 91 72
jLochiel ...................................... 16 00
IGower, Su ........................... 160
Esquesing ................................... 3 00
Tick Island.............................. 4 80
Trent Port...... ............... il 67
Toronto...................................... 3 53

Total 1858, non payé..............

.A reporter...........

Areporter.. .......

14-42
37 60
23 08
22 28
97 38

ts. $* ets.

1

132 32

132 32

11,237 93

612 12
288 73
193 55

43 35
112 94
254 38
350 92
258 90
.68 67
24 00
27 47
15 90
56 59

117 77
132 88
78 72

551 72
31 30
16 00
74 75
3 73

14 48
76 06

255 84
65 20

329 71
104 00
282 37

58 97
50 00

229 15
371 40
37' 38
61 48

132 33
184 00
177 75

17,398 71

416 27

16,982 44

17,398 71

.

.

.
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Comté. JFonds.

1856.

1857.

1858.

Municipalité.

Kent .................
do......................

ILeeds.....................
Ontario...................
Oxford ................
Peferboro' ....

do .... ,.......
do ......................

Renfrew ................
-do'................

Victoria .................
do ........................ I

Isle St. Joseph ...............
Sault Ste. Marie.. .......

Huron .........................
Durham ..............

do.... ...............
Frontenac................
Grenville . ..............
Lanark ..................

do .................... I
Lambton ................
Middlesex ....................
Northumberland..........
Peterboro'-..6............
Peel..0......,..............
Prescott ..................
Russell..e.....................

do....................*
do .........................
do ............. .... . .

Victoria.......................I
do ........................
do ....................

do
tWentworth..... ........
TYork ...............
Isle St. Joseph.... ..
Sault Ste. Marie.......

Bruce ................
Carleton......... .......
Essex...... ...............
Grey .......................

do: ................. *......
Glengarrye.......
Hastings........................
H1uron..............
Leeds............ .. ..

do....................
Lanark...................

do ..............

$ ets.

97 38

343
1 60
3 07
1 68
1 05
463'

29 55
399 15
436 0-5
114 32
179 57
41678-
329 90 j

1,83 18
175 00

1,808 04-
8 00

15 10
47 32-
37 -63
39-48
1200-

I 33-
20 00
24-00
18-28K33 52
34-00

32 78
41 00

226-98-
5%1 1529

.;;.;..;.............. ....... .....

.. ................. .

Total, 1856, non-payé........

. . . .. (b a la n c e ) . ... . . . . .. . . . . .

Cavan.... ..............

Hope. ........................

Barrie.....................

Johnston, ville.................

Beckwith.............................1

Perth ...........................

Euphemila ..................... .... .. Ij

L ondon ........................

Gosport.....................

Peterboro',2ville...................

Cailedon. ........ .........

H{awkesbury, Est-(balance)....

Cambridge.........

Isle Fox.............

Brudenel1............. . ...... a.....

Ops ........... ..............

Verulam.................,..............

Soinervilieo ............. 0060009fila*ê 00

Fenelon ......................................

Bexley ......................................

Flamboro', Est............................

Gwillimbury, Est.. .......

Total, 1857, non payé.....

.. y....(n vilt.....,........,...I

Own, Villee...... ......... .....

Owe'r Sound......................

1
Artemesia ...............

Kenyon................ ........

Madoc.--..............,................

......... (en tout).............. .......

Leeds .........................................
IU 1 .dsdo ........................

P kenham...... .....................

PerI , &oeu .......

[I Il
cts

4,017 12

8,178 78i

Non payé.-Suite.

............. ....................

.;;................. ....... .........

. . . . . . . ... . . . . . . . . . .... . . . . . . . .

.............................

.................... ......... ....
.... ;............. ................ ....... 96..

........... u 0......................... ............ 4 a, a

.. ;...' ....., .......... ......................... 0

........ ...... o....... ........ .. 0.... ..... ,.

41 80
175 72
305 08o
185 25

72 30
3 35

~'150 121
363 85
268 67

2,501 47
12 400
800-

87-48
132- 73

16 00
4 08

1,947 37
47 15
12-50

158 -20

26- 00-

4,952 98

13232

4,029 34

uite,ý,

i $ ects.

17T,398 71

i:

i17,398 71
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No. 4.-(Suite.)

Fonds. Comté.

1858. Middlesex ..............
do ......

NXorfo1k...................
Peterboro' ...... ........

'Russell ..........................
Renfrew ..............

do .........................

dodo .......................do
do ....................
do .....................1

Victria................
do ................. ...... i
do ........................ I

Wellington...........
iSauit Ste. Marie.......
Isle St. Joseph.........À.....

Municipalité.

Report.. .............

Non payé.-Suite.

Carradoc .......................
Ekfrid........................................
Chiarlotteville ........................ 1
Burleigh....... ................. I
Cambridge..................................
MacNab .......................
Bagot.................................
Brougham... ...................
Grattan.... .......................
Algona........... .......... .....
Rolph. .........................
Gwillimbury, Ouest ..............
FIos.............
Somerville....... ...............
Fenelon.. .......................
Bexley. ........................

.. .. (balance).................
........ (total) ............................

(total) ............................

To ta
18
ce

Fon

$ cts.

4,952 98.

18 00
8 O8
4 00.

224 30~
3 83

483
156

32
193-

59
59

7
23

8
83
10

537
36

1,184

70
69
53

95
71
49
81
04
78
99
23
72
25

A. 1862

Total, 1858, non payé.......... ...... 8,089 15

I, balancedu fonds de1855, 1856.
>57 et 1858, non payées-31 le dé-
mbre 1861 ...........

Total de~trbu...........

Nvon distr-ibué.

ds de 1859 ............................ ............. ..... ...

$ ets.

17,398 71

JOHN LANGTON,
Aluditeur.

BiREAU D'AUDITlON,

Québec, février 1862.

7.-, 1 1

$ ..ts.

8,178 78

i .

16,267 9.3

39,058 21

72,724 8$
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No. 59.
APERCU des paiements faits durant l'année expirée le 31 décembre 1861, à même

le fonds consolidé de la province du Canada, à compte des divers services se
rattachant à la liste civile, conformément aux dispositions des Statuts Refon-
dus du Canada, chap. 10, (actes provinciaux, 9 Vict., chap. 114, 14 et 15
Viet., chaps. 173 et 174, et 18 Vic., Cap. 89), et aux cédules ci-annexées,-

, --

les sommes inscrites étant du cours sterling.

CEDULE A.

Le gouverneur-général........................................................
Le juge en chef de la cour du banc de la reine, Haut-Canada ......... t
Le juge en chef des plaids communs, do . .
Les quatre juges puînés, do . .
Le chancellier, do
Les deux vice-chanceliers, do
Le juge en chef de la cour du banc de la reine, Bas-Canada...........
Les trois juges puînés de la cour du banc de la reine, do «.........
Le juge puiné additionnel de la cour du banc de la reine, do
Le juge en chef de la cour supérieure, do.........I
Les trois juges puînés de do do
Les juges additionnels de do do .
Le juge résidant, Trois-Rivières (et autres devoirs) do
Les deux juges de circuit, Gaspé, do do
Le juge de Circuit, St. François, do do
Pensions des juges..................................................................
Les procureurs et solliciteurs-généraux et leurs bureaux..........
La cour de vice-amirauté ...................................................
Allocation aux juges de circuit .............
Greffier permanent du département en loi de la couronne................

Total, sterling.................................

Sommes affectées
par l'acte

9 Vict., chap. 114.

Montants payés
durant l'année

1861.

£ s.Id.1's
7,000 0 0 7,000 0
1,500 O 0O 150 0 0

0 0,0600 0
1,125 0 0,125'0

0 01800
2,700 0 0 2,70 0Oj

............ ...... .. .900
11125 0 0
2,700ol0 2,10 0 0

900. ........... ........ .

1,999 18 1\ 1276 13 0
3,510 0 0 5,321 5 O

'425 O O 675 0 0
1,395 O 04029 5 O

270 0 0407 -1 0

31ý19 1 1 7,00 03

Salaires réduits sous l'autorité des actes 14 et 15 Vict., chaps. 173 et 174.

Sommes affectées
CE D JLE B.j par Pactej9 Viet.., chap. 114.

I £ Is.:d
Le secrétaire du gouverneur, son bureau et dépenses contingentes...
Le secrétaire provincial et son bureau..........................................3,980 15 8
Le régistrateur provincial et son bureau ................................... 975 0 O
Le receveur général et son bureau......,................................... 2 00 '7 1
L'inspecteur général et son bureau........................................... 3,620 810
Le bureau du conseil exécutif ................................................... 2,630 Ot0
L'administration des travaux publics........................................ l1'885 7 10
L'agent pour l'émigration et ses dépenses contingentes.............. 676 19
Les pensions, autres que celles des juges ...................... 5000
Annuités des sauvages.............................. .............. .5.9.....C
Dépenses contingentes des bureaux publics................................. 6,750 O 0

Total sterlingr... ..................... ........ 35,321 4 9

Montants payés
durant l'année

1861.

£ S. d
2 , 89 0j 1 3  8
547j0 6

1,609 0 8
41,5757 8 6

11,127 8 3
4,293 18 0
7,517 4 9

11,98 0 12,089 161 7

24,543 4 9

82,021 14 9

† Pensions réduites pour cause de mortalité ou résignation des titulaires en vertu des actes 14 et 15Vict.,
chaps. 173 et 174.

RECAPITULATION.

£ sd. £ s. d.
Montant de la cédule A........199 18 1 Payé à compte d'icelle .............. 47,207 3 0
Montant de la cédule B 5321 4 9 do do ........ 8021 14 9

Total sterling .............. 66,521 2 | 10 j Total sterling .............. 17

BURfEAU D'AUDITION,1

Québec, février, 1862.
JOHN LANGTON,

Auditeur.

1 1 -



25 Victoria. Doeuments ela ssi n (No.4). A. 1862

No. 60.
TTEMS DE DÉPENSES IMPREVUJES.

ETAT DES WARRANTS éMis par le receveur-général
durant l'année 1861, en paiement de différentes
un subside est demandé.

de la province du Canada,
dépenses, et pour lesquelles

NOMS.

Bureau du secrétaire civil.]
do....

Département du secrétaire'
provincial.. ..... .....

do

Bureau du sous-régistra-
teur provincial.......

Département du ministre
des finances...........

do

Bureau du conseil exécutif!
Département des trav. pub.
Bureau de l'agriculture....

Dép.des ter. de la couronne.
D partement du procureur-

général Ouest........
Département du procureur-

général, Est.......

Cour de chancellerie........

Cour du banc de la reine e
des plaids communs.....

do

Allocations aux circuits....

t

Rivière deMontréa1........

SERVICE.

GOUVERNEMENT CIVIL.

Salaire- payé deux fois à R. T. Pennefather.
Deux mois de salaire d'un messager surn..

Gratification à E. Parent, sous-secrétaire
provincial..................... .....

Gratification à Grant Powell, commis....

$ 91 66
75 00

$500 00
200 00

Excédant des. salaires sur la somme affectée...

do do $531 70
Deux mois de salaire à. la veuve de feu

David A. IRoss.......... 306 66

Excédant des salaires sur les sommes affectées..
do do do
do do do $262 50

Deur mois de salaire à la veuve de feu
William Hutton secrétaire............. 406 66

Exeédant des salaires sur la somme affectée......

dO do do. ..................

do do do..
Excédant de la dépense sur la somme affectée pour

dépenses contingentes des 'départements publies...

AiDMINISTRATION DE LA JLSTICE, C.'O.

Allocation de salaire à la veuve de Alex. C. Ross,
messager, du 24 mars au 31 iai 1861........

Salaire of W. H. lewrd, grefeIër de la cour des
héritiers, des testataires et de pratictue.. $750 0

EW A d- déh 4- ii n
etÀxc >ant .les.þle s oAu i g es

les sommes af f&ées..... ............ 650 46

Excédant de la dépense sur 1al somme affectée pour
les juges de-la-cour de chancellerie-.......... ....

ADIISTR-ATION q DE LA USTICE, C. E.

E é JJ.'.~.tI deV dé'LI/ ense öont sur~L laW somm 'J.L-- /Vafectée

POLICE.

Excédant de la dépense sur la-somme affectée........

. reporter...................

Montant.

cts.

166 66

700 00

523 75

838 36

400
2,729

00
64

669-16

3,701 50

49 98

300 00

19,819 90

85 30

1,400 46

700 00

..............a

Montant
total.

.$ -c.ts

29,898 95

2,185 76

12,000 22

361-60

44,45 99

Il - Ar6

.1
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NOM. SE Montant.

Report .....................................

Pénitencier provincial, pri- INSPECTION DU PENITENCIER, DES REFORMÉS ET

son des aliénés criminelsl PRISONS.
et érection des édifices,
à Rockwood...........Excédant des dépenses sur la somme affeetée.....

Prison de réforme..... ...... do do
Inspection des prisons...... do do ......

j j

t!
$ ets. j

35,094 09
13,232 58

4,919 88

4 58

,6 64

1 00

0 00

0 04
8 48

37
r0
:0

99
33
74

LE.G ISLATION.

Desbarats-et Derbishir.Traduction du rapport et de l'appendice
sur les affaires des Sauvages ............... $211 58

do ..... lImpression extra des comptes publics 470 00

Thompson, Hanter et Cie .. Impression de 300 copies des comptes pu-
blics pour 1860......... $ 88 90

d.. ..... Impression des rapports du commerce et de
la navigation pour 1860 ..................... 277 74

liunter, Rose et Cie.......Pour corrections, épreuves, etc., des comptes publics
pour 1860..... ....................................... 1

Eusèbe Sénécal ........... Pour impression de 2,000 copies du rapport du su-j
r urintendant de l'éducation, B.-C.......................... 30

Greffier de la couronne en!
chancellerie............ Frais de port pour 1861,..................... ........ 63

Excédant des dép. sur la somme 'affectée pour 1860.. 41
Desbarats et Derbishire..... Impression et reliûre des statuts refondus, et pouri

actes fournis au gouvernement jusqu'au 13 novem-
1 bre 1860 .................................. 32,68

do ..... Pour impression et reliûre des lois, session 1860...... 37
M--Itre général des postss..I Pour frais de port pour la distribution des statuts... 2,84
Commission pour la révision'

et la refonte des statuts
du Canada, et du liaut- Pour elore les dépenses de la commission............ 5,00
Canada.................--

HÔPITAUX ET MAISONS DE CB.ARITE.

J. W. Brent, Trésorier...... Aide à la société de protection des dames, Toronto.. 20

Asile des aliénés, Orillia ... lDépeuse de l'année 1861................ . 14,95
do Beauport!Balance des dépenses de 1860 ............................. 1,35

ExPLORAION GEOLOGIQUE.

ExcéaLnt des dëpenses sur somme affectée ..... ..........

MILICE.

Dépenses contingentes dea
la force active...........IExcédant de dépenses sur la somme affectée ........... 3,2

Arsenaux de la milice ...... do do do ...

Instruction des carabiniers do do do .... 7
Robert Berry........... Salaire additionnel de $200 par année du 1er juil-

let 1861.................. ...................... 1
F. J. Boswell et C. H.

O'Meara................. Excédant de salaire sur la somme affectée.............. 2
Veuve du feu adjdt. gén.

Macdonell .................. Deux mois de salaire ...... .......................
Maître général des postes.. Frais de port jusqu'au 30 septembre 1861..............

A repote..............................
t

)0 00
1 O
4 39

90

00

06
07
19

00,

00

3 33

6 87

-l

e

Montant

total.

$ ets.

44,445 99

5à3.246- à

43,409 80

116,50 44

00 0

a,284 52

162,892 38

RVICE.

0 00

590

46
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No. 60.-(Suite.

NOM. SERVICE.

Report.. ........ ...

EMIGRATION.

A. C. Buchanan..........Excédant de la dépense sur la recette et la somme
affectée . , . . .......................

TRÂ-AAx BT EDIFICES PUBIwrCS.

Canaux de l'artillerie... Excédant de dépense sur la somme affectée.......
Travaux sur la Trent........ do do do
Travaux sur l'Ottawad........do do do ......
Bâtisses du gouvernement,

Ottawa..................... do do do
Maison de douane, Québec. do do do
Palais de justice, do ... do do do
Réparations aux prisons etj

palais de justice, B.-C ... Palais de justice et prison de T.-Rivières.$2,971 79
do ... do do Québec 217'73
do .. Prison deRKamouraska........... .............. 898 21
do ... do Sherbrooke ........................ 3 .00

Expédition de la riv. Rouge Excédant de dép. sur la somme affectée.. $2,481 72
Dépenses contingentes...... IF. C. Powell, services professionnels...... 1,472 02

PlAREs ET SEnvICE COT-IER.

Paie-maître général
Majesté.........

James Cassidy........
Joseph Eden.......

P. Fortin et autres...
Surintendant des pêci

Surintendant et inspec
des pêcheries, 1.-C

Diverses personnes...

de Sa Part du Canada pour l'entretien du p
.R ace....,,.,. . ...........

...... QMaître du havre, les de la Magd., 1 ann
. Maître du havre. Gaspé, I année de sala

PE CHRIE S.

.. Pour:payer les dépenses de la goëlette L
ieries, ne, excédant sur la somme affectée ...
........ Salaire et déboursés................
cteurs

Pour primes... ....................

Recettes, B. C...................3,771 20
do H. ............... 3,600 65

Montant non pourvu.

ME:SURAGE DE Bois.

William Quinn, inspecteur.. Excédant de dépenses sur les recettes...

LNSPECTION DES CHEMINS DE FER ET DE

A VAPEUR.

Inspecteurs de bat.-à-vap. Excédant de dépenses sur les recettes..-

. reportser,,.e...,.a.,...,.

Montant.

$ ets.

I .l....... .... 

2,065 04
1,185 34
5,652 79

188,344 30
22,830 46

.585 6

[61

4,090 73

[224,754 27

)hare à Cap

iée de salaire0

26

a« Ca~nadien
........... 7. 215 8

. 5,839
.10,081 00'

7,371 85

........ .... 1011 öl.

........... ........ ...
~S BATEAUTX

... . . . . . . .. . .. . . . . .

Montant

total.

$ ets.
162,892 38

2,314 74

228,708 01

914 82

17,227 :35

1,0 94 I

1,769 60

414,921 71

------------ r

1

......

....... ,
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No. 60.-(Suite.)

NOM. t
j

SERVICE.-

eport.......................

VISITE DU PRIXCE nE GALLES.

Dépenses en 1861, nettes.........................

IvERs.

Michel Tessier, et al.......L ne année de loyer du cimetière protestant, Québec,
jusqu'au 31 mars 1861....................

Martin Battle ........ .. . Dépenses occasionnées par la visite de S. A. -R. le
Prince Alfred ............ $1,218 49

Joseph Rosa ............ do do do 663 30
Chemin de fer du G.T. dodoo do ...... '945 50
Compagnie canadienne de i

navigation intérieure..... do do do 2,250 0
WillianKirwin....L.......Louage de voiture...............456 00

M

t:
Il
J'

j'

i.

Banque du Haut-Canada.. Pour racheter la débenture provinciale, No. 9662,
avec l'intérêt................

Veuve P. B. Dumoulin ..... Loyer de certaines terres dans le fief Haut Boch, pour
les années 1830 et 1851, à $26 83 par année..

Déménagement à Québec... Hanilton Spectator', pour annonces...... .........
Commissaire pour s'enqué-

rir des matières ayant
rapport au service public. Excédanî des dépenses sur la somme affectée......

Bureau du préposéàFer
gagement des matelots... do fo sur les recettes...........

Commissaire de la ligne!
frontière entre le Hauti
et leDBas-Canada..... ..... Dépenses encourues par la commission............

CHEMINS ET PONTS.

Pont suspendu de l'Union.. Excédant des dépenses sur la somme affectée.....
Colonisation des terres in-1

cultes, C. E.................do . do do

Montant.

$ ets.

93 00

21 20

53 e6
25 00

3.370 39

340 00

500 00j

2 06

2,424 63

Montant
total.

$ cts.
414,921 il

63,225 29

0,936 54

2,426 69

490,510 23

JOHN LANGTON;
Auditeur.

BUREAU D'A

Québec,
.]DITI ON,

février 1862.

.1
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No. 61
ETAT des balances des sommes affectées au crédit des services ci-dessóus indiqués,

le -31 décembre 1861.

Allocation aux écoles communes....... ..................
do d'après le budj. 1861, p. le H. et le B.-C., non encorer appliqué

Obervtoe Qwbec..de.ch.r.t................

Hfipitaiex- tt -ûedeckcrité-.

Institution des sourds-muets, Montréal ......... ..............
M alades indigents, Québec ..................................................

do Trois-Rivières ..........................
Asile des alién és, Toronto...................................................

Do Malden........................................
Do Beauport......................................
Do St. Jean................................

Hôpital de marine et d'émigrés, Québe....................
Hôpital Général. Montréal...........................

Force voluntaire active... .. .... .
Gardiens des magasins et des arsenaux.....--- -... ,.
Combustible pour les arsenaux ..................................

oPnpensation aux pensionnaires au lieu de terres..

A reporter..... ...........................

26,715 83
8.000 00

1,000 00
1,877 80
1,389 51
6,024 67

19,S65 00
12,468 38

8,400 00
10,000 00
1,696 96

5,968 38
500 00
475 24

2,019 67

SERVICE.on t..

Administration de la Justice, C. O.:-I -

Cour de Chancellerie, surplus des estimations de salaire........h40 3
Cour du banc de la Reine et des plaids communs-Dépensesj

contingentes des plaids communs.............$317 38
do dépenses contingentes du greffier des procédures 325 61

Poursuites criminelles.................. 1,635 93
Divers....... ...................... ........ ........... 1,025 91

2j,661 S4

Police

Police riveraine, Québec .............. 2.......,449
Police, diver.s............................... 1520

Législation :

Dépenses contingentes du Counseil Législatit...................... 29,200 00
Dépenses contingentes de l'Assemblée Législative .9..........2

Impression et reliûre des lois ........................ 5..3.7.1
do pour distribution des lois 1861 ........................... 1400 00

Inpression pour la commission de révision ds statuts.............. 1000 00

LVucafikm. C. .:

Milice

-Muntant
total.

H ~ $ ets.

-3,610 76

.IiIi2.601 87

76,807 23

34,71583

1,972 47

62.722 32

8,963 29ÀI 191,393 77
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No. 61.-(Suite.)

.SE VIC.E. Il
S E R V IC E.Montant. Montant total.

$ ets. $ ets.

R p r ........................................................... ... ... ... .... 1 , 93 7
l i e...................... 191,393 .11

A rt, Agriculture et Satistiques:

Impression de patentes.................................................m•l600 00
Aide à la chambre des arts et manufactures, H0.-C., 1861...... 2000 I

2,600 0n

Serviice à vcapeur océcnique et de l'intérieur :

Service à vapeur en bas de Québec..........6...4............... ... ..... 64 9

Service côtier et des phare: :

Gardiens des.dép.ts................200.00
Provisions pour dépots, balance de 1855 ................. $1,952 18 1

-do 1860 .............. 1,400 00
do0 1861 .......... 1400 00

1,40 O4ý,p752 18

Phares de St. Paul et Scatterie................................. 1,343 à
Guides pour les voyageurs ..................................... 7 0

Inspectzon de chemins defer............ ........................................ 10.028..6

Items diver: :

Pour payer les réclamations concernant la ligne frontière telle que
fixée par le traité d'Ashburton........ ................................ î155o0

Dépenses imprévues.........................................1,139 47 t
Impressions diverses........................ ................. 13 71
Gazette officielle.............................................. 891
Service postal de la rivière Rouge ...................................

uet édiicee pu &ice~

C..lWlln...................................................................I à04
Navigation clu St. Luet.................. 121,376 28

' 600 00

Creusement du lac St. Pierre ........................................ ....... Q60,00B0
Ca.nal1 de la baie rigo..................I8,,373 51
Canal a.2,416 9
Digue et écluse Ste-Anne...............1,513 25
Diue et écluse and0.. ................... ...............-....... 10,0000

ravaux du St. Maurice.............................................. 2955 60
Havre de refue, lac Huron.............. ..................... 3,1471
Jetée St. A 0i0.eto 1,912 03

Vaislea drageBurlingo..............................................911

DBgues et éclocs, Ste. Anneé............. .......................... ti806
Phrvau dulc iSté arier et..................................... f ...... ....
Hare au reifge lac pon........................... ................. 19474

Phares des las aitéeQursntdes.ri.ièr...................~.... ... ,81 4

Phare dans le bas du fleuve St, Laurent........,....,..,..,.,,........,690

4 j~~~fl~ ~8,150 43
121,376 2

25
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No. 61.-(Suite.)

SERVICE.

R_-_r ...........................................

Travaux et Edfices Public8.-( Suite.-) |

Achat de maison et lot à Presqu'Ile............................
Phare de la Longue-Pointe. . ............................
Edifices judiciaires; district d'Algoma......... .......

Maison de douane, Hamilton .................. ...........
do Montréal.....................................................1

Bureau de poste, London.................................
Addition à la prison de Montréal ..........................................
Hôpital de marine, Qubec......... ...... ...............................

Asile des sourds-muets, Toronto................;....0..................
Exploration d7e la rivière Yamaska.......................................
Arpentages....................... ...........

Arbitrages.... . ..............................................................

Réclamations du canal de Beauharnois......................
Loyers et réparations...................

do (Spencer Wood) .......................

C-iemine et pois:

Chemin du nord enbas de Tadousac ..................
Chemin du Coteau et Cornwall............................ .............

Grand chemin, Canada et du Nouveau-Brunswick, y compris le
chem. Métapédia, le che. de Grande Baie et Ste. Agnès, eti

Colonisation des terres ineultes, H.-C .......................

TiLotal.................................................

Montant.

$ ets.
358,259 42

468
800

3,683
2.055
1,762
1.474
5,174
1,867

80,000
1,000
2,418

98,003
2,055

25,982
8

50
00'
21
74
25
il
58
89
00
00
20
20
75
73
33

4 50
11,934 63

4,002 99
46,000 00i............

Montant total.

i J

IlIf
t i
*11

'i
*1

il
j'

Il

t'
h
J''i
Il

i F~1~

$ cts.
253,105 59

ó85,013 91

62,400 12

$900,519 62

JOIN LANGTON,
Auditeur.

IBUREAU D'AUDITION 8

Quéeoë, février 1862.

HB | i lil | 1

--m

36'Viåtria.
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Pour lequel un vote de la législature est demandé, 1862.
- II~

SERVICE.

Bureau du secrétaire du gouverneur général..... ....................... .
Bureau du secrétaire provincial,............................. ................................ I
Bureau du régistrateur provincial............... ......... ................................... I
Bureau du receveur généra1....................................................
Département du ministre des finances...........................

do branche des douanes.........................
do branche de V0auditeur........................

Bureau du conseil exécutif....... .......................................................
Iépartement des travaux publics..........................................................

Bureau d'agriculture.....................................................................
Département des postes ..................................................... 
Département des terres de la couronne...................................................
Procureur et solliciteur généraux, Est.....................................................

de do Ouest...................................................
Dépenses contingentes des départements publies.......................................

Administration de la justice, Bas-Canada.

Pour faire face aux dépenses contingentes de l'administration de la justice, B.
C., non autrementpourvues........................................

Administration de la justice, Haut-Canada.

Salaires, cour de chancellerie...... .............................................................

do cour du banc de la reine et des plaids communs ...................
Pour payer la balance d'une pension de retraite à Sir J. B. Robinson, agis-

sant comme juge président de la cour d'appel...... ..........................
Allocation de circuit aux juges de la cour de chancellerie..............................
Poursuites criminelles....................................................
Pour faire face aux dépenses contingentes de l'administration de la justice, H.

4C., non autrement pourvues...............................................................i

Police.

Montant requis pour faire face aux dépenses de la police fluviale de Montréal,
pour la présente année, $10,700 dont $3,700 doivent être payées par les
commissaires du havre; la balance requise étant de..............................

Pénitencier, 'maisons de réforme, et inspection d.e prisons.

Pour le soutien du pénitencier provincial...................................................
Pour l'érection de bâtisses maintenant en voie de construction do .............
Pëur le soutien de l'asile des aliénés criminels - do.........
Pour compléter les b^atisses de Rockwood................................
Pour le soutien de l'asile de IRockwood..................................................
Inspection des asiles et prisons...........................................................
Pour le soutien d'une prison de réforme, Pénitancouchine .............................
Pour batisses à être érigées do ..............................
Pourle soutien d'une prison de réforme, St.Vincent. ......................

LEGISLATION.

Conseil Législati.

Salaire
do
do
do

de l'Orateur du conseil l
du greffier...................
de l'assistant-greffier et t
du greffier en loi.........

Montant.-

$ Icts.

1,260 00
14,686 76
4,947 50

12,175 00.
14,296 66
14520 ,%9 A

6,770863
8,768

21,320
10,536
26,830
63,096

2,410
3,750

50,000

.......

4,950
11,270

314
2,900
11,500

00
00
50 
66 
67
45
94
00
00
00

.I .

4,500

.. ,.. .,...

52,000
13,000
13,000
11,000

5,000
14,000
15,600
16,000
15,000

égislatif (partie)...............9.....$,Z00O 1200
... ..................................... 2,000 00

raducteur français do .......... 1,600 00
. .. .1,000 00

.A reporter........ .................................. 5,800

00
00

00

00

00

o
...... ~

00

00
00
00

00

I00
00

00 o

Total.

ets.

120,000

35,434

7,000-

154,600

14

00

01

00

00

572,403 11

... a

.P 0 «P f - db 'r . . 1% lu, -4 Ï% d% d.. lomb À%
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Ç~. -

BUDGET pour lequel un vote de la législature est demandé.

SE R-VI aE .

Conseil Législatif.- (Suite.)

Report ...............................................

Salaire du chapelain-et bibliothécaire ..... ................ 800 001
do du greffier de la couronne en chancellerie (partie) ........... 640 00
do du gentilhomme huissier de la verge noire ..................... 400 00
do du sergent d'armes o...........0......................................, 400 00
do du messager'en chef................................ .................. 400 00
do du portier............................................................... 240 001
do de trois messagers pour la session, à $180 chacun ........ 540 001

Dépenses contingentes................................. 40,80a001

Assemblée Législative.

Salaire de l'orateur (partie)...................................12000
do du greffier............................* ...... 20000
do de l'assistant-greffier.................................... 600 00
do du greffier en loi et t-aducteur anglàis2.............. 2,000...
do du greffier de la couronne en'chancellerie (partie) ........... 640 00

Dépenses contingentes de do do ..................... 600 00
Sala-i'r d sergent d'àrxs ...... 1...................,400 001
1)épenses contingentes et............ Deou...tue@*2141,000 G0

Déjpenseg généra 1e8.

Fraisdel'ipressiontreliredeslois..............18,000 00
de distribution do ............................... 3600 00

Octroi à la bibliothèque parlementaire ............................. 4,000 00

Education.

Somme additionnelle pour 'écoles communes, Haut ét Bas-Canada........
($6,000 de cette somme sur la part du Bas-Canada, devant être affectées aux

écoles normales.)
Aide au fonds de revenu de l'éducation supérieure, B.-C ............ $20,000 00

do do do do H.-C ........ 20,000 00

Devan e^tre distfibuée comme suit:
College Victoria, Cobourg. ................................
Queen's College, Kizigston.......................
Co1lege Régiopolis, do ..........................
Colltége St. Michel, Toronto ....................

Collége Bytown, Ottawa .............................................
Fonds de l'école de grammaire, Haut-Canada........................
Collége de l'Assoniption, Sandwich.... .................

Institutions Littéraires et cientißques.

$5,000 00
5,000 00
3,000 00
2,000 00
1,400 00
3,200 00

400 001

$20,000 00

à la faculté médicale, collége McGill, Montréàl ..........

do collége Viètória, Cobourg...............
école de'médecine, Montréa. .............................

do Kingston ...........................................
do Toronto.. ..............................

Institut-Canadien, do ...... .........................................
société d'histoire naturelle, Montréal .......................
société historique, Québec ................ ........................ ,...
Institut-Canadien, Ottawa................................................
Athéneumn do.........V...............................

Montant.

5,800 00

50,020 00

00

00.

00

00

Total.

$2ets.
572,403 15

225,060

208,000

00

00

1,000 00
1,000 00
1,0001 00
1,000 00
1,000 00
1,000 00
1,000 00
1,000 00

400 00
400 où-

8,80001 1l5à463 15

Aide
do
do
do
do
-do
do
do
do'
do

A reporer ................... ........ ........
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BUicapour lequel un vote de la legislàtüe est demandé.

SE RVICE..

Institutions Littéraire et Scientifique.-( Suite.)

Report ..................

ObserTatoire,
do
do
do

Québec, pour
Toronto,
Kingston,
Isle Jésus,·

défrayer les dépenses...................
do do .................... b............

do do .............. .........
do do .............................

Rf6pitaux et Institutious de Charité.

Aide l' hôpital de Toronto......... . . ....................... *.......

do do pour les patients de comté.....<.......................
do >-maison d'industrie, Toronto.......*0........................................
do asile des orphelins protestants, et à la société de secours des femmes,

Toronto ................................................................................ .
do asile de la Magdeleine, Toronto..........................................
do asile des orphelins catholiques romains, Toronto................
do hospice de la maternité, Toronto ............................................
do institution des sourds et muets, Toronto ....... ........................
do crèche publique des enfants pauvres, Toronto...... ..............
do asile de la providence, Toronto........................ ...

do hôpital de la marine et des émigrés, Québec................
do malades indigentsà Québec.........................
do hospice de la maternité, Québec.........................................
do asile des orphélins catholiques romains, Québec....................
do asile du Bon Pasteur, Québec. .................... ..
do directeurs de l'asile des orphelines protestantes, Québec............ .....
do asile Finlay, Québec ............................................................
do asile des orphelins, Québec ...........................
do asile Ste. Brigitte, Québee..........................................
do asile protestant des dames, Québec..................................
do asile militaire du Canada pour les veuves et orphelins à Québec..
do malades indigents, Montréal...................................
do corporation de l'hôpital général, Montréal..................
do hôpital St. Patrice, Montréal... .....................
do soeurs de la providence, Montréal.....................................
do hôpital-général des soeurs de la charité, Montréal . ...............
do asile de la rue Bonaventure, Montréal...........................
do asile Ste. Marie, pour les enfants aveugles ef pauvres.. ............
do asile St. Patrice des orphelins catholiques romains, Montréal......
do asile des orphelins protestants, Montréal............................
do maison de refuge, Montréal . .......................

do hospice de la maternité de l'université, Montréal........ .........
do do aux soins des soeurs dela miséricorde, Montréal.

do institution des sourds et muets, Montréal, Sault-aux-Ré çollet.......
do société bienveill'te des dames pour les veuves et les orphelins, Montréal.
do association charitable des dames de l'asile catholique romain, Montréal.
do asile de la Magdeleine, (Dames du Bon Pasteur,) Montréal..............
do institution pour les maux d'yeux et d'oreilles, Montréa...........
do dispensaire de M ontréal ............................. .......... .........
do école d'industrie et refuge de Montréal..........................
do hôpital-général, Kingston ...................................... ............. ....
do malades indigents à Kingston...................................
do hôpital de l'Hôtel-Dieu, Kingston ..........................
do asile des orphelins, Kingston.......... ...................................
do hôpital d'Hamiltou..............................
do asile des orphelins, Hamilton......................................................

do do catholiques romains, Hamilton. ..........
do malades indigents, Trois-Rivières..............................
do hôpital de London ... ..............................

A reporter......... ....... ,.................

Montant.

$ jcts.

8,800

2,400
4,800

500.

8,000-
6,000

H3,000
800
600
800
600

2,000
400
400

5,000
4,000

600
600
800
400 1
400
400
400

200
4,000
5,000
2,000
1,000
1,400.
1,000

600
8001
800
600
600.
600.

2,000
400
400
400
400
400
400

6,000
3,000
1,000

800
6,000

800
800

2,800.
3,000

82,800

00
00
00
00

00

00

00

00

00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00
00

00
00
00
000o
00
00
00
0000G
00

00

00

Total.

1-vil s.

1,005,463 15

17,000 00

II

1,O22,46~ Th
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BUDGET pour lequel un vote de la législature est demandé.

SE RV ICE.

Aide
Do'
Do
Do
Do

Do

Do
Do

H6pitaux et Institutions de haiité.-( Suite.)

l'hôpital protestant, Ottawa. ..............................

do catholique romain, Ottawa................. .......................
do de St. H1yacinthe..............*................ .................

asile provincial des aliénés, Toronto......................................
asile d'Orillia, pour soutien, etc., $11,000. Appareil de chauffage,

$4,500............................................
asile Malden, pour soutien, etc., $22,500, réparations et bâtisses,

$5,500..................................0................ , .....

asile de St. Jean, pour soutien, etc....... ...............

asile de Beauport, Québec .......................................... e

Exploration géologique.

Pour faire face aux dépenses de l'exploration géologique de la province,
pour l'année .......16 .004 04tu............ e*...u... .........

Arts, Agriculture et Statistiques.

Aide aux chambres des arts et métiers, Haut et Bas-Canada, $2,000
chacune ................ ...... 00b.0'a:90*0 8,.....0 ,ms

Do pour la culture du l . ........................

Société8 d'Agriculture.

Aide aux chambres d'agrieulture, Haut et Bas-Canada, $4,000 chacune......

Aide pour couvrir les dépenses de l'émigration de cette année. ........

Pensions.

Samuel Waller, comme ci-devant grefier des comités du conseil
législatif, Bas-Canada ................. ..... $ 400 00

0 -R . « à _ «V- «IlP- - _1 .. !O -v 1l n AA t.

John Bright, comme ci-devant messager du Conseil Législatif, B5.C.
Louis Gagné~ do assemblée législative......

80 UU
72 00

G. B. Faribault, comme ci-devant assistant-greffier de l'assemblée
législative .. . . . .........................000......0$1,0600 00

Mme. veuve Antrobus................. 800 00
Md[me. veuve McCormiekI................... ...... 400 00

Pierre Bouchard, pour blessures reçues au service public.......... 100 00
Jacques Brien, do do ............ 80 00

Annuités des Sau-vages.

Nouvelles annuités des sauvages.....,.... .............4.

Aide aux sauvages, Bas-Canada, en sus de l'octroi parlementaire en vertu des
Stats. Ref. B. C., chap. 14....................... ....e

Chemins et Ponts.

Chemins de colonisation, Haut-Canada.............................. ... 0.11
do do Bas-Canada ...... o.**.00........000 ....... 009

Servnice de. Steamers Océaniques et du Fleuve.

Service des bateaux remorqueurs entre Montréal et Kingston..............0..00

A reporter ............ ..... ...................

Montant.

$

82,800

1,500
1,500

400
62,500

15,500

28,000
6,500

63,000

ets.

00

00
00

. 0 0

00

00

00
00
00

o..... e .. ......

4,000
1,000

552

2,980

4,400

00
00

00

00

00

400 00

100,000 00
100,000 00

.... 8. ... ....

00....... ...

qxotal.

$ e

1,022,463

261,700

25,000

.5,0 0 0

18,000

3,532

4,800

200,000

20,000

L,568,495

15

00

00

00

00

00

............ ......
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BUDGET pour lequel un vote de la législature est demandé.

S E R V I-C E.

-Report ...................

Phqres et service des C6te&.

Salaires des deux gardiens de dépÔts de provisions à Anticosti, pour
secourir les naufragés en 1862, à $200 chaque .............................

Salaire annuel du maître du havre à Gaspé.................................. $50 00
do do do Amherst.............,.............. .. 50 00

îllocatior à Pierre Brochu, pour résider au lac Métapédiac, sur le
chemin de Kempt, pour secourir les voyageurs. ................ $100 00

do à Marcel Brochu, do au Petit Lac do....... 100 00
do à Jonathan Noble, do à la; Fourche, do......... 100 00
do à Thomas Evans, do à Assametquagan do........ 100 00

Part des dépenses pour l'entretien des phares sur les îles St. Paul et Seatterie,
dans le golfe ................................................ g..Q**

Pecheries.

Montan

$ p g a

400

100

400

I
Bas-Canada .................................................. ...... , .e .......

Haut-Canada ... ......... . . ,....0a a * 0 0 "la.....e.....................................................

Divers.

Pour abonnement et annonces, Gazette Officielle...............
Pour diverses impressions ......... ............................................
Pour faire face à diverses petites dépenses du service publie ........................
Dépenses des commissaires chargés de s'enquérir des matières relatives au ser-

vice public, en vertu de l'acte 9 Vie., chap. 38 .........................I
Pour faire face aux dépenses de la représentation du Canada à l'Exposition dei

Londres ........................................................................................

Pour payer les dépenses encourues durant l'année 1861, telles que détaillées
dans le rapport No. 60, 2ème partie des comptes publics, mis devant la
législature ..................................................... .......................

Tota1................................................

2,500

6,000
3,000

5,000
5,000
6,000

10,000

ets.
15

t. I Total.

ets. $ 1

...... 1,568,495 t
00

00

ioofi

00

00

00

00

00

00,

00 j

I001

0 34,000

. ...... 490,510

..... $ 2 405

00

23

-~-~-q.-~.-~ I

00

1
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ETAT indiqant les détails de certains services our lesquels un -vote de la législature
est demandé, tel qu'il appert par les estimés de 1année 1862.

SERVI C-E.

GOUVERNEMENT CIVIL.

Gouverneur Général ........... ............
t. .

Bureau du Secrétaire civil........a.....S...

Bureau du secrétaire provincial.
Secrétaire provincial ................ .......

Assistant do Est.......... .
do do Ouest........ ..... .....

c3ommIDis, 1 ......................
do 1 a .................................

do 2 à $1,400 ..

do 3 à 1,350 ............. *a....... .....

do 1 à *......a........................

Messagers, 2 à u$495 -..... ..............
Gardien de bureau..........
Conmmis des archives.......................

do bureau"des examinateurs ......
Arrérages en vrtu e lacte du service ci-

vil, décenibre-186i....--................1

Bureau du re!éitrateur provincial.
Député .......... .. .......

Comm0is, 1 à.........................
Sa........................

Mesgr ............................

Arréra. en vertu:de l'acte du S. C. déc. 1861.

Bureau du receveur-général.
Receveur génýéral..........................
Député> do. ....................
Teneur de livres........ .........

Commis 3 à $1600........................

la *ee.BQO*Q#B*Qcou*e9* 0*09064 l** . *
1 à ,.................................... ..

I a ........... BB.. ... ,..............O .....

2 à $912 50 ........................ 1
Messagers, 2-, $500 et $300 .........I
Arréra. en vertu de l'acte du S. C. déc. 1861.1

Département de&fßnances.
Ministre des finances.........................
Deputé-inspecteur-général ...................
Commis en chef....*...............4*
Teneur de livres ..........

Faisant les fonctions de député-insp. gén..
1 Teneur de ivre................
Commais, 1 à........................................

2 à $1200.........

2là $880..,.....,.......*.*..................

1 A........................,...........1 à .BB. . . . . . . . . .OBQ*UB,.

Gardien de bureau...................

M essager............................................

Arréra. en vertu de l'acte du S. C. déc. 1862..

Montant.

ets.

............. BQ

..... ........

2,840 00
2,600 00

1,610 00
2,000 001
2,800 00
4,050 00
1,050 00

990 00
416 76
730 00
200 00

840 00

1,61.0 00
1,080 00

800 00
912 50
495 00

50 00

2,600 -00
1,610 0

4,800 00
1460 00

1,380 00
1,280 00
1,825 00

800 00
690 00

2,906 67
1,800 00
1,600 00

2,600 00
1,600 00
1,380 00
2,400 00
1,000 0
1,220 00
1,760 00

500 00
500 00

450 00
886 66

Autorité.

Stat. ref. chap. 10....
do ....

Bud get.... ......

Stat. ref. chap. 10....

do chap. Il ....

&ttrM 3 *s&chap. 11i.....

Budget ...................

Stat. ref. chap. 10 ............

do chap. 11...........

Budget ...... ... .. .. ,.....

Stat. ref. chap. 10...........

do chap. 11......

Q .... q.eg *Q~g#. ~b QBB 4*BBSBudget

Montant.

$ ets.

6,144 00
1,260 00

5,000 00

5,440 -00

14,686 76

1,810 00

4,947 50

5,000 00

4,210 00

12,175 00

5,000 00

6,306 67

14,296 66

E stimé de
la dépense

totale.

$ ets.

31,111 os

7,404 00

25,126 76

1,757 50

21,385 00

25,603 33

117,387 67

.1

2
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GÓUŸERNÈÄt T 1 rÎL.--Site.

SE R V I C E.

Département de finances.-Suite.

Branche des .Douanes.
Commissaire*.................

Assistant do.......................
Commis, 1 à... ...............

do 4 à $1,3S0 ...............
do 2 à $1,080....................
do 1 à .....................
do 1 à . ......................

Messager ................................
Arrérages suivant acte S.C. au 31 déc , 1861

Branche de l'Auition.
Auditeur..................... .
Teneur-de-livres.......................

Commis, I.................. ......

do à $080............................
M essager.................. . . . .. . .
Arrérages au 31;dée., 1861,suivant acte S.C.

Bureau du conseil exécutif.
Président diu conseil....................
Greffier do .

Commis confidentiel do (partie)..

Do. (balance).........
Commis, 1 ......... ........... ....

do 2 à$,400................
do 1......... ....... ,....e....

do 1 .............................
do1 1...................................

Messagers, $495, $483 50, $75 et $260.
Gardien ............................................

Département des Travaux Publics.
Commissaire ..................................
Député do.......

Moins-chargé au-fonds de l'inspection
des chemins de fer ............

Do. (additionnel)..

Ingénieur en chef......... ....................
Assistant .o....,..........................
Teneur-de-livres ... ......................
Architecte.......... ..........

H. H. Kilay......................,000 00
Moins-chargé au fonds de

1'insp. des chemins de fer..1,000 00

Balance......,...........
Assista.nt-teneurde-lisres, à; $3 60parjour

Do. à $1,400 parannée, du
21 février..................

Commis, i a............. ............ I
do 'i1 à....................,..........a
dt sd1 .. S..

do 2 à $9S0................

j-

Montant.

2,000 00
1,600 0Q
5,520 00
2,160 430

840800 00

5Ó-0 00

450 00
1,490 030 I

2,600 400
1,600 00

S1,380 003
1,320 00

2400,0
590 00

2,600 0
1,840 00

160 00
1,600 40
2,800 400

800"00
500 00

1,313 50 j
495 030

4,000 00

2,000 003

200 00 j
2,400 003
3,240 400
2,400 00
1,610 0O
1,800 06

."00,oo o

2,000 00~
1,314 00

1,201 66
1,530 00
1,400 00
1,240~ 001
T,960: 00

Autorité.

i

I B~~Rport .... i
Statuts ref. cap.11

-:udget..... .......

Statuts,ý, refcap. 1

[aBudgeti.............
Statuts ref. cap. 10...

do. cap. il.. .j

Büudget ..............

Statuts ref. cap. 10. ..

Dfo. cap. 28 .....

Do. cap.11.

I
I

I
i

:1
j

A rqff~rtt?......

2$ ets.

2,600 00

14,50 400

4,200 00

-4

6,V~0 430

Total.

$ cts.

17,120 00

10,970 00

5,000 00

4,440 00

8,'168 0

5,000 400

2,000 00

11,650 00

18;208 50

18,6.30 OU j 1~S~ luA reptr...............,$I 10,60S5 66

i -

1

i -

Montant.

1 1

1

1



Documents de la Session (No. 4).

GOUVERNEMENT CIVIL.-Suite.

S .ERVICE.

Iparement des travatx p . I
Commis, 1 .

do 1 à ................... ........
de 1 à $2 00 par jouru.................
do 1 à $1 50 par jour...................

Messagers, 1 à $500, 2 à $450 chaque......

Branche des Ingénieu÷s.
Dessinateur, 1 à $3 par jour....................

do 3 à $2-50 do ...................
do 2 à $2 do ..........

1 .................

M~essa 1ger . .. ....... ... *................. . I
Arrérages suivant l'acte du S. C., au

31 déc., 1861.......

Bureau d'agriculture.
Ministre d'agriculture, du 20 mars, à $5,000

par année ..................................... l
CommisUÎ, I 1 ............................ t

do 1 A.................~......~....

do I à.........................
do 1 à. ....... .......

do 1 -à....................
Gardien de bureau...................
Messagers, 2 à $450....................o.....
Arrérages sui, acte S. C., au 31 dée., 1861.1

Dpartement du maître-général des potee.
M atre-général des postes...............
Deputé do
Comptable ..................

Secrétaire................ ..........
Caissier ...............................................I
Surintendant des mandats d'argent......

Co>0nis, 6 à $ 0u ..................... ,......
do10 1 à..................
do 1 A.............~........... .......

do 2 à $1,080..... .........

do0 I ... ........

do~ là.. ...........................

do 3 à $800...... ................
do 1 à............................4.....
do 1 à.................... .....,......

do 1 à............. ................ *

do 1 à.........................
do 1
d 1à....... ..............
do 3 à $500................
do 3 à $500 à des époq. interromp...

Messager..,.........................
Arrérages suiv. acte S. 0., au 31 dée. 1861.!

gProcureur et Solliciteur Gnédra x, Est.
Procureur-général..........................
Soliciteur général........ ...........
Commit permanent, département des lois

de la couronne (partie)t.. ..............

Montant.

$ 1 ts.
10,605 66

800
70 0
730
547

1,400

00
00
00
50
00

1,095 00
2,737 50
1,460 00

800 00
365 00

80 00

3,916 67
1,610 00
1,440 00

953 34
800 00
400 00
500 00
900 00

16 6

........ ...

2,600 0O0)
2,000 00
,soo00

1,600 00
2,200 00

8,280 0
1,236 67
1,216 66
2,160 00

976 67
903 33

2,400 00
760 00
680 00
640 00
630 00
636 671
600 00

1,500 00
1,15 45

500 00
2,395 00

5,000 00
3,000 00

*1,200 00

Autorité.

Report...............o

Budget.......

St.ats. ref. cap. 10 ......

Stat-s. ref. cap. Il.....

Montant.

$ ets.
18,650 00

21,320 66

.. . .. .. . . .

10,200 00

I

i i

I I
I i

I I __

Budget ... ~.........26,830 ~'5

i
Stats. ref. cap. 10 .. 9}200 00

9,200 00

A. 1862.

Total.

$ cs.
163,686 17

39,970 66

10,536 67

42,030 45

256,23 94

,

1 1
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GOUVERNEMENT CVL.-(Suite.)

SERVICE.

Procureîr et So l liciteur généraux.-( Suite.)

Commis permanent (percentage).............
do (additionnel) ............

1 commis .........................................

MIessager ........................................

Procureur et Solliciteur généraux, Ouest.
Procureur-général ................................
Solliciteur-général .........................

Commis enchef.....................
1 commis .....................................

Montant.

H

1-......
I

1 do....... ...........................
Agent à Toronto............... ........
Messager ..........................................

Département des Terred de la Couronnse.
Commissaire en chef................

do assistant ...........................
Député-arpenteur-général ....................
Comptable...............................
Surintendant de vente de terres jusqu'au

16 m ars..........................................
do bois et forêts (partie) .......

Dessinateurs-4 à $1,200 chaque ............
1à ................................
2 à $1,080 chaque ...........
là......................
1 à $2.50 par jour.......

Assistant commissaire, Bas-Canada.........
Salaires additionnels à 4 dessinateurs..
Salaire additionnel au surintendant des

bois et forêts......... ..........................
Commis-3 à $1,610 ...........................

à.................. .....

là...........................a
6 à $1i,380 ........................
1à............... ..........
3 à $1,100........................
7 à $1,080 ...................
1là................................

1............................................{

à................... .0
7 à $91250................
1là.............................
5 à $730 ...........................
2 à$ 570 ......................... I
1là $1.50 par jour ............. I

3 en différents temps ...........
2 à $500....................

Gardien de bureau..................
2 messagers à $450 ............................
1 do. ....................................
Arrérages en vertu de l'acte du service

eivil, jusqu'au 31 décembre 1861........
Député surintendant des afaires des Sau-

vages, depuis le 17 mars à $2,000 par an.
Commis de bureau de do 2 à $1,400.....

1l .....................
Messager do 40 .............................

Contingent& des départements publes.....

Autorité.

i
$ ets.

760 00
1,200 00

450 00

5,000 00
3,000 00

1,800 00
600 0
500 00)
400 00
450 00

2,600 00
2,400 00
1,610 00

388 44
1,400 00
4,800 00
1,180 00
2,160 00
1,030 00

912 50

2,400 00
640 00

200
4,830 4
1,600 4
1,440 C
8,280
1,283
3,300

1,050
983
930

6,387
780

3,050
1,140

547
2,012
1,000

500
900
416

i I

00
00
00
00
00
34
00
00
00
34
00
50
00
00
00
50
00
00
00
00
no

6,009 93

1,583 33
2, 800 00

730 00
144 00

Mon Ltant.

j$ cts.

Report........... 9,200 00 2
Aete 18 Vic., chap. 89...... 240 00

Budget ................. 2,410 00

Statuts refondus, ehap. 10. 8,000 00

Budget ....................... 3,750 00

Statuts refondus, chap. 10. 5,000 00

I
Statuts refondus, chap. 11. 18,480 94

Budget .,.......... ...**0 nt 009 6:3,09ô 94

- i

. Situs"ref'nuseh 10. 30.000 00
Budlget .... ,. ....... 50.,000 00

Total,goeemncii.......,$

Total.

$ cts.

56,223 95

11,850 00

11,700 00

.1.

86, 577 8
..... ..... ......

80,000 00

,446,401 83

.à

1
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R EAPITU L

ontant autoris- par les stat. ref.
Do. par do.
Du. paracte18Vîc.
Do. par les stat. ref.

Budget.....................

A T ION.____

chap. 10 ...... ~.........$I119455 O08 ts

,, ehap. 89 ........... 240 00j
chap. 282................. 2,00 00

......................................... $ 2,391
191,0 $69
255,369 14

Total.

$ ts.

446,401 83

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-EST.

SER VIGE 1.. Montant.

Cour du Banc de la Reine. ets.

Jugfe-en-ehef .................................. ,.... 5,000 00

4 juges puisnés, à $4,000 chacun ............. 16,000 00

Cowe~ jpérieure.

Juge-en-chef................................... 5,000 00
8 juges puisnés, à $4,000 chaque ............ 32,000 00
6 do à $3,200 chaque ............ 19,200 00

a do à$2800cha ue8.400 00'

,ugeq..........J~age.......................................
Maréchal . ............... C.............

Ré6gistrateur .,,,,.......................

Pou~rsuites crim nl4................,..

Alloeqtt«n des eireuite ,..,........................

Contingen~t deé' 87hénysf..............~......

j.
I

_I

.........
333 33
666 67 j

, * l... .e .. *

.................

Salires, etc., des 8érgs..................... 20,0U00U00
do desprotonotaires . ............ 85,500 00
do cour d'appel ...... ,..............6,500 0

Gardiens des prisons et des palai8 de justice.........

Médeinsdes 8prisons-S alaireLs.................
Protonotaire8-Contingents i........ ..............

Coroner-Salaires et contingents...........
Interprètes des coure-=-Salaires ............... e...~.-..........

teme, diverei.II

Rév'ision et préparation des listes de jury.. ...............
Paiement des petits jurs. :

Iivers déboursés ..... ..............

AuTonT. Montant. Total.

$ ets. $ ets.

Stats. ref. chap. 10....... ............. 21.000 00

Do .......... .........- 64.600 00

Stats.'ref. B.-., chap. 93. 2000001
Stats. ref. chap. 10.......... 1000 00

Budget........ .... ....
Stats ref. chap.1.....
B.IdJet ................ ..... f

DIo. .................. 1
Estimes des recettes du

foddes honn. de just.
P.RB.-C. e 93. Déficitl

Stat. xef. B.-C., chap. 93...
Do.
Do. 76...

db5 *......C...............

do ... ,......... -

Budget *...............

ITEotal.......

6,200 00
3,000 00

84,000 0.
28,000 00

S8,76 5 O
100-00

4,000 00

2,639. 88j
1.5ooo 00
12 900 OU

746 53

8 0 001
I ...,......$

~,UUU. 1J~J
6,0.00 O0

00
00

9.200
76,000

t112,000 00)

12,865 00

31 .286 41

12,000 00

347,665 00

M

1
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A»Isim ToN EL JUTsCea.--Est.-&ådte

Dépense :-
Autorisée par

Do

DoDo

les stats. ref.

do.
do
do
do

ch.
c

"i
4

"4

Montant.
PIT UL ATION. otat

$ ets.

10... . .................................... .... 9 ,800-0

79 ............. ,................... .. ...... 10&400

93 .................. ..... ............. L 10,765 00
93 déficit du fonds d'honoraires .,............... ... 28,000 00

Recettes.-Estimé des recettes du fonds d'honoraires dejustice, B. C., pour 1862 .....
Budget.-Dépenses contingentes de l'administration de la justie. ............

Total............................... ............ ..

Total.

* j'

:1
i

...................................................... e, e

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ........ ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...........

Justice criminelle.............. ........ ...

Allocations de crut.......................Dépenses contingentes des shérif...... . .Allcaion d cicut............. .... '>b 3 g *9 2 011-
Médecins des prisons ........... 2g.... . . . .39 88
Protonotaries......................... ...................... 00
Coroners............... ............. 12,90000
Interprètes des cours.............................746 53
Items divers........... ................................. 3,1 59Tota . .. .,.. ... .... ... 12,900 0

I
I

ets.

143,665 00

84,00Q 0Q
120,000 00

347,GC6 &Q

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.-OUEST.

S ER VICE.

cour de chancellerie.
Chancelier ..........................................
2 Vice-Chanceliers....................
Maitre en chancellerie, (partie).......
Greffier en do do..............
Régistrateur do...........
Commis en do do ..........

Maitre en chancellerie (percentage).........
Greffier au do do .
Régistrateur do do
Commis à do do

Cornnsau maitre, (balance)........
Do régistrateu.. do ..........

Commis en chef.............
3 Commis $600, $500 and $750.........
HIuiîssier..................................
Gardien....................................

Dépenses contingentes.........

Cour du Banc de la Reine.
Juge en chef, partie à $6,666 66

par année%..........$1,351 85
Balance i ;............$5,000 00

par année . .......-... *......... 3,98d il

2 juges puisnés,'$4,000 chaque

Montant.

$ ets
5,000 00
8,000 00
2,000 0.0

500 00
1,600 00

500. 09

240 00
200 00
240200
200 0'o

300 00
300-00

1,600 00
1j850 00

450 00
450 0 ,

...............

Stats, ref. eh.1

5,33798 -

8,000 0O j

Autorité.

I

Montant.

$ ets.

I Tot,.

$ ets.

17,6C0 0

Acte 18, Vie. ch. 89......... 88 00

Budget.................. 49M00

Stat. ref., H. C., eh. 12..... 6,000 -00

reporter .... ,.....,...,,.$

2~>43~

I 4~>7~7

i

R-ECA

11
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ADMINISTRA T10i DE LA JUSTICE.-Oet. u-S1 'te.

ERVICE.

Cour des Plaids Commtne.
Juge en chef ....... ..........

2 juges puisnés....................

SirJ. B.
déc.,,A

SCour d'Appel.
Robinson, du 15 mars au 81
$4,444 44 par année......

Courdu B. de la Reine et des P. Commune.
C. C. Small, (partie)................
Commis, senr., bureau de do

do junr. do ..............
Greffier de la couronne et des plaids, cour

des plaids coinmuns, (partie).....
Commis, senr., bureau de do do

do junr., do do
do et de l procédure............

Autorité.

$ ets.
5,000 00 Report..........*
8,0000 o o Stats. ref., H. C., ch. 10....

........... Stats. ref, ch. 10.......
Budget-balance.......

3,000 00
1,000 00

600 00

1,600 -00
1,000 00

600 00
1,400 00 Stat.ref., Hl. C., eh. 10.....

C. C.'Small, (percentage)........ 240
Commis, senr., à do do .. 200.

do junr., do do ........ 50 0
do de la cour des P. 0. do .... 0....
do senr., do do......... 200 00do junr. -do do a.! a 150 00

Augmentation du salaire du commis senr.,
cour des plaids communs.................. 250 00

do cour du B. C..'. 250-00
Dép. conting., cour du B. C. et des P. C... 7,500 OA

do . -- cour des plaids communs.,.. 700 00
Greffier de la cour des héritiers............. 750 00
Commis au bureau du gref. de la procéd.. 400 00
Dépenses contingentes ,do 600 00
2 Hfuissierà~ef cri eurs. à $160 chaque ...... 320 00

I
Gardien et messager ............... 500 00

Greffiere intérimaires de la couronne et desj
plaids de divers comtés, l. C ................ ,.

Allocatione de Circuit-Juges, cour du B. de
la R. et des plaids communs ..............
do do cour de chancellerie. .........

poursuites criminelles........... ...........
Honora-ires dejuttice, H. C., 8 Vic., eh. 13.............

(Procureurs de comtés, Hl. C.>.......,......

Cour de Surrogate-Greffier.. ......
Administration de lajusticé criminelle. . ........

Do cours de recorders........ J.

Itemfs divers-Non autrement énumérés .. I
Salaires des officiers, nouveau districtj

d'Algoma, savoir:
Juge ............ ,......r.......................j.

Shérif e..:....,....................................

Greffier de la -paix...............,..
Greffier de la cour de district et greffieri

intérimaire de la couronne......
MIagistrat stipendiare...... ........... ......

Allcation au shérif Jarvis pour assister
àIA25 dubane dela reine .... ,....

2,200 00
1,000 00

400 00

500 00
1,200 00

r

J
I

.1

.1
I

Acte 18 Vic.> ch.. 89......

I
i

Total.

Budget................. 11,270 00

Stats, refL., RU. v., ch. 10..... 8,00O

U0,550 00

Stat. ref, I. C., eh. 10...... 6,000 00
Budget ................ 2,900

8,900 O
Budget.... ......... ...... .11,500 00

Recettes, budget de.......50,0 00
Défcit-Stats. refl., H1..

ch. 20 ............ 38,400 00
S8,400 -00

ref., H. C., ch. 1 . . 1,600 00
Do ch. 120... 104,000 00
Do ch. .54... 7,000 00

111,000 0O

Stats. ref., Il C. ch. 128... 5,300 o

Do ch. 10... 112 00
9,912 00

Total............* ..... ,. .... $ 321,17317

Montant.

$ ets.iI

3,229 20
314 01

9,200 00

1,180 o00

1

$ ets.
42,767 96
13,000 00

3,543 21
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ADMnIISTRATIO.N DE tA ~SflCE.~0~est.-(iS~wite.)

SERVICE.

RECAPITULATION.

Dépense-
Autorisée par..................

Recettes, estimées ......... ....

Bttdgel, tel que détaiTé. ..............

Montant.

...........

... ........ ... *

Autorité.

Stats. R
Do
Do
Do
Do
Do
Do

Aete 18,

Hon. die

.... ..

ef. H1. C., eh. 10...
do 12...
do- 16...'
do 20...'
do 54...
do 120...
do 128..

Vic, ch. 89 .....

just--S Vie. C. 13

................

.1

Montant. Total.

$ ets. j$ ots.

23,600 00
1,600 ,00

38,400 00

104,000 00
5,300 00
2,060 00 .

................ j 25,434 01

............... $ 31131

POLICE.

SE RVI CIE. Montant.

~- i

POL1CE.

Quêbee-Salaire du surintendant.........
Paie de 2uonstables...........

Habillement de do et dépen-
ses contingentes..... ............

Police 6 ,0*0Ot*1e 90>0PoieRiveraine--Québec...........

Jontréal-Salaire du surintendant
Do. du commis

Salaire de 2 constables............
Habillement do et dépen-

ses contingentes .

Police Riveraine--ontréal........ ......

Diver-a-Salaire de 2 constables au Sault
Ste. Marie ................................

R EC A P I TU L A T IO N.

DZépense--.Autorisée par ..................

Recettes-.,( Droit de tonnage, Québee)

Ige mat$.. .. a aaszb . &2 . . . ..r.&a .,

$ ets.

2,400
730

00
00

200 00

2,400 00
1,095 00

730 Oô

200 00-

..........

....... ,.

.à -Ia a a. . . .

..... ..... .....

.-.. ...,...,...

Autorité.

Stats. Rlef:., B. C., Ch. 102..

Recettes-estimées à...

Montants.

cts.

3,330 00

i12,000 00

t. ,B. Cc. 102. 4425 00

Iontant payable par les
commissaires du havre... 3,700 00

Budget.........' . .............. 7,000 00

Stats. Ref, H. C., 128 ...... ...........

Total.........j .

Stats. RefL. C., eh.128f 730 00
Stats. Ref.,RL. C., ch.102 7,755 00

Do f12,000 00
Comnissaire du havre . 3,70000

a #....... ... e.S4....a&e .,....... ................

j ~~TotaiaL- au.... ..a.,......s aua

I

Total.

$ets.

15,330 00

15,125 00
730 00

31,185 00 -

8,485 00

15,700 00
7,000 0

31,185 QQ

I

1 4

Toa.....

...... !@
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TEISILA'ION.

EMIEMo___éMon T

Légt$ ets.1 $ ets.' $ cis.
Conlseil Ligielati.

Salaire de l'orateur (pareie))................ ......... Stats. R ef., ch, 10 2,000 00
Indemnité aux membres et alloc. milliaire

sivantle'b-udget de M. Taylor.......................Do c....... ..... 41,200 00

Salaires et dépenses contingentes ....... 79,220 00
Moins labalance de a)dernière a9200 00 Budjet, tel que dé-

taillé ............. 50,020 0

Election de-12 nouveaux membres ..................a...c .............. 0000
103,220 (0O

Salaire de'orateur-(partie).......... 2,000 00 Stats. Ref., ch. 10...........I
Indemnité aux membres et alloc. milliaire 84,000 00 Do ch. 3........ 86,000 00

Salaires et dépenses contingentes.....-......q179,280 .00
Moins labalance de l'année dernière.. 29,840 00 Bud jet........................ 9

~, B. - 235,440 00
Commi,ssion pour la codifte. des lois, B. C. 16,000 00
Salaires de 3 asst. juges, cour Supér.......012,00 00 IStats. Ref., B. C., ch. 2. 28,000 00

Impressions, reliure et distribution des
lois ............................... 21,60000

Oetroi à la bibliothèque parlementaire... 4,000 400j Budjet............,........j 25,600 00
--- 53,600 00

T ot0... . . . ... . . . . . . . . 1.3 .2 ,26 0 0 0
RECAPITULATION. - -..

Dépense, autoriséepar............... Stats. Ref., ch. 2 ........ 28,000 00
Do ch.<3.............. 125,200 00
De Ch.C6.............. 10,000 0
Do ch. 10..........4,000 00

16700 00
Budgeî-fcl que dé6aU«.T.......... . . . ...................... .... ............... 2i,060 00

Tota......... ...........s 392,230 00



Documents de la Seaion (No. 4). A. 1862

SUPPLEMENTAIRE,
1862.

SERVICE.

9

Moutnt.

TRAVAUX PUBLICS.

Cana? WeIllnd.
Contiuation du contrat pour l'approfondir jusqu'au niveau du lac Eri6...

Cana St. Laurent.

Pour la construction de portes d'écluse de reehange. ... .. $19O0 00
Pour l'aehv. de la traneh6e dans le roc au can4 de Laehiue.. 34,000 00

Canal do Carillon et GrenvillI

our des porte d de rechange et l'approfonld d. de l'ean MGrenvile.

Canai Rideaa+h

Réparations de la digue à Hog-'s Baek.....lalLf«*4!Pl»ttr A

Travaux d'Ottawa.

Pou endeeamliorations sur l'Ottaw& t Petaw .

Pour compl. le chemin. du Canada-Est et du Nouv.-Brunswiick
via Métap6dia, pour des fins publiques et la d6f. militaire..$49,100 00

Chemin Témiscouata ...................................................... 6,321 00
Chemins de Matane et Cap Chatte, de Gaspé, de la Malbaie

et des EscoumtiB ..... ...... ... .- >-8,000 00

Pour ehemini, havres et navigation. ..... ... d....-.-.u......~.A.........

Stamr de la Province.

Employés pour lî protection des ptcheries-le service serattachant aux
phares, bouées et balises sous le contrble de la Maison de la Trinité,
Québec, et au service postal aux ports d'eu-bas. 1 3.,.. 0 ...... .

£difices Public#.

Loyers et réparations des édifices pubics........
EBàtir Spencer Wood suivant le contrat du 21 mai dernier......$15,980 00
Mettre eu ordre les clôtures, terrains, dépendances, ete....... 4,020 00

Edifices publics à Ottawa.............................. ............. *..

Achat de propriété pour la prison de réforme à St..Vincent,
suivant le contrat du 21 décembre 1861 ..................... $18,000 00

Intérêt sur cette some.................-. . .........* 1,000 00

coles Communet'

Oetroi additione pour les Eeommne.-

MILICE.

M ilies - --....... - .-- 4,,=.......-.......b-l

Umm,,

25,00

Il15,21
0I

la - 1111, f 2121.1151MI222M momm

75,00000

'53,000 00

9,100 00

30,000 00

15,000 00

63,421 00

é,000 00

19,00 00

16,0ou0

Total4.

'i i

111 Ii
i
I

Il i
'I i
il
'I
h

'I
Il i
LII ~ O

.... *. *.ggCeeO~

ýe

Totia...0.......--..........

25 victoria.*

BUDGET


